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PRÉFACE

Les documents relatifs à Y Adm inistration épiscopale  
et les groupes de la Série suivante se partagent ce nouveau 
volume. Les pièces inédites y  sont nombreuses (*) : toutes 
auront un intérêt spécial pour ceux qui veulent étudier 
saint François de Sales comme Chef très aimé d ’un 
vaste diocèse.

Nous disons « très aimé » : combien toutefois eut-il à 
soutenir d ’oppositions, à lutter pied à pied jusqu’à la 
victoire définitive, sur certains points qu ’on lui contestait 
âprement ! Tels, par exemple, les droits de préséance du 
Chapitre cathédral sur celui de Notre-Dame de Liesse à la 
procession de la Fête-Dieu. Dur et douloureux épisode de 
la vie de notre Saint ! A  peine a-t-il pris sur ses épaules la 
charge épiscopale, qu ’il rencontre les contradictions les plus 
tenaces là où il devait moins en trouver. L a  force de son 
esprit, une douceur à toute épreuve gagnèrent enfin les ré
calcitrants, et il triompha.

Par les pièces qui vont suivre on peut se faire une faible 
idée de ce que fut l ’administration de saint François de 
Sales : de tous les côtés de son diocèse on recourt à ses lu
mières, on réclame une décision, on implore sa bienveil
lance. Tantôt c ’est une chapelle récemment érigée qu ’il 
faut bénir, tantôt ce sont les syndics et les habitants d ’une 
localité qui demandent la Visite de leur Evêque ; aujour
d ’hui, c ’est un différend à régler entre Curé et paroissiens, 
demain ce sera un autre différend à terminer entre deux 
prêtres ; ici, il faut faire cesser des abus, là ce sont des 
autels à consacrer ou des réparations à faire. Confréries, 
processions, pieuses coutumes, fêtes de dévotion sollicitent 
tour à tour l ’approbation du saint Prélat ; il la donne, en

(i)  O n en com pte une centaine dans le  texte  et d ix-huit dans les Appendices.
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y  apportant parfois certaines modifications que son bon 
sens pratique et l ’intérêt de ses diocésains lui suggèrent. 
Un pauvre pécheur vient un jour se prosterner à ses pieds, 
il le supplie « de le vouloir absoudre par son accoustu- 
mé (sic)  doulceur et bénignité et equitable justice (0. » 
Dans la sentence du bon Pasteur, cette « bénignité » sur
tout se fait jour ; elle contraste avec la rigoureuse « jus
tice » de celle qu’avait prononcée avant lui son Procureur 
fiscal.

Peut-on lire le Témoignage sur les vertus de M on sei
gneur A n cin a,  qui clôt notre quatrième Série, sans penser 
que François de Sales faisant le portrait d ’un Saint a fait 
son propre portrait ? Il « n ’était ni à Paul,  ni à Pierre, ni à 
« A pollon,  mais à Jésus-Christ ; » il «ne se souciait, ni dans 
« les affaires temporelles ni dans les spirituelles, de ces mots 
« si froids de mien  et de tien,  mais pesait sincèrement toutes 
« choses dans le Christ et pour le Christ (2). » Qui donc, mieux 
que notre Saint, chercha plus uniquement la souveraine 
gloire de Dieu et le salut des âmes ? Oui vraiment, comme 
il l ’écrit encore, « par une très noble affabilité et une très 
« suave bienveillance envers tous, il fixait les yeux et les 
« cœurs de tous, et, comme un Pasteur excellent et bienfai- 
« sant, » il « appelait par leur nom ses brebis et les attirait, 
« ou mieux, les entraînait après lui (3). »

Grouper dans un ordre logique les documents de la qua
trième Série n ’a pas été chose facile. Fallait-il les mélanger 
et suivre leur chronologie, ou bien les répartir en plusieurs 
classes d ’après le caractère des pièces mêmes ? L a  seconde 
manière nous a semblé préférable. A  la fin de l ’Edition on 
pourra dresser une Table chronologique de toutes les pièces 
comprises dans les Opuscules  et satisfaire ainsi les exigences 
de la critique.

Une autre difficulté s’est présentée, notamment à l ’égard 
des deux premiers groupes. Pour connaître l ’objet de tel 
décret, de telle ordonnance du saint Evêque, il était né
cessaire ou d ’en résumer la demande en des notes plus ou

(1) Page 234.
(2) P a g e  295.

(3) Page 300.
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moins fastidieuses, ou de publier les requêtes mêmes des 
suppliants. Nous nous en sommes tenus à ce dernier parti,, 
tout en supprimant les passages inutiles ou contenant 
des longueurs. Ces requêtes sont d ’ailleurs imprimées en 
caractères moins gros, pour les distinguer du texte épis- 
copal. Mœurs du temps, coutumes locales, parfum du 
terroir, ces pages les rappellent ; les lecteurs curieux de 
ces choses et les esprits avertis nous en sauront gré.

L a  cinquième Série, Fondations et Réformes, nous ra
mène à l ’année 1593, alors que saint François de Sales, 
n ’étant encore que sous-diacre, fonde avec ses confrères les 
chanoines de Saint-Pierre de Genève, la Confrérie de la 
Sainte Croix. Les pièces qui la concernent forment le 
groupe A) de cette Série. Nombre de passages du numéro I 
sont inédits ; le soin que m ettait le jeune Prévôt à préciser 
toutes choses perce dans cet écrit, et déjà on y  découvre le 
zèle ardent qui dès lors l ’embrasait pour attirer les âmes 
à Dieu.

Dans le groupe B) figurent les documents relatifs à la 
Sainte-M aison de Thonon. Soins, labeurs, angoisses, le 
Saint donna tout cela pour la faire réussir et prospérer, 
sans en recueillir pourtant les fruits attendus.

E t d ’abord, lors des premiers projets de cette Institution, 
quelle fut sa pensée, quels furent ses désirs ? Voulut-il 
fonder une « Université » dans cette petite ville de deux 
mille âmes ? Quelques-uns l ’ont dit, mais les documents 
que nous possédons ne permettent pas de croire qu ’il a it 
rêvé un dessein d ’une telle ampleur : la justesse de son ju
gement ne le lui perm ettait guère. Ce qu ’il voulait, c ’était 
une Congrégation de prêtres pour le service de la paroisse, 
un Collège tenu par les Pères Jésuites, un Séminaire, des 
missions, un refuge pour les nouveaux convertis avec une 
école d ’apprentissage dans les métiers, qui les aideraient à 
gagner leur vie.

Les ambitions de ce vaillant Capucin que fut le P. Ché
rubin de Maurienne ne s ’arrêtaient pas à ce plan. Dans un 
Mémoire d ’avril 1599, il parle longuement du projet de cet 
« hospice de vertu » : on le propose, dit-il, « pro omni genere
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scientiarum et artium  », pour attirer aussi les érudits et 
artistes des villes proches de Genève. « Des hommes de 
lettres et des ouvriers sont déjà venus se dédier à cette 
Maison pour y  donner gratis leurs leçons aux pauvres. » 
Le duc de Savoie vient d ’attribuer à cette œuvre « une 
grande maison pour ceux qui voudront vivre ensemble, 
afin de s’y  exercer aux sciences et aux arts. » Les prêtres 
de la Congrégation instruiront et formeront les enfants : 
ainsi on aura un Séminaire. « Il faut remarquer, » ajoute le 
P. Chérubin, « que le nombre de ceux qui, au commence
ment, entreront en cette congrégation universelle, pourra 
atteindre les s ix  m ille  (!)... Pour gouverner cette m ulti
tude, on trouvera quelques ecclésiastiques dévoués et ins
truits qui mèneront une vie commune, telle que celle de la 
Congrégation de l ’Oratoire Hiéronymien. » E t le Père de
mande des secours pour aider tout ce monde, pour pour
voir aux « cours de théologie, de controverse, à l ’exposi
tion de la Sainte Ecriture, pour l ’entretien d ’un Séminaire 
plus nombreux et de quelques hommes savants (»)... »

Tout cela était beau, merveilleux en projet : mais com
ment le réaliser ? Le zèle impétueux du P. Chérubin l ’em
porte, il ne doute de rien, il surmonte les obstacles avant 
de les prévoir : il faut, dit-il, assigner des pensions à la 
Sainte-Maison sur les plus riches bénéfices de la Savoie, 
faire une quête dans tous les pays catholiques, accom pa
gnée d ’une pressante recommandation du Pape, etc., etc.

Mgr Riccardi, Nonce à la cour de Turin, n ’était pas sûr 
du succès. Il écrit au cardinal Aldobrandini le 22 avril 
1599 : « Le dessein serait très utile, mais il me semble m a
laisé à réaliser. Le fonds le plus considérable est de 10.000 
écus promis par Son Altesse ; la somme, cependant, n ’est 
pas entre nos mains, il faut réclamer auprès des proprié
taires qui détiennent certains bénéfices... Je ne vois pas 
qu ’on puisse y  compter beaucoup, vu  l ’éloignement du duc 
et le peu d ’attrait que plusieurs de ses ministres ont pour 
cette œuvre... ils trouveront toujours mille prétextes (*). »

(1) R isp o sta  a l M em oriale del C a rd in a l A ldobrandinO , A rchives V aticanes, 
N n n z . d i S avoia , vo l. 36, fol. 126.

(2) A rchives V atic ., ib id .,fol. 123.
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E t quelques mois plus tard (3 août) : « Je ne sais où en est 
ni sur quel fondement repose l ’établissement de Thonon. 
A  cet égard, on ne peut prêter une foi entière au P. Ché
rubin, parce que, plein de zèle comme il l ’est et très affec
tionné à cette œuvre, il considère comme déjà fait ce qui 
est encore in  fieri,  et estime faciles beaucoup de choses 
qui seront très difficiles à exécuter .(*). » Enfin, le 9 du 
même mois il dit au Cardinal que la Congrégation de Tho
non n 'a  d ’autre commencement que « beauté de projets et 
discours dressés dans un but excellent : speciosità di dise- 
gni et discorsi drizzati ad ottimo fine  (2>. » Le Nonce 
était dans le vrai, il voyait clair.

Pendant ces pourparlers saint François de Sales se trou
vait à Rom e ; parti dans les premiers jours de novembre 
1598, il ne fut de retour q u ’au mois de juin 1599, jus
qu ’au mois de septembre de cette même année il ne put 
revenir à Thonon, où, d ’après ses lettres, toutes choses 
restaient à faire. Le P. Chérubin, malade et absent, reprend 
ses poursuites dans les premiers mois de 1600 ; mais bien
tôt, la guerre l ’arrête de nouveau. Le 21 décembre 1601, 
le Saint écrit que la Maison de Thonon, « sortie depuis peu 
« d ’entre les mains des soldats et des hérétiques, » est « ruinée 
« et semblable à une cabane  destinée à retirer les fru its .» 
Il faut, ajoute-t-il, m ettre « réellement et sérieusement 
« la main à l ’œuvre, car les bonnes intentions servent de 
« peu, » et commencer « par les parties les plus nécessaires, 
« telles que le Collège, le Séminaire,  et ainsi successive- 
« ment (3). »

Ce fut le 25 mai 1602 que Mgr de Granier procéda à 
l ’exécution de la Bulle du 13 septembre 1599 pour l ’érec
tion de la Sainte-Maison de Thonon ; le P. Chérubin, dé
légué et commissaire du Saint-Siège, publia ensuite le 
Jubilé au nom de l ’Evêque. Les mois qui suivirent furent 
riches en conversions et en fruits m erveilleux, dont saint 
François de Sales ne put être témoin. Il était retenu à

(1) A rchives V a tic ., N u n z. d i Sa v o ia , vol. 36, fol. 255.
(2) Ibid., fol. 272.
(3) Lettre  à M*r Tartarin i, évêque de Forli, qui a va it succédé à M"r Riccardi 

dans la nonciature de Savoie. (Voir tom e XII, note (1), p. 75, et pp. 92, 93.)
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Paris ; quand il revint en Savoie, M*' de Granier ven ait 
de mourir.

Malgré les magnifiques espérances conçues, l ’avenir ne 
les justifia pas. Vers la fin de cette année 1602, le P. Ché
rubin lui-même écrit que « tout s’en va  en ruine, » et que 
la Congrégation de prêtres « ne peut plus aller en avant (*). » 
Quelques années après (1610), il meurt.

Le temps donna raison à notre Saint. S ’il avait pu suivre 
ses vues moins grandioses, mais plus pratiques, l ’œ uvre 
aurait prospéré ; tandis que, pris d ’ailleurs par les travaux 
absorbants de sa charge pastorale, il ne put que lui impri
mer de loin en loin une impulsion interm ittente, jam ais 
aussi efficace q u ’il l ’aurait voulu.

E n 1616, n ’ayant pu obtenir le retour des Jésuites à Tho- 
non, il confie aux B am abites la direction du Collège ; l ’année 
suivante, il songe à remplacer par huit Oratoriens les prê
tres de la Congrégation (2), et cette pensée le poursuivra 
jusqu’à la mort, sans toutefois qu ’il pût la voir aboutir. L a 
« désolation » est « extreme » à la Sainte-Maison, écrit-il, la 
« pauvreté, demesuree, et les enfans du Seminaire tout 
« fins nuds, deschaux et transis de misere ; les prestres et 
« les Peres Barnabites n ’ont justem ent que pour manger et 
« habiter, et non pour se vestir ; le reste va  très m al en point. 
« M ays ce qui est le pis, c ’est que cette calam ité y  fait naistre 
« une lam entable desunion, tandis que chacun s’essaye de 
« tirer a soy le peu... d ’argent qu ’on y  porte (3). » E t il ajoute 
non sans tristesse : « Le projet de cette Mayson a esté fait 
« fort grand et ample, et failloit quatre mille escus pour le 
« soustenir annuellement. Despuys, on a de beaucoup am oin- 
« dris les moyens qui y  devoyent estre employés M... » —  
Dans ses lettres au prince de Piémont, le saint Evêque 
supplie, insiste : « E n la Sainte Mayson il ny a point de re- 
« fuge pour les convertis, » dit-il, « qui néanmoins y  doit

(1) Lettre  à M«r Broglia, A rchevêque de Turin, [fin octobre ou com m encem ent 
de novem bre], A rchiv . V atic ., Borghese, III, 97, p. 273.

(2) V oir tome X V III , le tre à M. de Bérulle, p. 60.
(3) Lettre  au prince de Piém ont, tome X IX , p. 399.
(4) Ibid.
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« estre selon la premiere intention pour laquelle fut erigee 
« cett’ œuvre W. »

Il n’entre pas dans notre cadre de suivre la marche de 
cette Institution. Au milieu de mille difficultés, elle commen
ça à devenir florissante sous la préfecture de R d Pierre 
Gillette (1636-1674), ce converti de 1608 (2), qui non seule
m ent eut le bonheur de persévérer, mais fut aussi pour 
saint François de Sales un secours dans les affaires si com
pliquées de Thonon. Disons néanmoins que jusqu’à la Ré
volution française, les prêtres de la Congrégation y  de
meurèrent ; les Pères B am abites dirigèrent le Collège jus
qu’en 1729 : à cette époque, il fut cédé à des ecclésiastiques 
séculiers, tandis que les Religieux desservaient l ’église. 
D es protestants très nombreux vinrent abjurer l ’hérésie 
dans la première moitié du x v i ie siècle ; le Collège fut pour 
la  ville une précieuse ressource ; les Pères Capucins, en 
vrais fils de saint François d ’Assise, donnèrent toujours 
de beaux exemples de pauvreté et d ’infatigable dévoûm ent; 
mais le Séminaire, faute de direction et d ’autres moyens, 
dut être supprimé, et l ’Ecole des arts ne fit que végéter, 
quoique son institution fût celle sur laquelle on fondait les 
plus belles espérances (3).

Bref, saint François de Sales avait vu  juste : nul ne com
prit m ieux que lui, avec cette intelligente perspicacité et 
cette rectitude de jugement q u ’il portait en tout, les néces
sités du Chablais et de ses environs ; nul ne fut aussi habile 
à deviner les aspirations de ses contemporains. Nous voyons 
cependant de si beaux projets, de si riches espoirs se heur
ter à un début laborieux, puis à des rivalités intestines. 
Cette Institution qui devait être une arme de combat 
puissante contre le calvinisme, tourne contre elle-même 
ses efforts ; et, tout le long de son existence, nous assistons, 
attristés, à des procès nombreux, à de funestes discordes,

(1) Tom e X X , p. 102.
(2) V o ir p. 177, et tom e X IV , note ( i) , p. 37.
(3) O n peut consulter le chanoine L avan ch y, L a  S a in te-M a iso n  de T h on on , 

dans le  tom e X X X I II  des M ém . de l ’ A ca d . S a lé s .,  A n n ecy, A b ry , 1910, e t M*r 
Piccard, L ’ U n iv ersité  C h a b la is ien n e ou L a  S a in te-M a iso n  de T h on on , 
Thonon-les-Bains, D ubouloz, 1915.
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à des luttes sans fin. Telle n ’avait pas été la pensée des 
fondateurs : le P. Chérubin rêvait d ’éclatants succès, un 
rayonnement très étendu, un nouveau lustre pour son 
Ordre ; saint François de Sales, dans la paix sereine de son 
génie, envisageait avant tout les besoins de ses ouailles 
et des secours pour les convertis. Si on l ’eût m ieux écouté, 
s’il eût pu lui-même se consacrer tout entier à cette œuvre, 
nul doute q u ’elle n ’eût m ieux réussi, qu’elle ne fût devenue 
très florissante, car elle répondait à un besoin profond.

Dans les quatre groupes suivants, le Réform ateur appa
raît. Les Ordres religieux de Savoie furent toujours l ’objet 
des sollicitudes de notre Saint ; il voyait ce qu ’il y  
avait à faire pour rétablir la discipline et la vie régulière ; 
plus d ’une fois il s’en était ouvert au Nonce et aux auto
rités compétentes, et il attendait, tout en m ultipliant de 
son côté les efforts pour parvenir au but si ardemment dé
siré. Quelques pièces nous restent : elles sont rares, mais 
éloquentes. Les abbayes de Sixt et d ’Abondance, l ’hermi- 
tage du Mont-Voiron, les monastères du Puits-d’Orbe et 
de Remiremont et quelques documents d ’un ordre plus 
général complètent la cinquième Série qu ’on souhaiterait 
plus riche.

L a méthode de saint François de Sales est toujours la 
même : tact, patience, « longueur de tems (*) », persévé
rance inlassable : tels sont les moyens qu ’il embrasse pour 
réussir, et, le plus souvent, ce n ’est qu ’après sa mort qu ’on 
recueille le fruit de ses labeurs. S ixt nous en fournit un 
exemple. En 1603 a lieu la première visite de l ’Evêque, il 
indique les règlements à observer : mais à la fin de 1617 
seulement les Chanoines réguliers de l ’abbaye lui envoient 
un acte solennel contenant leur promesse de suivre ses 
ordonnances (*) ; la victoire, cependant, ne fut complète 
que lorsque le Saint fut entré dans la gloire. Il avait fallu 
vingt ans pour ramener le Monastère à sa ferveur primi
tive !

(1) Tom e XII, p. 339-
(2) V o ir ci-après, p. 452.
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Fondateur, Réform ateur : ce sont les derniers aspects 
sous lesquels nous avons considéré saint François de Sales. 
Il faudra revenir sur le premier dans le volum e suivant, où 
il nous sera donné d ’étudier à loisir l ’œ uvre par excellence, 
celle qui fut la préoccupation dominante de son cœur 
d ’Evêque et de Père les quinze dernières années de sa vie : 
La Visitation.

Comme pour le tome précédent, nous devons les tra
ductions des textes latins aux R R . PP. Bénédictins de 
l ’abbaye d ’Hautecombe ; ce précieux concours mérite 
toute notre reconnaissance que nous sommes heureux de 
leur exprimer ici.

L e s  E d i t e u r s .

A n n ecy,
en la  F ête  de l ’A ssom ption de la  Sainte  V ierge,

15 aoû t 1929.



A V I S  A U  L E C T E U R

D e s  p ièces  p u b l ié e s  dans ce volume, le p lu s  grand nombre a 
été  revu sur les o r ig in a u x  ; la provenance est in d iq u ée  à la f in  
de chacune.

L e s  docum ents q u i  ne sont s u iv is  d ’ a u cu n e  in d ic a t io n  sont  

ce u x  dont, à d éfa u t d ’A u to  graphes ou de copies, on a dû em 
prunter le texte à quelque p u b l ic a t io n  antérieure. V o ir  à la 

f i n  de ce volum e la T a b le  de correspondance.
L e s  E d ite u r s  sont seu ls  respo nsa bles  des titres et dates qui  

précèdent chaque pièce, s a u f  in d ic a t io n  contraire. Q u a n d  la 
date attribuée à un  docum ent n ’ est pas a bsolu m en t  sûre, elle  est 

insérée entre  [ ]. Ces s ig n es  sont égalem ent em ployés pour les  

.mots q u ’ i l  a fa l lu  suppléer.
L e s  divergences q u i  e x iste n t  entre les d ifféren tes  leçons d ’ une  

même p ièce  sont données au bas des pages. L e  com m encem ent  

de la variante est i n d iq u é  p ar la  répétit ion, en i ta liqu es , des  
mots q u i  la précèdent im m édia tem en t a u  texte ; la f i n  est rég u
lièrem ent marquée par la  le ttre  de renvoi. L es  mots b iffés  sur les  
A uto gra ph es  sont enchâssés entre \ j.

D e s  p o in ts  p la cés  à la  f i n  d 'u n  docum ent in d iq u e n t  q u ’ i l  est 

incom plet.
A  la su ite  du Glossaire se trouve u n  In d e x ,  dan s lequel i l  a 

été j u g é  à propos de fondre les nom s des destinataires  avec les 

titres des notes historiques et biographiques.
P l u s i e u r s  notes concernant des membres du clergé de l ’ a ncien  

diocèse de Genève sont tirées des  R egistres de l ’ époque et d é s i
gnées par les in i t ia le s  R . E .

S a u f  in d ic a t io n  contraire, les renseignem ents  re la t ifs  à d i 
vers nobles  sa v o is ien s  sont em pruntés au m on um enta l  ouvrage  
d u  Com te A m éd ée  de F ora s  : A rm orial e t N obiliaire de l ’ancien 

D uché de Savoie, si  d ig nem ent c o n t in u é  par le Com te de M a-  
r e s c h a l  de L u c ia n e  et, a u jo u rd ’ hui,  par le Comte P ierre  de V iry .
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I

O R D O N N A N C E  P O U R  L A  P R O C E S S IO N  DU  S A IN T -S A C R E M E N T  

L E  JO U R  DE L A  F Ê T E -D IE U

V ers le 13 ju in  1604 U)

(m i n u t e )

(a) Appetente et jam  jam  imminente stato illo festo die, 
quo Ecclesia Catholica, Mater nostra, (b) præcelsum ac 
venerabile Eucharistiæ Sacramentum singulari veneratione 
ac solemnitate celebrandum ac in processionibus reverenter

A  l ’approche, presque à  la  veille  de ce jo u r de fête  périodique 
où l'E g lise  cath oliqu e notre M ère a  ordonné que le grand et vén é
rab le  Sacrem ent de l'E u ch a ristie  soit honoré d ’un cu lte  spécial e t 
solennel, e t porté en procession en grande pom pe et m agnificence

(a) A ppetente stato illo Icelebem m a] solemni die quo Cbristiani omnes sin- 
gulari ac rara quadam  significatione, gratos et memores testentur animos erga 
communera Dom inum  et Redem ptorem , pro tam  ineffabili et plane divino 
beneficio, quo m ortis ejus V i c t o r i a  e t  trium phus repræsentatur in præcelsi et 
venerabilis Sacram enti Eucharistiæ  celebratione, cum  in processionibus reve
renter et honorifice illud per vias et loca publica circum fertur, ut v ictrix  veritas 
de mendacio et hæresi... —  (A l ’approche de ce jour de très grande solennité 
où tous les chrétiens, par une singulière et rare dém onstration, tém oignent leur 
reconnaissant souvenir à l ’égard de notre commun Seigneur et Rédem pteur 
pour un si ineffable et divin  bienfait, où sa victoire sur la m ort et son triomphe 
nous sont représentés dans la célébration de ce sublim e et vénérable Sacrement 
de l ’Eucharistie, lorsqu’il est porté en procession avec respect et honneur sur les 
chemins et les places publiques, afin que la vérité, victorieuse du mensonge et de 
l ’hérésie...)

(b) M ater nostra, —  rtrernendumj

(1) L ’A utographe de cette pièce est ainsi coté par M»r Charles-Auguste de 
Sales : E d ictu m  pro processione S a n ctiss im i Sacram enti, 1604 ; cette date 
est justifiée par les divers documents que nous possédons sur le différend entre 
le Chapitre de la cathédrale et la collégiale de Notre-Dam e de Liesse, dont il 
est parlé ci-après, note (1), p. 7. E n 1604, la Fête-D ieu tom bait le 17 juin, elle 
était im minente lorsque le saint E vêque rédigea son ordonnance ; peut-être, 
celle-ci devait-elle être publiée le dimanche de la  Trinité, 13 juin.
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et honorifice, per vias et loca publica circumferendum 
constituit, (°) ut sic victricem  veritatem  de mendacio et 
haeresi triumphum agere, ex tanta Ecclesise laetitia adver
sarii palam ostendat : Cumque Nos Sp iritus  Sanctus,  
per Sedis Apostolicse nutum, posuerit regere hanc in qua 
sumus Ecclesiam  D ei*  <d) illud prsecipue incum bit curse, ut 
scilicet omnia congrue et decenter celebritate fiant et 
constent.

(*) Quapropter, imprimis omnes utriusque sexus ñdeles 
vehementer hortamur, ecclesiasticos viros tam  seculares 
quam regulares, [cujuscumque] Ordinis et dignitatis, ad 
processionem generalem in qua Corpus illud tremendum 
circumfertur, ac etiam, [quantum] cum Domino possumus, 
illis, in virtute sán ete obedientise, et [sub poena] excom- 
municationis la te  sen ten tise praecipimus (si legitime impe- 
diti non sint), ut prsedictae processioni solemni omnes 
[assistant,] cum sacris vestibus et ornatu decenţi. Non

sur les chem ins et places publiques, pour m ontrer à  ses ennemis, 
par to u t ce jo ye u x  apparat, la vérité  victorieuse du m ensonge et 
triom phante de l ’hérésie : le S a in t-E s p r it  N ous a ya n t, établi, par 
la volon té du Siège A postolique, pour gouverner  ce tte  E g l is e  de 
D i e u  où N ous som m es placé, le soin prim ordial N ous incom be de 
to u t ordonner, afin  q u ’il n ’y  a it rien que de convenable e t de beau 
dans cette  solennité.

(i) C ’est pourquoi, a v a n t tout, N ous exhortons v ivem en t tous 
les fidèles des d eux sexes, les m em bres du clergé ta n t séculier que 
régulier, de to u t O rdre e t  dignité, d ’assister à  la procession générale 
dans laquelle est porté ce Corps redoutable ; e t m êm e, a u tan t que 
N ous le pouvons dans le Seigneur, en vertu  de la  sainte obéissance 
e t  sous peine d ’excom m unication  latce sententiœ  (à m oins d ’em 
pêchem ent légitim e), N ous prescrivons à  tous de p articiper à  cette  
procession solennelle a vec  les ornem ents sacrés e t la  pom pe conve-

(c) constitu it, —  [æquissimum rata  ostendat..,J
(d) palam  ostendat : ■—  Nobis quos, nullo nostro m erito, p o su it S p ir itu s  

S a n ctu s  et [Sedes A postolica..,J asserente suprema Sede A postolica, in hac 
[pastorali dignitate...J Episcopali potestate regere hanc in qua sumus E ccle
siam  D ei, fNobis sanej

(i) Cet alinéa est inédit. Les m ots insérés entre crochets ont disparu dans les 
déchirures de la m arge du feuillet autographe,



enim decet quemquam a tam solemni catholicæ religionis 
professione abesse, seorsim festum illud agere, in quo Sa-
cramentum celebratur quo [Dominus] noster in Ecclesia
sua, tanquam  simbolum, reliquit ejus unitati qua Christia- 
nos omnes inter se conjunctos et copulatos esse [voluit].

Verum, cum omnia quœ a D eo  sunt  ordinata sint (Rom.,
13*), et omnia honeste et secundum ordinem  facienda * V e rs . 1.
(1. Cor., 14*), tum m axime id omnino servandum est in ’ Vers. 40.
Ecclesia sancta Dei, quæ scilicet procedere semper debet
ut castrorum est acies ordinata*. Neque vero unicuique in * C a n t., v i,  9.

eo ordine statuendo credendum, sed Spiritui illi qui per
totum  Ecclesiæ corpus difïunditur*, et placita sua per * C f. R om .,;v, 5.

Concilia, maxime generalia, ac per Sedis Apostolicæ Sum-
mos Pontifices, Christi vicarios, manifestât.

Quare Nos, ita per presens edictum ordinamus et statui- 
mus : U t scilicet, inter ecclesiasticas personas, primi procé
dant Fratres Ordinis Sancti Francisci Capucinorum, quos 
sequantur Reverendi Fratres Ordinis Sancti Francisci Ob- 
servantium , tum  Reverendi Fratres Ordinis Sancti Domi- 
nici ; postea, Fratres Sancti Sepulchri, quibus succédât
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nable. I l ne con vient pas, en effet, que qu elq u ’un se tienne à l'écart 
d ’une aussi grandiose profession de la  religion catholique, pour 
célébrer en particu lier cette  fête  où l ’on honore ce Sacrem ent que 
N otre-Seigneur a  laissé à  son E glise  com m e un sym bole de l ’unité 
q u ’il v e u t  vo ir  régner parm i tous les chrétiens.

C ependant, quoique to u t ce q ui v ien t de Dieu soit bien ordonné 
et doive être fa it  avec bienséance et avec ordre, il im porte que cela 
so it surtout observé dans la  sainte E glise  de Dieu, qui doit toujours 
p araître  comme une armée rangée en bataille.  P ou r étab lir cet 
ordre il ne fau t pas néanm oins s ’en rapporter à  chacun, m ais à  cet 
E sp rit qui est répandu dans to u t le corps de l ’E glise et q ui m ani
feste  ses volontés par les Conciles, surtout p ar les Conciles généraux, 
e t  p ar les Souverains P on tifes du Siège A postolique, vicaires de 
Jésus-Christ.

C 'est pourquoi Nous, p ar le  présent édit, N ous ordonnons et dé
crétons ce qui suit : P arm i les ecclésiastiques, vien dron t en prem ier 
lieu les Frères de Saint-François, de l ’O rdre des Capucins, puis les 
R évérends Frères de Saint-François de l ’O bservance e t les R é v é 
rends Frères de l'O rdre de Saint-D om inique. E nsuite, les Frères 
du Saint-Sépulcre, suivis de l ’église collégiale de N otre-D am e de
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ecclesia Coilegiata (®) B e a t*  Mariae Lsetae, in qua, qui 
officio Parochi fungitur (*), stolam ad reliquum vestium 
sacrarum om atum  addat, isque solus. Ultim o loco, proce
d at Ecclesia Nostra cathedralis, in qua Nos, Deo propitio, 
augustissimum ac tremendum Sacramentum (*> portabi- 
mus, apparatu, quoad fieri poterit, honestissimo et magni- 
ficentissimo M, Post Sacramentum vero, veniant omnes

L iesse  ; celui q ui y  rem p lit l'office de curé (0 , m ais lui seulem ent, 
a jo u tera  l ’étoie a u x  autres ornem ents sacrés. E n  dernier lieu v ien 
d ra  N otre E glise  cathédrale, au m ilieu de laquelle Nous-m êm e, 
Dieu aidant, porterons le très auguste e t redoutable Sacrem ent 
dans le plus grand a p p arat et la  plus grande m agnificence q u ’il sera 
possible (a). A près le Saint-Sacrem ent prendront p lace les fidèles

(e) quibus  (p. 5) —  Tsuccedant canonici ecclesiæ Collegiatæj
(f) Sacram entum  —  fmambus gestantes...]

(1) Hilaire Furier rem plissait alors ces fonctions et dut vraisem blablem ent 
rem placer Thom as Peyssard jusqu’au mois de juin  1606. (Voir tome X V III, 
note (2), p. 28.) Fils de M8 Claude Furier, il avait « envyron cinquante trois ans » 
lorsque, le 3 juin  1632, il déposa au I er Procès de B éatification  de son E vêque ; 
à cette date, il se dit encore « recteur de la parrochiàlle de Sainct Mauris. » (Ad 
2um interrog.) Aussitôt après son ordination sacerdotale (27 m ai 1600), il était 
devenu « prestre d ’honneur et aumosnier » de M*r de Granier ; lui-même nous 
apprend (ad art. 1) qu’il fu t aussi vicaire à Thorens. Le 2 juin  1606, M. Furier est 
institué économe de Saint-Jorioz ; il résigne le 4 juin  1612, et dessert la  paroisse 
de V ieugy ju squ ’en décembre 1618. E lu  chantre de la collégiale de Notre-Dam e 
le 13 ju illet 1633, curé de Balm ont le 12 août 1642, il m eurt en septem bre 1646, 
■deux années après avoir résigné ce dernier bénéfice. (M*1 Rebord, D ictio n n a ire  
du Clergé, etc., I, Bourg-en-Bresse, 1920, p. 356.) —  Un jour, à Sainte-Claire, pen
d an t qu ’on revêtait François de Sales des ornements pontificaux pour une O rdi
nation, M. Furier le v it  « ra v y , avec une splendeur si grande qui! sem bloit plus- 
tost un ange qu’un homme ; » depuis lors, dit-il (ad art. 25), « je tascheois 
d ’assister a tous les exercices spirituels qu ’il faisoit. » E t  il termine ainsi sa dé
position (art. 53) : « T o utte m a vie, des que je suis prestre, j ’a y  receu des grandes 
faveurs » du Bienheureux, « en son v iva n t et après sa m ort, tant spirituelles 
qu ’aultrem ent. »

(2) « Jusques a lu y, » dépose François Favre, va le t de cham bre de saint Fran
çois de Sales, « les Evesques n ’avoient jam ais assisté a la procession du très 
Sainct Sacrement qui se faisoit fort solennellement en cette  ville le jour de la 
Feste Dieu ; » et même, les chanoines de la cathédrale n ’y  intervenaient pas en 
corps chaque année. « Le Bienheureux voulut, pour plus honnorer et rendre plus 
célébré cette saincte journée et action, y  assister avec son Chapitre et officier 
pontificalem ent. Son intention et entreprise ne feust sans grands empesches et 
■contradictions, tan t du Chapitre de la collégiale de Nostre Dam e que des sei
gneurs scindics et conseilliers de la  ville ; mais, avec sa force ordinaire d ’esprit
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utriusque sexus fideles, ordine et apparatu quo hactenus, 
pro sua in tantum  misterium devotione, consueverant 
huic processioni interesse.

Atque ordo prædictus, cum sit secundum Cæremoniale 
Romanum et juris communis, et Pontificum  décréta, ada- 
mussim ab omnibus ecclesiasticis tam  regularibus quam 
secularibus, sine ulla contentione, servetur, in virtute sanc- 
tæ obedientiæ, omnino præcipimus. Qui autem secus fe- 
cerit, excommunicationis latæ sententiæ pœnam, ipso 
facto, incurrit (l), amissa omni appellatione et non obstan-

des deux sexes dans l ’ordre e t  la  pom pe que, selon leur dévotion  
à  ce grand m ystère, ils o n t eu ju sq u ’ici la  coutum e d ’app orter à 
ce tte  procession.

L ’ordre ci-dessus indiqué é ta n t conform e au Cérém onial R om ain, 
au  d roit com m un et a u x  décrets p on tificau x, N ous ordonnons, en 
vertu  de la  sainte obéissance, q u ’il soit observé p ar tous les ecclé
siastiques, ta n t réguliers que séculiers, sans aucune contestation. 
C elui qui s ’en écartera it encourrait ipso  facto, la  peine d ’excom 
m unication  latæ sententiæ  (•), en dépit de to u t et to u t pourvoi

et zele quil avoit pour la plus grande gloire de Dieu, il ramesna ces contredisans, 
et leur feist si bien recognoistre leur debvoir que... l ’execution » de ses ordon
nances « s ’en en suyvit et a tousjours continué tous les ans... II n ’a jam ais m an
qué, sinon qu ’il feust hors du pays (qu’a esté environ quattre ou cinq fois), d ’ob
server ce que je  viens de dire, mesme de porter tout le long de la  ville ce très 
auguste Sacrem ent ; mais c ’estoit avec une telle reverence, dévotion, attention 
et gravité, qu ’on rem arquoit facilem ent ses grands et dévots sentiments in té
rieurs par l ’aspect de son visage quil avoit tout aultre qu ’en ses aultres parti- 
cullieres occupations, quand il n ’oflicioit pas pontificalem ent. » (Cf. le tome 
X X II , note (1), p. 120.) « Je scay ce que dessus estre v ra y , » conclut le déposant, 
« pour avoir tousjours en ces processions... servy le Bienheureux et demeuré près 
de sa personne ; et aussy, pendant les empesches et contradictions susdictes, je 
faisois divers voyages et m essages, par son com mandement, pour ce faict. » 
(P rocess. rem iss. Gebenn. (I), ad art. 38.)

(1) Pour s’expliquer cette  m enace d ’excom m unication il fau t se rappeler les 
faits antérieurs et les contradictions m ultiples suscitées à saint François de Sales 
à l ’occasion de cette  procession. Dès l ’année précédente, en effet, le Chapitre de 
N otre-Dam e, sous prétexte de ses prétendus droits de préséance comme curé 
d ’A nnecy, s ’était opposé aux ordonnances de l ’E vêque, à tel point, que celui-ci 
dut écrire au doyen : « Je le com mande a vostre Chapitre et a vous, en vertu  
■de la  sainte obedience et sub pœ na excom m u nication is latæ sententiæ . » (Voir 
tom e X II, p. 186.) Soutenus par les syndics et le Conseil de V ille, les chanoines 
réfractaires invoquèrent l ’appui de H enri de Savoie, duc de Genevois e t de N e
mours (ibid., note (2), p. 2 11 , et cf. la Lettre  c x c m  au prince, ibid.), m ais inu
tilem ent ; car la décision donnée par lui ne pouvant se concilier avec les droits
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tibus quibuscumque. E t  nihilominus, sine præjudicio ju- 
rium, si quæ sint, et prætentionum ecclesiæ Collegiatæ 
Beatæ  Mariæ Lætæ, quæ omnia illis salva esse volum us et 
declaramus, parati, ubi- de illis constiterit, præsens edic- 
tum, quatenus illis officiât, omnino revocare et irritum de- 
clarare.

Cæterum, in gratiam  populi, et [ut] ejus devotio[nem] 
erga ecclesiam parrochialem Sancti Mauritii (*), quantum 
in Nobis est promoveamus, censuimus in dicta ecclesia 
solemne Missæ officium a Nobis ut par est celebrandum, 
cui respondebunt turn Cathedralis, turn Collegiatæ clerici, 
et ibidem, ut omnes [ad pro]cessionem ineundam et fi- 
niendam conveniant.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.

écarté ; sans préjudice, néanmoins, des droits, s’il en existe, et des 
prétentions de l ’église collégiale de Notre-Dame de Liesse. Dans 
Notre volonté absolue de les sauvegarder, Nous sommes prêt, cha
que fois que ces droits seront reconnus, à déclarer cette ordon
nance, en tan t qu’elle s’y  opposerait, nulle et sans aucun effet.

D ’ailleurs, pour favoriser le peuple, et exciter sa dévotion envers 
l ’église paroissiale de Saint-Maurice (*) autant qu’il est en Notre 
pouvoir, Nous avons décidé de célébrer dans cette église l ’office 
solennel de la Messe, à laquelle répondront alternativement les mem
bres du clergé de la Cathédrale et de la Collégiale, de telle sorte 
que là même tous puissent commencer la procession et la finir.

du Chapitre cathédral, était de ce fa it inacceptable. N otre Saint tin t donc ferm e, 
m algré la  ténacité des chanoines de Notre-D am e à soutenir leurs prétentions, 
m algré aussi leur appel au M étropolitain, M*r Jérôm e de V illars, archevêque 
de Vienne, de qui ils obtinrent une lettre subreptice, comme on le verra dans la 
pièce suivante. Sur ce long débat et la manière dont il prit fin, on peut voir 
Charles-Auguste, H isto ire , e tc .,liv . V ,p p . 288-295, 322, 324, et à l ’Appendice du 
présent volum e, les extraits des D élibérations du C o n seil de V ille  d’A n n ecy  
e t de la T ransaction  du 14 octobre 1605.

(1) Comme on l ’a d it au tom e X V III, note (2), p. 28, l ’église Saint-M aurice, 
seule paroisse d ’A n n ecy, ava it été unie à la  collégiale de N otre-D am e et était 
desservie par un recteur nommé par le Chapitre de celle-ci.
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II

p r o c è s - v e r b a l  e t  o r d o n n a n c e s

CONCERNANT LE  D IFFÉREN D ENTRE LE CHAPITRE CATHÉDRAL 

ET LA COLLÉGIALE DE NOTRE-DAM E D ’AN N E CY 

PAR RAPPORT

A  LA PRÉSÉANCE EN LA PROCESSION DE LA F Ê TE -D IE U  ( ! )

6 et 7 juin 1605 1 

(i n é d i t )

T e n e u r  d ’ a s s i g n a t i o n

L ’an m ille six  centz et cinq, je , greffier en l ’Evesché de Geneve soubsigné, 
su ivant le com mandement verbal a m o y. faict par l ’I llme et R me Seigneur 
F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Sainct Siege Apostolique Evesque 
et Prince de G eneve, ay  baillé assignation a noble et R d seigneur Loys de Sales, 
P révost en l ’eglise de Sainct Pierre de Geneve (1), ensemble aux R d* seigneurs 
Chanoennes et Chappitre dudict Geneve, parlant a sa personne trouvé au de
van t le palais et maison de m ondict Seigneur le R me de Geneve ( î) , a com paroir 
a dem ain, septiesme dudict mois de juing, heure de m idy, en la maison de m on
dict Seigneur le R ma de Geneve. Lequel noble L o ys de Sales s’est offert d ’obeir, 
et requis copie pour le faire sçavoir a ses confreres, et le tout fa ict suivant ledict 
com mandement : delaquelle assignation lu y  a y  donné copie en presence de Noël 
R ogex (4) et François Favre (i), tesmoins. E t  ainsy avoir faict atteste.

D e c o m b a  (6 ), g re ff ie r.

D u  septiesm e j u i n g  fmille\ s ix  centz et cinq

(7) Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la grâce de Dieu et du Sain ct 
Siege A postoliqu e E vesqu e e t Prince de G eneve, a y a n t deuem ent 
fa ic t c iter les sieurs P rév o st e t  Chanoennes de Sain ct Pierre de G e
neve d ’une p art, e t les R dz sieurs Doien (8) e t Chanoennes de N ostre 
D am e de ceste v ille  d ’A nn issy, a  com paroir p ar d eva n t N ous a  ce 
jourd huy, septiesm e dud ict m ois de juin, a  l ’heure de m idy, pour

(1) A vec les Ordonnances de saint François de Sales, nous croyons devoir 
reproduire in-extenso, mais en caractères moins gros, le Procès-verbal des faits 
qui les m otivèrent. Mieux que des notes, il renseignera le lecteur sur l ’un des 
plus douloureux épisodes de l ’adm inistration épiscopale du Saint.

(2) Cousin du saint E vêque (voir tom e X II, note (1), p. 6).
(3) Sur ce « palais », voir le tome précédent, note (1), p. 336.
(4) Pour Rogeot N oël, l ’un des domestiques du Prélat. (Voir tome X III, note

(1). P- 337-)
(5) V alet de cham bre (voir tome X V I, note (1), p. 142).
(6) Maurice de la Combe (voir le tome précédent, note (1), p. 272).
(7) Nous m aintenons l ’orthographe du greffier, sauf pour les Ordonnances 

du Saint, pp. 15-17.
(8) François de Menthon de Lornay (voir tome X II, note (1), p. 186).
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recepvoir l ’ordre auquel ilz doibven t respectivem ent m archer en la 
future  procession du T ressain ct Sacrem ent de l'h ostel ( s i c ) ,  et 
iceu lx  a y a n t com parus d 'une p a rt e t d ’autre a l'h eure assigné, 
N ous avon s prem ièrem ent fa ic t ouverture d 'u ne lettre  venant de la 
p art de M onseigneur le R me A rclievesque de Vienne, nostre M étro
politain  W , de la  teneur que s ’ensuit :

Monsieur,
V oyan t que la teste du ( sic)  auguste Sacrem ent de l ’hostel est proche, et 

ayan t esté ad verty  de ce qui est arrivé l ’annee passée, que les sieurs Doien et 
Chanoennes de Nostre Dame furent contrainctz se tenir hors leur cueur en une 
chappelle, estant leur cueur occupé par vous, Monsieur, et les sieurs Prévost et 
Chanoennes de vostre Eglise de Sainct Pierre, chose qui pouvoit appourter quel
que occasion de plainte et de scandale : cela m ’a occasionné de vous fere la pré
sente (puis que l ’affaire est sur le poinct. d ’estre jugé) pour vous prier de leur 
donner au cueur de leur eglise le cousté gauche, e t que, a la Grande Messe, ilz 
offrent conjoinctem ent avec les sieurs de vostre Eglise ; que m archant proces- 
sionnellem ent ledict jour ils ayent pour ce coupt, et sans le tirer en conséquence, 
ilz  soient mis a vostre m ain gauche. Cela ne sera pas sans exem ple, puisque feu 
vostre predecesseur (cu-jus mem oria in  benedictione est*) l ’avoit ainsi faict et 
practiqué antérieurem ent (»). Si avant le jugem ent l ’on en usoit d ’autre façon, 
lesdictz seigneurs se donneroient guaing de cause devant le procès jugé, et ilz ont 
considéré que leurs voisins font trouphees de leurs despoullies et n ’ont autre 
contentem ent que d ’avoir occasion de treuver a redire a leurs actions.

Je  m ’asseure que, par vostre prudence, il sera prouveu a mon contentem ent 
et des sieurs desdictz Chappitres. A  quoy me rem ettant, je  vous prie de croire 
que je suis

Vostre affectionné serviteur et confrere, 
M o n s i e u r  d e  V i e n n e .

Ce premier ju in  m il six centz cinq.

A  Monsieur le R mG E vesque et. Prince de Geneve.

E t  avons dem andé au d ict sieur D oien de N ostre D am e sil ne la 
N ous a vo it pas appourté  et rendue de m ain en m ain de la  p art de 
M onseigneur l ’A rch evesque ; lequel l ’a y a n t veue, a  fa ic t response 
l ’avo ir appourté  en la  presence e t assistence de R dz sieurs B arthol- 
lom é F loccard  (3) et Jacqu iert (4), Chanoennes de lad icte  eglise

(1) M«r Jérôme de Villars (voir tome X V II, note (6), p. 237).
(2) Le prédécesseur de saint François de Sales mentionné par l ’Archevêque 

n ’est pas M*r de Granier, mais M*r A nge Giustiniani, comme il est d it ei-après, 
p. 13. (Voir tome X V I, note (2), p. 265.)

(3) Voir tome X I, note (1), p. 296.
(4) Jean-Louis Jacquier, qu’on a déjà  trouvé parmi les exam inateurs pour 

les concours (tomes X V , note (2), p. 232, et X V II, note (1), p. 53), était né à 
Talloires. Le 2 octobre 1603, lors du premier Synode tenu par saint François de 
Sales, ce chanoine « fist une tres-belle harangue latine, de la dignité et authorité 
des prestres et de la v ie  qu ’ils devoyent tenir. » (Charles-Auguste, H istoire, etc., 
liv. V , p. 302.) M. Jacquier permuta son canonicat avec une chapellenie le 6 mai 
1617 et m ourut six  jours après. (M*r Rebord, D ictio n n a ire du Clergé, etc., 
II, A nnecy, 1920, p. 437.)



d e N ostre D am e, D im enche dernier, cinquiesm e de ce m ois ; le 
quel d ict quil a un com m andem ent particulier, non par lettre  m ais 
verbalem en t, de donner la  m ain droicte a  m essieurs de Sain ct 
Pierre e t d ’officier ensem blem ent e t m archer en cest ordre de pro
cession.

R d m essire L o y s  de Sales, P rév o st de Sain ct Pierre [de] G eneve, 
rem onstre, p arlan t au nom  de to u t le C h ap p itre  de Sain ct Pierre, 
quil n ’esto it possible de m ettre  de chasque cousté gauche ung cha- 
noenne de l ’eglise Collegiate de N ostre D am e, a tten d u  la  disparité 
du nom bre des uns et des autres ; e t p artan t, il  requiert que le 
sieur D oien de N ostre D am e d eu b t esclaircir l'in ten tio n  de m on- 
d ic t  Seigneur de V ienne, laquelle il a  receu verbalem ent, outre la  
le ttre  q uil N ous a  appourté. L eq u el sieu'r D oien a  d ict q uil n ’a vo it 
poin ct plus particulière in struction  de m ondict Seigneur de V ienne 
qu e ce quil a d ict, rem ettan t le surplus a  la  lettre.

E t  après ce, a  dem andé led ict sieur P rév o st de Sain ct P ierre  de 
G eneve leur estre com m uniqué la  le ttre  de m on dict Sieur de Vienne, 
pour icelle v o ir  et deuem ent considérer encores a  p art, pour, ce fa ict, 
se  reigler entièrem ent a  la  volon té de m ondict Sieur de V ienne. Ce 
q u ’estant faict, e t icelle m issive rem ise, s ’est retiré led ict sieur 
Prévost, a vec  les Chanoennes c y  après nom m és, en une sale a  part, 
p o u r rem arquer le contenu d ’icelle de p oin ct en poinct, sçavoir : 
R dz m essires A m blard  G uilliet, François de Chissé, E stien ne de la 
Com be, Jaques B ru n et, Theodore V erhoufï, Jaques d ’U sillion e t 
Jehan François de Sales de B o y s y e  f1). E t  esta n t revenus a vec  la- 
d icte  lettre  en m ain e t icelle N ous a y a n t rem ise, a fa ict response :

« N ous vo yo n s par ceste lettre  e t le discour d ’icelle, que m on
d ict Sieur de Vienne, a  l ’occasion d ’un advertissem ent quil a  heu

( i ) Quelques-uns de ces chanoines sont déjà  connus. Le premier, né à Mon- 
th oux de Louis G uillet, seigneur de ce lieu, et de Claudine de M ouxy, fu t héritier 
universel de son père. Dès le 17 décembre 15 77. il ava it obtenu une dimissoire 
pour la prêtrise ; sa m ort arriva en avril 1611. ( A rm orial de S a v o ie , vol. III, 
pp. 193, 195, et D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, Bourg-en-Bresse, 1920, p. 

417 .)
François de Chissé (cf. tome X I, note (1), p. 71), fils de Jean, seigneur de 

Pollinge et des Forêts, et de Marie de Granier sa seconde femme, naquit à Rei- 
gnier, et reçut la tonsure le 10 septem bre 1580. Curé de Viuz-en-SalIaz à deux 
reprises (1585-1591 et 28 novem bre 1596-15 mars 1605), il fu t aussi prieur de 
G résy-sur-Aix depuis le 26 août 1596. Il résigna pour la seconde fois sa cure de 
V iuz lorsqu’il devint vicaire général et official de notre Saint ; dans une pièce du 
20 m ai 1622, celui-ci l ’appelle « archidiacre de l ’Eglise cathédrale. » A u  décès du 
Bienheureux, M. de Chissé exerça les fonctions de vicaire capituîaire ; il fu t in
humé à Reignier le 29 ju in  1630. ( A rm orial de Savoie, vol. II, p. 52 ; D ic tio n 
naire du Clergé, I, p. 181, et Reg. par. de R eignier.)

Sur le chanoine de la Combe, voir tome X X II , note (1), p. 131. —  D éjà pourvu 
en 1587 d ’un canonicat à la cathédrale, et d ’ une chapelle en l’église de Menthon- 
nex le 6 décembre 1589, Jacques Brunet est ordonné prêtre le 23 mai 1593;

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  i i



de plusieurs ch iefz e t  cas advenus narrés en icelle, que led ict 
D oien  e t  Chanoennes de N ostre D am e furent con train ctz se tenir 
hors leur cueur, esta n t led ict cueur occupé p ar m ondict Seign eur 
le R me, lesdictz P rév o st e t Chanoennes de son E glise ; e t que l ’on 
collige probablem ent d ’icelle que p lainte a  esté fa icte  de la  part 
des sieurs D oien e t Chanoennes, lesdictz P révo st e t Chanoennes de 
G eneve leu r avo ir denyé e t donné em pechem ent form el de ne louer 
D ieu  et chan ter en lad icte  eglise et procession les uns avec les autres. 
E t  p artan t, vo u s supplie, M onseigneur, com m ander au d ict sieur 
D oien e t  Chanoennes declerer silz ont fa ict telle  p lain te  et on t in
form é m on dict Seigneur A rchevesque de V ienne des cas c y  dessus 
contenus. »

E n  suite  de quoy, N ous avons interrogé led ict sieur D oien sil 
a v o it  donné te l advertissem ent ; lequel a  dem andé se retirer a  p art 
avec  ses Chanoennes pour fere response. L equel sieur D oien avec 
ses Chanoennes revenu, a fa ict response n ’avo ir donné aucun ad
vertissem en t p articu lier ; ains, interrogé par led ict Sieur A rch e
vesque de V ienne com m e le to u t se passa, lu y  respondit que cer
ta in  b illiet a v o it  esté apposé a u x  portes de leur eglise, contenant 
l ’ordre a  debvoir ten ir e t  observer en la  procession de l ’annee der- 
niere, signé : D e c o m b a  ('), q u i esto it que tous ecclesiasticques se 
deussent treu v er a  Sa in ct M auris pour, en fin de la  Messe, m archer 
en procession su iv an t le contenu du d ict b illiet ; e t quils se retira- 
ren t eh une chappelle. Sur q u o y  m ondict Seigneur de V ienne d ict 
q uil en auroit desja  esté a d v e rty  asses.

doyen du décanat de R um illy et annexe de Chilly dès le I er septembre suivan t, 
i! fu t plus tard chantre de la cathédrale et décéda en octobre 1632. (R. E. et 
D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 130.)

Comme nous l ’avons d it au tome X II, note (2), p. 481, Théodore W arouf éta it 
originaire de Gouda en Hollande. D octeur en théologie, curé de Lucinge en 
1587, de Saint-Laurent en 1589, il résigne le premier de ces bénéfices le 15 m ai 
de l ’année suivante, et obtient en 1591 un canonicat à L a  Roche. S ix  ans plus 
tard  on le trouve chanoine à la cathédrale et pourvu de la cure d ’E xcenevex et 
Y v o ire  ; en 1600, i! est nommé à celle de Corsier, et m eurt en m ai 1631. (D ic
tionn aire du Cierge', etc., II, p. 789.) Cet ecclésiastique fu t un collaborateur 
très zélé de saint François de Sales dans la  mission du Chablais, surtout depuis 
les Quarante-H eures d ’Annemasse (7 et 8 septem bre 1597), où ses doctes prédi
cations obtinrent un réel succès. Le Procès-verbal du rétablissem ent de la re li
gion catholique en C h ab la is, dressé en 1602 par Claude d ’A ngeville, prim icier 
de L a  Roche (Ier Procès de Genève, Scripturce com pulsatœ ), fa it une spéciale 
m ention de son m inistère de deux années à Orcier, puis à E xcen evex-Y voire et 
à M essery-Nem ier, où il travailla  à la conversion des habitants « avec un fruit 
incroyable ». A u  dire de G rillet (H isto ire  de la v ille  de L a  Roche, 1790, p. 64), 
Théodore W arouf « étoit un des plus habiles théologiens du diocèse de Genève ».

Pour les deux derniers chanoines nommés, voir le tom e précédent, note (1), 

p. 310, et tom e X V II, note (1), p. 48.
(1) Le « certain billiet » est évidemm ent YOrdonnance  de 1604 qui précède 

la présente pièce.
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A  q u o y  replicquant, led ict sieur P rév o st a  d ic t  [à] m ondict 
Seignieur : « Il ne conste de la  volon té pretendue de m ondict Sei
gn eur de V ienne que p ar une lettre, laquelle  ne fa ict aucune m en
tion  des jugem ens rendus sur ce fa ic t  p ar sa justice, m esm e de la  
sentence provisionelle rendue l ’annee passee en jugem ent con tra
d ictoire a  l ’encontre desdictz sieurs de N ostre D am e ; p ar vertu  
de laquelle, vous, M onseigneur, com m andâtes l ’ordre q ui fu st tenu 
l ’annee passee, laquelle sentence, com m e d ict est, n ’a  esté infirm ée 
n y  revocquee p ar jugem ent d éfin itif. E t  p artan t, nous persistons 
a u x  fins que lad icte  sentence desja  executee dem eure en sa force 
e t  v igu eu r ; vo u s suppliant, M onseigneur, prendre en la  bonne p art 
la  rem onstrance que vo u s est faicte, que feu d ’heureuse m em oire 
M onseigneur Justin iani, pour avo ir com m andé sem blable m eslange 
que préten den t se d eb vo ir fere lesd ictz sieur e t Chanoennes avec 
vostre  E glise  e t  C happitre, se y  p ourtan t lors pour appellan tz, par 
sentence du M etropolitan  (ri telle  procédure fu st recogneue e t 
decleree nulle e t  m al faicte, avec despens. E t  de vo stre  E glise fa i
san t aller leur p lain te  jusques au P ap e G regoire treiziesm e (2), il
com m anda au sieur Cardinal d e ..... (3) de fere une lettre  au Sieur
Justinian, tesm ogniant le degoust q u ’a vo it heu Sa Sain cteté  de 
telle  procédure, avec in hibition  de plus y  reven ir et com m andem ent 
de m aintenir son E glise en son autorité  e t preem inence : chose qui 
ne p eu t estre ignoré p ar lesdictz seignieurs Doien e t Chanoennes, 
veu  que le to u t leur a  esté com m uniqué au procès. »

E t  a  esté respondu p ar led ict sieur D oien que m ondict Seigneur 
A rch evesque de V ienne a  esté inform é de la  sentence provisionelle 
e t  veu  icelle. E t  requiert très hum blem ent q uil vous plaise, m on
d ict Seigneur, donner l ’ordre a  debvoir ten ir en lad icte  procession 
future, de poinct en poinct, sellon le contenu de lad icte  m issive de

(1) M*r Giustiniani gouverna le diocèse de Genève de 1568 à 1578, et pen
d an t son épiscopat deux archevêques se succédèrent sur le siège de Vienne : 
Vespasien G ribaldi, 1567-1575 (voir tome X II, note ( i) , p. 24), et Pierre de Vil- 
îars qui en prit possession le 30 juin 1576. C ’était l ’oncle de l ’archevêque de 
Vienne du même nom, qui fu t l ’un des correspondants e t adm irateurs de notre 
Saint (voir tome X IV , note (1), p. 124). Son père s’appelait aussi Pierre, et sa 
mère Anne Jobert. Reçu docteur ès-droits à Padoue à l ’âge de vingt-deux ans, il 
embrassa l ’é tat ecclésiastique et s’attacha au cardinal de Toum on qui, recon
naissant son m érite, lui confia plusieurs emplois im portants et lui obtint, en 
¡566, l ’évêché de Mirepoix, d ’où il fu t transféré à l ’archevêché de Vienne. E n 
1587, M*r de Villars rem it celui-ci entre les m ains de Henri n i  qui l ’ava it em 
p loyé en diverses négociations, et se retira  au couvent des Capucins de Monca- 
lieri, en Piém ont, où il m ourut à soixante-quinze ans, le 14 novem bre 1592. 
(D ’après la G a llia  C h ristia na , tom e X V I , col. 125.)

Lequel de ces deux M étropolitains est celui que mentionne notre texte  ? A u 
cun docum ent de l ’époque ne nous renseigne à ce sujet.

(2) Voir tom e X X II , note (2), p. 190.
(3) Une tache d'encre rend indéchiffrable le nom de ce cardinal.



m ondict Seigneur A rch evesque de Vienne, atten du q u ’elle ne dérogé 
p oin ct a  la  sentence provisionelle.

Sur q u o y  N ous avon s sum m é les d eu x  parties d 'acquiescer a 
l ’ordre, p ar la  m esm e m issive de m ondict Seigneur l ’A rch evesque de 
Vienne, sellon sa form e et teneur, A  q u o y  lesdictz sieurs D oien et 
Chanoennes de N ostre D am e ont acquiescé.

Lors, led ict sieur de Sainct Pierre de G eneve replicquant, a  d ict : 
« N ous protestons en to u t e t p arto u t vouloir obéir a u x  com m ende- 
m entz de M onseigneur l ’A rchevesque, soit par sentence, lettre, voire 
m esm e si nous pouvions apprendre sa volon té p ar signes nous au 
rions a u tan t de p rom ptitu de a  nous y  subm ettre que nous ferions a 
une sentence défin itive  ; m ais nous soustenons la  lettre  estre su- 
breptice e t obreptice, obtenue sus ung fa u lx  donné entendre : ce 
que se vérifié  p ar la  lecture de la  lettre.

« Prem ièrem ent, il est d ict que lesdictz Chanoennes e t  D oien ont 
esté co n train ctz se ten ir hors de leur cueur en une chapelle, estant 
le cueur occupé p ar vous, M onseigneur, et les Chanoennes de vostre  
E glise. A pp aroissan t du fa u lx  donné entendre a  correction, com m e 
p eu ven t tesm ogner les seigneurs Doien e t Chanoennes, d a u tan t que, 
ta n t  s ’en fa u t que lesdictz seigneurs D oien et Chanoennes a y e n t 
esté co n train ctz  ; que vous, M onseigneur, les v o y a n t en lad icte  
chappelle, m e com m andâtes d ’aller a eu lx  pour leur dire de vo stre  
p art quils m ontassent en h au t pour se joindre a  vostre  Eglise. 
Ce que je fis, les p rian t m esm e de la part de vo stre  E glise quilz eus
sent a  fere ce q u ’esto it par vou s com m andé ; ce quilz ne volu rent 
fere.

« D e plus, ilz sçaven t tro p t m ieulz que vostre E glise  n ’occupoit 
poin ct le cueur, s ’esta n t reduietz les Chanoennes d ’icelle en une 
chappelle a  cousté dud ict cueur, n y  a y a n t occupé que le sancta  
sanctorum  p ar vous, M onseigneur, et ceulx  qui vous servoient a 
l ’autel. E n  q u o y  se vo id  l ’im pudence a  correction de ce lu y q ui a 
inform é m ondict Seigneur de V ienne.

« E t  .beaucoupt plus .en ce quil a  d ict que vostre  E glise  faisoit 
difficulté de ch an ter a vec  eu lx  ; par ce que vou s sçaves, M onsei
gneur, que ta n t s ’en fau t que l ’on leur fasse telles d ifficu ltés es 
eglises quilz servent, que mesme, quand ilz sont convocqués en 
vo stre  Eglise, vou sd ietz Chanoennes les prient ordinairem ent de 
chan ter a vec  eu lx  : n otam m ent au x  Synodes, ou vostre  E glise  
d o ibt paroir, e t son autorité, plus q u ’en poin ct d ’autre acte, elle 
p erm et ausdietz sieurs Chanoennes, voire les en prie, de chanter 
a v e c  eu lx  e t psalm odier a ltern ativem en t. E t  m esm e il n y  a  pas 
long tem ps q u ’a l ’action  de grâce que fu st fa icte  en vostre  E glise  
pour la  naissance du Prince d ’H espagne (*), que on logea leurs

(i) Philippe-Dom inique V ictor était né le 8 avril précédent, de Philippe III 
et de M arguerite d ’Autriche qui, jusque là, n ’avaient eu que deux filles. E n 1615
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chantres au près des nostres et chan teren t le Te D e u m  la u d a m u s  
altern ativem en t, p rotestan t neantm oins que telle perm ission ne 
dérogé a  leur droict, estan t fa icte  com m e courtoysye,

« E t  q u an t a l ’exem ple de vo stre  predecesseur susm entionné, si 
ce lu y  qui a  inform é n ’eut pas teu ct le v r a y  e t parlé contre vérité  
a  dessaing (parlant civilem ent), ains eut d ict que M onseigneur 
vo stre  predecesseur eut esté condam né de telle  procédure et le dé
go û t que le P ap e [en] a vo it receu, nous tenons pour bien asseuré que 
M onseigneur l ’A rchevesque ne vou s eut fa ic t telle  priere, com m e se 
void  p ar ces m otz de la  lettre  : « A y a n t esté a d ve rty  » e t : « m ’a 
occasionné, » etc. P a r ou l ’on void  que l ’advertissem ent estan t 
fau lx , il n ’a heu volon té de fere telle  pretendue priere.

« P a rta n t requierons V ostre R me Seigneurie n ’avo ir esgard a la 
dicte  lettre, ains m aintenir led ict jugé sellon sa force e t vigueur, 
com m e l ’annee passee. E t  la  ou il p lairoit, au prejudice dudict ju gé  
et execution  d ’icelluy, nous com m ander quelque chose, nous vous 
prions ne treu ver m auvais que nous nous opposions, com m e nous 
faisons des a  present. E t  a  fau te  d ’estre receu opposantz, nous nous 
en pourtons pour appellan tz, et protestons form ellem ent de tous 
a tte n ta tz  a  l'encontre desdictz seigneurs D oien e t Chanoennes, dom 
m ages et interestz. E t  de plus requérons que lesdictz sieurs Doien 
et Chanoennes e t C happitre aye n t a  declerer s ’ilz ont dem andé la 
déclaration  pourté par lad icte  lettre, et fa ict instruire au près de 
m ondict Seigneur l ’A rch evesque de V ienne a u x  fins quil com m an
da telle  (s ic )  m eslange de corps en lad icte  procession. »

E t  p ar [ce que] lesdictz sieurs D oyen  et Chanoennes et C h ap 
pitre  de N ostre D am e en persistant estre dud ict ordre ordonné 
jo u x te  et a form e de lad icte  m issive de m ondict Seigneur le R me 
de Vienne, et respondu ne l ’avo ir pas poursuivi, m ais seulem ent 
dem andé l ’ordre a debvoir ten ir en la  procession future, e t son 
intention, puis que le procès est pendant p ar devant lu y  :

Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par ia grâce de Dieu et du 
Saint Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve, 
ayant ouy les réquisitions, responses et répliqués des par
ties sus mentionnees, et principalement ayant considéré 
que la lettre de Monseigneur le R me Archevesque de Vienne, 
nostre Métropolitain, ne Nous donne aucun nouveau pou-

il épousa Elisabeth de France et succéda à son père sur le trône d ’Espagne en 
1621. Cinq ans après le décès d ’Elisabeth, il se rem aria (1649) avec M arie-Anne 
d ’A utriche, fille de l ’empereur Ferdinand III, et m ourut en 1665. (Moreri, 1740, 
tomes I et VII.)

« L ’action de grâce » pour la naissance du prince ava it eu lieu à la cathédrale 
le 3 m ai, et la V ille s’y  était rendue « en corps ». (R eg, des D é lib . du C o n seil  
de V ille ,  vol. 31.)



voir pour contraindre par voye de justice les parties res
pectivem ent, pour tenir l ’ordre quil desire, et beaucoup 
moins d ’executer nonobstant opposition et appellation ; 
et ayant, entant qu ’en Nous est, procuré par voye d ’exhor
tation et de sommation que laditte lettre fust reduitte a 
son plein et entier effect, ce que n ’avons obtenu : après avoir 
invoqué l ’ayde du Saint Esprit, avons receu et recevons 
les oppositions et appellations des sieurs Prévost et Cha- 
noynes de Nostre Eglise entant que de droit et de rayson. 
E t, en suitte de cela, Nous avons ordonné et ordonnons, 
tant comme commis par le Siege Métropolitain a l ’execu- 
tion de la sentence provisionelle donnee l ’annee passee, que 
comme député par le sacré Concile de. Trente :

Que l ’ordre observé l ’annee passee s’observera la pré
sente annee, sauf au sieur Doyen et Chanoynes de Nostre 
Dame de pouvoir se trouver dans le chœur de Saint Mau
rice, et a la main gauche des sieurs Prévost et Chanoynes 
de Nostre Eglise pour, avec eux ensemblement, respondre 
a la Messe que Nous ou Nostre Vicayre general ( 0  célé
breront. E t a la procession, de pouvoir faire un choeur 
pour chanter alternativem ent les hymnes et cantiques sa
crés, et en telle sorte que le commencement desditz hym 
nes et cantiques soit fait par le clergé de Nostre Eglise ; 
et ce, selon les offres et declarations desditz sieurs Prévost 
et Chanoynes de Nostre Eglise.

Si commandons et enjoignons très expressement, en ver
tu  de la sainte obedience, et ce, sous peyne aux contreve- 
nans, silz sont particuliers, d ’excommunication ipso facto 
incurrendæ, et si c ’est un des Cors, d ’interdit, d ’observer 
cette présente Nostre ordonnance, laquelle Nous avons de- 
clairee executoire, nonobstant opposition et appellation 
quelcomque.

F ait et prononcé a Nessy, en la mayson de Monseigneur 
le R me Evesque de Geneve, tant aux R dz seigneurs Prévost 
et Chanoynes de l ’Eglise de Geneve, que aux R dI Doyen 
et Chanoynes de Nostre Dam e, presens.

Lesquelz sieurs Doien et Chanoennes de Nostre Dame, par
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(i)  Jean Favre (voir tom e X II, note (3), p. 298).-



l ’organe dudict sieur Doien, ont diet quilz s’opposent, et ou ilz ne 
seront receu opposantz, quilz en appellent par devant Monseigneur 
l ’Archevesque de Vienne.

Les an et jour susdietz.
F r a n ç 8, E . de Geneve (1 ).

Quoy ouy par Nous, Nous avons declairé Nostre sentence 
executoire, nonobstant opposition et appellation quel- 
comque, et sans procedeure, attendu l ’exigence du cas et 
la briefveté du tems dans lequel il faudra comparoir a la- 
ditte procession (2). E t avons derechef et de nouveau 
commandé auxditz sieurs Doyen et Chanoynes de Nostre 
Dame d ’obeyr a Nostre sentence et ordonnance, sous la 
peyne y  contenue et autre arbitraire.

A  Nessy, les an et jour susditz.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

Ce qu ’estant notifié ausdietz sieurs Doien et Chanoennes de 
Nostre Dame d ’Annissy, ont remonstré a mondict Seigneur de 
Geneve, qu ’attendu quil ne vouloit suivre l ’ordre de mondict Sei
gneur de Vienne, quilz se pourtoient pour appellantz comme d’abus 
et quilz protestoient de tous attentatz.

Annissy, les an et jour susdietz.

E t Nous, dit F r a n ç o i s  d e  S a l e s , Evesque de Geneve, 
Commissaire, avons de nouveau commandé et enjoint 
auxditz sieurs Doyen et Chanoynes de Nostre Dame, no
nobstant laditte appellation d ’abus, attendu laditte brief
veté de tems, de comparoir a laditte procession, d ’obeyr a 
Nostre ditte ordonnance, aux peynes y  contenues.

A  Nessy, les an et jour susditz.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1602-1607, de l ’ancien Evêché
de Genève.

(1) Cette signature et les deux autres qui se voient plus bas sont autographes.
(2) L a  Fête-Dieu était le surlendemain, 9 juin. (Voir à l ’Appendice la D é li

bération du C o n seil de V ille  en date du 8.)
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III

S E N T E N C E  A R B IT R A L E  DE S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

E T  DU P R É S ID E N T  A N TO IN E  F A V R E  

A U  SU JET d ’ u n  DIFFÉREND ENTRE LA COLLÉGIALE D E SAM OËNS 

ET LE S CH A RTREU SIN ES DE MÉLAN (l)

29 avril 1610

Sur le différent et procès meu et pendant indécis par 
devant le Conseil de Genevois entre les venerables Dames 
Prieure <2) et Religieuses de la Chartreuse de Melan de
manderesses, en possession et jouissance, seu quasi, de 
prendre et percevoir de tout temps certain disme et nou- 
veletz (3) riere la paroisse de Samoen, comme plus ample-

(1) P ju r  comprendre la pièce q u ’on va  lire, il faut savoir en quoi consistait 
le différend que saint François de Sales et Antoine Favre (voir tome X I, note (1), 
p. 18) furent appelés à trancher. Par la charte de fondation de la chartreuse de 
Mélan (tome X III, note (1), p. 42), B éatrix  de Faucigny lui avait attribué la 
dîmerie de Verclans, située entre Sam oëns et le village de Morillon, avec ses 
novales, ou dîmes des terres nouvellem ent défrichées. Cette dîmerie é ta it divisée 
en quatre quartiers ; sur le tiers de l ’un de ceux-ci, le curé, et plus tard  le Chapi
tre de Samoëns a va it un droit que le Monastère ne lui contestait pas. Mais 
bientôt il prétendit que les novales des terrains défrichés depuis la donation de 
B éatrix  lui appartenaient dans toute l ’étendue de la dîmerie. D éjà  en 1536, le 
Conseil de Savoie jugeait en faveur des moniales, sans toutefois que la  partie 
adverse voulût se désister de ce qu ’elle appelait son bon droit. Un premier procès, 
intenté en 1605, demeura indécis ; il fu t repris avec vigueur en 1609. Le 26 juin 
de cette  année, le Conseil de Genevois, par lettres de sauvegarde, enjoint à tous 
ses officiers et sergents de faire respecter les droits du Monastère suivant la 
teneur de la requête présentée par le Vicaire, Dom  Nicolas Maistre (voir tome 
X V I, note (2), p. 201), et Dame Jeanne d ’Angeville, Prieure. L a  collégiale ré
pond par une fin de non-recevoir ; m ais après plusieurs sursis au procès, les 
deux parties, d ’un commun accord, choisissent pour arbitres le saint E vêque de 
Genève et le président F avre, qui rendent ensemble la sentence que nous repro
duisons. (D ’après Feige, H istoire de M élan, publiée dans les M ém . de VAror! 
S a lés., tome X X , Montreuil-sur-Mer, 1898, pp. 189-192.)

Les points de suspension m arquent dans notre texte la suppression de quel
ques passages et formules qui n’ont pas d'intérêt.

(2) Jeanne-Claudine d ’Angeville, sœur du prim icier de la collégiale de La 
Roche et fille de Christophe d ’A ngeville et de B em arde de B eaufort. E n 1572 
on la trouve déjà à la chartreuse, où elle fu t d ’abord sous-prieure, puis appelée au 
priorat en 1605. Pendant treize ans elle gouverna sagement sa Comm unauté 
qui la jugeait seule capable de la  diriger en des conjonctures très difficiles. Sa 
m ort et celle du V icaire Dom  Maistre « figurent en 1618 sur la mêm e charte ca- 
pitulaire. » (Feige, ouvrage cité, pp. 188 et 200.)

(3) Pour novales.
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ment est contenu en leur requeste fondamentale et lettres 
dudict Conseil, du 23 juin 1606 ; comparant pour icelles 
venerable Pere Anthoine Curtet, Chartreux et procureur 
de ladicte Maison de Melan (*), assisté de Me Jean Greyffié, 
procureur audict Conseil et leur procureur (2>, et les R d’ 
sieurs Doyen, Chanoines, Chapitre et Curé de Samoen (3), 
défendeurs, comparant pour eux Mre François Cornu, 
Doyen de Samoen :

Apres avoir ouy bien au long les parties et veu les titres 
et contractz par elles respectivement produitz, notamment 
de la part des dictes demanderesses, ausquelz sont les con
fins et limites specifiez ou lesdictes Dames doivent prendre
et percevoir leurs dismes et nouveletz.....Nous, arbitres
arbitrateurs et amiables compositeurs soubsignez, verbale
ment nommez et convenus par les parties, avons esté et 
sommes d ’advis :

Que les Dames demanderesses, en ladicte qualité doib- 
vent estre maintenues en la possession et jouissance (seu  
quasi)  en laquelle ont esté leurs predecesseurs, de prendre 
et percevoir tous les nouveletz qui ont esté faictz riere la 
dismerie mentionnee ausdicts contractz respectivement 
produitz ; et ce, en payant annuellement au sieur Curé de 
Samoen les douze octanes d ’avoine, lesquelles ledict vene
rable Procureur a confessé et soustenu avoir esté payees 
annuellement audict sieur Curé et a ses predecesseurs.....

E t néanmoins, ayant aucunement esgard que les nouve
letz pour lesquelz le present procès a esté intenté sont de 
fort peu de revenu, et [que] pour regard d ’iceux ne pourroit 
estre deub que quatre ou cinq quartz au plus d ’avoine : 
nous trouverions bon et raisonnable que lesdictes Dames

(1) La charte du Chapitre général de 1643 mentionne, dans la liste des Char
treux décédés : « D. Antoine Courtet, proies et an tiquior  de la Maison de Sélignac 
(chartreuse de Saint-M artin, diocèse de Belley), recteur de celle de Notre-Dam e 
de M eyriat au même diocèse, qui vécut soixante-treize ans dans l ’Ordre d ’une 
manière digne de louange. » (N ote de D. M édard lig e , de la Chartreuse de Far- 
neta, près de Lucques, Italie.)

(2) Voir tome X V II, note (1), p. 327.
(3) Sur la collégiale de Samoëns et son doyen, voir tome X V I, notes (1), (2), 

p. 174. —  Le curé-archiprêtre était à cette date Michel B ard, chanoine de la 
même collégiale ; institué le 6 mars 1610, il résigna son canonicat le 30 juin et 
m ourut au mois de jan vier de l ’année suivante. (R. E.)



demanderesses s ’emploiassent envers le R. P. General des 
Chartreux (0  pour obtenir de luy déclaration en bonne 
forme que lesdictz nouveletz contentieux demeurassent 
acquis audict sieur Curé et a ses successeurs, affin de donner 
tesmoignage du désir quil a de contribuer quelque chose a 
l ’erection et amplification de l'eglise collégiale de Samoen ; 
a  la charge néanmoins que la dicte libéralité ne puisse par 
cy  après estre tiree a aucune conséquence au prejudice de 
ladicte Maison de Melan, et sans que ledict sieur Curé ny 
ses successeurs puissent pretendre aucun droict ny disme 
aux nouveletz qui se feront cy  après riere toute ladicte dis- 
merie (quand elle viendroit a tomber en friche en tout ou 
en partie, et a estre par après defrichee et renouvelee), 
sinon dans les confins dudict quartier auquel lesdictes 
Dames ne sont costumieres que de prendre les deux tiers du
disme.....Le tout sans despens ny restitution des choses
perceues d ’une part et d ’autre, et sans prejudice de plus 
amples droictz aux parties, si aucuns elles en ont au pe- 
titoire.

Si avons commis et commettons Me Jean Dupont, 
scribe du sieur Président (*), arbitre, pour expedier aux 
parties des extraitz, affin de s’en servir et valoir ainsy que 
de raison.

Faict et arresté a Necy, en la maison dudict sieur Pré
sident soubzsigné, le vingt neufviesme d ’apvril mil six cens 
et dix.

F r a n ç 8, E. de Geneve.
F a v r e .

L a  susdite sentence arbitrale a esté leue, prononcee et signifiee par m oy, scribe 
soubzsigné dudict Président, au V . P . Dom  Anthoine Curtet, Chartreux, Pro
cureur en ladicte Maison de Melan, qui y  a acquiescé et s’est soubsigné, a N ecy, 
ce dernier jour d ’apvril 1610 ; et le mesme jour a R d messire François Cornu, 
D oyen de l ’eglise collégiale de Samoen, qui a d ict quil en vouloit communiquer 
a son Conseil pour y  respondre, e t n ’a voulu signer (i).

F aict les an et jour c y  dessus dict.

Frere A . C u r t e t , Procureur du d i c t  Melan.
D u  P o n t , scribe.

(1) Dom Bruno d ’Aflringues (voir tome X V I, note (1), p. 200).
(a) Voir tome X IV , note (3), p. 371.
(3) Toutefois, le même scribe déclare que, le lendemain, M. le Doyen a signé
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« ladite sentence, y  acquiesçant et prom ettant adveu. » Malgré ces promesses 
réciproques, la lu tte  ne fu t pas terminée. D eux clauses de la sentence du 29 avril 
1610 donnaient prise à un nouveau débat : « la concession demandée à Mélan des 
novales existantes, et l ’abandon des revenus indûm ent perçus. » Dom Maistre 
ne voulut rien solliciter de son Général ; « Samoëns, froissé de cette  raideur, 
revint à ses premières prétentions. Les parties entam èrent un procès, » et le 
V icaire « porta l ’affaire au Conseil de Genevois. » L a  collégiale « déclare ne vouloir 
plaider avec ces Dames et s ’en rem et à la sentence arbitrale de saint François 
de Sales et du président Favre ; » elles « pourront donc librem ent percevoir les- 
dits nouvelets, m ais Samoëns ne restituera rien des choses perçues. Mélan refuse 
cette  dernière concession. » Cependant, « après répliques diverses, on obtint enfin 
une sentence définitive le 18 juin  1611 : le Conseil de Genevois confirm ait celle 
des arbitres, sans astreindre les moniales à exécuter ce qui était un simple 
conseil de leur part. (Feige, ouvrage cité, pp. 193-195.)
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IV

N O T E S  R E L A T IV E S  A  L A  JU R ID IC T IO N  DU D O Y E N  

D’ U N E  C O L L É G IA L E

[1608-1612 ? (*)]

(i n é d i t )

Jurisdictio est penes D. Decanum.
P otent D. Decanus, se solo, uti jurisdictione in foro 

exteriori quo ad spiritualia, utendo suspensione ab Officio, 
interdicto a Divinis, et excommunicatione minore.

Poterit etiam, ubi consilium Capituli v ix  possit expec- 
tari, infligere pœnas, et mulctare, privando distributio-

La juridiction appartient au Doyen.
Le Doyen pourra, à lui tout seul, user de la juridiction au for 

extérieur quant aux choses spirituelles, employant la suspense de 
l'Office, l ’interdit a Divinis,  et l ’excommunication mineure.

Il aura aussi le droit, au cas où le conseil du Chapitre pourrait 
difficilement être attendu, d ’infliger des peines, et de condamner 
soit à la privation des distributions, soit même à la prison. Ensuite

(1) On a vu  au tome précédent (p. 317) qu ’il y  ava it quatre collégiales dans 
le diocèse de Genève ; impossible de désigner celle dont le doyen est visé dans 
ces notes, écrites au recto de deux feuillets détachés. Le premier est de la main 
de saint François de Sales ; le second, de celle d ’un secrétaire.

Les dates extrêm es sont proposées sous toutes réserves d ’après les caractères 
du Saint.



nibus, et etiam carceri mancipando. Postea tamen, convo
cate Capitulo, de ejus consilio procedendum.

Ubi vero potent convocări Capitulum, Decanus non 
procedet nisi de consilio Capituli ; quod quidem consilium 
intelligitur esse Capituli, cum major pars Capituli assen- 
titur.

In provisionibus, et aliis actis publicis et sententiis, ex 
usu scribendum deinceps erit : Decanus et Capitulum.

Non convocabitur Capitulum extraordinarium, Decano 
in urbe vel suburbiis présente, nisi de ipsius consensu, nisi 
si forte, aliquid tantumm odo tractandum  esset quod ad 
ipsum D. Decanum spectaret, nec ipse interesse tractatui 
deberet.

W Item , Decanus habeat curam animarum omnium 
canonicorum, presbyterorum, et aliorum servitorum dictæ 
ecclesiæ, ac correptionem, vel punitionem, permutatio- 
nem ; vel Capitulum, ipso Decano absente, de iis quæ per 
personas prædictas circa divinum Officium vel alia, quovis 
modo obmissa fuerint vel commissa ; dummodo talia per 
eos commissa non forent gravia crimina, quæ per loci Ordi-
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cependant, une fois réuni le C hapitre, il fau dra procéder su ivan t 
l ’avis  de ce dernier.

L orsq u ’on pourra convoquer le Chapitre, le D oyen  ne procédera 
que sur son avis. C et avis  du Chapitre doit s ’entendre de celui de la 
m ajorité  du C hapitre.

D ans les provisions et autres actes publics e t  sentences, il faudra 
signer d ’après l ’usage : L e  D oyen  et le C hapitre.

O n ne réunira pas de C h apitre  extraordinaire, le D oyen  étan t 
dans la  ville  ou les faubourgs, sans le consentem ent de ce D oyen, 
à  m oins q u ’il ne fa llû t tra iter une question regard an t le D oyen  lui- 
mêm e, e t q u ’il ne d û t pas assister aux débats.

(*) D e même, le D o yen  doit avo ir la  charge des âm es de tous les 
chanoines, des prêtres e t  des autres serviteurs de lad ite  église, et 
aussi de la  correction, de la  punition  et du transfert. E n  l ’absence 
du D oyen, le C h apitre  s ’occupera des fautes com m ises ou des om is
sions im putables a u x  personnes susdites, au su jet de l ’O ffice d ivin  
ou de toute au tre  chose, pourvu q u ’il ne s ’agisse de crim es graves, 
ca r alors N ous laissons le soin de les punir à  l'O rdin aire du lieu.

(t) Ici commence le second feuillet.



narium relinquimus punienda. E t qui super levitus exces- 
sibus vel offensis puniti vel correpti fuerint, non possint aut 
valeant per loci Ordinarium, aut quemvis alium, quomo- 
dolibet molestări.

Prefatique canonici et alii ecclesiæ servitores ipsi De- 
cano, tanquam  ipsorum capiti, teneantur reverentiam et 
honorem exibere.

R evu sur l ’A utographe conservé à la Visitation d ’Annecv.
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C e u x  qui, pour des fautes ou excès légers, auront été punis ou cor
rigés, ne pourront plus être m olestés, en quelle m anière que ce soit, 
p ar l ’O rdinaire du lieu ou to u t autre.

Q ue les chanoines susdits et autres serviteurs de l ’église soient 
ten us de rendre respect e t  honneur au D oyen, com m e à leur chef.

V

D É C L A R A T IO N  S U R  L E  P R IV IL È G E  D E L ’A L T E R N A T IV E  

OU DROIT D ’ÉLECTION DE L ’ÉVÊQUE 

A U X  CANONICATS DE L ’ÉGLISE CATHÉDRALE (r)

7 jan vie r 1615

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve.

Reverend sieur messire Philippe de Quoex, prestre, né 
en loyal mariage et noble, tant de la part de son pere que 
de sa mere <2), ayant présenté des lettres d ’institution 
et provision obtenues de Nous le 6 janvier 1615, pour le

(1) Par la huitièm e Règle de la Chancellerie pontificale, le Saint-Siège s’était 
réservé la nomination aux prébendes capitulaires qui viendraient à vaquer en 
jan vier, m ai, ju illet et novem bre ; d ’autre part, le Pape ava it accordé aux évê
ques résidant actuellem ent dans leurs diocèses le privilège de Y alternative, soit 
d e  nommer aux canonicats vacants, en février, avril, août et octobre ; au Cha
pitre appartenait l ’élection de ses membres dans les quatre autres mois de 
l ’année. (M ém oires de l'A ca d. S a lés., tome X IV , Annecy, 1891, chap. x v n , 
pp. 248, 249 ; cf. tome X IV  de notre Edition, note (3), p. 272.)

(2) Philippe de Quoex (voir tomes X II, note (1), p. 30, et X V III, note (2), 
p. 156) était fils de noble Jean-Ennem ond de Quoex et de Jeanne de Léaval.
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canonicat lhors vacant en Nostre Eglise par le deces de feu 
R. Sr Claude Estienne Nouvelet, decedé en l ’an 16x3, au 
mois d ’octobre <*), au venerable Chapitre de Nostre ditte 
Eglise : les R R . SSre Louis de Sales, Prévost, Jean Fran
çois de Sales, chantre, Estienne de la Combe, sacristain, 
Jean Favre <2>, Marc Anthoine de Valence (3) et Janus des 
Oches (+), députés par iceluy Chapitre de Nostre Eglise, 
se sont présentés devant Nous et, avec les termes et reve- 
rence convenables, Nous ont fait plusieurs remonstrances, 
réquisitions et protestations, tant pour la conservation du 
droit quilz ont d ’eslire, nommer et instituer es canonicatz. 
et præbendes de Nostre ditte Eglise es mois de mars, juin, 
septembre et décembre, comm’aussi pour l ’observation 
des autres privilèges et prérogatives desquelles Nostre 
ditte Eglise et le Chapitre ont accoustumé de jouir

(1) Le chanoine N ouvellet fut inhum é le 7 octobre. (Voir tome X II, note (1),

P. 47-)
(2) Sur ces chanoines, on peut voir les tomes X II, note (1), p. 6 ; X V II, note (1), 

p. 48 ; X X II , note (1), p. 131 ; X II, note (3), p. 298.
(3) N atif d ’A nnecy, M arc-Antoine de Valence obtient le 17 décem bre 1578 

une dimissoire pour l ’admission à la tonsure. D octeur en théologie, il est porté 
comme chanoine de la cathédrale au procès-verbal de la Visite pastorale du 9 fé
vrier 1586 ; plus tard il en devint pénitencier et fu t quelque tem ps confesseur 
de saint François de Sales (cf. tome X X II , note (1), p. 124). Le 19 avril 1607 il 
est institué curé de M eythet, qu ’il perm ute contre une chapellenie le 13 décem
bre 1612. (Mer Rebord, D iction n aire du Clergé, etc., II, p. 756.)

(4) Il avait été minoré le I er  février 1598 et, le I er avril 1600, ordonné prêtre à 
Rom e, en la basilique de Saint-Jean de Latran. Dès le Synode du 2 octobre 1603, 
nous le trouvons nommé le second parm i les chanoines de N otre-D am e de Liesse 
d ’A nnecy, et avec le titre de « sacristain ». A u concours du 17 février 1609, 
M. des Oches obtint la cure de Saint-Julien et fu t institué le 30 juin de l ’année 
suivante, étant chanoine de la cathédrale ; la veille, il ava it échangé sa stalle à 
la  collégiale contre une chapelle à Talloires. « M aître en la sacrée théologie, » 
vicaire général et official le 15 décem bre 1612, il m ourut dans la  première quin
zaine d ’août 1617. (R. E.) Le I er  du m ois, sainte Jeanne-Françoise de Chantai 
écrivait à la Mère de Bréchard : « M. de Lespine et le très bon M. Grandis sont 
m orts, et encore M. D esouches  bien m alade ; voilà  grandes pertes pour le col
lège de Saint-Pierre... » (S a in te  Jean ne-F ra nçoise Frém yot de Chantai, sa V ie  
et ses Œ uvres ; Lettres, vol. I , Paris, Pion, 1877, p. 207.)

(5) Le chanoine Mercier, en publiant cette  pièce dans son ouvrage : L e  Cha
pitre de Sain t-P ierre de Genève (M ém oires de l'A ca d. S a lés., tome X I V , 
Appendice, p. 381, n° 7), a m is ici et plus loin des points de suspension, sans dire 
s’ils représentent des m ots disparus et des lignes oblitérées par suite de l ’usure 
du m anuscrit, ou l ’omission volontaire de passages sans intérêt. Il n ’indique pas 
non plus la provenance de l'original que nous n ’avons pu retrouver.
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Toutes lesquelles remonstrances, requisitions et protesta
tions Nous avons declairé et declairons, tant pour Nous 
que pour Nos successeurs quelconques :

Premièrement, que Nous avons esleu et institué le sus
nommé Mre Philippe de Quoex du canonicat et præbende 
vacans, en vertu de l ’alternative [accordée] par nos Saintz 
Peres aux Evesques et autres Ordinaires residens actuel
lement en leurs eglises ; comme d ’ores en avant Nous vou
lons, en acceptant laditte alternative, jouir du benefice 
d ’icelle, sauf néanmoins es mois de juin et de décembre, 
esquelz Nostre alternative auroit lieu si le droit d'eslire et 
instituer esditz mois n ’appartenoit a Nostre dit Chapitre : 
esquelz mois de juin et de décembre Nous ne prétendons de 
prouvoir, non plus qu ’es autres deux mois de mars et de sep
tembre : advouant, reconnoissant et declairant par ces pré
sentes que ledit droit d ’eslire, nommer et instituer es cano- 
nicatz et præbendes de Nostre ditte Eglise, qui sont venus, 
viennent ou viendront a vacquer esditz quatre mois de 
mars, juin, septembre et décembre, appartient purement 
et solidairement au Chapitre d ’icelle Nostre Eglise. Lequel 
Chapitre en est en paysible et non jam ais alteree ni inter
rompue jouissance, possession et coustume des un tems 
immemorial, ainsy qu ’il conste et appert par plusieurs bons 
tiltres et documens, et par la continuation de l ’usage dudit 
droit ; lequel, comme bon, legitime et solide, et tel recon- 
neu par Nous, non seulement Nous ne voulons en sorte 
quelconque violer ni contredire, mais plustost, entant qu ’en 
Nous seroit, Nous voudrions maintenir, confirmer et entre
tenir, selon le devoir que Nous avons a la conservation des 
droitz, privileges et biens de Nos ditz Eglise et Chapitre.

Secondement, Nous declairons ne devoir ni pouvoir prou
voir desditz canonicatz et præbendes que personnes bien et 
deuement qualifiées, selon les decretz du saint Concile de 
Trente*, et spécialement selon les privileges et concessions 
des Papes faitz en faveur de Nostre ditte Eglise et les Sta- 
tutz de Nostre dit Chapitre t1)...

Tiercement, Nous declairons que l ’eslection et nomina

*S ess. X X IV , de- 
Reform., c. x i i .

(1) Cf. tome X X II , note (1), p. 184.
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tion aux canonicatz et præbendes desquelz la provision 
dépendra de Nostre authorité ne pourront en aucun cas 
estre faittes que par Nostre propre personne et par celle de 
Nos successeurs, sans que laditte élection et nomination 
puisse jam ais estre faitte par Nos Vicayres généraux, offi
ciaux ou substitués de nos successeurs...

E t en fin, Nous declairons que toutes les provisions 
par Nous ou Nos successeurs, Nos Vicayres ou les leurs, 
devront estre commises et addressees a Nostre dit Chapitre ; 
a  faute dequoy elles seront tenues pour nulles, comme obte
nues subrepticement et contre Nostre intention.

Toutes lesquelles déclarations, comme convenables au 
bien de Nostre Eglise et a la conservation de la splendeur, 
bon ordre et sainte discipline d ’icelle, Nous avons promis 
et promettons, par Nostre foy et serment, pour Nous et Nos 
successeurs, d ’inviolablement vouloir observer et tenir. 
E t  a ces fins, Nous avons commandé Nostre ditte déclara
tion estre enregistree en Nos greffes, et avons signé les pré
sentes et corroboré par l ’impression du grand seel de Nostre 
Evesché, et contresigné par Nostre greffier, et expedié a la 
faveur de Nostre ditte Eglise et Chapitre.

Donné Annessi, en la mayson de Nostre habitation iI], 
le septiesme janvier mil six cent et quinze.

F r a n ç 8, E. de Geneve.
D e c o m b a .

(i ) L ’hôtel F avre  (voir le tome précédent, note (r), p. 415)-
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VI

R E Q U Ê T E  D E S  C H A N O IN E S  D E  L A  C O L L É G IA L E  D E  SA M O Ê N S 

A U  SU JET D ’ UNE DÉVOTION 

EN L'H O N N EU R  D E S SAIN TS FABIEN ET SÉBASTIEN 

E T  O R D O N N A N C E  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

15 septem bre 1618 

(i n é d i t )

A  M o n s e ig n e u r  le R everen dissim e  

E v esqu e  et P r in c e  de Geneve

Supplient avec to u tte  hum ilité les messires M ichel Pithonis, ar- 
chiprestre, Jean M usy, sacrestain, M ichiel D effoug, Jean Jay, 
Claude D efïoug e t Claude Cornut, Channoines en l ’eglise collégiale 
de N ostre D am e de Sam oen (*) :

Com m e en l ’annee derniere 1613 (*), e t le m ercredy, troisiesm e 
jo u r de ju illet, les scindiez de la  v ille  du d ict Sam oen, ta n t a  leurs 
noms que des aultres procureurs et to u t le peuple de lad icte  v ille  et 
parroisse dud ict Sam oen, assem blé en la sacristie de l ’eglise du d ict 
lieu, en presence des conseilliers e t partie  des apparentz de ladicte 
ville, auroient prié e t requis les sup plian tz de celebrer tous les 
m ercredys, duran t une annee entiere, une G rande Messe a l ’honneur 
de D ieu e t des glorieux sain tz F abien  et Sebastiain, et, a  l ’issue 
d ’icelle, fere la  procession a  l ’entour de lad icte  eglise, avec le can 
tique ou prose de Sebastiain, a in sy  q u ’appert p ar la m em oire de la 
dévotion  prinse et prieres sur ce faictes, signee par lesdictz sieur 
C hastelain  de Cornut, de L este lley  (3) et aultres des illec assistan tz ; 
a v e c  prom esse lhors verbalem en t fa icte ..., (4 ) de reconnoistre et 
recom penser honnestem ent le sallaire desdictz suppliantz, obli- 
gean tz par ce m oyen to u t le C h appitre, assisté de d eu x  clercz de 
chœ ur, et de la  peyne du m aniglier occasion de lad icte  procession.

L aquelle  dévotion  estan t benignem ent receuë... lesdictz sup
p lian tz  auroient p oursuivy, puis accom ply, p ar la grâce de Dieu,

(1) Tous ces chanoines, Claude Defïoug excepté, ont été mentionnés au tome 
X V I, note (i), p. 174 , comme faisant partie, en 1614, du Chapitre de la collé
giale.

(2) Ou la présente requête ne fu t pas envoyée cette année au saint Evêque, ou 
bien celui-ci voulut régler sur place le différend ; il ne put le faire qu’en 161S, 
com me on le verra ci-après.

(3) Un Jean de Lestelley, notaire, était châtelain en 1617. (Tavernier, H tst. 
de Sam oëns, p. 264.)

(4) Nous supprimons ici et plus bas des membres de phrases qui ne sont que 
■des répétitions inutiles.



leur debvoir si bien qui leur a esté possible desja des le mois de 
julliet escheu, sans quilz ayent perceu aucune chose pour leur- 
dict sallaire, des clercz de chœur et maniglier. Or, creignant fere 
naistre quelque estonnement ou scandale lhors quilz viendroient a 
demander, selon leur advis, ce que leur pourroit competer pour 
raison dudict service, ou quand ilz refuseroient la recompense 
desmesurement petite qui leur seroit offerte par ledict sieur Chas- 
telain et aultre peuple :

A  ceste cause, lesdictz suppliantz recourent très humblement 

a Vostre Reverendissime Seigneurie, quil luy plaise les regler en 
leurs demandes et ordonner ce que raisonnablement leur est deubt 
ausdictz clercs et maniglier, a cause dudict service ; car ilz de- 
sirent en tout et par tout de se ranger par la mesure de voz com- 
mandementz, ainsy quilz sont voz serviteurs et créatures très 
humbles, et très affectionnez a prier Dieu pour la prospérité de 
Vostre dicte Reverendissime Seigneurie, de laquelle ilz attendent 
devotement un très charitable et equitable office.

M Attendu que les parties suppliees ont désiré que la 
dévotion mentionnee se fit a leur intention particulière, 
elles sont exhortees de donner aux parties suppliantes, par 
maniéré de subside convenable, dix ducatons.

A  Samoen, le x v  septembre 1618.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’Annecy.

28 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o is  d e  Sa l e s

(1) Ce qui suit est de la  m ain du Saint.



C -  P A R O I S S E S  E T  C H A P E L L E S

I

P A T E N T E S  D ’ É R E C T IO N  d ’ ü N E  C H A P E L L E

C O N T IG U É  A  L ’ É G L IS E  D E  N O T R E -D A M E  D E  CO M PA SSIO N  

D E  TH ON ON  

FONDÉE PAR LE  M ARQUIS DE LU LLIN

16 septembre 1603 

(i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , D e i e t  Apostolicæ S ed is  gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis ad quos pre
sentes pervenerint, salutem.

Notum facimus quod perillustrissimus et magnificentis- 
simus D. Gasparus a Geneva, Marchio a Lullin, supremi 
Ordinis Serenissimi Ducis Sabaudiæ eques torquatus W, 
exposuit Nobis, quod cum nihil melius homini contingat 
quam, dum hic vivim us ac m ultis post seculis, vias expedi- 
tiores quærere quibus ad vitam  perveniamus æternam : 
hac ratione motus, necnon pia grataque parentum recor- 
datione, a quibus temporalem vitam , generis splendorem

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique 
Evêque et Prince de Genève, à tous ceux à qui parviendront les 
présentes, salut.

Nous faisons savoir que le très illustre et très magnifique sei
gneur Gaspard de Genève, marquis de Lullin, chevalier portant le 
collier de l ’ordre suprême du Sérénissime Duc de Savoie i1), Nous 
a exposé ce qui suit. Comme la meilleure chose qui puisse arriver à 
l ’homme est de chercher, pendant cette vie et pour les nombreux 
siècles à venir, les moyens les plus propres à s’assurer la vie éter
nelle : pour cette raison, et aussi poussé par le souvenir affectueux 
et reconnaissant de ses parents qui lui donnèrent la vie temporelle,

(1) V oir tome X I, note (2), p. 285.
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et ingenuam educationem habuit (Deo piis ejus conatibus 
favente), in ejus honorem, Beatae Mariae, ac omnium Sanc
torum, m áxime ad nomen et memoriam sanctissimi No
minis J e s u  statuit, medio Nostro beneplácito, capellam 
construere ecclesiae Beata? Marias Compassionis oppidi Tho- 
nonii contiguam  W, ad latus dextrum, seu Evangelii, 
ipsius chori, et sub tecto domus prioratus quondam Sancti 
H ypoliti nuncupati <2), sic ut praedictum tectum  pro con- 
tinentia capellse in ipsius capellas usum plene cedat. Cujus 
longitudo et latitudo viginti pedum et in quadro aequalia 
s in t ; fornice et parietibus bene crustatis et dealbatis ; 
fenestris, arcubus et portis de sectis et duris lapidibus cons-

la  noblesse de la  race e t  une éducation  distinguée, il a  résolu (l’a id e  
de D ieu ve n an t app u yer ses saints efforts) de construire, m oyen 
n an t N otre bon plaisir, en l ’honneur de Dieu, de la  Bienheureuse 
M arie e t de tous les Saints, surtout en m ém oire du très saint Nom  
de J é s u s ,  une chapelle contiguë à  l ’église de N otre-D am e de Com 
passion dans la  ville  de Thonon (*). C ette chapelle sera du côté droit, 
ou de l ’E van gile , du chœ ur de l ’église, e t sous le to it de la  maison 
du prieuré autrefois appelé de S ain t-H ip p olyte  W, en sorte que 
ce to it  serve p leinem ent à  l ’usage de la  chapelle pour la  partie  né
cessaire à  celle-ci qui aura  une longueur et une largeur de v in g t 
pieds, form ant un carré de côtés égau x. L a  vo û te  e t  les m urs seront 
bien crépis e t  blanchis ; les fenêtres, les arcs et les portes seront de

(1) C ’était, vraisem blablem ent, la première église construite à Thonon ; elle 
porta d ’abord le nom de Saint-H ippolyte, aussi bien que le prieuré bénédictin 
auquel elle fu t annexée. L à  se faisait le service paroissial, m ais ses proportions 
trop restreintes ne suffirent pas à la population, même après la fondation, en 
1429, de l ’église Saint-Augustin. (Voir tome X V II, note (1), p. 47.) E n 1471, 
l ’E vêque ordonne la construction d ’un nouveau chœur, et en 1482 le nombre des 
chapelles s’élève à huit. Pendant toute la durée de l ’occupation hérétique, elle 
servit au culte protestant et demeura en son entier ; les autels, toutefois, en 
furent enlevés. On se rappelle que saint François de Sales, à peine arrivé en Cha- 
blais, prêcha à Saint-H ippolyte son premier sermon, le 18 septembre 1594, et 
que, la nuit de Noël 1596, il y  célébra pour la première fois la Messe. A  partir de 
cette date m ém orable, l ’Apôtre ne cessa d ’y  offrir le Saint Sacrifice et d ’y  faire 
solennellement les offices les dimanches et les fêtes. Lorsque le 25 mai 1602, M«r 
de Granier procédant à l ’érection de la Sainte-Maison de Thonon incorpora à 
celle-ci l'église Saint-H ippolyte, il en changea aussi le vocable contre celui de 
N otre-D am e de Compassion. (Cf. Piccard, H ist, de Thonon et du C h a b la is, 
dans le tome V  des M ém . de l'A ca d. S a lés., A nnecy, 1882, chap, iv , pp. 57 et 

suivantes.)
(2) Voir tome X V III, note (1), p. 61.
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tructis. U t autem ex dicta capella m ajus altare commode 
conspici valeat, arcus duos dicti lateris dextri clausos ape- 
riri petit, eosdem laminis et velut cancellis ferreis claudendo 
sic, ut ñeque hinc neque istinc liber pateat accessus ; por- 
tam vero in parte ipsius capellæ commodiore quam ele- 
gerit, construet.

Quibus fideliter peractis, eandem jocalibus, calice om- 
nibusque ad divinum Sacrificium celebrandum ornabit, 
censuque centum et quinquaginta florenorum monetæ Sa- 
baudiæ dotabit in usum ipsius rectoris, cujus nominatio- 
nem, presentationem, sive juspatronatus, presentandi rec- 
torem ipsius capellæ, pro se suisque legitimis successoribus, 
tam  masculis quam fceminis, tam  in electione primi quam 
aliorum, sive contingat per mortem, renunciationem, per- 
mutationem, aut aliam quamcumque causam aut viam 
vacare, in perpetuum reservavit. Dictus autem rector tene- 
bitur ad celebrationem trium  Missarum singulis septima- 
nis, die scilicet Dominica, Mercurii et Veneris. A d certiorem 
autem solutionem dicti census centum quinquaginta flo
renorum quolibet anno, rectori pro tempore existenti et 
legitime proviso, hypotecat et obligat omnia bona in ducatu

pierres de taille  dures. E t  pour que de la chapelle on puisse voir 
com m odém ent le m aître-autel, le fondateur dem ande d ’ouvrir deux 
des arcs ferm és du côté droit, e t de les m unir de plaques et com m e 
de grilles de fer, en sorte que l ’accès ne soit pas libre ni d ’un côté 
ni de l ’autre. Q uan t à  la  porte, il la construira du côté de la chapelle 
q u ’il aura  choisi à  sa com m odité.

U ne fois achevé soigneusem ent to u t cela, il m unira la chapelle 
des ornem ents, du calice et de to u t le nécessaire au S ain t Sacrifice, 
e t  la  dotera d ’une redevance de cen t cinquante florins en m onnaie 
de Savoie  pour l ’usage de son recteur. D e ce recteur il s ’est réservé 
à  p erpétuité la nom ination, la  présentation (c’est-à-dire le droit p a
tron al de le présenter), pour lui-m êm e et ses légitim es successeurs, 
hom m es e t fem m es, aussi bien pour l ’election du prem ier titu laire  
com m e pour celle des autres à  ven ir, que la vacance se produise par 
voie de m ort, de renonciation, de perm utation, ou p ar toute autre 
cause. L e  recteur sera tenu de célébrer trois Messes chaque sem aine, 
à  savoir : le dim anche, le m ercredi e t le vendredi. P our assurer le 
paiem ent des cent cin quan te florins ci-dessus au recteur en fonc
tion  et légitim em ent pourvu, le fondateur h ypoth èque et engage



Chablasii nunc et in posterum existentia ad se suosque legí
timos successores pertinentia ; ita tamen, quod sibi ac dic- 
tis suis successoribus licitum sit, ut quandocumque volue- 
rint dictum censura centum quinquaginta florenorum re- 
dimere, mediante tamen solutione duorum millium flore
norum ejusdem monetae, in usum ipsius capellse et rectoris 
perpetuo applicandorum. Preterea, in eadem capella ex- 
truet tumulum pro se suisque successoribus tumulandis 

Ad horum omnium faciliorem executionem, debita cum 
instantia idem perillustrissimus et magnificentissimus D. 
Marchio petiit ut sibi de contentis ómnibus consensum 
Nostrum approbationem liberamque facultatem  concedere- 
mus. N osigitur, F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Episcopus et Prin
ceps Gebennensis, hujusmodi piis votis in augmentum di
vini cultus, totius populi sedificationem, ac ipsius ecclesiae 
Beatse Mariae Compassionis decorem spectantibus, benevolo 
favore annuentes, praefato perillustri et magnificentissimo 
D. Marchioni dictam  capellam, sub vocabulo sanctissimi 
Nominis J e s u , in loco notato et ju xta  formam prescrip- 
tam, construere, jocalibus ac centum quinquaginta flore-
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tous les biens, ex istan t aujo u rd ’hui e t futurs, app arten an t à  lu i et 
à ses légitim es successeurs dans le duché du  Chablais ; en sorte, ce
pendant, q u ’il soit perm is à  lui-m êm e et à  ses successeurs de rache
te r  la  susdite redevance de cent cinquante florins quand ils le vo u 
dront, m oyen n an t toutefois le paiem ent de d eux m ille florins de 
m êm e m onnaie, à  appliquer à  perpétuité à  l'usage  de la  chapelle et 
dû  recteur. E n  outre, il construira dans cette  m êm e chapelle un 
tom beau pour son inhum ation e t  celle de ses successeurs.

P ou r faciliter l'exécu tio n  de to u t ce qui précède, le très illustre 
e t  très m agnifique m arquis N ous a  dem andé avec l ’insistance re
quise de lu i accorder, au su jet dé to u t ce qui est contenu dans cet 

-acte, N otre consentem ent, approbation  e t  libre facu lté . N ous donc, 
F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  E vêq u e  e t Prince de G enève, app rou van t avec 
b ienveillance de si p ieux désirs qui ten dent à  l ’augm en tation  du 
cu lte  divin, à  l ’édification  de to u t le peuple e t à  l ’honneur m êm e de 
l ’église de la  Com passion de la  Bienheureuse M arie, N ous concédons 
p ar les présentes, de N otre au torité  ordinaire, au très illustre et 
très m agnifique m arquis de construire la  chapelle en question, sous 
le  vocable  du très sain t N om  de J é s u s ,  au lieu indiqué e t  en la 
form e m arquée, avec ornem ents e t dotation  de cen t cinquante



norum annue solvendorum dotatione, cum potestate se 
suosque ibidem sepeliendi, rectorem nominandi, presen- 
tandi, seu juspatronatus possidendi in futurum, auctori- 
tate Nostra ordinaria, liberam per presentes concedimus 
facultatem . Inhibentes rectori parochialis ecclesiæ Beatæ 
Mariæ Compassionis, ac aliis quibuscumque ejusdem eccle
siæ clericis, necnon scindicis oppidi Thononii, omnibus et 
singulis parrochianis, ne in constructione dictæ capellæ, 
dotatione, jurispatronatus ac sepulturæ usu, sibi aut suis 
quibuscumque successoribus quovis modo dare audeant 
impedimentum. Dilecto igitur Nobis in Christo, in spiri- 
tualibus et temporalibus Vicario Episcopatus Noştri gene
rali W præcipimus, ut eundem perillustrem et magnificen- 
tissimum D. Marchionem suosque successores, tam  mas- 
culos quam fœminas, dictis omnibus plene gaudere faciat, 
am oto quolibet impedimento (2>.

In quorum fidem, has approbationis literas signavimus, 
et per secretarium Nostrum subsignari sigilloque Nostro 
muniri jussimus.
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florins p ayables annuellem ent. P o u vo ir au m arquis de se faire enter
rer dans la  chapelle, lui e t  les siens, de nom m er e t  présenter le 
recteur, c ’est-à-dire de posséder à  p erpétuité le d roit de patronage. 
N ous défendons au recteu r de l ’église paroissiale de la  Com passion 
de la  Bienheureuse M arie, et à  tous autres clercs de cette  église, 
ainsi q u ’a u x  syndics de la  v ille  de Thonon, à  tous e t  à  chacun des 
paroissiens, d ’em pêcher en quelque façon que ce so it la  construc
tion  de cette  chapelle, sa dotation , l ’usage du d roit de patron age e t 
de sépulture, pour le m arquis et tous ses successeurs. N ous ordon
nons donc à  N otre très cher dans le Christ, V icaire  général de N o 
tre  E vê ch é  pour le spirituel e t  le tem porel (*), de faire en sorte 
que le très illustre et très m agnifique m arquis e t ses successeurs, 
hom m es e t  fem m es, jouissent p leinem ent des droits ci-dessus, to u t 
em pêchem ent étan t écarté  (2).

E n  foi de quoi N ous avon s signé ces lettres d ’approbation  e t  les 
avon s fa it  contresigner e t  m unir de N otre sceau p ar N otre secré
taire.

(1) Jean Favre.
(2) Saint François de Sales consacra la chapelle le 24 ju illet 1617. Voir la 

lettre  de cette  date à M arguerite de Genève, sœur du m arquis de Lullin (tome 
X V III, p ..53), et la note {2) qui s’y  rattache.
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D atum  Thononii, in domo Nostræ solitæ habitationis (*), 
die décima sexta Septembris, millesimo sexcentesimo tertio. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
R o l l a n d  (2).

Revu sur l ’original inséré dans le Registre ci-dessous indiqué.

D onné à  Thonon, en la  m aison de N otre résidence habituelle  M ,  
le  16 septem bre 1603.

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.
R o l l a n d  ( a ) .

(1) La demeure ordinaire du Saint à Thonon fu t, même après sa mission du 
Chablais, la  maison de Jeanne Barbier du Maney, veuve du Foug. (Voir tomes 
X I , note (1), p. 114, et X IV , note (5), p. 371.) On peut croire qu’en septem bre 
1603, c ’est encore chez la pieuse femme que le nouvel E vêque reçut l ’hospitalité.

(2) Georges Rolland a écrit la pièce que le Saint a signée. L ’original (une feuille 
grand in-40) a été collé dans le Registre de 1602-1607, de l’ancien Evêché de 
Genève.

II

P A T E N T E S  D’ É R E C T IO N

d ’ u n e  c h a p e l l e  e n  l ’é g l i s e  p a r o i s s i a l e  d ’ a l l i n g e s  (>> 

r é é d i f i é e  p a r  m . j e a n -l o u i s  d e  b o n i v a r d  e t  s a  f e m m e

21 septem bre 1603

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis notum faci- 
mus :

Quod nobilis et potens vir Joannes Ludovicus de Bonni- 
vard, presidii Serenissimi Ducis Sabaudiæ loci des Alin- 
ges nuncupati Prefectus, et charissima ejus uxor Anna

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto li
que E vêq u e  et Prince de G enève, faisons savoir à tous :

Q ue noble et puissant Jean-Louis de B o n ivard , ch ef de la  garn i
son du Sérénissim e D u c de Savoie  au lieu appelé des A llinges, et

(1) Voir tome X X II , note (4), p. 141.



Maresche, dicta de D uyn (»), Nobis exposuerunt quod in 
parrochiali ecclesia Alingiorum fuerit quædam capella sub 
vocabulo Beatæ Mariæ Virginis et Sancti Claudii erecta, 
quæ per Bernenses ac Gebennenses hæreticæ pravitatis 
viros, a sexaginta aut circiter annis patriam invadentes <2) 
funditus diruta et exterminata, ut ne vestigium ipsius, 
nec aliquorum fructuum aut jus patronatus habentis re- 
periatur, licet per rectorem ipsius parrochialis ecclesiæ 
tribus Dominicis continuis prævia monitione sufficienter 
fuerint evocaţi.

Quare, ad Dei honorem, Beatæ Mariæ ac omnium Sanc
torum, et maxime ad nomen eorundem Deiparæ Virginis 
et B eati Claudii, eandem capellam reedificare in ipsa eccle
sia et eodem loco proposuerunt, si modo id Nobis ita expe- 
dire videatur ; eique jocalia, calicem et alia ad sacrum Mis- 
sæ officium celebrandum necessaria ministrare, censumque
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sa  très chère épouse A nne de M areschal, d ite  de D u yn  U), N ous ont 
exposé que dans l ’église paroissiale des A llin ges il y  a v a it  jad is une 
chapelle érigée sous le vocable  de la Bienheureuse V ierge M arie e t 
de Saint-C laude, laquelle fu t entièrem ent détruite  e t rasée par les 
B ernois e t les G enevois, m échants hérétiques, qui en vah iren t le 
p ays il y  a  so ixan te ans ou environ (2) ; tellem ent que l ’on ne ren 
con tre plus trace ni de la  chapelle, ni de quelques revenus en dé
pendant, ni du possesseur du droit de patronage, bien que le recteur 
de l ’église paroissiale a it fa it  les recherches suffisantes en lançant 
une m onition tro is dim anches de suite.

C ’est pourquoi, pour l ’honneur de Dieu, de la Bienheureuse M arie 
e t de tous les Saints, et su rto u t au nom de la V ierge Mère de Dieu 
e t  du B ienheureux Claude, se sont-ils proposé de réédifier la  cha
pelle susdite dans la  m êm e église e t au même endroit, si toutefois 
cela  N ous sem ble convenable  ; e t aussi de lui fournir les ornem ents, 
le  calice  e t autres choses nécessaires à la  célébration de la  sainte

(1) Jean-Louis, fils de Jean de Bonivard et de Françoise de M ouxy, fut le 
second gouverneur du fort des Allinges (voir tome X X II , note (2), p. 163) après 
la  reprise de possession du Chablais, en 1601, par Charles-Emmanuel I er, duc de 
Savoie ; il en exerça la charge à partir de 1603. L a  date de son décès nous est 
inconnue. Par contrat dotal du 16 août 1598, il ava it épousé Anne, fille de Char
les de M areschal-D uyn et de Claudine de Cuynes-Ribaud, qui m ourut avant le 
15 m ars 1651. (A rm oria l et N o b ilia ir e  de Savoie, vol. I, p. 250, et III, p. 346.)

(2) L a  première invasion des Bernois et Genevois en Chablais ava it eu lien en 
*536- (Voir tome X X II, note (1), p. 140.)



viginti quinqué florenorum quotannis rectori parrochialis 
ecclesiæ Alingiorum pro tempore existent! applicandorum, 
dabunt et solvent. A d  hos autem fines, dominum Petrum  
Mojonerium, rectorem pro presentí tempore in ecclesia Alin- 
giorum W, Nobis nominant et présentant, et in futurum  
suos legitimos successores et bene provisos, sic ut eorum 
mensa hujusmodi redditu viginti quinqué florenorum ac- 
crescat, sub onere tamen unius parvæ Missæ die Lunæ cujus- 
libet hebdomadæ celebrandæ pro defunctis, nisi ex legiti
m a causa in alium diem transferri debeat ; ea tamen con- 
ditione, quod si presens rector aut alius successorum, per 
tres continuas hebdómadas desierit hujusmodi Missas in 
eadem capella facere, obnixe petunt prædicti fundatores 
dictum redditum in eleemosinas pauperibus erogandas auc- 
toritate Nostra ordinaria converti. In corroborationem au
tem hujusmodi dotationis viginti quinqué florenorum, 
obligant et hypotecant omnia bona sua et suorum donee in 
pratis, agris aut vineis per eosdem nominatos fundatores 
aut eorum legitimos successores emptis, et censum hujus
modi viginti quinqué florenorum quotannis reddentibus 
ipsi rectori legitime providerint, volentes preterea ut in
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Messe. Ils paieront en outre, chaque année, vingt-cinq florins à 
attribuer au curé de l ’église paroissiale des Allinges en fonction. 
A  ces fins, ils Nous nomment et présentent M. Pierre Mojonier, 
actuellement recteur de l ’église des Allinges (r), et pour la suite ses 
légitimes successeurs dûment pourvus, en sorte que leur mense soit 
augmentée de ce revenu de vingt-cinq florins, sous la charge néan
moins d ’une Messe basse le lundi de chaque semaine à l ’intention 
des défunts, à moins que cette Messe ne doive être transférée à 
un autre jour pour une cause légitime. Toutefois, si le curé actuel 
ou un autre de ses successeurs om ettait trois semaines de suite de 
célébrer ces Messes dans la chapelle en question, les fondateurs de
mandent instamment que le revenu soit, de Notre autorité ordi
naire, changé en aumônes à distribuer aux pauvres. En corrobo
ration de cette dotation de vingt-cinq florins, ils engagent et h y
pothèquent tous leurs biens et ceux des leurs jusqu’à ce que satis
faction légitime soit donnée au recteur au moyen de prés, champs 
ou vignes achetés par les fondateurs susnommés ou leurs légiti
mes successeurs, et rendant chaque année la somme de vingt-cinq

(i) V oir tom e X V III, note (3), p. 167.



postero se suosque legítimos successores cujuscumque 
sexus ibidem tumulari et sepeliri. Hæc autem omnia para- 
tos exequi in refrigerium animarum omnium suorum pre- 
decessorum, et pro incolumitate ipsorum et suorum, si 
modo assensum Nostrum concesserimus.

Nos igitur, Episcopus et Princeps Gebennensis, petitioni 
nobilium de Bonnivard ac ejus uxoris rationi consonæ an- 
nuentes, dictam capellam Beatæ  Mariæ et Sancti Claudii in 
ecclesia Alingiorum et dicto loco extruere, licentiam et fa- 
cultatem  impertimur, et nominationem in personam pre
sentís rectoris Mojonier dicti approbamus et confirma- 
mus W. [Si] modo ei censum viginti quinqué florenorum 
in ipsius usum quotannis solvatis, jocalia et alia ad sacrum 
Missæ officium suppeditetis, quibus prestitis, predictus 
rector unam parvam  Missam defunctorum diebus Lunæ 
quavis hebdómada celebrare tenebitur, ita  nihilominus, 
quod si dictam Missam per tres continuas septimanas omi- 
serit aut om itti permiserit, censum hujusmodi pauperibus
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florins. Ils  veu len t aussi être inhum és et ensevelis, eu x  et leurs légi
tim es successeurs, des deux sexes, dans la  même chapelle. Ils  sont 
disposés à  faire to u t cela pour le repos de l ’âm e de tous leurs aïeux, 
pour leur propre salut et celui des leurs, si toutefois N ous y  con 
sentons.

N ous donc, E vêq u e  et Prince de G enève, accueillan t favo rab le
m ent la  dem ande si raisonnable du noble couple de B on ivard , lu i 
accordons licence e t facu lté  d ’édifier dans l ’église des A llinges et à 
l ’endroit indiqué la susdite chapelle en l ’honneur de la Bienheureuse 
M arie e t de sain t Claude. N ous approuvons aussi et confirm ons la 
nom ination faite  en la  personne du recteur actu el M ojonier (*), 
p ourvu  toutefo is que vous versiez à son p rofit chaque année la 
som m e de vin gt-cin q  florins et que vou s fournissiez les ornem ents 
e t autres choses nécessaires à  la  célébration de la  sainte Messe. 
Ces conditions rem plies, il sera tenu de célébrer une Messe basse 
pour les défunts le lundi de chaque sem aine, en sorte cependant que 
s ’il om etta it ou p erm ettait d ’om ettre ce tte  Messe trois semaines de

(1) Le 15 septembre 1606, saint François de Sales consacra l ’autel de cette 
chapelle. On trouvera plus loin le Procès-verbal de cette consécration et, sous la 
date du 29 janvier 1613, l'approbation donnée par i ’E vêque aux conventions 
faites entre les fondateurs et le curé d ’Allinges pour la dotation de la Messe 
hebdom adaire à célébrer.



erogemus. Inhibentes omnibus parrochianis ac aliis qui- 
buscumque ne in hujusmodi capellæ erectione ullum pré
sumant dare impedimentum, sed vigore hujusmodi Nostri 
indulti plene gaudere faciant.

In quorum fidem, has approbationis patentes literas 
concessimus, manu Nostra signatas, et per secretarium 
Nostrum subsignari et sigillo muniri jussimus.

Datum  Tononii, in domo Nostræ solitæ habitationis, die 
vigesima prima Septembris, millesimo sexcentesimo tertio.

F r a n c 3, Eps Gebennensis.
. D e c o m b a  (*•'.

Revu sur l ’original conservé au presbytère d ’Allinges (H aute-Savoie).
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suite. N ous donnions aux pauvres la redevance sus m entionnée. 
N ous défendons à  tous paroissiens et autres d ’oser s ’opposer à 
l ’érection de la  chapelle en question, m ais q u ’ils laissent le pré
sen t in duit recevoir pleine exécution.

E n  foi de quoi, N ous avons concédé les présentes lettres d ’appro
bation, signées de N otre m ain, e t avons ordonné q u ’elles soient 
contresignées p ar N otre secrétaire e t m unies de N otre sceau.

D onné à Thonon, en la m aison de N otre résidence habituelle, 
le 21 septem bre 1603.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.
D e c o m b a  (■).

(1) Bien que Maurice de la Combe, greffier de l ’évêché (voir le tome précédent, 
note ( 1 ), p. 272) ait contresigné ces patentes, elles ont été écrites par Georges 
Rolland comme les précédentes ; la signature episcopale est autographe.



Q u a tr iè m e  S é r ie  —  A d m in is tr a tio n  é p is c o p a le  39

III

n o m i n a t i o n  d ’ u n  c o a d j u t e u r

E N  F A V E U R  DU  C U R É  D E S  C L E F S

12 novembre 1603 

(i n é d i t )

C o a d j u t o r i a  p a r r o c h i a l i s  e c c l e s i æ  S a n c t i  N ic o l a i  l o c i  C l e t a r u m  

p r o  d o m i n o  J a c o b o  R u p h y , p r e s b y t e r o  (»)

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , etc. (*)
Dilecto Nobis in Christo Jacobo Ruphy, Nostræ diæ- 

cesis presbytero, salutem in Domino.
Cum itaque Nobis evidenter innotuerit venerabilem do

minum Humber tum Bochetum, Nostræ diæcesis Geben- 
nensis presbyterum, modemum [rectorem] parrochialis ec
clesiæ Sancti Nicolai loci Cletarum, octuagesimum suæ 
æ tatis annum, aut circiter, attigisse, ita  quod propter dic- 
tam  senilem ætatem corporisque gravem indispositionem, 
in divinis officiis deservire, Sacramentaque ecclesiastica 
m inistrare, et alia quæ vero pastori incumbunt amplius

COADJ UTORERIE DE L’ÉGLISE PAROISSIALE DE S A IN T -N lC O L A S  DES C L E F S  

EN FAVEU R DE M. JACQ U ES R U P H V , PRÊTRE ( l )

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , etc. (*)
A  Notre très cher dans le Christ, Jacques Ruphy, prêtre de Notre 

diocèse, salut dans le Seigneur.
Sachant pertinemment que le vénérable M. Humbert Bochet, prê

tre de Notre diocèse de Genève, [recteur] moderne de l'église pa
roissiale de Saint-Nicolas des Clefs, a atteint la quatre-vingtième 
année de son âge, ou à peu près, en sorte que, par suite de cet âge 
avancé et de ses infirmités physiques, il ne peut plus faire les fonc
tions sacrées, administrer les Sacrements de l ’Eglise et accomplir

(1) Jacques R uphy, né à Sallanches, était Religieux au prieuré de Talloires 
lorsqu’il reçut le diaconat le 22 décem bre 1576. Après la m ort du vénérable curé 
d on t il devint le coadjuteur en 1603, il obtint une chapelle en l’église de La Clu- 
saz (25 septem bre 1607), qu ’il résigna le 4 août 1622. (M*r Rebord, D ic tio n 
naire du Clergé, etc., II, p. 704, et R. E.)

(2) Ici, comme à la  fin de l ’acte, le scribe a supprimé les formules ordi
naires.



exercere nequeat (*), teque coadjutorem, causis præfatis, 
in regimine et gubem io dictæ ecclesiæ, per Reverendum 
dominum Stephanum Decomba, Ecclesiæ Gebennensis Ca
nonicum (*), procurâtorem suum, vigore procuratorii per 
egregium Franciscum Galmeris (?), notarium recepti, die 
tertia hujus mensis Novembris, esse Nobis præsentatum :

Nos, his rationibus adducti, de vitæ  et morum hones- 
tate, necnon de tua idoneitate, sufficientia et capacitate 
débité certiores facti, te propterea in regimen parrochialis 
ecclesiæ Sancti Nicolai loci des Clés, Sacramentorum eccle- 
siasticorum in eadem collationem, fructuumque adminis- 
trationem, coadjutorem decemimus, constituimus et de- 
putamus. Ita  tamen quod portionem annuam ducentorum 
et viginti florenorum præfato Humberto Bocheto, octua- 
genario morboque detento, de fructibus et redditibus 
dictæ parochialis ecclesiæ solvere tenearis.

Inhibentes propterea omnibus hujus diæcesis Gebennen
sis presbyteris, scindicis ac parrochianis dictæ ecclesiæ, ac
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les autres devoirs d ’un vrai pasteur (*) ; sachant, en outre, que vous 
Nous êtes présenté, pour les causes susdites, comme coadjuteur 
dans l ’administration et le gouvernement de ladite église, par le 
Révérend Etienne de la Combe, chanoine de l ’Eglise de Genève (2), 
procureur de M. Bochet, en vertu de la procuration reçue par Fran
çois Galmeris (?), notaire, le 3 de ce mois de novembre :

Nous, poussé par les raisons susdites, et dûment informé de votre 
•honnêteté de vie et de mœurs, ainsi que de vos aptitudes et capa
cité suffisantes, vous décrétons, constituons et députons comme 
coadjuteur, pour diriger l’église paroissiale de Saint-Nicolas des 
Clefs, pour y  distribuer les Sacrements de l ’Eglise et en administrer 
les revenus. Avec cette clause cependant, que vous soyez tenu, sur 
les apports et revenus de cette église, de payer au susnommé 
Humbert Bochet, octogénaire et malade, la somme annuelle de 

deux cent vingt florins.
Nous défendons en outre, à tous les prêtres de ce diocèse de Ge

nève, aux syndics et paroissiens de l ’église susdite et à tous autres,

(1) O riginaire de Thônes, chanoine de la cathédrale une année seulement 
(3 m ars 1577-30 avril 1578), H um bert Bochet fu t curé des Frasses où on le 
trouve en 1581, lors de la visite pastorale en cette  paroisse. Celle des Clefs lui 
fu t confiée le 31 décem bre 1587, et il y  m ourut au mois d ’août 1607. (M*r Rebord, 
ouvrage cité, I, p. 88.)

(2) V oir tome X X II , note (1), p. 131.
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aliis quibuscumque, sub excommunicationis et quingen- 
tarum librarum gebennensium pœnis, ne te in regimine 
dictæ ecclesiæ, Sacramentoramque collatione, ac etiam 
fructuum administratione, quomodolibet impedire audeant; 
imo, per Nos sic coadjutorem constitutum  et deputatum  
recipiant et adm ittant, oppositione et appellatione quavis 
non obstante, et sine earumdem præjudicio. 

In quorum fidem, etc. 
Datum  Anneciaci, die duodécima Novembris, anni mil- 

lesimi sexcentesimi tertii.

R evu sur le texte  inséré dans le  Registre de 1602-1607, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

sous peine d ’excommunication et d ’une amende de cinq cent livres 
genevoises, d ’oser en quelle façon que ce soit vous empêcher de 

gouverner cette église, d ’y  distribuer les Sacrements et d ’en admi
nistrer les revenus. Bien plus, ils doivent vous recevoir et admettre 
comme coadjuteur, ainsi établi et député par Nous, toute opposi
tion et appellation cessant et ne pouvant porter préjudice.

En foi de quoi, etc.
Donné à Annecy, le 12 novembre 1603.

IV

CO N C E SSIO N  D ’ iN D U L G E N C E  

POUR CHAQUE V ISITE  A  UN ORATOIRE ÉRIGÉ 

A CH ATELARD-EN-BAU GES

16 août 1604 

(i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus Gebennensis et Princeps, universis présentes lit- 
teras inspecturis, salutem in Christo plurimam.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Siège Apostolique 
Evêque et Prince de Genève, à tous ceux qui verront les présentes 
lettres, salut abondant dans le Christ.
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Exposuit Nobis dilectus et venerabilis vir dominus Ja
cobus Alberon, curatus Castell* in Boviciarum  U), se, suis 
expensis, in sua parrochia, ju xta  viam  publicam, oratorium 
extruxisse, de R ml in Christo Patris praedecessoris Nostri 
licenţia <2), ut scilicet viatores, ea quasi admonitione exci- 
tati, levi flexu dim ittentes ex itinere terrestri, in caelestis 
Patriae recordationem deducerentur, et Deum omnipo
tentem piis aliquot orationibus adorarent, idque facilius 
foeliciusque successurum si aliquibus Indulgentiis et remis- 
sionibus fidelium mentes allicerentur.

Quare Nos quibus, et ilia pia voluntas summopere pro- 
batur, et viatorum  spirituale compendium quam maxime 
cordi esse debet, omnibus praedictum oratorium devote vi- 
sitantibus, et ibidem semel Orationem Dominicam et Sa- 
lutationem Angelicam  pro errantium a fide reductione 
recitaverint, si confessi, vel saltem contriti fuerint, toties 
quoties id fecerint quadraginta dierum Indulgentiam con- 
cessimus in forma Ecclesiae consueta.

L e  cher et vénérable M. Jacques Albéron, curé du Châtelard-en- 
B au ges (*), N ous a  exposé q u ’il a v a it  construit, de ses deniers, dans 
«a paroisse, un oratoire le long de la  voie publique, et a vec  la  perm is
sion du R évérendissim e Père dans le Christ, N otre prédécesseur (*). 
Son b u t é ta it  d ’exciter les passants, p ar cette  sorte d ’in vitation , 
à  s ’écarter un peu de leur route terrestre pour se souvenir de la 
P a trie  céleste, e t  à  adorer le Dieu tout-puissan t p ar quelques pieuses 
prières. Il estim e devoir obtenir ce résu ltat plus facilem ent e t  plus 
heureusem ent, si l ’esprit des fidèles est alléché p ar des Indulgences.

A ussi Nous, qui approuvons ce p ieux dessein et qui devons avoir 
à  cœ ur le p rofit sp irituel des voyageurs, avons accordé quarante 
jo u rs  d ’in dulgence, en la  form e habituelle  de l ’Eglise, à  gagner 
toties quoties,  à  tous ceux q ui visiteron t dévotem en t led it oratoire 
e t  y  réciteront une fois l ’O raison D om inicale e t  la  S alu tatio n  A n 
gélique pour la  conversion de ceux qui errent dans la  foi, s ’ils sont 
confessés ou to u t au m oins contrits.

(1) Cet ecclésiastique, nommé Albrion ou A lb r ieu x  dans le D ictio n n a ire  du 
Clergé  (vol. I, p. y), é tait originaire du diocèse de Maurienne. Institué curé du 
Châtelard en octobre 1591, il perm uta ce bénéfice contre une chapellenie le 24 
septem bre 1607, étan t plus qu ’octogénaire.

(2) On ignore à quelle date M«r de Granier (voir tome X I, note (1), p. 94) 
autorisa l ’érection de l ’oratoire. R d Jean-Baptiste Cathiard, curé-archiprêtre 
d e  la paroisse, dut le restaurer en 1825.
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Quod ut omnibus notum sit, ita  scribendum curavimus, 
scripto subscripsimus et sigillum Episcopatus Nostri im- 
primi mandavimus.

Annessii, x v i  Augusti 1604.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
R o l l a n d .

R evu sur l'A utographe conservé au Musée d ’Annecy 
(Salle de la Savoie historique, n° 1513+)-

A fin  q u ’à  tous cela soit notoire, N ous avons fa it  cet écrit, y  
a vo n s apposé N otre signature e t fa it  m ettre le sceau de N otre 
E v ê ch é .

A nn ecy, 16 aoû t 1604.

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.
R o l l a n d .

V

R E Q U Ê T E  D E S  S Y N D IC S  E T  P A R O IS S IE N S  DE V E Y R IE R  

d e m a n d a n t  l a  v i s i t e  d e  l e u r  é v ê q u e

E T  D É C R E T  D E  C E L U I-C I 

6 novem bre 1604 

(i n é d i t )

A I l lu s tr is s im e  et R ev eren dissim e Seigneur,  
M o n s e ig n e u r  F rançoys de Sales,  E vesque et P r in c e  de Geneve.

Supplient très hum blem ent les scindicqz e t  parrochiens de V ey - 
rier près A nn essy (: ), d isan tz que pour l ’entretien de leur esglise et 
service  d iv in  d eu b t fere en icelle, ilz desireroient que v isitation  
feu st faicte  p ar V ostre  R everendissim e Seigneurie, a  te l jo u r q u ’il 
vous plaira ; appeller a ces fins le D oyen  et C happitre de N ostre 
D am e de ceste ville, qui o n t in terestz (2), e t aultres chappelliers e t 
altariens de leurdicte esglise.

(1) Les syndics de V eyrier-du-Lac étaient « Pierre de la Combe et Julien de 
Tornafol ». (Procès-verbal de la v isite  du Saint, R. E.)

(2) Le doyen François de Menthon de Lornay (voir tome X II, note (1), 
p. 186), avec deux chanoines de la collégiale, Barthélém y Flocard (tome X I, 
note (1), p. 296) et M artin Carrier, se trouva à V eyrier le 28 novem bre ; tous 
trois, tant « a leur nom que des aultres chanoines..., en qualité et se disant 
curé de ladicte parrochiale, comme unie nouvellem ent a leur Chappitre » par 
B ulles des calendes d ’août 1587, fulminées au mois d ’avril suivant. (R. E.)
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A  raison dequoy, vous supplient en toutte humilité qu’il vous 
plaise procéder au faict de ladicte visite en leurdicte esglise (*)...

Soit adverti au prosne et affigé a la porte de la parroisse, 
et convoqués tant messieurs les curés que recteurs des chap- 
pelles contenues en laditte eglise <2), et tous autres quil ap
partiendra (3).

A  Neci, v ie novembre 1604.

F r a n ç 8, E. de Geneve (4).

R evu  sur l ’original inséré dans le R egistre des V is ites  pastorales de 1604-1605, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

(1) Ici et dans bon nombre de pièces analogues, les points de suspension in
diquent la  suppression de passages sans intérêt et des répétitions inutiles.

(2) Il y  ava it, dans cette église, trois chapelles, dont les recteurs étaient « mes- 
sires M artin Blanchard, François de la  Combe et Bernard Gilbert. » (R. E.)

(3) Après réception du décret épiscopal, les proclam ations furent faites « par 
trois diverses Dim enches, » soit les 7, 14 et 21 novem bre ; le 28, saint François 
de Sales était à Veyrier. « Noble et spectable H ugon Pergod » (voir tome X III, 
note (1), p. 197) lui rem ontre, au nom des syndics et paroissiens, l ’é tat du diffé
rend qu ’ils ont avec les chanoines de Notre-Dam e de Liesse. De tem ps im mémo
rial, la paroisse a été desservie par un curé et un vicaire qui régulièrem ent célé
braient les Messes « grande et petite », faisaient les Offices de fondation, habil
laient « treze pauvres toutes les annees » et, le troisièm e jour des Rogations, 
donnaient « a disné aux scindiques, conseilliers et notables de ladicte parroche 
et a tous autres ayan t assisté a la procession, et a chacun chief de maison un 
quartier de pain et de fromage ; » car le revenu est « bon et souffizant a. Or, les 
doyen et chanoines, « comme pretendeurs curé ou soit vicaire, ont perceups et 
retiré » ce revenu, « vendu et aliéné des biens fonciers dépendant de ladicte vi- 
cairie, prins l ’argent d ’iceulx, sans quil soit esté em ployé au prouffict de leur 
eglise, lesquels biens appartenoient au x  parrochains pour la célébration des d i
vins Offices. » De plus, ils « vouldroient et tendroient a une dim inution » de ces 
Offices et charges ordinaires, parce q u ’ils prétendent « le revenu n ’estre compe- 
tant. » E n  conséquence, on demande que l ’union de la vicairie à la  collégiale soit 
anullée et que les biens vendus soient restitués.

Les trois représentants du Chapitre de Notre-Dam e veulent produire les 
Bulles de 1587, m ais « l ’heure est tarde » ; le saint E vêque ordonne donc que les 
parties se rendront, le  4 décembre suivant, « dans sa maison d ’habitation A n - 
nessi, avec leurs droictz et tiltres. » Ce jour-là, il décrète ce qui suit : L a  collé
giale sera tenue à l ’entretien de deux prêtres à V eyrier; « les jours de festes, D i
menches et solemnes, » ceux-ci célébreront une G rand’Messe et une Messe basse ; 
aux fêtes solennelles, M atines, Vêpres et Complies ; les dimanches, Vêpres, 
Complies, avec le chant du S alve R egin a , et Vêpres des m orts ; le lundi, une 
Messe pour les trépassés, et les autres jours fériés une Messe basse ; plus, une 
autre le jeudi, fondée en 1585. Q uant a 1’ « aulmone soustenue et la quote de 
dixm es, M*r le Reverendissime a ordonné que les parties feront apparoir dans 
trois mois. » (R. E.)

(4) Signature autographe.
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VI

R E Q U Ê T E  d e s  p a r o i s s i e n s  d e  d o m a n c y

SOLLICITANT LA CONFIRMATION D U  V Œ U  FA IT EN 1 5 9 6  D E  CHOMER 

P L U S IE U R S  FÊTES 

E T  A P P R O B A T IO N  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

18 décem bre 1604 

( i n é d i t )

L ’an m il cinq cen tz nonante six, e t  le seiziesm e d ’aoust, jo u r de 
D im enche, esta n t au cim istiere de D om ansier, a  l ’issue de la  G rande 
Messe, estan t le  peuple illec congregé, o n t com paruet p ard evan t 
m oy, notaire soubsigné, e t  les tesm oin gtz soubnom m és :

H onnorable M erm et H u m bert, m oderne scindique de lad icte  
parroesse,... (J) tous parrochiens de D om ansier, lesquelz o n t d ictz  et 
declairé que, su y v a n t la  dévo tio n  prinse p ar leurs predecesseurs de 
ten ir  e t  solem nizer ap p erp etuité  les festes su yvan tes :

Prem ièrem ent, la  solem nité e t  feste de sain ct B a stia n , sain ct 
A nthoenne, le V en d red y  S ainct, la  Sain cte  Croix, troysiesm e m ay, 
sain ct T heodollouz ( T h é o d u l e ) , sain ct R o ch  e t  sain ct G ra s ; et 
parce que la  Sa in cte  C roix, quattorziesm e septem bre, est jo u r de 
foere Sa in ct G erveys, laquelle  ilz  ne p eu ven t solem nizer a  cause de 
lad icte  foere, ilz  o n t transm ué lad icte  feste  au jo u r e t  feste  de Nos- 
tre D am e d ’aou st. E t  lesquelles festes, tous les susnom m és e t  leurs 
successeurs en lad icte  parroesse e t  parochiens, serm ent fa ic t m ain 
levee, o n t prom is e t  p ar ces présentes prom ecten t a  D ieu leur C réa
teu r e t  nostre M ere sain cte  E glise , icelles solem nizer e t ten ir aper- 
p etu ité, e u lx  abstenir de faire aulcune œ u vre m ecanicque, ta n t 
riere lad icte  parroesse que dehors, n y  m oins perm ettre  estre fa ic t  
par aulcun s h a b itan tz  ou censiers estan t dans lad icte  parroesse ; e t  
c ’est a  p eyn e a u x  con treven an tz, p ar chescune fois, de cin q  florins 
applicables a  la  réparation  de l ’eglise de lad icte  parroesse, e t  en 
oultre, porter la  D im enche secu tive, au d e va n t de la  croix, en la  
procession, une chandoille en signe d ’am ende honnorable a  D ieu.

P rian t, a vec  tous les susnom m és, Monsr le  Reverendissim e E ves- 
que e t  Prince de G eneve to u tte s  lesdictes festes les leu r vo llo ir 
reconfirm er, e t  leur donner p lain  p ou vo ir de faire chastier tous les 
co n treven an tz p ar tous voies de ju stice  dheues e t  raisonnables (*).

(1) Nous om ettons les noms des trente-deux paroissiens inscrits à la  suite du 
syndic.

(2) L a supplique fut-elle présentée à M«r de G ranier en 1596 ? On s ’explique 
difficilement le  délai de h uit années a va n t la  dem ande de l ’approbation de 
l ’E vêque du diocèse. Si cette  approbation ava it été d éjà  obtenue, saint François 
d e  Sales la confirm a et y  apporta une disposition nouvelle par l ’acte  qu’on v a  lire.



D es quelles choses sus escriptes, led ict M auris H um bert, scindic 
m oderne, au nom  de to u tte  la  com unaulté a  dem andé a  m oy, no
taire  soubsigné, leur en conceder un acte  pour eu lx  en servir en 
tem ps e t lieu x requis : ce que leur a y  accordé.

F aict e t passé a  D om ansier, au cim istiere dud ict lieu.

S i g n é  : G e o r g e  G e r d i l ,  n o t a ir e .

A p p r o b a t i o n  d u  v œ u

F k a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis ad quos præ- 
sentes pervenerint, salutem in Domino.

Notum  facimus quod viso antescripto instrumento, sub 
die décima sexta Augusti, anni millesimi quingentesimi no- 
nagesimi sexti, per ægregium du Gerdil, notarium, re- 
cepto et signato ; omnibus in dicto instrumento contentis 
diligentissime consideratis, illud idem instrumentum om- 
niaque in eodem contenta confirmavimus, approbavimus 
et ratificavim us, prout tenore presentium confirmamus et 
approbamus, ac illi omnis inviolabilitatis et firmitatis ro- 
bur adjicimus, necnon omnes et singulos [juris] e tfa c tid e - 
fectus, si qui in eo intervenerint, supplemus, dictosque 
festos dies celebrandos temporibus assignatis ; imo festum 
Exaltationis Sanctæ Crucis Septembris ad festum [Nativi- 
tatis W] Beatæ Mariæ, quæ octava cujuslibet mensis Septem-
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F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu et du  Siège A postoliqu e 
E vêq u e  e t Prince de G enève, à  tous ceu x  à  qui p arvien dron t les 
présentes, sa lu t dans le Seigneur.

N ous faisons savoir q u ’après avoir v u  l ’acte  écrit ci-dessus, reçu 
et signé le 16 aoû t 1596 par l ’honorable notaire du G erdil, e t  après 
avo ir exam iné avec grand soin to u t ce q u i y  est contenu, N ous 
l ’avon s confirm é, approu vé e t  ratifié  e t  to u t ce q u ’il renferm e, 
com m e N ous le confirm ons e t  approuvons par la  teneur des pré
sentes. N ous conférons à  cet acte toute in vio lab ilité  e t force néces
saires, N ous suppléons à  tous défauts de droit e t  de fa it  qui s ’y  
seraient glissés, e t déclarons q u ’il fau dra célébrer les fêtes indiquées 
au x  jours assignés. B ien  plus, N ous avon s rem is e t  transporté la 
fête  de l ’E x a lta tio n  de la  Sainte  C roix de septem bre, à la  fête  de 
la  [N ativ ité  W] de la  Bienheureuse Marie, fixée au 8 septem bre de

(1) Le Registre porte C o n cep tio n is, qui est une m éprise du scribe.



bris totius anni, transtulimus et transmisimus, eoque die 
celebrandum declaramus per parrochianos loci Sancti An- 
dreæ de [Domancy («)], mandamenti Sallanchiæ, pœna in 
suprascripto instrumento contenta. 

In quorum fidem, Nos præsentibus manu propria subs- 
cripsimus, et per secretarium Nostrum signari jussimus (*) 
sigillique ordinarii Nostri Episcopatus impressione muniri. 

Datum  Annessiaci, die decima octava Decembris, mille- 
simo sexcentesimo quarto.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1602-1607, 
de l ’ancien E vêché de Genève.
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to u te  année, et N ous déclarons que les paroissiens de Saint-A nd ré 
de [D om ancy (*)], m andem ent de Sallanches, devron t la célébrer 
ce jour-là, s ’ils veu len t év iter la  peine contenue dans l ’acte  écrit 
ci-dessus.

E n  foi de quoi N ous avon s signé de N otre main e t avon s fa it 
signer N otre secrétaire (*), et apposer le sceau ordinaire de N otre 
E vêché.

D onné à A nn ecy, le 18 décem bre 1604.

(1) Par erreur, le greffier a écrit « de M an gier  », en copiant dans le Registre 
l’acte du Saint.

(2) La signature du secrétaire, qui fut sans doute Georges Rolland, ne figure 
pas dans le Registre.

VII

IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A U X  M E M B R E S D E  l ’a R C H IC O N F R É R IE  

DU CO R D O N  D E  S A IN T -F R A N Ç 01 S 

[1605 (I) ?]

(i n é d i t )

Les confreres prestres, portans le cordon sur eux, cele- 
brans la Messe de l ’Immaculee Conception qui se commence

(1) Ces Indulgences sont probablem ent celles qui furent accordées par Clé
m ent V III le 7 décem bre 1604. Le 11 mars 1607, le Pape Paul V  en enrichit 
égalem ent l ’Archiconfrérie, mais il semble, d ’après l ’écriture du Saint, q u ’il a 
donné ici le Som maire des premières : de là, notre date approxim ative. (Voir 
tom e X III, note (2), p. 266.)



E gredim in i, et les autres confreres en l ’oyant, gaignent 
Indulgence pleniere.

Item , disans l'Office de la Conception qui se commence : 
S icu t liliu m , ou bien y  assistans, Indulgence pleniere.

Visitans es jours de saint François et des Saintz de son 
Ordre les eglises des Religieux d ’iceluy, Indulgence pleniere.

Recitans 15 Pater et 15 A ve  pour ceux qui sont en péché, 
Indulgence de la troisiesme partie de leurs péchés, et la 
peuvent gaigner pour les defunctz.

Accompagnans le Saint Sacrement lhors quil est porté 
aux malades, Indulgence de 100 jours.

Pacifians les inimitiés ou accompagnans les cors des 
confreres décédés a la sepulture, 100 jours d ’indulgence.

Se treuvans a la procession du Cordon le 3. Dimanche du 
m oys : pour les confreres, Indulgence pleniere ; pouf les 
autres, 100 ans d ’indulgence.

Disans un Pater noster et par après invoquant le nom 
de J é s u s , trois mille ans d ’indulgence.

En fin, visitans l ’autel Saint François et disant devant 
iceluy six Pater  et six A ve M aria  en la façon portee au 
2e article, gaignent autant Indulgences que silz visitoyent 
personnellement l ’eglise Sainte Marie des Anges en Assise, 
les eglises de Rome, de Hierusalem et de saint Jaques de 
Galices, et tout le long du Caresme les Indulgences et sta
tions de Rome.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.
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VIII

A P P R O B A T IO N  DE L ’É T A B L IS S E M E N T  D E  L A  C O N F R É R IE  

DU S A IN T  R O S A IR E  A U  P E T IT -B O R N A N D

14 juin  1606

Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et d u  

Saint Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve : 
A ttendu que l ’institution de la Confrairie du saint R o

saire tourne a la plus grande gloire de Dieu et porte d e



grans fruitz de pieté au milieu du peuple qui Nous est 
confié (*), appreuvons de Nostre authorité celle qui a esté 
establie dans l ’eglise de Sainte Marie du Petit Bornand par 
le R. P. François Sebastien de Maurienne, de l'Ordre de 
Saint François, des Capucins <2>.

Annessi, le 14 juin 1606.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu  sur l ’Autographe conservé en l ’église du Petit-Bornand (Haute-Savoie).

(1) Quelques jours auparavant, le 3 juin, saint François de Sales avait donné 
au  P. Théodose de Bergam e, ex-provincial des Capucins (voir tome X V , note (2), 
p. 281), des lettres patentes autorisant l ’érection de la Confrérie dans tout son 
diocèse.

(2) V oir tome X III, note (1), p. 77.
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IX

R E Q U Ê T E  D E  M . A U B E R T  D A R A N D  

A U  SU JET D ’ UNE CH APELLE DE L ’ÉG LISE PAR OISSIALE 

DE SAIN T-FÉLIX  

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

2 ju ille t 1606 

( i n é d i t )

A  M o n s e ig n e u r  l ’ i l lu s tr e  et R everen dissim e E v esqu e  
et P r in c e  de Geneve.

Supplie hum blem ent M e A u b ert D arand, de la parroisse de S* 
F e lix , d isan t que p ar ses predecesseurs, desquelz il a  droict, auroit 
esté fondee une chappelle en lad icte  parroisse, souz le  vocable  de 
N ostre D am e de Consolation [et] de S ‘  A nthoin e ; pour le service de 
laquelle led ict suppliant auroit présenté pour recteur, dernière
m ent, M re Pierre Gros, de R u m illy , lors vicaire  du d ict S* F elix , e t 
a  present curé de L ullin  en Chablais (*), lequel Gros, pour son a b 
sence, ne fa ic t  n y  fa ict faire aucun service en lad icte  chappelle, et, 
par ce m oien, l ’intention  et subside desdictz feu fondateurs et su p 
p lia n t se treu ve  defraudee.

Q ui a  causé led ict supplian t com paroir p ar d e va n t vous, en ce 
lieu de L a  B io lle, ce jo u rd h u y, 2 du present m ois de ju lliet, vou s re
m on stran t le deffaut d u d ict service e t vou s requérant que lad icte

(1) V oir tome X V I, note (5), p. 124, et la pièce du 27 octobre 1607, ci-après,

P- 57-
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chappelle so it perpétuellem ent servie p ar le sieur curé d u d ict S* 
F é lix  (*) ou son vicaire, sans que jam ais autre  recteu r y  puisse n y
doibje  estre que led ict curé ou sondict v icaire ......Sau f que led ict
sup plian t se reserve le droict fondataire, c ’est a  dire, estre procédé 
lad icte  chappelle de leur m aison ; vo u lan t e t  requérant que la  fon
dation, tiltres e t  docum ents, rentes foncières e t autres dependantz 
de lad icte  chappelle soient e t appartiennent au d ict curé, pour le ser
v ice  quil [y] fera, selon que p ar vous, sur ce, sera ordonné. E t  par 
ce que lad icte  chappelle est sans ornem ents e t m al propre, ta n t 
la  vo û te  que m urallie, e t  encores le to ict m al couvert, supplie de 
plus led ict M e A u b ert D aran d vou s plaise, m ondict Seigneur, lu y  
d ecem er lettres pour saizir tous les revenus et arréragés dépendants 
de lad icte  chappelle, pour iceux estre appliquez ta n t au d iv in  ser
vice  que réparation  decente, et, pour cest effect, com m ettre te l quil 
vo u s p laira  pour iceu x  estre em ploié selon quil est requis et sup
plié ; e t autrem ent, lu y  prouvoir com m e de raison. E t  ferez bien.

D a r a n d ,  s u p p lia n t.

(2> Nous avons accordé et accordons la requeste selon la 
forme et teneur quant a son premier chef, sauf les droitz et 
usufruitz du recteur moderne (3), lequel soit appellé pour 
respondre au second chef ; luy enjoignans néanmoins de 
rendre les devoirs qu ’il est obligé rendre au service de la
dite chapelle, a peyne de privation si dans six semaines il 
ne fait apparoistre de sa diligence pour ce regard.

A  L a Biolle, le 2 julliet 1606, en la Visitation generale de 
Nostre diocæse.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

(4) F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de Dieu e t du Sain ct Siege 
A postoliqu e E vesq u e e t Prince de G eneve, a  tous prebstres, elerez, 
tonsurés, sergent (s ic )  e t  officiers de N ostre diocese, salut.

N ous vou s m andons e t com m andons p ar ces présentes, que suy- 
v a n t N ostre decret mis au bas de la  requeste c y  joincte, a  N ous 
presentee ce jo u rd h u y par M e A u bert D aran, et, a  sa requeste, 
adjournons en personne a  dom icile venerable m essire Gros, partie  
supplié, a  com paroir A nnessy p ar d evan t nostre Official, a  jo u r 
certain  e t  com petent, don t requis seres, duquel N ous certifions, 
pour respondre e t defendre au second chiefz de ladite requeste. E t

(1) Nicolas Clerc (voir tome X I, note (i), p. 345). Cf. la pièce suivante.
(2) De la m ain du Saint.
(3) R d Pierre Gros.
(4) E crit par le greffier Maurice de la Comlie.
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ce pendant, faictes injonction audict Gros de fere les debvoirs 
deubtz a ladicte chappelle, a peyne de privation ; le tout a forme 
de Nostre décret.

Donnee a L a Biolle, visitant ladicte parroche, ce second julliet 
mil six centz et six.

D e c o m b a .

R evu sur l ’Autographe conservé au presbytère de Saint-Félix (Savoie).
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X

R E Q U Ê T E  D E  M. N IC O L A S  C L E R C , C U R É  D E  S A IN T -F É L IX  

A U  SU JET DE DIFFÉREN DS SU R V E N U S AVEC SES PAR OISSIEN S 

POUR L E S  SÉ PU LTU R ES ET L ’ENTRETIEN  D E S CORDES D E S CLOCHES 

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

2 ju illet 1606 

( i n é d i t )

M onseigneur Illustrissim e et Reverendissim e E vesq u e et Prince 
de G eneve,

E xpose en tou te  hum ilité R . M re N icolas Clerc, prestre, Proton o
taire  apostolique e t Curé de S ‘ F é lix  (*) : com m e le 21 du passé, 
a  vostre  visite  faite  de la  paroisse de S* F é lix  <2), il vou s auroit re- 
m onstré com m e plusieurs, sans droict n i authorité, se sont fa it 
enterrer, sepulturer dans l ’eglise dud it S* F élix  sans vouloir con tri
buer pour la réparation de l'eglise ; ce qui cause souven t des que
relles. L aq u elle  rem onstrance, p ar la m ultip licité  d ’autres affaires, 
dem eura irresolue ; pour a  q u o y  reniedier, vous plaise ordonner 
com m e l ’on se d evra  regler, ta n t des sepultures desja  c y  d evan t 
sans droict faites, com m e celles du tem ps a advenir.

E xpose  encores le R e v . Curé : com m e p ar c y  d e va n t les parois
siens et lu y  ont esté en conteste de faire des cordes au x  cloches, 
d isan t lesdits paroissiens n ’y  estre tenus, e t au contraire le Curé 
rem onstroit que les cloches ne sont faites pour luy, m ais pour ap- 
peller les paroissiens a  leur devoir ; et que mesm e ils ont fa it  e t 
sont tenus m aintenir non seulem ent les cloches, m ais le clocher : 
q ui fa it  paroistre y  avo ir lieu a la fourniture et m aintenance des

(1) Il l ’é tait depuis 1587. (Voir tome X I, note (1), p. 345.)
(2) Saint François de Sales ava it visité la paroisse le 20 juin, mais le procès- 

verbal de cette  visite fu t remis au curé le lendemain. On peut le voir dans l ’o u 
vrage de M«r Rebord : V is ite s  Pastorales d u 'd io cèse  de G enève-A nnecy, 
1411-1920, A nnecy, A b ry , 1922, tome II, p. 535.
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cordes, com m e dépendances du clocher. A  q u o y  led it exposan t 
requiert ordonnance e t  reglem ent pour bien de p aix .

(*> Les parroissiens assemblés en leur Conseil conviendront 
et exhiberont un roolle au sieur Curé de ceux qui ont leur 
place d ’ensevelissement dans l ’eglise, lesquelz seront tenus 
et obligés maintenir l ’endroit de leur ensevelissement [et] 
plancher ; et diront les susditz parroissiens, si bon leur 
semble, la somme d ’argent a quoy devront estre cotisés 
ceux qui voudront avoir l ’ensevelissement dans l ’eglise et 
qu ’ilz seront tenus payer pour l ’entretien d ’icelle.

E t  pour le regard des cordes des cloches, est enjoint aux 
parroissiens de les maintenir et entretenir. Autre chose 
n ’apparoist, sauf a eux de faire appeller les particuliers 
qui pourroyent estre redevables de ce faire, si aucun y  en a.

A  L a Biolle, le 2 julliet 1606.

F r a n ç ®, E. de Geneve.

Revu sur une copie conservée au presbytère de Saint-Félix (Savoie).

( x ) Les lignes qui su ivent étaient de la m ain du saint E vêque ; c ’est pour 
cela que l’original de la présente pièce qui se conservait jadis au presbytère de 
Saint-Félix, fu t offert à M*r Dupanloup, né et baptisé dans cette paroisse.

X I

C O N F IR M A T IO N  D E  L A  FO N D A TIO N  ü ’ u N E  P L É B A N IE  A F L U M E T  

23 ju illet 1606 

( i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis.

Vidimus præscriptum fundationis, donationis et aug- 
mentationis instrumentum a nobili domino Guillermo de

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto li
que E vêq u e  e t  Prince de G enève.

Nous avons vu  l ’acte  écrit ci-dessus de la  fondation, donation  et



Riddes, domino des Jalliets, præcipuo dictæ fundationis 
auctore, ac nobilibus Francisco ac Joanne Francisco de 
Riddes (*), ejusdem Guillermi fratribus, factæ ; cumque 
prædicta fundatio, dotatio, donatio et augmentatio <2> ma- 
jorem in modum Dei gloriam populique salutem augeat, 
eam merito non modo probandam, sed quoad per Nos 
fieri potest, laudandam, efferandam et confirmandam cen- 
suimus, et hoc Nostro decreto confirmamus et omologa- 
mus prædictis nobilibus fratribus fundatoribus et augmen- 
tatoribus, ob præclarum hujusmodi domum, erga Catho- 
licam religionem et cultum divinum pietatis ac observan-
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augm en tation  faite  par noble G uillaum e de Riddes, seigneur des 
Jalliets, principal auteur de cette  fondation, et les nobles François 
e t  Jean-François de R iddes <J), frères du d it G uillaum e. E t  com m e 
ce tte  fondation, dotation, donation  et augm entation  (2) tend à un 
grand accroissem ent de la  gloire de D ieu et du salu t du peuple, 
N ous l ’avon s jugée digne, non seulem ent d ’approbation, mais, 
a u ta n t que N ous le pouvions, de louange, de félicitation  e t de con
firm ation. P a r le présent décret, N ous la  confirm ons e t l ’homolo- 
guons, sur la  dem ande des nobles frères fondateurs e t augm enta-

(1) Noble Antoine de Riddes, seigneur de Belletour et des Jaillets, coseigneur 
de Servoz, de M arthod et Cornillon, et m aître d ’hôtel du duc de Savoie, ava it eu 
quatorze enfants de Claudine de la .Croix. Guillaume, cité l ’aîné en 1578, épousa 
P em ette Frarier, fu t bailli du Faucigny et m ourut sans postérité. Son testam ent 
est du 23 août 1624. —  François, né en 1548, marié à Claudine de Poypon, veuve 
de noble Louis de Verdun, teste le 13 (a/. 3) décembre 1629. —  Jean-François, 
seigneur du R osey et de Charbonnière, coseigneur de la Frasse, s ’allia avec 
Michelle, fille de Charles de G ex et de Michelle M artin du Fresnoy (contrat do
tal du 24 avril 1581). D ’après le Cartulaire des Cordeliers de Cluses, il aurait, 
par un premier testam ent du 30 ju illet 1620, fa it une donation à ce couvent ; il 
était veu f lors de son second testam ent, 16 novem bre 1625.

(2) L a  fondation de la « plébanie » de Flum et, faite par Guillaum e de Riddes, 
d atait du 21 novem bre 1600 ; le vicaire général François de Chissé l ’ava it hom o
loguée le 6 décem bre suivant. Elle d evait se composer de six prêtres, y  compris 
le curé, et ses membres réunis portaient le titre de « Vénérable Chapitre de Saint- 
Théodule de Flum et ». François de Riddes augm enta cette fondation d ’une 
stalle le 28 octobre 1628, et l ’un de ses frères, François-Nicolas, abbé commenda- 
taire de Tam ié (voir tome X X , note (2), p. 83), y  en ajouta une autre le 15 sep
tem bre 1644. Dès lors, les huit prêtres qui com posaient le Chapitre eurent la 
dignité de chanoines, parmi lesquels on distinguait le plébain e t le sacristain. 
L a  Révolution les dispersa et confisqua leurs revenus. (R. E. ; M ém oires de 
l ’A cad. S a lés., tome V I, A nnecy, 1883, p. 247.)

Le jour même où saint François de Sales confirm ait la fondation de la pléba
nie, il ava it consacré l ’église de Flum et, rebâtie en 1602.
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* M att., x ix , 
M arc., x, 30»

tiæ testimonium, centuplum  in hoc sæculo et vitam eeter- 
29 ; nam in  futuro, secundum Christi promissa*, exoptantes et 

postulantes. 
In quorum fidem, præsentes consignavimus, Episcopa- 

tus Nostri ac sigilli Nostri jussimus impressione commu- 
niri. 

Datum  Flum eti, die x x m  mensis Julii, anno Domini 
millesimo sexcentesimo sexto, in Visitatione diocæsis Nos- 
træ generali. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu sur une cqpie conservée à la V isitation  d ’Annecy.

teurs, à  cause d ’un don aussi rem arquable, qui est un tém oignage 
de leur piété e t de leur dévoûm en t envers la  religion cath oliqu e e t  le 
cu lte  divin , souhaitan t et dem andant pour eux, selon les promesses 
du Christ, le centu ple  en ce m onde et la vie éternelle dans Vautre.

E n  foi de quoi N ous avon s signé les présentes, e t avons ordonné 
q u ’elles fussent m unies d u  sceau de N otre E vêch é  e t du N ôtre.

D onné à  F lum et, le 23e jo u r du mois de ju illet, l ’an du Seigneur 
1606, pendant la  V isite  générale de N otre diocèse.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

X II

P R O C È S -V E R B A L  D E  L A  C O N S É C R A T IO N  d ’ ü N A U T E L

d e  l ’ é g l i s e  d ’ a l l i n g e s

E T  IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A  C E T T E  O C C A S IO N  

15 septem bre 1606 (*)

( i n é d i t )

Anno millesimo sexcentesimo sexto, die 15 Septembris, 
Ego F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Episcopus Gebennensis, con-

L ’an 1606, le 15 septem bre, je, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  E v ê q u e  de 
G enève, ai consacré ce t autel en l ’honneur de la  Bienheureuse V ierge

( 1 ) E n ce jour, saint François de Sales, après avoir visité la paroisse de Lar- 
ringe, traversa la  Dranse pour aller consacrer à Allinges l ’autel de la chapelle



secravi altare hoc in honorem Beatæ Mariæ Virginis et 
Sancti Claudii, et reliquias Beatorum  40 millium Marti- 
rum (*) in eo inclusi. Singulis Christi fidelibus hodie unum 
annum, et in die anniversario consecrationis hujusmodi 
ipsum visitantibus quadraginta dies de vera Indulgentia 

, concedens.

F r a n c 8, Episcopus Gebennensis.

R evu  sur l ’A utographe conservé au presbytère d ’Allinges (Haute-Sa voie).
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M arie e t  de sain t Claude, et j ’y  ai renferm é des reliques des q u a 
ran te m ille M artyrs (1). A  tous les chrétiens qui l ’o n t visité, j ’ai 
accordé au jo u rd ’hui un an  de vra ie  Indulgence, et quarante jours à  
ceu x  qui le visiteron t le jo u r anniversaire de sa consécration. 

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.

réédifiée en l ’église paroissiale, par les soins de Jean-Louis de Bonivard et de 
sa femme. (Voir ci-dessus, p. 34, la pièce n  et les notes qui l ’accompagnent.) 
A ujou rd ’hui, il ne reste plus de trace ni de l ’autel, ni de la chapelle.

(1) Il s ’agit probablem ent des quarante M artyrs de Sébaste : « X L  M M . », 
que les hiérographes ont traduit par X L  m illiu m  M artyrvm .

X III

R E Q U Ê T E  D E  M. P IE R R E  V A L L E T , C U R É  D E  V A C H E R E S S E  

TOUCHANT UNE Q U ÊTE 

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

20 septem bre 1606

M onseigneur l ’E vesq u e et Prince de Geneve,

E xp o se  a  V ostre  Illu stre  e t  R everendissim e Seigneurie messire 
P ierre V alle t, curé de V acheresse W , d isan t que to u tes les annees, 
le jo u r de D im anche des R am eau x, les parroissiens d u d ict V a ch e
resse o n t dévotion  faire offrande de form age a D ieu e t a  sain ct 
A nthoin e en l ’eglise parroissiale d u d ict Vacheresse, a  heure de Ves- 
pres ; la  ou se tro u ve  un prebstre, de la  p art de sain ct A nthoine, 
pour retirer la p art de l ’offrande, après que le curé a  prins e t  levé 
une grande piece de form age pour soy e t une pour le  recteu r de

(1) Institué le 6 septem bre 1600. Né aux G ets, ordonné prêtre le 27 mars 
1599, >• m ourut en septem bre 1638. (Msr Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., 

II, P- 757•)
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la  chapelle N ostre D am e fondee en lad icte  esglise t1), e t une que le 
m aniglier tire  pour sa p art, a  form e des coustum es anciennem ent 
observees. D eq u o y  le m essager e t questan t fa ict quelque peu de 
difficulté, sur l ’opinion de certains offrantz ordinaires et quelques 
particulliers, lesquels, p lustost pour envie q u ’aultre  dévotion, ne 
vo u d ro yen t observer lesdictes coustum es, n onobstant que la  plus- 
p a rt des bons parroissiens le veu len t ; q u ’est cause d ’un grand b ru ict 
e t  clam eur dans lad icte  esglise (chose m alsonnante au peuple), v o u 
la n t d istribuer l ’offrande a  leur p laysir, sans avo ir esgard au xdictes 
coustum es que led ict questan t vou droit p lus particullierem ent ob
server q u ’ice u lx .... E t  a  cause d u d ict bru ict et clam eur du peuple, 
iceu lx  sup plian t e t  q u estan t sont aucunes fo ys con train ctz leur 
qu icter l ’esglise e t  oblation ... L ’annee passee led ict q uestan t, nonob
sta n t leur cri, fu t  d ’accord q u ’a  form e des coustum es, led ict suppli
a n t p rist e t  lev a st com m e dessus, e t du reste la troysiesm e p artye, 
com m e se verra  p ar une quictance qu ’il en fit, signee P a sq u a l.

Ce considéré, p layse a  V ostre  Reverendissim e Seigneurie or
donner qu 'appres l ’oblation  faicte, lesdicts offrantz ordinaires n y  
aultres parroissiens n ’ayen t nullem ent a  s ’en m esler la  voulloir 
distribuer, sur telle  peyne q u ’il p lay ra  a  V ostre  Seigneurie leur im 
poser ; et que lesdicts supplian t e t  questan t soyen t tenus tirer p ay- 
siblem ent chascun sa rate, en su yv an t la quictance susm entionnée... 
e t sur ce, lu y  im p artir de vos faveurs. E t  il priera D ieu pour la 
longue et heureuse v ie  et félicité de V ostre  R everendissim e Sei
gneurie, que D ieu preserve.

Nous avons inhibé et inhibons aux laïcz n ’entreprendre 
sur le despartement et distribution des offrandes lesquelles 
auront esté offertes et dediees a Dieu, et ordonnons aux 
sieurs Curé et commis de saint Anthoine de continuer en 
leurs coustumes anciennes pour ce regard.

F ait en Abondance, le x x  septembre 1606.

F r a n ç 8, E . d e G en ev e.

(1) Le recteur de cette  chapelle, « de la présentation de la  fam ille des Fabri, 
a lia s  Collet, est ven. messire M artin Crochon qui la fa ict servir par le curé. • 
(Procès-verbal de la visite du Saint à Vacheresse, 16 septembre 1606, publié par 
M8r Rebord, V is ite s  Pastorales, etc., tome II, p. 712.)
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X IV

R E Q U Ê T E  D E  M . P IE R R E  G R O S , C U R É  DE L U L L IN  

TOUCHANT L ’EXACTION  DE DÉCIMES 

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L

27 octobre 1607 

( i n é d i t )

A  M o n seig n eu r.

Supplie hum blem ent vo stre  d évo t orateur M re Pierre Gros, prebs- 
tre, curé de L ullin  (1 ), d isan t que les exacteu rs des décim és eccle- 
siasticques de vo stre  E vech é  l ’au ro yen t interpellé pour le p a y e 
m ent de q u attre  v in gtz  florins esquelz se treu v e  estre tiré sad icte  
cure. Mais parce q u ’e ll’ est despendante du prieuré de B e lle v a u x  (2), 
qui app ertien t au x  R elig ieu x  d ’E sn a y, de L y o n  (3), e t  son revenu 
com prins a  ce llu y  du prieuré q u ’est desja  co ttizé  es d ictes décim és, 
n ’a y a n t le sup plian t aultre  sinon une sim ple pension de v icay re  
perpetuel, qui n ’arrive encor a  sa congrue portion deüe de droict, 
laquelle, ores que (*) debeat esse illcesa, s in e  onere, encor le sup
plian t la  d ispute e t est en procès, tan t avec le sieur R me A b b é  
d ’A u lx  (4 ), que lesdicts R eligieu lx  d ’E sn ay. T ellem ent que led ict 
supplian t dem eureroyt surchargé, sans m oyen pour deservir a  la 
dicte  cure ; e t de m esm e l ’on percevroit la decim e de lad icte  cure, 
laquelle est com prinse dans le revenu du d ict prieuré de B elleva u x , 
sil se treu v o it subject au p ayem en t de lad icte  decim e contre la  dis
position du droict.

Ce considéré, M onseigneur, e t que lad icte  cure est despendante- 
du d ict prieuré de B elleva u x , vou s playse declayrer que led ict sup
plian t sera d istra ict et ra yé  des cottizés pour lesdictes décim és, e t 
q u ’inhibitions soyen t faictes a u x  exacteu rs de procéder a  aulcune 
execution  en son prejudice, (**) saltern p ar provision, ju sq u ’au tre
m ent so y t cogneu. S i feres bien. Im p. hum b. v . off. (5)

(*) q u ’elle doive être  in tacte, sans charge,
(**) au m oins

(1) Voir tome X V I, note (5), p. 124, et cf. ci-dessus, p. 40, la pièce ix .
(2) V oir tom e X II, note (2), p. 275.
(3) Sur l ’abbaye bénédictine d ’A in ay , vo ir tome X I, note (1), p. 248.
(4) L ’abbé com m endataire d ’A ulps était M*r M illiet, évêque de M aurienne- 

(Voir tomes X I, note (1), p. 266 ; X X , note (4), p. 104 ; X II, note (3), p. 195.) 
Pour le procès qu ’a va it avec lui le curé de Lullin, on peut voir au tome X V I ,. 
p. 124, la Lettre c m x l i i i .

(5) C ’est-à-dire : « Implore hum blem ent votre office. »



Sera sursoyé a l'exaction dont est question, jusques a 
ce que Nous ayons conféré avec Nos députés sur les ray- 
sons du suppliant.

A  V illy, le x x v x i octobre 1607.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’A utographe appartenant à M. le com te de Reiset, 
à Breuil-Benoit (Eure).

(i)  De la m ain du Saint.
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X V

O R D O N N A N C E  A C C O R D A N T  U N  S U P P L É M E N T  

A L A  P O R T IO N  C O N G R U E  D U  C U R É  D E  V E R SO N N E X

22 ja n v ie r 1608

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve.

A  tous qu’appartiendra, sçavoir faisons, qu ’en suite de la 
visite par Nous faitte de la  parrochiale de Versonnex du 
vingt sixiesme novembre mil six cens et cinq, sur la re
monstrance que Nous auroit esté faitte pour lhors par Mre 
Jean D elavenay, moderne Curé dudit Versonnex W, du 
peu de revenu qu ’il y  a en laditte cure, requérant avec 
toute hum ilité lu y  vouloir assigner portion congrue aux 
fins d ’avoir moyen de s’entretenir honnestement et de faire 
ce qui est de sa charge :

Apres Nous estre informé diligemment de tout ce qui en 
pourroit estre, tant des parroissiens dudit lieu qu ’autres qui 
en pouvoyent sçavoir quelque chose, ayant treuvé le revenu 
de laditte cure ne pouvoir valoir par communes annees, 
pour consister en terrage, plus de dix huit couppes de blé, 
m oytié froment, m oytié seigle, mesure de Rum illy, et d ’une 
sommee de vin, tous les dismes de laditte parrochialle tant 
du blé que du vin estans possédés et perceus par le sieur

(1) Né à A m an cy, tonsuré le g ju in  1571, Jean D elavenay obtint le 7 m ai 1575 
«ne dimissoire pour la  prêtrise. Curé de Versonnex à une d ate  qui ne nous est 
pas connue, il perm uta avec une chapellenie le 8 novem bre 1629. (M8r Rebord, 
D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 238.)



Prieur de Bonneguette W : Le tout meurement considéré, 
avons ordonné et ordonnons, qu ’outre ce qui est du terrage 
de laditte cure, le sieur Curé present et ses successeurs en 
laditte cure prendront et percevront annuellement, sur 
les dismes de laditte parroisse appartenant audit seigneur 
Prieur de Bonneguette, la quantité de vingt cinq couppes de 
blé, m oytié froment, m oytié seigle, mesure de Rum illy, 
et quattre sommees de vin, mesme mesure ; et c ’est pour 
complément de la portion congrue demandee par ledit 
sieur Curé, et pour laquelle avoir il auroit tiré en instance 
ledit seigneur Prieur de Bonneguette.

E t attendu que par le saint Concile de Trente* il est * Sess- xxiv, d e
t i  ■ • * R eform ., c. x u i.

ordonne et establi que telles portions congrues s assigne
ront en fons, avons ordonné et ordonnons que tant lesditz 
seigneur Prieur que Curé modernes conviendront de pru- 
dhommes et d ’expertz dans six moys, pour prendre desditz 
dismes, tant en blé qu’en vin, qui puisse rendre par com
munes annees vingt cinq couppes de blé, m oytié froment, 
m oytié seigle, mesure que dessus, et quattre sommees de 
vin ; qui seront desunis dudit prieuré et unis a la parro- 
chiale de Versonnex pour le supplément de la portion con
grue par Nous sus adjugé ; condamnant en outre ledit sei
gneur Prieur de délivrer pour l ’entretien du sieur Curé, 
pour la présente annee, a commencer des le jour et feste de 
saint Jean Baptiste mil six cens et sept, laditte quantité de

(1) Le prieuré bénédictin de Bonneguête, près R um illy, déjà mentionné au 
tom e X X , note de la  page 84, a v a it  été uni à la Sainte-Maison de Thonon par 
une Bulle de Clém ent V III, donnée le 1”  décem bre 1600. Guillaum e Rebeul, 
clerc, qui le possédait alors en commende par concession apostolique, le résigna 
entre les m ains du Pape. (B u lla r iu m  de la Sainte-Maison, im prim é à Turin, 
après 1776.) Comm ent, après l ’union effectuée, ce com m endataire eut-il en 1602 
un successeur en la personne de « noble R a seigneur A ngelin de Syons, » que l’on 
trouve encore prieur lors de la  v isite  du Saint à Bonneguête le 22 novem bre 
1607 ? (Registre des V is ite s  pastorales  1606-1610, A rchives dép. de la H aute- 
Savoie, Série G.)

Angelin était peut-être fils naturel de Claude de Syons, seigneur de Veillères 
en  Bresse, baron de Creste, etc. ; l ’intérêt que lui porte Claudine-Diane de Ca- 
pris, femme de Claude de Syons, nous fa it supposer son origine. L e  20 décem bre 
1602, il est nommé titulaire d ’une chapelle de l ’église paroissiale de Syon (ar- 
chiprêtré de M enthonnex-sous-Clermont), qu ’il échange le lendem ain contre la 
cure même. D ’après l ’acte de son institution, il n ’aurait été que clerc à cette 
date ; mais le D ictio n n a ire  du C lergé  (II, p. 731) m arque son ordination sacer
d otale  au 20 m ai 1600.

Q u a t r i è m e  S é r i e  —  A d m i n i s t r a t i o n  é p i s c o p a l e  5 9



vingt cinq couppes de blé, m oytié froment, m oytié seigle, 
mesure que dessus, et quattre sommees de vin.

E t sera le tout enregistré, pour y  avoir recours en tems et 
lieu.

Annessi, ce vingt deux janvier mil six cents et huit. 

i 1) F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu  sur le texte inséré dans le Registre des V is ite s  pastorales de 1604-1605, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

(1) Signature autographe.

6o  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

X V I

O R D O N N A N C E  C O N C E R N A N T  L ’ É G L IS E  D E  R U M 1L L Y  

F in  février-m ars 1608 (')

(i n é d i t )

Sur les defautz par Nous observés tant en l ’Office qu’au
tres choses concernans l ’eglise de Rum illy :

Nous avons ordonné que le revenu d'icelle eglise, qui des
pend de la communauté ecclesiastique sumommee des 
Altariens <2>, sera employé dores-en avant en distribu
tions quotidiennes, et selon le roolle ci joint signé de Nostre 
main ; en sorte néanmoins que les florins seront reduitz a 
certaine quantité de solz, telle quil sera requis pour sauver 
sur ledit revenu les charges ordinaires quil faut supporter.

E t a cet effect, sera député un normator qui prestera ser
ment entre les mains du sieur Curé, et en la presence néan
moins des autres de ladite communauté, de bien et juste
ment marquer les presens.

Mais a cause que les tiltres et biens dependans desdits

(1) Le procès-verbal de la  visite de saint François de Sales à R um illy, 25 et
26 juin  1606, ne m entionne aucune ordonnance touchant la répartition du reve
nu de cette église ; la  présente pièce est donc postérieure, m ais elle doit se placer 
avan t celle du 11 m ai 1609 (voir ci-après, p. 63). Très probablem ent, elle date du 
Carêm e prêché par le saint E vêque à R um illy en 1608 (voir tom e X III, note (1),. 
p. 377) ; en cette  année, le mercredi des Cendres tom bait le 20 février, et Pâques- 
le  6 avril.

(2) V oir tome X V I , note (5), p. 258.



Altariens se sont esgarés ci devant par le m auvais mesnage 
desditz Altariens, Nous avons ordonné ausditz Altariens 
de faire dans tout ce m oys un inventaire, en bonne, deüe et 
probante forme, de tous les tiltres quilz ont a present et de 
tous les biens quilz possèdent, avec les confins d ’iceux en
tant quilz seroyent fonciers, et avec toutes les specifica
tions requises entant quilz seroyent d ’autre nature. E t 
d ’iceluy inventaire faire une copie authentique pour estre 
remise au greffe de N ostr’Evesché ; avec permission aux 
nobles sieurs scindiques de la présente ville (*) d ’en faire 
faire une troysiesme copie, si bon leur semble, pour estre 
remise es archives de la ville.

E t pour le regard des biens ci devant mal aliénés, Nous 
enjoignons a la communauté desditz Altariens de prendre 
dans la quinzaine un monitoire, pour iceluy faire publier 
a u x  fins de revelation des alienations ci devant faites, pour, 
selon icelles revelations, lesquelles Nous seront rapportées, 
estre par Nous prouveu par rayson.

Si enjoignons, tant au sieur Prieur que sieur Curé <2) et 
ausdits Altariens, de faire promptement reparer le cou
vert et autres bastimens d ’iceluy, qui sont sur le cœur ( sic)  
et sancia sanctorum, y  conferans un chacun d ’iceux.

R evu  sur l ’Autographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.

(1) Ces m ots prouvent que le Saint fit son Ordonnance à R u m illy  même. —  
E n  ju in  1606, les syndics étaient « noble François de Chavanes et honnorable 
Pierre V an dot » (R. E ., V is ite s  pastorales  1606-1610, A rchiv. dép. de la  H aute- 
Savoie, Série G) ; les Registres du C o n seil de V ille  de cette époque n ’a yan t pas 
été conservés, nous ignorons si dans les premiers m ois de 1608 la  charge apparte
nait aux mêmes. Mugnier, L 'E ta t c iv il de R u m illy -l 'A lb a n a is ,  1607-1793 
(Cham béry, 1899), pp. 55 et 77, relève, au 25 avril 1609, le nom de Pierre Burin, 
bourgeois, m archands et syndic, dont l ’acte de sépulture est enregistré le 23 juin  
suivant.

Il est intéressant de rapprocher de cette  pièce la lettre écrite par saint F ran 
çois de Sales quelques mois plus tard aux autorités de la petite ville. (Voir 
tom e X IV , p. 83.)

(2) V oir la  note (1) de la pièce x v m .

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  61
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X V II

a s s i g n a t i o n  d e  p o r t i o n  c o n g r u e

A U X  C U R É S  D E  C R A Z  E T  D E  SU R JO U X  E N  M IC H A IL L E  (*)

5 décem bre 1608

Nous, dict F r a n ç o i s  d e  S a l e s , etc., suivant le pouvoir 
a  Nous donné par icelles parties, avons dict, sententié et 
pour bien de paix arbitré :

Tant que touche l ’annee mil six centz et sept, que tout 
ce qui est accoustumé percepvoir par ledict seigneur cha- 
marier <2) rierre lesdites parroches de Surjouz et Cra a 
rayson de son office, appertiendra et demeurera ausdictz 
Curés de Craz et Surjouz (3) pour ladicte annee seulement. 
E t  pour le regard de la prise de l ’annee mil six centz et 
huict et sequutives a l ’advenir, avons dict et ordonné que 
le tout sera partagé en trois parties, la troisiesme partie 
desquelles avons unys (s ic)  et unissons a leurs dictes par

ti)  Ces deux ecclésiastiques avaien t un différend avec « messire Jehan de Ma- 
rignier, R eligieux e t cham arier de N antua, » (voir tome XIII, note (1), p. 165) à 
propos de certaines dîmes perçues par celui-ci' dans le territoire de leurs parois
ses ; v u  la  m odicité de leurs pensions, ils dem andaient l ’union de ces dîmes à 
leurs églises respectives. Le Parlem ent de Dijon, par arrêt du 6 août 1607, leur 
donna gain de cause et condam na le cham arier à leur payer « six  v in g t livres tor- 
noises pour leur portion congrue, déduction faite de leur revenu, » et, en plus, 
tous les frais de l ’instance. Mais cet arrêt ayan t été rendu sans qu ’on eût inter
pellé R a de Marignier, il se pourvut par requête, afin d ’obtenir révocation de la 
sentence. Les deux curés s’en rem irent alors au jugem ent de leur E vêque, devant 
qui les parties com parurent à A nnecy, le 5 décem bre 1608 : le curé de Craz s’y  
rendit en personne, celui de Surjoux délégua « messire Jehan Serm et », son pa
rent sans doute, et « R d Claude du Cuet, prebstre, Religieux sacristain dudict 
N antua, » fu t le procureur du cham arier. Après que « d ’un cousté et d ’autre ils 
eurent proposé, soustenu et d ict leurs raisons, le tout bien considéré, » saint 
François de Sales trancha le différend par l ’acte que nous reproduisons. (R. E ., 
V is ite s  pastorales 1604-1605.) L ’orthographe du Registre est m aintenue.

(2) Serait-il l ’un des quatorze enfants de Claude de M arigny ou Marignier, 
seigneur de B erbey, et de Françoise de Charansonay ? L ’un d ’eux, en effet, se 
nom m ait Jean ; il fu t héritier de son frère M athieu qui testa le 5 juin  1582.

(3) Le prem ier de ces curés, Pierre Dubois, a va it été institué le 28 avril 1594, 
quelques semaines a va n t son ordination sacerdotale (4 juin) ; il résigna le 2 dé
cembre 1645. Le second, André Serm et, m ort en février 1610, desservait déjà 
la paroisse de Surjoux en 1581. (M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, 
p. 272, et II, p. 719.)



rochiales de Surjouz et Cra ; et ce faisant, dict et ordonné 
qu’icelle troisiesme partie sera et appartiendra ausdictz 
Curés de Surjouz et Cra, chacun rierre sa parroche respec
tivem ent, pour toutte la portion congrue par eulz préten
due contre ledict seigneur chamarier de Nantua, sans au
cuns despens entre lesdictes parties, et saufz ausdictz Curés 
de Surjouz et Cra de pouvoir poursuivre plus ample portion 
congrue contre tous autres ecclesiastiques ainsi et comme 
ilz verront a fere.

i1).... E t attendu que ledict Mre Jehan Sermet n ’auroit 
faict apparoir d ’aucune procuration, mais procuré de rato, 
avons ordonné quil se fera advouer dans la huictaine pre- 
cizement, a peyne de tous despens, dommages et interestz.

Pronuncé a N ic y ,.................. [5 décembre 1608].

R evu sur le texte inséré dans le R egistre des V isites  pastorales  de 1604-1605, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

(1) Ici, un signe de renvoi marque dans le Registre une omission du scribe ou 
une addition à faire. Le membre de phrase à insérer dans le texte fu t certaine
ment écrit, et peut-être par le Saint lui-même, au bas de la page ; m ais le feuillet 
ayan t été déchiré, l ’apostille a disparu, ainsi que la fin de l ’acte, la signature au
tographe de l ’E vêque et la date. Cette dernière est indiquée dans le procès-ver- 
bal que résume notre note (1) de la page précédente.

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m in is t r a t io n  é p is c o p a l e  63

X V III

O R D O N N A N C E S T O U C H A N T  L E  S E R V IC E  D E  L ’ É G L IS E  D E  R U M IL L Y  

DU P A R  L E S  A L T A R IE N S

i l  m ai 1609

( m i n u t e  i n é d i t e )

De Vonziesm e m ai 1609.
A yant comparu par devant Nous les R. sieurs Prieur et 

Curé de l ’eglise de Rum illy d ’une part (*), et les venerables 
Altariens d ’icelle <2>, pour estre réglés sur les Offices et ser

(1) Bernard de G railly, prieur de Sainte-A gathç (voir tome X IX , note (2), 
p. 37o), et le curé Jean V iret (tome X V I, note (1), p. 259).

(2) O utre le curé, altarien hii-même, neuf ecclésiastiques faisant à cette
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vices deuz par la communauté desdits Altariens en ladite 
eglise, Nous avons ordonné ainsy qu ’il s’ensuit :

Premièrement, que tout le revenu d ’icell’eglise qui dé
pend de la communauté ecclesiastique surnommee des 
Altariens sera partagee ( sic)  doresenavant en deux partz 
égalés : desquelles, l ’une sera appliquée en prebendes égalés 
qui seront distribuées a un chacun des ecclesiastiques des- 
quelz ladite communauté est composée, et l ’autre part sera 
appliquée en distributions quotidiennes.

Secondement, que pour gaigner la prebende, un chacun 
desdits Altariens sera tenu de célébrer ou faire célébrer les 
Messes quotidiennes, chacun en son rang et a son tour ; et 
en cas qu ’aucun d ’iceux manque a ce devoir, sera privé, 
pour chasque fois quil laissera de dire la Messe deue, de 
trois solz ; et laissant de dire les Messes de toute la semaine, 
par soy mesme ou par autruy, sera privé de tout le quar
tier de ladite præbende.

A  chasque Vespres.......................................... ............. 3 solz
A chasque Mattines des festes solemnelles, en

nombre de 1 6 ..................................................................  4 solz
A ux Grandes Messes solemnelles............................. 4 solz
Pour ceux qui assisteront et respondront les deux

Messes anniversaires....................................................... 3 solz

Les Altariens sont obligés de faire leurs semaines des 
deux Messes : l ’une matiniere, et l ’autre seconde ; au 
mercredi et samedi, qu’ilz disent les Messes anniversaires, 
elles suppleent a la seconde. Mais les sieurs Prieur et Curé 
ne sont point obligés de faire leurs semaines, sinon pour 
la Messe matiniere ; comm’aussi lesdits Altariens ne sorçt 
point obligés d ’assister aux Grandes Messes quotidiennes 
ni a celles des festes, hormis a celles des festes solem
nelles W.

époque partie de la com munauté nous sont connus : Thom as Grez ou Grex, 
Louis Galley, Bertrand Acarand, Nicolas Billiet, Jacques et Nicolas Nacot, 
Jacques G avent, Etienne Pinard et, peut-être, Guido Perret. (R. E . ; cf. 
tome X X , notes (i) , (2), p. 201.)

(1) E n  1620, le saint E vêque m odifia ces ordonnances au m oyen d ’une tran
saction passée le 18 mai. (Voir tome X f X , note (2), p. 371, et ci-après, pp. 123- 
126, les deux documents du 17 m ars 1620.)



Item , sont obligés lesdits Altariens d ’assister aux Ves- 
pres quotidiennes, a peyne de perdre leurs distributions.

Feront un procureur et normator qui prestera serment es 
mains des sieurs Prieur et Curé.

Faire trois clefz : une pour le Prieur, la 2e pour le Curé et 
la 3e pour celuy qui sera nommé par les Altariens.

M. le Curé doit 5 croysons et M. le Sacristain (*) 3 duca- 
tons ; et m oy un gobelet d ’argent que M. de Renex <2) a 
donné, et une galere, avec d ’autres pieces rompues, d ’ar
gent, de M. de Vignod (3).

R evu sur l ’Autographe conservé à la V isitation d ’Annecy.

(1) Thom as Grez.
(2) Sans doute Charles de Chavanes, fils de Philippe de Chavanes, seigneur de 

R eynex, et de Bernardine de M ichaille ; dans les Registres paroissiaux de Ru- 
m illy, où il figure fréquem m ent, il est toujours désigné avec le titre de « seigneur 
de R eiuex ». E n  1599, il é tait prieur de N otre-D am e de l ’Aum ône, près R um illy 
(voir tom e X X , note (4), p. 199) ; m ais François, son frère aîné, étant m ort, 
Charles épousa, le 23 septem bre 1613, Gasparde de Gerbais de Sonnaz, et décéda 
le 19 décem bre 1648. (Cf. ibid., note (4), p. 287.)

(3) D eux membres de la fam ille de V ignod peuvent être proposés : Louis, sei
gneur de Bioléa, fils puîné de Gallois de Vignod, seigneur de Dorches, et de G as
parde de B onivard. Retiré à Seyssel, il « fu t longtem ps capitaine de gens de 
pied pour Son Altesse de S avoye, puis sergent m ajor de la citadelle de Bourg lors 
du siege qu ’y  soutint, en 1600, le seigneur de Bouvens. » Par contrat dotal du
27 ju illet 1590, il a va it épousé A ntoinette de Conzié, dont la fam ille, originaire 
de Rum illy, possédait un château dans les environs. (Guichenon, H ist. de Bresse  
et de B u gey, L yo n, 1659, Partie II (continuation), pp. 244, 245.)

Charles, fils de Louis de Vignod, coseigneur de Chanay, et de Jeanne de Moy- 
ria, m arié à Polyxène de Coysia. I l  é tait frère de B em arde de V ignod, Cister
cienne de l ’abbaye de Sainte-Catherine près d ’A nnecy, et fille spirituelle de saint 
François de Sales. (Cf. au tom e X III, les notes (1) des pp. 279 e t 103.)

Q u a t r i è m e  S é r i e  —  A d m i n i s t r a t i o n  é p i s c o p a l e  6 5
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X IX

a s s i g n a t i o n  d e  p o r t i o n  c o n g r u e

a  M . G U IL L A U M E  C O U D U R IE R , C U R É  D E  F E IG È R E S  

4 ju i n  160 9  

( i n é d i t )

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolicque Evesque et Prince [de Genève (*)], a 
tous ceulx qui ces présentes verront, salut.

Sçavoir faisons que messire Guilliauîme Coudurier, 
prebstre, Curé d e la parroisse d e  Sainct Lazare du lieu de 
Feigieres, au balliage de Ternier <2), se seroit présenté ce 
jourdhuy, quattriesme jour de juing mil six centz et neufz, 
par devant Nous, en Nostre palaix, lieu d e Nostre accoustu- 
m ee residence en la ville de N icy .(3) ; lequel auroit présenté 
requeste tendant a ce que portion congrue luy fust assi
gné, et ce faisant, q u ’il Nous pleut d ’ordonné que R eve- 
rend messire Janus des Osches, prebstre, Sacristain et 
chanoienne de l ’eglise Collegiate de ceste ville de N icy, en 
qualité de Curé de l ’eglise parrochiale de Sainct Jullien au- 
dict balliage de Tem ier (4), seroit tenu et contrainct relas- 
cher une corne du dixme qu ’il prend et perçoipt riere la 
parroisse de Feigieres, attendu quil n ’a portion congrue.

A  quoy seroit esté replicqué par ledict sieur des Osches, 
present Curé dudict Sainct Jullien, que ledict messire Guil- 
liaulme Coudurier dudict Feygieres, au contraire, avoit 
plus que pourtion congrue, puisque il avoit possédé la- 
dicte cure de Feigieres par l ’espace de huict annees sans 
avoir jam ais demandé ladicte portion congrue n y le dix
me quil demande a present, a feu Mre Scipion Machet, ja 
dis Curé dudict Sainct Jullien (5). E t en tout evenement,

(1) Mots omis par le greffier, dont nous m aintenons l’orthographe.
(2) Guillaum e Coudurier, le premier curé de Feigères après la conversion de 

cette paroisse au catholicism e, ava it été institué le 14 juin  1601 et m ourut en 
avril 1636. (M«' Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 211.)

(3) La maison Lam bert. (Voir le tome précédent, note (1), p. 336.)
(4) Voir ci-dessus, note (4), p. 24.
(5) N atif d ’ Annecy, minoré le I er mars 1598, curé de Copponex le 18 juin 

de la  même année et ordonné prêtre à Thonon le 6 mars de la suivante, Scipion
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quand il y  faudroit portion congrue, il la doibt demandé aux 
R R '12 Peres Chastreux de Pomier (*) qui retirent plusieurs 
dixmes et aultres revenus riere la parroisse de Feigieres.

E t appres plusieurs replicques faictes d ’un cousté et 
d ’aultre, Nous aurions, pour bien de paix, dict et ordonné 
que ledict Sr des Oches, Curé de Sainct Jullien, et ses suc
cesseurs en ladicte cure, paieront annuellement, a chescune 
feste de sainct André, au Curé dudict Feigieres de present 
et a ses successeurs en ladicte cure, la quantité de cinq 
coppes de froment, mesure de Ternier. E t m oyennant ce, 
lesdictz dixmes perceups par le sieur Curé dudict Sainct 
Jullien seront tousjours par luy perceus et possédés soub la
dicte charge ; saufz que si par tempeste, brulement, gelees 
ou ventures notables, ou onnailles de guerre est oient perdus 
ou gastés passé la moitié, seroit faict rabbaix du degat 
sellon l ’estimation qu ’en seroit faicte par expers que seront 
pris et convenus par lesdictes parties. E t cas advenant que 
ledict sieur Curé de Sainct Jullien ou ses successeurs se 
trouvassent par troupt grevés de paier lesdictes cinq coppes, 
il leur sera loisible de relascher audict sieur Curé de F ei
gieres ou ses successeurs les dixmes que ledict curé de 
Sainct Jullien a accoustumé de prendre et percepvoir riere 
la parroisse de Feigieres ; et moyennant ce, demeurera 
quicte du paiement annuel d ’icelles cinq coppes de froment.

E t laquelle Nostre ordonnance, l ’ayant entendue, les par
ties ont acquiescé ; ensuite dequoy avons dict et ordonné 
qu’elle sera registree aux Registres de Nostre Evesché pour 
y  avoir recours en temps et lieu.

(2) F r a n ç 8, E. de Geneve.
J. D e s  O c h e s . G. C o u d u r i e r .

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1608-1611, 
de l ’ancien Evêché de Genève.

M achet perm uta sa cure contre celle de Saint-Julien le 6 avril 1601. Il fut aussi 
chanoine de Notre-Dam e de Liesse, et à la fin de juin  1608 saint François de 
Sales le com m it pour instruire les procès des laïques coupables d ’infractions aux 
com mandements de Dieu et de l ’Eglise touchant la sanctification des fêtes, etc. 
(Voir cette  C om m ission  plus loin, groupe D.) M. M achet décéda en novem bre
1609. (R. E . et M*r Rebord, ouvrage cité, II, p. 492.)

(1) Sur cette chartreuse, voir tome X IV , note (1), p. 194.
(2) Les signatures sont autographes.
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X X

R E Q U Ê T E  D E  M E S S IE U R S  D E  V A LLO N  

DEM ANDANT UNE CH APELLE EN L ’ÉGLISE DE SAMOËNS 

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

12 aoû t 1609

A M o n s e ig n eu r  le R e veren dissim e E v esqu e  de Geneve.

Supplient hum blem ent les nobles François ( s i c )  e t Jaques de 
V allon , freres (r), d isan tz que p ar diverses requestes ils auroient 
recouru a  V ostre  R me Seigneurie aux fins d ’avo ir une chapelle 
dans l ’esglise de Sam oen, pour y  faire le service d iv in  et y  eriger 
ung banc pour prier Dieu ; e t ce, en contre eschange d 'u ne quils en 
avo ien t, fondee par leurs predecesseurs, laquelle plus n ’est leur, 
pour la  place estre em ployee au bastim ent du chœ ur (2).... Sur leur 
derniere requeste fu t m is decret p o rtan t com m ission addressee a 
R d Jean B a p tiste  de R on is (3), afin  d ’inform er sur le contenu de 
lad icte  requeste, de laquelle inform ation vo u s auries receu procès 
verb al sur ce que l ’on fa ic t  recourir a  V ostre R me Seigneurie.

Ce considéré, vo u s plaise leur donner l ’une des chapelles estantz 
dans lad icte  esglise, pour s ’en servir com m e sus est d ict. E t  ils 
p rieront D ieu pour la  conservation  de V ostre R me Seigneurie.

(1) Les nobles frères de G ex, seigneurs de Vallon et bienfaiteurs de l ’église de 
Satnoëns, n ’étaient que deux : Claude et Jacques (voir tomes X V I, notes (1), 
p. 99, et (2), p. 101 ; X II, note (1), p. 260) ; le nom de F ran çois  doit donc être 
une erreur.

(2) Ce « bastim ent » ava it été achevé en 1606. « Après l ’union de la cure de 
V ille à la collégiale » de Samoëns (4 octobre 1586), négociée par Charles de G ex, 
père des suppliants, le Chapitre lui concéda « un tombeau de fam ille dans la 
chapelle de Saint-Antoine. » (Tavernier, H isl. de Sam oëns, Cham béry, 1892, 
p. 1 16.) N ’est-ce pas cette chapelle qui aurait été supprimée par suite de la  recons
truction du chœ ur de l ’église ? E n effet, elle n ’est pas m entionnée avec les autres 
dans le procès-verbal de la  visite du Saint à Samoëns, en 1606.

Les points de suspension se trouvent dans le texte  imprimé que nous repro
duisons à défaut de ¡’original.

(3) C et ecclésiastique, né à Fleyrier de « Pierre de R onis,laboureur, et de la 
Jaquem ine V u y , » reçut la tonsure le 28 février 1588 et le sous-diaconat le i er 
ju in  1594 ; on ignore à quelle date et en quel lieu lui furent conférés le diaconat 
et la prêtrise. Secrétaire de M *' de Granier, chanoine de ia collégiale de Notre- 
Dame d ’A nnecy, il est nommé curé d ’Argonnex, le 7 m ai 1595 ; m ais cette  pa
roisse étant attribuée par provision de Rom e à Etienne M artinod, M. de Ronis 
fut, deux jours après, pourvu de la cure d ’A vregny. Sa m ort arriva le 18 sep
tembre 1626. (P rocess. rem iss. G ebenn. (I), déposition de François de Ronis, 
frère du chanoine, ad 2»m interrog. ; M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, 
etc., I, p. 253. Cf. tome X I, note (1), p. 151.)



Apres avoir veu et considéré le procès verbal dressé par 
le sieur de Ronis, par Nous commis pour entendre la vérité 
des choses exposees par les autres requestes a Nous ci de
vant presentees par les sieurs supplians, et ayant esgard a 
icelles, assignons a iceux supplians la chapelle de Saint 
Laurent ; a la charge quilz la maintiendront, orneront et 
feront les autres incombences, selon les offres par eux 
faittes, et mesme celle de l ’augmentation du revenu I1).

Si commettons le sieur Doyen du lieu <2) pour passer les 
contratz convenables avec les sieurs supplians en faveur 
de ladite chapelle, et iceux contratz rapporter par devers 
Nous pour estre homologués entant que de rayson.

A  Necy, le x n  aoust 1609.

F r a n ç s , E. de Geneve.

(1) On lit  dans le procès-verbal de la visite de saint François de Sales à 8a- 
moëns (18 août 1606) : « A utre [chapelle] de S. Laurent, de la présentation de 
Christophe Pernet, de ladicte parroche. Son revenu est de vingt florins de cense. » 
D eux jours auparavant, elle a va it été unie au m aître-autel de l ’église, (M®' R e
bord, V is ite s  Pastorales du D iocèse de G enève-A nnecy, 1411-1920, tome II, 
p. 611.)

(2) R d François C om ut, doyen de la collégiale de Samoëns. (Voir tome X V I, 
note (2), p. 174.)
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X X I

c o n f i r m a t i o n  d e  l a  c o n f r é r i e  d u  s a i n t - s a c r e m e n t

É R IG É E  EN l a  P A R O IS S E  d e  S A I N T -F É L 1X

6 jan vie r 1610 

( i n é d i t )

i1) F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu e t  du 
Sainct S ie g e  Apostolique Evesque et Prince de Geneve.

Nous publions et annonçons par les présentes, le Briefz 
Apostolique sus désigné, et extraictz, confirmans, en vertu 
d ’iceluy, la Confrairie erigee en l'eglise du grand Sainctz

(1) Ce texte  est copié en belle gothique dans l ’ancien Registre de la Confrérie, 
par « Mre Philibert U drye (U d ry ), Prebstre, indigne confrere et Secretaire de 
ladicte Confrerie. » C ’est ainsi qu ’il se désigne en tête de 1’ « Inventaire des biens 
et ornem entz » de celle-ci, dressé par lui le 7 ju illet 1618. Nous m aintenons son 
orthographe et reproduisons ses erreurs.



70 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o is  d e  S a l e s

Felix en Genevois, laquelle il Nous appert avoir esté cano
niquement instituée (*) ; et communicons, en faveurs des 
confreres d ’icelle, tant presentz que futurs, toutes les In
dulgences et graces sus escriptes.

Si declairons que la principale feste de leur Confrairie 
sera tous jours le Dimenche entre les Octaves de la Feste 
Dieu (2>, et que les autres quattres festes moingz princi
pale d ’icelle seront les jours sacrez de Pentecoste, de 1’A s
sumption de Nostre Dame, de Toussainctz et de Noel. E t 
quant a la procession de ladite Confrairie, elle se fera chas
que mois au troisiesme Dimenche, sy en la mesme eglise 
se treuve erigee la Compagnie du Sainct Rosaire (3).

Nous exhortons en fin, au nom de Dieu, Nostre cher peu
ple de ladite parroisse de se rendre dévot a ceste Confrairie, 
tant pour participer aux graces, Indulgences et benedic
tions Apostoliques concedees pour icelle, que pour tesmo- 
gner le zele quil a et doit havoir a ce tres divin, tres ado
rable et tres auguste Sacrement qui contient le Sauveur et 
Redempteur de noz ames, au quel soit honneur et gloire es 
siecles des siecles. Am en.

Annessy, le jour de l ’Epiphanie iô io .

F r a n c 8, E. de Geneve.

R evu sur le texte inséré dans l ’ancien Registre de la Confrérie  
du Saint-Sacrem ent, conservé au presbytère de Saint-Félix (Savoie).

(x) Le premier feuillet du Registre porte ce titre, écrit de la même m ain : 
L ivre de la Confrerie du sa in ct Sacrem ent de V A u te l,erig ee  en ceste Parroisse  
du grand S a in ctz  F e lix  le dernier A p v r il m il cinq  cent nonante cinq, par le 
R i Pere E sp r it  de la B au lm a, C a p u cin , ce fa isa n t de l ’ A u to rité  de M o n sei
gneur le Rmi Evesque et P rin ce  de Geneve, C laude de Grenier. —  Le R eli
gieux qui érigea la Confrérie est le P. E sprit de Beaum e, dont on peut voir la 
note au tome X I, p. 237.

A  la suite des « Constitutions et Reigles d e là  venerable Confrerie» et des Ind u l
gences accordées par Clément V III le 30 septem bre 1596, figure le « Som maire du 
B riefz 11 par lequel le Pape Paul V  confirm a, le 11 septem bre 1607, les « Confrai- 
ries du tressainctz Sacrem ent instituées au Diocese de Geneve. » (Voir ce Som 
m aire à l ’Appendice.)

(2) Dans le R egistre, la note suivante est aussi écrite par R a U dry, au bas 
du feuillet du titre  : « Nous havons commencé fere la procession du precieux 
Corps de Dieu, en habitz blanc, et porté le sainct Sacrem ent en ladicte proces
sion, le unziesme Juin m il six cent et quatorze, que fumes a A ix  trente hom
me habillé en blanc, et de femmes quattres ving et quattre. »

(3) V oir plus loin la pièce du 11 ju illet 1614.
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X X II

p r o c è s - v e r b a l  d e  l a  c o n s é c r a t i o n  d ’ u n  m a î t r e - a u t e l

E T  IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A  C E T T E  O C C A S IO N  

22 février 1610

Anno Domino millesimo sexcentesimo decimo, die 22" 
Februarii, Nos consecravimus hoc m ajus altare in hono
rera Beatæ Mariæ Virginis, Beati Anthonii W, et in eo 
inclusivimus reliquias B eati Anthonii et Beati Theodoli ; 
omnibus Christifidelibus ipso die consecrationis Indul- 
gentias, per unum annum integrum, ipsam devote visi- 
tantibus, die vero anniversaria dedicationis récurrente, 
X L  dies in forma Ecclesiæ consueta concedentes.

F r a n c 8, Epus Gebennensis.

L ’an du Seigneur 1610, le 22 février, N ous avon s consacré ce 
m aître-autel en l ’honneur de la  Bienheureuse V ierge M arie e t  du 
B ienheureux A ntoine, et N ous y  avons enferm é des reliques du 
B ienheureux A n toin e et du B ienheureux T héodule. A  tous les chré
tiens qui on t visité  dévotem en t l ’église le jo u r m êm e de la  consé
cration , N ous avons accordé un an entier d ’indulgence, et à  ceu x  
qui la  visitero n t le jo u r anniversaire de la dédicace, 40 jours, en la 
form e habituelle  de l ’E glise.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G en ève.

(1) Où saint François de Sales consacra-t-il cet autel ? Le chanoine Gonthier 
écriv a it en 1893, lorsqu’il publia le docum ent : « Cette plaquette se trouve dans 
le pensionnat des Sœurs de Saint-Joseph d ’E vian, qui a rem placé un couvent de 
religieux Cordeliers. On pense, par suite, que l ’autel consacré fu t celui du cou
v en t ; m ais nous avons de fortes raisons d ’affirmer que ce couvent ne fu t établi 
que plus tard. » (Voir Œ uvres historiques  du même auteur, tom e I er, Thonon- 
les-Bains, 1901, note (1), p. 468.) D ’autre part, le Saint, qui é ta it à A nn ecy le 
18 février, ne semble pas s ’être absenté jusqu ’au 25, jour où il se rendit à Thorens 
pour assister sa mère en sa dernière m aladie ; du moins, les preuves du contraire 
nous m anquent.
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X X III

A S S IG N A T IO N  D E  D IM E S P O U R  L ’ E N T R E T IE N  DU  C U R É  D E  T H O N E X

13 m ai 1610 

( i n é d i t )

Nous avons assigné les dixmes de Loysin, les charges ac- 
coustumees destraittes, pour l ’entretenement du sieur Curé 
de Thonnex W, jusques a ce qu’autrement soit par Nous 
prouveu audit entretenement.

A  Necy, le x m  m ay 1610.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’Autographe inséré dans le Registre des V is ites  pastorales 
de Mgr J .-F . de S a les, 1630-1636, conservé aux Archives départem entales 

de la  H aute-Savoie, Série G.

(1) Ce curé si pauvre, qui expérim enta plus d ’une fois la  douce charité de son 
E vêque, était Jean N eyret. (Voir tome X III, note (2), p. 363.)

X X IV

R E Q U Ê T E  D E  M . N IC O L A S  P E R R O L A Z

t o u c h a n t  l ’é r e c t i o n  d ’ u n  o r a t o i r e  a  v o r s i e r s

PAR OISSE DE SALLANCHES  

e t  CO M M ISSIO N  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

31 aoû t 1610

(i n é d i t )

A  M o n s e ig n e u r  le R e veren diss im e Ev esqu e  et P r in ce  
de Genesve, ou le s ieur  son O f f i c ia l  t1).

Supplie treshum blem ent discret N ycolas, clerc, filz d ’honnora- 
ble G uilliam e Perroulaz, du lieu des Vorsiers, parroesse e t bourgeois 
de Sallanche :

D isan t com m e en l ’annee 1598 le supplient se tro u v a  m alla- 
d ieu x  d ’une grav e  m aladie e t lointaine, que q u o y  lhors il fu st jeu s- 
ne d ’aage, inspiré du Sain t E sp rit, tan t pour l ’allegem ent en sa m al- 
lad ie  que fere continuel service a  D ieu, pour estre sitoys en lieu

(1) A  cette d ate, l ’official de l ’évéché de Genève était Philibert Roget. (V oir 
tomes X I, note (2), p. 249, et X V I, note (1), p. 335.)
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solitaire, loing de l ’esglise parroissiale de Sallanche, su b ject a  pas
ser revieres im pétueuses, du tem ps d ’esté descendantes des haultes 
m ontagnes, e t  d ’y v e r  de longue traicte  parm y les bois su b ject au x  
bestes feroces et au x  incom m odités des neges : en considération de- 
q u o y, ice llu y  N yco las Perroulaz, inspiré com m e dessus, fit veu  a 
D ieu e t a sa tressaCree Mere, lu y  fasse la  grâce pouvoir re to m er en 
convallecence, en p rom ectan t au m esm e moien de fere bastir, a 
fsa] requeste et de sondict pere, une chappelle, a la  prem iere con' • 
m odité et facu lté  des d ictz  Perroulaz i 1) : e t  ce, auprès du villa ige  
des Vorsiers, au cuyn g d u d ict villaige, près touttesfois le chem yn 
public que proche des le qu artier de M aglans, contre la  v ille  de 
Sallanche, au long de la  reviere d ’A rve.

Join ct aussy, fu t inspiré d avan ta ige  ung jour qu ilz  faisoient 
tra va illier quelque m uraillie en pierres en réparation d eb astim en t, 
leurs m assons trouvaren t, com m e leur sem bla, au m ylieu  d ’une 
pierre fendue avec le m arteau du masson, une im age de N ostre 
D am e engravee en lad icte  pierre ; laquelle pierre, pour la  reverence- 
de la  V irge  (s ic )  M arie, on conserve (2).

E t  de su yte  lesdictz pere e t filz  o n t fa ict bastir au lieu proposé la
dicte  chapelle, de la  longueur et largeur de douzes piedz, de l ’haul- 
teu r de douzes piedz, fa icte  a  m urallie, couverte  a tavallions, a y a n t 
une porte ou trillie  au d evan t, ferree. N y  reste que de fere dresser 
l ’hau ltel pour y  fere cellebrer le d iv in  service en l ’honneur de D ieu 
e t  d e va n t le tableau , tiré au v ifz  sur thoille, des im ages et por- 
tra ictz  de la Tressaincte T rin ité, de la V irge M arie a y a n t son p etit 
Jésus au x  bras, et encoures de la glorieuse Virge Marie, in stitué en

(1) « Noble Nicolas V iollat, chastellain au mandem ent de Salanche » en
1610, nous apprend que Guillaum e Perrolaz (Perroulaz ou Perrollaz) « et ses 
enfantz » faisaient « traffic de m archandise en Provence » et qu ’ils étaient « tenus 
pour bons chrestiens, de bonne famé et réputation. » R d Pierre N avisel qui, de
puis onze ans desservait la paroisse en qualité de vicaire du Chapitre de Sal- 
lanches, atteste à son tour qu ’il les « a tousjours recognus bons catholicques, 
pieux et devotz. » Nicolas a va it seize ans lorsque, atteint « de m alladie presque 
incogneue, il fu t contrainct de tenir le lict environ quattre mois, sans se pouvoir 
lever n y  retourner qu’avec assistance d ’aultruy. Alhors il fit plusieurs dévotions 
et vœ ux pour recouvrer sa santé, entre lesquelz celuy de bastir la susdicte ch ap
pelle..., sans touttesfois declarer sondict veu a son pere. » (Procès-verbal de la 
v isite  de la chapelle  par R d Louis de la R avoire, 23 e t 24 septem bre 1610 ; v o ir 
ce docum ent à l ’Appendice, et ci-après, note (3), p. 75.)

(2) E lle fu t trouvée quatre ans après la  guérison du jeune homme, pendant 
que son père faisait bâtir une grange au village de Vorsiers. Nicolas dépose, que 
cherchant des pierres avec les maçons, « ils en trouvèrent une d ’environ trois 
piedz de longueur, un pied de large et demi pied d ’espesseur ; laquelle estant 
rom pue par ledict respondant, il apparut, a la roupture d ’icelle, l’im age de la 
glorieuse Vierge. Chose qui l ’estonnat grandem ent et lu y  fit alhors declarer son 
veu  a son pere, qui l ’approuvat et lu y  promit tou tte assistance pour l ’acquitter. 
E t  icelle pierre, « ajoute Guillaum e, « ont gardé jusques au bastim ent de ladicte 
chappelle en laquelle elle a esté cm ployee. » (Procès-verbal cité.)
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form e com m e e lle  esto it a  l ’heure que l ’A n ge G abriel lu y  v ien t an 
noncer la  conception de nostre Sau lveu r e t  R edem pteur Jesus- 
christ, a vec  l ’im age du d ict A nge G abriel, m essaigier du Sain ct E s 
p rit ; e t encoures de l ’im age du sainct C rucifix  et de m onseigneur 
sa in ct N ycolas, parrent (parrain) dud ict discret N yco las Perroulaz ; 
le to u t tiré  A n y ce  (s ic  ; a  N ice ?) l ’annee derniere (*).

E t  a telle  dévotion  et considération, rnondict Seigneur le R eve- 
randissim e, vou s plaise, pour Ihonneur de Dieu, im partir e t per
m ettre  il soit cellebré la  saincte Messe d e va n t les erigens e t leurs 
voysin s, a  perpetu itté , par ung prebstre de Sallanche ou d ’aultre 
parroissiale, estan t prem ier fo u m y  de tous ses h ab itz  et pierre 
sacree  ecclesiasticques nécessaires i2) ; a tten d a n t V ostre  R eve- 
rance, a sa  prem iere venue, pour icelle sacrer è t  ben yr a  son che
m in pour quelque aultre  respect. Q uoy attan d an t, ne lairron t les- 
d ictz  G uilliam e P erroulaz e t N yco las son fils, e t les leurs a  l ’adve- 
nir, obliger souffizam m ent au prebstre que prandra la  p eyne d ’aller 
cellebrer la  Messe des le lieu de Sallanche qu attres fois l ’annee, 
sçavo ir : le troisiesm e jo u r de Pentecostes e t le troysiesm e jo u r de 
Pasques, e t de sain ct Jean appres Noël, et le jo u r sain ct N icolas 
au  m esm e an, en fournissent audict prebstre que dira lesdictes 
Messes lesdictz jours, pour ses despens et peyne, pour checune foys 
un g florin ; e t  faisan t dire de Messes d avan tage, pourveù qui ne 
p orte aulcun g p rejudice au debvoir du d ivin  service de la  parroisse 
ou festes solem pnes, sera peyé ung florin.

E t  a  ce effect sera ipothequé expressem ent une piece de terre de 
bonne valleu r, size illec près, e t  dans laquelle lad icte  chappelle est 
bastie  au cu yn g : sçavoir, de la  va lleu r de cent ducattons pour une 
foys, delaquelle sera possédé les fru ictz p o u r la securation annuelle 
desdictz q u attre  florins ou plus apperpetuitté  ; en considération 
que lesdictz pere e t  filz e t les leurs en dem eureront presenteurs du 
prebstre ou recteu r que fera led ict office U), et en passeront acte 
d e  fondation  p ar m ain de notaire, auctan tique e t va llab le .

(1) M. de la R avoire décrit ainsi le tableau : « Im age de toille, de forme carree, 
d ’environ quattre piedz de tous costés, dans laquelle est pourtraicte, en la partie 
supérieure, la  Tressaincte Trinité et l ’Annonciation de la glorieuse V ierge Marie, 
-et en l ’inferieure, a dextre, l ’im age de ladicte Vierge tenant entre ses bras le 
p etit Jésus, et a gaulche, l ’im age de sainct Nicolas, et au milieu d ’icelle un petit 
Crucifix. »

(2) Le 23 septem bre suivant, Guillaum e Perrolaz prom ettait de nouveau au 
délégué de saint François de Sales, de faire « planchir » la  chapelle et de la four
nir « de chasuble, haulbe, am it, calice et aultres choses nécessaires pour celebrer 
la  saincte Messe. «

(3) Tout en donnant leur consentem ent pour l ’érection de la chapelle, les cha
noines de la collégiale de Sallanches (voir tome X V II, note (1), p. 342) protestè
rent « que l ’institution et provision » de ses recteurs devait leur demeurer, 
« a forme de leurs privilèges et Bulle de fondation de leur dicte église collégiale 
et Chappitre. » (Procès-verbal cité.)



E n  considération dequoy vou s plaise, m on dict Seigneur, octroier 
la  perm ission suppliee, e t au ltrem en t p rouvoir sellon vo stre  accous- 
tum ee clem ance et bontee, a ttan d u  quil s ’agist d ’augm enter la 
dévotion  et sinceres prieres envers nostre Saulveur et sa saincte 
Mere.

i1) Je supplie m ondit Signour le Reverandissim e,
N . P e r r o l a z .

A u  nom  de G u i l l ia m e  Perrou la z  m on compere,
P e r n a t .

(*) Nous commettons le sieur Prévost de l’eglise de Sa- 
lanche (3), pour voir de la bienseance du lieu dont il est 
question et des autres particularités mentionnees en la 
requeste, pour, son advis receu, prouveoir ainsy que de 
ray son.

Le x x x i  aoust 1610, a Neci.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’Annecy.

(1) La requête est de la m ain d 'un  notaire, mais les deux signataires ont écrit 
•eux-mêmes les m ots qui précèdent leurs noms.

(2) Autographe du Saint.
(3) Ce Prévôt était, depuis le 9 février 1587, Louis de la Ravoire, fils de noble 

Aim é ou Aym on, m étrai et notaire à Cham onix, et de D lle Pernon V iollat ; 
ordonné prêtre à A nnecy le 11 ju in  1588, il m ourut en décem bre 1612.
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X X V

R E Q U Ê T E  D E  M. P IE R R E  V A L L E T , C.URÉ D E  V A C H E R E S S E  

D E  S E S  P A R O IS S IE N S  

E T  D E  C E U X  D E  B O N N E V A U X  E T  CH E V E N O Z

t o u c h a n t  l ’é r e c t i o n  p r o j e t é e  d e  d e u x  o r a t o i r e s

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L  

22 ju illet 1611

M onseigneur le R everendissim e E vesqu e e t Prince de G eneve,

Sup p lien t hum blem ent m oy, R everend m essire Pierre V alle t, 
p rebstre et curé de la  parrochiale de V acheresse ([), les h ab itan tz  
d u d ict Vacheresse et parrochains, com m e les parrochains de B on-

(1) Voir ci-dessus, note (1), p. 55.
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n ev au x  e t  C hevenoz, d isan t q u 'ilz  tiennent e t possèdent d eux m on
tagnes, sçavoir : ceu x  de Vacheresse, la  m ontagne appellee U bene, 
e t  ceu x  de B o n n e va u x  e t Chevenoz, autre  m ontagne appellee D ar- 
bon ; ausquelles m ontagnes lesd itz suppliantz sont en coustum e et 
possession de faire  conduire e t  reduire leur bestail toutes les annees 
a  la  feste de sain ct Jean B a p tiste  jusques en hiver, pour despas- 
quier (*), e t  y  dem eurent p ar l ’espace de q u a ttre  a  cinq m oys ou 
environ. O u estan t réd u it led ict bestail, il a d vien t que quelques- 
fois il su rvien t grande m aladie e t  m ortalité sur led ict bestail ; en 
sorte que lesd ictz sup plian tz au ro yen t recouru a m onsieur sain ct 
G arin  e t a  la  [clém ence (2)] d ’icellu y, d ’ou ilz on t receu rem ede et 
secours.

P en d an t lequ el tem s de q u a ttre  a  cinq m oys q u 'ilz  dem eurent 
ausdictes m ontagnes pour garder leur bestail, ilz  n ’entendent 
M esse ; ce que toutesfois ilz  desireroyent de faire, com m e bons ca 
tholiques sont tenus. E t  pour faciliter leur intention  e t devote  déli
bération, vo u d ro yen t, p ar vo stre  perm ission et auctorité, b astir et 
construire ausdictes m ontagnes d eux oratoires, sçavoir : en la  
m ontagne d ’U bene, un sous le vo cab le  de N ostre D am e et de Sain ct 
O urs ; e t  en celle  de D arbon, un autre  sous le vocable  de Sain ct 
Jean B ap tiste , Sa in ct M auris e t Sain ct M artin  ; ausquelz oratoires 
seroyen t celebrees d eu x  ou trois Messes p ar led ict curé de V a ch e
resse, ou autre  de sa part, p en d an t led ict tem s.

Q u ’est la  cause q u ’ilz recourent a  V o stre  R me Seigneurie, a ce 
q u ’il plaise de perm ettre  a u x  susnom m és... de pouvoir bastir [ces] 
oratoires pour y  estre célébré Messes (3), [etc.]

M Nous permettons l ’erection des oratoires requis pour, 
par après, estre en iceux celebrees les Messes, ainsy que le 
sieur Curé de Vacheresse verra estre a faire ; n ’entendant 
qu ’il soit obligé a la célébration d ’icelles, ni a plus grande 
charge d ’office pour l ’erection desditz oratoires, esquelz se 
faysant des offrandes, appartiendront a iceluy Curé, ainsy 
que de droit (s).

A  Neci, le x x i i  julliet 1611.

F r a n c ®, E. de Geneve.

(1) C ’est-à-dire, pour le faire paître.
(2) Mot ajouté par Migne qui, le premier, a publié cette pièce au tome V I, 

col. 1106.
(3) Nous supprimons la fin de la  Requête qui est une répétition de ce qui 

précède.
(4) Les lignes suivantes étaient de la  main du Saint.
(5) Lorsque, le 8 septem bre »617, M. Jean-François de B lon ay (voir tomes 

X II, note (1), p. 298 ; X V , note (1), p. 354, et cf. au tome X X ,  la note de la 
p. 84) visita  au nom de son E vêque la paroisse de Vacheresse, la chapelle de la



montagne d ’ Ubène ava it été érigée, non pas sous le vocable de Saint-Ours, mais 
sous celui de Saint-Bernard de Menthon. Le curé, lisons-nous dans le procès- 
verbal, « est tenu aller dire Messe en icelle chapelle, faicte seulement de bois, 
environ cinq fois des que le bétail est m onté, e t l ’oblation quilz font peut valloir 
un ducatton, sans aucun autre revenu ; » aussi dem ande-t-il que « ceste d évo
tion » soit changée en quelqu’autre, car elle l ’empêche de faire « le service de son 
eglise, » et l ’oblige à « porter l ’autel portatif et tout le reste nécessaire a la cé
lébration » du saint Sacrifice. D ’autre part, le h peuple qui y  v a  » n ’en retire 
a aucune édification, ains plustot nieserie au service de Dieu, et tou tte  corrup
tion et desbordem ent. »

Saint François de Sales décidé alors que, « pour lever toutes sortes d ’habus, » 
¡1 « suffira au curé faire le service de la m ontagne d ’U benaz en l’eglise parro- 
chiaie. » Mais les « communiers » ne durent pas s’en contenter ; car le 19 m ai 1622 
nous voyons R d Claude Cullaz, autre délégué du Saint, enjoindre « aux parro- 
chiens et fondateurs » de la chapelle, « de la decem ment orner et reparer : » au
trement, le curé, au lieu d ’y  « fere l ’office, » le célébrera « au m aistre autel de 
ladicte eglise parrochiale. » I l aura soin aussi de « deporter les peuples de faire 
la desbauche, les dances et bombances que se font en ladicte m ontagne le jour 
qu ’on y  v a  en procession. » (M*r Rebord, V is ite s  P astorales du D iocèse de 
G enève-A nnecy, tome I " ,  A nnecy, 1921, pp. 382, 383, 385.)

Nulle m ention n ’est faite, dans les divers procès-verbaux, de la chapelle 
projetée en la m ontagne de Darbon.
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X X V I

P R O C È S -V E R B A L  DE L A  C O N S É C R A T IO N  DU  M A IT R E -A U T E L

d e  l ’ é g l i s e  d e  m e i n i e r  (*)

E T  IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A C E T T E  O CC A SIO N  

11 octobre 1611

Ego F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Episcopus et Princeps Geben- 
nensis, consecravi altare hoc in honorem S S um Pétri et Pauli, 
et reliquias Beatorum  quadraginta millium M artyrum te) in 
eo inclusi. Singulis Christifidelibus hodie unum annum, et in

Je, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  E vê q u e  d e  G enève, ai consacré cet autel 
e n  ¡'honneur des saints Pierre e t  P au l, e t j ’y  ai renferm é des reliques 
des quarante m ille B ienheureux M artyrs (2). A  tous les chrétiens j ’ai 
a c c o r d é  a u jo u rd ’hui un an, e t au jo u r anniversaire de la  consé-

(1) D ’après M. Gonthier, saint François de Sales aurait donné à cette église un 
reliquaire contenant des reliques de la vraie Croix, des « quarante m ille Mar
tyrs », et des saints Juste, Loup et Christophe. (Œ uvres historiques, tome I " ,  

p. 487.)
(2) Voir ci-dessus, note (1), p. 55.
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die anniversario consecrationis hujusmodi quadraginta dies 
de vera Indulgentia in forma Ecclesiæ consueta concedens. 

Die undécima Octobris millesimo sexcentesimo undéci
mo. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu s.ur une copie de l ’original conservé au presbytère de Meinier 
(canton de Genève).

cration, quarante jours de vra ie  Indulgence en la  form e habituelle 
de l ’Eglise.

L e  i l  octobre 16 11.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

(1) Une copie d ’un autre Procès-verbal d ’octobre 1611 se conserve à Turin, 
A rchives de l ’E ta t. L e  texte est le m ême, sauf qu ’au lieu de SSum P étr i et P a u 
li ,  il y  a : « S a n cti G u illie lm i,  et reliquias Sanctorum  etc. ; le quantièm e du 
mois avait disparu de l ’original lors de sa transcription.

X X V II

a p p r o b a t i o n  d ’ u n  a c c o r d

P A S S É  E N T R E  L E  P R IE U R  D E S  F E U IL L A N T S  D’A B O N D A N C E  

E T  L E  C U R É  DU L IE U , M. J E A N  M O C C A N D

19 octobre 1611 

( i n é d i t )

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve. 

Apres avoir oüy ceux quil estoit requis, et reconneu que 
le traitté d ’accord ci joint, fait entre le R. P. Prieur d ’A- 
bondance W et le R. messire Jean Mocand, Curé du mesme 
lieu (2), estoit juste et equitable, et sans aucun præjudice 
ni dommage de l ’eglise parrochiale (3), Nous l ’avons appreu-

(1) Dom  Jean de Saint-Pasteur (voir tome X V , note (3), p. 41, et ci-après, 
groupe E , la pièce du 18 m ai 1612).

(2) La note biographique du curé d'A bondance sera donnée plus loin, avec la 
pièce du 22 ju illet 1620 qui lui est adressée.

(3) Quels furent les différends qui nécessitèrent le « tra itté  d ’accord » ? L ’ori
ginal de celui-ci n ’a pu être retrouvé, et le chanoine Mercier n ’en fa it pas men
tion dans son Histoire de L 'a b b a y e et la vallée d'A bondance  (tome V III des 
Mém. et doc. de l ’ A cad. S a lés., A nnecy, 1885). Le 26 octobre 1604 ava it été
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vé et approuvons, voulans qu ’il demeure ferme et invariable. 
Fait a Viu en Sala, le x i x  octobre 1611. 

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’Autographe conservé dans les archives paroissiales de Casorzo 
(Piémont).

passé, en présence de saint François de Sales, l ’acte qui préludait à la substitu
tion des Feuillants aux chanoines de Saint-Augustin  du monastère d ’A bondance 
(voir tomes X I, note (i), p. 266, et X II, note (1), p. 373). Parm i les clauses sti
pulées alors, notons les suivantes : L ’église devait être commune aux Religieux 
et à la paroisse ; une partie de la nef serait réservée pour le service de celle-ci 
et, dans ce bu t, un m ur de séparation y  serait élevé. A  partir du 29 septembre 
1605, un terme de six ans était laissé à l ’A bbé com mendataire, Vespasien A iazza 
(tome X III, note (1), p. 48), pour m ettre en état l ’église et la sacristie ; jusque là , 
le curé officierait dans celle des Pères e t leur em prunterait les ornements, les vases 
sacrés, etc. (Il y  ava it vingt jours que les six ans étaient révolus.) A  la procession 
de la Fête-D ieu, qui partira de l ’église des Feuillants, le Prieur, ou autre tenant 
sa place, portera le Saint-Sacrem ent, et « le curé tiendra la senestre du premier 
des Religieux ». Le « sepulcre » du Jeudi-Saint se fera dans l ’église des Pères, 
celle « qui est restante pour la cure n ’estant commode pour reposer le Sainct 
Sacrem ent, et estant aussi de plus grande édification q u ’a ceste solemnité le 
peuple s ’assemble » en la première, « ou le service sera plus decemment et par- 
faictem ent accom ply » qu’en la seconde. (Voir le texte de cet acte dans l ’ouvra
ge indiqué, pp. 202-210.)

Peut-être, quelques-unes de ces conditions présentèrent-elles des difficultés 
qu’on dut régler dans la suite ; ou bien ne s’agissait-il que de la situation écono
mique du curé, qu ’il fallait dédom mager de la perte de sa prébende d ’ancien cha
noine de Saint-Augustin. Le 21 septem bre 1618 eut lieu à ce su jet un nouvel 
accord entre l ’A bbé com mendataire et R d Moccand, qui fut le même jour a p 
prouvé par le saint Evêque. (Voir l ’ouvrage cité, p. 220.)

X X V III

S U P P L IQ U E  D E S  H A B IT A N T S  DE M A C H E R 1N E 

A U  SU JET D ’ UNE CH APELLE RÉCEMMENT ÉRIGÉE PAR E U X  

E T  D É C R E T S  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

24 m ai 1612 

( i n é d i t )

A  M o n s e ig n eu r  le R 'ue Ev esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplient hum blem ent les h ab itan tz  du village de M acherine 
parroesse de D ousard, d isant q u ’y  a ya n t au près de leur village, 
lieu d ict au Crestet, une place ou, par tradition, ceux du lieu o n t
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tousjours entendu des plus v ie u lx  qui le rap portaient aussy de leurs 
plus anciens, q uil y  a v o it  heu une esglise, m esm es q uil y  appa- 
roissoit une grosse pierre qui esto it reputee avo ir esté celle du grand 
autel ; q u ’en tem ps des R ogations la  procession de D ouzard y  v ien t 
tousjours fay re  une station, e t  en tem ps de contagion  l ’on y  a  ense- 
v e ly  ceu lx  que en sont m ort ( s ic ) : sur ces considérations, ilz se sont 
m is en d evo ir d ’y  b astir une chappelle, en q u o y  fay sa n t ilz  ont 
treu vé  les fondem entz de la  vieillie  esglise, la  séparation du cœ ur et 
de la  neufz ( s ic ) , ou il y  a v o it  q u a ttre  fort grosses pierres m ises d eux 
a d eux en esquarre e t  de distance com m e pour l ’entree au coeur, 
trouées au dessus, ou estoient les fertz  des treillies ; e t  loin de la, 
a  cousté, près des fondem entz, o n t treuvé des charbons, apportés, 
■comme est a  croyre, pour allum er le  feu ou s'en servir a  l ’encensoir. 
D e façon que, cro ya n tz  que ce lieu soit des si long tem ps desdié 
pour la  dévotion, ilz  desirent l ’y  restablir e t  poursuyvre leur des
sein, affin d ’y  fay re  celerberer ( s ic)  la saincte Messe, e t prier D ieu 
pour les am es de ceu lx  q u y  sont ensevelis.

E t  a  ces fins, ilz  supplient vo stre  R snc Seigneurie, q uil lu y  playse 
com m ettre qu elq u ’un, te l quil lu y  p layra, pour la  bénédiction du 
lieu ; e t cependant, jusques a  ce que vostre com m odité soit d ’aller 
fay re  consécration de l ’autel, ilz  supplient leur perm ettre l ’usage 
d ’un p ortatil, ou au ltrem en t leur p rouvoir plus pertinem m ent.

(J) Soit communiqué au sieur Curé de Douzar (2>.
A  Neci, le 24 m ay 1612.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

0 ) Le Curé de Doussard n ’empeche la  bénédiction du lieu n y  la célébration 
d e  la sainte Messe avecq l’autel portatil?. au jour supplié.

Annessy, le 24“ m ay 1612.
C o s t e r g , p re b s tre .

Nous commettons le seigneur Prévost de Nostre Eglise <♦) 
pour faire la bénédiction du lieu sur ladite chapelle ; et 
cela fait, permettons que la Messe y  soit celebree au jour 
porté par le consentement du [sieur] (5) Curé, reservans a

(1) A utographe du Saint, ainsi que le décret signé par lui plus bas.
(2) Claude Costerg, d ’abord çuré de D uingt, perm uta avec Doussard le 

5 juin  1590 ; six  ans plus tard, il obtint une chapelle de l ’église Saint-Maurice 
d 'A nnecy, et m ourut en novem bre 1618. (R. E ., et M*r Rebord, D ictio n n a ire  
du Clergé, etc., I, p. 209.)

(3) De la m ain du signataire.
(4) Louis de Sales, cousin du saint Evêque. (Voir tome XII, note (1), p. 6.)
(5) Par distraction, le Saint a écrit jour  au lieu de « sieur ».



Nous de prou voir sur les services et célébrations qui se 
doivent exercer en ladite chapelle par ordinaire. 

A  Neci, le 24 m ay 1612. 

F r a n c 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’A utographe conservé à A nnecy, Archives historiques 
de l ’Académ ie Florim ontane, n° 783.
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X X I X

c o n c e s s i o n  d ’ i n d u l g e n c e

P O U R  C H A Q U E  V IS IT E  A  L A  C H A P E L L E  R E B A T IE  P A R  L E S  H A B IT A N T S  

D E  M A C H E R IN E

i l  a o û t 16 12

( i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis.

Cum habitatores pagi de Macherinaz, parrochiæ de Dou- 
zart, sacellum jam pridem dirutum, sub vocabulo Sancti 
Rochi, pro sua pietate nune de novo instauraverint (*), ut 
ibi Dei cultus deinceps frequentius celebretur : Nos, eorum 
devotionem promovere cupientes, in nomine Domini om
nibus, illud sacellum pie visitantibus, ac ibidem pro divini 
honoris propagatione preces fundentibus, Indulgentiam

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto li
que E vê q u e  e t Prince de G enève.

L es hab itan ts du villa ge  de M acherine, paroisse de Doussard, 
a y a n t pieusem ent restauré une chapelle autrefois détruite, sous le 
vocable  de Saint-R och  <*), pour que le cu lte  d ivin  y  soit désorm ais 
fréquem m ent célébré, N ous, dans N otre désir de favoriser leu r d é
votion , accordons, au nom  du Seigneur, à  tous ceu x  qui visitero n t 
pieusem ent ce tte  chapelle e t y  prieront pour la  propagation  de

(1) V oir la supplique précédente. 
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quadraginta dierum in forma Ecclesiæ consueta concedi- 
mus. 

Annessii, x i  Augusti 1612. 

F r a n c 8, E ps Gebennensis.

R evu sur l ’Autographe conservé à A nnecy, Archives historiques 
de l’Académ ie Florim ontane, n° 783.
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l ’honneur divin, une Indulgence de quarante jours dans la  form e 
habituelle  de l ’E glise.

A n n ecy, 11 aoû t 1612.

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.

X X X

n o m i n a t i o n  d ’ u n  c u r é  a  m a x i l l y  W  

I er s e p t e m b r e  1 6 1 2  

( i n é d i t )

Nous avons ordonné, attendu le consentement du R d 
Curé de Siez, que le Curé de Maxillier jouira des fruitz dudit 
consentement, selon sa forme et teneur. E t attendu la

(1) A v ec  la copie de l ’Ordonnance de saint François de Sales, se trouve ainsi 
résumée la requête que lui adressèrent les conseillers et h abitan ts de M axilly, 
près Évian-les-Bains :

« Les habitants et Conseil dudit M axilly exposent que les biens du clergé 
catholique en Chablais, d ’abord cédés à la sacrée Religion des SS. Maurice et 
Lazare, ayan t été rendus à  leur première destination par Bulle du Pape Clé
m ent V III (1), quelques paroisses en avaient obtenu plus qu ’il n 'é ta it nécessaire à  

l ’entretien de leurs pasteurs. E n conséquence de la pénurie où ils se trouvent, ils 
recourent à Sa Seigneurie, afin qu’elle leur accorde un curé et des revenus pour 
son entretien. Si R d Claude de B lon ay, curé de Sciez, près Thonon, a quelque 
chose au delà de ce qui a été ordonné pour sa portion congrue, il ne refusera pas 
de secourir ladite paroisse de M axilly, tan t il est charitable et a de zèle pour ce 
qui est de l ’honneur de Dieu. »

M. de B lon ay (voir tom e X II, note (1), p. 124) apostilla la requête, prom ettant 
de céder, « pour l ’entretien des curés de M axilly, a perpétuité, a prendre sur son 
benefice, deux m uids de froment, mesure de Thonon, et deux chars de vin. »

(1 )  Le Bref, appelé ici « Bulle »,  fut donné le 34 mars 1599 ; on peut le voir à l'Appendice 
Su tome X X II, p. 32S. Cf. «u même volum e, Série II A, les pièces Xli, Mit, pp. a l )  et 2tS.



nécessité quil y  a de pourvoir présentement d’un curé audit 
Maxillier, a cause de la longue privation dont les habitans 
ont esté affligés, eu esgard a la bonté de vie, suffisance de 
science et autres louables qualités de messire Léonard 
Monnod, prestre natif d ’E vian (*), Nous luy confions ladite 
cure, ordonnant que lettres luy en soyent expediees en 
bonne et deue forme, affin quil jouysse paysiblement dudit 
benefice et des fruitz en dependans. et notamment de ceux 
qui sont portés par le consentement sus mentionné, en 
faysant par luy le service et incombances requis.

A Neci, le I er septembre 1612.

F r a n c ®, E. de Geneve.

R evu sur une copie conservée à Turin, Archives de l ’E tat.

(1) Ordonné prêtre le 25 février 1600, titulaire en 1605 d ’une chapelle eu 
l ’église de N otre-D am e de Compassion à Thonon, institué curé de M axilly le
21 septem bre 1612, il résigna le 5 août 1627, fu t vicaire à Saint-Paul, près d ’E 
vian, et m ourut en 1633. (MBr Rebord, D ictio n n a ire du Clergé, etc., II, p. 549.)
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X X X I

a p p r o b a t i o n  e t  h o m o l o g a t i o n

D E S CO N D ITIO N S F A IT E S  E N T R E  M. E T  M me DE B O N IV A R D  

E T  L E  C U R É  D ’A L L IN G E S  

POUR LA DOTATION D ’ UNE CH APELLE FONDÉE PAR LE S PREM IERS t1 )

29 jan vie r 1613

( i n é d i t )

(2) F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grace de Dieu et du 
Sainct Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve, a 
tous ceux que ces présentes verront, salut.

Sçavoir faisons, aiant veu l ’acte de cession, remission, 
conventions et promesses faictes entre messire Pierre Mo- 
jonier, Curé d ’Allinges d ’une part, et noble sieur Jeanloys

(1) Sur cette chapelle, érigée « soub le voccable de la benoicte Vierge Marie et 
monseigneur sainct Claude, » voix la pièce donnée plus haut, p. 34.

(2) L ’acte étan t seulement signé par le Saint, nous m aintenons l ’orthographe 
du greffier.
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de Bonnivard, gouverneur au fort des Allinges, et damoy- 
selle Anne Mareschal de Duing sa femme (l>, du vingt 
huictiesme décembre mil six centz et neufz, receu et signé 
par Me Jean Soudan <2), avons icelluy et tout son contenu 
confirmé, appreuvé, emologué et authorisé, comme par ces 
présentes Nous confirmons, appreuvons, emologuons et 
authorisons ; et sur icelluy mis et apposé Nostre authorité 
judiciayre (3 !.

En foy dequoy avons signé les présentes, faict sceller du 
scel de Nostre Evesché et contresigner parle  greffier d ’icelle.

D o n n e e  Annessy, le vingtneufviesme janvier seze centz 
e t  treze.

F r a n c 8, E. de Geneve.
D e  Co u .o n g e s .

Revu sur l'original conservé en l ’église d ’Allinges (H aute-Savoie).

(x) Voir tome X V III, note (3), p. 167, et ci-dessus, note (1), p. 35-
(2) Fils de Jacques Soudan et » notaire ducal et commissaire d ’extentes » en 

Chablais. Il ava it épousé Anne Auberi, dont il était veuf en 1647. (Archives de la 
Visitation d ’A nnecy, C o llection  V uy, Minutes de M* Moret, notaire en Chablais.)

(3) Par les conventions stipulées « au fort des Allinges, dans la m ayson d ’ha
bitation desdictz seigneur et dam e, » ceux-ci cédaient à R J Mojonier et à ses
successeurs, deux ¡1 pieces de pré » et trois « pieces de terre » qui dépendaient 
jadis de la cure d ’Allinges et qui, le 26 février 1543, * furent albergees > à un 
bourgeois de Thonon « par les seigneurs de Berne, Ihors occupateurs du Cha
blais. » M. e t M me de Bonivard les avaient « reacheptees, avec licence du Sei
gneur Evesque et Prince de Geneve, pour le pris de deux centz vingt florins ; » 
en les rem ettant au curé, ils lui constituaient un capital qui les déchargeait du 
payem ent annuel de vingt-cinq florins à lui assignés lors de l ’érection de la 
chapelle, où il était tenu de célébrer chaque lundi une Messe basse pour les 
défunts. (D’après l ’A cte  de cession du 28 décembre i6oy, conservé au presby
tère d ’Allinges.)
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X X X II

S E N T E N C E  AU  SU J E T  u ’ iJN D IF F É R E N D  

E N T R E  LE  C U R É  D E S O L L IÈ R E S  E T  A V IE R N O / ,

E T  T R O IS  D E  SE S P A R O IS S IE N S

27 ju in  1613

S u r  le différen t d ’ entre messire J o a n  P u g et,  prebstre, C u r é  des  
O llieres  et son annexe d’A viernoz, demandeur en p a iem en t de 
premice, et P ierre Crud, A n th o e n n e  Vittet et B la y s  D e la ch iv a l ,  
deffendeurs  :

Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , Evesque et Prince de Geneve, 
appres avoer entendu les parties respectivement et consi
déré leurs demandes et defences, et que lesdictz deffendeurs 
sont demeurés d ’accord et ont spontaneement confessé la 
coustume estre et. avoer esté inviolablement observé riere 
les villages du Jourdil, les Costes et Pussye, dependantz 
dudict Aviernoz, que la premice se paye par les habitantz 
desditz trois villages en temps de moisson, sçavoer : une 
bonne gerbe froment, pour ceulx qui ont charrue, et des 
aultres qui n ’en n’ont point une gerbe froment mediocre, a

(1) Le 10 février 1578, Jean Puget reçut une dimissoirc pour l ’ordination sacer
dotale ; ie 26 octobre 1603 il d evin t curé des Ollières et d ’A viernoz son annexe, 
par perm utation avec une chapelle de l ’église de Thorens, et le 18 juin  1621, étant 
plus que septuagénaire, il échangea sa cure contre une autre chapelle de la 
même église. L a  m ort ne lui perm it pas de jouir longtemps de ce bénéfice qui fu t 
accordé, le 2 novem bre suivant, à un autre titulaire. (R. E ., et M“r Rebord, D ic 
tionn aire du Clergé, etc., II, p. 650.)

R d Puget, « en procès par devant Messieurs du Conseil de Genevois pour avoir 
payem ent de la premice a lu y  dheue par » trois de « ses parrochiens du village 
des Costes, » avait, en août 1612, recouru à son E vêque par une supplique. Ces 
gens, lui d isait-il, « soub pretexte d ’ung extraict des V is ites  par Vostre Paternité 
et... par feu de heureuse mémoire Monseigneur de G ranier...,prodhuictau  procès, 
taschent se voulloir exim er du payem ent de ladicte premice» qui de tout temps 
a été payée. Mais une omission im putable aux greffiers se trouvant dans le texte 
qu’ils invoquaient en leur faveur, le curé dem andait à saint François de Sales 
d ’appeler devant lui « les scindiques des deux parroesses, » Les Ollières et A v ier
noz, « pour voir corriger » cette « obmission ». (Voir Mar Rebord, V isites  P a sto 
rales, etc., tome II, p. 477.)

Le 20 août, notre Saint écriv it au bas de la requête : S o it ap pellee partie par 
devant nostre Vicayre ou son su b stitu t ; et le 27 juin de l ’année suivante, il 
rendit et signa la sentence que nous reproduisons en m aintenant l ’orthographe 
du scribe.
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forme que paient tous les parrochiens desdictes Ollieres. 
E t  quant aux deux villages d ’Aviernoz et Le Vuaz, ledict 
sieur Curé perçoit de tous y  habitantz et faisantz feu W, 
sçavoer : un quart de froment, messure d ’Annessy, de ceulx 
qui ont charrue entiere ; et pour ceulx qui n ’ont que dem y 
charrue, dem y quart ; et de ceulx qui n ’en ont point, une 
quarte : le tout, messure susdicte. E t lesquelles premices 
s ’admodient de toute ancienneté avec les diesmes.

Avons, en suitte de telle coustume et possession inviola- 
blement observee, ordonné et ordonnons : Que ledict Pierre 
Crud et Anthoenne V ittet continueront paier ladicte pre- 
mice dont est question, a raison d ’une gerbe mediocre, 
pour n’avoer lesdictz deffendeurs aulcongs bœufz quant a 
présent ; conformément a ladicte coustume de tous temps 
observé esdietz villages des Costes, Pussye et Le Jourdil, 
comme ceulx desdictes Ollieres, ainsy que sus est dict. E t le 
tout, sans Nous arrester aux V isites  prodhuittes la par 
lesdictz deffendeurs audict procès, heu esgard a l ’Ordon
nance sur ce rendue par le sieur Nostre Vicaire général, 
par Nous a ce délégué, en datte du vingtiesme aoust mil 
six centz et douze ; laquelle Ordonnance Nous avons ap
prouvé, et de nouveau, entant que de besoeng, approu
vons <2>, E t ordonnons que, sans s ’arrester ausdictes V i
sites, tous les habitantz desdietz villages paieront la pre- 
mice, suyvant ladicte ancienne coustume sans aulcune 
interruption observé jusque a ce jourdhuy ; et que tel 
amendement sera apposé sur le Registre de Nous ( sic)  V i
sites par Nostre greffier (3), auquel est enjoinct de n ’expe- 
dier cy  appres aulcong extraict, sinong a forme de Nostre 
présenté Ordonnance et amendement.

(1) Le procès-verbal de la visite du Saint aux Ollières et à A viem oz le 24 o c 
tobre 1607, m arque a environ cinquante cinq feus » pour la première de ces p a 
roisses et soixante pour la seconde. (Voir ouvrage cité à ia note précédente, 
pp. 476, 477.)

(2) R olet de Bévillard  et Pierre Montagnioz, syndics des Ollières, avaient 
com paru le 19 décembre 1612, avec François Velluz et François E ncrenaz, syn 
dics d ’Àviernoz, devant le Vicaire général Jean F avre, « pour respondre et def 
fendre aux fins portees » par la requête de leur curé. (Ouvrage cité, p. 480. 
L ’Ordonnance du « sieur V icaire « d ut suivre de près cette  convocation.

(3) Jacques-M aurice Dum ont.



E t entant que concerne ledict Biais de Lachinal, q u ’est 
parrochien desdictes Ollieres, avons ordonné et ordonnons 
quil continuera le paiement de ladicte premice, comme 
font les aultres parochiens dudict lieu, sçavoer : aiant 
charrue, une bonne gerbe froment ; et ceulx qui n ’en ont 
point, une gerbe froment mediocre, ainsy qu'est pourté 
par les V isites  faictes en la parroesse desdictes Ollieres.

A  laquelle sentence et Nostre présente Ordonnance les 
parties ont respectivement acquiescé ; despens entre les 
parties compensez.

Faict et prononcé au palais de Nostre residence ordi- 
nayre (J), Annessy, ce jour vingt septiesme juing mil six 
centz treze.

F r a n ç 8, E. de Geneve.
T h o m a s  (»).

D e s  B o y s  0).

R evu  sur le  texte inséré dans le R egistre des V is ite s  pastorales  de 1606 et 1610,
conservé aux A rchives départem entales de la H aute-Savoie, Série G.

(1) L ’hôtel Favre.
{*) Sans doute Jean Thom as, procureur de la  ville  d ’A nnecy au Conseil du 

Genevois. E lu  troisième syndic le 1”  m ai de cette année 1613, il protesta que 
son  office de procureur d evait le dispenser de l ’autre charge, m ais on ne fit pas 
droit à ses réclam ations. (R eg. des D élibérations du C o n seil de V ille ,  vol. 33 ; 
cf. tome X V I de notre E dition, note (3), p. 141.)

(3) François des Bois, docteur en droit et avocat au Sénat de Savoie. (Voir 
tom e X I X , note (1), p. 169.)
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X X X III

R E Q U Ê T E  D E  M . G U IL L A U M E  M AR IN  

C U R É  D E  S A IN T -N IC O L A S -L A -C H A P E L L E  

TOUCHANT L E S  A B U S Q U 'lL  A TROU VÉS D A N S SA PAR OISSE 

E T  O R D O N N A N C E  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  A  C E  S U J E T

22 juillet 16x3 

( i n é d i t )

Remonstrance a M onseigneur,
M onseigneur le R mt Evesque et P rince de Geneve, mon Evesque 
et Prélat, seur les articles icy  bas m is, a cause des choses et abus 
lesquelz j ’ay trouvé a ma parroisse de S* N ycolas de Plum et, 
af f i n d'en reçoipvre vous commandemens.
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Prem ièrem ent : M onseigneur, V ostre  R me P atern ité  cest (sic,  
pour sait)  très m ieux que, aultre  fois, ies quattres cures d ’em bas du 
m andem ent de F lu m et estoint annexeé ensem ble et posedee par 
un m esm e recteur, com m ent estoint feu M onsieur le P roten otaire 
de S a vo ye  (*) et autres ; et lesdictes cures furent d ’annexeé (2) par 
feu M onseigneur C laude de Granier, que D ieu absolve (3). A u  reste, 
a  cause que lesdictes cures estoin t possedee par des seigneurs

(1) Flum et, bourgade « posée sur un rocher à pic, au confluent de deux 
cours d ’eau, » est le centre de la vallée de l ’A rly, qui relie la Combe de Savoie au 
Faucigny. E lle fu t fondée par les barons de Faucigny et devint une de leurs posi
tions stratégiques ; dès 1228, ils lui accordèrent de larges franchises. L'église 
était anciennement située sur le territoire actuel de Saint-Nicolas-la Chapelle, 
et dédiée au grand E vêque de Myre. E lle fut la mère des églises de Saint-Théo- 
dule de Flum et, de Notre-Dam e de Bellecombe, de Saint-Pierre de La G ietta ï, 
de N otre-D am e de Crest-Voland et de Saint-François de Chaucisse ; dans le 
F o u illé  du d iocèse de Genève  de 1481, Saint-Nicolas Îa-Chapelle, Bellecom be et 
L a  G iettaz figurent comme filleules de Flum et. Le curé de cette localité, s h ab i
tuellem ent haut personnage ecclésiastique non résident, la faisait desservir par 
un vicaire perpétuel ; » après André de Riddes (15741606), les filleules eurent 
chacune leur pasteur attitré. (D ’après les M ém oires de V A cadém ie S a lésien n e, 
tome V I, 1883, pp. 245-247.) —  On a vu  plus haut (note (2), p. 53) que l ’église de 
Flum et ava it été érigée en plébanie au mois de novem bre 1600.

Qui est « Monsieur le Protenotaire de Savoye » rappelé par le suppliant ? 
Jacques, fils naturel de Philippe, duc de Genevois et de Nemours, né en 1520 et 
m ort en 1567, porta ce titre avec beaucoup d’autres ; mais d ’après la note (4), 
p. 247 du volum e cité, « Jacques, bâtard de Savoie, » n ’aurait été curé de Flum et 
que de 1570 à 1574, donc trois ans après le décès du Protonotaire. Celui-ci eut un 
neveu du même nom que lui, fils naturel du célèbre Jacques de Savoie-Nem ours, 
né vers 1561, et probablem ent au diocèse de Sens où il reçut la cléricature. 
Pourvu successivement de l ’abbaye d 'E ntrem ont (1582), où il rétablit la disci
pline régulière, du doyenné de Notre-Dam e de Liesse d ’Annecy (1583), du prieuré 
de Saint-Jean-hors-les-murs, de Genève (1591), et enfin de l ’abbaye de Talloires 
(1592), il m ourut le 13 décembre 1595 et fu t inhumé en l’église de Notre-Dam e. 
Lors de sa nomination à l ’abbaye de Talloires, M*r de Granier lui décerna une 
attestation (19 jan vier 1593) où il loue sa piété, son zèle, la pureté de ses mœurs 
ecclésiastiques, sa science des lettres, et ajoute que, résidant à Annecy depuis 
cinq ans, il a beaucoup édifié non seulement la ville, mais tout le diocèse. (Gon- 
thier, Les deux  1 Ja cqu es de S avoie  », abbés de T a llo ires, dans la Revue Sa- 
voisienne  de 1898, pp. 141, 142.) Son épitaphe ni aucun des actes épiscopaux 
qui le concernent ne le qualifient de a Protonotaire apostolique » ; M. Marin a 
peut-être fait une confusion entre les deux Jacques de Savoie, oncle et neveu. 
Remarquons cependant que le second serait devenu curé titulaire de Flum et à 
neuf ans ; mais à cette époque, il n ’était pas rare de voir des bénéfices ecclésias
tiques conférés à des enfants auxquels on donnait de bonne heure la tonsure; 
d'ailleurs notre curé en portait le titre sans en exercer les fonctions.

(2) C ’est-à-dire désunies.
(3) L ’acte par lequel M*r de Granier rendit indépendantes de Flum et les trois 

paroisses mentionnées à la note (1) n ’a pas été retrouvé, m ais il doit être anté
rieur à 1597. (Cf. dans les M ém . de l ’ A cad. S a lé s .,-tome X I, 1888, p. 307, ce qui 
est dit de L a  G ietta i.)
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m aistres, lesqueiz ne faisoint residance au lieu, q u ’a  occasioné 
confusion entre les parroissiens et parroisses au passé, au jo u rd u y 
encoure ce practique. Com m ent entendre, par appres, nonobstant 
la d 'an n exation  et lim itation  desdictes parroisses ? car ceu x  qui 
estoint procédé a Ion go tempore  de F lum et, ou bien de L a  G iete, 
estant venu habiter riere la  parroisse dud ict Sainct N ycolas, auquel 
lieu fon tz residance continuelle et sont tous leurs m oyens terriens, 
non obstan t ce, n ’ontz laisé e t laisent de continuer d ’estre to ujour 
parroissiens de L a  G iete  e t F lu m et, desquelz lieu x leurs anteces- 
seurs sont sortis et provenu. P ou r preuve, le Curé de F lu m et ne 
fa ic t d ificulté, ou L a  G iete, leurs appourter le Sain ct Sacrem ent 
audict lieu, sans licence aultres, e t  faire autre  acte  de curé riere m a - 
dicte parroisse, et m oy non a lesdictes leurs.

D e plus, grande confusion entre ces parroissiens e t grand scan- 
dalle pour les miens ; car, y  lia  envyron  trois ans, que certains des- 
d ictz parroissiens furen t reprins p ar la justice  tem porelle a  cause 
qui labouroint le jo u r du P atron  d u d ict lieu. L esdictz viendront 
tro u ver le Curé de F lum et <r), affin que led ict les garentice d ’estre 
châtiés ; et pour leurs defences disoint quilz l ’avo in t bien labouré 
d ’aultre  fois riere led ict lieu audict jour, sans avoir esté reprins de 
personne.

P ar appres, grande confusion a Pasque, car l ’on ne sçait qui fa ict 
le debvoir de bon catholique, et, in  conscientia ,  je  ne sçait qui est 
mon parroissien, pour cause que checung fa ic t a sa faintasie et 
volonté.

E n  oultre, pour le regard des grangiers dudict lieu, car y  n ya  
q u ’ilz  o n tz dem ouré en grangeage riere led ict lieu to u tte  leurs vies ; 
pour cella  n ’ontz vo u llu  et ne veu llen t recognoistre le Curé du d ict 
lieu en poin t de façon que ce soit. Je sçait q u ’[a] occasioné cella  : 
c ’est que les Curés mes antecesseurs ne ce sontz adressés vers leurs- 
Superieurs pour y  faire m ettre  de l ’ordre.

En vérité  des choses prém isses, m e suis icy  bas subscript e t signés, 

M onseigneur,

V o stre  bien hum ble et hobeissant filz, 

M a r i n  (2).

A  Flum et, ce 1 6  ju llie t 1 6 1 3 .

(1) Jean O uvrier, curé d ’Etrem bières à la visite pastorale du 13 juin  1580, 
économe de Veyrier-sous-Salève le 18 juin 1592, le premier après le retour de cette 
paroisse à la foi, reçut vers 1601 une nouvelle institution, et la paroisse d ’E trem 
bières fu t annexée à celle de V eyrier. Un acte du i ,r  avril 1604 le mentionne 
comme étan t alors curé de Flum et, où il dut succéder à « messire François Tha- 
buis » qui en rem plissait les fonctions lors de l ’érection de la plébanie ; il mourut 
en août 1613. (M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I l, p. 589.)

(2) Né à Flum et et ordonné prêtre le 17 mars 1601, Guillaume Marin ava it, le
12 octobre 1612, perm uté deux chapelles de son église paroissiale avec la cure 
de Sam t-Nicolas-la-Chapelie. (Ibid., p. 509.)



(*) R e s p o n s e  a u x  a r t i c l e s  c i  d e v a n t  e s c r i t z

A u premier : Les habitans et manans en la parroisse de 
Saint Nicolas, quoy qu ’eux ou leurs prædecesseurs ayent 
prins leur origine ou soyent extraitz des parroisses de La 
Giete ou Flum et, sont obligés rendre leurs devoirs parro- 
chiaux en ladite parroisse Saint Nicolas, en laquelle de 
present ilz font leur séjour et demeure : ce que Nous leur 
enjoignons.

A u 2d article : Les habitans et manans de la parroisse 
Saint Nicolas sont obligés observer les festes du Patron et 
de la Dédicacé, et autres festes légitimement establies en 
la parroisse de leur dite habitation, sous peyne de péché et 
de reprehension juridique.

A u 3e : Lesdits habitans ne rendent (s ic)  leur devoir a 
Pasques en leur ditte parroisse, et s’addressans ailleurs sans 
la  licence de leur Curé ou la Nostre, doivent estre chastiés et 
repris comme perturbateurs de l’ordre ecclesiastique, et ne 
doivent estre tenus pour avoir satisfait au commandement 
de l ’Eglise.

A u 4e est respondu comm’au premier, attendu que telz 
grangers sont habitans et manans de ladite parroisse.

A  Neci, le x x n  julliet 1613.

F r a n ç 8, E . d e  G en ev e .

R evu  sur l ’Autographe conservé au presbytère de Saint-Nicolas-la-Chapelle
(Savoie).

9<> O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  S a l e s

( i)  D e la m ain du Saint.
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X X X IV

S E N T E N C E  TO U C H A N T  L E S  D IF F É R E N D S  

E N T R E  L E S  H A B IT A N T S  DU  V IL L A G E  S A IN T -R O B E R T  

E T  L E S  A U T R E S  P A R O IS S IE N S  D E  M O N T C E L

8 a v ril 1614 (*)

( m i n u t e )

Es differens qui estoyent entre les habitans du vilage 
Saint Robert, parroisse de Moncel, d ’une part, et les autres 
parroissiens dudit Moncel d ’autre part, pour le regard de 
l ’entretenement, réfections et réparations a faire dores en 
ava n t tant en l ’eglise parrochiale dudit Moncel qu’en la 
nef de la chapelle Saint Robert : veu les actes de Nostre 
Visite (2>, et les parties ouÿes en tout ce qu ’elles ont voulu 
dire, en la personne (3)................................ ...............................

Nous avons esté d ’advis et avons dit : Qu’attendu que 
les habitans Saint Robert sont parroissiens de Moncel, rece- 
vans mesme le saint Sacrement de Baptesm e en l ’eglise 
dudit Moncel et non a Saint Robert, ou aussi il ny a aucuns 
fons baptism aux, ilz contribueront, ainsy que les autres

(x) Dans les premiers jours d ’avril 1614, saint François de Sales se rendit à 
Cham béry où il é ta it le 5, et le 8 s’étan t arrêté à Montcel (cf. tome X V I, note (3), 
p. 172), il porta une sentence arbitrale entre le curé du lieu, R 1 Maurice Clerc, et 
le Prieur de Saint-R obert. (Voir la  note suivante e t la  note (1) de la  p. 92.) Se
lon toute vraisem blance, la présente pièce doit être de ¡a même date.

(2) Le Saint v isita  M ontcel le i ,r ju illet 1606 et, la  veille, la  chapelle Saint- 
Robert. Injonction fu t faite alors aux habitants du v illage de ce nom, a de m ain
tenir et entretenir le couvert de la  nef » de la susdite chapelle ; m ais Antoine 
Garnier, qui les représentait, objecta « n ’y  estre tenus, ains le Prieur. » Celui-ci, 
Frère Am ed Cot ou Coct, répondit à son tour « ladicte eglise estre erigee en tiltre 
de chapelle et non de prieuré, et que ven. Mauris Clert, curé de Monsex ( s ic ) , est 
tenu d ’y  fere le d ivin  service, soit par lu y  ou par autre, par transaction faicte 
avec lu y  ; » que d ’ailleurs, su ivan t une ordonnance de l ’Official de l ’Evêché de 
G enève, en date du 2 août 1605, il ava it fa it réparer l ’église de Saint-R obert, 
« estant le couvert fa ict tout de neuf. » (Procès-verbal de la visite, publié par 
M*r Rebord, V is ite s  Pastorales du D io cèse de G enève-A nnecy, tome II, pp. 
443-445 ) D ’autres difficultés surgirent dans la  suite, puisque en 1614 le saint 
E vêque d u t régler de nouveaux différends.

(3) L a  place pour les noms des procureurs délégués par chaque partie est 
laissée en blanc.
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parroissiens dudit Moncel, aux entretenemens, refections, 
reparations et ammeublemens de l'eglise parrochiale dudit 
Moncel ; comme réciproquement, les autres paiToissiens 

dudit Moncel contribueront a l ’entretenement, reparation 
et refection de la nef de la chapelle Saint Robert, ensem- 
blement et semblablement avec les habitans du vilage 
Saint Robert, en cas que ledit entretenement de ladite cha
pelle soit a la charge desdits habitans, et non du prieuré (*>_ 
E t ce, selon l ’offre volontairement fait auxditz habitans du  
vilage Saint Robert par les autres parroissiens de Moncel.

R evu  sur l ’Autographe conservé à la V isitation d ’A nnecy.

(i)  Fondé par des moines Bénédictins de l ’abbaye de Saint-Robert-sous-Cor- 
niilon,près de Grenoble, ce prieuré rem ontait à la fin du x i* siècle ou au commen
cement du x ïi5. Il était situé sur un p etit m amelon, d ’où la vue s’étend très au 
loin ; peu à peu, plusieurs particuliers vinrent fixer leur demeure dans ses alen
tours et formèrent le village de L a  Chapelle qui existe encore. A  leur arrivée, les 
Bénédictins furent seuls chargés des offices divins ; m ais à mesure que le nom
bre des fidèles augm enta dans le territoire de leur juridiction spirituelle, ils 
bâtirent d ’autres chapelles qui sont ensuite devenues églises paroissiales. Le re
lâchem ent qui infecta la plupart des couvents de la Savoie au x v i*  siècle atte i
gn it aussi le prieuré de Saint-R obert ; le procès-verbal de la visite q u ’en fit 
M*r de Granier le 7 ju illet 1581 atteste sa pauvreté morale et m atérielle : les m oi
nes avaient disparu, il ne restait plus q u ’un prieur com m endataire pour perce
voir les revenus, et ce prieur était, à cette époque aussi, en contestation avec le 
curé de Montcel, soit pour le culte divin, soit pour les réparations nécessaires.

De 1610 à 1633, François de Garcin tint le prieuré en commende ; c ’est donc 
lui que saint François de Sales obligea, le 8 avril 1614, à adm ettre l ’ancienne 
transaction relative au service de la chapelle, ou bien à y  pourvoir. Suivant cette 
transaction (voir lieu cité à la note (2) ci-dessus), le prieur d evait « dire M aitines 
et autres Heures canoniales et une Grande Messe les jour's solemnes, et celebrer 
une Messe les jours de dimenches, » de laquelle, cependant, il ava it chargé le curé 
de M ontcel, s ’engageant à lus payer « quattorze paires de bled ». Dans sa sentence 
de 1614, notre Saint a joute, que si le prieur veu t s’acquitter lui-même de ses 
fonctions, il lui est toutefois interdit d ’adm inistrer les Sacrem ents, de faire les 
sépultures, de recevoir des offrandes qui appartiennent au curé comme ayant 
seul le soin des âmes. (D ’après Dufourd, N o tice  sur la B â tie  d’ A lb a n a is , le 
P rieu ré de Saint-R obert et M ontcel, A nnecy, Burdet, 1871.)
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X X X V

S U P P L IQ U E  DE M. N IC O L A S  C L E R C , C U R É  DE S A 1N T -F É L 1X 

TOUCHANT L A  PROCESSION M EN SU ELLE D E S CONFRÈRES 

DU SAINT-SACREM ENT 

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

I I  ju ille t  1614 

( i n é d î t )

A M o n s e ig n e u r  l ’ i l lu s tr e  et R ev eren diss im e E vesque et P r in c e
de Geneve.

R em onstre en toute hum ilité R d N icolas Clerc, prebstre, 
Prothonotaire  apostolique, Curé -de S ‘  F e lix  (J), com m e prieur 
de la  ven erable Confrerie du S* Sacrem ent, des long tem ps p ar 
les R d Peres Capucins en l'eglise  d u d ict S 1 F œ lix  erigee, et du des
puis p ar V . S. R . confirm ee p ar au th orité  du S* Siege (2), e t diet 
que, de to u t le tem ps passé, ne s ’esto it fa ic t aulcune procession 
generale pour regard de lad icte  Confrerie, choses ( s ic )  que les con 
freres desiroient fere. M ais p a rta n t quil y  a  quelques ungz des con
freres qui sont aussi confreres de la Confrerie du S* R osaire, q ui 
fon t procession generale le troisiesm e D im an che de chasque m ois (3), 
e t  vouldrois ( s ic )  assister a l ’une et a  l ’au ltre  procession : chose que 
ne se peult, pour estre d ’ung m esm e jo u r en diverses parroesses. 
Q ue fa ict recourir le supplian t a  V . S. R . a  ce quil lu y  p layse assi
gner jo u r pour la  procession de làd icte  Confrerie de S 1 F œ lix , d if
feren t des au ltres processions que sont le troyziesm e du mois.

E t  ta n t de (s ic )  sup plian tz que aultres confreres prieront Dieu 
pour la  prospérité de V . S. R .

C l e r c , p r e b s tr e ,

P rieur suppliant pour tous.

(4) Commis le suppliant pour assembler les confreres de 
la Confrerie de sa parroisse, pour, ayant conféré avec eux,

(1) Voir tome X I, note (1), p. 345, e t cf. ci-dessus, p. 51, la pièce x.
(2) V oir ci-dessus, p. 69, la pièce du 6 jan vier 1610 et les notes qui l ’accom pa

gnent.
(3) On a vu  dans le docum ent du 6 jan vier 1610, que le saint E vêque a va it 

Axé la procession i  ce dimanche.
(4) A utographe du Saint.
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prendre le Dimanche du m oys plus convenable pour la pro
cession mentionnee, selon les fins de la requeste. 

Anessi, le x i  julliet 1614. 

F r a n ç 8, E. de Geneve.*1)

R evu sur l ’original écrit dans l ’ancien R egistre de la Confrérie 
du Saint-Sacrem ent, conservé au presbytère de Saint-Félix (H aute-Savoie).

(1) Le mois su ivan t, nouvelle requête de M. Clerc qui, en qualité de Surveil
lan t, avait le pouvoir de donner certaines permissions aux habitants du quartier 
qui lu i était confié : telles, par exem ple, « d’ensemencer aux jours de teste, com 
m e la  nécessité et le tem ps le requerroyent ; de licencier poser bancz et vendre 
m archandise au sim istiere » de Saint-Félix, à cause de « la  petittesse dudict lieu, » 
aux jours de la foire annuelle qui s ’y  fait le 30 août, fête du saint M artyr, ainsi 
que la veille et le lendem ain. « Ce neantm oingz, les officiers locaulx » m olestaient 
« ceulx ausquelz telles permissions » avaient été « baillees, disantz n ’apparoyr du 
p o u vo yr » accordé par le Révérendissime au curé suppliant, -—  Celui-ci, en pré
vision de la fête de saint Félix  qui, en 1614, tom bait un samedi, dem ande encore 
à son E vêque de l ’autoriser à perm ettre aux « m archandz de seroist (sérac) 
vendre leur m archandise, aussi pain e t vin, saufz et excepté le bestail, après la 
saincte Messe celebree, ainsi que de tous temps ha esté permis ; » vu  que ceux qui 
se rendront à la  fête et à la  foire « ne pourront estre retirés » chez eux et « que 
plusieurs aussi y  viendront le lendemain. »

Le 20 août, saint François de Sales écrivit au bas de la supplique : N ous don
nons au sieur su p p lia n t le pouvoir requis, selon  la requeste. F r a n ç *, E . de 
Geneve. (L ’original du docum ent se conserve au presbytère de Saint-Félix,. 
H aute-Savoie.)

X X X V I

S U P P L IQ U E  D E S  P A R O IS S IE N S  D E  L A  G IE T T A Z  

TOUCHANT LE SERVICE ET ENTRETIEN  D E S CH APELLES 

DE LE U R  ÉG LISE PAR OISSIALE 

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L

11 octobre 1614

( i n é d i t )

A  M o n s e ig n eu r  le R nxc E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Sup p lien t très hum blem ent les parroissiens de L a  G ietaz W , 
d isan t q u ’en leur eglise parrochiale se treu v en t fondees diverses 
chapelles, entre lesquelles celle de S ain t B a rth e lm y est de la no
m ination des supplian tz, e t  les autres de quelques particuliers : 
en toutes lesquelles, néanm oins, ne se fa it  aucun service p ar les

(1) Cf. ci-dessus, p. 87, la pièce x x x m .



recteurs, n y  aucune réparation, n on obstan t la  ruyne im m inente 
q u ’elles m enacent, e t  autres m anquem ens notables, au prejudice 
m esm e de lad ite  eglise parrochiale (*).

E n  su itte  de q u o y  ilz recourent a  vous, M onseigneur, affin 
q u ’atten d u  la  négligence desditz recteurs e t fondateurs a  rendre 
leur devoir respectivem ent, d on t ilz  o n t esté sommés p ar trois d i
verses proclam ations faites au Prosne, su y v a n t les D ecretz sino- 
d a u x  de ce diocese*, il vou s plaise p river ta n t les patrons de le u iî  * Vide tom. præ- 
nom inations que les recteurs de leur possession, pour icelles chap- ce<i" p' § x lx - 
pelles unir au m aistre autel ; ou du m oins faire saisir p ar vo stre  
authorité  les revenus desdites chapelles, pour d ’iceu x estre pris 
ce qui sera convenable pour faire faire le  service deuz e t les répa
rations requises.

(2> Les supplians feront déclaration, en bonne et pro
bante forme, de leur consentement a l ’union demandee 
pour regard de la chapelle mentionnee de Saint Barthe- 
lomy, comm’aussi des charges et revenus d ’icelle ; pour, 
ce fait, estre procédé a l'union requise, s ’il y  escheoit. E t 
quant aux autres chapelles qui ne sont de leur dite nomi
nation, soyent appelés les recteurs d ’icelles par devant 
Nostre Vicaire général (s) ; et soit le present decret et la 
requeste signifiee aux prætendus patrons.

A  Nessi, le x i octobre 1614.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’Autographe conservé au presbytère de La G icttaz (Savoie).

(1) Le procès-verbal de la visite faite par le saint E vêque à  L a G iettaz le
22 ju illet 1606, mentionne trois chapelles :

« Nostre Dam e de Consolation et sainct Sebastiain, de la nomination de noble 
Pierre Deride (de Riddes) ; de laquelle est recteur ven. messire Guilliaum e Marin »
(voir ci-dessus, note (2), p. 89), « qui la fa ict servir par le curé, qui y  célébré trois 
Messes par septm aine. Laquelle est descouverte ; auquel recteur est enjoinct de la 
couvrir, plastrir et blanchir dans le  mois. »

« Sainct Michiel, de la nomination du seigneur Deloche (de Loche), de laquelle 
est recteur messire Claude Chappot, prebstre ; qu ’est servie. »

« Sainct Bartholom m é, de la nom ination des prieurs de la Confrarie du Sainct 
E sprit ; de laquelle est recteur ven. messire Pierre de Ride (Riddes). Laquelle a 
un calice d ’argent et sa patene. » (M*r Rebord, V is ites  Pastorales du D iocèse de 
G enève-A nnecy, tome II, p. 310.) C ’est de cette dernière qu’il est fait une m en
tion spéciale dans notre docum ent. I l est probable qu ’après huit ans depuis la 
v isite du Saint, le service et l ’entretien des trois chapelles étaient encore plus 
négligés par leurs recteurs.

(2) Autographe du Saint qui, à la troisième ligne, avaii écrit « Saint E sp rit  », 
au  lieu de « Saint Barthélém y  » ; la correction a été faite par une autre main.

I3) Jean Favre. __

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  95
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X X X V II

S U P P L IQ U E  D E  M A IT R E  G U IL L A U M E  F A U C O Z  

t o u c h a n t  l ’é r e c t i o n  d ’ u n e  c h a p e l l e  s u r  l a  p a r o i s s e

DE V ACH ERESSE 

E T  D É C R E T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

13 décem bre 1614

M onseigneur l'Illustrissim e et Reverendissim e E vesqu e 
e t  Prince de Geneve,

Supplie en tou te  hum ilité messire G uilliaum e F au coz, notaire 
d ucal de la  parroisse de Vacheresse et curial d ’A bondance U), di
san t que des q u ’il a  eu la connoissance des bonnes lettres il s 'est 
vou é a D ieu et a  la  sacree V ierge Marie, e t a  pris pour sa Patronne 
m adam e saincte Anne. Sous le  vocable  d ’icelle il a prom is faire 
bastir et dresser une chappelle dans les confins et lim ites dudict 
Vacheresse, sa parroisse e t naissance, laquelle  chappelle ledict 
messire F au co z a  fa ic t dresser e t edifier au lieu appellé E n  l 'E a u  
Noyre, sur le chem in public ten d an t droict du costé d 'A bon dan ce, 
la  vallee  d ’A u lx  et du costé de la  ville  d ’E via n  ; affin d ’inciter les 
passantz d 'u n e p art e t d ’aultre d ’in vocquer D ieu, la  V ierge M arie 
e t  saincte A n n e. E t  mesm e que led ict suppliant desire faire célé
brer la saincte Messe en icelle chappelle es jours célébrés et qui 
sero n t plus propres selon sa d roitte  dévotion  ; a  la charge neant- 
m oins q u ’il s 'ofïre [doter] lad icte  chappelle d ’une piece de terre 
pour l ’entretien  e t m aintenance d ’icelle, e t pour le revenu et salaire 
du service q u ’il desire y  estre fa ict par le sieur Curé d u d it lieu, a
form e de l ’acte de fondation q u 'il s'ofïre faire e t p asser........

A  ces fins, ce considéré, il vous plaise, m ondict Seigneur... vo u 
loir perm ettre a u d ict sieur Curé dud ict Vacheresse (2), e t a ses 
successeurs, de pouvoir celebrer Messe en lad icte  chappelle, et 
autres prebstres q u ’il p laira au d ict suppliant, toutefo is p ar la  per
mission e t  licence d u d it sieur Curé qui sera pour lhors. Supplian t 
en outre V ostre  I l lme e t  R me Seigneurie, il vous plaise im puter, en 
fav eu r de la d itte  chappelle de sainte A nne, les pardons e t In d u l
gences q u ’il vou s p laira  pour ceu x  qui entendront Messe en icelle

(1) Les actes transcrits aux m inutaires de Michel Favre (Archives dép. de la 
H aute-Savoie, E . 227 et 241) m entionnent à plusieurs reprises « Guillaume 
Faulcoz, notayre ducal et curial de la  vallee d ’H abondance, » m ais sans préci
sions utiles. Le 14 septem bre 1620, un acte de « cession et remission » fu t passé 
en sa faveur et en celle de Jacques son frère (ibid., E. 227, fol. 103) ; m aître 
Claude Faucoz, dont on a un m inutaire de 1597, était présent à la  signature de 
cet acte, m ais son lien de parenté avec les deux frères n ’est pas indiqué.

(2> Ce curé était alors Pierre V allet. (Voir ci-dessus, note (1), p. 55.)



e t  que, p ar dévotion, se confesseront e t com m unieront sacram en- 
tellem ent e t  iron t visiter icelle, ta n t les jours de Dim anche, feste, 
que autres jours.

E t  led it suppliant priera D ieu, com m e il est desja tenu de faire, 
pour V o stre  I llme et R me Seigneurie.

(') L aditte chappelle demeurant en l ’administration du 
sieur Curé du lieu, comme il Nous est exposé verbalem ent, 
Nous permettons selon la requeste, a la charge que con
tract authentique se passera de la fondation de laditte 
chappelle <2>.

A  Thonon, le x m  decembre 1614.

F r a n ç 8, E . d e  G en ev e .

(1) Sur l ’original, les lignes suivantes étaient de la m ain du Saint.
(2) Trois ans après, ce contrat n ’é ta it pas encore passé. L e  curial Faucoz, 

à la visite du 8 septem bre 1617 (cf. ci-dessus, note (5), p. 76), déclare à M. de 
B lonay, la chapelle « n ’estre autre que par forme d ’oratoire, pour n y  voulloir 
donner que cinq florins de revenu annuel pour fere dire trois Messes et la m ain
tenir couverte ; lesquelles, sauf jour de Ste Anne, se pourront celebrer... dans 
l ’eglise de Vacheresse. » L a  somme indiquée est jugée insuffisante par F ran 
çois de Sales : « F au t renter, » ordonne-t-il, « la  chapelle de S ,e A nne pour le 
moins de d ix  florins, pour entretien d ’iceüe ; si moins, que les heretiers du dit 
Faucoz soient tenus la  m aintenir ; autrem ent faisant, qu ’elle soit demolie. » 
En 1622, l ’oratoire subsistait encore, m ais en m auvais état ; en conséquence, 
le curé reçoit l ’injonction de n ’y  « fere aulcung office, sinon que M* Guilliaume 
Faulcoz » le « repare décem ment, comme il faut, et sinon, qu ’il le  rente a la  som 
me de d ix  florins, a form e de l ’injonction faicte en l ’an 1617, signee F r a n ç o i s , 

E vesque de Geneve. » (M®r Rebord, V is ites  Pastorales, etc., tome Ier, pp. 382- 

385 .)

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  9 7

X X X V III

S U P P L IQ U E  D E  M . JA C Q U E S  E V R A R D  

A U  SU JET D ’ UN LEGS FAIT POUR LA FONDATION D ’ UNE M ESSE 

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L

28 jan vier 1615 

( i n é d i t )

A M o n s e ig n eu r  le R e veren diss im e Evesque et P r in c e  de Geneve.

Supplie hum blem ent messire Jaques E vrard , chastellain  d 'A r- 
don, com m e m a ry  d ’honnorable M agdeleine Passerat, heretiere 
dam eoiselle d ’honnorable C laude P asserat (*) : d isant que led it

(1) Jean Passerat et Guillaum e du Buisson, sa femme, avaient eu deux fils 
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honnorable C laude P asserai, de la  ville  de Chastillion  en M ichallie, 
a u ra it fa ic t son dernier testam ent, reseu e t  signé E v ra rd  (>), p ar 
lequel, entre autres légats p ar lu y  fa itz , au ra it donné e t légué au 
sieur Curé d ’A rdon (2), pour une foys, la  som m e de cen t h u ictan te  
livres  pour la  fun dation  d ’une Messe a  debvoir estre, ta n t  p ar lu y  
que par ses successeurs Curés d ’A rdon, perpétuellem ent célébré 
en la  chappelle de S a in t G eorge (fondee dans la  v ille  de Chastillion 
en M ichallie) to u ttes  les D im enches, pour le rem ede de l ’am e dud it 
testateur. E t  ou led it Curé d ’A rdon ne vo u ld ro it accep ter led it 
légat, au rait in stitué le  recteur de la  chappelle de Sain ct [Georges] 
d u d it C hastillion  (3) [aux] m esm es charges et condition de lad ite  
Messe, e t  non autrem ent, ainsi que p ar led it testam en t en d a tte  
du neufviesm e ja n v ie r m il s ix  cen tz et treze.

L equ el P a ssera i serait decedé en telle  volonté, délaissant a lu y  
su rv iva n t lad ite  M agdelaine..., fem m e d u d it sup plian t ; lequel ne 
v eu lla n t que l ’am e de sadite fem m e et de lu y  dem eura chargeé du-

du nom de Claude. L ’aîné étant m ort en 1587, Claude « le jeune » mentionné 
ici recueillit tout l'héritage de sa branche ; il épousa Andréa Gachot, qui ne lui 
donna qu’une fille, Madeleine, son héritière universelle, m ariée à Jacques 
E vrard. (N otes généalogiques sur la fa m ille  Passerai, communiquées par feu 
le baron de Silans, château de Loriol, Ain.)

(r) Parm i les témoins de ce testam ent, du 9 janvier 1613, figure en prem ier 
lieu le  cousin germ ain du testateur, M» Pierre Passerai, que nous avons rencon
tré au tome XXIX (voir note (1), p. 270).

(a) Depuis le 31 m ai 1607, Abraham  de Châtillon, prêtre du diocèse de L yo n, 
desservait la  paroisse ; il résigna sa cure le 8 jan vier 1650, pour la reprendre de 
nouveau le  27 mars 1653. Trois ans plus tard, le 17 octobre, nouvelle résignation, 
et sans doute définitive. (M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 171.)

(3) Un long article est consacré à cette  « chappelle de Sainct George e t Saincte 
Catherine * dans le procès-verbal de la  v isite de notre Saint à Ardon, le 22 octo
bre 1605 ; le recteur en était alors, et « des huict ans ou environ, » Abraham  de 
Châtillon qui la  gardait encore avec sa cure en jan vier 1615. Les habitants de 
Châtillon se plaignirent, en 1605, de ce que le titulaire n ’y  faisait aucun service, 
tandis < que, de tous tem ps e t d ’ancienneté, » pn y  ava it célébré trois Messes par 
semaine ; en outre, que percevant le revenu, il ne pourvoyait pas à la réparation 
de la  chapelle, « ruinee e t en masure ». Le prêtre répondit, « n ’estre tenu a plus 
d ’une Messe par septm aine, su ivant la precedente v isite ; touttesfois, pour bene- 
fice de paix avec les habitant* et pour l ’honneur et reverence deue a D ieu et a 
l ’Eglise, » il s ’offrait à en célébrer deux, « aux jours plus commodes desdicts bour- 
gois, e t de plus, parer l ’autel et entretenir icelle d ’oum em ens decentz e t calice ; 
a la  charge neantm oins que lesdicts habitants » feraient « reedifier et m ettre en 
bon estât » la  chapelle et, ensuite, en entretiendraient « tous bastim entz néces
saires. » Cette condition fu t acceptée par les bourgeois, au nombre desquels on 
trouve trois Passerat : Louis et Pierre, frères, et Claude leur cousin, qui est sans 
doute le défunt dont il est question dans notre pièce. De son côté, R 1* de Châ
tillon s ’engagea pour lui-même et ses successeurs à dire dans la chapelle « une 
petite  Mes3e tous les m ardy et sam edy, et les jours de sainct George e t saincte 
Catherine une Grande Messe. » (R. E-, V is ites  de 1604-1605 ; vo ir Mer Rebord, 
V is ite s  Pastorales, etc., tome II, pp. 55, 56.)

9 8  O p u s c u le s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  S a l e s



d it  lég at de fun dation  de Messe, auroit fa ic t sum m er e t  in terp el
ler ven erable  m essire A b rah am  de C hastillion, prebstre, ta n t en 
qualité  de Curé d u d it A rdon  que com m e recteu r de lad ite  chap- 
pelle de S a in t George, s 'il  v o u llo it accep ter led it lég at. L equel 
sieur de Chastillion  auroit fa ic t response la d ite  rente n ’estre ca p a 
ble e t  suffisante pour l ’entretien  d ’un prebstre, e t  que lad ite  M esse 
esto it fundeé un jo u r de D im enche, jo u r incom m ode au d it Curé, 
ta n t  pour l ’une e t  l ’au tre  qu alité  ; com m e p ar acte  receu e t  si
gné Cobet, notaire royal, du septiesm e décem bre dernier. E t  to u t- 
tesfo y  declare q u ’il s ’en rap pou rtoit au bon vou loir de V o stre  
R everendissim e Seigneurie, après avoir entendu ses raisons. Q ui le  
con train ct recourir p ar ceste, a  ce q uil soit de vostre  volon té ap p el- 
1er sum m airem ent par d e va n t vou s en vo stre  estude led it sieur 
A braham  de Chastillion, prebstre, pour declarer form ellem ent si 
en l ’une e t  l ’au tre  qualité  il v e u t accep ter led it légat, soub la  ch ar
ge e t  condition pourté p ar led it testam en t de la  célébration  de la 
dite  Messe le jo u r de D im enche, puisque il est en ville  ; pour, suy- 
v a n t sa déclaration  faicte, estre p ar led it sup plian t satisfa ict a  
form e d u d it testam ent, e t autrem en t sur ice lu y  provoir.

<z> Oüyes les parties sommairement, et pour, en conser
vant les droitz parrochiaux, ne point retarder l ’intention 
du defunct en son principal : ordonnons que le sieur Curé 
mentionné acceptera le légat pour luy et ses successeurs 
curés, a la charge de dire, par luy ou ses vicaires, ladite 
Messe hebdomadale en la chapelle de Chatillon, en autre 
jour néanmoins que celuy du Dimanche et feste comman
dée. (2> Lequel jour, affin quil soit certain, Nous avons de
terminé devoir estre le mercredi, quand il n ’occurrera au
cune feste de commandement, affin que l ’eglise parroissiale 
ne soit frustree des services du Curé et de l’assistence des 
parroissiens en telz jours de feste.

E t soit inséré Nostre present Decret es actes de Nostre 
Visite, par appendice a la fin du livre, pour y  avoir recours 
par qui et comm’il appartiendra.

F ait a Nessi, le x x v m  janvier 1615.

F r a n ç 8, E. de Geneve.
R evu sur l ’A utographe appartenant aux Missionnaires de Saint-François d e  

Sales d ’Annecy.

(1) A utographe du Saint.
(2) Ce mem bre de phrase, jusqu ’à « com mandement, » a été ajouté après 

coup par saint François de Sales au-dessous de sa signature, avec un signe de 
renvoi qui indique dans le texte où il doit être inséré ; puis il a écrit : Ut supra, e t  
apposé de nouveau sa belle signature.

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m in is t r a t io n  é p is c o p a l e  99
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s u p p l i q u e  d e s  s y n d i c s  e t  n o t a b l e s  d e  b o n n e  

a u  s u j e t  d e  m . ; e a n -f r a n ç o i s  d u  m a r t h e r e y  

e t  a c t e  d ’ i n s t i t u t i o n  d e  c e l u i - c i  

p o u r  v i c a i r e  p e r p é t u e l  d e  l a  p a r o i s s e

29 a vril 1616

(i n é d i t )

I
U) A  M o n s e ig n e u r  l ’ i l lu s tr e  [et] R e veren diss im e Evesque  

et P r in c e  [de] Geneve.

S u p p li e n t  t r è s  hum blem ent les Scindiez e t  gentilhom m es et 
b o r g e o is  d e  l a  ville  de B on ne :

Q u e  l 'a n n e e  dem iere m il s ix  cen tz quatorzes, R everend  messire 
d u  M a r t h e r e y ,  R elig ieu x  du prieuré de P ellion ex (2), auroit prêché 
le  C a re srrie  en lad ite  v ille  e t plusieurs des D im enches e t  festes ; 
q u i  a u r o i t  apporté grandes éd ifica tio n s  e t  instruxions en la  fo y  aus- 
d it z  suplians e t  a u x  circon voysin s qui [ont] o u y  les prédications 
d u d i t  s ie u r  du M artherey. Q ui auroit occasioné les suplian tz de 
le  p r ie r  d e  precher la  (s ic )  Caresm e dernier en lad ite  v ille , ce quil 
le u r  a u r o i t  acordé e t  executé, non sans gran d fru it.

E t  de plus, esta n t prié p ar les supliantz, [vu] sa  bonne doctrine, 
d ’in struyre la  junesse (s ic )  a u x  lettres e t  pieté, il le leur auroit 
libéralem ent acordé p ar tollerance, e t y  seroit entré en exercice 
des Pasques en ça, p ar form e d ’essay, a tte n d a n t la  perm ission de 
vous; M onseigneur ; laquelle les suplians, hum iliés a u x  p iedz de 
V ostre  Illu stre  e t R everendissim e Seigneurie, vou s supplieen t 
octro yer, avec la  dispence requise au d it sieur du M artherey de la 
residance au d it Pelliones, a tten d u  le  grand fru it  e t  u tilité  q u i en 
p eu lt reussyr par la  bonne in struction  q uil a  encom m encé de don
ner a  la  junesse de la d ite  v ille  e t  circonvoysins qui e n v o y e n t leurs 
enfans au d it lieu. Considéré la  proxim ité  du lieu  a  ceu x  de la 
nou velle  opinion e t q uil soit le  bon p laysir de V o stre  Illustrissim e 
e t  Reverendissim e Seigneurie le  favo rizer envers M onseigneur 
l ’illu stre  e t  R everendissim e E vesq u e de S ain t P aul, P rieu r d u d it 
Pelliones (3), de lu y  o ctroyer la  dispence de lad ite  residance.

(1) Le bord du feuillet étan t rongé, plusieurs m ots on t disparu ; nous les ré

tablissons entre [ ].
(2)  Voir tome X V II, note (1), p. 119, et cf. tome X V , Lettre d c c l x x x v , et 

note ( 3 ) ,  p. 2 3 2 .

(3) Mir Thom as Pobel, évêque démissionnaire de Saint-Paul-Trois-Châteaux, 
était prieur com mendataire de Peillonnex depuis 1585. (Voir tomes X I, note (1), 

p, 3 3 6 ,  et X II, note ( 2 ) ,  p. 2 4 2 . )



Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m in is t r a t io n  é p is c o p a l e  i o i

Hz prient D ieu journellem ent pour l'h eur et felice prospérité de 
V o stre  Illu stre  e t  R everendissim e Seigneurie.

D u m o n t ,  prebstre (*). 

B o r g e o y s  (2), scindiez.

(1) Claude Dum ont, alors curé de Conta mine-sur A rve, ava it obtenu peu de 
jours avant (20 avril) une chapelle de l ’église de Bonne. (Voir tome X X I, note (1), 
p. 284.)

(2) Claude, le notaire qui a écrit l ’acte du 8 juillet 1615 mentionné à la page 
suivante, auquel furent présents, entre autres témoins, « nobles François Ducloz. » 
et « Michiel Cheney » qui signent la supplique.

I n s t i t u t i o  p e r p e t u a  v i c a r t /e  f a r r o c h i a l i s  e c c l e s i ê  

o p p i d i  B o n n v e , n o v i t e k  e r e « j£  p r o  v e n e r a b i l i  D o m in o  J . . .  (! )

F r a n c i  sc u s d e  S a l e s , Dei et Apostolicae Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis presentes 
literas inspecturis, salutem in Domino.

Notum facimus quod ad ea quae pro bono ecclesiarum 
parrochialium et aliarum regimine et divini eultus aug
mento, pro locorum et personarum qualitate sunt neces- 
saria, libenter intendamus manusque Nostras adjutrices

I n s t i t u t i o n  d ’ u n e  v i c a i r e r i f . p e r p é t u e l l e  a t t a c h é e  a  l ’ é g l i s e  p a r o i s s i a l e

d e  B o n n e

n o u v e l l e m e n t  é r i g é e  u n  f a v e u r  d u  v é n é r a b l e  M o n s i e u r  J . . .  (0

F r a 'n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  et Prince de G enève, à tous ceux qui verron t les p ré
sentes, sa lu t dans le Seigneur.

N ous faisons savoir que N ous tâchons volontiers de p rêter N otre 
atten tio n  e t N otre aide efficace à  to u t ce qui, su ivan t les circons
tances de lieu x et de personnes, est nécessaire au bon gou vern e
m ent des églises paroissiales e t autres, et à l ’augm entation  du

(1) Le greffier « Decom ba » a laissé en blanc le nom du vicaire institué. Quel
ques corrections faites par saint François de Sales sont, dans notre texte, m ar
quées par un pointillé ...... .

D u c l o z .

D u m o n t z .

E l a s e y .

C h e n e y .

D a v i d .

D a r c h i e r .

M i c h o d .

D e  S a l f . s .

2
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* De Reform ., Sess. 
VI, c. il, et Sess. 
X X V , c. XVI.

exhibeamus. Cum itaque R. D. Claudius de Reydet, dictus 
de Choisie, ecclesiae collegiate Sancti Jacobi oppidi Sallan- 
chiae Decanus, et parrochialis ecclesiae Sancti Nicolai Bon- 
nae, Nostras diócesis, rector (•), ad causam dicti decanatus, 
propter loci distantiam  aliasque rationabiíes causas cu- 
ram animarum exercere in dicta ecclesia non valeat, vica- 
rium perpetuum, a Nobis tamen approbatum, eligendum 
et Nobis presentandum duxerit, ut nominationis instru
mento, per egregium Bourgeois, notarium, recepto et si- 
gnato, sub die octava Julii ultimo lapso (*) ut, scilicet, D. 
Joannem Franciscum du Martherey, (3) praesbiterum, et a 
Nobis ut idoneum admittendum et recipiendum humiliter 
petierit.

Cui petitioni, ut juste et rationi consonas cum quia ad 
hoc et parrochianorum et praedicti R. D. Decani et dictas 
ecclesiae parrochialis rectoris loci Bonnae accessit assensus ; 
turn quia ex sacri Concilii Tridentini constitutionibus * 
praedictae vicariae perpetuae erectio omnino facienda fuerat, 
annuimus, praedictumque du M arterey in perpetuum dic-

cu lte  d ivin . L e  R d M. Claude de R eyd et, d it  de Choisy, doyen de 
l ’église collégiale de Saint-Jacqu es de Sallanches et recteu r de 
l ’église paroissiale de Saint-N icolas de Bonne, dans N otre dio
cèse W , ne p o u van t, à  cause de son office de doyen, é ta n t donnée la 
d istan ce du lieu, et pour d ’autres causes raisonnables, exercer sa 
charge d ’âm es dans l ’église en question, et a y a n t jugé à  propos de 
choisir e t de N ous présenter un vicaire  perpétuel, approuvé cepen
d an t p ar Nous, N ous a hum blem ent dem andé, p ar acte  de nom i
nation  reçu e t signé du notaire Bourgeois, en date  du 8 ju illet 
passé (2), d ’adm ettre  e t de recevoir com m e capable M. Jean-Fran- 
çois du M artherey, prêtre.

N ous approuvons une requête qui est juste  e t raisonnable, d ’a 
bord parce q u ’il y  a  contentem ent de la p art des paroissiens e t du 
R d m onsieur le D oyen  e t  recteur de ladite église paroissiale ; en
suite, parce que, d ’après les con stitutions du sain t Concile de 
T rente, l ’érection  de ce tte  vicairerie  perpétuelle d e va it absolu
m ent se faire. A ussi avons-N ous ju gé  à propos de choisir, créer et

(1) Voir tome X V II, note (2), p. 342.
(2) L ’original est inséré dans le Registre et précède la supplique ci-dessus.
(3) Mots biffés par le Saint : « Religiosum prioratus de Pellionex, Nostræ 

diocesis ».



tæ parrochialis Bonnæ vicarium  eligendum, creandum et 
decernendum existimavimus, prout presentibus eligimus, 
cream us et decernimus, et prædictam ecclesiam Bonnæ 
dicto du Marterey, ut vicario perpetuo idoneo, conferimus 
et de ilia etiam providemus, ipsumque de eadem sacra pro- 
fessione fidei quam intra duos menses in Nostris manibus 
em ittere tenebitur. A m itti Nostri osculo investimus, et 
instituimus per præsentes, ei omnes fructus ad dictam 
parrochialem pertinentes, quandoquidem portionem con- 
gruam non excedunt, pro iiïïus sustentatione assignantes.

Quocirca universis presbiteris, clericis, notariis et ta- 
bellionibus per Nostram diocesim et eorum cuilibet in 
solidum mandamus quod prædictum du Marterey, pres- 
biterum, u t idoneum, in prædictæ perpetuæ vicariæ par
rochialis Bonnæ possessionem realem, actualem et corpo- 
ralem juriumque fructuum, reddituum et proventuum et 
pertinentiarum ejusdem inducant, defendant inductum, 
avecto ex inde quolibet illicite detentore.

In quorum fidem présentes manu Nostra obsignavimus, 
et per scribam Nostrum signari jussimus sigillique ejus
dem impressione muniri.

Q u a t r i è m e  S é r i e  —  A d m i n i s t r a t i o n  é p i s c o p a l e  10 3

d écréter à  p erpétuité M. du M artherey pour vicaire  de l ’église parois
siale  de Bonne, com m e nous le choisissons, créons e t  décrétons p ar 
les présentes ; N ous la  lu i conférons e t l ’en pourvoyon s en qualité  
d e  vicaire  perpétuel capable, l ’avertissan t d ’avo ir à  faire dans les 
d e u x  m ois la  profession de foi entre N os m ains. E n  lui faisant baiser 
N otre vêtem en t, N ous lu i donnons l ’in vestiture, et l ’instituons p ar 
les présentes, en lui assignant pour son entretien  tous les fru its qui 
app artien nen t à  la susdite église paroissiale, pourvu q u ’ils n ’e x 
cèd en t pas la  portion  congrue.

C ’est pourquoi N ous ordonnons à  tous prêtres, clercs, notaires e t 
tabellions de N otre diocèse, et à  chacun d ’eu x  conjointem ent, 
d ’avo ir à  procurer la  possession réelle, actuelle e t  corporelle de 
ce tte  v icairerie  perpétuelle pour la  paroisse de Bonne, e t de ses 
droits, fru its, rentes e t  revenus à  M. du M artherey, prêtre, com m e 
capable, e t d ’avo ir à  le  défendre dans sa possession, en chassant 
to u t illégitim e détenteur.

E n  foi de quoi N ous avon s signé de N otre m ain les présentes, et 
les avons fa it  signer par N otre secrétaire et m unir de son sceau.



Actum  Anecii, in pallatio Nostræ solitæ residentiæ, pre- 
sentibus ibidem venerabilibus dominis Michaele Favre («) 
et Jacobo Chappaz (*), presbiteris, testibus ad præmissa 
vocatis et rogatis, die vigesima nona Aprilis, millesimo 
sexcentesimo decimo sexto.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1616-1617, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

10 4  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

F a it  à  A n n ecy, au palais de N otre résidence habituelle, en pré
sence des R évéren ds MM. M ichel F av re  (*) e t Jacques C happaz (2), 
prêtres, tém oins appelés et dem andés pour to u t ce qui précède, 
le 29 a vril 1616.

(1) L ’aumônier du saint E vêque (voir tome X V II, note (1), p. 208).
{2) Le D ictio n n a ire  du Clergé  ne fournit aucun renseignement sur cet ecclé

siastique, plusieurs fois témoin des actes épiscopaux ; il l ’est déjà le 28 août 1610 
et on le retrouve encore le 30 mai 1618. (R. E.)

X L

CO N FIR M A T IO N  D ’ iN D U L G E N C E  

EN  F A V E U R  D E  L A  C O N F R É R IE  D E  S A IN T -S É B A S T IE N

30 avril 1616

(i n é d i t )

Visis articulis supra scriptis (*), prædictam Confrater- 
nitatem  Sancti Martiris Sebastiani hoc Nostro Decreto 
confirmamus, Indulgentiam quadraginta dierum in forma 
Ecclesiæ consueta concedentes omnibus in ea descriptis 
aut describendis, quoties processionibus, Missarum solem-

A y a n t exam iné les articles ci-dessus (x), N ous confirm ons p ar ce 
D écret la Confrérie du saint M artyr Sébastien, accordant, en la 
form e habituelle  de l ’Eglise, une Indulgence de quarante jours à  
tous ceux qui en fo n t ou en feront partie, chaque fois que, selon les 
articles ci-dessus, ils assisteront dévotem en t aux processions, au x

(1) Ces articles n ’ont pu être retrouvés.



n iis e t  Officiis secundum dictos articulos devote interfue- 
rint, et quoties etiam Sacramenta Pœnitentiæ vel Eucharis- 
tiæ receperint.

Dummodo quod de prandio simul sumendo in dictis arti- 
culis dicitur, ita  fiat, et in domo privata, non autem in 
hospitio publico aut tabem a dictum prandium sumatur : 
sicque ei benedicimus in nomine Domini.

Annessii, x x x  Aprilis 1616.

F r a n c 8, E p s  G eb en n en sis.

R evu sur une copie conservée à la V isitation d ’Annecy.

Q u a t r i è m e  S é r i e  —  A d m i n i s t r a t i o n  é p i s c o p a l e  10 5

Messes solennelles et a u x  Offices, e t  chaque fois aussi q u ’ils rece
vro n t les Sacrem ents de P én itence et d ’E uch aristie .

A  con dition  toutefo is que sera bien m is à  exécution  ce qui a  
tra it, dans les m êm es articles, au repas à  prendre en com m un, e t 
que ce repas se prenne, non en une auberge p ublique ou une t a 
verne, m ais dans une m aison privée : N ous le  bénissons alors au 
nom  du Seigneur.

A n n ecy, 30 a vril 1616.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

X L I

P R O C È S -V E R B A L  D E  LA  C O N S É C R A T IO N  d ’ ü N A U T E L

d e  l ’ é g l i s e  d e  g e x

E T  IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A  C E T T E  O CC A SIO N  

27 ju ille t 1617 W 

( i n é d i t )

Die 27" Julii 1617, ego F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Episco- 
pus et Princeps Gebennensis, consecravi altare hoc in

L e  27 ju ille t 1617, je, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  E vêq u e  et Prince de 
G enève, ai consacré cet autel en l ’honneur de l ’A ssom ption de la

(1) Saint François de Sales, à Thonon depuis le commencement de ju illet,
partit pour G ex le 24 et fu t de retour à A nnecy le 30. (Voir tom e X V IIÎ, Lettres
M C C C X X X V - M C C C X X X V I I . )



honorera Assumptionis Beatissimæ ae gîoriosissimæ Vir- 
ginis Mariæ, et reliquias Beatorum  10 millium (s ic )  Mar- 
tyrum  (») in eo inclusi, singulis Cliristi fidelibus hodie 
unum annum, et in die anniversario consecrationis hujus- 
raodi ipsum visitantibus 40 dies de vera Indulgentia in 
forma Ecclesiæ consueta concedeos.

F ra n c® , Eps Gebennensis te).

R evu sur l ’original conservé au presbytère de Gex.

io 6  O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  S a l e s

très heureuse et très glorieuse V ierge M arie, et j 'y  a i enferm é des 
reliques des B ien heureux d ix  m ille (s ic )  M artyrs (*), accordant à  
tous les chrétiens qui le visitero n t aujo u rd ’hui, un an, et, le jo u r 
anniversaire de la  consécration, quarante jours de vraie  Indulgence, 
en la  form e habituelle  de l ’Eglise.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève te).

(1) Cf. ci-dessus, note (i) , p. 55.
(2) La signature seule est autographe.

X L II

H O M O LO G A TIO N  DU C O N T R A T  DE FO N D A TIO N  

p o u r  l ’ e n t r e t i e n  d ’ u n  V IC A IR E  A M ORZIN E

9 jan vier 1618 

( i n é d i t )

(T) Par devant Nous, F r a n ç o y s  d e  S a l e s , par la grâce de 

Dieu et du Sainct Siege Apostolicque Evesque e t  Prince 
de Geneve, s ’est présenté et comparu au palaix d e  Nostre 
habitation et residence ordinayre de cette cité Mre Jacques 
Duret te), procureur de Mre Laurent de Collonges, Curé de

(1) Nous m aintenons l ’orthographe du greffier Dum ont.
(2) Les m inutaires de Jacques D uret conservés aux Archives départem en

tales de la H aute-Savoie vont de 1607 à 1641 inclusivem ent ; on y  trouve bon 
nombre d ’actes passés par saint François de Sales, par ses frères e t cousins. 
M* Duret, notaire de la fam ille de Sales, le fu t souvent aussi de la V isitation  et 
des Barnabites ; procureur au Conseil de Genevois, élu trésorier le I er m ai 1616,
il rend ses com ptes au Conseil de V ille d ’Annecy le 14 septem bre 1617. Jeanne



Morzine (»), lequel Nous a remonstré comme les scindic- 
ques et procureurs dudict lieu auroyent fondez et donné a 
laditte eglise a perpétuité, et promis paier annuellement 
audict sieur Curé et a ses successeurs la somme de douze 
vingtz florins, monnoye de Savoye, pour l ’entretien d ’ung 
vicayre audict lieu de Morzine, ainsi que plus amplement 
est contenu au contraict du premier de ce mois, qu ’il 
exhibe, receu et signé par Me Galliard, notayre <2). Nous 
requérant vouloir iceluy homologuer et insinuer, et sur 
iceluy interposer Nostre decret et auctorité pastorale, sui
vant les conventions et astrictions portés par ledict con
traict ; et ce en presence de Me Pierre Heretier, procureur 
desdictz scindicques et parroessiens (3) ,  et tous deux cons
titués a ces fins au corps dudict contraict : lequel Me Here
tier a presté consentement et, en tant que de besoingt, 
requis la mesme homologation et insinuation.

Quoy ouy par Nous, dict Evesque, et appres que lec
ture a esté faicte dudict contraict, avons iceluy homologué 
et insinué selon sa forme et teneur, et sur iceluy interposé 
Nostre decret et authorité pastorale, et ordonné qu’il sera 
enregistré es Registres de l ’Evesché ; a la charge que les 
chappelles mentionnees audict contraict, assignées pour 
partie de l ’entretient dudict vicayre, seront unies, comme 
par ces présentes Nous les avons uny et incorporé a per-

Dufour, sa femme, était m orte le 28 ju in  de l ’année précédente (Reg. p a r .  d ’A n 
necy), et le 27 ju illet 1631, sa fille Suzanne p r i t  le voile au Ier Monastère de la  

Visitation, où elle eut la consolation d ’assister à l ’ouverture du tom beau du 
saint Fondateur le 3 août 1632.

(1) Né à Ville-en-Sallaz et ordonné prêtre le 24 m ai 1614, il é tait curé de Mor- 
zine depuis le 3 décembre 1615. L e  27 mars 1643 il résigne sa cure et devient 
titulaire de Cornier qu ’il perm ute avec B em ex  (province de Gaillard) le 5 ja n 
vier de l ’année suivante, et m eurt en novem bre 1645. (M*r Rebord, D ic tio n 
naire du Clergé, etc., I, p. 232.)

(2) Ce contrat, inséré in  extenso  dans le Registre épiscopal de 1613-1622, 
est signé par « Anthoenne Galliard, notayre ducal de Morzine en la V a l d ’A u lx , 
au diocèse de Geneve. » E n tête de la  liste des contractants, qui occupe une page, 
sont nommés : « Jean Baud Mollie, moderne scindique ; N ycolas, fiiz de feu hon
norable Jean Tavernier, notaire ; Pierre, f i lz  de feu Claude Grorod, notaire, » 
etc., etc.

(3) D ’après les termes du contrat, « les fondateurs, scindiques et parroessiens, » 
avaient constitué pour leur m andataire » Me Pierre Heretier et tous aultres 
procureurs postulant?, au siege de G enevoys. »

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é f i s c o p a l e  107
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petuité, ensemble les fruictz et revenus d ’icelles, a laditte 
cure de Morzine (*>.

Donné Annessv, le neufviesme janvier mil six centz 
dixhuict.

D u m o n t  (2 ) .

R evu sur le te xte  inséré dans le R egistre de 16x3-1622, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

(1) Le revenu de l ’église paroissiale de Morzine en Chablais, est-il d it dans le 
contrat, n’est « bastant que pour l ’entretient du sieur curé, qu oy que ladicte 
parroesse soit d ’asses grande estendue, size en lieu m ontueux et composée de 
plus de deux centz maisons faisantz feu. » Aussi, le prêtre qui la dessert « ne pou
van t estre en ung mesme instant en divers lieux pour la  function de sa charge 
e t adm inistrer les sainctz Sacrem entz a ses parroessiens a leur nécessité, secours 
et consolation spirituelle, » ceux-ci tâchaient depuis longtem ps d ’« annexer au 
revenu de la  cure, de leur estoc et bien propre, telle somme » qui perm ettrait 
au curé d ’entretenir un vicaire. Plusieurs d ’entre eux, fondateurs de chapelles en 
l ’église de Morzine, les avaient dotées d ’un petit capital, m ais elles m anquaient 
de recteurs pour y  faire le service divin  ; c ’est donc ce capital qu ’ils assignaient 
au curé, sous le bon plaisir de l ’Evêque, à qui ils dem andaient d ’unir à la cure 
les chapelles en question, avec toutes leurs dépendances. E lles étaient cinq, sous 
les vocables su ivants : Saint-N icolas, Saint-M ichel e t Saint-P ierre; Saint-Fran- 
çois, Saint-Etienne, Saint-Jacques et Saint Tioch. Le curé ou son vicaire « seront 
tenus celebrer en ¡celles le d ivin  office de la  Messe les jours et festes des Sainctz 
soub le vocable desquelz elles estoyent fondees, et d ’y  faire tout aultre petit 
service... su yvan t la  volonté des fondateurs. »

(2) Jacques-M aurice (voir tomes X III, note (1), p. 338, et X X II , note (1), 

P- 133)-

X L III

a p p r o b a t i o n  e t  h o m o l o g a t i o n

d ’ u n e  C L A U S E  D U  T E S T A M E N T  D E  M. N I C O L A S  C L E R C  

C U R É  D E  S A I N T - F É L I X ,  C O N C E R N A N T  LA  F O N D A T I O N  D ’ U N E  C H A P E L L E  

E T  D ’ U N E  E C O L E  A  V I L L E - E N  M IC H A I L L E

12 jan vie r 1618

(INÉDIT)

Veu par Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu 
et du Sainct Siege Apostolicque Evesque et Prince de Ge- 
neve, le testement sus escript et derniere volonté du sieur



testateur y  nommé W, avons icelluy aucthorisé, confirmé, 
approuvé et esmologué, ainsy que par ces présentes autho- 
risons, confirmons, approuvons et esmologuons en ce qui 
regarde la fondation d ’icelle et erection d ’escolle y  mention- 
nee <2) ; dict et ordonné qu ’il sera enregistré es Registres de 
Nostre Evesché pour y  avoir recour en tempz et lieu.

En foy dequoy avons signé lesdittes présentes, et faict 
contresigner par Nostre greffier, m ettre et apposer le seel 
de l ’Evesché.

Necy, ce x i i  janvier 1618.

F r a n ç 8, E. de Geneve (3).

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1613-1622, 
de l ’ancien E vêch é de Genève.

(1) R a Nicolas Clerc (voir tome X I, note (1), p. 345, et ci-dessus, pp. 51, 93, 
les pièces x , x x x v )  ava it fa it son testam ent le 4 septem bre de l ’année précéden
te, « sain de mémoire, jugem ent, parolle, et de bon entendement, touttesfois 
ung peu m al disposé de sa personne, » et « gisant au lict de certaine m aladie 
corporelle. » (R. E. 1613-1622, texte du testam ent ; cf. tome X V III, Lettre 
m c c c x l iX ,  et note (3), p. 71.)

(2) Après plusieurs legs aux m embres de sa fam ille, le testateur, « de sa propre 
boche, » nomme « héritier universel e t particulier en tous ses biens et droictz,... 
la très sacree glorieuse Vierge Marie et monseigneur sainct Jehan B aptiste, les 
ym ages desquelz sont en la chappelle a  leur honneur fondee dans l ’eglise par- 
rochialle de V illa  en M ichallie, » dont il est titulaire. Le service divin, dit-il, y  
« sera fa ict par ung recteur capable d ’instruire la  jeunesse jusques a la grand 
mere ( sic, pour gramm aire) inclus ; lequel recteur sera obligé dire touttes les 
sepmaines quattre Messes in  perpetuum , et enseignera les enfans de sa patrie 
dudict V ille gratis ; » car il devra être de la  fam ille Clerc et, à son défaut, « des 
plus pioches parens, ou bien dudict village auquel » il lui est enjoint de faire rési
dence. « E t  la ou il vouldroit disvaguer ou négliger le  d ivin  service ou l ’instruc
tion de la  jeunesse, après avoir esté adm onesté trois fois » et « le tout rapporté a 
l ’Evesque, » il sera privé du revenu de la  chapelle et rem placé par un autre 
ecclésiastique. « D e plus, sera tenu tous les jours de Caresme, au soir, a yan t finy 
les leçons des enfans, les m ener en dévot ordre, deux a  deux, pour les induire a 
pieté, de la maison de l ’escholle a la  chapelle, auquel lieu se chantera... A ve  
R egina, avec le verset e t oraison convenante. E t  tous les sam edy de l ’annee, au 
soir, fere chanter a ses escholliers dans ladicte chappelle, le G aude F lore, avec 
le verset, respond et oraison, pour la  plus grande gloire de Nostre Dam e, et 
inciter la jeunesse a dévotion de la  Vierge Marie, j

(3) L a  signature seule est autographe.
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X L IV

R E Q U Ê T E  D E  M. G A S P A R D  D E  L U C IN G E  

E T  D E S  P A R O IS S IE N S  D E  S A L E S  

DEM ANDANT LA SÉPARATION DE LE U R  CU RE D E  CE LLE  D E CR AN VES 

ET UN PRÊTRE POUR LA D ESSER V IR

E T D É C R E T  É P IS C O P A L

20 et 21 février 1618

( in é d i t )

1

A  M o n s e ig n e u r  le R me E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplient en to u te  hu m ilité  noble G aspard de L ucinge, seigneur 
d u d ict lieu (*), e t a vec  lu y  tous les parroiessiens e t  h a b itan tz  riere 
la  parroiesse de Sales, m andem ent de M onthoux, d isan tz que cy  
d e va n t et de tous tem p s ceu lx  d u d ict Sales ont heust leur Curé, 
lequel fesoit son h ab itatio n  ordinaire dans la  cure d u d ict lieu et 
ad m in istrait en toutes nécessités e t  occasions a ceu lx  d u d ict Sales 
les sain ctz Sacrem en tz ; e t  c ’est jusques il y  a  en vyro n  cinq  ou six 
annees, que M re H en ry  L an cod, dernier Curé de lad icte  parro- 
ch iale  (2), après a vo ir  gaigné quelque p e tit  nom bre des parroies
siens, il a u ro y t rem is lad icte  cure a  M re Sym ond R u p tier lequel, du 
susdict consentem ent, a u ro y t u n y  lad icte  cure a vec  celle de Cran- 
ves (3) ; en telle  sorte que du despuis ilz o n t estés co n train ctz, la 
plus grand p art d u  tem ps, d ’aller au d ict C ran ves ouir la  saincte 
Messe, q u o y  que p a r lad icte  u n io n .il soit esté expressem ent con
ven us ( s ic)  que les jo u rs de feste  e t  D im anches l ’on celebreroit une 
p etitte  Messe a u d ict Sales. O ultre  quoy, du despuis les suppliantz. 
on t estés co n train ctz  d ’aller fere b a p tizer leurs enfan tz audict 
C ranves, e t d u d ic t C ran ves fere apporter les sain ctz Sacrem entz a u x  
m allades, e t fere bénir le  jo u r de la  P u rification  les chandoielles 
a u d ict C ran ves ; q u o y  que au d ict Sales ilz a ien t leur eglise asses

(1) Gaspard, coseigneur de Lucinge et seigneur de Saint-Cergues (voir tome 
X V , note (2), p. 172), testa le 13 juin  1614, à l ’âge de soixante-douze ans ; sans- 
doute il survécut à son testam ent, car nous ne connaissons pas d ’autres person
nages du nom de G aspard, v iva n t à cette époque.

(2) Prêtre le 12 m ars 1588, curé de Sales (près Cranves) le 9 m ai 1596, il ava it 
perm uté sa cure avec Sim on R uptier le i ' r avril 1604. (Voir tom e X X I , note (1), 
p. 78.) L ’année suivante, 21 octobre, il fu t institué curé de Burdignin, bénéfice 
qu ’il échangea contre une chapellenie le 25 février 1630. (R. E. ; cf. M*r Rebord, 
D ictio n n a ire  du Clergé, (¡'-e., II, p. 466.)

(3) L ’union des deux c: es ava it été fa ite  par saint François de Sales le I er 
avril 1604, jour de la perm d atio n  de R 1' Lancot avec M. Ruptier.



com m ode pour ceulx  d u d ict lieu, m esm em ent il y  a  un honneste re 
venu pour l ’en tretien t d ’un prebstre.

C 'est p o u rqu o y lesdictz parroiessiens estan tz  assem blés, le d ix- 
huictiesm e de ce mois, en nom bre suffisant, par d evan t M e B occard , 
notaire, ilz  ont fa ictz  dresser l 'a cte  de procuration  c y  jo inct, p ar 
lequel ilz sup plient très hu m blem ent V . R œe Seigneurie leur o r
donner un Curé, puisque p ar le deces du d ict M re Sym ond R u p tier 
led ict office de Curé est va cca n t. A y a n ts  nom m é, p ar le m esm e 
acte, M re A ym é  C o ttet, prebstre de bonne fam é et rép utation  (*) ; 
lequel d 'a illieu rs led ict sieur de L ucinge, auquel appertien t le droict 
de patron age de lad icte  cure de Sales, a  aussi nom m é, ainsi que p a r 
acte  du cinquiesm e de ced ict m ois, signé p ar led ict M e B occard , e t  
lequel lesdictz sup plian tz vou s nom m ent de nouveau.

Q u o y attendu , ilz supplient très hum blem ent V ostre  Seigneurie 
R me, ce considéré, quil lu y  plaise, sans s ’arrester a  l ’union c y  d eva n t 
fa icte ,... in stituer riere led ict lieu de Sales, pour Curé, M re A ym é  
C o ttet sus nom m é ; e t a  ces fins ordonner a  vostre  greffier lu y  fere 
sa provision nécessaire, fru ictz  et revenus en d ep en d an tz.....

E t  les sup plian tz prieront Dieu pour V . S., M onseigneur, tous les 
jours de leur vie.

G a r b i l l i o n  (2).

Soit monstré au sieur Procureur fiscal de l ’Evesché (3). 

Annessi, le 20 febvrier 1618.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

(1) Aim é ou Aim on C ottet était né à Cranves. Titulaire d ’une chapelle à L u 
cinge le  23 septem bre 1595, il reçut la prêtrise le 19 décem bre 1598, devint ensuite 
curé de Burdignin et, le 21 octobre 1605, perm uta avec R d Lan cot (note (2) de 
la  page précédente), alors recteur d ’une chapelle. Selon les vœ ux exprim és par 
les paroissiens de Sales, cette  cure lui fu t attribuée le 21 février 1618 ; il la  gar
da dix ans, et le n  février 1628 il obtint une chapellenie en échange. (M«' R e
bord, ouvrage cité, I, p. 209.)

(2) Pierre-Louis Garbillon, procureur au Conseil de Genevois, m ort avant 
1656. E n  cette année, sa fille M arguerite, déposant au second Procès de B éati
fication de notre Saint, nous apprend que sa mère, fille spirituelle du Bienheu
reux, se nom m ait « Judith de L eaval, de la  paroisse de D ingy, » et que son père 
fu t « present au premier sermon » de François de Sales. (Ad 211m interrog. et 
art. 1, n .)

(3) Jacques Favre d ’Usillon (voir le tome précédent, note (1), p. 310).

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  i i i
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D i s s o l u t i o  u n i o n i s  p a r r o c h i a l i u m  e c c l e s i a r u m  d e  C r a n v e s  

e t  d e  S a l e s

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis... [etc.]

A d ea libenter intendimus quibus ecclesiarum ditioni 
nostræ subjectarum, præcipue quæ cura eminent anima- 
rum, divinus cultus augetur et parrochianorum spirituali 
consolationi salubrius consulitur. Sarie pro parte dilecti 
filii, nobilis Gaspardi de Lucinge, patroni ecclesiæ, sub 
vocabulo Sanctorum  Ferreoli et Ferrutii, de Sales, et dilec- 
torum  filiorum communitatis hominum ejusdem loci por- 
rectæ supplicationis, per egregium Petrum Ludovicum  Gar- 
billion, procuratorem postulantem in tribunali hujus Nos
træ diæcesis, signatæ, sériés continebat.

Quod cum dicti loci parrochialis ecclesia, quæ ab ea de 
Cranves dependet ac illi perpetuo unita esse dignoscitur, 
rectorque modem us dictarum  parrochiarum pridie mor- 
tuus fuerit et sic per ejus obitum ambæ prædictæ parro- 
chiales ecclesiæ vacent, ob cujus defectum animarum cura

i i 2  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o is  d e  Sa l e s

D i s s o l u t i o n  d e  l ’ u n i o n  d e s  é g l i s e s  p a r o i s s i a l e s  

d e  C r a n v e s  e t  d e  S a l e s

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t  Prince de G enève, à  tous ce u x ... [etc.]

N ous appliquons volontiers N otre a tten tio n  à  ce qui augm ente le 
cu lte  d iv in  e t procure plus heureusem ent la  consolation spirituelle 
des paroissiens, pour les églises soum ises à  N otre autorité, surtout 
p our celles q ui o n t le privilège de la  charge des âm es. Or, la  teneur 
de la  dem ande adressée de la  p art de N otre cher fils, noble G aspard 
de L ucinge, p atron  de l ’église de Sales, sous le  vocable  des Saints 
Ferréol e t Ferruce, e t de nos chers fils les m em bres de la com m u
n auté du m êm e lieu (dem ande signée p ar l ’honorable P ierre-Louis 
G arbillon, procureur dem andeur près le tribun al de N o tre  diocèse), 
con ten ait ce qui su it :

L ’église paroissiale de l ’endroit susnom m é, dépend de celle de 
C ran ves, e t lui a  été unie pour toujours au su de to u t le m onde ; d ’un 
au tre  côté, le récent recteu r des dites païoisses é ta n t m ort hier, 
son décès rend va ca n tes les deux églises paroissiales. Posé que, par 
suite  de son absence, la  charge des âmes a  été exercée dans l'église



in dicta ecclesia de Sales minus exacte et decenter ab unione 
hucusque exercita fuerit, et cum nimio parrochialium dictæ 
ecclesiæ de Sales incommodo sancta Ecclesiæ Sacramenta 
ipsis adm inistrata fuerint ; necnon quod ejusdem parro- 
chialis ecclesiæ fructus et obventiones ad satis commodam 
unius rectoris sustentationem sufficiant, et quod si hujus- 
modi parrochialium unio dissolveretur fructusque earum- 
dem qui separaţi et sejuncti sunt, cuilibet earum futuris 
rectoribus in posterum applicarentur et appropriarentur ; 
inde parrochianis parrochialium prædictarum ecclesiarum 
respectivæ spirituali consolationi divinique cultus augmen- 
to, necnon ipsius parrochialis ecclesiæ de Sales decori et ve- 
nustati plurimum consulerentur, et ambarum annui reddi- 
tus tutius conservarentur, imo et augerentur :

Nos igitur, qui inter cæteras pastoralis officii Noştri curas, 
hanc (divini, scilicet cultus augmentum et spiritualem par- 
rochianorum consolationem) non levem duximus unoque 
Deo optimo maximo gratam  fore : præfatorum igitur p a
troni et communitatis dicti loci de Sales supplicationi incli- 
nati, et inquisitione circa veritatem  eorum quæ in dicta 
supplicatione continentur prius habita, consensuque fisei
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de Sales avec peu d ’exa ctitu d e  e t de bienséance depuis l'union, 
e t  que les saints Sacrem ents de l ’E glise n ’o n t pu être adm inistrés 
a u x  paroissiens de Sales q u ’a vec  de grandes incom m odités pour 
eu x  ; posé en outre que les fru its et revenus de cette  église parois
siale  suffisent à  l'entretien  convenable d ’un recteur, e t  que, l ’union 
dissoute, les revenus ainsi séparés et disjoints pourront être à 
l ’aven ir appliqués en p articu lier à  chacun de leurs futurs recteurs ; 
posé enfin q u ’il y  au rait ainsi respectivem en t consolation spiri
tuelle  pour les paroissiens de ces églises, augm entation  du cu lte  
d ivin, e t aussi de dignité e t  de lustre pour celle de Sales, les revenus 
annuels des d eux églises d e va n t être par ailleurs p lus sûrem ent 
conservés et m êm e accrus :

N ous donc, qui, parm i les autres obligations de N otre charge, 
n ’estim ons pas de m ince im portance celle-ci (c’est-à-dire l'accro is
sem ent du cu lte  d iv in  et la  consolation spirituelle des paroissiens), 
et croyons q u ’elle sera agréable au D ieu très bon et très grand : 
N ous m on tran t favorable  à  la  requête du patron et des hab itan ts 
de Sales, après avoir fa it  une enquête sur la  vérité  des choses y  
contenues et pris connaissance du consentem ent de N otre adm i-

O p u s c u l e s  I I I
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Nostri, ut Nobis etiam notuit exhibito, et accedente or
dinaria authoritate Nostra, parrochialium ecclesiarum de 
Cranves et de Sales unionem alias per Nos factam , ex nunc 
perpetuo dissolvimus et revocamus. Illarumque respec
tive fructus ab invicem pariter dismembramus, segrega- 
mus, eidemque parrochiali ecclesise de Sales fructus ipsius 
qui a parrochialis ecclesise de Cranves fructibus separati et 
sejuncti dignoscuntur, applicamus et annectimus, atque 
perpetuo incorporamus ; ita  quod posthac liceat futuris 
rectoribus dictse parrochialis ecclesise de Sales, qui a No
bis aut successoribus Nostris, seu Sede Apostólica in pos- 
terum legitime provisi fuerint uti, potiri et libere gaudere, 
ac in suos usus et utilitatem  convertere absque licentia 
futuri rectoris ecclesise de Cranves et successorum in ea ; 
ac alias in omnibus et per omnia quae sunt proprii rectoris 
munia, officia et onera (ad quse etiam eum teneri volumus) 
subiré possit, valeat et debeat, concedimus et investimus ; 
utque piis, quanto citius, patroni [et] communitatis loci de 
Sales votis consulamus, et hujusmodi dissolutio suum sor- 
tiatur effectum.

In quorum fidem, etc.

n istration  fiscale, de p ar N otre autorité ordinaire, N ous dissolvons 
et révoquons, dès m aintenant et pour toujours, l ’union, jad is faite 
p ar Nous, des églises paroissiales de Cran ves et de Sales. N ous 
dém em brons e t séparons pareillem ent les fru its respectifs de ces 
églises, e t appliquons, unissons e t incorporons à  p erpétuité à celle 
de Sales les revenus qui lui appartiennent, com m e séparés et désu
nis des revenus de l'église paroissiale de Cranves. E n  sorte que doré
n avan t il sera perm is au x  futurs recteurs de l ’église paroissiale de 
Sales, lesquels dans l ’aven ir en seront légitim em ent pourvus p ar 
Nous, Nos successeurs ou le Siège A postolique, d ’user, posséder, 
e t jou ir librem ent de ces revenus, et de les em ployer à  leur ava n 
tage  e t utilité, sans la  perm ission du fu tu r recteu r de l ’église de 
Cranves e t de ses successeurs. P a r  ailleurs. N ous accordons l ’in ves
titu re  au recteur de Sales pour pouvoir e t devoir assum er toutes les 
obligations, offices e t  charges d ’un recteur indépendant (ce à  quoi 
N ous le considérons com m e tenu), et, pour que soit donnée satis
faction  le p lus tô t  possible a u x  p ieux désirs du patron et de la  com 
m unauté de Sales, que lad ite  dissolution obtienne son effet.

E n  foi de quoi, etc.



Datum  Annecii, die vigésim a prima mensis Februarii, 
millesimo sexcentesimo décimo octavo.

Præsentibus ibidem domino Georgio Rollando, presby- 
tero, ecclesiæ Collegiatæ hujus civitatis Canonico et 
egregio Georgio Bessonis (*), testibus.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1613-1622, 
de l ’ancien E vêché de Genève.
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D onné à A nn ecy, le 21 du m ois de février 1618, en présence de 
M. Georges R olland, prêtre, chanoine de l ’église collégiale de ce tte  
v ille  (*), e t d 'honorable Georges Besson (2), témoins.

(1) Voir tomes X I, note (2), p. 117, et X V I, note (4), p. 141.
(2) Très souvent témoin des actes épiscopaux en 1617-1622, il signe tantôt 

« Besson », tan tôt « Bessonis ». N atif de Marlioz et fils de Claude Besson, il fut 
reçu bourgeois d ’A nnecy, avec ses frères Jean-Claude et André, le 8 mai 1610. 
A  cette  date, on le qualifie de « commis du greffier de l ’E vêché, » et en 1614 
(24 février), de « practicien, dem eurant au greffe »susdit. Le i ermai 1616, Geor
ges Besson, « secretaire du greffier » épiscopal, fu t l ’un des bourgeois proposés 
pour syndics, (lieg., des D é lib . du C o n seil de V ille  d’A n n ecy .)

X L V

A P P R O B A T IO N  E T  H O M O LO G A TIO N  d ’ u NE D O N ATIO N  

EN  F A V E U R  D E S  C U R É S  d ’ É P A G N Y  U)

21 février 1618

(i n é d i t )

F ranciscus de Sales, Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis ad quos pré
sentes pervenerint, salutem in Domino.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu et du Siège A postolique 
E vê q u e  e t Prince de G enève, à  tous ceu x  à qui p arviendront les 
présentes, sa lu t dans le Seigneur.

(1) Noble Am blard-Philibert Vidom ne de Chaum ont, seigneur de N ovéry, 
La Chapelle, etc. (voir tom e X I, note (2), p. 71), « considérant la  nécessité d ’ung 
curé en la cure d ’E spagny, le petit revenu d ’icelle et le désir et affection qu ’il az 
que le divin service se face en ladicte esglise, faict donation au curé » actuel « et



Notum facimus quod viso antescripto instrumento, per 
egregium Bessonis, notarium ducalem (»), recepto et si- 
gnato, omnibusque in dicto instrumento contentis dili- 
gentissime consideratis, illud idem instrumentum et con
tenta in eodem confirmavimus, approbavimus et rati- 
ficavimus, prout tenore præsentium confirmamus, appro- 
bamus et ratificamus, ac illis inviolabiliter firmitatis robur 
adjicimus necnon omnes et singulos juris et facti defectus, 
si qui in eisdem intervenerint, supplemus.

Datum  Annessiaci, in palatio Nostro, die vigésima pri
m a Februarii, millesimo sexcentesimo décimo octavo. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis (2).

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1613-1622, 
de l ’ ancien Evêché de Genève.

n 6  O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  df . Sa l e s

N ous faisons savoir q u ’après avoir vu  l ’a cte  ci-deSsus écrit, reçu 
e t  signé p ar le notaire ducal Besson (1), e t  avoir très atten tivem en t 
exam iné toutes les choses y  contenues, N ous l'a vo n s confirm é, 
approu vé e t  ratifié  e t ce q u ’il contient, com m e p ar la  ten eur des 
présentes, N ous le confirm ons, approuvons e t ratifions, et lui accor
dons force e t  solid ité inviolable, suppléant p ar ailleurs à  tous les 
d éfauts de d roit e t de fa it  qui s ’y  seraient glissés, e t à  chacun d 'eu x  
en particulier.

Donné à  A n n ecy, dans N otre palais, le 21 février 1618.

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève (ZK

successeurs, pure, simple, perpetuelle et irrevocable : sçavoir, sa part du diesnie 
dudict Espagny? qu ’est la sixiesm e partie, » dont la valeur annuelle est « six 
coppes from ent, mesure de Chaulm ont ; item , une piece de vigne situee au v i
gnoble de L a  Chappelle. » Ce sont les termes de l ’acte de cession passé le 21 fé
vrier 1618 à A nnecy, « dans le pallais de M*r le R me Evesque et Prince de 
Geneve, » en présence de plusieurs témoins. (R. E.)

(1) Ce notaire ducal n ’est pas Georges Besson qui figure comme témoin de 
l ’acte précédent ; la com paraison des signatures le prouve. Serait-ce l ’un de ses 
frères ? (Voir note (2) de la page précédente.)

(2) Signature autographe.
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X L V I

P R O J E T  D E  T R A N S A C T IO N  

E N T R E  L E  P R É V Ô T  D E  M ON T-JO U X E T  L E  C U R É  D E S  A LUI NG E S

29 m ai 1618 

( i n é d i t )

Je soubsigné, pour eviter tout procès, ay proposé, par 
maniéré d ’expedient amiable, a monsieur le Prévost de 
Mont joug W :

Q u’en reservant au sieur Curé ou vicaire perpetuel des 
Alinges (2), sur les biens ecclesiastiques qu’il possédé en la 
parroisse desditz Alinges, la portion congrue de mesme 
valeur qu’on l ’a déterminée pour les autres sieurs Curés du 
balliage de Thonon, tout le reste desditz biens fut affecté 
a la mense de la præpositure dudit Mont joug ; sauf que 
s'il se treuve que ledit sieur Curé ayt fait des réparations 
utiles pour ladite cure et eglise des Alinges qui surpassent 
les revenuz q u ’il a perceuz en ce beneiice, ses autres légi
timés charges supportées, on y  aura esgard pour l ’en re- 
compencer a ditte d ’expertz (3).

E t pour le regard de l ’institution de ladite cure ou vica
riat perpetuel, qu’elle demeurera a l ’Evesque, comme res
pectivem ent la nomination appartiendra audit seigneur 
Prævost ; a la charge toutefois qu’elle se fera au concours, 
selon l’ordre sur ce estably par le sacré Concile de Trente*. * Sess. xxiv, de

(4) Le x x i x  mai 1618, Annessi. Reform ., c. m u .

F r a n ç 8, E .  de Geneve.

R evu  sur l ’original appartenant à la V teg8e de Jotem ps, au château de G ergy, 
près Chalon (Saône-et-Loire).

(1) Roland V iot (voir tome X V II, note (1), p. 265).
(2) C ’était, depuis 1601, Pierre Mojonier ou Mogenier (cf. ci-dessus, pp. 34,83, 

les pièces 11 et x x x i) .
(3) On peut voir aux tomes X II, p. 376, et X V II, p. 265, des détails sur le 

différend qui, depuis des années, existait entre le Prévôt du M ont-Joux et le 
curé des Allinges.

(4) La date et la signature sont de la main du Saint, et le texte, de celle de
M. Michel Favre, son aumônier.
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XLVTI

D É C R E T  R E L A T IF  A  C E R T A IN S  R E V E N U S  

A P P A R T E N A N T  A  L A  C O N F R É R IE  D U  S A IN T -E S P R IT  

É R IG É E  A J A R S Y -E N -B A U G E S  M

29 m ai 1618 

( i n é d i t )

Les capitaux des censes mentionnees seront jointz au 
renfort de monoye, et de toute la somme se tirera la cense 
a  forme des E ditz de Son Altesse ; et quant aux censes 
escheües pour cinq ans seulement, selon la mesme forme. 
E t  quant a l ’em ployte de l ’argent provenant desdites 
censes, comm’encor de l ’argent provenant du vin des v i
gnes mentionnees, Nous ordonnons q u ’elle soit faite, tant 
pour les réparations, ornemens et ustensiles sacrés de l ’e- 
glise, que pour l ’erection de la chapelle du Saint Rosaire, 
pour sept ans ; après lesquelz, si l ’eglise se treuve en terme 
quil ne soit plus besoin d ’y  appliquer lesditz revenus, dont 
les remonstrans feront apparoir, sera prouveu par l ’autho- 
rité ordinaire, ainsy que de rayson. E t cependant, enjoi
gnons que la recepte tant desdites censes que dudit vin

(1) L a  Confrérie du Saint-Esprit avait été érigée à Jarsy en 1580. Ses m em 
bres devaient joindre à l ’aumône, la visite des infirmes, la prière pour les confrè
res défunts et l ’entretien des écoles rurales.

Par le D écret qu ’on v a  lire, saint François de Sales répond à une supplique 
d ’ « honnestes Bernard Boccon et André Burgod, procureurs et charge ayan t de 
la  com m unauté de Jarsy, ainsi qu ’appert par procure receue et signee par Me 
G ontier, notaire ducal, le 15 ju in  1614. » Les deux m andataires exposent que la 
Confrérie du Saint-Esprit est en crédit de « plusieurs et notables censes » prove
nant de legs pieux ; « a cause de la calam ité des tems, il y  a environ vingt huict 
ans n ’a esté faicte aucune aumosne generale, ni mesme retiré payem ent d ’aucune 
des dittes censes ; » quant au vin de quelques vignes « laschees a la com m unauté, » 
il a été « la plus part em ployé aux charges de la  paroisse. » On dem ande à l ’E- 
vêque : de fixer le prix  qui devra être réclam é pour les censes et l ’emploi de l ’ar
gent qu ’on retirera, soit de celles-ci, soit de la vente du vin  ; on exprim e le désir 
de l ’utiliser pour « la  restauration de l ’eglise ou l ’achat des ornemens d ’icelle, 
ou bien » pour « la fondation de la chapelle du Sainct Rosaire a eriger » dans la 
même. (D ’après l ’original de la supplique, conservé dans les A rchives parois
siales de Jarsy.)

(2) Ces « E d itz  » n ’ont pu être retrouvés.



se  fa c e  par homme resseant, a ce choysi par le sieur Curé ('), 
e t  les scindiqs, par devant lesquelz il rendra compte d e 

l ’emploite, et sera de plus ledit sieur Curé [obligé] Nous 
tenir adverti d ’an en an d ’icelle emploite.

Annessi, le x x i x  mai 1618.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’A utographe conservé dans les Archives paroissiales de Jarsy (Savoie).

(1) Jean-Baptiste Sim ond, né au Châtelard, reçoit le 27 septembre 1605 une 
dimissoire pour se faire ordonner prêtre ; le 24 septem bre 1607, il devient curé 
de sa paroisse natale, qu ’il perm ute avec Jarsy le 7 décembre 1610 ; il résigne le 
8 avril 1648 et m eurt cette même année. (R. E ., et Mcr Rebord, D iction n aire du  
Clergé, etc., II, p. 722.)

Q u a t r iè m e  S é r ie  —  A d m in i s t r a t i o n  e p is c o p a le  ng

X L  VIII

r e c o n n a i s s a n c e  d e s  r e l i q u e s  D E  SA IN T j o y r e  

f a i t e  a u  p r i e u r é  d e  s a i n t -j o r i o z

22 ju illet 1618 (x)

F r a n g í sc u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, easdem Reliquias visi- 
tavit et idem censuit, die vigésim a secunda mensis Julii, 
anno millesimo sexcentesimo décimo octavo.

F r a n c 8, Epus Gebenn.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto li
que E vê q u e  e t  Prince de G enève, a  visité  ces R eliques e t  en a  fa it  
le dénom brem ent le 22 du m ois de ju illet de l ’année 1618.

F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.

(1) E n  ce jour, saint François de Sales venant du m onastère de Talloires, 
transféra dans « un lieu plus honorable les reliques du bienheureux saint Joyre », 
qu ’on a aussi nommé saint Jore, saint Jorioz. Le prieuré existait avant l ’année 
1040, époque à laquelle il fu t soumis à l ’obédience de l ’Abbé de Savign y qui ra ti
fiait les actes de quelque im portance et instituait les prieurs. Ceux-ci rem plis
saient les fonctions de curés du lieu, et l ’église était à la fois priorale et parois
siale. Par Bulle du Pape Jean X X III  (30 m ai 1412, m ais exécutée définitivem ent 
en 1440), S aint-jorioz fut uni à Talloires ; cette union marque le  point de départ 
de sa décadence. Depuis lors, deux Bénédictins de Talloires y  résidèrent : l ’un
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avec le titre de sacristain, l ’autre avec celui de chantre ; 011 leur adjoignit un 
« porte-croix ». V in t plus tard le « prieur com mendataire » qui, bien qu ’absent, 
« gardait la qualité de curé p rim itif  et se réservait d ’officier lui-même, ou par un 
délégué, » aux quatre grandes fêtes de l ’année.

Le procès-verbal de la v isite de notre Saint au prieuré en 1618 « signale déjà  
la  disparition des galeries du cloître ; l ’emplacem ent de celui-ci sert alors de ci
m etière et de local pour la criée des bans et l ’élection des syndics. » L ’antique 
église, située dans un marais, fut détruite en 1885; une autre, en style gothique, 
fu t rebâtie dans la belle plaine de Saint-Jorioz et achevée en 1887 : c ’est là q u ’on 
vénère aujourd’hui les reliques de saint Joyre. (D ’après L avan ch y, M onogra
p h ie de la paroisse de S ain t-Jorioz sur les bords du lac d'A nnecy, tome X V I 
des M ém. de l ’A cad. Sa lés., Annecy, 1893.)

X L IX

S U P P L I Q U E  D E S  S Y N D I C S  E T  P A R O I S S I E N S  D E  S A I N T - F É L 1 X  

T O U C H A N T  L A  C É L É B R A T IO N  D E  LA  F Ê T E  D E  S A IN T  G R A T  

E T  D É C R E T  É P I S C O P A L

7 et 8 septembre 1618 

( i n é d i t )

A u  nom de Die u soit. A m e n .

Comme ainsi soit que anciennement les scindiques et commu- 
nisses de la paroisse du Grand Sainct Félix eussent voué la feste de 
monseigneur sainct Gras, Evesque d ’Aouste, comme deuement en 
rapportent tous les dicts communisses anciens, et qui l ’ont veu 
observer et l ’ont observé comme le Dimanche jnsques quelques 
annees : maintenant, quelqu’uns la solemnisent comme le Diman
che, selon le vœu, et les autres a leur dévotion ; tellement que le- 
dict vœu n ’est observé. Que fait croire auxdicts scindiques et com
munisses que Dieu ni laissera telle faute a punir, comme l ’on voit  
et on a veu cette annee passee, que les limassons, bec aigu qu’on 
appelle comillon, ont gâté une grande partie des bled ( sic) et com
mencent encor en l ’annee présente a manger les bled semmés ; que 
fait recourir le pauvre peuple a Dieu et a monseigneur sainct 
Gras, Evesque.

Or est il que ce jourdhuy, septiesme jour du mois de septembre 
mil six cent et dix huict, le jour de la feste de monseigneur sainct 
Gras, par devant moy soussigné, R d Mr'  Pierre de Montfalcon, cha
noine de Sainct Pierre de Geneve, Surveillant en ledict Evesché et 
Curé dudict Sainct Félix (l ), sçavoir : honnorable Claude Poncet,

(1) Il ava it succédé à Nicolas Clerc (voir ci-dessus, note (1), p. 109) le 12 
octobre 1617. (Voir tome X V II, note (1), p. 51.)



Jean Linollat, Pierre Burdet, Santhon Sathod, scindiques dudict 
Sainct Félix (les peres ont authorizé leurs fils pour cet efïect) ; 
noble Pompé Millet, seigneur de la Chapelle, <!).................................

Afin luy plaise ( à saint Grat) estre leur advocat et procureur 
devant la Majesté divine, proteger leurs personnes et biens, comme 
prés, terres, maisons, granges, arbres et tous fruitz en provenant, 
soit semé ou a semé, semable ou non, servant a la nourriture du 
genre humain, n'estre mangé ni deffaict par les bestes bruttes, ni 
par autres quelles qu’elles puissent estre ; ains qu’il plaise a Dieu 
et a monseigneur sainct Gras les chasser de' nos terres, ou pour le 
moins qu’elles ne mangent les fruitz ni autres [choses] servant a la 
pauvre populasse.

Supplions et requerons, tous les scindiques et communisses du
dict Sainct Félix, Monseigneur l ’Evesque et Prince de Geneve, 
leur Prélat et bon Pasteur, vouloir approuver, auctorizer leur dict 
vœu, le priant encor y  vouloir adjouster ou diminuer ce qu’il luy 
plaira, laissans cela et le tout a sa correction et auctorité ; promet
tant tous iesdicts scindiques [et] communiers presens dudict Sainct 

Félix ne vouloir revoquer ni faire revoquer leur présente volonté 
par autruy ni par eux mesmes, mais bien observer ledict vœu de 
tout leur pouvoir, et le faire observer par leurs enfans, serviteurs et 
servantes.

Faict ledict vœu devant la grande porte de l ’eglise dudict Sainct 
Félix, avant la Messe parroissiale qui a esté chantee solemnelle-
m ent.

D e  M o n t f a l c o n ,  curé de S . Félix.

(2) Nous avons appreuvé le vœu susdit quant a l ’obser
vation de la feste jusques après le service de la sainte Messe, 
le reste du jour demeurant, a dévotion. 

Annessi, le v n i septembre 1618. 

F r a n ç 8, E. de Geneve.

Revu sur une copie déclarée authentique, conservée au presbytère 
de Saint-Félix (Haute-Saveie).

(1) Suit une longue liste de noms des paroissiens qui, « d ’un commun accord 
et mesme volonté, non contrains,... de nouveau vouent a Dieu, a la glorieuse 
Vierge Marie et a toute la Cour celeste..., solemniser la feste de monseigneur 
sainct Gras comme le Dimanche, a E t ils expliquent dans quel but ils font ce 
vœ u, comme on va  le voir dans notre texte.

(2) Les lignes suivantes étaient de la main du Saint.
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L

S U P P L I Q U E  D E  M .  J E A N  M O C C A N D ,  C U R É  D ’ A B O N D A N C E  

p o u r  l ’é r e c t i o n  d e  l a  c o n f r é r i e  d u  s a i n t  n o m  d e  J é s u s  

d a n s  s a  p a r o i s s e  

E T  A P P R O B A T I O N  D E  S A I N T  F R A N Ç O I S  D E  S A L E S

18 novembre 1619

( i n é d i t )

A  mon I l l mc et R everen dmc Seyg neur Fr'ançoys de Sales,  
Evesque et P r in c e  de Geneve,  

et au R . P . P r ie u r  d u  dévot Convent de S ‘ D o m in iq u e  de N i c y  (*).

Supplie humblement messire Jean Mocand, Cure en la parroesse 
d e  l ’abbeie de N . Dame d ’Abondance (2), il vou s plaise permettre

(1) Ce Prieur é ta it le P. Bernardin de Charpenne. (Voir tome X V I, note (5), 
p. 239, et à l ’Appendice de la présente Série l ’acte  d ’érection de la Confrérie à 
Abondance, du 22 décem bre 1619.) Sur le couvent de Saint-Dom inique d ’Anne
c y , voir tome X IV , note (2), p. 50,

(2) « Je dis que j ’a y  nom  Jean Moccand, Religieux et Prieur c laustral des Cha- 
noynes réguliers de Saint A ugustin  en l’abbaye de Nostre Dam e de S ix, filz de 
feu Jaques Moccand et de la  Gasparde Cornu. Je  suis aagé d ’environ septante 
ans, et prestre, par la grâce de D ieu, des environ quarante. » C ’est ainsi que le 
destinataire, déposant le 14 août 1632 au premier Procès de B éatification  de 
l ’E véque de G enève, répond aux commissaires apostoliques (art. 2). Condisciple 
de saint François de Sales au collège d ’A nnecy, il eut durant « trente annees, 
le  bien de le voir, cognoistre et frequenter pendant quil fu t Prévost de Sainct 
Pierre, et beaucoup plus particullierem ent des quil fu t Evesque ; car, » dit-il, 
« j ’a y  ordinairement fa ict m a residence en ce diocese et, la plus p art du temps, 
en charge d ’ames en la  cure de Nostre Dam e d ’Abondance. » (Art. 24.) Jean 
Moccand assista aux Quarante-H eures d ’Annemasse (septembre 1597) ; sur 
la dem ande de l ’A pôtre du Chablais, il v in t ensuite « a Thonon pour y  servir 
quelque temps, » et y  trouva « l ’autel dressé et paré, » (Art. 12.) Probablem ent, 
d éjà  avant cette  époque il é tait Religieux de l ’abbaye d ’Abondance tombée alors 
dans un lam entable relâchem ent (voir tomes X I, note (1), p. 266, et X II, note 
{*)> P- 373) ; sa conduite, toutefois, d ut toujours être édifiante, car le 23 mars 
1605, sur la  présentation du très pieux Vespasien A iazza, il fu t institué curé de 
la  paroisse, e t le 7 m ai 1607, par suite de l ’arrivée des Feuillants à l ’abbaye, il 
reçut une nouvelle institution. (Cf. ci-dessus, p. 78, la pièce xxvn.) E n tre le 5 
février 1626 et le 15 avril 1627, date de la résignation de sa cure, R d Moccand 
a va it été admis parm i les Chanoines réguliers de S ix t, réformés par saint Fran
çois de Sales ; la  charge de Prieur lui fu t sans doute confiée au décès (3 juin 
1627) de cet autre Jean Moccand, zélé restaurateur de la discipline m onastique, 
d ont nous avons donné la note au tom e X V III, p. 81. L ’année de la m ort de son 
successeur nous est inconnue.



jue la Confrerie d u  tressainct Nom de J é s u s  soyt erigee en son 
eglise, pour la correction et extirpation des vices et péchés des 
blasphémés, juremens, mauvaises imprécations, malédictions et 
mensonges, et que ceux qui s’y  feront inscrire, observant les réglés 
et Statutz d ’icelle, joyssent de ses grâces et privilèges, a la plus 
grande gloyre de Dieu, salut de leurs âmes et ædification de leurs 

prochains.

(') Nous appreuvons l ’erection de la Confrerie mention- 
nee, exhortans tous les parroissiens de sy  enroller et tas- 
cher de bien proffiter pour la fin a laquelle elle tend. 

Annessi, le x v m  i x re 1619.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’A utographe conservé au presbytère d ’Abondance (H aute-Savoie).

(1) De la m ain du Saint.
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LI

D E U X  S U P P L IQ U E S  A U  S U J E T  D E S  A L T A R IE N S  W

E T  DU  S E R V IC E  R E L IG IE U X  DE L A  P A R O IS S E  D E  R U M IL L Y  

E T  D É C R E T S  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

17 m ars 1620 

( i n é d i t )

I

S u p p l iq u e  du  C u r é  e t  d es  A l t a r ie n s

A  M o nseig n eu r,
M o n s e ig n e u r  l ’I l lu s tr is s im e  et R everen diss im e Evesque  

et P r in c e  de Geneve.

Supplient tres hum blem ent R everend  m essire Jean V iret, C u
ré (2), et les venerables messires T hom as G rez (3), Jaques N acot, 
G uido Perret, L o u ys G aley, N icolas N acot, E stien ne Pinard, Pierre 
P a ja c t (4), A ltariens de l ’eglise de R u m illy , rem onstrant :

(1) Voir tomes X V I, note (5), p. 258 ; X I X , notes (4), p. 370, et (2), p. 371. 
Cf. aussi plus haut, pp. 60, 63, les pièces x v i, x v m .

(2) V oir tome X V I, note (1), p. 259.
(3) V oir tome X X , note (1), p. 201.
(4) Jacques N acot, né à R um illy, tonsuré au même lieu le 30 juin  1581, et 

prêtre avan t le 25 ju illet 1593 ; à cette  date, il e sfin stitu é  recteur d ’une chapelle 
de l ’église de Moye. —  G uy Perret, ordonné prêtre le 23 m ai 1592, est sans doute
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Que lesdictz Altariens ayan t si peu de revenu qu’il (s ic )  ne se 
peuvent entretenir au service de ladicte eglise, ainsy que leur de
voir et volonté seroit, ilz sont contraincts d'aller en divers endroicts 
servir des autres eglises circonvoisines ; en suitte dequoy ladicte 
eglise de Rum illy demeure destituee des Offices qu'il seroit conve
nable y  estre faict, attendu les anciennes coustumes et la qualité 
du lieu et habitantz et bourgeoys d'iceluy.

Comm’encor, qu’ez grosses testes esquelz (sic)  multitude de 
peuple vient a la saincte Communion, le sieur Curé et son Vicayre 
ne peuvent suffire a recevoir les confessions des penitentz ainsy 
qu ’il seroit requis, et les autres ecclesiastiques se trouvantz ab- 
sentz, ou ne se tenantz pas obligé a la charge pastoralle, plusieurs 
ames demeurent frustrés ( sic) de leurs bons désirs et en la ré
ception des saincts Sacrements.

Outre que lesdictz sieurs Altariens n ’ayant point de correspon
dance avec ledict sieur Curé, sinon entant que luy mesme est Alta- 
rien, il arrive en diverses occasions des divisions et contentions 
qu’empeschent le bon ordre de ladicte eglise.

Pour a quoy remedier, il sembleroit estre expedient que le revenu 

de la cure, qui est asses ample, fust uny a celuy de la communauté 
desdictz Altariens, après toutefois la mort dudict sieur Curé, sauf 
vingt coppes de bled, froment et seigle, mesure de ceste ville, que 
des a present lesdictz Altariens percevront par les mains dudict 
sieur Curé pour faire le service divin d ’heu a sa charge ; et que le 
nombre d ’iceux fust limité, en sorte que tous puissent faire rési
dence, avec obligation d ’assister aux Offices et coopérer a la charge 
pastorale, ainsy que par les reiglements qu’il plairoit a Vostre 
Seigneurie Reverendissime en faire il seroit ordonné.

A  ceste intention, Monseigneur, ils recourent a vous, requérant 
qu’il vous plaise faire ladicte union et autres provisions, nécessai
res, pour la restauration et accroissement du service de Dieu et des 
ames en ladicte eglise.

le même qui, sous le  nom de « G uidone  Perret », obtint la chapelle de Saint-Clau- 
de en l’église de R um illy, le 26 janvier 1605 ; il m ourut en décem bre 1629. —  
De 1608 à 1614, Louis G alley ou G allay rédige et signe les actes de m ariages et 
de sépultures com m e « v icayre  de la paroisse de R um illy. » N atif d ’H auteville- 
en-Lompnes, il ava it reçu l ’ordination sacerdotale le 16 juin  1590 et, le 14 mars 
de l ’année suivante, la cure d ’H auteville et annexe de Cormaranche, q u ’il rési
gna le 30 décem bre 1596. —  Sur Nicolas N acot, voir tome X V , note (3), p. 1. —  
Etienne Pinard, diacre le I er m ars 1608, prébendé à  R u m illy  le 18 ju illet su i
v an t, obtient une dimissoire pour la prêtrise le 29 jan vier 1610 et m eurt en: 
1625. —  Lorsque Pierre P a jact, prêtre depuis le 2 avril 1616, signa la présente 
supplique, il y  ava it à peine deux mois qu ’il faisait partie de la com m unauté des 
Altariens (29 janvier) ; le 3 avril 1621 il fu t institué recteur d ’une chapelle proche 
de l ’hôpital de R um illy, t nommé vicaire de la paroisse le 18 janvier 1625.. 
(R. E . ; voir M *' Rebord, D iction n aire d u  Clergé, etc.)



Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  125

E n  foy de quoy ay s ig n e la présente comme Curé d u d ict  
R u m illy ,

V i r e t .

T h o m a s  G r e z , L o u i s  G a l l e y , J .  N a c o t , G u y d o  P e r r e t , E. P i n a r d ,

P. P a j a c t , prebstre.

(*> Recevons la présente requeste et les consentemens 
en icelle contenus, comm’encor celle des sieurs Scindicqz 
de la ville de Rum illy. Nous avons ordonné qu ’elles seront 
l ’une et l ’autre enregistrées au greffe de l'Evesché, avec 
Nostre present Decret, par lequel Nous ordonnons de plus, 
qu’il sera par Nous, ou Nostre Official et Vicaire général (3), 
procédé aux formalitées præparatoires a l ’union suppliée ; 
et qu ’en suitte de ce, tant les deux requestes que le present 
Decret seront affigés, par copie dheuement expediée, aux 
grands portes de l’eglise de Rum illy, et y  sera ladicte copie 
trois sepmaines durant, pour servir de signification a tous 
quil appertiendra et qui porroient pretendre interestz en 
l ’union requise, affin que nul n ’en puisse pretendre cause 
d ’ignorance (4).

Faict Annessy, le x v n  mars 1620.

F ranç8, E. de Geneve.

(1) D e la m ain du curé ; les autres signatures sont aussi autographes.
(2) Ce décret et celui mis au bas de la supplique suivante sont seulement si

gnés par saint François de Sales
(3) Philibert R oget (voir tomes X I, note (2), p. 24g, et X V I, note (1), p. 335) 

<jui rem plaçait Jean-François de Sales, alors à la cour de Turin.
(4) L e  1 8 m ai su ivan t, le saint E vêque tint une assemblée à R um illy, où prê

tres et syndics traitèrent de leurs prétentions et de l ’union du revenu de la cure 
au corps des Altariens ; une transaction fut signée, en attendant que cette 
union pût de fa it se réaliser. (Voir tomes X IX , Lettre  m d c c x x i i , et note (2), 
p . 371 ; X X , Lettre  m d c c c l v i i , p. 200 ; cf. ci-dessus-, note (1), p. 64.)

2

S u p p l i q u e  d e s  S y n d i c s , c o n s e i l l e r s  e t  h a b i t a n t s  d e  R u m i l l y

A M o n s e ig n e u r  le R e veren dissim e de Geneve.

Supplient très humblement les Scindiez, Conseilliers et habitantz 
de [la ville (J)] et parroisse de Rum illy, disantz :

Q u ’estantz les Altariens de leur eglise [contraints], par la peti

(1) Le bord du feuillet étan t rongé, plusieurs mots ont disparu ; nous les ré
tablissons entre [ ] d ’après le sens.



tesse de leur revenu, d ’aller servir aux autres parrochiales pour en 
tirer quelque plus grand secour a leurs nécessités, ladicte eglise 
[demeure] presque a l ’ordinaire, mais principalement aux testes 
solemnelles, destituee [des] Offices qui luy sont convenables, tant 
pour l ’édification du grand peuple [qui y] concourt, conséquence 
des anciennes et si sainctement establies coustumes et qualité du 
lieu ; le tout au scandale des voisins et notable prejudice du [ser
vice de] Dieu, ne pouvantz le Curé et Vicaire du lieu tout seulz 
satisfaire a l'administration des Sacrementz a si grande multitude 
de peuple.

Outre que par la [négligence desdictz Altariens, qui n ’ont au
cune correspondance avec les dicts [sieurs] Curé et Vicaire, il sur 
vient tous les jours des divisions dans ladicte eglise [pour] empes- 
cher tout ordre et bonne reigle en icelle.

A  quoy desirantz apporter [remède les] sieurs Curé et Altariens, 
et pour ce faire présentent a Vostre Seigneurie R[évérendissime] 
l ’expedient en la requeste cy  joincte, pour l ’union du revenu de la 
c[ure à la] communauté de ladicte eglise, soubs les conditions et 
bonnes reigles qu ’[il plaira] a Vostre Seigneurie Reverendissime 
prescrire pour l ’advenir.

Les suppliantz [aussi], joincts de zele, d ’affection et d ’interestzen  
si bon dessain avec leur Cu[ré et] le reste de leurs ecclesiastiques, 
recourent a vous, Monseigneur, a ce qu’en continuation du soing 
qu’il vous a tousjours pieu de pr[endre] de ceste ville et parroisse, 
vous ayes encore aggreable de luy procurer [l’union] susdicte, avec 
les provisions nécessaires pour la restauration du service [de Dieu] 

et des ames en ladicte eglise.

(J¡ F. J u g e , sindicz (sic).
B o v a r d , s c i n d i c q u e .

P ar com mandement de messieurs les Scindiez et Conseilliers de la dicte Ville,
M a r c h i a n d , s e c r .

Sera prouveu aux fins portées par la requeste, ainsy que 
par le Decret aujourdhuy mis au bas de la requeste du 
R. Curé et des venerables Altariens tendante a mesme 
[fin], auquel les sieurs suppliantz pourront avoir recours, 
icelluy estant enregistré au greffe episcopal.

Annessy, le x v n  mars 1620.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur les originaux insérés dans le Registre de 1613-1622, 
de l ’ancien E vêché de Genève.

(1) Les signatures des syndics sont autographes. —  Noble François, fils de 
Maurice Juge, a v a it  déjà  été syndic en 1616. D octeur ès-droits et avocat au 
Sénat de Savoie, on le trouve châtelain  de la ville  et m andem ent de R um illy
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lors de son m ariage {1614 ?) avec la veu ve de noble François Perret, Claudine 
B urin, fille de 1’ « apothicaire de S. A . et des serenissimes Princes ».

Le second syndic serait-il Pierre B ovard , curial, témoin à un m ariage le n  
avril 1616 et parrain en 1623 ? (Mugnier, L 'E ta t c iv il de R u m illy -l'A lb a n a is ,  
1607-1793, Cham béry, 1899, pp. 59 et 18.)
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LU

P R O C È S - V E R B A L  D E  L A  C O N S É C R A T I O N  D U  M A I T R E - A U T E L

d e  l ’ é g l i s e  d e  n o n g l a r d  

e t  c o n c e s s i o n  d ’ i n d u l g e n c e s  a  c e t t e  o c c a s i o n

6 septembre 1620

M .D .C.X X , die v i Septembris, ego F r a n c i s c u s  d e  Sa 
l e s ,  Episcopus et Princeps Gebennensis, consecravi altare 
hoc in honorem Sanctorum Martirum Victoris et Ursi, et 
reliquias Sanctorum quadraginta millium Martirum (*) in 
eo inclusi, et singulis Christi fidelibus hodie unum an
num, et in die anniversario consecrationis hujusmodî ipsum 
visitantibus, quadraginta dies de vera Indulgentia in for
ma Ecclesiæ consueta concessi.

(2) F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu sur l ’original conservé au presbytère de Nonglard (H aute-Savoie).

M D C X X , le  6  septembre, je, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  Evêque et 
Prince de Genève, ai consacré cet autel en l ’honneur des saints 
Martyrs Victor et Ours, et j ’y  ai enfermé des reliques des quarante 
mille Martyrs C1). J ’ai aussi accordé à tous les fidèles du Christ 
qui le visiteront aujourd’hui, un an, et à ceux qui le visiteront au 
jour anniversaire de sa consécration, quarante jours de vraie Indul
gence, en la forme habituelle de l ’Eglise.

(2) F r a n ç o i s ,  Evêque de Genève.

(1) V oir ci-dessus, note (1), p. 55.
(2) La signature seule est autographe.
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l i î i

P E R M IS SIO N  D E  C É L É B R E R  L A  S A IN T E  M E SSE  

D A N S UN O R A T O IR E  C O N S T R U IT  SU R  L A  P A R O IS S E  DE M OYE

22 octobre 1620

( i n é d i t )

Nous permettons la célébration de la sainte Messe en 
l ’oratoire basti au pied de la moniaigne, en la parroisse de 
Moÿ ('), par le sieur Thomasset ; commettans pour la béné
diction du lieu le sieur Prieur de Rum illy (2) ou le P. Gar
dien des Peres Capucins de Rum illy (3) ; a la charge que 
ledit sieur Thomasset ne laissera pas pour cela de rendre 
son devoir en l ’eglise parroissiale du lieu, et que ladite célé
bration ne se fera en icelle chapelle les festes de comman
dement et jours dominicaux, sinon par le gré du sieur Curé 
du lieu (4).

Annessi, le x x n  octobre 1620.

R r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l ’Autographe conservé à  A nnecy, Archives départem entales 
de la H aute-Savoie, D épôt de la com m une de R u m illy , n° 46, pièce 380.

(1) Moye en Albanais.
(2) Bernard de G railly, prieur bénédictin de Sainte-Agathe. (Voir tome X IX , 

note (2), p. 370.)
(3) Le nom du Gardien de R um illy n ’a pas été conservé.
(4) C ’était alors Pierre V ectier, né à M arigny et minoré le 24 septembre 1575.

Le procès-verbal de la visite de saint François de Sales à M oye le 26 juin  1606 
note que cet ecclésiastique en « est recteur des environ quinze ans, légitim em ent
institué et proveu, resident. » Il ava it reçu en 1588 une double institution
(8 juin et x i novembre) ; il décéda en janvier 1626. (M*r Rebord, D iction n aire
du Clergé, etc., II, p. 761, et V is ites  Pastorales du diocèse de G enève-A nnecy. 
tom e II, p. 451.)
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L IV

S U P P L IQ U E  D E  M O N SIE U R  G A S P A R D  Q U E R L A Z  

TOUCHANT LE  SERVICE D ’ UN E CH APELLE DONT IL  É TA IT RECTEUR 

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L

29 m ai 1621 

( i n é d i t )

A  m on S e ig n e u r  le R ev eren dissim e Evesque  

et P r in c e  de Geneve.

Supplie hum blem ent m essire G aspard Q uerlaz ('), d isan t q uil 
y  a  environ  sep t ans q uil transigea a vec  m essire B ern ard de M ont- 
p ithon, curé de R e y v ro z  (2), p ar l ’entrem ise de feu noble G abriel 
Q uerlaz son pere (3), pour faire l ’office en une chapelle soubs le 
vocable  de N ostre  D am e de P itié  en l ’eglise de T honon'; a con di
tion  q uil seroit chargé faire l ’office en lad icte  chapelle l ’espace de six  
ans, m oyen n an t s ix  coppes de from ent.

O r, les six  ans estan tz  expirez, led ict R e v . m essire G aspard Q uer
laz a  prié led ict R d B ern ard de M ontpithon de desister de faire plus 
l'office e t  percep voir lesdictes s ix  coppes de from ent, d a u tan t q uil 
est en aage et qu alité  de faire sa charge dans lad icte  chapelle. A  
q u o y  led ict M. de M onpithon respondit q uil s ’en tien d roit a  la  co- 
gnoissance de R e v d m essire Jean  François de B lo n n ay, P rieu r de 
S a in t P a u l (4), après q u ’il lu y  au ro it com m uniqué ses droictz, les- 
quelz a y a n t estez veu z  p ar led ict sieur, rem onstra au d ict M. de 
M ontpithon q uil a v o it  gran d to rt  du d ict R e v d m essire Q uerlaz. 
Surquoy led ict de M ontpithon s ’en vo u lu t rap orter a  la  cognois- 
sance du R e v . m essire C laude de B lon n ay, P ræ fect de la  Saincte

(1) Né à E vian  de Gabriel Querlaz et de Maurise de Chatillon, Gaspard était 
simple clerc lorsque, le 22 septem bre 1612, il devint titulaire de la chapelle qui 
fa it l ’ob jet de sa supplique ; environ trois mois avan t d ’adresser celle-ci à son 
E vêq u e, il en a va it reçu le diaconat (3 m ars 1621). Chanoine de la  cathédrale de 
Lausanne le 17 février 1629, recteur d ’une chapelle en l’église de L a  Touvière 
le 9 août 1631, il m ourut le n  février 1673. (A rm oria l et N o b ilia ire  de S a v o ie, 
vol. V , p. 36, et M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Cierge', etc., II, p. 653.)

(2 )  Le I er ju illet 1 6 0 8 ,  il obtint une dimissoire pour la  prêtrise, et le 2 ju illet 
1610 la cure d e R eyvroz, qu ’il perm uta le 16 décem bre 1 6 2 4  avec Villard-sur-Boë- 
ge ; sa m ort arriva en août 1 6 2 8 .  (M«r Rebord, ouvrage et volum e cités, p. 556.)

(3) Fils de Pierre Q uerlaz, bourgeois e t notaire d ’E vian , et d ’E tiennette Ja- 
querod (Loys), il passe une quittance dotale en faveur des frères de Maurise de 
Chatillon, sa femme, le 26 décem bre 1590. Il v iv a it  encore en 1614.

(4) V oir tomes X II, note (1), p. 298, et X V , note ( i) , p. 354.
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Maison, et de R e v . m essire Jean de Chastillion, Curé de Thonon I1), 
lesquelz a y a n t fa it  la  mesm e responce, lu y  dirent quil esto it obligé 
de q u itter lesdictes six  coppes de from ent au d ict M re Q uerlaz. 
N eantm oins, s 'arrestan t suz sa chiganerie, sellon sa coustum e, 
les trois R everen dz seigneurs suz nom més, par accord m utuel des 
deux parties, ordonnèrent que R everend m essire B ern ard  de Mon- 
p ithon retirerait pour une fois trois coppes de from ent, et quil 
ba illera it les autres trois au d ict M re Q uerlaz ; lequel neantm oins, 
après avoir accepté cest accord fa ict au prejudice d u d ict G aspard 
Q uerlaz, refuse de paier lesdicts trois coppes de from ent, m enaçant 
de près led ict M re Q uerlaz, e t encour de supercidie de ses parens.

Su rqu oy recourt a u x  fins q uil vous plaise de decreter que led ict 
M re Q uerlaz fera l ’office dheu a sa chapelle, ou fera  faire p ar les 
R e v . Prestres de Sain ct Paul, ses com pagnons, au m esm e lieu de 
S a in ct P a u l (2), veu que lad icte  chapelle n 'a  aucun au tel érigé dans 
l ’eglise de Thonon depuiz l'heresie. E n  outre, que vou s baillies 
p ouvoir au Juge m age de Chablais (3), de descerner lettres de con- 
tra in cte  contre led ict M re de M onpithon a paier lesdictes s ix  coppes 
de from ent prom ptem ent au d ict Mre G aspard Q uerlaz, faisant 
paroistre led ict accord au d ict sr Juge m age.

(4) Le sieur suppliant face, ou par luy ou par autruy, 
le service, et pour le surplus soit appellee partie.

Annessi, le x x i x  m ay 1621.

F k a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur l’Autographe appartenant à M. Théodore de la R ive, à Presinges.

(1) Sur ces deux ecclésiastiques, voir tomes X II, note (1), p. 124, et X V , no
te (1), p. 58.

(2) On vo it par cette phrase que R J Querlaz faisait partie du groupe de prê
tres qui, réunis à l ’ancien prieuré de Saint-Paul en Chablais, y  v iva ien t en com
m un, suivant 1’ « ancienne discipline ecclesiastique». (Voir au tome X X  la note 
de la p. 84, et ci-après, note (2), p. 166.)

(3) Henri O uvrier (voir tome X V I, note (4), p. 60).
(4) A utographe du Saint. Les mots « ou par lu y  ou par autru y », ajoutés après

coup au bas de sa signature, sont suivis d ’une seconde signature épiscopale.
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LV

S U P P L IQ U E  D E S P A R O IS S IE N S  D E  T U L L Y  

A U  SU JET D E S RÉPARATIONS A FAIR E A LE U R  ÉGLISE 

E T  D É C R E T  É P IS C O P A L

4 ju in  1621

A  M o n s e ig n e u r  le R me E vesque et P r in c e  de Geneve.

Supplient en to u tte  hum ilité les paouvres et désolés m anan tz e t 
h abitan s du village  de T u llyer, disantz, com m e lhors du restablis- 
sem ent de la  religion catolique en Chablais, la cure du d ict T u ilier 
esto it teneue e t  reputée (comme en efifect elle est encores de pre
sent) pour l ’une des m eillieures e t riches cures quil y  aye  en C h a
blais, e t l ’esglise des m ieux ornée e t en bon estât.

C ependant, au lieu d 'accroistre  la  dévotion  au xd icts  supplian ts 
e t  leur laisser lad icte  esglise parrochiale en l ’estat q u ’elle estoit, 
avec sa cloche de m estail, portes, ferrures et vitriades, nescio  
q u ib u s  actibus,  feu m essire Jehan P etitjeh an , surnom m é Pie- 
rasset, des Prestres de la  Sainte M aison de Com passion f1), auroit, 
avec beaucoup de com passion des paouvres suppliantz, fa ic t des
co u vrir lad icte  esglise, qui esto it couverte  de tuilles a  couppes, e t 
icelles fa ic t transm archer a vec  les poultres, som m iers e t  la ttes  au 
lieu de la  patenerie ; reclam antibus, la cr im a n tib u s  et contradi-  
ce n t ib u s  lesdictz p aouvres supplian tz, de veoir descouvrir leur 
esglise et. em porter les portes e t ferrures pour co u vrir e t appro
prier a  une patenerie. E x e m p lo  p er n ic io s iss im o ,  heu m esm e es- 
gard que telle  esglise a v o it  esté consacrée, e t  q u ’a  present elle est 
le repaire des anim aulx, et en te l estâ t (a correction) que les che
v e u x  dressent a  ceu lx  qui l ’o n t veu  a u p arav an t en si bon estât, se 
ta isan tz  des vitriades, pour ne sem bler vou llo ir ad van cer le  prou- 
verbe : Q uod non ca p it  Ch ristu s,  ra p it  f is cu s .

(1) Cet ecclésiastique, qu ’on a nommé à tort Jean P e tit  et dont, le vrai nom 
de fam ille est P e tit je a n  (dit Pirasset), signait déjà  les Registres baptism aux de 
Thonon en 1598 e t fu t des prem iers Prêtres de la Sainte-Maison. L e  18 avril 
1608, « Jean Petitjean, convicaire en l ’esglise de Nostre D am e de Compassion 
de Thonon et recteur de la chapelle soubz le vocable de Saint N ycolas, en l ’esglise 
de N ovasella (Neuvecelle) fondee..., » constitue un procureur qui résignera en 
son nom ce bénéfice entre les mains de « M»r le R me Evesque de Geneve». En
1617, le 23 septem bre, Biaise Charles, curé de Publier, est institué titulaire de la  
chapelle de Saint-Bernard à Oncion (paroisse de Publier), « vacante par la m ort 
de Jean Petitjean, d it Pirasset, » qui la possédait déjà en 1606, ainsi que la pré
cédente, lors de la visite de saint François de Sales le 9 septembre. (R. E. ; vo ir 
MBr Rebord, V is ites  Pastorales, etc., tom e II, pp. 464 et 509.)



Q u ’est la  cause quilz recourent pour la  3e fo ys a  V . R me Seigneu
rie, a u x  fins quil lu y  plaise, ce considéré, enjoindre su b  gravi pœna  
e x co m m u n ica t io n is ,  a u x  R ds Prebtres de lad icte  Saincte  M aison, 
q u i possèdent le  reven u de lad icte  cure e t  patinerie, de fere re
co u v rir  lad icte  esglise de T uilier, e t la  rem ettre a vec  ses portes et 
ferrures au m esm e estâ t et deu q u ’elle estoit au p a ra v a n t le susdict 
a cte  scandaleu x (*). E t  cet, dans te l d e lay  q uil vou s p lairra sur ce 
leu r prefiger, a  p eyne de la  réduction  e t  saisie du tem porel de 
lad icte  cure, quilz tiennent, e t  a  la  concurrence de lad icte  reediffi- 
cation  e t  restablissem ent, arbitrio proborum,  affin d ’accroistre 
par ce m oyen la  dévotion  desdictz suppliants, e t  leur lever to u t 
su b jec t de reclam er e t  se plaindre de te lz  actes fa ictz  en lad icte  
esglise au com m encem ent de leu r conversion a  lad icte  religion ca- 
tolique, a laquelle ilz  desirent v iv re  e t  mourir.

E t  ilz continueront a prier D ieu pour sa prospérité.
D u s o l .

(2) Enjoint très expressement au Conseil de la Sainte 
Mayson (3) de faire faire la réparation requise dans deux 
m oys ; a faute dequoy sera prouveu par saysie de revenuz 
dependans de ladite eglise (4).

A  Tonon, le 4 juin 1621.

F r a n ç 3, E. de Geneve.

R evu  sur l’Autographe conservé au Ie'  Monastère de la V isitation  de Paris.

(1) Le 7 octobre 1602, les autorités civiles de Thonon avaient arrêté que la 
v ille  abandonnerait à la Sainte-Maison, avec le prieuré de Saint-H ippolyte, les 
biens et revenus de la  cure de T u lly  où l ’on ava it entretenu un m inistre protes
tan t ; à condition, toutefois, que le nouvel établissement payerait « la dette de 
Fribourg », c ’est-à-dire « 7.780 écus d ’or, 40 sols, capital et intérêt, » dus à cette 
v ille  par les Thononais depuis 1584. Un procès s’ensuivit entre les syndics et les 
adm inistrateurs de la Sainte-Maison ; il se termina par une transaction le 24 juin 
1605. (Cf. Msr Piccard, L ’ U n iversité C h a b la isien n e ou la S a in te-M a ison  
de Thonon, Thonon-les-Bains, 1915, pp. 53, 54 , note ; voir note (4) ci-dessous.)

(2) Ce décret autographe a été reproduit par MKr Rebord dans le volume 
in titu lé : Com plém ent du D ictio n n a ire  du Clergé ; M atéria ux pour servir à 
la M onographie des P aroisses  (Annecy, 1921), p. 441 ; la supplique des parois
siens de T u lly  est inédite.

(3) Voir tome X V II, note (1), p. 291.
(4) Le Conseil de la Sainte-Maison ne dut pas tenir com pte de l ’injonction 

reçue ; car à la  visite pastorale du 26 ju illet 1624, les habitants de T u lly  présen
tèrent de nouvelles réclam ations à M«r Jean-François de Sales, frère et succes
seur du Saint, et lui exhibèrent la requête qu’ils avaient adressée à celui-ci 
trois ans auparavant. La « patenerie », dirent-ils, a été bâtie au-dessus de T h o
non, « en allant du costé des Allinges, » et les Prêtres de la Sainte-Maison « ont 
levé les tuiles et couvert de » notre « eglise, occasion de quoy les voûtes » sont 
< tombees par terre ». L ’E vêque confirma le décret de son saint prédécesseur et 
chargea M. de Lâch ât, curé de V ailly , d ’en procurer l ’exécution « par saisie des
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revenus de ladite eglise, » si elle n ’était « reparee dans un an. » M. de Châtillon, 
plébain de Thonon, protesta, mais inutilem ent, contre ce qu’il appelait des 
calomnies ; le décret fu t m aintenu, « a yan t esté, d ’ailleurs, m ondit Seigneur in 
form é de la vérité du fait. » —  « Les procès-verbaux des visites pastorales sub
séquentes, » ajoute MKr Rebord (ouvrage cité à la note (2) ci-dessus), « nous 
m ontrent les inutiles efforts fa its par nos Evêques pour conserver à la paroisse- 
mère de T u lly  au moins le rang d ’annexe. » E n 1663, « l’église demeure entière
m ent ruinée ; aucune chapelle ne rappelle son souvenir. #

LV I

CO M M ISSIO N  A MM. D E  B L O N A Y  E T  D E  C H A T IL L O N  

d ’ e x a m i n e r  U N E R E Q U Ê T E  D E S  P A R O IS S IE N S  D E  L U L L Y  (*)

11  ju in  1621

Sur la remonstrance qui nous a esté faite par les parrois- 
siens de Lully, tendante aux fins que le sieur Curé de Fes- 
si <2) envoye chasque jour de Dimanche et feste de com
mandement son vicaire (3) en leur eglise pour y  celebrer la 
sainte Messe au matin, en faveur de plusieurs personnes qui, 
pour quelques incommodités, ne peuvent se transporter a 
l ’egüse dudit Fessi ; s’offrans iceux parroissiens de tenir

(1) Lorsque le 4 novem bre 1598, R d Claude d ’Angeville et le procureur fiscal 
du Chablais, Claude Marin (voir tom e X I, notes (1), pp. 152 et 312) visitèrent 
au nom de M*r de Granier la  paroisse de L u lly , à douze kilom ètres de Thonon, 
elle ne com ptait pas deux cents habitants ; de plus, elle a va it été dépouillée 
par les Bernois de son presbytère et de la plupart de ses revenus. Dans ces con
ditions, l ’E vêque jugea sage de l ’unir à celle de Fessy, en laquelle, d 'ailleurs, son 
territoire est enclavé.

(2) Noble Claude de Bracorens, fils de Jacques de Bracorens qui, en récom 
pense de sa valeur m ilitaire, reçut en 1590 des lettres de noblesse pour lui et sa 
postérité ; Jeanne Dufresne fu t la  mère du futur curé. Celui-ci n ’était que sous- 
diacre lorsqu’il succéda, le 3 octobre 1603, à Claude-Gaspard Chevalier (voir 
tome X I, note (4), p. 344) qui ven ait de résigner le bénéfice de F essy-Lully. 
D iacre le 12 ju in  1604 et prêtre le 18 septem bre suivant, le jeune curé prit à 
tâche de tou t restaurer dans sa paroisse, où l ’on garde encore le souvenir de sa 
longue et féconde carrière qui s’acheva en 1666 ; le Registre des décès note au 
24 août l ’inhum ation de M. de Bracorens « dans le chœ ur de l ’église » de Fessy, 
« au devant du m aître-autel. » (R. E ., et Trosset, F essy  et L u lly , tom e X L I  des 
Me'm. de l'A ca d . S a lés., A nnecy, 1921, Partie III, chap. n i, pp. 180-184.)

(3) Christophe de Collonges, ou Decollonges, né à A m ancy, prêtre le 19 d é
cem bre 1598, signe les Registres paroissiaux de 1611 à 1622. Il devint curé de 
M onthoux le 13 jan vier 1628 et m ourut en 1633. (M«r Rebord, D ictio n n a ire  du  
Clergé, etc., I, p. 232.)



ladite eglise de L uly  couverte, bien entretenue et meublee 
a cet effect :

Nous commettons les sieurs de Blonnay, Præfect de la 
Sainte Mayson (*), et le sieur Chatillon, Plebain de Tho- 
non (2), avec pouvoir d ’associer tel autre ecclesiastique que 
bon leur semblera, pour voir de l ’incommodité et commo
dité de la proposition et réquisition faite par ceux de Luly, 
ouïr le sieur Curé de Fessi et lesditz parroissiens, et regler 
le tout selon qu ’ilz verront a faire pour la plus grande 
gloire de Dieu ; et du tout Nous donner advis (3).

Annessi, le x i  juin 1621.

Franç8, E. de Geneve.

R evu sur l ’Autographe conservé à la Visitation de Fribourg.

(1) Voir tom e X II, note ( i) , p. 124.
(2) Voir tome X V , note (1), p. 58.
(3) On ignore pour quels m otifs les habitants de L u lly  durent attendre trois

ans avan t de voir leur désir réalisé. Ce fu t seulement le 27 septem bre 1624 que 
MgI Jean-François de Sales consacra l ’autel de leur église, sous le vocable des 
Saints Maurice et ses Compagnons. (Trosset, ouvrage cité, p. 182.)
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LV II

A U T R E  CO M M ISSIO N  A U X  M ÊM ES 

C O N C E R N A N T  L E S  S E R V IC E S  A  F A IR E  P O U R  L E S  F ID È L E S  

IN H U M É S A U  C IM E T IÈ R E  D E  S A IN T -B O N

11 ju in  1621

Sur la remonstrance a Nous faite a Thonon, tendante 
aux fins que les ecclesiastiques de la Congregation de 
Nostre Dame de Thonon W ayant a faire celebrer la sainte 
Messe, et faire la station accoustumee dans le diocese pour 
les fideles trespassés dont les cors reposent au cimitiere 
de Saint Bon (2> : Nous commettons les sieurs de Blonnay,

(1) C ’est-à-dire, la  com m unauté des Prêtres de la  Sainte-Maison. (Voir 
tom es X V , note (3), p. 382, et X X II , note (1), p. 150.)

(2) Situé alors au faubourg Saint-Bon et aujourd’hui à l ’entrée de la ville,
d u  côté de R ipaille et d ’ E vian , ce cim etière était celui de Thonon. I l rappelle
la première résurrection obtenue par les prières de saint François de Sales, qui



Prefect, et de Chatillon, Plebain, pour voir ce qui sera 
plus a la gloire de Dieu, et ordonner de Nostre part ce qui 
devra estre observé pour ce regard ; et s ’il y  a de la diffi
culté, Nous renvoyer leur ad vis, sur lequel Nous puissions 
prouvoir.

Annessi, le x i  juin 1621.

F r a n ç 8 E. de Geneve.

R evu sur une copie déclarée authentique, conservée à Turin, 
A rchives de l ’E tat.

ram enèrent à la  vie le petit enfant d ’une calviniste dem eurant « au m oullin de 
Sainct Bon » et m ort sans baptêm e ; après avoir reçu le Sacrement régénérateur, 
il vécu t « envyron deux jours » pour que le m iracle pû t être bien constaté, puis 
m ourut de nouveau et fu t enterré au susdit cim etière. (Process. rem iss. G ebenn.
(I), déposition de Pierre B ouverat, ad art. 11 ; Charles-Auguste, H istoire, etc., 
liv . III, p. 169.) R “ Pierre B ou verat (voir tome X X I , note (1), p. 209), après en 
avoir rebâti la  chapelle, dont il ne restait que des m asures, la dota, en y  fondant 
huit Messes basses, le 22 juin  1632 ; on vo it encore ses m urailles à l ’entrée du c i
m etière actuel. (Gonthier, Œ uvres historiques, tome I er, note (1), p. 280.)
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LV III

CO M M ISSIO N  A  M. P IE R R E  V E R N E T , C U R É  D E  C O R B O N O D  

D E  V IS IT E R  E T  B É N IR  L ’ O R A T O IR E  Ü E  G R E X

9 a v ril 1622 

(i n é d i t )

Committimus venerabili domino Curato de Corbon- 
nex (*), ut visitet sacellum sive oratorium ædificatum in 
domo de Grex, domini de Croizon (*) ; et si invenerit illud

N ous chargeons le vén érable M. le Curé de Corbonod (1 ) de v is i
ter la  chapelle ou oratoire b â ti dans la  m aison de G rex, de M. de 
Croyson (2) ; et, s ’il le  tro u ve com m odém ent installé  pour y  célé-

(1) Il faut lire Corbonod, tout près de Seyssel et actuellem ent dans le diocèse 
de B elley. Pierre V em et, originaire de celui-ci, était diacre lorsque, le 10 octo
bre 1613, il fu t institué curé ; il résigna le 27 avril 1662 et m ourut en m ai 1676. 
(R . E.)

(2) L a  seigneurie de G rex ou Grez, en B ugey, appartenait prim itivem ent à la
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commode factum  ad sacratissimum Missæ Sacrificium  
celebrandum, ita  u t nihil indecorum appareat, illud nostra 
authoritate benedicat B enedictione loci quæ est in libro 
Missali, sive in Rituale hujus diocæsis (*). Quo facto, po
ten t in eodem oratorio celebrari Missæ Sacrificium, ita 
tamen ut nihil inde ecclesiæ parrochiali, sive officio pas- 
torali de Corbonex detrahatur.

Annessii, v im  Aprilis 1622.

F r a n c 8, Eps G eb s.

R evu sur l ’A utographe qui appartenait à M “ e la baronne Despine, à Chavanod,
près Annecy.

brer le très sain t sacrifice de la  Messe, q u ’il le bénisse sur notre ordre 
a vec  la  B é n é d ic t io n  d 'u n  l ieu,  qu i se tro u ve dans le  M issel ou 
dans le R itu e l du diocèse (*). C ela  é ta n t fait, on pourra célébrer le 
sacrifice de la  Messe dans ce t oratoire, de telle  sorte cependant 
que rien ne soit enlevé à  l ’église paroissiale ou à  la  charge pastorale 
de Corbonod.

A n n ecy, 9 a v r il 1622.

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

m aison de Châtillon de Michaille. Après avoir passé successivement aux sei
gneurs de la Balm e et aux com tes de M ontm ayeur, elle fu t acquise, le 17 juillet
1618, par François de Croyson, baron de Silans, à qui sa fam ille, originaire de 
Seyssel, « doit toute son élévation. » F ils d ’Antoine de Croyson e t d ’H uguette 
de Gourson, François, d ’abord simple soldat, obtient en 1616 un b revet de capi
taine entretenu par le duc de Nemours, et l ’année suivante des lettres de no
blesse. E n 1621, sur l ’ordre de Louis X III, il lève une com pagnie de gens de 
pied au régim ent de R agn y, dans lequel il sert en Cham pagne et au siège de 
Montpellier. A ide de cam p (26 août 1627), il com mande des troupes en la guerre 
de Savoie (1630), où il est « blessé d ’une m ousquetade au pied, dont il demeure 
estropié. » Le 28 août 1631 le Roi le nomme gouverneur du fort de L a  Cluse et 
en 1635 capitaine et lieutenant-colonel ; au siège de Dole, un coup de pistolet le 
frappe à la  tête et il est fa it prisonnier. Enfin, après avoir rem pli plusieurs 
missions en Suisse et servi vaillam m ent son souverain en Bourgogne et en Lor
raine, François de Croyson fu t créé m aréchal le 17 février 1644 ; il v iv a it  encore 
en 1650. (Guichenon, H ist. de Bresse et de B u gey, L yo n, 1650, Parties II et 
III, continuation, pp. 58 et 96.)

(1) Dans le  R itu e l  publié en 1612 par saint François de Sales (voir le tome 
précédent, pp. 349-379), la B en ed ictio  lo ci  se trouve à la p. 268.
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L IX

R E Q U Ê T E  D E  M me JE A N N E  C O N S T A N T IN  E T  D E  SON  F IL S  

t o u c h a n t  l ’é r e c t i o n  d ’ u n  o r a t o i r e  e n  l e u r  c h a t e a u  d e  m a g n y  

E T  CO M M ISSIO N  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

A U  CH A N O IN E  D E  P O L L IN G E

20 m ai 1622

A  M o n s e ig n e u r  le R ev eren dissim e Seign eur  
E vesqu e  et P r in c e  de Geneve.

S up p lien t hum blem ent dam oyselle  Jane C onstantin  e t  noble 
L o y s  C on stan tin  son filz M , d isan tz q u ’ilz sont en délibération, 
ta n t pour la  consolation de leurs am es que pour estre grandem ent 
eslognés des aultres eglises, fonder e t eriger en leur m aison de M a
g n y  une chapelle sous l ’in vocation  de la  glorieuse V ierge M arie ; ce 
q u ’ilz  ne p eu ven t faire sans perm ission de V ostre Reverendissim e 
Seigneurie, a  laquelle p artan t ilz  recourent.

A u x  fins considerees, p layse  a  m on dit Seigneur leu r perm ettre  
l ’erection de lad ite  chapelle, e t com m ettre tel que bon vous sem 
blera  pour procéder a  la  bénédiction  d ’icelle ; et au ltrem en t leur 
p ro u vo ir com m e de raison, afin, e tc.

D u c is , secrétaire,

<2) Commis le seigneur de Polinge, chanoyne et archi
diacre de Nostre Eglise (3), pour voir si le lieu est propre ; 
et le treuvant tel, le bénir B enedictione loci, puis decem er 
qu ’on y  pourra celebrer jusques a Nostre visite.

Annessi, x x  m ay 1622.

F r a n ç 8, E . d e  G en ev e .

Nous, soubsigné, commis pour visiter le lieu supplié, avons icelluy treuvé fort 
propre et convenable pour la célébration a la sainte Messe ; l ’ayan t a cette  fin

(1) Jeanne, fille de Pierre Constantin et de Claude Cursillat, était, depuis 1594, 
veu ve de noble Philippe Constantin, son cousin, qu ’elle ava it épousé en 1580. 
Le 7 octobre 1601, Louis, son fils aîné e t cohéritier universel de son père, reçut 
avec ses frères confirm ation de lettres de noblesse. I l se m aria le 6 ju illet 1619 
avec Guillermine-Françoise de Loche, et m ourut le 2g novem bre ¡657 ; sa fem 
m e lui survécut quatre ans.

(2) De la  m ain du Saint.
(3) Ce chanoine était François de Chissé, fils de Jean de Chissé, seigneur de 

Pollinge e t des Forest, etc., e t de M arie de Granier, nièce du prédécesseur de 
saint François de Sales. (Voir tom e X I, note (1), p. 71, et ci-dessus, note (1), 
p. n.)



beni B en ed iction e loci, et puis permis la dite célébration jusques autrem ent 
so it ordonné par Monseigneur le  Reverendissime E vesque et Prince de Ge- 
neve (■).

F aict audit M agny, ce 6 juing 1622.

D e  C h i s s é , c o m m is s a ir e  d é p u té .

R evu  sur une copie déclarée authentique, de l ’A utographe appartenant à 
M. de Constantin de M agny, château de Magny (H aute-Savoie).

(1) L ’oratoire fu t placé sous le vocable de N otre-D am e de l ’Assomption ; 
d ’après les notes de noble François de M agny, il se trou vait au dessous de la 
■chapelle actuelle. Une seconde chapelle fu t édifiée plus tard dans la cour, à droite 
de l ’entrée du château. (Voir J.-M. Chevalier, M onographie de R cign ier, 
publiée dans le  tom e X X V  des M ém . de l ’A cad. S a lés., 1902, p. 375.)
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D ----  D O CU M EN TS QUI C O N C E R N E N T

D E S  M EM B R ES DU C L E R G É

I

F A C U L T É  A C C O R D É E  A  M . C H A R L E S -E M M A N U E L  GIN OD

T)E PRÊCHER, E X O R CISER  ET ADM IN ISTRER LE S SACREMENTS 

DA N S LE DIOCÈSE DE GENÈVE

( m i n u t e  i n é d i t e )

A nnecy, 21 m ars 1603.

Franciscus de Sales, Dei et Apostolicæ Sedis gra
tia Episcopus et Princeps Gebennensis, admodum R. D. 
Carolo Emanueli Ginodo, Decano ecclesiæ Bellicensis ('), 
salutem plurimam in visceribus Christi.

Vicinorum mutuam in charitate operam Deo nostro gra- 
tissimam esse universa L ex  docet et Prophetœ*. Cum ergo 
tu  interdum, propter Bellicensis et hujus Nostræ diocæsis 
finitimam vicinitatem , pro rerum ac temporum opportu-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t Prince de G enève, au T rès R évérend  M. Charles- 
Em m anuel G inod, D oyen de l ’église de B e lle y  (*), salu t abon dant 
dans les entrailles du Christ.

T o u te  la L o i  et les Prop hètes  enseignent que c ’est faire chose 
très agréable à notre D ieu que de se p rêter charitab lem ent secours 
entre voisins. Pu isqu e donc vou s désirez, é ta n t donné le voisinage 
im m édiat du diocèse de B e lle y  et du N ôtre, d istribuer parfois le

(1) Originaire du diocèse de Turin, fils de « noble et spectable Etienne Ginod », 
médecin des ducs de Savoie Em m anuel-Philibert et Charles-Em m anuel I er, le 
doyen de la cathédrale Saint-Jean-Baptiste était docteur en l’un et l ’autre droit 
et fut, en avril 1604, le cohéritier universel de son oncle, M8r Godefroi de Ginod, 
évêque de Belley. (Cf. tome X II, note (1), p. 289.) Il ne jou it guère de cet héri
tage ni de la  cure de Ceyzérieu dont il devint économe le 10 juin  de la même 
année, car il m ourut au mois d ’octobre suivant. (A rm oria l de Savoie, vol. III, 
p. 122, et Msr Rebord, D ictio n n a ire du Clergé, etc., I, p. 387.)

* Cf. Matt., xxir, 
39. 40-



nitate, ovibus sive ecclesiis Nobis <a) creditis verbi Dei pa
nera frangere ac alia sacra etiam præbere posse desideres 
et Nos quoque plurimum expetere debeamus, quia et 
exem plum  vitæ  et verbum  habes sanutn et irrefrehen-

* T it., h , 7, 8. sib ile*  : propterea Nos, verbum  Dei in hac Nostra dio-
cæsi disseminandi <b), demones exorcismis ecclesiasticis abi- 
gendi pœnitentesque et confessos absolvendi, tibi tenore 
præsentium facultatem  in Domino concedimus, ut, sicut

* Prov., v, ié. ait Scriptura*, fontes tu i deriventur foras et aquas tuas
in  plateis  dividas. Deus autem, cujus honori operam navas,

* G en ., x v , 1. sit ipse merces tua magna n im is*  operi tuo.
Porro, ut facultatem  hanc tibi concessam scias et omnes 

ad quos spectaverit agnoscant, ita  manu Nostra scripsimus 
et subscripsimus, ac sigilli Nostri impressionem huic scrip- 
to addidimus.

Annecii, x x i  Martii 1603.

R evu sur l ’Autographe conservé à la V isitation de Nantes.
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pain  de la  parole de D ieu e t exercer les autres fonctions sacrées au x  
ouailles e t dans les églises à  N ous confiées, selon l ’opportunité des 
événem ents e t  des tem ps, sachan t que vou s avez pour vou s l ’ exem 
p le  d ’une bonne v ie  e t  une parole s a in e  e t irréprochable,  N ous 
vo u s accordons dans le Seigneur, par la  teneur des présentes, la fa 
cu lté  de prêcher dans N otre diocèse, de chasser les dém ons par les- 
exorcism es de l ’E glise  et d ’absoudre les p én iten ts en confession, 
afin  que, com m e d it  l ’E critu re , vos sources se répanden t au  
dehors, et que vos r u is s e a u x  coulent sur les p la ces  p u b l iq u e s .  
Q ue D ieu, en l ’honneur de q u i vou s travaillez, so it lui-m êm e pour 
vo tre  œ u vre votre très grande récompense.

Or, afin  que vou s sachiez et que tous ceu x  à  q u i il app artien t 
sachent aussi que N ous vou s avon s concédé ce tte  facu lté, N ous 
avon s écrit ceci de N otre m ain, e t l'avo n s signé, en faisan t a jo u te r 
à ce t écrit l ’apposition  de N otre sceau.

A n n ecy, 21 m ars 1603.

(a) ecclesiis  —  fparrochialibusj
(b) dissem in a n d i, —  fenergumenos...J
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II

t e s t i m o n i a l e s  e n  f a v e u r

DU C H A N O IN E  J E A N -F R A N Ç O IS  D E  S A L E S , SON F R È R E

D ijon, 28 mars 1604.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, Reverendissimis in 
Christo D D . Ordinariis locorum cæterisque omnibus ad 
quos præsentes pervenerint, salutem plurimam in Salva- 
tore Jesu.

Cum Joannes Franciscus de Sales, frater Noster germa- 
nus et Ecclesiæ Nostræ cathedralis Canonicus, Lutetiam  
Parisiorum, Nobis notis probatisque de causis, profiscisci 
ve lit (■) ; propterea Nos eum, et sacerdotem ab omni cen
sura ecclesiastica immunem, atque adeo dignum cui chris- 
tianæ et sinceræ dilectionis officia exhibeantur, quoad per 
Nos fieri potest certum testatum que facimus per præsen
tes, quas ea de causa manu propria signavimus, et sigilli 
N ostri impressione notavim us.

D ivioni Burgundorum, 28 Martii anno 1604.

R evu  sur une copie de l ’A utographe conservé à la V isitation de Varsovie.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
liq u e  E vêq u e  e t  Prince de G enève, a u x  R évérendissim es dans le 
C h rist les O rdinaires des lieu x  e t tous autres auxquels p arvien 
dron t les présentes,-salut abon d an t dans le  S au veu r Jésus.

Jean-François de Sales, N o tre  frère et chanoine de N o tre  église 
cathédrale, vo u lan t a ller à  P aris  pour des raisons connues e t  a p 
p rouvées de N ous (1), p ar les présentes, pour ce la  signées de N otre 
m ain e t m unies de N o tre  sceau, N ous certifions e t  tém oignons, 
au tan t q u ’il est en Nous, que c ’est un prêtre exem p t de to u te  cen
sure ecclésiastique e t p a rta n t digne de toutes les m arques d ’une 
chrétienne e t  sincère dilection.

D ijon  en Bourgogne, 28 m ars 1604.

(1) N ous ignorons quelle affaire appelait à Paris Jean-François de Sales (voir 
tome X V II, note (1), p. 48), pendant que son saint frère prêchait à Dijon
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III

T E S T IM O N IA L E S  D IM IS S O IR E S  EN  F A V E U R  D E  M . H E N R I B A R B IE R

(i n é d i t )

Thonon, 11 ju illet 1607.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus Gebennensis et Princeps.

Venerabilem ac dilectum  Nobis in Christo D. Henricum 
Barbier, Nostræ hujus diæcesis sacerdotem, esse rite ac 
legitime promotum <*), nullo, quod sciamus, ecclesiasticæ 
censuræ vinculo obstrictum, nec infamiæ aut cujusquam 
reprehensibilis vitii m acula fœdatum , quin etiam, ab exa- 
minatoribus in Sinodo Nostra diocæsana ad Sacramento- 
rum administrationem faciendam approbatum  fuisse, præ- 
sentium tenore testamur. Quocirca, cum extra diæcesim 
Deo ac Ecclesiæ inservire se velle exposuerit, libenter eum 
dimisimus, cum istis testimoniahbus, quibus eum omni
bus Christi fidelibus inferioribus pariter et superioribus 
commendatum esse cupimus et præcamur.

Tononi, x i  Julii 1607.

F r a n c s, E ps Gebennensis.
R evu sur l ’Autographe conservé à la V isitation  de Montpellier.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t Prince de G en ève.

Nous certifions p ar la  teneur des présentes que le  vén érable e t 
à  N ous cher dans le  Christ M, H enri B arbier, prêtre de N otre dio
cèse, a  été  prom u selon toutes les règles canoniques (i), est libre, à  
N otre connaissance, de to u te  censure ecclésiastique, n ’est entaché 
d ’aucune infam ie ou v ice  répréhensible ; bien  m ieux, a  été approuvé, 
p ar N os exam in ateu rs syn odaux, pour l'adm in istration  des Sacre
m ents. A ussi, d e v a n t sa requête de vou loir servir D ieu e t  l ’E glise 
hors de N otre diocèse, N ous lu i avon s accordé ces testim oniales 
dim issoires, p ar lesquelles N ous souhaitons e t dem andons que tous 
les serviteurs du Christ, inférieurs e t  supérieurs, le considèrent 
com m e à eu x  recom m andé.

Thonon, 11 ju ille t 1607.
F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

(1) Il é tait né à S ix t, ava it reçu le sous-diaconat à La Roche le 26 mars 1605, 
et la prêtrise le 10 m ars »107. (R. E.)
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IV

D É C R E T  D O N N A N T C H A R G E  A  M . J E A N -C L A U D E  B L A N C  

C U R É  d ’a R ITH  

D E  L ’ E N T R E T IE N  D E  SO N  P R É D É C E S S E U R

Annecy, 19 m ai 1608.

(J) F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  Evesque et Prince de Geneve 
par la grâce de Dieu et du Sainct Siege Apostolicque.

Nous ayant esté remonstré de la part de messire Pierre 
Rouffille, prebstre, quil auroit cy  devant faict permutation 
de la cure d ’Arit, de laquelle il estoit paisible pocesseur et 
laquelle il avoit descervy l'espasse de trente cinq ans, a une 
chappelle a luy remise en eschange par messire Jehan 
Claude Blanc, prebstre et curé moderne dudict A rit (2), et 
que depuis ladicte permutation, a raison d ’une maladie, 
joincte a son vieil aage, qu ’il luy serait survenue, il auroit 
faict despence de toute l ’espargne qu ’il avoit faict en son 
jeune aage ; si que maintenant il ne luy reste plus aucun 
moien de pouvoir s ’entretenir et secourir en ceste extré
mité de sa vie, sinon qu ’il luy soit par Nous prouveu, at
tendu que la chappelle sus mentionnee n ’est pas de revenu 
suffisant pour ce faire :

Pour ces causes, lesquelles Nous sont notoires, heu esgard 
de ladicte vieillesse du suppliant, et a la longueur du ser
vice rendu bien et deubuement a ladicte parrochiale d ’A rit, 
comm’aussy a l ’inégalité des benefices eschangés et men

ti)  Cette pièce est seulement signée par le Saint ; nous m aintenons l ’ortho
graphe du scribe.

(2) Pierre Rouffille ava it été institué curé d ’A rith  le n  août 1573 ; le 28 avril 
de l ’année suivante il reçut une nouvelle institution. La perm utation de sa cure 
avec une chapelle de l ’église du Châtelard se fit le 31 mars 1608, et ce jour même 
Jean-Claude B lanc devint titulaire d ’A rith . (R. E.) Le fils d ’un laboureur, dépo
sant le 30 août 1656 au second Procès de B éatification  de notre Saint, d it avoir 
vu  plusieurs fois le Serviteur de Dieu à  A nnecy, « particulièrem ent les cinq ou 
six dem ieres annees de sa vie, » ajoute-t-il, « y  estant allé de la part de feu Jean 
Claude Blanc, nostre curé, que j ’ay  aussy accompagné d ’autres foys lorsqu’il 
alloit aux Synodes... ; et durant les chemins, ledit M. Blanc me racontoit que 
ce Serviteur de Dieu, estant encor bien jeune, fu t envoyé dans le Chablais, » 
etc. (Déposition d ’Hugonin M arquet, ad art. 7.)
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tionnés cy  dessus, Nous avons ordonné audict messire 
Blanc, de retirer, nourrir et entretenir convenablement le- 
dict messire Pierre Rouffillie le reste de sa vie durant, sur 
les fruitz et revenus de ladicte cure d ’A rit, lesquels Nous 
chargeons pour les mesmes causes de l'entretenem ent du
dit messire Pierre Rouffillie, saufz audict messire Jehan 
Claude Blanc et a ses successeurs, s'il y  eschoit, de se pre- 
valloir de ladicte chappelle eschangee, pour fere partie du
d it entretenement.

Faict Annecy, le dix neufviesme m ay mil six centz et 
huict.

F r a n ç 8, E . de Geneve.

R evu sur l ’original appartenant à M. Antoine Despine, à Annecy.

V

CO M M ISSIO N  A  M . S C IP IO N  M A C H E T , C U R É  D E  S A IN T -JU L IE N  

POUR IN STR U IR E  L E S  PROCÈS CONTRE CER TAIN S LA ÏQ U ES

(i n é d i t )

A nnecy, 25 ou 30 (?) juin  1608.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  Evesque et Prince de Geneve par 
la  grâce de Dieu et du Saint Siege Apostolique.

Nous commettons par ces présentes, signees de Nostre 
main et seellees de Nostre seel, venerable sieur Scipion Ma- 
chet, curé de Saint Julien W, pour informer, appeller, 
[instruire <2)] toutes procédures, jusques a sentence defini
tive  exclusivement, es contraventions des festes et autres 
commandemens de Dieu et de la sainte Eglise dont la con- 
noissance appartient a Nostre authorité episcopale, ou pu
rement ou m ixtem ent ; et ce, en ce qui regarde les laicz 
tant seulement.

Si donnons a iceluy pouvoir de constituer un procureur,

(1) V oir ci-dessus, note (5), p. 66.
(2) Mot disparu par suite de l ’usure du papier.



substitué du Procureur fiscal de cett’Evesché (*), et un 
greffier a son choix pour ce regard.

A  Neci, le x x  <2> juin 1608.

F r a n ç 8 E .  de Geneve.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation d ’Oviedo (Espagne).

(1) Jacques F avre d ’ Usillon.
(2) L e  troisième chiffre, dont il ne reste qu ’une légère trace, peut être V  ou X .
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VI

p o u v o i r  d ’ a d m i n i s t r e r  l e s  s a c r e m e n t s

A C C O R D É  A M. J E A N -P IE R R E  M O C CA N D  

(i n é d i t )

Annecy, 28 septembre 1612.

Dilecto Nobis in Christo R. D. Joanni Petro Mocand, 
sacerdoti (*), Sacramentorum administrandi, in hac Nostra 
diocæsi ubi ad id ab ecclesia parrochiali vocatus fuerit, 
liberam facimus facultatem  tamdiu duraturam quamdiu 
Nobis, vel successoribus Nostris, visum fuerit expedisse. 

Annessii, x x v m  Septembris 1612.

F r a n c 8, Eps Geb.

Revu sur l’Autographe appartenant à la famille Moccand, à Sixt (Haute-Savoie).

A  N otre bien aim é dans le Christ, le  R évérend  M. Jean-P ierre 
M occand, prêtre. N ous accordons le pouvoir d ’adm inistrer à  son 
gré les Sacrem ents dans N otre diocèse, toutes les fois q u ’il en sera 
prié p ar une église paroissiale, pouvoir qui durera aussi longtem ps 
q u ’il p araîtra  bon à  N ous ou à  nos successeurs.

A nn ecy, 28 septem bre 1612.
F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

(i) Né à  S ix t, tonsuré le 2 m ai 1610, Jean-Pierre Moccand venait de recevoir 
l ’ordination sacerdotale (22 septembre). Trois ans après, le I er septem bre, il est 
institué curé de Saint-Gingolph, qu ’il résigne le 11 décembre 1625. D ’abord 
économe d ’Abondance, où il fonda plusieurs chapelles, R J Moccand en devint 
curé le 5 octobre 1631, puis de N ovel le 20 juin 1634, et m ourut le 7 mars 1641. 
<M,r  Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., II, p. 543.)

O p u s c u l e s  I H 10
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VII

f a c u l t é  d e  b i n a g e  

A C C O R D É E  a u  C U R É  D E  P R IN G Y  E T  A SON V IC A IR E  

(i n é d i t )

Annecy, 27 mars 1614.

Facultatem  facimus venerabili domino ecclesiæ parro- 
chialis Pringiaci et ejus vicario t1), bis in diebus festivis 
Missam celebrandi : unam videlicet in ecclesia parrochiali, 
alteram in capella domus domini de Monthouz (2) ; ita 
tamen, ut non duæ, sed una tantum  prædictis diebus in 
dicta capella celebretur, ob multitudinem familiæ dicti

N ous accordons la  facu lté  au vénérable curé de l'église paroissiale 
de P rin g y  e t à  son vicaire  (*) de célébrer d eux Messes a u x  jours de 
fête  : une dans l ’église paroissiale, une autre  dans la  chapelle de 
M. de M onthouz U). D ans cette  chapelle, cependant, une seule Mes
se, et non deux, sera célébrée, à  cause de la très nom breuse fam ille

(1) RJ Jean Chappaz avait été institué curé de la paroisse le 7 avril 1592 ; 
longtem ps il resta sans vicaire attitré, de sorte q u ’il é tait contraint d ’appeler un 
prêtre à son secours les dimanches et les fêtes ; depuis 1606, ce prêtre fut Pierre 
B a yta z . L a  fondation d ’un vicariat à Pringy date de 1609 : le curé s ’engageait à 
« donner annuellement d ix  coupes de froment et trente florins, et le seigneur de 
Monthouz (voir la  note suivante) céda les fruits de sa chapelle de Notre-Dam e, 
siège de la Confrérie du Saint-Rosaire. » Saint François de Sales signa cet acte le 
14 janvier, nomm a le jour même pour premier vicaire celui qui déjà en rem plis
sait les fonctions : Pierre B aytaz, prêtre depuis le 20 mai 1594, présenté par 
M. de Monthouz. Le 3 décembre 1619, celui-ci propose un nouveau recteur de la 
susdite chapelle, vacante par la m ort de R d B aytaz. (R. E . et Mgr Rebord, 
D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I , pp. 158, 46, et M atéria ux pour servir à la 
M onographie des P a roisses, pp. 68, 349 ; cf. aussi V is ite s  Pastorales, tom e 

II, pp. 507, 508.)
(2) Claude, seigneur, puis (octobre 1613) baron de M onthouz en Genevois, 

était fils de François de M onthouz et de Claudine de la Lée (ou l'A lée), gentil
homme ordinaire de la chambre de Son Altesse et capitaine d ’une compagnie des 
ordonnances de Savoie. E n 1625, il fu t colonel du régim ent de Genevois ; le 12 
m ai de cette année-là, faisant son testam ent, il laissait un legs pour la répara
tion de l'église de Pringy. Lorsque dans la présente pièce, notre Saint parle de la 
très nombreuse fam ille de ce seigneur, il l ’entend sans doute de tous ceux qui 
étaient attachés à son service : domestiques, valets, fermiers, etc. ; car M. de 
Monthouz n’épousa Péronne de Rossillon qu’en 1612, et ses parents étaient dé
cédés depuis longtem ps. Sa femme le laissa veuf en 1648 ; il lui survécut quatre 
ans et m ourut à l ’âge d ’environ soixante-quinze. —  François B ouvard, de Prin
gy, guéri en 1620 par le saint E vêque « d ’une furieuse et dangereuse rage, »



domini de Monthouz. Idque donec aliter Nobis successo- 
ribusve Nostris videatur.

Annessii, x x v n  Martii 1614 (»).

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu  sur l ’Autographe appartenant à M. Zeilier, à Lunéville.

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m in is t r a t io n  e p i s c o p a l e  147

du d it seigneur de M onthouz. E t  cela, ju sq u ’à ce q u ’il soit ju gé  
autrem en t p ar N ous ou N os successeurs.

A n n ecy, 27 m ars 1614 (T).

F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

était un serviteur du baron, qui a déposé au Ier Procès de Béatification du Ser
viteu r de Dieu. (Cf. Charles-Auguste de Sales, H istoire, etc., liv . I X , p. 544.}

(1) D ix  ans après, M®' Jean-François de Sales prorogea cette faculté de binage, 
en écrivant sur le même feuillet : Prorogam us presentem facultatem  ut sonat 
idque donec N o b is  aliter visum  /uerit. A n n e c ii,  x v i i  J a n n u a r ii  1624. —  
J .  F r a n c * ,  E p s  Geben.

VIII

PO U V O IR  D E  P R Ê C H E R  E T  D ’ A D M IN IS T R E R  L E S  S A C R E M E N T S  

C O N F É R É  A M. L O U IS C H E V R 1E R

(i n é d i t )

A nnecy, 29 mars 1614.

Verbi Dei administrandi et Sacramenta conferendi in 
hac Nostra diocæsi, servatis servandis, facultatem  facimus 
R. D. Ludovico Chevrier <*>, sacerdoti a Nobis legitime 
promoto.

Annessii, hoc ipso die Sabbathi Sancti 1614.

F ra n c® , E ps Gebennensis, manu propria.

R evu sur l ’A utographe appartenant à Mu* Hélène de Thiollaz, 
au château d e  M onpont, près A lb y  (H aute-Savoie).

N ous accordons le pouvoir de distribuer la  parole de D ieu e t  d e  
conférer les Sacrem ents dans N otre diocèse, au x  conditions ordi
naires, au R évérend M. L ou is Chevrier (1), prêtre légitim em ent 
prom u par N ous.

A nn ecy, ce Sam edi-Saint 1614.
F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève, de N otre propre m ain.

(1) V oir tome X V II, notes (2), p. 50, et (4), p. 55.
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IX

D IM IS S O IR E S  P O U R  LA  PR O M O TIO N  A U X  S A IN T S  O R D R E S  

D E  M . JE A N  D E  V A S S A U

( i n é d i t )

A nnecy, 13 avril 1614.

W F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gra
tia Episcopus et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in 
Christo D. Joanni de Vassau, ex ipsa civitate Gebennensi 
oriundo (*), salutem.

Quia, ut Nobis gravissimorum virorum testimonio cons
tat, sanctæ Matris Ecclesiæ Catholicæ gremio, per summam 
Christi Domini misericordiam restitutus, ad ecclesiasticos 
Ordines promoveri cupis, et ad Nos sine magno tuo incom- 
modo eos suscipiendi gratia venire minimé potes : propterea, 
præsentium tenore, ut clericalem caracterem, quatuor mi
nores Ordines ac etiam majores, subdiaconatum, diaco- 
natum et presbiteratum, statutis temporibus, servatis 
omnibus de jure servandis, a quolibet Pontifice commu- 
nionem Sanctæ Sedis Apostolicæ habente, suscipere possis

(1) F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t du Siège A p o s
to liqu e E vêq u e  et Prince de G enève, à N otre bien aim é dans le 
C h rist M. Jean de Vassau, n atif de la  v ille  même de G enève (2), 
salu t.

N ous savons p ar le tém oignage d ’hom m es très graves que, ren
tré, p ar la souveraine m iséricorde du Christ notre Seigneur, dans le 
sein de notre sainte Mère l ’E glise C atholique, vou s désirez être  
prom u au x  O rdres ecclésiastiques, e t que vou s ne p ouvez, sans 
grands inconvénients pour vous, ven ir les recevoir de N ous. Aussi, 
par la  teneur des présentes. N ous vou s accordons pleine liberté  de 
recevoir la  cléficature, les quatre  O rdres m ineurs e t  m êm e les m a
jeurs, sous-diaconat, d iaconat e t prêtrise, de n ’im porte quel P o n 
tife  en com m union a vec le Saint-Siège A postolique. N ous prions en

(1) Cette pièce, qui porte une très belle signature de saint François de Sales, 
est écrite par son aum ônier Michel F avre, qui l ’a ensuite contresignée.

(2) Les recherches faites pour identifier cet aspirant au sacerdoce n ’ont pas

a b o u t i .



et valeas, tibi liberam facultatem  facimus ; ac quemlibet 
Rmum Dominum Antistitem  quem adiré xnalueris ut eosdem 
Ordines tibi conférât, etiam  rogamus, dummodo, m axime 
cum ad subdiaconatum promoveri volueris, te iis moribus, 
vita, honestate, litteratura ac titulo sive ecclesiastico sive 
temporali quæ requiruntur, munitum repererit ; quod ejus- 
dem R ml Antistitis conscientiæ committimus.

D atum  Annessii Gebennensium, die decima tertia men- 
sis Aprilis, anno millesimo sexcentesimo decimo quarto. 

F r a n c s , Eps Gebennensis.
M . F a v r e .

R evu  sur l ’original appartenant à M. l ’abbé Bonnefoi, aum ônier de l ’Hospice
de Brioude.
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outre, le R me E vêq u e  auquel vous vou s serez adressé, de vou s 
conférer les O rdres susdits, pourvu  que, surtout lorsque vou s vo u 
drez être  prom u au sous-diaconat, il vous reconnaisse les m œ urs, la  
vie , l ’honorabilité, la  science e t  le titre  ecclésiastique ou tem porel 
q ui sont requis : ce que N ous rem ettons à  la  conscience du d it 
Rme E vêq u e.

D onné à A n n ecy en G enevois, le 13 du m ois d ’a v r il 1614.
F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

M. F a v r e .

x
A U T R E S  D I M 1 S S O I R E S  E N  F A V E U R  D E  M. P I E R R E  G O D E T

( i n é d i t )

Annecy, 7 septem bre 1616.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, Reverendissimo in 
Christo Patri et Domino, D. Archiepiscopo vel Episcopo

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p a r la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  et Prince de G enève, au R évérendissim e Père e t  Sei
gneur dans le Christ, l ’A rch evêque ou l ’E vêqu e en com m union avec



communionem Sedis Apostolicæ habenti, cui presentes 
oblatæ fuerint, salutem in Domino plurimam,

E xposuit Nobis dilectus in Christo Petrus Godet, de 
Neufchastel, diocæsis Lausanensis vel Basiliensis (»>, se 
certas ob causas a Sancta Sede Apostolica ad Nos missum 
fuisse pro suscipiendis omnibus sacris Ordinibus. Cum vero 
ad Nos venire minime commode possit, tum  ob bellicos 
tum ultus (*), tum  ob intervallum  locorum suæ et Nostræ 
residentiæ, sine magno rerum et m axime studiorum suo- 
rum dispendio : propterea Nos, vobis, Reverendissime in 
Christo P ater et Domine, ea qua par est reverentia vices 
Nostras subdelegamus, facultatem  vobis facientes, eidem 
Petro Godet Ordines omnes conferendi et illi suscipiendi, 
servatis tamen de jure servandis, exceptis interstitiis, su
per quibus, si vobis placuerit, dispensare poteritis ; dum- 
modo tamen, vobis ante omnia constiterit de Litteris Apos-
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le  Siège A postolique, à  qui les présentes seront remises, salu t abon 
dan t dans le Seigneur.

N otre bien aim é dans le Christ Pierre G odet, de N eufchâtel, du 
diocèse de Lausanne ou B âle  (•*), N ous a  exposé que, pour certaines 
raisons, le Saint-Siège A postoliqu e l ’a  en voyé vers N ous pour rece
vo ir  tous les saints O rdres. M ais com m e il ne p eu t arriver com m o
dém ent ju sq u ’à  Nous, so it à  cause des troubles apportés p ar la 
guerre (2), soit à  cause de la  d istance qui sépare sa résidence de la  
N ôtre, sans grand dom m age pour sa bourse e t su rto u t pour ses 
études : c ’est pourquoi, R évérendissim e Père et Seigneur dans le 
Christ, avec to u t le respect q u i con vient, N ous vou s déléguons à  
N o tre  place, vou s accordan t le pouvoir de conférer tous les O rdres 
au  d it  Pierre G odet, e t  à  lu i de les recevoir, en o bservan t cependant 
to u t ce qui est requis p ar le droit, excep té  les interstices, au su jet 
desquels, si ce la  vou s agrée, vo u s pourrez dispenser. M ais, a va n t 
toutes choses, vo u s vo u s assurerez des L ettres  A postoliques par

(1) Il ne nous a pas été possible d ’avoir des renseignements sur ce futur prêtre.
(2) Henri de Savoie, duc de Genevois et de Nemours, était alors en pleine ré

vo lte  contre le duc Charles-Em m anuel, son souverain, et ava it obtenu du se
cours de la  France, et du gouverneur espagnol de Milan. A.naecy, occupé par les 
troupes de Savoie, s’était énergiquem ent opposé au passage de celles du prince 
feudataire ; m ais on s'atten dait d ’un jour à l ’autre à la rencontre des deux ar
mées. E lle  eut lieu, en effet, le 26 octobre, dans ia vallée de Chésery, où Henri 
fu t vaincu. (Voir tome X V II, notes (2), p. 266, et (3), (4), p. 284.)



tolicis quibus se ad Nos missum asserit pro dictis omnibus 
Ordinibus suscipiendis, conscientiam Nostram intérim de 
premissis omnibus exonerantes.

Annessii Gebennensium, anno millesimo sexcentesimo 
decimo sexto, v u  Septembris.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
M. F a v r e .

R evu sur l ’A utographe appartenant à M. le chevalier 
Louis Azzolini dei Manfredi, à Rome.
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lesquelles il se d it en voyé à  N ous pour recevoir tous les O rdres. Nous 
déchargeons en atten d an t N otre conscience pour to u t ce qui p ré
cède.

A n n ecy  en G enevois, 1616, 7 septem bre.
F r a n ç o i s ,  E vê q u e  de G enève.

M. F a v r e .

X I

A U T R E S  D IM ISSO IR E S EN  F A V E U R  DE M. C L A U D E  Ü A R B IL L O N  

E TU D IA N T A LYON (l)

Annecy, 23 novem bre 1616.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicae Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in Christo 
Claudio Garbillion, hujus civitatis Annecii, Lugduni stu- 
denti, salutem in Domino.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  e t Prince de G enève, à  N otre bien aim é dans le 
C h rist C laude G arbillon, de cette  ville  d ’A nn ecy, étu d ian t à  L yo n , 
sa lu t dans le Seigneur,

(1) Le Registre épiscopal de 1616-1617 mentionne ces dimissoires et le cas 
particulier du futur prêtre, mais ensuite on perd la trace de celui-ci. I l ne figure 
pas dans le D ictio n n a ire du Clergé, à moins qu ’il faille l ’identifier avec Claude- 
F ra n ço is  Garbillon qui reçut l ’ordination sacerdotale en 1629, le 21 septem bre 
(vol. I , p. 365) ; nous le nommons à tou t hasard, bien que la date de 1629 nous 
semble trop tardive. I l peut se faire aussi que notre étudiant soit m ort avant son 
entrée dans la cléricature, ou q u ’il a it renoncé plus tard à la carrière ecclésias
tique.



U t a quocumque Illustrissimo ac Reverendissimo An- 
tistite Archiepiscopo, Episcopo catholico, quem malueris 
eligere, executionem sui officii exercente ac gratiam  et 
communionem Sedis Apostolicæ habente, non servatis in- 
terstitiis et nonobstante defectu natalium quem pateris, 
super quo te dispensamus, ad primam tonsuram et minores 
Ordines, dummodo idoneus compertus fueris, quod Illus- 
trissimi et Reverendissimi Ordinantis judicio relinquimus, 
promoveri possis et valeas. Eidem  R mo A ntistiti conferendi, 
tib i vero ab eo suscipiendi, præsentibus liberam concedi- 
mus facultatem .

D atum  Annecii, die vigésim a tertia Novembris, mille- 
simo sexcentesimo décimo sexto.

F ranc8, Eps Gebennensis.
Decomba (»).
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Vous pouvez légitimement recevoir la tonsure et les Ordres mi
neurs de n’importe quel Illustrissime et Révérendissime Arche
vêque ou Evêque catholique que vous préférerez choisir, et qui 
exerce effectivement son office et soit en communion avec le Siège 
Apostolique, sans tenir compte des interstices, et malgré le defec-  

tus n a ta liu m  qui vous atteint, au sujet duquel Nous vous dispen
sons, pourvu que vous soyez reconnu idoine, ce que Nous laissons 
au jugement de l’Illustrissime et Révérendissime Ordinant. Nous 
accordons par les présentes pleine faculté à ce Rme Prélat de vous 
conférer, et à vous de recevoir de lui, les Ordres en question.

Donné à Annecy, le 23 novembre 1616.
F r a n ç o i s ,  Evêque de Genève.

D e c o m b a  ( 0 .

(j) Maurice de la Combe, greffier de l’évêché.
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X II

P A T E N T E S  D ’ IN ST IT U T IO N  DU  C H A N O IN E  F R A N Ç O IS  D E  L ’ E S P IN E  

CO M M E S U R V E IL L A N T  (*)

Annecy, 12 avril 1617.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in Chris
to Francisco de Lepine, Ecclesiæ cathedralis Gebennensis 
Canonico præsbitero <2), salutem et dilectionera in visceri- 
bus Christi.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t  Prince de G enève, à  N otre bien aimé dans le  C h rist 
Fran çois de l ’E spine, Chanoine prêtre de l ’E glise  cathédrale de 
G en ève (*), sa lu t e t dilection  dans les entrailles du Christ.

(1) Lorsque, en 1582, Msr de Granier préposa des ecclésiastiques à la surveil
lance d ’un certain nombre de paroisses de son diocèse (cf. tome X V I, n ote (2), 
p. 72), il les appela vicaires ruraux  ou forains ; on ignore si le changem ent de 
ce nom  en celui de su rveillan ts  doit être attribué à saint François de Sales ou 
à son prédécesseur. L a  seconde appellation fu t m aintenue jusqu ’en 1645 ; de
puis lors, les prêtres investis de cette  charge portèrent le titre  à.'archiprêtres.

A u  Synode du 20 avril 1706, Mgr M ichel-Gabriel de Rossillon de B em ex, pour 
faire connaître à son clergé en quelle estime notre Saint tenait les archiprêtres, 
donna lecture des Patentes que nous reproduisons ici. Tous les assistants en 
adm irèrent « la  beauté e t le sty le , » exprim èrent le désir d ’en avoir un exem 
plaire, e t plusieurs dem andèrent même qu ’on les fît imprimer pour en donner 
« de sem blables aux archiprêtres que l ’on instituerait à l ’avenir. » L ’E vêque sous
criv it avec empressement à ce vœ u ; en livrant à l ’impression le texte de saint 
François de Sales, il l ’accom pagna d ’un préam bule où il déclare qu’il se fait 
« scrupule de rien ajouter ou retrancher à cet écrit, assaisonné du sel de la sa
gesse, dont la  tram e est faite des paroles de la  Sainte Ecriture et des Pères de 
l ’Eglise. » (Voir Mgr Rebord, Synodes de  S* F ran çois de Sales, de son prédé
cesseur et de ses successeurs, 1921, Partie II, pp. 108-116, et aux Pièces justi
ficatives, p. 241, n° III, le texte com plet des Patentes, imprimé par ordre de 
Mgr de Rossillon.)

Une m inute autographe de ce docum ent, conservée dans les A rchives de la 
V isitation d ’A nnecy, a été publiée par Migne, tome IX , col. 50, avec la fausse 
date de 1603, alors qu ’il en ava it donné au tome V I, col. 109, une traduction sans 
date. O n trouvera cette m inute ci-après, p. 156.

(2) François de l ’Espine ou Delespine ( ')  était déjà chanoine de la cathédrale

( 1 )  A u  d ire  du  co m te d e F o r ts  (Armori*l et Nobiliaire de Savoie, v o l. I I , p . 2 6 7 ), Dejpine, 

q u ’ o n  re n c o n tre  so u v e n t, est u n e  fo rm e v ic ieu se  du  n o m  p a tro n ym iq u e  q u i, en  la t in , est de 
Spina, d e  l'E p in e .
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* S. G reg . M ag., 
Regula; pastoralis 
lib er, I a Pars, c. x i.
* Pss. XXXVII, 7, 
CXVIII, 107.
* N um ., x i, 14.

* Ibid., ¡¡'ii-. 16, 17.

* C f . I C o r., x i. 30.

T elle  est l ’étendue de ce diocèse e t  le trouble  des événem ents, 
q u 'écrasé sous le poids de cette  charge pastorale  je  puis à  ju ste  titre  
m ’appliquer, après sain t G régoire, cette  parole du Psalm iste  : J e  
s u is  courbé, abattu d l ’ excès.  E n  pareille circonstance Moïse a v a it  
d it  : J e  ne p u i s  à moi seu l  supporter tout ce p eu ple , car i l  est 
trop p esa n t pour moi.

C ’est pourquoi, parm i mes frères dans le sacerdoce il est à  p ro 
pos d ’en choisir quelques-uns que je  sais avoir, com m e il fu t  d it  à  
M oïse, la  sagesse e t  l ’expérience des vieillards, pour q u ’ i ls  portent  
avec  m oi la charge du peuple ,  e t  que moi, si faible, je  ne  sois pas  
s eu l  à  en être accablé.

O r, j ’a i jugé, m on Frère, que vou s deviez être de ce nom bre, et 
je  l ’a i décidé, p leinem ent con fian t en vo tre  probité, vo tre  zèle et 
v o tre  prudence. Je rem ets donc, et, a u ta n t q u ’a vec  l ’aide du Sei
gn eur je  le p eux, j ’im pose à  vo tre  soin p articu lier e t  à  vo tre  solli
c itu d e les églises don t vou s trouverez ci-après les nom s. E n  vertu

e t docteur en droit c iv il et canonique lors de sa promotion au sous-diaconat le 
14 m ars 1615. I l fu t ordonné prêtre en l’église de la V isitation le 18 avril suivant, 
e t institué économe de C em ex le 3 m ars 1617. Le nouveau Surveillant n ’eut 
guère le temps d ’exercer ses fonctions, car la m ort l ’enleva au mois de juillet 
de cette  même année. (Mp'r Rebord, D ictio n n a ire du Clergé , etc., I, p. 242. 
Cf. dans notre Edition, tomes X V I, p. 342, et note (1), p. 343 ; X V II, note (2), 

P- 350.)
(1) U ne autre copie porte : m ultum .

E a  est hujus diæcesis amplitudo ac rerum perturbatio, 
u t hoc pastoralis curæ pondere pressus, illud Psaltis, post 
divum  Gregorium*, usurpare merito possim : Incurvatus 
sum  et hu m ilia tu s usquequaque* ; nam ut simili causa 
dixit Moyses : N on possum  solus susţinere omnem hune 
populîtm , quia gravis est*.

Quapropter, e numéro fratrum  et consacerdotum meo- 
rum seligendi sunt nonnulli, quos, ut Moysi dictum est, 
novi q u o i, sensu et ingenio, senes sunt eleri, ut susten
tent onus p o p u li  mecum et non solus  graver ego*, qui 
m axim e sum imbecillis*.

Inter hos autem te, mi Frater, unum esse debere existi- 
m avi ac volui, de tua probitate, zelo ac prudentia pluri- 
mum W confisus. Tibi, ergo, propterea, specialem curam 
ac sollicitudinem earum ecclesiarum quas infra suis nomi
nibus notaţas habes, quantum  cum Domino possum, com-
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mendo ac im p on o; ut scilicet, harum vigore Litterarum , 
eas, bis saltern singulis annis v is ites; si quid in eis desit vel 
mali habeat, confici componive decem as ; si quid in per- 
sonis correctione ecclesiastica indigeat, corrigas, et si opus 
sit validiorem correctionem adhibere, ad me deferas.

Praeterea, ut a casibus Nobis reservatis, pcenitentes ab- 
solvas ; de festorum ac jejunii quadragesimalis observa- 
tione, ubi necessitas legitim ave causa subierit, dispenses, 
votaque commutare, non tamen in illis dispensare ; ac 
vestes, vasa, corporalia et alia Deo dicanda, si opus chris- 
m ate non fuerit, benedicere ac consecrare valeas.

Invigiles, denique, diligenter bono publico illarum tibi 
commissarum ecclesiarum, ut sis unus ex illis pastoribus 
qui sunt in  regione sua vigilantes, et custodientes v ig i
lia s  noctis super gregem. E t A n g elu s D om in i stabit 
ju x ta  te, et claritas D ei  circum fulgebit te*, ac ita  fiet ut 
•dum me, oneri succumbentem, eriges, ac sustentabis, ope 
m utua cunjungamur, et quasi ambulantes per lubricum 
vicissim  manus teneamus, eoque robustius singulorum

donc de ces L ettres, vou s devrez les v isiter au m oins deux fois ch a 
que année ; s ’il e xiste  quelque lacune, vou s la  ferez com bler, ou 
qu elq u ’abus, vous le ferez ren trer dans l ’ordre ; si p arm i les fidèles 
quelque correction ecclésiastique est nécessaire, vou s l ’infligerez, 
e t  s ’il est besoin d ’une correction  plus énergique vous en déférerez 
à  m oi-m êm e.

E n  outre, vou s pourrez absoudre les p én iten ts des cas à  N ous ré
servés ; dispenser de l ’observation  des fêtes et du jeûne quadragé- 
sim al quand il y  aura  nécessité ou tou te  autre cause légitim e ; com 
m uer les vœ u x , m ais non cependan t en dispenser ; bénir e t  consa
crer les ornem ents, vases, co rp oraux e t  autres o b jets à  dédier à 
D ieu, quand le sain t chrêm e ne sera pas nécessaire.

Vous veillerez enfin a vec  soin au bien général de ces églises qui 
vou s sont confiées, afin  que vou s so yez un de ces pasteurs qui  
p a ssent la n u i t  dans  leurs cham ps, v ei l la n t  à la  garde de leur  
troupeau. E t  l ’A n g e  d u  S e ig n e u r  se tien dra auprès  de vo u s, et la 
lum ière de D i e u  vo u s environnera ; e t  ainsi, tan dis que vous m ’a i
derez et m e soutiendrez dans la  charge où je  succom be, nous nous 
donnerons un m utuel app ui ; com m e si nous m archions sur un ch e
m in glissant, nous nous tiendrons p ar la  m ain, e t  nos pieds se pose-

Luc., h , 8, Q.



pedes perfigantur, quo alter in alterum  vehementiori cha- 
ritate ac fiducia innitetur.

U t autem omnes ad quos spectaverit sciant te prædicta 
munera obire posse, manu propria subscripsimus, et sigil- 
lum Nostrum imprimi jussimus.

Annecii, duodecima Aprilis 1617.

[ F r a n c 8, Eps Gebennensis.]

(*) C ernex, Cruseilles, S a in t B iaise, Copponex, A ndilier e t  S ain t 
Sim phorien, M inzi, Jonzi, C h avan az, M arlie, Contamine«

R evu sur une copie qui appartenait à M. le chanoine Jean-Marie Chevalier, 
ancien aumônier de la  V isitation  d ’Annecy.
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ro n t a v e c  d ’a u ta n t plus d ’assurance que nous aurons l ’un pour 
l ’au tre  plus de ch arité  et de confiance.

Cependant, afin  que les intéressés sachen t que vou s a ve z  le pou
v o ir  de rem plir les fonctions indiquées plus h aut, N ous avon s signé 
de N otre propre m ain et ordonné l ’apposition  de N otre sceau.

A n n ecy, 12 a v r il 1617.
F r a n ç o i s ,  E vêq u e  de G enève.

(1) Comme le saint E vêque l ’a annoncé, suivent ici les noms des paroisses con
fiées à la surveillance du chanoine de l ’Espine. Ils durent être écrits par un gref
fier de l ’Evêché, d ’où l’orthographe de quelques-uns qu ’il faut rectifier ainsi : 
A n d illy , M in zie r , Jon zier, M arlioz.

M I N U T E  D E  L A  P I È C E  P R É C É D E N T E

F., D. et A. S. G. Episcopus et Princeps Gebennensis.
R. D. —  E a  est hujus diæcesis amplitudo rerumque ac 

temporum perturbatio, ut immenso hujus pastoralis curæ 
pondéré pressus, illud sane Psaltis regii, post D. Grego-

* Ubisupra, p. 154. rium*, usurpare merito possim : Incurvatus sum  et hum i-

F r a n ç o i s ,  p ar la  grâce de D ieu e t  du Siège A postoliqu e E vêq u e  
e t Prince de G enève.

R évéren d  Seigneur,
T elle est l ’étendue de ce diocèse et le trouble des événem ents e t 

des tem ps, q u ’écrasé par le poids énorm e de ce tte  charge pastorale 
je  p eu x à  ju ste  titre  m ’appliquer, après sain t G régoire, ce tte  parole
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lia tu s usquequaque*. Tantis enim fluctibus, in hac a lii-  * Pis. xxxvn , 7, 

tudine maris quatior, ut vetustam  multisque locis putres- cxvm’ '°7' 
centem navim , nullatenus ad portum dirigere posse videar, 
timendumque sit ne tem pestas demergat me*. Vere, nam- * P*. l x y i h ,  3. 

que, ac ut in simili propemodum causa, dixit Moyses: N on  
possum  solus susţinere omnem hunc populum , quia  
gravis est*. * Num., x i, 14.

Quapropter, e numero fratrum  et consacerdotum meo- 
rum, nonnulli sunt mihi seligendi quos, u t Moisi quoque 
dictum est, novi quod, sensus ac ingenii m aturitate, senes 
sunt cleri, ut scilicet sustentent mecum onus p o p u li et 
non solus  graver ego*, qui m axime sum imbecillis et in- * ibid., f?. 16, 17. 
firmus*. ' * C f. I C o r., x i ,30.

Inter quos te, mi Frater et consacerdos, unum esse de- 
bere existim avi ac volui, de tuis nimirum probitate, pru- 
dentia ac zelo domus Domini plurimum confisus.

Tibi, ergo, propterea, specialem curam ac sollicitudinem 
earum ecclesiarum parrochialium quas infra suis nominibus 
notatas habes, quantum  cum Domino possum, commendo 
ac impono ; ut scilicet, harum v i et vigore, et meo nomine,

du Psalm iste  ro ya l : J e  s u is  courbé e t  abattu à l ’excès.  Sur cette 
haute mer, en effet, je  suis b a ttu  p ar des vagu es si violentes, q u ’il 
me sem ble im possible de conduire au p o rt m a vieille  barque en 
m aints endroits verm oulue e t  q u ’il est à  craindre que la  tempête  
■ne me subm erge. C ’est a vec  raison que presque en pareille circons
tance Moïse a v a it  d it  : J e  ne p u i s  à m oi s eu l  supporter tout ce 
p euple,  car i l  est trop p esa n t  pour moi.

C ’est pourquoi, parm i mes frères dans le sacerdoce, il est à  propos 
d ’en choisir quelques-uns que je  sais être, com m e il fu t d it  à  Moïse, 
des a n cie n s  dans le clergé, par la  m atu rité  e t  l ’expérience, afin  
q u 'i ls  portent avec moi la  charge du p eu p le  e t  que moi, si faib le  
e t  infirm e, je  ne sois p a s  seu l  à  en être accablé.

J ’ai jugé, m on F rère e t  « ¡o p érateu r dans le sacerdoce, que vou s 
deviez être de ce nom bre, e t  je  l ’a i décidé, p leinem ent con fian t du 
reste, dans vo tre  probité, vo tre  prudence e t v o tre  zèle pour la  m ai
son du Seigneur.

C ’est pourquoi je  rem ets et, a u ta n t q u ’a vec  l ’aide de D ieu je  le 
puis, j ’im pose à  vo tre  soin p articu lier e t  à  v o tre  sollicitude les égli
ses paroissiales d o n t vo u s tro uverez ci-après les nom s. E n  vertu  
donc de ces L ettres  e t en m on nom , vou s devrez les visiter au m oins



eas, bis saltem, singuiis annis visites ; si quid in eis desit e t 
maie habeat, confici et componi decernas ; si quid in per- 
sonis, tam  ecclesiasticis quam aliis, correctione ecclesias- 
tica indigeat, sanis verbis ac monitis corrigas. U bi vero 
m ónita non proderunt, ad <a> me quamprimum déféras, ut 
validiorem adhibeam correctionem.

Præterea, u t a casibus Nobis reservatis, ad te vere pœni- 
tentes ex illis parrochiis venientes, absolvere possis 
eorumque vota commutare, non tamen de illis dispensare ; 
de fœstorum observatione <b) ac quadragesimali jejunio, 
ubi nécessitas legitim ave causa suberit, dispenses. Deinde, 
ut vestes, vasa aliaque Deo dicanda, in quorum benedic- 
tione usus chrismatis non intercedit, ac etiam corporalia, 
benedicere ac consecrare valèas.

Invigiles, denique, diligenter bono publico illarum tibi 
commissarum parochiarum, sisque unus ex illis pastoribus 
qui erant in  regione vigilantes, et custodientes v ig ilia s  
noctis super gregem <c). Et A n g elu s D o m in i  stabit ju x -
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d eu x fois chaque année ; s 'il existe  quelque lacune, vous la  ferez 
com bler, ou q u elq u ’abus, vou s le ferez rentrer dans l ’ordre ; si 
parm i le clergé ou les fidèles quelque correction ecclésiastique est 
nécessaire, vou s l ’infligerez a vec  de salutaires paroles et a vertis
sem ents. Q uand les m onitions seront sans effet, vou s en déférerez 
le plus tô t possible à  moi-m êm e, afin que je  puisse em ployer une 
correction plus énergique.

E n  outre, vou s pourrez absoudre les p én iten ts sincères de ces 
paroisses des cas à  N ous réservés ; com m uer leurs vœ u x , non cepen
d an t en dispenser; dispenser de l ’observation  des fêtes e t  du jeûne 
quadragésim al, quand il y  aura  nécessité ou autre cause légitim e. 
V ous pourrez aussi consacrer et bénir les ornem ents, vases e t autres 
ob jets à  dédier à  D ieu, dans la  bénédiction  desquels n ’in tervien t 
pas l'usage du sain t chrêm e, e t m êm e les corporaux.

V ous veillerez enfin avec soin au bien général de ces paroisses 
q ui vou s sont confiées, e t vou s serez un de ces pasteurs q u i  p a s 
s a ie n t  la n u it  a u x  cham ps, vei l la n t à la garde de leur troupeau.

(a) corrigas. —  r\'el si m inus m onitis tuis non obtem peretur.j ad ÎNos...j
(b) observatione  —  Tubi causa exiget dispensam necessitasve suberit, dis- 

penses.j
(c) super gregem —  rneque despendeas aninnim dejicias.J



ta te, et claritas D ei  circumfulgebit te*, ut m inisterium  * Luc., n , 8. 9. 

luum  impleas, et opus facias Evangelistœ *, ac ita me, * H  T im ., iv, 5. 

alioquin oneri succumbentem <d>, érigés ac sustentabis.
Accidetque ut dum <e) ope mutua conjungemur, quasi
ambulantes per lubricum, vicissim manus teneamus,
eoque robustius singulorum perfigatur, quo in alteruin
alter confidentius innitetur, donec, Deo propitio, Prir.-
cipe pastorum  omnium*, qui sui sumus socii laborum, * 1 P etri, u h ., 4.

simus consolationum* (f). ' n  Cor., 1,7.

U t autem omnes ad quos spectaverit (s) sciant te prædic- 
tas munera obire posse ac facultatibus suprascriptis uti, 
présentes manu propria subscripsimüs, ac sigilii Noştri 
impressionem adhiberi curavimus.

R evu sur l ’Autographe conservé à la Visitation d’A nnecy.
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E t  l ’A n g e  du S e ig n e u r  se tien dra  auprès  de vous, et la lum ière  
de D ieu vous environnera, a fin  que vou s rem plissiez votre m i n i s 
tère e t fassiez l 'œuvre d ’ u n  prédicateur de l ’E v a n g i le  ; ainsi vous 
m ’aiderez e t  m e soutiendrez dans une charge où sans cela  je  suc
com berais. N ous donnant un m utuel appui, et com m e si nous m ar
chions sur un chem in glissant, nous nous tiendrons p ar la  m ain, 
et chacun aura  d ’a u tan t plus d ’assurance q u ’il s ’appuiera a vec  plus 
de confiance sur l ’autre, ju sq u ’à ce que, a vec  l ’aide de D ieu, Prince 
de tous les pasteurs,  nous qui participons à  ses labeurs, ayon s p art 
à  ses consolations.

C ependant, a fin  que tous les intéressés sachent que vous p ou
vez rem plir ces fonctions e t user des pouvoirs susdits, N ous avon s 
signé ces lettres de N otre propre m ain et N ous avons pris soin d ’y  
faire apposer N otre sceau.

(d) succum bentem , —  TadjuvesJ
(e) ut dum  —  Ttibi aliisque pastoribus, sociis meis... et tu , aliis pastores, socii 

meis ac ego, per m utui operis solatium  conjungar, quasi...j
(f) inn itetu r  —  T u autem , cujus eris socius laborum  et passion u m , eris, 

Deo propitio, mercedis et consolationum. (E t vous, Dieu aidant, aurez part à la 
récompense et aux consolations de celui dont vous aurez partagé les labeurs et 
les souffrances.)

(g) spectaverit —  TNostræ voluntatisj



i6 o O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  Sa l e s

X III

S U P P L IQ U E  D E  M . P IE R R E  V A L L E T , C U R É  D E  V A C H E R E S S E  

E T  C O N S E N T E M E N T  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

19 ju ille t  1617

A  M o n s e ig n e u r  le R ev eren dissïm e E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplie hu m blem ent m essire P ierre  V a lle t, curé de Vacheresse, 
d isan t q u ’il est chargé de dire d e u x  Messes le  D im an che e t  festes, 
sçavo ir : en l ’eglise d u d ict Vacheresse (J), e t B o n n evau lx , d istan t 
d ’en vyron  d eu x  lieües ; de façon q u ’il est con train ct le  plus souven t 
d ’aller audict B o n n eva u lx  le soir d evan t, pour y  estre plus m atin , 
a  fin d 'y  rendre le  debvoir, e t retourner au d ict Vacheresse : chose 
a  lu y  fo rt incom m ode (2), sinon q u ’il p layse  a  V o stre  Seigneurie 
R everendissim e de lu y  p erm ettre de souper ou fay re  collation  a 
l ’hostellerie d u d ict B o n n evau lx , sans en abuser, m a ys fayre  com m e 
un bon ecclesiastique.

(3) Nous permettons selon la requeste, et que le tout se 
passe sans abus et scandale.

A  Saint Paul, le x i x  julliet 1617.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

(1) Voir ci-dessus, note (1), p. 55.
(2) Il était tenu d ’y  aller « tant en h ivert que esté, non sans danger de sa 

personne, pour estre assez loing et m auvais chemin, et sans sallaire com petent. » 
(Procès-verbal de la  visite faite à B onnevaux par R d Jean-François de B lonay, 
le 8 septembre 1617 ; voir Mgr Rebord, V is ites  P a storales, etc., tome I er, p. 271.)

(3) De la m ain du Saint.

X IV

T E S T IM O N IA L E S  EN  F A V E U R  D E  M . JA C Q U E S  D E L É G L IS E  (»)

(i n é d i t )

Annecy, 9 septem bre 1618.

F ranciscus de Sales, Dei et Apostolicæ Sedis gratia

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  p ar la  grâce de D ieu et du Siège A posto-

(1) Il y  a va it à A nnecy, aux  xvi«  et x v i i 0 siècles, une fam ille Deléglise dont 
plusieurs membres nous sont connus, entre autres deux Antoine : l ’un, tonsuré



Episcopus et Princeps Gebennensis, universis præsentes 
literas inspecturis, salutem in Christo plurimam.

Venerabilem dominum Jacobum Deleglise, in Ecclesia 
Nostra cathedrali mansionem habentem, et ob quædam 
sua negotia discedentem m oxque reversurum, iis Nostris 
literis, manu Nostra subscripts ac sigillo Nostro munitis, 
prosequimur, testatum  facientes eum probe, quamdiu hic 
apud Nos mansit et vixisse, et ministerium suum imple- 
visse, ut propterea dignus sit, quem omnibus, quod faci- 
mus, impensissime commendemus.

Annessii Gebennensium, die nona mensis Septembris, 
anno millesimo sexcentesimo decimo octavo.

F r a n c 8, E p s  Gebennensis.
M . F a v r e .

R evu sur l ’original conservé à la  V isitation  de Gennes.
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lique E vêq u e  et Prince de G enève, à  tous ceu x  qui verro n t les pré
sentes, sa lu t abon dant dans le Christ.

N ous avon s accordé ces lettres, signées de N otre m ain et m unies 
de N otre sceau, au vén érable M . Jacques Deléglise, prébendé de 
N otre E glise  cathédrale, lequel p art pour certaines affaires per
sonnelles e t  retournera b ien tôt. N ous tém oignons q u ’il a  vécu  hon
nêtem ent to u t le tem ps q u ’il est dem euré près de N ous, e t q u ’il a  
de m êm e rem pli sa  charge, en sorte  q u ’il m érite d ’être largem ent 
recom m andé à tous, ce que N ous faisons.

A n n ecy  en G enevois, le g septem bre 1618.
F r a n ç o i s , E vêq u e  de G en ève.

M. F a v r e .

e t minoré le  20 septem bre 1614 ; l ’autre, docteur en médecine de Montpellier, 
qui, à soixante-deux ans, dépose au second Procès de Béatification de saint 
François de Sales (1656). I l signe « de l ’Eglise », et se dit fils « d ’honnorable 
Etienne d ’Eglise et de Jeanne Faber, bourgeois d ’A nn ecy ; » notre Saint paraît 
s ’être intéressé particulièrem ent à lui pendant ses études en sa ville  natale et 
ensuite à Lyon. R J Jacques Deléglise, sur qui nous n ’avons aucun renseigne
m ent, serait-il un frère aîné ou un oncle du médecin ?

Ces testimoniales, qui portent la signature autographe du saint Evêque, sont 
•écrites par Michel Favre, son aumônier.
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X V

T E S T IM O N IA L E S  EN F A V E U R  

DE M . G A S P A R D  P E R R U C A R D  D E  B A L L O N  

PRÉSENTÉ A U  SAINT-SIÈGE POUR CO AD JU TEU R, AVEC F U T U R E  

SUCCESSION , d e  l ’a b b é  DE CH ÉZERY

(MINUTE INÉDITE)

[Annecy, m ai-mi-octobre 1618 (1).]

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis,

Universis présentés litteras inspecturis fidem facimus et 
testamur R dum D. Ludovicum  de Perrucard, Abbatem  
commendatarium Monasterii Cheyseriaci, Ordinis Cister- 
ciensis, hujus Nostræ diocæsis Gebennensis <2), a Nobis,

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t Prince de G enève. ,

A  tous ceu x  qui verront les présentes N ous atteston s que le 
R évérend M. L ou is de Perrucard, A bbé com m endataire du M onas
tère de Chézery, de l ’O rdre,de Cîteaux, dans N otre diocèse de G e
n ève (2), N ous a  dem andé, avec toute l ’hum ilité convenable, d ’ac-,

(1) Notre date est suggérée par les données suivantes : dans son testam ent de 
1607, Charles-Emm anuel Perrucard de Ballon exhorte Gaspard, son troisième 
fils, « a faire profession ecclesiastique, a quoy, » dit-il, « je le vois incliné au bas 
âge qu’ i l  est. » (A rm oria l de Savoie, vol. IV , p. 385.) Peut-être avait-il alors 
douze ou treize ans, et de vingt-trois à vingt-cinq lorsqu’il obtint le grade de 
docteur ès-droits à l ’U niversité d ’Avignon. (Voir ci-après, p. 164.) Une lettre de 
saint François de Sales, du 16 décembre 1619, le désigne déjà sous le titre d ’« A bbé 
de Chézery » (tome X IX , p. 78, et note (3) de cette page) ; la présente pièce est 
donc antérieure et paraît même devoir se placer avan t le départ du Saint pour 
Paris (17 ou 18 octobre 1618), car il est peu probable qu’il l’a it rédigée pendant 
son séjour dans la capitale. (Cf. tome X V III, note (3), p. 296.)

(2) Louis-Négron, oncle du destinataire, était le troisième fils de Pierre Per
rucard et de Marguerite Le Grand. Docteur en l ’un et l ’autre droit, clerc du 
diocèse de Genève, nommé en 1586 coadjuteur et successeur de Jacques B our
geois, Abbé com mendataire de Chézery, et institué le 29 août 1588, il reçut la 
prêtrise le 23 décem bre 1595, étant alors non seulement « Abbé élu », mais encore 
prieur com mendataire de I.éaz. L e  6 novem bre 1602, il résigna ce bénéfice en 
faveur de Pierre Perrucard de Ballon, son neveu, qui sem blait à cette époque 
vouloir embrasser l ’é tat ecclésiastique, auquel il renonça dans la suite. (D ’après 
VArm orial de Savoie, et Msr Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., II, p. 621.)

Sur l ’abbaye de Chézery, voir tome X IX , note (3), p. 78.



qua decuit hum ilitate expetiisse, ut <a) pro veritate, de 
origine, fide, vita, moribus et doctrina dilecti Nobis in 
Christo D. Gasparis de Perrucard, quem sibi coadjutorem 
in dicti Monasterii regimine, cum futura successione, a 
Sanctissimo Domino Nostro Papa cupit dari et assignari, 
testimonium authenticum concederemus.

Unde eumdem D, Gasparem, <b> ante omnia coram 
Nobis personaliter præsentem, et genibus flexis, (c> pro- 
fessionem fidei, ju xta  formam a Sanctissimo Domino 
Pio IV , in B ulla quæ incipit : In jun ctum  Nobis M, præs- 
criptam, humiliter et devote, totidem verbis pronuncian- 
tem, audivimus, ac juramentum ad calcem ejusdem for
mas, ab eadem factum, excepimus.

Quod autem ad reliqua spectat, eumdem D. Gasparem 
et scimus et in verbo veritatis testamur, ex hac diocæsi et 
illustribus ac, quod excellentius est, catholicis et piissi-
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corder un tém oignage authen tique et .basé sur la  vérité, au su jet 
de la  naissance, de la foi, de la vie, des m œ urs e t de la  doctrine de 
N otre bien aim é dans le C hrist M. G aspard de Perrucard, q u ’il 
désire vo ir notre Très S ain t Père le P ap e lui donner e t assigner 
com m e co ad ju teu r dans le gouvernem ent du d it  M onastère, avec 
future succession.

Aussi, a v a n t toutes choses, N ous avon s entendu M. G aspard, 
personnellem ent présent, e t à  genoux d evan t Nous, réciter m ot à  
m ot avec hum ilité e t dévotion, la  profession de foi selon la  form e 
prescrite par Sa Sainteté  P ie  I V  dans la  B u lle  I n  ju n c tu m  N o b is  (*), 
e t avon s reçu son serm ent, tel q u ’il est indiqué au bas de lad ite  
form ule.

Q u an t au reste, N ous savons e t tém oignons en toute vérité  que 
M. G aspard est né dans ce diocèse, d ’illustres et, ce qui v a u t  bien

(a) et testam u r—  [dilectum Nobis in Christo, Rdum D. Gasparemj de Perru
card, f filium Illustris domini Caroli Em aiiuelis de Perucard, Baronis de Ballon,] 
a Nobis, qua decuit hum ilitate expetiisse, ut Feum testimonio Nostro super ejus 
origine, v ita , fide et moribus commendare, pro obtinenda coadjutoría abbatiV  
Seyseriaci...J

(b) D. Gasparem , —  fut omnia ordine facerem us...j
(c) flexis, —  Thumiliter et devotej

(1) Cette Bulie  est du 13 avril 1564.



mis parentibus oriundum (*), ipsumque, ab incunabulis, 
pietati ac litteris incubuisse, atque adeo ita profecisse ut 
Juris utriusque doctor in Universitate Avenionensi (2> 
renunciatus, non mediocrem etiam theologiæ cognitionem 
consecutus sit. Quare, eum dignum existimamus qui ad dic
tam  abbatiam  promoveatur, ob eam maxime causam quod 
dictus Reverendus D. Ludovicus de Perrucard Monaste- 
rium illud ac Monasterii jurisdictionem temporalem, quæ 
m agna ex parte hæreticorum hominum jurisdictioni, non 
solum finitima sed im m ixta est, fratris sui et suorum fre
tus potentia adeo fœliciter et fortiter adm inistravit, ut 
fœlicius in hac temporum calam itate nihil contingere posse 
videatur, quam si ejus nepos ex fratre illi coadjutor adhi-

164 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o is  d e  Sa l e s

m ieux, de catholiques e t très p ieux parents f1) ; que dès son en
fance il s ’est adonné à  la  piété et au x  lettres avec un tel profit, que, 
proclam é docteur à l ’U n iversité  d ’A vign on  (2), il a a tte in t une con 
naissance plus q u ’ordinaire de la  théologie. A ussi l'estim ons-N ous 
digne d ’être prom u à  l ’a b b atia t en question, surtout parce que le 
R évérend M. L ou is de Perrucard, s ’a p p u ya n t sur la  puissance de 
son frère e t des siens, a  si heureusem ent et fortem ent adm inistré 
ce M onastère et sa jurid iction  tem porelle (laquelle en grande partie  
s ’exerce non seulem ent à  proxim ité  des hérétiques, m ais chez eux), 
q u ’en ces tem ps ca lam iteu x  rien, sem ble-t-il, ne p eu t arriver de 
plus heureux que de vo ir son neveu lui être ad join t com m e coad-

(1) L a  Mère Louise de Ballon, sœur du destinataire et première Supérieure 
des Bernardines réformées de Savoie (voir tome X V II, note (1), p. 220), rend à la 
vertu  de Jeanne de Chevron-Villette sa mère ce beau témoignage : E lle « étoit si 
pieuse, qu ’après avoir mis ordre aux afaires domestiques, elle emploioit tout ce 
qui lui restoit de tems à prier Dieu... Je n ’ai jam ais connu d ’ame si fervente à 
la priere..., quoique personne ne l ’eût dressée à la vie spirituelle. E lle  excéloit 
surtout dans l ’hum ilité, dans la foi et dans la confiance en Dieu, » et « avo it aussi 
une dévotion spéciale pour la Sainte Vierge. » Un attra it particulier la portait à 
exercer l ’hospitalité ; en quoi elle était puissam ment secondée par son m ari qui 
faisait l ’accueil le plus obligeant et empressé à ses hôtes, surtout aux Religieux 
de passage. Q uatorze ans après la m ort de M “ 8 Perrucard de Ballon, son corps 
fu t trouvé « non seulement tout entier, m ais aussi frais que si on n ’eût fait que 
de l ’ensevelir. » (Grossi, L a  V ie  de la  F ole Mere de B a llon  (Anneci, Fontaine, 
1695), liv. I, chapitres 1 et x i i  ; voir notre tome X IV , note (2), p. 129.)

(2) Fondée par le Pape Boniface VTII, par Bulle des calendes de ju illet 1303.
Les Registres de l ’ U niversité, conservés en grand nombre, présentent cependant
des lacunes ; ceux du commencement du x v n *  siècle, où l’on aurait pu trouver
la m ention de Gaspard de Perrucard, font précisément défaut.



beatur qui, sicut ejusdem zeli et virtutis, ita  ejusdem <d) 
opis successor existet.

Quamvis vero dictus D. Gaspar altero pede <e) læsus sit, 
non tamen ita claudicat ut in ejus incessu aliqua deformi- 
tas appareat, quæ dignitati abbatiali indecens existimanda 
sit.

Qua propter, (f) et dicto A bbati et ejus familiæ, de reli- 
gione catholica optime meritis, si Sanctæ Sedi Apostolicæ 
placuerit, hæc gratia jure optimo collata censebitur, quæ 
utilissima quoque futura est et Monasterio, et omnibus 
Monasterii subditis et clientibus.

R evu  sur l’A utographe conservé à la V isitation d ’Annecy.
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ju teu r, lequel é ta n t le con tin uateur de son zèle e t de sa vertu , de
vien dra son successeur dans le titre  lui-m êm e.

Q uoique M. G aspard a it un pied endom m agé, il ne boite cepen
d a n t pas au point que sa dém arche soit difform e et incom patible 
a vec la  d ignité abbatia le .

C ’est pourquoi, si le Saint-Siège A postoliqu e y  consent, ce tte  
grâce accordée au susdit A b b é  e t à  sa fam ille sera considérée com 
m e accordée à  bon d roit à  des gens bien m éritants de la  religion 
catholique, e t  com m e d e va n t être très utile  au M onastère e t  à  tous 
ses sujets e t clients.

(d) ejusdem  —  Fadjutonij
(e) altero pede —  [claudicat...]
(f) propter, —  ftum  religione ac nobilitate, tum  illustri fam iliæ...j
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X V I

c o n f i r m a t i o n  d e  l ’ é l e c t i o n  d e  m . j e a n  m o c c a n d  

C U R É  d ’a b o n d a n c e  

P O U R  L A  V IS IT E  DU  D IS T R IC T  d ’É V IA N

A nnecy, 22 juillet 1620.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in Chris
to D. Joanni Mocando, ecclesiæ parrochialis Abundantiæ 
Parocho (*), salutem in Domino plurimam.

Quod Congregatio sacerdotum districtus Aquianensis, 
Nostra authoritate firmata, te inter alios elegerit ad visi- 
tandas, secundum illius Regulas a Nobis item probatas {2\

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , p ar la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto li
q u e  E vêq u e  et Prince de G enève, à  N otre bien aim é dans le Christ 
M. Jean M occand, curé de l ’église paroissiale d ’A bondance (1), salut 
abon dant dans le Seigneur.

Il N ous a  été très agréable que la  Congrégation des prêtres du 
d istrict d ’E vian , étab lie  avec N otre approbation, vou s a it choisi 
pour visiter, selon ses R ègles approuvées aussi p ar N ous (2), les

(1) V oir ci-dessus, note (2), p. 122.
(2) Il s’agit de la Congrégation des prêtres réunis au prieuré de Saint-Paul par 

Jean-François de B lon ay (voir tomes X II, note (1), p. 298, et X V , note (1), p. 
354). Sur cette Congrégation, déjà m entionnée au tome X X , note de la page 84, 
voici ce qu’il nous apprend dans sa déposition : Le Bienheureux « avoit un parti
culier désir d ’introduire la  discipline des O blatz de Sainct Am broyse de Milan 
dans son clergé, ainsy quil conste par un acte authentique que j ’ay  en main. Il 
m ’avoit persuadé d'aller sejourner quelque temps a Milan pour cest efiect, mais 
cela ne se peult bonnement exequuter.... Un jour, sur le désir pressant que j ’avois 
de me retirer en mon prioré pour y  v ivre  avec mes ecclesiastiques sellon les Cons
titutions de sainct Charles aux O blatz de Sainct Am broyse, je  le suppliois 
d ’avoir bon couraige a m ’ayder, et il me d ict : « H é, monsieur le Prieur, mon en
fant, je l ’ay  m ellieur que vous ; pleust a Dieu que vous l ’heussiez aussy bon que 
m oy ! Sçavez vous pas ce que dict le commung proverbe : F estin a  lente ? » 
(Process. rem iss. Gebenn. (I), ad art. 43 et 26.) On trouvera à l ’Appendice une 
supplique de M. de B lonay à Msr Jean-François de Sales qui, en 1624, approuve 
ses « sainctes et pieuses intentions,... ainsi que desja, » écrit-il, « feu Monseigneur 
Nostre predecesseur, de glorieuse m em oyre, a faict par cy  devant. »

Pour se rendre com pte de ce q u 'éta it « la Congrégation des prêtres du dis
trict d ’E vian , » quelques détails sur les O blats qu ’ils se proposaient d ’im iter ne 
seront pas inutiles. Saint Charles Borromée les fonda en 1578, pour se ménager



ecclesias personasque ecclesiasticas totius ejusdem dis- 
trictus quae episcopali jurisdictioni subsunt, id sane Nobis 
gratissimum fuit. Atque ut id muneris efficacius aggre- 
diaris, Nos tibi sigillatim visitationes hujusmodi faciendi 
et quse opportuna tibi videbuntur injungendi, potestatem
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églises et les personnes ecclésiastiques de to u t le d istrict q u i sont 
soum ises à  la  jurid iction  épiscopale. E t, pour que vo u s vou s em 
ployiez à  cette  mission d 'u ne m anière plus efficace, N ous vous a c
cord on s p ar les présentes le pouvoir de faire chacune de ces visites 
e t  d ’ordonner ce qui vou s sem blera opportun. N ous com m andons

le secours d ’ouvriers évangéliques qui l ’aideraient à m aintenir la discipline dans 
son  diocèse, à m ettre en vigueur ses ordonnances, à diriger les collèges et les Sé
minaires. Les paroisses dans le voisinage des régions infectées par l ’hérésie ré
clam aient surtout des soins particuliers ; il leur fallait des prêtres qui, débarras
sés des affaires du monde, pussent se consacrer entièrement au troupeau qui leur 
serait confié. Unis au saint Archevêque comme à leur chef, les O blats, placés 
par lui sous la protection de la Sainte Vierge et de saint Am broise, devaient donc 
le seconder dans le gouvernem ent du diocèse, se dévouer avec zèle aux divers 
m inistères dont il les chargerait, tels que la visite des paroisses, les missions dans 
les localités les plus dépourvues d ’instruction religieuse, l ’enseignement du ca
téchisme, l ’exercice des fonctions ecclésiastiques dans les cures vacantes, etc. Ils 
se  liaient à la Congrégation par le vœ u simple d ’obéissance prononcé entre les 
m ains de leur premier Pasteur ; ceux qui le désiraient, y  joignaient aussi le 
vœ u sim ple de pauvreté. Le fondateur les partagea en deux catégories : les uns 
résidaient toujours au Saint-Sépulcre, église de Milan qu’il leur ava it assignée 
avec les maisons adjacentes ; là, sans être attachés à aucun bénéfice, ils m enaient 
en  commun une vie sacerdotale exem plaire. Les autres furent disséminés dans le 
diocèse pour y  remplir chacun leur m andat. Six  groupes ou com munautés de 
prêtres, dont deux à Milan même, com posaient la Congrégation ; saint Charles 
donna à chacun un supérieur et un directeur spirituel, et ordonna une réunion 
mensuelle pour tous les O blats de chaque groupe. Ainsi, quoique dispersés en 
d ivers lieux, ils dem euraient étroitem ent unis dans un même esprit et dans la 
charité fraternelle, toujours prêts à recevoir de leur A rchevêque les lumières 
pour leur conduite personnelle et pour celle des âmes qu’ils avaient en charge. 
{D ’après Moroni, D izio n a rio  d i erudizione storico-ecclesiastica, Venezia, vol. 
X L V III  (1848), p. 206. O n peut voir les Constitutions des Oblats de Saint- 
Am broise, dans les A cia E cclesiœ  M ed io la n en sis, a Carolo, Card. S . P ra xed is, 
A rch iep isco p o  condita, F ed eric i Card. Borrom œ i... ju ssu  und iqu e diligen -  
i i u s  collecta et édita ; Mediolani, m d x c i x ,  tom. II, pp. 826-844.)

C ’est donc sur ce modèle que le prieur de B lonay, encouragé par saint F ran 
çois de Sales, ava it établi à Saint-Paul la « Congrégation des prêtres ». Quels en 
furent les débuts et à quelle date rem ontent-ils ? Nous l’ignorons, m ais il nous 
paraît à peu près sûr q u ’ils ne doivent pas être antérieurs à 1617. Le 10 août de 
cette  année, Jean-François de B lonay commence à visiter au nom de l ’E vêque 
la  p lupart des paroisses situées sur la rive droite de la Dranse ; il est accompagné 
d ’un secrétaire, Claude Orset, curé de Lugrin. De ce fait il fau t conclure que la
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iisce Nostris litteris impartimur, præcipientes omnibus ad 
quos spectaverit, ut te quæ correctione indigent corrigen- 
tem  audiant, ac monita tua executioni mandent ; id enim 
ad Dei honorem futurum tua pietas, tuus zelus, tua pru- 
dentia Nobis facile persuadent.

Annessii, x x n  Julii 1620.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

Revu sur l ’Autographe qui appartenait à M. le chanoine Collonges, 
ancien aumônier de la Visitation de Chambéry.

à  tous ceux que cela  regarde, d ’écouter les corrections que vo u s 
ferez et d ’exécu ter ce que vou s aurez conseillé, ca r vo tre  piété, 
vo tre  zèle e t  vo tre  prudence N ous sont un sûr garan t que vou s vou s 
acquitterez de ces offices pour la  gloire de D ieu.

A n n ecy, 22 ju ille t 1620.
F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.

« Congrégation » existait à cette époque, du moins dans ses grandes lignes ; le  
Prieur de Saint-Paul en était le Préfet et le curé d ’Abondance, Jean M occand, le  
« Vice-prefect, » titre qu ’il ajoute toujours à sa signature dans les procès-verbaux 
des visites faites par lui en 1620. Ces visites se renouvellent en 1619-1622 ; les 
noms de quelques autres ecclésiastiques, membres sans doute de la com m unauté 
naissante, figurent sur les feuillets retrouvés de l ’ancien Registre. —  Pour plus 
de détails sur le M anuscrit e t les visites en question, voir Mgr Rebord, V isites  
Pastorales du D iocèse de G enève-A nnecy, tom e I er (1921), notam m ent les 
pages 81-85 et la  troisième Partie, n° I.

L ’auteur se dem ande (p. 82) si la « Congrégation « établie à Saint-Paul fut 
l ’unique dans le diocèse ? L a  réponse affirm ative ne semble pas douteuse, car à  
Thonon, les Prêtres de la  Sainte-Maison form aient déjà une petite com m unauté ; 
d ’autre part, la  m ort prém aturée de saint François de Sales, précédée de longs 
séjours en France et en Piém ont, ne lui perm it pas de seconder comme il l ’aurait 
voulu  la  pieuse in itiative du prieur de B lonay et de lui donner, avec des bases 
plus solides, une plus grande extension.
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X V II

T E S T IM O N IA L E S  D E  L A  T O N S U R E  C O N F É R É E  

A  JE A N  S C O Z IA , A  P IG N E R O L

Pignerol, 5 juin  1622.

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis grativ  
Episcopus et Princeps Gebennensis, et in Ecclesia cathe- 
drali Monasterii Beatæ Mariae de Pinerolio, nullius diæcesis, 
provinciæ Taurinensis M, de consensu Illml et R ml DD. 
Cardinalis Burghesi, commendatarii, pontificalia exer- 
cens (2).

Universis sit manifestum quod Nos, die Dominico quinta 
mensis Junii, anni M. D. C. vigesimi secundi, indictione 
quinta, in ecclesia prædicta, dilectum Nobis in Christo 
Johannem Scotiam, de supradicto Pinerolio scolarum in- 
fantem litterarum , et de legitimo matrimonio procreatum, 
ibidem præsentem, volentem  et militiæ clericali ascribi cu- 
pientem, rite, recte atque legitime in clericum ordinavimus 
sibique primam clericatus tonsuram contulimus, ordina- 
tumque esse nuntiamus et declaramus per præsentes (3).

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  e t  Prince de G enève, e t exerçan t les p on tificau x dans 
l ’E glise cath édrale  du M onastère n u l i i u s  d iæ ces is  de N otre-D am e 
de Pignerol, province de T urin  (*), du consentem ent du com m en- 
dataire, l ’Illustrissim e et R évérendissim e Cardinal B orghese (2).

Q u ’il soit connu de tous que Nous, le dim anche 5 ju in  1622, 
in diction  cinquièm e, dans l ’église susnom m ée, avon s donné la 
cléricature e t  la  prem ière tonsure régulièrem ent et légitim em ent 
à  N otre bien aim é dans le Christ Jean Scozia, jeune écolier de 
Pignerol, né de légitim e m ariage, présent, vou lan t et désiran t 
em brasser la  carrière ecclésiastique. P a r les présentes N ous annon
çons e t déclarons son ordination (3).

(1) V oir tome X X , note (2), p. 306.
(2) Sur le  cardinal Scipion Caffarelli-Borghese, voir tome X V I, note (2), 

p. 147. V oir aussi, au tome X X , la Lettre  m c m x x i  et la note (2) de la p. 316.
(3) Les recherches faites à Pignerol pour retrouver la trace du jeune tonsuré 

n’ont donné aucun résultat. T o ut ce qu ’on peut dire, c ’est que la fam ille Scozia 
était une des principales de la ville  ; l ’un de ses membres fut procureur général 
du Roi très-chrétien, un autre exerça la judicature, etc.
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Interfuerunt ad hate DD . Christoforus Bersator (J> et 
Joannes Franciscus Gayus <2), presbiteris Pinerolienses, tes
tes vocati atque rogati. 

Datum  ut supra, sub sigillo Nostro proprio, in testimo
nium prsemissorum.

P er I l lm et R e v ”  D .D .
E piscopum  prsemissum.

C a l u s i u s  (3). 

R evu  sur 1’original conserve 4 la V isitation  de Pignerol.

F u ren t présents com m e tém oins appelés e t priés : M M . Christo
p he B ersatore (1) e t Jean-François G a y  (2), prêtres de Pignerol.

D onné com m e dessus, sous N otre sceau particulier, en tém oigna
g e  de ce q u i précède.

P ar l ’I llme et R é v “ '
E vêque susnommé.

C a l u s i o  (3).

(1) Des actes capitulaires nous apprennent seulement qu’en 1648, D. Chris
tophe Bersatore é ta it chapelain du Chapitre.

(2) E n 1620, le diacre Jean-François G ay dem eurait dans la maison pater
nelle, sous la juridiction de l ’abbaye Sainte-Marie de Pignerol. Il faut sans doute 
l ’identifier avec le fils d ’Etienne et de Jeanne G ay, baptisé le 5 mars 1600 sous 
le  nom de Jean-François. (Archives paroissiales de Saint-D onat, de Pignerol, 
Reg. baptism aux.)

(3) François-Antoine Calusio-Maneria, châtelain abbatial de Pignerol pour le 
-cardinal Borghese, abbé com mendataire. Il fonda, en 1620, en la collégiale Saint- 
Maurice de la même ville, le canonicat qui porta son nom et auquel fut promu, 
•en 1626, son fils Jean-Barthélem y.
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E ----  D O C U M E N T S  QUI C O N C E R N E N T

D ES R E L I G I E U X

I

P R O C È S -V E R B A L  D E  L A  P R E M IÈ R E  A B JU R A T IO N  

D E  l ’ e X -JÉ S U IT E  C L A U D E  B O U C A R D  i 1)

Thonon, 15 ju in  1608 

(i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis ad quos pre
sentes pervenerint, salutem in Christo plurimam.

Cum ante aliquot annos Claudius Boccardus, Virdu- 
nensis, Societatis Jesu tunc Religiosus, ab Ecclesia Catho- 
lica ad hæresim Calvinianam, pro humani ingenii imbecil- 
litate, defecisset atque ita  super flum ina B a b ilo n is* , in  
tabernaculis  hæreticorum*, aliquandiu postea constitis- 
set, inventus tandem et præventus* a Patre misericor- 
diarum et Deo totius consolationis*, tactusque salutari 
christianæ religionis recordatione, in  seipsum reversus, 
sponte ac libéré surgens, ad cælestem Patrem  ejusque

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t  du S i è g e  A p o sto 
liq u e  E vêq u e  e t Prince de G enève, à tous ceu x  à  qui p arviendront 
l e s  présentes, sa lu t abon dant dans l e  Christ.

I l y  a  quelques années, C laude B oucard , de Verdun, alors R e li
g ie u x  de la  Com pagnie de Jésus, abandonna, p ar suite de la  fra g i
lité  de l ’esprit hum ain, l'E g lise  C atholique pour l ’hérésie de C alvin , 
€t dem eura ainsi quelque tem ps au bord des fleuves de Babylone,  
dans les tentes des hérétiques. M ais enfin, tro u v é  e t  p révenu par 
le Père des miséricordes et le D ieu de toute consolation , touché 
aussi du souven ir salu taire  de la  religion chrétienne, rentrant en 
lui-même  et se levant, de son propre e t libre m ouvem ent il résolut

(1) V oir tome X IV , note (2), p. 37, e t ci-après, p. 193, le procès-verbal de la 
seconde abjuration du m alheureux apostat.

* Ps. c x x x v i , t.

* C f. Ps. LXXXIII,  
I I .
* C f. Is., l x v , i  ; 
Rom ., x , so.
* II C o r., 1, 3.
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* C f. Luc., x v ,  i 
2 0 .

* Ibid., ÿ ÿ . i - i o .

* Ps. x x x i, 5.

Sponsam piissimam, matrem Ecclesiam, redire serio cons- 
7- titu it*.

Quare, hac ipsa die decima quinta Junii, tertia post Pen- 
tecostem Dominica, in qua de ovis et drachmae perditae 
laeta ac jucunda inventione evangelica lectio occurrit*, in 
templo Beatissimse Virginis Matris Compatientis, seu Sep
tem Dolorum, Thononiensis (*), idem ipse Claudius Boc- 
cardus, sponte ac libere, personaliter coram Nobis com- 
paruit, ac, ut Ecclesiam quam discedens contristaverat suo 
reditu laetificaret, in publico totius populi conventu, pec- 
catum  suum et in ju stit ia m  adv er sum  se confessus est*, 
suppliciter Deo ac sanctae m atri Ecclesiae Catholicae, Apos- 
tolicae, Romanae reconciliari petens ac exposcens.

Nos vero, qui a Sancta Sede Apostolica, per litteras ab' 
I llmo et R m0 Domino Petro Francisco, Episcopo Savonensi,. 
Sanctissimi Domini nostri Papae ad Serenissimum Sa- 
baudiae Ducem Nuntio <*), Nobis directas, eumdem, seor- 
sim et nominatim, Claudium Boccardum  recipiendi, absol-

sérieusem ent de retourn er au Père  céleste e t  à  son E pouse très- 
sainte, notre m ère l ’E glise.

C ’est pourquoi au jo u rd ’hui, 15 juin , troisièm e dim anche après 
la  Pen tecôte, jo u r où se rencontre la  lectu re de l ’E va n gile  qui parle 
du recouvrem en t jo y e u x  de la  brebis e t  de la  drachm e perdues, dans 
l ’église de N otre-D am e de Com passion ou des Sept-D ouleurs, de 
T honon U), le susdit C laude B o u card  a  com paru en personne de
v a n t N ous, de son propre et libre m ouvem ent, et, pour réjouir par 
son retour l ’E glise  q u ’il a v a it  contristée p ar son départ, il a  con
fessé publiquem en t, d e va n t to u t le peuple assem blé, son péché e t  
son in ju s t ice ,  en dem an dant e t  supplian t d ’être réconcilié avec 
D ieu e t n otre sainte mère l ’E glise  C atholique, A postoliqu e e t  R o 
m aine.

E t  Nous, q ui avion s reçu du Saint-Siège A postolique, p ar lettres- 
à  N ous adressées p ar l ’I llme et R m* Mgr Pierre-François, E vê q u e  d e  
Savone, N once de notre T rès S a in t Père le P ap e auprès du Sérénis- 
sim e D u c de S avo ie  (2), la  plus am ple facu lté  p articulière  e t  nom i
nale de recevoir, absoudre e t réconcilier led it C laude B oucard ,

(1) Comme on l’a d it plus haut, note (1), p. 30, c ’était l ’église paroissiale, an
ciennement annexée au prieuré de Saint-H ippolyte dont elle porta le nom jus
qu ’en 1602.

(2) Sur M“r Pierre-François Costa, vo ir tome X III, note (1), p. 251.



vendi ac reconciliandi auctoritatem  cumulatissimam ha- 
bebamus, ipsum hæresim omnem, ac præcipue Calvinia- 
nam  abjurantem , damnantem et anathematizantem  audi- 
vimus, ejusque de fide Catholica, ac erga Sedem Aposto- 
licam obedientia, juramentum  solemne excepimus.

Tum  vero, quod consequens erat, pro potestate Aposto- 
lica Nobis in hac parte concessa ac commissa, rite, legi
time, juridice, ac omnibus servandis servatis, in utroque 
foro eumdem Boccardum  ab omnibus omnino censuris, 
in quas propter hæresim inciderat, absolvimus ; deinde, 
eadem auctoritate, super irregularitatibus quas contraxe- 
rat cum eo dispensavimus, ac demum, a vinculo voti sim- 
plicis quod in Societate Jesu emiserat omnino liberavimus ; 
déclarantes, ut etiam per presentes Nostras litteras decla- 
ramus, eum nullis prædictæ Societatis Jesu legibus dein- 
ceps teneri, sed tanquam  verum  clericum et sacerdotem 
secularem, omniumque privilegiorum legitimis ac probis 
sacerdotibus concessorum, capacem et participem ab om
nibus haberi debere. Eadem auctoritate Apostolica, qua in 
hac parte fungimur, omnibus tam ecclesiasticis quam laicis 
magistratibus, dominis, cujuscumque gradus sint et ordi-
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N ous l ’avon s entendu abjurer, condam ner et anathém atiser tou te  
hérésie, surtout celle de C alvin , e t avons reçu sa profession solen
nelle de foi cath oliqu e e t d ’obéissance au Siège A postolique.

A lors, com m e conséquence, en vertu  du p ou vo ir A postoliqu e à 
N ous concédé et com m is pour ce tte  affaire, N ous avons absous le 
même B ou card  selon toutes les règles e t prescriptions des lois et du 
droit, dans le for intérieur et extérieur, de toutes les censures, abso
lum ent, p ar lu i encourues à  cause de son hérésie ; N ous l ’avons 
ensuite, en vertu  de la  même autorité, dispensé au su jet des irrégu
larités p ar lu i con tractées ; enfin, N ous l ’avon s libéré entièrem ent 
du lien du vœ u  sim ple q u ’il a v a it  ém is dans la  Com pagnie de Jésus, 
déclarant, com m e N ous le déclarons p ar les présentes, q u ’il n ’est 
plus tenu dorén avan t p ar aucune des lois de la  Com pagnie de Jésus, 
mais q u ’il d o it être  considéré p ar to u t le m onde com m e un vra i 
clerc e t  prêtre séculier, capable  e t  p artic ip a n t de tous les privilèges 
concédés a u x  prêtres légitim es et honnêtes. E n  vertu  de la m êm e 
au to rité  A postolique, d o n t N ous som m es revêtu  pour cette  affaire. 
N ous défendons sévèrem ent à  tous m agistrats e t seigneurs, ta n t 
ecclésiastiques que laïques, de quelque ran g et ordre q u ’ils soient



nis, districte prohibentes ne propter apostasiam, hæresim, 
excommunicationem censurasve quoscumque per dictum 
Claudium quomodocumque incursas, quocumque prætex- 
tu, sive in judicio sive extra judicium, molestiam ullam, 
litem aut præjudicium ullatenus moveant aut inférant.

Quinimo, omnes toto orbe christianos vehem enter hor- 
tam ur ut ipsum eumdem nunc R dum dominum Claudium 
Boccardum, sacerdotem ac sanctæ theologiæ doctorem, 
quibus poterunt caritatis officiis prosequantur, quemad- 
modum Nos quoque, Nostris ad omnipotentem Deum pre- 
cibus, peramanter [ei] benedicimus.

U t autem omnia supradicta testata et indubitata omni
bus esse possint,has præsentes litteras, Nostra et secretarii 
Noştri (l> subscriptione ac sigilii quo in similibus utim ur 
impressione, firmavimus.

Thononii Allobrogum, decima quinta Junii, millesimi 
sexcentesimi octavi.

R evu sur une copie conservée à Paris, A rchives Nationales.
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et sous aucun p rétexte , soit en justice, so it ailleurs, de su sciter 
aucun ennui, procès pu préjudice au su jet de l ’apostasie, hérésie, 
excom m unication  e t de toutes censures encourues en quelque façon 
que ce soit par led it Claude.

Bien  au contraire, N ous exhortons vivem en t tous les chrétiens 
du m onde à  exercer tous les offices possibles de charité  envers celui 
qui est m aintenant le R évérend M. Claude B oucard, prêtre e t doc
teu r en théologie, de m êm e que N ous le bénissons du fond du cœ ur 
par les prières que nous adressons pour lui au D ieu tout-puissant.

E t  pour que to u t ce qui précède soit certifié  d ’une m anière in du
b itab le, N ous avons signé les présentes et les avons fa it  signer par 
N o tre  secrétaire f1) e t  m unir du sceau d o n t N ous N ous servons 
dans les cas sem blables.

Thonon, en Savoie, 15 ju in  1608.

(1) Sans doute Georges Rolland, que le saint E vêque em ployait d ’ordinaire 
en de sem blables occasions. (Voir tome X I, note (2), p. 117.) Les deux signatures 
m anquent sur la copie que nous reproduisons.
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M I N U T E  D E  L A  P I È C E  P R É C É D E N T E

Thonon, 15 ju in  1608 

(i n é d i t )

Universis ad quos presentes pervenerint, salutem in 
Christo plurimam,

(a) Cum ante aliquot annos Claudius Boccardus, Virdu- 
nensis, pro humani ingenii imbecillitate, a Catholica reli- 
gione ad hæreticos Calvinianos defecisset, inventus tan
dem ab eo quem non quærebat*, et præventus in  benedic- 
tionibus dulcedinis*,  tactusque salutari dolore cordis in-  
trinsecus*, de suo in matris Ecclesiæ Catholieæ gremio, non 
ita pridem serio cogitavit. Neque vero (b> cogitationes ejus 
cogitationes hominum fuerunt, sed Patris illius qui cogitât 
cogitationes pacis et non affl ic tio n is* ; quare idem quod

A  tous ceu x  à  qui p arvien dron t les présentes, sa lu t abon dant 
dans le Christ,

Claude B oucard, de V erdun, a ya n t, par suite  de la  faiblesse de 
l ’esprit hum ain, abandonné, il y  a  quelques années, la  religion ca 
tholique pour l ’hérésie de C alvin , fu t enfin retrouvé par Celui q u ’il 
ne cherch ait pas, et p r é v e n u  d e s  b é n é d i c t io n s  d e  s a  d o u c e u r ,  en 
sorte que, t o u c h é  d a n s  s o n  c œ u r  d ’une salutaire d o u le u r ,  il se 
m it, il n ’y  a  pas longtem ps, à  m éditer sérieusem ent son retour dans 
le sein de l'E g lise  C atholique. Or, ses pensées ne furen t pas des pen
sées hum aines, m ais celles mêmes de ce P ère q ui p e n s e  d e s  p é n 

is) fD ivinæ  miserieordiæ suavitas...] Quemadmodum ea est radii solis subti- 
litas, ut ima terræ penetralia sua luoe attingat, nec quicquam sit in orbe magno 
quod absconditum s;t caiori ejus ; ita divinæ miserieordiæ Fimmensitasj vis, 
nullis circurnscripta legibus vel finibus, intima quæque parvi mundi, id est 
hominis, præcordia permeat, ac suavissimo motu ad se pertrahit, cum...

His litteris patentibus, testam ur rdilectum Nobisj Claudium  Boccardum , d ivi- 
na ftactum j inspiratione ac suavissim a... —  (De même que !a subtilité du rayon 
du soleil est telle qu ’elle attein t les plus grandes profondeurs de la terre, et que 
rien dans l ’im mensité du globe n ’est soustrait à sa chaleur ; de mêm e fl’immen- 
sitéj, la puissance de la  divine miséricorde, qu ’aucune loi ni lim ite ne circonscrit, 
pénètre les secrets les plus intim es de ce petit monde qu’est l ’homme, et les attire 
à soi, d ’un très suave attra it, lorsque...)

(Nous attestons par les présentes que [Notre cher] Claude Boucard, [touché J 
par l ’inspiration divine et par la très suave...)

(b) N equ e vero —  Tqua De* est clementia...]

* C f. Is ., ix v ,  i ; 
Rom ., x , ï o .
* Ps. x x , 4.

* G e n ., v i, 6.

* Jerem ., x x ix , 11.



cogitatione concepit opere peperit et complevit, et Deo 
optimo duce, sponte et libéré coram Nobis comparuit. 
De fide Catholica, ac erga Sedem Apostolicam  obedientia 
deinceps retinenda ac propugnanda, juramentum solemne 
excepimus.

Tum  vero, quod consequens erat, eum primo, pro potes- 
tate Apostolica Nobis in hac parte concessa ac commissa, 
rite, legitime, juridice, ac omnibus servandis servatis, in 
utroque foro absolvimus (°) ab omnibus omnino censuris in 
quas propter hæresim inciderat. Deinde, cum eodem super 
irregularitate ac irregularitatibus, si quam vel si quas 
contraxerat, dispensavimus, ac demum a vinculo voti sim- 
plicis, quod in Societate Jesu emiserat, liberavimus ; décla
rantes, ut etiam per presentes Nostras litteras declara- 
mus, eum <d> nullis prædictæ Societatis Jesu legibus dein
ceps obligatum, sed tanquam  verum clericum et sacer- 
dotem secularem, omnibusque privilegiis veris, legitimis 
ac probis sacerdotibus concessis gaudentem, ab omnibus 
haberi debere. Eadem  authoritate Apostolica, qua in hac 
parte fungimur, districte prohibentes omnibus, tum  eccle- 
siasticis tum  laicis m agistratibus ac dominis, cujuscumque 
gradus sint et ordinis, ne propter apostasiam, hæresim, 
excommunicationem censurasve hactenus a dicto Claudio 
Boccardo incursas, ei ullatenus, quocumque prætextu, sive 
in judicio sive extra judicium, molestiam ullam, litem aut 
præ judicium movere aut inf erre audeant.

Quinimo, omnes toto orbe christianos vehementer hor-
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se'es d e  p a ix  et nort d ’ a ff l ic t io n .  A ussi m it-il en œ uvre ce q u ’il 
a v a it  conçu en pensée, e t  conduit par le D ieu très bon, il se présenta 
à N ous de son propre e t  libre m ouvem ent. N ous avon s reçu son 
serm ent solennel de professer et défendre désorm ais la  foi cath o 
lique et l ’obéissance au Siège A postolique.

A lors, com m e conséquence... [L a  suite de cette  m inute ne pré
sente guère que des inversions et quelques changem ents de m ots 
a v e c  le te x te  d éfin itif ; nous ren voyons donc à  la  traduction  de 
celui-ci, pp. 173, 174.]

(c) absolvim us  —  ret liberavim usj
(d) eum  —  Imtegrum omnino restitutum  et tanquam  verum...J



tam ur ut ipsum eumdem Reverendum dominum Claudium 
Boccardum, sacerdotem ac sanctæ theologiæ doctorem, 
quibus poterunt christianis officiis prosequantur, quemad- 
modum Nos quoque Nostris ad Deum precibus ei quam 
amanter benedicimus.

U t autem omnia supradicta testata et indubitata face- 
remus, has présentes litteras fecimus, Nostra et secretarii 
Noştri subscriptione ac sigilii, quo in similibus utim ur im- 
pressione, firmavimus.

Thononii Allobrogum, x v  Junii, anno 1608.

R evu sur l ’Autographe conservé dans l ’église des R R . PP . Jésuites 
de H uesca (Espagne).

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m in is t r a t io n  e p is c o p a l e  177

II

N O T E S  P O U R  L E  P R O C È S - V E R B A L  D E  L ' A B J U R A T I O N  

D E  l ’ e X - F R È R E  M I N E U R ,  P I E R R E  G I L L E T T E

15 ju in  1608 (0 

(m i n u t e  i n é d i t e )

P. Gilleta

1. Ordinis Minorum de Observantia, tune professus.
2. Ac demum eadem authoritate illi concessimus, ut 

in  habitu clericorum ac sacerdotum secularium libere, ac

P .  G i l le t t e

1. D e l'O rdre des M ineurs de l ’O bservance, alors proies.
2. En fin , p ar la  même autorité, N ous lu i avon s concédé d ’aller 

« t  ven ir, librem ent et sans reproche de la p art de quiconque, avec

(x) Cette pièce doit être de la même date que la précédente, puisque Pierre 
G illette fit son abjuration à Thonon avec Claude Boucard. (Voir tome X IV , 

note (1), p. 37.)
Selon toute vraisem blance, nous avons ici le projet de m odifications à faire à 

une première m inute qu’ un secrétaire devait ensuite m ettre au net. Les signes 
d e  renvoi placés par le Saint après les nOB 3, 4, et qu’on ne retrouve pas dans la 
première partie de notre texte , favorisent l ’hypothèse. Le nom du converti 
écrit en tête de ce fragm ent est d ’une autre main.

O p u s c u l e s  I I I



sine ulla cujusquam reprehensione, toto hoc anno 1608 
incedere ac vivere possit ; déclarantes, ut etiam per pré
sentes declaramus, eum toto eo tempore neque ad habitus 
Religionis gestationem, neque ad obedientiam Superio- 
rum regularium illatenus cogi aut teneri posse.

3. # Sive secularibus, sive cujuscumque Ordinis regu- 
laribus.

4. X A ut habitus secularis toto hoc anno gestationem.

R evu sur l ’A utographe conservé à la Visitation d ’Annecy.
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le  costum e des clercs e t prêtres séculiers, p en dant tou te  ce tte  
année 1608. N ous avons déclaré, com m e N ous le faisons p ar les 
présentes, que p en dant to u t ce tem ps il ne peut être obligé ou tenu 
à  p orter l ’h a b it religieux ou à  obéir a u x  Supérieurs réguliers.

3. Soit au x  séculiers, so it au x  réguliers de to u t O rdre.
4. Ou le p ort du costum e séculier pendant tou te  ce tte  année.

III

P R O J E T  D E  T R A N S A C T I O N  E N T R E  L E S  C A R M É L I T E S  D E  D IJ O N  

E T  M A D A M E  J E A N N E  C H E V R I E R

[22-29 octobre] 1609 (l)

(m i n u t e  i n é d i t e )

Pour terminer le différent survenu entre les venerables 
Seurs Prieure <2) et Religieuses Carmelites deschaussees de 
Dijon d ’une part, et D Ue Seur Jeanne Chevrier d ’autre

(1) D ’après Charles-Auguste (H istoire, etc., liv . V II, p. 386), saint François 
de Sales aurait été choisi pour arbitre par le Carmel de Dijon, lors de son très 
court passage en cette  ville au commencement de septembre 1608 ; m ais c ’est 
une erreur, comme le prouvent les faits relatés dans la note (2), p. 179. La 
consultation eut certainem ent lieu en 1609, au mois d ’octobre, et très probable
ment entre les dates que nous indiquons ; en effet, le Saint quitta  Monthelon le 
19, alla ensuite à Beaune, où il célébra la Messe à l ’H ôtel-Dieu le 21, et de là , 
sans doute, se rendit à Dijon ; le i er novem bre il était à Dole.

(2) La Mère Louise de Jésus (M rae Jourdain), Prieure depuis 1607. (Voir 
tome X IV , note (1), p. 41.)



part, sur ce que ladite D Ue Chevrier demandoit restitution 
de l ’habit de Novice de l ’Ordre desdites Carmelites, q u ’elle
disoit luy avoir esté osté (J) .....................................................
par lesdittes Prieure et Religieuses : elles ont ce jourdhuy 
declairé par devant moy, notaire royal soussigné, en pré
sence des tesmoins au bas nommés, et par l’advis de R. P. 
en Dieu M. François de Sales, Evesque de Geneve, que 
dautant que ladite D lle Jeanne Chevrier est leurbienfac- 
trice, les ayant appellees, receues et logees en sa mayson 
de cette ville de Dijon, et qu ’en trois ans qu’elles l ’ont gar- 
dee entr’elles elles l ’ont reconneüe fort vertueuse, devote 
et affectionnee a leur Ordre, elles consentent que l ’habit 
dudit Ordre luy soit redonné, pour ia* iceluy porter par 
dévotion tant qu’elle voudra <2).
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(a) pour —  ien iceluy v ivre  le reste de ses jours selon sa dévotion...-]

(1) Ces points de suspension ont été mis par le Saint.
(2) A rrivées à Dijon le 20 septem bre 1605, les Carm élites furent reçues par 

Jeanne Chevrier, pieuse veuve qui dem eurait rue de la Charbonnière. (Cf. 
tom e X III, note (2), p. 118.) E lle était fille de Geoffroy Chevrier, avocat au Par
lem ent, e t de M arguerite Colard, alliée aux premiers parlementaires de la ville, 
m ais « plus riche en vertus qu ’en biens temporels. Un revenu des plus modiques, 
une maison très petite, étroite et m al aérée, espèce de bouge : » voilà tout son 
patrim oine. E lle l ’offrit néanmoins, avec sa personne, à la vénérable Mère Anne 
de Jésus, la suppliant de l ’em ployer pour la nouvelle fondation. Admise au no
v ic ia t quelque tem ps après, elle y  reçut le voile des mains de la fondatrice ; 
mais vers la fin de sa probation, la Com m unauté dut se convaincre que cette  
veuve, « d ’un âge déjà avancé, ne pouvait ni se faire aux pratiques de la vie re
ligieuse, ni quitter ses dévotions ordinaires. Son caractère et son humeur » s’ac
cordaient m al avec la règle du Carm el et l ’obéissance, et, m algré sa piété, on 
n ’ava it guère l ’espoir de la voir changer ; aussi, les voix  du Chapitre furent-elles 
contraires à sa réception. On tint cependant la chose secrète jusqu ’à ce qu ’on eût 
trouvé et un peu aménagé une autre maison, car le transfert s ’imposait.

Dès le 2 juin  1606, Henri IV  avait accordé par brevet au Carm el de D ijon 
« l ’église du Petit V a l des Choux, avec tous ses bâtim ens, enclos et jardins, pour 
en jouir après la m ort du titulaire. » Opposition fu t faite par le Grand Prieur 
qui sollicita le clergé d ’obtenir la révocation du brevet royal ; la Chambre ecclé
siastique, assemblée aux E tats  de Bourgogne en septem bre 11608, prit en effet 
le parti des opposants et délibéra que « les agens généraux du Clergé seroient 
priés d ’assister l ’Ordre du V al des Choux, pour empêcher » que la donation aux 
Carm élites fû t de fait réalisée. C ’est alors, sans doute, que la Prieure, Louise de 
Jésus, se m it en quête d ’un autre local ; son choix se fixa sur un emplacement 
situé sur la paroisse Saint-Jean, appelé le Ja rd in  d’Ogny, qui appartenait au



E t outre ce, consentent que tout ce qu ’elle leur a donné 
et fourni pour leur usage, tant en meubles q u ’immeubles, 
luy soit rendu et restitué ; et qu ’a ces fins laditte damoy- 
selle face un estât de tout ce qu ’elle pensera avoir donné 
ou délivré a leur prouffit, lequel soit remis es mains de 
personnes notables, telles que ledit seigneur Evesque de 
Geneve nommera, par l'advis desquelz la restitution puisse 
estre regiee ; déclarant de plus, lesdittes venerables Prieure 
et Religieuses, de ne se vouloir servir ni ayder de la dona
tion qui leur avoit ci devant esté faitte par laditte damoy- 
selle Chevrier, ains consentent qu ’elle soit comme non ad
venue et s’en despartent a son prouffit W : ce qu ’elles pro-

président Jeannin. (M ém oire sur les Carm élites de D ijo n , B ibliothèque p u 
blique de cette ville, Ms. 1616, fol. 173 seq.)

Jeanne Chevrier, instruite de la  décision prise à son égard, « n ’ava it encore pu 
se résoudre à prendre un habit séculier. » A  peine s’aperçoit-elle que les R eli
gieuses dém énagent, sa douleur éclate ; elle proteste que si les Sœurs « ne 
l ’emmènent de bon gré, elle saura bien les suivre de force. » L a  Comm unauté 
doit prendre le parti de sortir secrètement ; la veille, pendant la nuit, on emporte 
le costume religieux de la veu ve et on le rem place par un autre, convenable à 
sa naissance. A  son réveil, « piquée jusqu ’au v if » de cette façon d ’agir, elle va 
s’enfermer dans une cham bre qui donne sur la rue et en garde la clef. E n  vain 
l ’engage-t-on à sortir, ses clameurs sont entendues des voisins qui, croyant 
q u ’on la m altraite, von t en avertir messieurs du Parlem ent. Ceux-ci envoient 
des députés au m onastère ; « une m ultitude de peuple, dans une rum eur effroya
ble, » les suit. On dem ande la Prieure, alors, m alade ; Sœur Thérèse de Jésus 
(Mercier) est chargée par elle de l ’épineuse affaire. La veuve sort-elle par sa 
propre volonté, et qu ’est-ce que la Comm unauté prétend en faire ? c ’est ce qu ’on 
veut savoir. L a  Carm élite répond que ses Sœurs sont disposées « à faire pour 
cette  dame ce que perm ettent les Règles et Constitutions, m ais rien de plus. » 
Les délégués, adm irant « son esprit, sa prudence et sa fermeté, » rapportent aux 
m agistrats la réponse reçue ; ils en sont frappés, m ais persistent à vouloir enten
dre aussi M me Chevrier qui refuse de paraître. « E lle  s ’était remise au lit, pro
testant q u ’elle ne se relèverait pas, ni ne prendrait aucune nourriture. M. le 
G rand Prieur » dut aller lui-mêm e l’interroger ; il « parvint à  lui faire signer un 
acte par lequel elle reconnut n ’avoir reçu aucun m auvais traitem ent des R eli
gieuses et » se déclara « satisfaite » de les voir « quitter sa maison. » ( Chroniques  
de l'Ordre des Carm élites, Troyes, 1850, tome III, pp. 237-252 et 516.) E n 16 11, 
elle donna celle-ci, avec son modeste avoir, aux Dom inicaines venues du m onas
tère de Sainte-Praxède d ’A vignon, qui s’y  établirent le 1 "  décem bre 1612. 
(F yo t, H ist. de l'eg lise  abbatiale de S a in t E siien n e de D ijo n ,  1696, Part. III, 
chap. 1, pp. 226, 229, 230.) Jeanne Chevrier, disent les Chroniques  citées, « finit 
sa vie dans la pratique des bonnes œ uvres et avec les sentiments de piété dont 
elle a va it toujours fait profession. »

(1) Les Carmélites laissèrent la m aison de M me Chevrier en m eilleur état 
q u ’elles ne l ’avaient reçue, « lui rendirent même le peu de bien, et plus qu ’elle 
ne leur avait donné, » et en toute occasion lui témoignèrent leur reconnaissance.
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m ettent faire appreuver et ratifier par leurs Supérieurs (*) 
dans un moys.

E t pour satisfaire a tout ce que dessus ......................
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R evu sur l ’Autographe conservé à la Visitation d ’Annecy.

L ’ex-novice proposa d 'abord « d ’adresser aux Supérieurs de l ’Ordre un exposé 
de l ’affaire, pour qu’ils prononçassent en connaissance de cause ; mais le Par
lem ent rejeta » la proposition et décida que cette « affaire serait abandonnée. » 
Les Chroniques, auxquelles nous empruntons ces détails (pp. 251, 516), ne font 
aucune m ention de l ’intervention du saint E vêque de Genève.

(1) Les Supérieurs ecclésiastiques du Carmel frânçais étaient MM. de Bérulie, 
du V al et Gallem and, (Voir au tome X II, les notes (1) des pp. 155, 188 et 118.)

(2) Saint François de Sales a laissé inachevée cette minute.

IV

L E T T R E S

D É C L A R A N T  N U L L E  L A  P R O F E S S I O N  D E  F R A N Ç O I S  B O C H A T T O N  

C O R D E L I E R  D U  C O U V E N T  D E  C L U S E S

19 ju in  1610

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis ; Frater Joannes Mi- 
gniot, sacræ theologiæ magister et domus Fratrum  Sancti 
Francisci, ejusdem Sancti Francisci de Observantia nun- 
cupatorum, oppidi Clusarum (»), Gebennensis diæcesis, hu-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto li
que E vê q u e  et Prince de G enève ; Frère Jean M igniot, m aître en 
sacrée théologie et hum ble G ardien de la  m aison des Frères de 
Saint-F ran çois U), appelés de Saint-François de l ’O bservance, de

(1) Sur le couvent des Cordeliers de Cluses, voir le tome précédent, note (1), 
p. 319. Q uant à son Gardien, nous savons seulement qu’en 1612, après juin, il 
eut pour successeur dans sa charge le P. Anselm e Marchand, intime ami de 
saint François de Sales.



milis Guardianus ; Joannes Favre, utriusque juris doc
tor, Prior commendatarius prioratus Beatæ Mariæ d'A- 
londes, canonicus Ecclesiæ Gebennensis, dicti Reveren- 
dissimi Episcopi Gebennensis Vicarius et Officialis genera- 
lis (*), Commissarii Apostolici in hac parte respective a 
Sancta Sede Apostólica deputati : universis et singulis 
præsentes litteras inspecturis, visuris, lecturis et audituris, 
salutem in Domino.

Visis per Nos, lectis et diligenter exam inatis Litteris 
Apostolicis Nobis respective directis et ad Nos a Sede 
Apostólica transmissis, aliisque bullatis sub plumbo, sub 
datum  Tusculi, anno Incam ationis Dominicæ millesimo 
sexcentesimo nono, séptima calenda Octobris, Pontificatus 
Sanctissimi Domini nostri D. Pauli divina Providentia 
Papæ quinti, anno quinto ; aliis vero in forma Brevis, sub 
annulo Piscatoris et sub datum  Roffiæ, apud Sanctum Pe- 
trum, die duodécima Martii 1610, Pontificatus ejusdem Pau
li quinti anno quinto, debite expeditis, non vitiatis neque 
cancellatis aut in aliqua earum parte suspectis, per R. D. 
Franciscum Bochattonum , presbyterum hujus Gebennen-
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la ville  de Cluses, diocèse de G en ève; Jean F avre, docteu r en l ’un 
e t l ’autre droit, Prieur com m endataire du prieuré de N otre-D am e 
d ’A londaz, chanoine de l ’église de G enève, V icaire  et O fficia l gén é
ral (•), Com m issaires apostoliques députés respectivem en t dans 
ce tte  affaire par le Saint-Siège A postoliqu e : à tous et chacun qui 
exam ineront, verront, liront e t entendront lire les présentes le t
tres, sa lu t dans le Seigneur.

A y a n t, p ar Nous-m êm es, vu , lu et exam iné avec soin les L ettres 
A postoliques à  N ous respectivem en t adressées et à N ous transm ises 
p ar le Siège A postolique, les unes en form e de B ulles sub plum bo,  
datées de T ivoli, l ’an de l ’Incarnation  du Seigneur m il six  cent 
neuf, le sept des calendes d ’octobre, la cinquièm e année du P o n ti
ficat de notre Très Sain t Père le Pape, p ar la  d iv ine Providence 
P au l V  ; les autres en form e de B ref, sous l ’anneau du Pêcheur, et 
datées de Rom e, près de Saint-P ierre, le douze m ars 1610, l'année 
cinquièm e du P o n tificat du même P a u l V , expédiées dans les règles, 
non viciées ni p o rtan t de ratures ou uspectes en quelque point, 
par le R évérend François B och atton , prêtre de ce diocèse de G e 
nève, obtenues du Saint-Siège A postolique et à  N ous présentées ;

(1) Voir tome X II, note (3), p. 298.



sis diæcesis, a Sancta Sede Apostolica obtentis et Nobis 
exhibitis ; visis etiam testium depositionibus et informa- 
tionibus ad ejusdem R di Francisci instantiam sumptis et 
receptis, quibus clare constat tam  de contentis et narratis 
in supradictis Litteris Apostolicis, quam de secreta et 
extrajudiciali ipsius Francisci ante quinquennii lapsum 
reclamatione (*), servata insuper earumdem Litterarum  
præscripta forma, vocatis vocandis, visis videndis et con- 
sideratis de jure considerandis, ipsoque Rd0 D. Francisco 
in habitu et tonsura regularibus existente <2> :

Nos, Commissarii Apostolici respective in hac parte dele
gaţi ad prædictarum Litterarum  Apostolicarum execu-
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a y a n t aussi vu  les dépositions de tém oins e t inform ations prises et 
reçues à l ’instance du même R évérend François, desquelles il 
con ste  clairem ent, so it de ce qui est contenu et raconté dans les 
susdites L ettres A postoliques, soit de la  réclam ation de ce même 
F ran çois fa ite  secrètem ent e t  extrajudicia irem en t, ante q u in q u e n 
n i i  la p s u m  (T> ; a ya n t en outre observé la  form e prescrite dans les 
susdites L ettres, appelé ceux q ui d evaien t être appelés, vu  ce qui 
d e va it être v u  e t considéré ce qui, d 'après le droit, d eva it être co n 
sidéré, a y a n t d e va n t N ous le R évérend François en h a b it e t  to n 
sure de son O rdre (2) :

Nous, Com m issaires apostoliques respectivem ent délégués dans 
ce tte  affaire, com m e p rocédan t de d roit à  l ’exécution des L ettres

(1) Lorsqu’un Religieux voulait réclam er contre la validité de sa Profession, 
i l  devait le faire judiciairem ent dans les cinq ans qui suivaient l ’émission des 
vœ ux. Passé ce laps de temps, la déclaration de nullité d ’une Profession com 
portait, pour le sujet, sa restitutio  in  integrum  advtrsus q u in q u en n ii lapsum .

(2) Les Lettres apostoliques mentionnées dans notre texte  et adressées à 
l ’Officia! de l ’évêché de Genève, donnent les détails suivants sur François Bo- 
chatton, « cadet ». Il ava it treize ans seulement lorsque son frère aîné, voulant 
s’em parer de la part des biens paternels qui revenait à son cadet, contraignit 
celui-ci à entrer au couvent de Saint-François de Cluses, et même d ’y  prendre 
l ’habit religieux, puis d ’y  faire profession dans sa quatorzième année ; il paya 
pour cela au Père Gardien la somme de cent cinquante florins. Mais le jeune 
profès ne put se faire aux austérités et aux devoirs imposés par la Règle ; après 
un an environ, par conséquent avant d ’avoir accom pli sa seizième année, il 
q u itta  la Maison et l ’habit. Il reprit ensuite celui-ci, avec l ’intention toutefois 
de ne pas ratifier sa profession, m ais uniquem ent pour pouvoir, avec plus de 
facilité, être promu aux saints Ordres. Les ayant reçus, il porta toujours depuis 
lors le costum e clérical et rem plit « de façon digne d ’éloges les fonctions de v i
caire en diverses paroisses du diocèse. » (R. E.) Le D iction n aire du Cierge' ne 
nous apprend pas où R d B ochatton exerça le ministère.



tionem prout de jure procedentes, professionem per dic- 
tum  R dum Franciscum Bochattonum  alias emissam tan- 
quam ante ætatem  legitimam et vi metuque factam  (ipso 
prius Reverendo Francisco adversus lapsum quinquennii 
regularibus professis ad reclamandum præfixi prius resti- 
tuto, prout restituimus) nullam et invalidam  nulliusque 
roboris vel momenti fuisse et esse ; ipsumque R dum Fran
ciscum propterea Ordini vel Religioni in specie vel in genere 
minime teneri vel obligatum esse, sed ad sæculum redire, 
et in eo ut presbyterum secularem remanere libere et li
cite hactenus potuisse et in posterum posse, necnon quæ- 
cumque et qualiacumque quomodolibet nuncupata benefi
cia obţinere et retiñere etiam potuisse et posse, nec a  
quoquam desuper molestări, perturbări aut inquietari posse, 
auctoritate Apostolica qua fungimur in hac parte pronun- 
tiamus, decemimus et declaramus.

In quorum omnium et singulorum præmissorum fidem 
et testimonium, has præsentes ütteras, manibus Nostris 
subscriptas fieri, sigilhque ejusdem Reverendissimi Epis- 
copi et Principis Gebennensis quo in talibus utitur, appen- 
sione communiri jussimus.

D atum  in oppido Annessiaci, dictæ diæcesis, die decima
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A postoliques, N ous prononçons, décrétons e t déclarons, en v e rtu  
de l ’autorité  A postoliqu e don t N ous som m es revêtus, que la  pro
fession autrefois ém ise par le R évérend F rançois B o ch a tto n  (après 
l ’avo ir restitué in  integrum  adversus la p s u m  q u in q u e n n i i ,  com m e 
N ous le restituons,) a  été et est nulle et in valide, et d ’aucune force 
ou consistance, parce que fa ite  a va n t l ’âge légitim e e t  sous l ’ins
piration  de la  violence et de la  crainte. P a r suite, il n ’est nullem ent 
ten u  ou lié envers l ’Ordre ou la  R eligion  spécialem ent ou gé
néralem ent, m ais il a  pu par le passé et p eut dans l ’avenir, li
brem ent et licitem ent, retourner au siècle et y  dem eurer com m e 
p rêtre séculier; il a  pu et p eu t aussi obten ir e t retenir n ’im p orte 
quels bénéfices, e t  personne n ’a  le droit de l ’inquiéter ou troubler 
là-dessus.

En foi e t  tém oignage de toutes les choses qui précédent e t  de cha
cune en particulier, N ous avon s fa it  rédiger ces présentes, signées 
p ar Nous, e t  les avon s fa it  m unir du sceau don t se sert le R évéren- 
dissim e E vêq u e  et Prince de G enève dans les cas sem blables.



nona mensis Junii, anni Domini millesimi sexcentesimi 
decimi.

F r a n c i s c o s , E p s Gebennensis, delegatus A postolicus.
J . F a v r e , V i c .  gen., deleg. A p o s t .

F r a t e r  J o a n n e s  M i g n i o t , G uardianus conventus Clusa- 
rum , deleg. A p o st.

E go Claudius de Quoex, in Consilii ducatus Gebennensis auditorio primus 
Coilateralis (<), præmissis dum  fierent interfui. C. d e  Q u o e x ,

E t ego Michael F avre, præsbyter diæcesis Gebennensis (2), præmissis dum 
fierent interfui. M. F a v r e .

E t ego Petrus Thibaud, R ml D “1 Episcopi scriba ordinarius (î), præmissia 
quoque d u m  ñerent interfui. T h i b a u d .

D u m o n t , grapha Episcopatus Gebenn. ( j )  

R evu sur îe texte inséré dans le Registre de 1601-1612, de l ’ancien E vêch é
de Genève.
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Donné dans la  ville  d ’A n n ecy, du d it diocèse, le 19 du m ois d e  
juin, de l ’an du Seigneur 1 6 1 0 .

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève, délégué A postolique.
J .  F a v r e , V ie. gén., délégué A postolique.
Frère J e a n  M i g n i o t , G ardien du co u ven t de Cluses, délégué 

A postolique.

Moi, Claude de Quoex, premier collatéral en la Chambre du Conseil du duché 
de Genevois ( 0, j ’ai assisté à  tout ce qui a pté d it plus haut. C. d e  Q u o e x .

Moi aussi, Michel F avre, prêtre du diocèse de Genève (2), j ’ai assisté à tout ce  
qui a  été d it plus haut. M. F a v r e .

Moi aussi, Pierre Thibaud, secrétaire ordinaire du R mB Seigneur E vêque (?), 
j ’ai assisté à  tout ce qui a é té  d it plus haut. T h i b a u d .

D u m o n t , secrétaire d e  l ’Evêché de Genève (4).

(1) V oir tom e XXI, note (1), p. 84.
(2) V oir tom e X V II, note (1), p. 208.
(3) Voir tome X III, note (1), p. 365.
(4) Sur Jacques-Maurice Dum ont, voir tomes X III, note (1), p. 338, et X X I I ,  

note (1), p. 133.

V

p o u v o i r s  a c c o r d é s  a  d e s  P È R E S  C A P U C IN S

DU D IO C È S E  D E  G E N È V E

17 m ai 1612

F r a n c 8, Dei et Apostolicæ Sedis gratia Episcopus et

F r a n ç o i s , par la  grâce de D ieu e t du Siège A postolique E v ê q u e
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Princeps Gebennensis, Reverendis in Christo Fratribus 
Missionis Apostolicæ Ordinis Capucinorum in diocæsi N os
tra commorantibus lr), salutem in Christo plurimam.

Vobis omnibus qui a Superioribus vestris electi estis ad 
munus sive verbi Dei prædicandi, sive Sacramenta in hac 
diocæsi administrandi, Nos quoque libenter eamdem faci- 
mus facultatem , eorum electionem approbantes in no- 
mine Domini. E t præterea, vobis etiam, ut vicariis Nostris, 
quos ad hoc specialiter deputamus, committimus vices Nos- 
tras, ut possitis absolvere ab omnibus irregularitatibus 
propter occulta crimina contractis, excepto homicidio vo
luntario actu perpetrato, sicut Nobis per sacrosanctum

* Sess. x iv , de Concilium Tridentinum  concessum est*.
-can? xi'. ° VI1’ St Annessii, x v i i  Maii 1612.

F r a n ç 8, Eps Gebennensis, manu p ro p ria .

A u P. M aurice de la  Morre,
P ræ d icateur de l ’O rdre des Capucins (2).

R evu  sur l ’Autographe conservé au 2J Monastère de la V isitation  de Marseille.

e t Prince de G enève, a u x  R évérends Frères dans le Christ, de la 
M ission apostolique de l ’O rdre des Capucins dem eurant dans 
N otre diocèse (1 ), sa lu t abon dant dans le Christ.

A  vous tous qui a ve z  été élus p ar vos Supérieurs pour prêcher la 
parole de Dieu ou adm inistrer les Sacrem ents dans ce diocèse, N ous 
aussi vou s accordons la  m êm e faculté, ap p ro u van t leur élection 
au nom  du Seigneur. E n  outre, à  vous, com m e à Nos vicaires que 
N ous députons spécialem ent pour cela. N ous vou s chargeons de 
N ous rem placer pour l ’absolution de toutes irrégularités co n trac
tées à  l ’occasion de crim es cachés, excep té  l ’hom icide volontaire 
réellem ent com m is, selon la  concession à  N ous fa ite  p ar le très saint 
Concile de T ien te .

A n n ecy, 17  m ai 1612.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève, de N otre propre m ain.

(1) Voir tome X V , note (3), p. 228, quelles étaient en 1612, les Maisons des 
Capucins dans le diocèse de Genève.

(2) Voir tome X III, note (1), p. 136.
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VI

PO U V O IR  A C C O R D É  a  DOM JE A N  DE S A IN T -P A S T E U R  

PR IEU R  D E S F E U ILLA N TS D ’ABONDANCE ET A SES SU C CE SSE U R S

1 8  m a i  1 6 1 2

F r a n c i s c u s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia Episcopus 
et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in Christo R eve
rendo admodum Fratri D. Joanni a Sancto Pastore, Priori 
Monasterii Beatæ Mariæ de Abundantia (r), hujus Nostræ 
diæcesis, Ordinis vero Fuliensis, salutem.

Quia cum magno delectu Fratres vestros ad prædica- 
tionis evangelicæ et Sacramentorum administrationis mu- 
nus soletis admittere, propterea Nos tibi et successoribus 
tuis facultatem  facimus prædicatores et confessarios a vo- 
bis approbatos et recognitos ad opus et onus hujusmodi 
officiorum in hac Nostra diæcesi, servatis servandis, adhi- 
bere ; rati nihil a vobis perperam in re tanta factum  iri.
I taque, quos approbaveritis approbamus ; quos ita, ut 
supradictum est, in messem Nobis commissam* immise- * C f .  M att. , nc, 57, 

ritis immittimus et a Nobis immissos censebimus ; ita ta- 
men, ut Nobis liceat opus hujusmodi, ubi Nobis ita  visum

F r a n ç o i s , par la  grâce de D ieu et du Siège A postoliqu e E vê q u e  
e t Prince de G enève, à  notre bien aim é dans le Christ le Très R é v é 
rend Frère D om  Jean de Sain t-P asteu r, Prieur du M onastère de 
N otre-D am e d A b o n d a n ce  (*), de N otre diocèse, et de l ’O rdre des 
F eu illan ts, salut.

Com m e vou s avez coutum e de m ettre un grand soin à choisir 
parm i vou s les R eligieu x destinés à prêcher l ’E van gile  e t à  ad m i
nistrer les Sacrem ents, N ous vou s accordons, à  vous e t  à  vos su c
cesseurs, d ’em ployer à  ces m inistères dans N otre diocèse, au x  con di
tions requises, les prédicateurs e t confesseurs p ar vou s approuvés 
e t désignés, con vaincu que rien d ’inconsidéré ne sera fa it  par vou s 
en une si grave  affaire. A ussi, c eu x  que vou s approuverez, N ous les 
approuvon s ; ceu x  que vou s enverrez ainsi dans la  m oisson à N ous 
confiée, N ous les envoyon s et les réputerons com m e envoyés p ar 
N ous. Cependant, m algré to u t cela, il N ous sera loisible, au cas où

(1) Voir tome X V , note (3), p. 41, et cf. ci-dessus, groupe C, pièce x x v n , p. 78.



fuerit, his non obstantibus, interdicere : quod nihilomi- 
nus nunquam Nos factures confidimus.

Datum  Annessii, 18 Maii 1612.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
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N ous le jugerions à  propos, d ’interdire cette  m ission : ce que to u 
tefois N ous avon s confiance de n ’avoir jam ais à  faire.

D onné à  A n n ecy, 18 m ai 1612.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.

VII

T E S T IM O N IA L E S  e n  f a v e u r  d e  d e u x  C O R D E L IE R S  

D U  C O U V E N T  d ’a N N E C Y  

SE RENDANT EN CE LU I D E S RÉCOLLETS DE GRENOBLE OU AU TR E  

D E  LA MÊME OBSERVANCE

[Entre le 8 m ars e t le 15 a vril ?] 1613 M  

( m i n u t e  i n é d i t e )

Cum F. N. et F. N. Grationopolim ( sic),  a liavelocain  qui- 
bus congregatio Fratrum  Minorum regularis Observantiæ, 
Recollectorum vulgo nuncupatorum <2), versatur, adiré de- 
creverint, ut eidem congregationi, si fieri possit, inseran- 
tur, a Nobis propterea petiverunt ut litteris Nostris testi-

L e  Frère N. e t le Frère N . vo u lan t se rendre à  G renoble ou dans 
tels autres lieu x  où se tro u ve un co u ven t des Frères M ineurs de 
l ’O bservan ce régulière, vu lgairem en t appelés R écollets (2), dans le 
b u t de s ’affilier, si possible, à  cette  branche, N ous o n t dem andé de

(1) Cette date est suggérée par celle d ’une lettre adressée par le président 
Crépin à saint François de Sales le 8 mars 1613 ; pour écrire la présente m inute, 
le Saint a rem pli l ’espace laissé par son correspondant entre la fin de la lettre et 
la  signature. L ’année ne paraît pas douteuse ; les deux quantièm es extrêm es sont 
proposés sous toute réserve et supposant que ces testim oniales furent données 
par le saint E vêque avan t son départ pour Milan, 15 avril.

(2) Les Récollets avaiei ’ été établis à Grenoble en 1605. (Voir tome X V II, 
note (4), p. 318.)
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monialibus eos, prædictæ congregationis Superioribus, com- 
mendaremus.

Unde Nos, eorum piis votis annuentes, presentium te- 
nore, testam ur eosdem Fratres N. et N., ex hac diocæsi 
et catholicis parentibus ortos, m ultis annis monasterium 
Sancti Francisci hujus civitatis (»), tanquam  Religiosos 
professos, incoluisse, nullumque dedisse, quod innotuerit, 
nec ceteris Religiosis, nec populis vel civitatis, vel oppi- 
dorum  villarum que circumjacentium, scandalum ; imo, 
■omnibus pariter (a> bonum odorem in Domino dedisse*, 
u t propterea, otnni acceptions  et charitate digni* esse 
videantur.

A n n e s s ii ........................................................................................

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A n n ecy.

les recom m ander p ar des lettres testim oniales auprès des S u p é
rieurs de ce tte  observance.

Aussi, condescendant à  leurs v œ u x  pieux, N ous certifions, p ar 
la teneur des présentes, que les susdits Frères N . e t N ., nés dans ce 
diocèse de p aren ts catholiques, o n t h abité  de longues années le 
m onastère de Saint-F ran çois de ce tte  v ille  (1 ) com m e R elig ieu x  pro- 
fès, e t n ’o n t donné, que N ous sachions, aucun  scandale n i aux 
autres R elig ieu x, ni au x  fidèles de la  ville, des bourgs ou des v illa 
g e s  voisins ; bien plus, on t répandu p areillem ent p arto u t la  bonne 
o deur du Seigneur, en sorte q u ’ils sem blent dignes de toute 
.créance e t charité .

A n n e c y ..............................................................................................................

(a) pariter —  [utriusque hominibus acceptissimos, gratos etj

* Cf .  II Co r. ,  i i , 15.

* C f .  I Tim.,  i, i ş ,
I V ,  9.

(1) Voir to;ne X V II, note (5), p. 310.
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r a t i f i c a t i o n  d e  l ’ é l e c t i o n

D E  F R È R E  M A X IM IE N  D E  M O U LIN S, C A P U C IN  

DÉPUTÉ PAR LE CLERGÉ D U  BAILLIA G E DE G E X  A U X  ETA TS G ÉN ÉR A U X

31 ju ille t 1614

F r a n ç o is  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve, au R . 
Pere en Nostre Seigneur, le P. Frere Maximian de Moulins, 
prestre et prædicateur de l ’Ordre des Capucins W.

A yans sceu que le venerable Clergé du balliage de Gex de 
ce Nostre diocæse avoit fait choix de vostre personne pour, 
en son nom, vous acheminer et présenter aux E statz, tant 
de Bourgoigne que généraux de France, qui, par le com 
mandement du R oy, se doivent bien tost celebrer <2) : 
Nous avons icelle élection et nomination de vostre per
sonne advoüee, appreuvee et ratifiée, comme par les pré
sentes Nous confirmons, vous nommant aussi, entant

(1) D éjà Capucin lorsque, le 12 ju in  1604, il reçut le sous-diaconat des mains 
de l ’E vêque de Genève (R. E .), le P. Maximien devint l ’un de ses m eilleurs auxi
liaires pour le rétablissem ent de la  religion catholique dans le bailliage de Gex. 
Le Saint a va it une entière confiance en lui et lui soum ettait tous ses projets 
pour com battre l ’hérésie. Supérieur de l ’hospice de G ex (voir au tome X V , les 
notes (3) des pp. 166 et 228) lorsqu’il lui adressa cette  pièce, recommandé à 
Paris par le bienheureux Prélat, le Capucin s’occupa avec beaucoup de zèle des 
graves intérêts qu ’il avait à défendre. Ses travaux furent bénis de Dieu et cou
ronnés de succès. Dans trois lettres écrites en 1615 au P. François de Bugey,. 
Commissaire général de la province de la  Mission, il se loue de l ’accueil qu ’il 
a reçu de l ’Assemblée, notam m ent des cardinaux, archevêques e t évêques ; 
M 'r Frém yot, archevêque de Bourges, promet cent écus annuels pour l ’entre
tien des Capucins de G ex. (Voir ces lettres à l ’Appendice.) Le P. Maximien 
m ourut à Moulins le 8 décem bre 1640. (D’après les A n n a les  F ra n cisca in es ,  
août 1888, pp. 759, 760.)

(2) Les E tats  de Bourgogne se tinrent à Dijon du 18 au 23 septem bre 1614 ; 
les E tats  généraux se réunirent le 27 du mois suivant. (Voir tom e X V I, notes (1),. 
p. 224, (2), p. 217, et (1), p. 263.) Dans toutes les assemblées du Clergé, se trou
vaien t des réguliers com me députés, à l ’exception des Capucins qui, « n ’étant 
point bénéficiers, ne furent pas acceptés. Un seul, » cependant, « fu t agréé aux 
E tats  généraux : le Frère M axim ilian de Moulins, Supérieur de la Mission établie- 
à G ex pour la conversion des hérétiques ; l ’Assemblée l ’accepta par considéra
tion pour l ’E vêque de Genève qui l ’avait recommandé. » (Bourbon, L es A ssem 
blées du Clergé sous l ’ an cien  R égim e, Paris, Bloud et C 16, 1907, p. 19.)

19°  O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  S a l e s
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quil Nous compete, pour estre auxditz E statz, dire, re- 
monstrer, requerir et faire a Nostre nom et dudit Clergé 
de G ex dépendant de Nostre charge, tout ce quil convien
dra pour le juste soustenement et accroissement de tout ce 
qui regarde le saint service de Dieu et de l'Eglise audit bal- 
liage de Gex.

F ait a Nessi en Genevois, le x x x i  julliet 1614.

F r a n ç 8, E. de Geneve.
F a v r e  ( j ).

R evu sur l ’Autographe conservé à Paris, Archives nationales, M usée, n° 781. 

(1) Michel F avre, aumônier du Saint.

IX

P O U V O IR S A C C O R D É S  A U  P È R E  A N D R É  DE C O N S T A N C E  

DU T IE R S -O R D R E  D E  S A IN T -F R A N Ç O IS  (J)

1 3  o c t o b r e  1 6 1 5

( in é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, dilecto Nobis in Chris- 
to P. F. Andreæ a Constantia, Tertii Ordinis Sancti Fran- 
cisci, salutem item in Christo plurimam.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vêq u e e t Prince de G enève, à  notre bien aim é dans le C h rist 
le Père F rère A ndré de Constance, du Tiers-O rdre de S a in t-F ran 
çois, salu t abon dant dans le Christ.

( 1 ) Sainte Elisabeth de Hongrie fu t la première à ém ettre les vœ ux solennels, 
sauf celui de clôture, en faisant profession dans le Tiers-Ordre de Saint-François. 
Après elle, d ’autres personnes de l ’ un et l ’autre sexe l ’im itèrent et, avec l ’auto
risation des Souverains Pontifes, form èrent des Comm unautés religieuses. Il en 
existait déjà sous Nicolas IV  (1288) et Clém ent V  (1305) ; S ixte IV  (1471) con
firmant tous les privilèges accordés par ses prédécesseurs aux Tertiaires réguliers, 
déclara que leurs vœ ux étaient sem blables à ceux des autres Religieux, Le Tiers- 
Ordre n ’a subi aucune réforme, sauf en France, où elle date de 1594.

A  quel couvent appartenait le P. André de Constance ? serait-il un protestant 
converti ? Il nous est impossible de répondre à ces questions, les recherches 
n ’ayant pas abouti.
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Quia, ut fide digno testimonio Nobis- constat, jam anno 
integro admodum religiose Cusiaci versatus es, Sacramenta 
et verburn Dei Nobis ita concedentibus, passim ubi ad id 
vocatus es laudabiliter ministrando : propterea Nos, et 
ibidem Cusiaci commorandi et Sacramenta ac verbum  Dei 
conferendi et exhibendi, et a casibus Nobis reservatis 
absolvendi tibi facultatem  facimus et impartimur, qua per 
totam  hanc Nostram diocaesim libere uti possis et valeas, 
dummodo ad id Rectorum  ecclesiarum parrochialium ac- 
cesserit consensus, excipientes tantum  parrochiam Cusia- 
censem, in qua, propter legitimas causas Nobis notas, vo- 
lumus te, etiam non expectato aut petito consensu R ec- 
toris ecclesiae ejusdem parrochiae M, praedicta facúltate 
libere uti posse et valere, ita tamen ut nullum inde sequa- 
tur scandalum.

Tuam  Reverentiam  interim monentes, ut, quod facis,
* Cf. I Cor., viii. i. scientiam alioquin inflantem ita  charitate aedificante* tem 

peres, ut charitas tua scientia illustrata, et scientia chari-

Com m e, à  ce qui N ous a  été rapporté par un tém oignage digne 
de foi, depuis d é jà  une année entière vous avez très religieusem ent 
vécu  à  Cusy, en adm inistran t, a vec  N otre perm ission, les Sacre
m ents et la  parole de D ieu p arto u t où vou s étiez appelé : pour ce 
m o tif N ous vou s accordons la  facu lté  de séjourner à C u sy, d ’y  con
férer les Sacrem ents e t prêcher la parole de D ieu, ainsi que d ’a b 
soudre des cas à  N ous réservés ; facu lté  d o n t vou s pourrez libre
m ent user dans to u t N otre diocèse, pourvu que les recteurs des 
églises paroissiales y  consentent. N ous excepton s cependant la  
seule paroisse de C u sy, dans laquelle, pour des raisons à  N ous 
connues, N ous voulons que, m êm e sans attendre ou dem ander la 
perm ission du recteu r de l ’église de cette  paroisse (*), vou s puis
siez librem ent user de la  susdite facu lté, de façon toutefois à éviter 
to u t scandale.

N ous avertissons en même terïips V o tre  R évérence, ce que 
vou s faites du reste, de tem pérer la  science, q ui autrem en t enfle, 
p ar la  charité qui édifie, en sorte que vo tre  charité  illum inée par 
la  science et vo tre  science enflam m ée par la  charité, tournent au

( i) L a  paroisse de Cusy était alors desservie par un curé dont « la residence, » 
au dire du saint E vêque lui-même, était « plus nuysible aux brebis que l’absence. » 
Voilà pourquoi, sans doute, le P . André de Constance était dispensé de lui de
m ander son consentement pour l ’exercice du ministère dans la localité.



tate  inflamm ata, tibi et populo cedat saluti, Christo autem 
Domino honori et gloriæ*. Atque ita  tibi benedicimus. * Cf. I Ti 

Annessii, x i i i  Octobris 1615.

F r a n c 3, Eps Gebennensis, manu propria.

R evu sur l ’Autographe conservé à la V isitation  d ’A nn ecy (1).
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s a lu t du peuple e t  à  l ’honneur et à  la  gloire du Christ N otre Sei
gneur. Sur ce, N ous vou s bénissons.

A n n ecy, 13 octobre 16 15.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève, de N otre propre m ain.

(i)  V oir le fac-similé placé en tête  de ce volume.

X

P R O C È S -V E R B A L  D E  L A  S E C O N D E  A B JU R A T IO N  

D E  M . C L A U D E  B O U C A R D  (l)

M i-février-m ars 1 6 1 7  

( m i n u t e  i n é d i t e )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis ; universis présentes 
litteras inspecturis, notum facimus et testamur, die, mense 
et anno infra scriptis, dilectum Nobis in Christo Claudium 
Boucard, coram Nobis hic Gratianopoli comparuisse, et a

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E v ê q u e  et Prince de G enève ; à tous ceux q ui verro n t les 
présentes N ous faisons savoir e t tém oignons que, le jour, le mois 
et l ’année ci-dessous, N otre bien aim é dans le Christ Claude B o u 
card a  com paru d evan t N ous ici, à  Grenoble, e t N ous a  dem andé de

(1) Comme on l’a d it au tome X V II, note (1), p. 344, Claude Boucard, retour
né au calvinism e après l ’avoir abjuré en 1608 (voir ci-dessus, p. 171, pièce 11), 
y  renonça de nouveau pendant le Carême de 1617, entre les mains de saint Fran
çois de Sales qui prêchait la  station à Grenoble et l ’y  ava it commencée le 10 fé
vrier ; la seconde abjuration du m alheureux apostat doit donc se placer entre 
cette date et la  fin de mars. (Voir à l ’Appendice le récit que lui-même a fa it de 
sa  conversion, et au tome X V II, p. 415, la lettre qu ’il écrivit au Saint le 4 octo
bre 1616.)

O p u s c u l e s  III



Nobis petiisse ut eum ab excommunicatione, ac aliis eccle- 
siasticis censuris et pœnis (>) quibus ob hæresim hæresisve 
professionem obnoxium se fatebatur, dignaremur in utro- 
que foro absolvere.

Cui quidem petitioni annuentes, fulti authoritate Apos
tolica Nobis hac in parte specialiter commissa <2) [ibidem] 
ne temere quicquam faceremus, eumdem Claudium prius 
in hune qui sequitur modum examinavimus. Recitantem  (3) 

et hæreses omnes, m axime vero Calvinisticam , et schis- 
m ata cuncta abjurantem, detestantem et anathematizan- 
tem  audivimus. Deinde, juramentum  de fide et unitate 
Ecclesiæ Catholicæ, Apostolicæ, Romanæ perpetuo servan
da ab eodem excepimus. A c tandem, salutari pœ nitentia 
eidem injuncta, eum rite ac- legitime ab omnibus censuris 
et pœnis, in quas propter hæresim vel ejusdem professio
nem, de jure inciderat, in utroque foro absolvimus et abso- 
lutum  fore pronunciavimus.
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daigner l ’absoudre, dans le for intérieur et extérieur, de l ’excom m u
n ication  e t  des autres censures et peines ecclésiastiques d on t il 
s ’a vo u a it chargé pour crim e d ’hérésie e t  de profession d ’hérésie.

F aisa n t bon accueil à  ce tte  dem ande, N ous a p p u y a n t sur l ’au
to rité  A posto liqu e à  N ous confiée en ce tte  m atière (2), m ais ne 
vo u lan t rien faire de tém éraire là-m êm e, N ous avon s exam iné led it 
C laude ainsi q u ’il su it. N ous l'a vo n s entendu lire sa form ule (3) et 
abjurer, détester e t anathém atiser toutes les hérésies, su rto u t celle  
de C alvin . E n su ite  N ous avon s reçu son serm ent de se m aintenir 
toujours dans la  fo i et l ’unité de l ’E glise Catholique, A posto liqu e, 
R om aine. E n fin , après lui avo ir im posé une salu taire  pénitence. 
N ous l ’avon s régulièrem ent et légitim em ent absous, dans le for 
intérieur e t le  for extérieur, de toutes les censures e t peines q u ’il 
a v a it  en d roit encourues à cause de son hérésie e t profession d ’hé
résie, e t N ous avon s prononcé son absolution.

(j) C ’est sans doute par distraction que saint François de Sales a écrit : « ac 
a lia  ecclesiastica, censuras  et pœ nas  », et plus bas « eidem  », au lieu d ’ * ibi

dem. »
(2) Par sa lettre du 21 décembre 1615, Mgr Pierre-François Costa, Nonce à la 

cour de Turin, ava it transmis les pouvoirs au saint Evêque. (Voir tome X V II, 

p. 404-)
(3) V oir à l ’Appendice les M ém oires d’ interrogats a faire au sieur Boucard, 

écrits par M. Michel F avre, aumônier du Saint.
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Quæ omnia ut testata faceremus, ita  scribendum man- 
davim us, subscripsimus, et sigillum Nostrum imprimi cu
ra vimus.

Revu sur l’Autographe conservé à la Visitation d’Annecy.

E n  tém oignage de to u t cela, N ous avon s ordonné q u ’on l ’écri
v ît , N ous l ’avons soussigné e t fa it  m unir de N otre sceau.

X I

P R O C È S -V E R B A L  

D E  L A  C O N S É C R A T IO N  D E  L ’ É G L IS E  D E S  C A P U C IN S  D E  TH ON ON

9 ju ille t  1617

Anno Dominicas Incarnationis 1617, 9 mensis Julii, Re- 
verendissimus Dominus F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Episcopus 
Gebennensis, consecravit ecclesiam Fratrum  Capuccino- 
rum Tononii (1>, dicavitque Beato Francisco et Beato 
Amedeo ; eodemque die, duo altaría consecravit et dedi- 
cavit Beatas Mariæ Conceptioni ac Beato Carolo, in quibus 
reliquias condidit B B . Martyrum Legionis Thebæorum ac 
decem millium M artyrum (2), et spongiam aspersam san
guine Sancti Caroli.

Præsentibus R. P. Dominico Camberiensi, Commissariô

L ’an de l ’In carn ation  du Seigneur 1617, le 9 du m ois de ju illet, le 
R évérendissim e seigneur F r a n ç o i s  d e  S a l e s , E vê q u e  de G enève, 
a  consacré l ’église des Frères Capucins de Thonon (*), e t  l ’a  dédiée 
au B ien heureux François e t au B ienheureux A m édée ; le m êm e 
jour, il a  consacré d eux autels e t les a dédiés à  la Conception de la  
B ienheureuse M arie et au B ien heureux Charles {Borrom ée], après 
y  avo ir  renferm é des reliques des B ien heureux M artyrs de la  L é 
gion T hébaine e t des d ix  m ille M artyrs (*), e t une éponge im bibée 
du san g de sain t Charles.

E ta ie n t présents le R . P . D om inique de Cham béry, Com m is-

(1) V oir tome X V III, note (2), p. 22.
(2) V oir ci-dessus, note (1), p. 55.



generali Provinciæ Missionis (*), ac R. D. Dominico, Guar- 
diano conventus Tononii te).
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saire général de la P rovin ce  de la  Mission (0 , e t le R . P . D om inique, 
G ardien  du co u ven t de Thonon (2).

(1) Voir tomes X V II, note (i), p. 182, et X X , note (1), p. 29.
(2) Tous renseignements sur ce P. Gardien de Thonon font défaut.

X II

P E R M IS SIO N  P O U R  UN V O Y A G E  A  L Y O N  

ACCORDÉE A U  PÈRE AN DRÉ DE CONSTANCE 

D U  TIERS-O RDRE DE SAINT-FRANÇOIS

2 novem bre 1617 

(i n é d i t )

Venerabili P. Fratri Andreæ a Constantia licentiam 
impartim ur Lugdunum adeundi, quorumdain negociorum 
gerendorum gratia, ad viginti dies.

Annessii, 2 Novembris 1617.

F ra n c® , Eps Gebennensis.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.

A u  vénérable Père Frère A ndré de Constance, N ous accordons 
ia  perm ission de se rendre à  L yo n  pour une vin gtaine de jours, à 
cause d ’affaires à  y  traiter.

A nn ecy, 2 novem bre 1617.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.
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X III

L E T T R E S  D E  R E C O M M A N D A TIO N  

E N  F A V E U R  D ’ UN Q U ÊTEU R D E L ’HOSPICE DU  GRAND SAIN T-BERNARD

[1617 ou 1620 (I) ?]

(m i n u t e )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis.

Cum religiosa Domus, W quæ in medio Montis Jovis, a 
Sancto Bernardo de Menthone, Augustas archidiácono, fun
data est, plurimos Canonicos regulares (*>) aliosque viros, 
sub eorum cura, ad excipiendos peregrinos et quoscumque 
viatores, qui ex tc> cisalpinis in transalpinas regiones, et 
vicissim, inter montium ilia cacumina, ob nivium procel- 
larum ac frigorum (d) vim  et impetum incredibilem pas-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , p ar la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t  Prince de G enève.

L a  pieuse M aison qui, au cœ ur du M ont-Joux, fu t fondée p ar 
sain t B ern ard de M enthon, archidiacre d ’A oste, entretien t e t  four
n it, en vu e  de D ieu notre Sauveur, plusieurs Chanoines réguliers, 
e t  d ’autres personnes sous leu r d irection, pour accueillir les pèle
rins e t  tous autres vo yageu rs q u i rencontrent d ’ordinaire du d an 
ger çà  e t là, en passant des régions de deçà, en celles d ’au delà des 
A lpes e t réciproquem ent, à  cause des furieuses tem pêtes de neige

(a) D om us  —  fCanonicorum regularium  S*1 Augustini.,.j
(b) C anonicos regulates  —  [cum  inter nives et m ontium  cacumina..,J
(c) ex  —  [Italia in has transmont...J
(d) ac —  fglacieij frigorum [incredibilem urentes difficultatem ...j

(1) E n  1617, Michel M occand, curé de Tourerg, est nommé quêteur pour 
l ’Allem agne, et en 1620, c ’est un certain M. B rigay, dont on n ’indique ni le lieu 
d ’origine ni la  situation, qui obtient la même charge. Il est à présumer qu ’un 
mêm e quêteur parcourait la Belgique et l ’Allem agne. (N ote du R. Ch. B o u r
geois, Prévôt de l ’Hospice du Grand Saint-Bernard.) A  défaut d ’autres rensei
gnements, nous proposons les deux dates, bien que, d ’après l ’écriture, il semble 
que cette pièce soit antérieure à 1620.

Le texte latin  est inédit ; Migne n ’a donné que sa traduction au tome V I, 
col. 1062.
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* In Præfat. M isse.

sim periclitări solent, <e) Dei Salvatoris noştri intuitu (f), 
alere ac exhibere solită sit, idque facere omnino nequeat, 
nisi eleemosinis fidelium adjuvetur.

Hinc factum  est ut jam  pridem, per totum  pene orbem 
Christianum, a R. D. Prseposito totius illius magnte fa
m ilia  (*), aliqui Canonici regulares illi subditi em ittantur, 
qui colligendis donis, oblationibus et eleemosinis incum- 
bant, easque postea ipsi, pro Fratrum  ac sociorum susten- 
tatione, referant. « Dignum » enim justum que « est*, » ut 
qui totius orbis advenientes viatores cibis, potu, hospitali- 
tate ac ope juvant, a totius orbis hominibus piis juventur.

Quare, cum hac de causa lator presentium (e) iter Bel- 
gicum, de sui dicti Superioris m andato aggrediatur, col- 
lectam  apud gen tem inclitam facturus ; Nos quoque, quo
rum diocassis [dicto prae]claro <2) Monasterio finit ima est, 
quique charitatis opera quas passim in illo fiunt vere novi-

et de la  violence incroyable  du froid qui régnent sur ces som m ets. 
O r, ce tte  M aison ne p eu t absolum ent faire cela q u ’avec le secours 
des aum ônes des fidèles.

Aussi, le R évérend  P révô t de toute cette  grande fam ille (*) a- 
t-il d é jà  par le passé en voyé quelques-uns des Chanoines réguliers 
à lu i soum is, dans presque to u t le monde chrétien, pour recueillir 
des dons, des offrandes e t  des aumônes, q u ’ils rap porten t ensuite 
pour l'entretien  de leurs Frères e t de leurs coadjuteurs. « I l  est 
digne et convenable », en effet, que ceux qui procurent de quoi 
m anger, boire e t se loger au x  vo yageu rs du m onde entier qui se 
présentent, e t qui les secourent de tou te  m anière, soient à leur 
to u r aidés p ar les personnes pieuses du m onde entier.

C ’est pourquoi le p orteur des présentes se disposant, sur l ’ordre 
de son Supérieur, à  entreprendre le vo y a g e  de B elgique dans le 
b u t de quêter au m ilieu de ce peuple illustre, N ous aussi, don t le 
diocèse est lim itrophe du célèbre M onastère susnom m é, et qui con 
naissons vraim en t les actes de charité q ui s ’y  m ultip lient, N ous

(e) soient, —  Texcipiendos ac refovendos...J
(f) in tu itu  —  rhospitalitatem , m orantur e t quotidie...j
(g) presentium  —  fad  peregrinationem ...j

(1) Le chanoine Roland V iot avait succédé au P révôt André Tillier (ou de 
Tillier), m ort le 19 septem bre 1611. (Voir tomes X V II, note (1), p. 265, et X II, 
note (a), p. 63.)

(2) Déchiré.



mus eum, in visceribus Christi, omnibus R mls Pontificibus, 
cæterisque R dis et venerabilibus v in s ecclesiasticis, nec- 
non cæteris fidelibus, inter quos eum versari contigerit, im- 
pensissime commendamus, eos pariter qui, ab ipsis commen- 
dati, ad Nos accesserint, libenter et ex animo suscepimus.

R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.
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recom m andons chaudem ent ce porteur, dans les entrailles du Christ, 
à tous les R évérendissim es E vêq u es e t autres révérends e t vén é
rables ecclésiastiques, ainsi q u ’a u x  autres fidèles. D e m êm e, c ’est 
vo lon tiers e t  cordialem ent que ju sq u ’ici N ous avons reçu ceu x  qui, 
recom m andés p ar eux, se sont présentés à  N ous.

X IV

R E N O U V E L L E M E N T  D E S P O U V O IR S 

D E X E R C E R  L E  M IN IS T È R E  D A N S L E  D IO C È S E  

ACCORDÉ A U  PÈRE ANDRÉ DE CONSTANCE, D U  TIERS-ORDRE 

DE SAINT-FRANÇOIS

26 jan vie r 1618 

( i n é d i t )

Fratri P. Andreæ a Constantia facultatem  facimus ite- 
rum (*), in hac Nostra diocæsi commorandi, sacra faciendi, 
Sacram enta administrandi exhortationesque pias ad po- 
pulum habendi, donec aliter a Nobis statutum  fuerit. 

Annessii, x v i  Januarii 1618.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu  sur l ’Autographe conservé à la Visitation d ’Annecy.

N ous perm ettons de n ouveau au F rère P . A ndré de Constance (1) 
de dem eurer dans N otre diocèse, d 'y  exercer les fonctions sacrées, 
d ’y  adm inistrer les Sacrem ents e t d ’y  faire de pieuses exh ortations 
a u  peuple, ju sq u ’à ce que par N ous soit autrem en t réglé.

A n n ecy, 16 jan vie r 1618.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.

(1) Les mêmes pouvoirs lui avaient été conférés le 13 octobre 1615. (Voir ci- 
dessus, p. 191, la pièce de cette date.)
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X V

A P P R O B A T IO N  d ’ ü N O U V R A G E  

D E  DON R E D E N T O  B A R A N Z A N O , B A R N A B IT E  (*)

13 février 1618

Quod ad Nos spectat, erudiţi viri opus eruditum et pro- 
bamus, et ut in lucem em ittatur, facultatem  facimus.

Annecii, die decima tertia Februarii 1618.

F r a n c i s c u s ,  Episcopus Gebennensis.

P e t r u s  F r a n c i s c u s  J a i u s , doctor theologus e t  Can on icus 
E cclesiæ  cathedralis Gebennensis (2).

Sum m a philosophica Collegii Anneciensis, auctore R . P . D . Re- 
dem pto B aranzan o, Congregationis Clericorum  regularium  Sanc- 
t i  P au li sacerdote, e t in eodem  Collegio philosophiæ  professore 
(quia de ea ex  m andato  Illml et R ml Dom ini D. Fran cisci de Sales, 
E piscopi e t P rincipis Gebennensis, censere debeo), nihil m eo ju d icio  
f id e i, dissentaneum , nihil E cclesiæ  Catholicæ  placîtis, a u t bonis 
m oribus repugnans habet, doctrinam  vero  philosophicam  claro 
ordine, singulari su btilita te, grata  brevitate, non ita  trita , sed in

Pour ce qui N ous regarde, N ous approuvons cet ouvrage éru d it 
d ’un hom m e érudit, e t perm ettons de l ’im prim er.

A nn ecy, le 13 février 1618.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève.

P i e r r e - F r a n ç o i s  J a y , docteur en théologie et chanoine de l ’église cathé
drale de Genève (2).

L a  Somme philosophique du Collège d ’A nnecy, composée par le R . P. Don 
Redento B aranzano, prêtre de la  Congrégation des Clercs réguliers de Saint- 
Paul et professeur de philosophie au même Collège (au sujet de laquelle je dois
porter mon jugem ent par ordre de l ’I llme et R mo Seigneur François de Sales,
E vêque et Prince de Genève), ne contient, à mon avis, rien de contraire à la foi. 
aux  enseignements de l ’Eglise catholique ou aux bonnes mœurs, et présente à  
tout esprit am ateur de philosophie, une très digne doctrine philosophique rem ar-

(1) Novœ op in ion es physicæ , seu tomus prim us secundce partis Su m m a  
P hilosop hicœ  A n n e c ien sis  ; Lugduni, sum ptibus Johannis Pillehotte, m d c x i x ,  

cum  Privilegio Regis. (In-8°.)
Sur le Père Baranzano, voir tome X V III, notes (1), (2), p. 95-
(2) V oir tome X V I, note (1), p. 229.



h o c  g e n e r e  r e c ó n d it a  e r u d it io n e  p r æ s t a n t e m , o m n i in g e n io  p h i-  

lo s o p h iæ  a m a n t i ,  d ig n is s im a m  c o n t in e t .

A n n e c i i ,  q u in t o  id u s  F e b r u a r ia s ,  16 x 8 .
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quable par une ordonnance claire, une subtilité singulière, une agréable b rièveté ,- 
une érudition non commune et, dans cette  m atière, assez rare.

Annecy, le cinq des ides de février 1618.

X V I

D É L É G A T IO N  A  DON JU S T E  G U É R IN , B A R N A B IT E  

P O U R  L A  V IS IT E  A D  LIM IN A  Í1)

1 6  a v r i l  1 6 1 8

( m i n u t e  i n é d i t e )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, R. P. Domno J u sto  
Guerino, Congregationis Clericorum regularium Sancti Pau- 
li, sacerdoti venerando, <a) salutem.

Quoniam propter innúmeras bellorum clades quibus hæc

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , p a r  la  g r â c e  d e  D ie u  e t  d u  S iè g e  A p o s t o 

l iq u e  E v ê q u e  e t  P r in c e  d e  G e n è v e ,  a u  R .  P .  D o n  J u s t e  G u é r in ,  

p r ê t r e  v é n é r a b le  d e  la  C o n g r é g a t io n  d e s  C le r c s  r é g u lie r s  d e  S a i n t -  

P a u l ,  s a lu t .

N e  p o u v a n t  a u c u n e m e n t ,  à  c a u s e  d e s  m a lh e u r s  in n o m b r a b le s

(a) Dom no  —  Michaeli Fabro, hujus diócesis presbitero, domestico nostro (2),,

(1) Don Juste Guérin (voir tom e X V II, note (1), p. 171) partit de Turin dans 
la seconde quinzaine de jan vier 1618, e t arriva à Rom e vers le 14 février. (Voir* 
au tome X V III, la note (3) de la p. 119  et les lettres adressées par saint François- 
de Sales à  son délégué pendant qu ’il rem plissait son mandat.)

(2) Cette variante et les variantes (e), (f), que nous distinguons des autres 
par un pointillé , sont de la  m ain de M«' Jean-François de Sales. Sans doute,, 
le Saint les fit écrire par son frère et coadjuteur lorsque, en 1621, il délégua à 
Rom e Michel F avre  pour la  v isite ad lim in a . (Voir tome X X , note (1), p. 38,. 
et à la  même page, la  lettre dont il est destinataire.)



provincia fl>) vexata  ac propemodum consternata fuit, (c> 
Sanctorum  Apostolorum Petri et Pauli limina visitare (r), 
et quam erga Sanctam  Sedem Apostolicam  Romanam hac- 
tenus exhibuimus ac deinceps semper <d), Deo propitio, exhi- 
bituri sumus venerationem et obedientiam exteriore cultu 
prestare, coram et per Nos ipsos minime possumus : prop- 
terea Nos Tuam  Reverentiam  præcamur, ut quia jam  alio- 
rum negociorum hujus diocæsis causa Romæ versaris (e) 
ista  munera visitationis liminum et præstationis obedien- 
tiæ  Nostro nomine obire, ne graveris (f). Tibi in earn rem, (*) 
vices Nostras, omni meliori quo fieri potest modo, com- 
mittentes, quicquid propterea egeris, ratum  habituri ac 
confirmaturi.

Datum  Annessii Gebennensium, x v i  Aprilis 1618.

R evu  sur l ’Autographe conservé à la V isitation  de Turin.
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q ui ont, à  la  suite  des guerres, agité  e t com m e accablé  notre pro
v in ce  (I>, v is iter personnellem ent les basiliques des saints A pôtres 
P ierre  e t  P aul, e t  m anifester extérieurem ent la vén ération  e t 
l ’obéissance que N ous avons ju sq u ’ici professées e t q u ’à l ’avenir, 
a v e c  l ’aide de D ieu, N ous professerons toujours à  l ’égard du  Saint- 
Siège A postoliqu e R om ain  ; N ous prions V o tre  R évérence de v o u 
loir bien se charger, puisque elle se trouve à  R om e pour d ’autres 
affaires de N otre diocèsé, de rem plir en N otre nom  ces devoirs de 
v is ite  ad l im i n a  e t de prestation  d ’obédience. Com m e N ous vous 
confions le soin de N ous rem placer pour cela de la m eilleure m a
nière possible, to u t ce que vou s ferez dans ce but, tenez-le p our con
firm é et approuvé.

D onné à  A n n ecy  en G enevois, 16 avril 1618.

(b) p ro v in cia  —  Tbellicis tum ultibusj
(c) fuit, —  [non possumus ipse, présente corpore, visitare lim ina...j
(d) et quam  —  fsemper habuim us semperque,J
(e) propterea  —  tibi injungim us ut
(f) N ostro nom ine  —  obens, com m ittim us ao etiam  mandamus.
(g) rem, —  [omnem facultatem ...]
(h) q u icq u id  —  |Tiac ratione...J

(1) Allusion à la  guerre entre la Savoie et l ’Espagne pour la  succession du 
M ontferrat. Commencée en 1613, elle ne prit fin qu ’avec le traité de paix de 
P avie  (9 octobre 1617), dont la dernière clause fu t exécutée seulement le 10 ju il
let 1618. (Voir le torne précédent, note (1), p. 390.)
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X V II

l e t t r e s  d e  r e c o m m a n d a t i o n  

E N  F A V E U R  D’ UN F R È R E  Q U Ê T E U R  D O M IN ICA IN  

D U  COU VEN T D 'A N N E C Y

18 novem bre 1619

( 0  F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gra- 
tia  Episcopus et Princeps Gebennensis, universis præsen- 
tes literas inspecturis, salutem in Christo plurimam.

Cum venerabilis conventus Sancti Dominici hujus civi
tatis Annessiacensis, Nostræ diœcesis, Ordinis Prædica- 
torum (2), semper aliquem ex Religiosis ejusdem Ordinis 
ad fidelium eleemosinas colligendas ex instituto et more sui 
Ordinis m ittere soleat, eaque sit adhuc hujusce diœcesis 
totiusve patriæ conditio, ut v ix  ac ne v ix  quidem necessi- 
tati mendicorum Christi qui eam incolunt subvenire pos- 
sit : propterea Nos, dilectum Nobis in Christo Fratrem  Ja- 
cobum Chappaz, prædicti Ordinis Religiosum laïcum (3), 
quem R. Frater Prior M ac idem venerabilis Conventus

( x) F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o s
tolique E vêq u e  e t Prince de G enève, à  tous ceu x  qui verron t les 
présentes lettres, salu t abon dant dans le Christ.

L e  vén érable  co u ven t de Saint-D om in ique de ce tte  v ille  d ’A n n ecy, 
dans N otre diocèse, co u ven t de l ’O rdre des Frères Prêcheurs (2), 
a y a n t la  coutum e d ’en voyer toujours q u elq u ’un de ses R elig ieu x  
pour recueillir, su iv an t la  R ègle  e t l'u sage  de l ’O rdre, les aum ônes 
des fidèles, e t l ’é ta t  de ce diocèse et de to u t le p ays é ta n t te l q u ’on 
n ’arrive  pas à  subven ir au x  besoins des m endiants du C h rist qui 
l ’h ab iten t : N ous signons de N o tre  m ain et m unissons de N otre 
sceau ces lettres en fav eu r de N otre bien aim é dans le Christ, le 
Frère Jacques C happaz, convers d u d it O rdre (3), que le R évérend  
Frère P rieu r (4) e t le vén érable C o u ven t de Saint-D om inique de

(1) L ’original est de la m ain de M. Michel Favre et signé par le Saint.
(2) V oir tom e X IV , note (2), p. 50.
(3) Les docum ents relatifs aux Dom inicains d ’A n n ecy conservés aux A rchives 

départem entales de la H aute-Savoie ne rem ontent qu ’au x v m *  siècle ; les re 
cherches pour identifier le Frère Jacques Chappaz ont été infructueuses.

(4) Frère Bernardin de Charpenne (voir tome X V I, note (5), p. 239).
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Sancti Dominici hujusce Nostræ diœcesis, etiam extra 
hanc diœcesim, scilicet Friburgum  versus, sive ad alias 
Helvetiorum  partes, piorum hominum auxilium  implora- 
turum, quo tandem et familiam sustentare et ædificiorum 
jam  passam ruinam reparare possint m ittere proposuerunt, 
iis Nostris literis, manu Nostra subscriptis ac sigillo Nostro 
munitis, prosequimur, quibus eumdem omnibus superio- 
ribus pariter ac inferioribus Ecclesiæ Christi filiis et alum- 
nis apud quos eum divertere contigerit, sicuti christia- 
num et Religiosum mendicum enixe in visceribus miseri- 
cordiæ Dei nostri commendatum cupimus et facimus.

Datum  Annessii Gebennensium, die décima octava 
mensis Novembris, anno millesimo sexcentesimo decimo 
nono.

F r a n c 8, E p s  G eb en n en sis.
M. F a v r e . t1)

R evu  sur l ’original conservé à la V isitation  de Gennes.

N otre diocèse o n t décidé d ’en v o y er même hors de celui-ci, c ’est-à- 
dire dans le p ays de F ribou rg e t  autres parties de la  Suisse, pour 
im plorer le secours des gens p ieux, afin de p ourvoir à  l ’entretien  d e  
la  com m unauté e t  de réparer les ruines d éjà  subies dans leurs édi
fices. P a r ces m êm es lettres N ous désirons recom m ander e t  re 
com m andons chaudem ent, dans les entrailles de la  m iséricorde 
de notre D ieu, le quêteur, com m e chrétien et R elig ieu x  m endiant,, 
à  tous les supérieurs e t inférieurs, fils et disciples de l ’E glise  du 
C h rist.

D onné à  A n n ecy, le  18 du m ois de novem bre 1619.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève.
M. F a v r e . ( i )

(1) L e  28 février 1624 M81 Jean-François de Sales, requis à son tour de recom 
m ander le quêteur, écriv it au bas de la  présente pièce : P rä sen tes litteras corn-  
m endatitias approbam us. —  J. F r a n c " , E p s  Geben.
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X V III

F A C U L T É  A C C O R D É E  A U  P È R E  D E  B O N N E V IL L E , C A P U C IN

d ’é r i g e r  d a n s  l e  d i o c è s e  l e s  c o n f r é r i e s  d u  r o s a i r e  

e t  d u  s a i n t - s a c r e m e n t

13 février 1621 

( i n é d i t )

R. P. F. Philiberto a Bona Villa, Ordinis Capucinorum 
theologo et concionatori (1 ), facultatem  facimus Sodali- 
tatem  seu Confraternitatem  Sanctissimi Rosarii ac etiam 
augustissim i Sacramenti ubique in hac Nostra diocæsi eri- 
gendi ac instituendi, servatis servandis.

Annessii, x i i i  Februarii 1621.

F r a n c 8, Eps Gebs.

R evu sur l ’Autographe conservé à la  V isitation  de Paray-le-M onial.

A u R évérend  Père, F rère P h ilib ert de B on neville, théologien e t 
prédicateur de l ’O rdre des C apucins (’ ), N ous accordons le p ou vo ir 
d ’ériger et d ’in stituer p arto u t dans N otre diocèse, au x  conditions 
ordinaires, l ’A ssociation  ou Confrérie du très sain t Rosaire, com m e 
aussi celle du très augu ste Sacrem ent.

A n n ecy, 13 fév rier 1621.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève.

(1) Voir tome X X , note (2), p. 42.
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X IX

P E R M IS SIO N  P O U R  U N  V O Y A G E  A  L Y O N  

ACCORDÉE A U  PÈRE ANDRÉ D E  CONSTANCE, D U  TIER S-O R D R E 

DE SAINT-FRANÇOIS Í1 )

29 octobre 1622 

(i n é d i t )

Facultatem  facimus Reverendo in Christo Fratri Andreæ 
a Constantia hac ex diocæsi discedendi, Lugdunum  versus 
gratia quorumdam negociorum gerendorum, ibique com- 
morandi ad dies quindecim.

A n n e ssii, x x v m i  O c to b ris  1622.

F r a n c 8, E p s  G e b e.
Concedim us. L ugdu n.

5 9br" 1622. 

M e s c h a t i n  L a f a y e  (2).

R evu sur l ’Autographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.

N ous autorisons le R évéren d  dans le Christ, Frère A ndré de 
Constance, à  q u itter  ce diocèse pour se rendre à  L yo n  en vu e  de 
certaines affaires, e t  d ’y  dem eurer une quinzaine de jours.

A n n ecy, 29 octobre 1622.

F r a n ç o i s , E v ê q u e  de G enève.
Nous accordons. Lyon,

5 novem bre 1622.
M e s c h a t i n  L a  F a y e  ( 2 ) ,

(1) L e  2 novem bre 1617, saint François de Sales ava it donné au mêm e R eli
gieux une autorisation analogue, (Voir ci-dessus, p. 196.)

(2) D e la m ain du signataire, Thom as de Meschatin L a  F ay e , vicaire général
de l ’A rchevêque de Lyon. (Voir tom e X V II, note (3), p. 209.)
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F  -----  D O C U M E N T S  Q U I  C O N C E R N E N T

D E S  L A Ï Q U E S

I

l e t t r e s  t e s t i m o n i a l e s  

D O N N É E S  P A R  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  

AG ISSAN T A U  NOM DE M ONSEIGNEUR DE GRANIER

Thonon, [1597-scptem bre 1598 (*)] 

(f r a g m e n t  i n é d i t )

Cum sit vir morum vitaeque (*) integritate commen- 
dandus, tanquam  iis in partibus Thononiensibus ab ad- 
modum Illustri et Reverendissimo in Christo D. D. Claudio

.....  E ta n t recom m andable p ar l ’in tégrité  de ses m œ urs e t de
sa vie, il m ’a dem andé un certificat, parce que je  suis le délégué, 
dans le p ays de Thonon, de l'Illustrissim e e t  Révérendissim e dans

(a) vitœque —  [probitatej

(1) A u  verso de ce fragm ent, saint François de Sales a écrit les notes pour un 
Sermon données au tom e V II, p. 357, § n i, et placées, d ’après l ’écriture, entre 
1598 et 1601. Les présentes lignes rem ontent sans doute à la  mêm e époque et 
plus probablem ent aux années 1597,1598. pendant lesquelles l ’Apôtre fit d ’assez 
longs séjours à Thonon, ju squ ’à son départ pour Rom e, fin octobre 1598. (Voir 
tome X X II , note (1), p. 174.) L ’année précédente il quitta  la ville  le 20 octobre, 
pour n ’y  retourner que le 10 avril suivant.

Le destinataire de ces testimoniales est-il un prêtre ou un laïque ? Impossible 
de le dire, m ais il est évident qu ’i l  ne s’agit pas d ’un nouveau converti. A u  mois 
de m ars 1597, Claude de B lonay, coseigneur de Saint-Paul (il n ’était pas encore 
dans les Ordres), devait se rendre à Turin ; son voyage fut différé d ’un mois, 
mais à cette occasion le Saint aurait pu lui rem ettre, pour la présenter au Nonce 
R iccardi, l ’attestation dont il ne nous reste qu’un fragm ent. (Voir tomes X II , 
note (1), p. 124, et X I, lettres du 16 m ars et du 11 avril 1597 au Nonce, pp. 

255, 266.)
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de Granier, Episcopo Gebennensi, delegato, testimonium (b) 
expetiit. Quod ut recte, vere et sincere fieri posse existi- 
m avi, ita præsentibus litteris facio testatum.

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’A nnecy.

le  C h r is t  M gr C la u d e  d e  G r a n ie r ,  E v ê q u e  d e  G e n è v e .  C r o y a n t  p o u 

v o i r  le  fa ir e  e n  ju s t ic e ,  v é r i t é  e t  s in c é r ité ,  j e  d é c la r e  le  fa ir e  p a r  le s  

p r é s e n t e s .

(b) testim o n iu m  —  [expetivitj

II

M A N D E M E N T S U R  l ’ i M M IJNITÉ DE L ’ É G L IS E  D E  F A V E R G E S  

A  PROPOS D ’ UN SOLDAT ESPAGNOL QUI S ’Y  É TA IT RÉFUGIÉ

19  d é c e m b r e  160 2  

( i n é d i t )

(*) Nous F r a n ç o i s  d e  S a l l e s , par la grâce de Dieu et 
du Siege Apostolique Evésque et Prince de Genève, aux 
bien aym éz en Jésus Christ, a celuy qui réglé les affaires 
de la guerre pour la milice du R oy Catolique (2), et autres,

(1) L ’Autographe de cette  pièce d evait être en latin  comme les deux autres 
qui se rapportent à la  mêm e affaire et qu ’on trouvera ci-après, pp. 2 11, 213 ; 
quelques tournures de phrase, et surtout le nom de F abricar, pour Faverges, ne 
laissent aucun doute à ce sujet. A  défaut du texte original, nous en donnons une 
ancienne traduction  dont nous m aintenons l ’orthographe.

(2) Le chef des troupes espagnoles alors en Savoie, par les ordres de Phi
lippe II, était Sancho de Luna et R oxas, com mandeur de Villa-Escusa, fils d ’A n 
toine de Luna et de Françoise Henriques de R oxas. Le 21 août 1602, il arrivait 
de Piém ont à Aiguebelle, à la tête de quinze com pagnies qui se dirigeaient vers 
Conflans pour en rejoindre huit autres et y  attendre le  reste du régim ent d e
meuré à Carm agnole. « Bientost il se verra, » écrit Lesdiguières à Henri IV , « que 
deviendra toute ceste infanterie quy est logee a Conflans, a R oum illy et a 
A nissy. » (Lettre du 24 août 1602 ; Douglas et Rom an, A ctes et correspondance 
du connétable de L esd ig uières, Grenoble, 1878, tom e I, pp. 571,4 3 1 et 432.) Les 
anciens Registres nous dépeignent le « m aistre de camp de Sa Majesté Catholi
que » comme un homme violent, dur, exigeant, qui se vengeait des retards mis 
à  payer les contributions pour l ’entretien de ses troupes, en laissant impunis 
les excès de la  soldatesque. A  A nnecy, où D. Sancho demeura jusqu’au 20 mai 
1607, il eut même le titre de « gouverneur » et agit en conséquence, sans aucun



ta n t soldats qu’autres personnes a qu ’il appartiendera, 
qui sont pour quelque temps ou qui demeurent dans ce 
dioceze CO : salut dans le Seigneur.

Comme Nous avons sceu qu ’un certain soldat hespagnol

égard pour les autorités de la ville ; à son départ, qui fut un vrai soulagement, 
on porta au duc de Savoie beaucoup de plaintes contre lui pour « injures, meu
bles non payés et autres dettes. » (R eg. des D élibérations du C o n seil de V ille ,  
vol. 31, 20 mai 1607.) Le 13 juin 1609, le Nonce de Turin écrit au cardinal 

Borghese que • Don Sancio di Luna », qui avait été en Savoie, est mort. (Ar
chives Vaticanes, Borghese, Série II, vol. 291.) D ’autre part, un personnage du 

même nom, gouverneur du château de Milan et envoyé à la fin de janvier 1617  

à Crevacore, assiégé par les troupes du prince de Piémont, aurait été tué le 

31 du même mois, quand il approchait pour se rendre compte du camp. (Gui
chenon, H ist. gén ia l. de la M a iso n  de S avoie, Turin, 1778, tome II, p. 394.) 

Enfin, d’après Bellati (S erie  dei governatori d i M ila n o , Milan, 1776, note (24), 
p. 10), D. Sancho de Luna et Roxas vivait encore en 1618 et suppléait le gou
verneur du Milanais, alors absent ; l ’auteur ajoute qu’il partit pour l’Espagne au 

mois de juillet de cette année. La nouvelle donnée par le Nonce pouvait être un 

faux bruit ; quant au gouverneur du château de Milan, si Guichenon ne fait pas 

erreur, il faut croire que deux personnages du même nom se succédèrent dans 

la charge.
(1) L ’une des clauses du traité de paix de L yo n  (17 janvier 1601) portait que 

le  passage serait laissé libre aux espagnols pour entrer dans le com té de B our
gogne par le Pont de Gresin ; le duc de Savoie se l ’é tait réservé dans ce b u t lors
qu ’il céda au roi de France « les pays de Bresse, B u gey, V alrom ey et G ex, avec 
la  rivière du Rhône depuis G enève ju squ ’à Lyon. » La moitié de la  grande armée 
espagnole, qui a va it pris part à la  guerre pour le m arquisat de Saluces, « était 
destinée pour la Flandre, et l ’autre pour une entreprise en Barbarie. E t  parce 
qu ’en h iver ils ne s ’en pouvaient pas servir, » d it Guichenon (ouvrage cité, 
p. 354)> « ils s ’en firent honneur envers le duc et lui persuadaient que cette  levée 
n’ava it été faite que pour son service. » Dès le 4 juin  1601 on annonce que les 
« espagnolz allan t en Flandre, doivent faire estape a A nnecy ; » une lettre du 
souverain, datée du 27 m ai, ordonne de leur fournir m unitions et vivres. Les 
étapes sont : Conflans, Faverges, A nnecy, Marlioz et Contamine, Confort et 
Ballon. (R eg. des D é lib . du C o n seil de V ille ,  vol. 28, 4 juin.) E n  octobre et no
vem bre 1602, A nnecy eut à supporter les troupes espagnoles destinées à la fa 
meuse entreprise contre G enève, connue sous le nom d ’E scala d e ; on sait que 
l ’issue de cette  expédition fu t un désastre. Craignant une réaction armée de 
la  République, d ’A lb igny, gouverneur de Savoie, forma un cordon de troupes 
dans la  banlieue et y  rappela la garnison espagnole répandue dans la vallée de 
B eaufort. Celle-ci et d ’autres qui lui succédèrent étaient composées en grande 
partie de soldats mercenaires et indisciplinés ; à leur passage, ils « pillaient les 
voitures, les maisons, battaient et estropiaient les gens, attaquaient même les 
dépositaires de l ’autorité qui voulaient y  m ettre ordre. » Pendant plus de six ans, 
les espagnols tinrent garnison à Annecy « en qualité à ’ am is et à ’a llié s  ; » le 
Registre des D élibérations  note la date de leur départ définitif : 28 jan vier 1609. 
(Cf. Ducis, A n n ecy  et les ducs de G enevois et de Nem ours, Partie II, A nnecy, 
1883, passim.)
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se seroit retiré dans une eglise dans le bourg de Fabricar (») 
affîn de jouir de la protection et exemption des eglises, et 
que néanmoins quelques uns auront (sic)  voulu l ’arracher 
et le tirer hors de l ’autel pour le forcer de sortir hors de 
l ’egüse, au tort et au mespris de ces sortes d ’immunitéz et 
exemptions :

C ’est pourquoy, Nous, a quil appartient de veiller, au
tant pour conserver les immunitéz de l ’Eglise que pour 
avoir un soin très particulier de vostre salut, selon la  
charge qui Nous a été imposée, vous mandons expresse- 
m ent et precisement par ces présentes, soub peyne d ’ex
communication, de ne point entrer pour ce subjét dans des 
lieux saints, soit dans une eglise consacrée a Dieu, et de ne 
point uzer de violence pour arracher cet homme de l ’autel 
affin de le forcer de sortir de l ’eglise, estant fondé sur une 
telle exemption, mesme sous pretexte de rendre ou de faire 
la justice.

E t pour vous faire connoistre que tel est Nostre senti
ment, Nous [avons] escript Nous mesme de Nostre main 
propre et signé les présentes.

A  Annecy, le 19 décembre 1602.

F r a n ç o i s  d e  S a l l e s ,

Evesque et Prince' de Genève. (2)

Revu sur une ancienne copie conservée au ier Monastère de la Visitation de Paris.

(1) Le soldat qui ava it cherché un refuge dans l ’église de Faverges se nom m ait 
A ntoine G arcia. (Voir ci-après, p. 213, la Sentence  du I er  jan vier 1603.)

(2) A u  bas de la copie du M andement épiscopal, se trouve la  déclaration sui
van te  du v icaire de Faverges, qui d evait être aussi en latin , com me la n ote 
ajoutée par lui au bas de la  lettre de Carrillo au Saint, 22 décem bre 1602. (Voir 
cette  lettre à l ’Appendice.)

« L ’année cy  dessus et le  vingtiesm e décembre, ja y  ( s ic ) ,  Claude Excofferius, 
vicquaire de Fabricard, certiffie et atteste avoir sign ifié  ces présentes audict 
officier des soldats du R oy Catolique etans présentement a Fabricard en quar
tier d ’hyver, lequel m ’en a dem andé copie. Ce qu ’ayan t fa it, ils ont pris le d it 
soldat et l ’ont fa it sortir par violance, et l ’ont tiré hors de l ’eglise, et aussitost 
l ’ont mis dans leur corps de garde en prison, en présence des dénommés c y  après : 
A ym arus, L a  M otte et François de Glerod, tesmoins. —  E x c o f f e r i u s . »

Le signataire, né à Faverges et tonsuré le 17 décem bre 1575, était peut-être 
fils de ce Claude Excoffier, du même m andem ent, que Bernard Massot, « roy des 
merciers et portier de Charlotte d ’Orleans, duchesse de Nemours, député » le 
8 mars 1544, « m ercier et m archiand en toute m ercerie et m archandise, » lui don
nant « plain pouvoir de lever et m aintenir buttique par lu y  et les siens. « (Bru-



chet, Invent. somm. des A rch iv . dép. de la H te-Savoie, p. 147, E  429.) Le i M 

décembre 1587 notre ecclésiastique devient recteur d ’une chapelle de l ’église de 

Faverges, et le 14, d’une autre de l ’hôpital de la même localité ; en 1593, il ré
signe une chapellenie d’Ugines, et le 6 juin 1595 il obtient celle de la Sainte- 

Vierge à Combes, paroisse de Seythenex. Claude Excoffier mourut au mois de 
mars 1606. (R. E.)
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III

M A N D E M E N T P O U R  L A  R E S T IT U T IO N  A L ’ É G L IS E  D E  F A V E R G E S  

DU M ÊM E S O L D A T  E S P A G N O L

21 décem bre 1602

Nos, F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis 
gratia Episcopus et Princeps Gebennensis, omnibus ad 
quos spectaverit.

Intellexim us non sine gravi molestia, militem quendam 
qui ad ecclesiam Fabricarum  se contulerat, ut im m unitate 
ecclesiis dudum et jure irrevocabili concessa frueretur, a 
quibusdam vi, et in contem ptu m andati Nostri, abstrac- 
tum  et avulsum fuisse a sacro loco (r).

Quare, per présentes Nostras litteras, omnibus qui hujus- 
modi actui adjutorium favorem ve dederint, ac precipue 
iis qui ita  se contra ecclesiæ immunitatem et mandatum 
gesserunt, districte præcipimus in Domino, ut eundem

Nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu et du S iè g e  

A postoliqu e E vêq u e  e t  Prince de G enève, à  tous ceux que cela 
regardera.

N ous avons appris, non sans un grand ennui, q u ’un so ldat qui 
s ’é ta it  réfugié dans l ’église de F averges pour y  jouir de l ’im m unité, 
depuis longtem ps et p ar un droit irrévocable accordée au x  églises, 
a v a it  été  arraché du sain t lieu p ar certains, violem m ent e t au m é
pris de N otre com m andem ent t1).

A ussi, p ar N os présentes lettres, N ous ordonnons sévèrem ent 
dans le Seigneur à  tous ceu x  qui ont donné aide et faveu r à  un te l 
acte, e t surtout à  ceu x  qui o n t agi ainsi contre l ’im m unité de 
l ’église et N otre com m andem ent, de rendre le so ldat en question

(1) V oir note (2) de la page précédente.



militem prædictæ ecclesiæ restituant et illius im m unitate 
uti frui et gaudere sinant, idque prestent intra viginti 
quatuor horas. Quibus elapsis, si huic m andato Nostro 
(quod absit) non obtemperaverint, vel apud Nos causam 
cur non teneantur obtemperare non dixerint ('), senten- 
tia  excommunicationis, ipso facto incurrendæ, noverint se 
perculsos. Sic enim eos per præsentes excommunicatos, eo 
casu, declaramus et censemus.

In quorum fidem, manu propria subscripsimus, et sigillo 
Episcopatus Nostri presentes obsignari mandavimus. 

Annessii, die 21 Decembris 1602.

[ F r a n c 8 D e  S a l e s ,  Episcopus Gebennensis (*).]

R evu sur l ’Autographe appartenant à m adam e la m arquise Pensa, à Turin.
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à  cette  église e t de le laisser jou ir de l ’im m unité, et cela dans les 
v in gt-q u atre  heures. Ce tem ps écoulé, s ’ils n ’ont pas obéi (à Dieu 
ne plaise) à  N otre com m andem ent, ou s ’ils ne N ous on t pas fa it  
connaître la  cause pour laquelle ils ne sont pas tenus d ’obéir t1), 
q u ’ils se sachent frappés d ’une sentence d ’excom m unication  à 
encourir ip so  facto. D ans ce cas, N ous les déclarons e t  retenons, 
en effet, ainsi excom m uniés, p ar les présentes.

E n  foi de quoi, N ous avon s souscrit de N otre m ain les présentes 
e t  les avons fa it  m unir du sceau de N otre E vêch é .

A nn ecy, 21 décem bre 1602.

[ F r a n ç o i s  D e  S a l e s , E vêq u e  de G enève (2).]

(1) L e  lendem ain, A ntoine Carrillo, auditeur des troupes espagnoles dem eu
rant dans la région, répondit au saint E vêque une lettre  qu’on trouvera à l ’A p 
pendice. Quelques heures aup aravant, il lui en a v a it  envoyé une autre par ex
près, en laquelle il donnait les raisons, très justes à son avis, qui l ’avaien t con
traint à arracher de l ’église le coupable. Cette première lettre ne nous est pas par
venue ; la seconde est écrite au verso du présent Mandement.

(2) La signature a été coupée ; nous la  rétablissons telle qu ’elle se trouve dans 
les documents de cette époque, c ’est-à-dire, avec le nom D e S a les, qui ne paraî
tra  plus dans la suite.
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IV

S E N T E N C E  E N  F A V E U R  D U  M Ê M E  S O L D A T  E S P A G N O L  

I e r  ja n v ie r 1603 (*)

(m i n u t e )

Nos, F r a n c 8 D e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis ad quos 
spectaverit (a).

Prioribus Nostris m andatis inhærentes, quibus Anto- 
nium Garciam, H isçanum , v i ab ecclesia abstractum  (b), 
ecclesiæ restitui debere monueramus (c), aut causam dici 
cur restitui non deberet ab iis quorum intererat <d) : Nunc, 
diligenter perspectis omnibus circumstantiis homicidii, 
et (e> rationibus quibus Excellentissimus doctor dominus

N ous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s , p ar la  grâce de D ieu et du Siège A p o s
to liqu e  E vêq u e  e t  Prince de G enève, à  tous ceu x  à  qui il a p p ar
tien d ra .

N ous en ten a n t à  N os précédents com m andem ents, p ar lesquels 
N ous avions a verti q u ’A ntoine G arcia, espagnol, arraché à  l'église 
p ar la  violence, d e va it être rendu à  l'église, ou que ceu x  à  qui il a p 
p arten ait d evaien t dire pourquoi ils n ’étaien t pas tenus à  ce tte  
restitu tio n  : M aintenant, après avo ir a tten tivem en t exam iné to u tes 
les  circonstances de l'h om icide com m is, e t  les raisons sur lesquelles

(a) ad quos —  spectabit.
(b) extractum
(c) fdecreveramusj —  [Ce mot et ceux qui, sous les lettres (e) et (1), sont in

sérés entre f J, ont été biffés par le Saint dans la minute que nous reproduisons.]

(d) debere —  aut ab iis quorum intererat, causam dici cur restitui non deberet 

monueramus
(e) o m n ibu s  —  homicidii de quo nunc agitur circumstantiis necnon 

et —  fattentis omnibusj

(1) Dans le Registre 1602-1607 de l ’ancien Evêché de Genève, cette pièce 

porte la date du 1 «  janvier, sans indication de l’année ; mais elle est évidem
ment de 1603.

Nous donnons au bas de notre texte les variantes de celui du Registre : celles- 

ci sont-elles imputables au greffier, ou représentent-elles la leçon définitive 
d ’après des modifications faites par le Saint lui-même ?



Alphonsus (f) Carillius, auditor militiæ Regis Catholici in 
iis partibus nunc commorantis (*), prædictum Garciam  res
titu i ecclesiæ non debere contendebat ; per sententiam 
Nostram (s) definitivam  pronunciavimus et pronuncia- 
mus :

Primo : dictum  Antonium Garciam, quod ad homici- 
dium  de quo nunc agitur, immunitatis ecclesiarum (h) 
beneficio gaudere posse et debere. Secundo : per ean- 
dem (') sententiam, in virtute sanctæ obedientiæ et (i) no
mine Domini, m andavimus et mandamus iis omnibus qui 
dictum  Antonium  Garciam extraxerunt, vel extractum  
retinent (k), uti confestim eum ecclesiæ ipsi unde eum 
extraxerunt, vel alteri 0) eadem imm unitate gaudenti 
præcise restituant. Denique, eodem modo et forma præ- 
cepimus omnibus judicibus secularibus, ac aliis ad quos 
spectaverit, ne ecclesiam cui restituetur dictus Antonius

2 i4  O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o is  d e  S a l e s

s ’a p p u y a it Son E xcellen ce don Alphonse Carrillo, docteu r e t  au d i
teu r de la  m ilice du R o i Catholique, dem eurant actu ellem en t dans 
ces régions (*), pour refuser de rendre à l ’église le susnom m é G ar
cia  ; p ar N otre sentence défin itive  N ous avon s prononcé e t  pro
nonçons ce qui suit :

E n  prem ier lieu, led it A ntoine G arcia, pour ce qui regarde l ’ho
m icide dont il s ’agit, p eu t e t d o it jou ir du bénéfice de l ’ im m unité 
des églises. E n  second lieu, par cette  m êm e sentence, en v e rtu  de 
la  sainte obéissance e t  au nom  du Seigneur, N ous avon s ordonné et 
ordonnons à  tous ceu x  qui ont e x tra it  led it A ntoine G arcia, ou le 
retien nen t hors de l ’église, de le rendre im m édiatem ent et e x a cte 
m ent à  l ’église d ’où ils l ’o n t arraché, ou à  une autre jouissan t de la  
m êm e im m unité. E n fin , en la  m êm e m anière et form e. N ous avons 
en join t à  tous les juges séculiers et autres personnes à  qui il ap p ar
tiendra, de ne pas faire entourer l ’église où sera réintégré led it

(f) Antonius [Le prénom de Carrillo était, en effet, A ntoine.]
(g) contendebat ; —  tandem, per Nostram sententiam
(h) nun c agitur, —  spectat immunitatis ecclesiæ
(i) candcm  —  Nostram
(j) et —  in
(k) retinuerunt

(1) vel alteri —  reodem privilegio et...j

(i) Tous renseignements sur don Antoine Carrillo font défaut.



Garcia obsideant, et custodes adhibeant ulla ratione, qui- 
bus (m) ecclesiæ immunitas directe vel indirecte violetur, 
dictusque Garcias illius beneficio privetur.

Quæ omnia ita præcepimus et mandamus observari, ut 
si quis secus fecerit, per eandem sententiam, excommuni- 
catus sit ipso facto, ut re ipsa ipsum, ex nunc prout ex tune, 
excommunicamus, excommunicatione majore, et latæ sen- 
tentiæ (“).

[Datum Annessii, primo Januarii.]

[ F r a n c i s c u s  D e  S a l e s ,  Episcopus Gebennensis (°).]

R evu  sur l ’A utographe conservé à la  V isitation  d ’Annecy.
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A ntoine G arcia, e t de ne pas y  m ettre  des gardes sous quelque pré
te x te  que ce soit, p ar où l ’im m unité de l ’église serait directem ent 
ou in directem ent violée e t le m êm e G arcia  s ’en ve rra it privé.

N ous avon s ordonné et ordonnons d ’observer to u t cela, en telle  
sorte que si qu elq u ’un faisa it autrem ent, il so it p ar cette  même 
sentence excom m unié ip s o  facto, com m e en réalité, dès à présent 
e t pour l ’avenir, N ous l ’excom m unions d ’excom m unication  m a
jeure e t latæ sententiœ.

[Donné à  A nn ecy, le  I e r  jan vier.]

[ F r a n ç o i s  D e  S a l e s , E vê q u e  de Genève.]

(m) g a u d en ti (p. 214) —  restituant præcise, nec ecclesiam cui restituetur 
obsideant, v e l custodibus adhibitis m uniant aliudve quocum que modo faciant 
quo —  (qu’il le  rendent im m édiatem ent e t qu ’ils n ’assiègent pas l ’église à 
laquelle il sera rendu ; qu’ils ne la m unissent pas de gardes et qu ’en aucune m a
nière ils n ’entreprennent rien d ’autre.)

(n) Quæ om nia  —  observari m andavim us et m andamus, sub poena excom- 
m unicationis latæ  sententiæ ipso facto, ab iis incurrendæ qui fervet et contra 
quæ præcipimus fervuit aut egerint.

(o) [D ate et signature sont ajoutées à notre texte  d ’après le Registre d ’où 
sont tirées les variantes. V oir la  note (1) ci-dessus, p. 213.]
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V

R E C O M M A N D A T I O N  E N  F A V E U R  d ’ u n e  M È R E  D E  F A M I L L E  

O B L I G É E  d e  Q U I T T E R  G E N È V E

p o u r  s o u s t r a i r e  s e s  e n f a n t s  a u  d a n g e r  d ’a p o s t a s i e  

[Thonon, vers le  21 septem bre 1603 (*)]

(m i n u t e )

<a) F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  etc., omnibus præsentes lit— 
teras inspecturis, salutem et charitatem  Christi.

Cum M artha Squegia Coragiosa, diu et per multos annos- 
in civitate Gebennensi sit morata, miram, in fragili sexu, 
in religione Catholica retinenda, constantiam  omnibus 
ostendit. Nam, in tanta hæresis m alitia, qua civitas ilia 
am icta est velut indumento, et se catholicam esse semper 
professa est, et nullis, sive blandimentis, sive minis, ab ea 
professione dim overi se passa est.

A tque, quæ Dei summa est pietas, tanta animi m a-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , e tc ., à  tous ceux qui verro n t les présentes, 
sa lu t e t charité  du Christ.

M arthe Squegia Coragiosa, a y a n t h ab ité  G enève longtem ps e t  
p en dant plusieurs années, y  a  m ontré à  tous, pour garder la  reli
gion catholique, une constance adm irable dans un sexe faib le. E n  
efiet, au m ilieu d ’une si grande m alice d ’hérésie d on t ce tte  v ille  est 
co u verte  com m e d ’un m anteau, elle a  toujours fa it  profession 
d ’ê tre  cath oliqu e, e t jam ais, ni p ar prom esses n i p ar m enaces, 
elle ne s ’est laissée ébranler de cette  profession ouverte.

E n  outre, ce qui con stitue un am our souverain  de D ieu, elle a

(a) [En tête  du texte, saint François de Sales a écrit cette note :] « M artha 
Squegia Coragiosa ; 2 filz et 4 fille » (s ic ) .

(1) Ces testim oniales sont écrites au verso d ’une pièce du mois de septem bre 
1603, qu’on trouvera dans la cinquièm e Série des O puscu les, parm i les docu
m ents relatifs à  la Sainte-Maison de Thonon. Lorsque saint François de Sales 
la rédigea, il é tait à Thonon ; ce n ’est pas invraisem blable de penser que la p au vre  
transfuge de Genève, qu’il n ’a pas été possible d ’identifier, l ’y  rencontra et 
qu’elle en obtint le précieux témoignage qu’on v a  lire. L ’apparence de l ’A u to 
graphe ne perm et pas de lui assigner une date antérieure à celle que nous pro
posons, ni l ’écriture, de le reculer au-delà de 1604.



gnitudinem insigni tandem corona cum ulavit, cum, post
funus mariti, civis Gebennensis, 6 liberos tum  masculos
tum  fœminas, quos ex eo susceperat, veluti ex incendio
libérât os*, ex ilia Babilone exire coegit et abduxit, ne * Cf. D a n ., m , 9 3 ,.

m alitia  hæresis mutaret intellectum  eorum*. Res eo sane * S a p ., i v ,  n .

nomine longe laude dignior, quod et non mediocres divi-
tias et honores, in quibus filii patri defuncto succedere
debebant, spOnte ac libenter reliquerit, eligens abjecta esse
in  domo Domini et pauper, ma gis quant habitare in
tabernaculis peccatorum*.  * P s . l x x x i h ,  m .

Quæ omnia cum ita  sint, et Nobis certo certius cons- 
tent, eam iis Nostris litteris prosequi voluim us tantæ fidei 
et constantiæ testimonium dantes, ac, quantum  possumus, 
omnibus (b) illam familiam in Domino commendantes, 
quod ut omnibus manifestum esset ita  scripsimus manu 
propria, subscripsimus, ac sigillo Episcopatus Nostri præ- 
sentes muniri curavimus.

R evu  sur l ’A utographe conservé à la  V isitation d ’A nnecy.

Q u a t r iè m e  Sé r i e  —  A d m i n is t r a t io n  é p is c o p a l e  2 17

finalem ent m is un m agnifique couronnem ent à  une telle  gran deur 
d ’âm e, en faisan t sortir, com m e d ’un incendie, après la  m ort de 
son m ari, c ito yen  de G enève, ses s ix  fils e t  filles de cette  v ille , de 
peur que la m alice de l ’hérésie ne changeât leur âme. C ela est 
d ’a u ta n t plus digne de louange q u ’elle aban donn ait ainsi, de son 
propre m ouvem ent e t  volontiers, des richesses e t  des honneurs 
appréciables, don t d evaien t hériter les enfants p ar suite  de la  m o rt 
du père, préféran t être ab jecte  e t p au vre dans la m aison  du Sei
gneur, qu’habiter sous les tentes des pécheurs.

T o u t cela  é ta n t ainsi e t N ous é ta n t parfaitem en t connu. N o u s 
avon s vo u lu  lu i accorder des lettres de recom m andation ren dan t 
tém oignage d ’une si grande foi e t force d ’âm e. N ous recom m an
dons donc à  tous dans le Seigneur cette  fam ille, et, pour que cela 
so it m anifeste à  to u t le  m onde. N ous avon s écrit les présentes de 
N o tre  m ain, les avon s signées et fa it  m un ir du sceau de N o tre  
E vêch é.

(b) om n ibus  —  fprædictam  in Christo com mendantes...]
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VI

D IV E R S E S  P E R M IS SIO N S  

a  l ’ o c c a s i o n  d e  l a  c é l é b r a t i o n  d ’ u n  M A R IA G E

5 février 1606

F r a n c 8 d e  S a l e s ,  Episcopus Gebennensis, salutem in 
Christo.

Concessimus facultatem  D. Antonio Mugnier, parro- 
chiæ du Chastelard, Nostræ Gebennensis diœcesis, et Joan- 
na de Vimouz, parrochiæ de Faverges f1), Nostræ item 
diœcesis, u t a  quocumque sacerdote benedictionem nup- 
tialem , in Ecclesiæ facie, recipère possint et matrimonium 
contrahere, præsentibus sacerdote quem elegerint et tes- 
tibus saltem duobus ; dispensantes cum illis super pro- 
clam ationibus quæ alias fieri debebant, ob causas Nobis 
notas et probatas.

In quorum fidem ita  scripsimus, et manu propria sub- 
scripsimus, et sigilli Nostri impressione notavimus.

Camberii, die quinta mensis Februarii 1606.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R evu  sur un fac-similé de l ’A utographe, conservé à la  V isitation  d ’Annecy.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , E vêq u e  de G enève, sa lu t dans le Christ.
N ous avon s accordé à M. A n toin e M ugnier, de la  paroisse du Châ- 

telard , de N otre diocèse de G enève, e t à  Jeanne de V im ouz, de la 
paroisse de F averges t1), aussi de N otre diocèse, de recevoir la 
bénédiction  n uptiale, en fa ce  de l ’Eglise, p ar n ’im porte quel prêtre, 
e t  de co n tracter m ariage en présence de celu i q u ’ils auron t choisi et 
d ’au m oins d eu x  tém oins. P o u r des raisons à  N ous connues e t p ar 
N ous approuvées, N ous les dispensons des bans qui, p ar ailleurs, 
d e va ien t être  faits.

E n  foi de quoi, N ous avon s écrit les présentes, les avon s signées 
d e  N o tre  propre m ain  e t  fa it  m unir de N otre sceau.

C h am béry, le  5 du m ois de fév rier 1606.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève.

(1) A ntoine M ugnier et Jeanne de Vim ouz, sa femme, ne figurent pas dans 
V A rm orial de S avoie, et les Registres du Châtelard-en-Bauges sont de beaucoup 
postérieurs à la date de cet acte.
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VII

C O M M I S S I O N  A U  C U R É  D E  R U M I L L Y  

P O U R  L A  C É L É B R A T I O N  d ’ ü N M A R I A G E  (*)

27 ju in  1606

Quia nobilis vir Prosper de Mareste (2) sponsalia jura- 
m ento confirm ata contraxit cum Georgia B lanc (3), et 
postmodum dicta sponsalia etiam yoto in extremo vitæ  
periculo constitutus item  confirm avit, ut Nobis sancte et 
religiose afïirm avit : propterea Nos, memores satius esse 
plăcere Deo quant hom in ibus*, tibi committimus, ut si 
nullum impedimentum exstare constiterit quominus ma- 
trimonium  illud promissum, juratum  et voto sancitum 
celebrări queat, tu  illud célébrés in facie sanctæ matris 
Ecclesiæ ; ita  tamen ut non statim  de eo rumor fieri possit,

L e noble Prosper de M areste (2) s ’é ta n t fiancé p ar serm ent avec 
G eorgette  B la n c  (3), e t a y a n t ensuite confirm é p ar un vœ u  ces 
fiançailles é ta n t en danger de m ort, selon ce q u ’il N ous a  sain te
m ent et religieusem ent affirm é : N ous, sachan t q u ’il v a u t  m ieux 
plaire à D i e u  q u 'a u x  hommes, vo u s chargeons, s ’il ne conste aucun 
em pêchem ent à  ce m ariage ainsi prom is, juré e t ratifié  p ar vœ u , 
de le célébrer en face de notre sainte mère l ’E glise . N ous désirons 
cependant q u ’il reste ignoré un certain  tem ps pour des raisons à 
N ous exposées p ar led it noble de M areste. N ous dispensons pour 
to u t le  reste.

A nn ecy, 27 ju in  1606.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève.

(1) L e  curé de R um illy  était Jean V iret. (Cf. ci-dessus, pp. 123, 125, les deux 
pièces sous le n° l i .)

(2) F ils de Louis de M areste, seigneur de M ontaigre, e t de V ictoire de Mor- 
nieu. I l  n ’eut pas d ’enfants m âles de G eorgette Blanc, qu ’il laissa veu ve à m e  
d ate inconnue des éditeurs de V A rm orial et N o b ilia ir e  de Savoie.

(3) Migne qui, le  prem ier, a publié cette  pièce aü tom e V I, col. 1102, a écrit 
B la u d  ; m ais, d ’après V Arm orial, il fau t lire B la n c. C ette  G eorgette Blanc, 
serait-elle fille de Jacques B lanc, notaire ? N ous indiquons à  tout hasard cette 
filiation, sans prétendre rien affirmer.

* Cf. A c t., v , 19.
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quod cupimus propter causas Nobis a dicto nobili de Mă
reşte expósitas, in caeteris omnibus dispensantes. 

Annecii, x x v i i  Junii 1606. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

R everendo D om ino ecclesi® parrochialis 
Sanctae Agathae R u m illiaci R ecto ri.

L u d o vicu s G allesius, R ecto r su b stitu tu s (*).

A u  Révérend Monsieur le R ecteur 
de l ’église paroissiale de Sainte-A gathe d e  R um illy.

Louis G alley, R ecteur substitué (i).

(1) Sur Louis G alley, vo ir plus haut, la  note de la page 124. Cet ecclésiastique, 
en transcrivant la  « Commission » dans le  Registre paroissial, affirm ait q u ’elle 
é ta it écrite e t signée par son E vêque : « A in sy je  certifie, » ajoute-t-il, « l ’avoir 
tiré comme dessus de son original levé de m a propre m ain, ce douziesme aoust 
m il s ix  cens e t six. E t  au dessus et dos de laquelle permisse il y  a comme s’ensuit : 
R. D . ecclesiœ  parroch ia lis  » etc. ; il donne en entier l ’adresse telle que nous 
la  reproduisons ici.

VIII

A U T R E  D IS P E N S E  D E  P R O C L A M A T IO N S

9 novem bre 1606 

( i n é d i t )

Nous permettons a messire Guillaume Josserand (J) de

(1) R ecteur d ’une chapelle de l ’église N otre-D am e d ’A nn ecy (28 avril 1594), 
R a Guillaum e Josserand devient titulaire de celle de Saint-Antoine en l ’église 
Saint-M aurice le 7 août 1607, sur la présentation du Chapitre de N otre-D am e et 
de la Ville. L ’une des raisons qui m otivèrent de la  part de celle-ci la nomination 
du candidat à ce bénéfice, fu t qu’il é tait depuis <■ si long tem ps dans l ’adm inis
tration de l ’hospital. » A  la  m ort de François Bouchard, prêtre d ’honneur de la 
collégiale (2 avril 1612), la V ille nomme, voire « institue » M. Josserand pour lui 
succéder ; c ’était usurper les droits de l ’Evêque, à qui seul appartenait 1’« ins
titution  ». Saint François de Sales réclam a sans doute, car lorsqu’il s’agit, quatre 
ans plus tard, de donner un rem plaçant à notre ecclésiastique, on se borna à le 
présenter au « Reverendissim e », avec prière de l ’instituer. A u  mois d ’octobre 
1615, une stalle de chanoine étant vacante à la  collégiale, les syndics et le  Con
seil veulent l ’attribuer à M. Josserand et la  lu i prom ettent, m ais le Chapitre la. 
lui refuse, au grand m écontentem ent des présentateurs. Il ne l ’aurait, d ’ailleurs, 
pas gardée longtem ps, car « le  prem ier jour tie febvrier 1616 » fu t inhum é « a 
N ostre Dame, R 11 Mre Gu 'laum e Josserand, prebstre d ’honneur en ladicte eglise- 
et recteur de l ’hospital des pauvres de ladicte cité. » (R. E . ; Reg. des D é lib . d it  
C o n seil de V ille ,  vol. 33, et Reg. paroissiaux, Sép u ltu res.)



recevoir les promesses et célébration de mariage, et de 
donner la bénédiction nuptiale a Jaques Truitard ([) et 
Peronne Triguet, sans proclamations, desquelles Nous les 
dispensons.

F ait a Neci, le i x  novembre 1606. ‘

F r a n ç 8, E . de Geneve.
R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation  de Turin.

(1) Sans doute le « patticier » qui, en 1608, fournissait pas m al de pâtés à 
M. de Charm oisy ; il signe ainsi une quittance : « Jaqus T ru itta  ». (Archives 
de la V isitation d ’A nnecy, C ollection  Vuÿ.J  II figure, avec le nom  de Truitard 
et le qualificatif de « patticier », dans le Registre des sépultures, à l ’occasion 
de la m ort de Guillermine e t de François, ses enfants, 10 octobre 1609 et 28 dé
cembre 1611. Le nom de la mère ne s’y  trouve pas.
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IX

R E Q U Ê T E  T O U C H A N T  L A  C É L É B R A T I O N  ü ’ u N  M A R I A G E  

E T  D É C R E T  É P I S C O P A L  

15 jan vie r 1609 

( i n é d i t )

A  M o n s e ig n e u r  I l lu s tr is s im e  et R e veren dissim e Ev esqu e  et 
P r in c e  de Geneve.

Supplie très hum blem ent M re A nthoenne G randat, que puisque 
l'op position  q u ’a v o it  estee form ee par dam oiselle Claudine De- 
b y u  t1) a  la proclam ation  du m ariage co n tracté  entre led ict su p 
p lian t et dam oiselle L o u yse  de B ellegarde (2) a  estee vu y d ee  p ar 
le sieur V icaire  général de V ostre R me [Seigneurie] (3), a in sy  que 
par sa sentence du dixiesm e du couran t c y  jo incte, il vou s plaise 
lu y  p erm ettre fere les esposiallies e t  bénédiction  n uptiale  du d içt 
m ariage dans le chasteau du pere de lad icte  dam oiselle de B elle- 
garde (4), a y a n t esgard a  la  d istan ce de l ’esglise e t pour obvier des

(1) L ’opposante était fille de Michaud de B ieux, des environs de Cluses, et de 
Françoise du Clos ; avan t 1623, elle épousa A nnibal de Boëge, seigneur de Che- 
dal. A vec sa sœur Louise, elle fit en 1623 une ven te à Antoine d A m id o u x , 
oncle m aternel de la  fiancée de M. Grandat.

(2) Fille de Claude de Bellegarde, coseigneur de M agland, et de Françoise 
d ’Am idoux. D éjà  le 9 décem bre de l ’année précédente, le contrat dotal ava it 
été passé avec le notaire Antoine Grandat, châtelain de Cluses de 1606 à 1609.

(3) Jean F avre (voir tome X II, note (3), p. 298).
(4) Claude de Bellegarde, nommé à la  note (2), s ’était m arié le 17 jan vier 

1583 ; il n ’eut que trois enfants : Claude qui continua la  descendance, Louis qui 
fu t R eligieux, et Louise.



bru ictz  et grandes indiscrétions q u i pourroit ( s ic )  arriver e t  
arriven t so u ven t en sem blable cas.

E t  il priera D ieu p our vo stre  prospérité.

<*) A yan t veu la sentence mentionnee en la requeste, et 
considéré les raysons d ’icelle et autres verbalem ent pro
posées, Nous avons permis et permettons la célébration du
dit mariage estre faitte dans une mayson particulière ; a la 
charge néanmoins que la  bénédiction se fera dans l ’eglise 
parrochiale, entre les solemnités de la Messe, ainsy quil 
est porté en l ’ordinayre Messel Romain, et toutes autres- 
choses qui sont a  observer estant observees.

A  Neci, le x v  janvier 1609.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu  sur l ’Autographe qui appartenait à M. le chanoine Gonthier, aum ônier 
de l ’hôpital d ’Annecy.

(1) De la m ain du Saint.
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X

A P P R O B A T IO N  D E  l a  V IE  D E  SA IN T B E R N A R D  D E  M EN TH ON  

P A R  M . N IC O L A S  DE F A R N E X  (*)

12 septem bre 16 11

A yan t oiiy la relation a Nous faitte par les theologiens a 
ce députés. Nous appreuvons l ’édition de ce livret conte

(1) L a  V ie  du B . S a in ct Bernard de M enton  en Savoye, tiree de divers 
auteurs, particu lièrem ent du dévot seigneur m essire R ichard de la  V a l 
d’Isere, successeur de S a in ct Bernard en l'archidiaconat. P a r N ico la s  Far- 
nex, bourgeoy de B onn e et de T onon, dediee a tres haut et tres illu stre P rin ce  
V ictor Am edee de Savoye, P rin ce  de P iém on t, etc. Im prim é a Thonon, par 
M arc de la Rao, imprimeur ordinaire de la Saincte Maison Nostre Dam e de 
Compassion, m d c x i i . (Petit in-12, de 94 pp.)

Dès le com mencement du x v ii* siècle, la  fam ille de F am ex  ou F em ex jouissait 
de la  bourgeoisie de Thonon. Nicolas était notaire et s ’occupait des affaires des 
R eligieux du M ont-Joux (Grand Saint-Bernard) ; dans un docum ent du 20 octo
bre 1610, le P révôt André T illier l ’appelle « nostre agent et commissaire de la- 
d icte Prevosté. » (Archives du château de Menthon.) Il se m aria avant 1610 avec 
noble D lle Péronne Tournier.



nant la Vie du glorieux saint Bernard de Menthon, comme 
conforme a la foy de l ’Eglise. 

A  Thonon, le x n  septembre 1611. 

F r a n ç 8, Evesque de Geneve.
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X I

D IS P E N S E  D E  P R O C L A M A T IO N S  D E  M A R IA G E  

23 octobre 1617

Dipensamus super proclamationibus in m atrimonio 
celebrando inter nobilem Jacobum  de Chaussat et nobilem 
Joannam Gavent W, et matrimonium celebretur in mane, 
cæterisque de jure servandis servatis. 

Annessii, x x in  Octobris 1617. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.

N ous dispensons des bans concernant la  célébration du m ariage 
entre noble Jacques de Chaussat e t noble Jeanne G aven s (*). Q ue 
le m ariage se célèbre le m atin  e t que les autres form alités requises 
par le droit soient respectées.

A nn ecy, 23 octobre 1617.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.

(1) La filiation de Jeanne de Gavens n ’a pu être découverte par les savan ts 
éditeurs de VArm orial de S avoie ; ils nous apprennent seulement qu 'au  mois 
de mars 1628, la femme de « noble Jacques Chaussat, de Bourg-en-Bresse, p la i
dait contre Jean-Jacques Gavens. » (Voir notre tom e X V II, note ( i) , p. 10.) L e  
mari de Jeanne serait-il un Chossat de M ontburon ou un Chossat de M ontessuy ?
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X II

a u t r e  d i s p e n s e  p o u r  l e  m ê m e  o b j e t  

17 jan vie r 1618 

( i n é d i t )

Si constiterit de dispensatione Apostolica super impe- 
dimento consanguinitatis quod intercedit inter D. Clau- 
dium de Chabo, dominum de la Dragoniere, et D. Clau- 
diam Adrianam  de Mouxi de Treverney (*), poterit tune, 
et non alias, matrimonium celebrari, etiam sine ullis pro- 
clamationibus, super quibus dispensamus, reliquis tamen 
de jure servandis servatis.

Annessii, x v n  Januarii 1618.

F r a n c 3, Eps Gebennensis.

R evu  sur l ’Autographe appartenant à M. le com te de V illette, 
au château de G iez (Haute-Savoie).

S ’il conste de la  dispense A postoliqu e au su jet de l ’em pêchem ent 
de consanguinité qui existe  entre M. Claude de Chabod, seigneur 
de la  Dragonnière, e t  M lle Claudine-A drienne de M o u xy de Tra- 
ve rn a y  ('), on pourra alors, e t  non autrem ent, célébrer le m ariage, 
m êm e sans les bans, don t N ous dispensons, en ten a n t com pte 
cependant des autres form alités requises par le droit.

A nn ecy, 17 jan vier 1618.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.

(1) V oir tom e X X , notes (1), p. 86, et (2), p. 269.
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XIII

C O N V E N T I O N S  R E L A T I V E S  A U  M A R I A G E  P R O J E T É  

E N T R E  L E  B A R O N  C E L S E - B É N 1G N E  D E  C H A N T A L  

£ T  M lle H U G U E T T E  L I O T A R D

10 m ars 1618 

( i v é d i t )

Le seigneur Baron de Chantai asseure qu'il a .... t1) mille 
escus de revenu, et fera voir par les testemens de messieurs 
ses grand pere et pere i2-) et par celuy de madame sa mere, 
que les terres qui luy font ce revenu-la ne sont point enga- 
gees en substitutions, et qu ’il ny a pas d'autres debtes en 
sa mayson que ceux que madame de Chantai sa mere a 
déclarés par sa lettre escritte a madame la Presidente 
L iotart (3). E t pour esclarcir plus entièrement ce qui est 
de ses affaires, fera voir encor le contract de mariage de 
madame de Chantai sa mere (+), laquelle, en cas que par 
son testament elle n ’eut pas disposé en faveur de son filz 
de ses biens, en disposera par le contract du mariage 
de son dit filz, pour avoir plus de force, sil est ainsy ad- 
visé.

M oyennant quoy, madame la Presidente Liotard promet 
de donner en mariage audit sieur de Chantai madamoyselle 
H uguette, sa ñlle puisnee, et ce qu’elle a promis, dans tout 
le moys d ’avril prochain (5).

(1) L ’A utographe est coupé ici.
(2) G u y e t Christophe de R abutin , barons de Chantai (voir tom es X III, 

note (1), p. 341, e t X II, note (1), p. 370).
(3) La présidente Liotard  était M arguerite du Solier (voir tome X V III, 

note (1), p. 222).
(4) Le contrat de m ariage de « dam oyselle Jeanne Frem yot » avec « messire 

Christophe de R abutin  » fu t passé à B ourbilly  le 28 décembre 1592.
(5) Ce projet de m ariage, auquel saint François de Sales s ’ét^it si paternelle

m ent intéressé, échoua, comme on l ’a vu  au tome X V III, note (2 ,̂ p. 205. Celse- 
Bénigne de R abutin-Chantal d evait épouser six ans plus tard M arie de Coulan- 
ges. (Voir tome X II, note (2), p. 328.)
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E t pour asseurance de ce que dessus, cet escrit sera corro
boré de signatures des sous nommés. 

F ait a Grenoble, le x  mars 1618. 

F r a n ç 6, E. de Geneve, comme present.

M a r g u e r i t e  d u  S o l i e r . 

R a b u t i n  C h a n t a i ..

D e  S e r v i e r e  ( l ).

R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation de Turin.

(1) Très probablem ent Henri de Saint-André, seigneur de Cervières en Dau- 
phiné. (Ci. tome X V , noie (i), p. 182.)
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X IV

A T T E S T A T IO N  DU M A R IA G E  DE M. R O C C A L C A G N 1 
A V E C  Ml,e M A R G U E R IT E  DE C H A V A N E S  ( ')

19 juin  1618

(*) F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicae Sedis gra
tia  Episcopus et Princeps Gebennensis, universis prsesen- 
tes litteras inspecturis, salutem in Christo plarimam. 

Notum facimus et testamur, Nos hodie, decima nona 
mensis Junii millesimo sexcentesimo decimo octavo, bene- 
dictionem nuptialem dilectis Nobis in Christo, nobili Roco 
Calcanio, urbis Placentinae, et Margaritse de Chavanes, 
ex nobili fam ilia hujus civitatis Nostras dioecesis oriundae, 
in sacello Nostro ministrasse ac impertivisse, idque juxta

(2) F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  e t Prince de G enève, à  tous ceux qui verron t les pré
sentes, sa lu t abondant dans le Christ.

N ous faisons savo ir et tém oignons q u ’au jo u rd ’hui, 19 ju in  1618, 
dans N otre chapelle, selon les rites de la  sainte E glise  Rom aine, 
c ’est-à-dire p en dant la Messe et en ten ant com pte des autres con
ditions dè droit, N ous avons donné la  bénédiction n uptiale  au 
noble R och Calcagni, de Plaisance, e t à M arguerite de Chavanes,

(1) Voir toraes X IV , note (1), p. 302, et X V III , note (2), p. 233 ; ci. tome 
X X II , p. 131, note (1), où nous avons rectifié celle du tome X V III.

(2) Cette pièce est écrite par M. Michel Favre et signée par le saint Evêque.



ritum  sanctæ Ecclesiæ Romanæ, infra Missarum solemnia 
scilicet, et aliis de jure servandis servatis. 

In quorum iidem, has eis litteras, Nostra manu subscrip
tas ac sigillo Nostro munitas, quas ipsi a Nobis expetie- 
runt, exhibuimus. 

Datum  Annessii Gebennensium, die et anno supradictis. 

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
M . F a v r e .

R evu sur l ’original appartenant au com te Morandi, à Plaisance (Italie).
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née d ’une noble fam ille de cette  ville  app arten ant à  N otre diocèse.
E n  fo i de quoi, N ous leur avon s délivré les présentes lettres, si

gnées de N otre m ain et m unies de N otre sceau, lettres q u ’ils 
N ous ava ien t dem andées.

D onné à  A nn ecy en G enevois, le jour et l ’an que dessus. 

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.
M. F a v r e .

X V

a t t e s t a t i o n  d e  l ’ a b j u r a t i o n

D’ A L E X A N D R E  G A U T T IE R , S E IG N E U R  D E  B E A U R E G A R D  ( ’ )

4 septem bre 1619 

(i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis præsentes 
litteras inspecturis, salutem. 

Notum  facimus et testamur, dilectum Nobis in Christo 
D. Alexandrum  Gauttier, dominum de Beauregard, Pari- 
sium, hac ipsa die coram Nobis comparuisse, ac post debi-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Siège A p o sto li
que E vêq u e  e t  Prince de G enève, à  tous ceu x  qui verron t les p ré
sentes, salut.

N ous faisons savo ir e t tém oignons que notre bien aim é dans le 
Christ M . A lexan dre  G au ttier, seigneur de B eauregard, de Paris, 
au jou rd 'h u i m êm e a com paru d e va n t Nous, e t, après avoir abjuré

(1) Il a été impossible d ’identifier ce personnage pour lequel de nombreuses 
recherches n ’ont donné aucun résultat.



tam  hæresum omnium, m axim e vero Calvinianæ abjura- 
tionem, a Nobis, pro potestate Nobis ab Illustrissimo D. 
Cardinali de Retz, Episcopo Parisiensi (»), facta, absolu- 
tionem a censuris quibus propter dictam  hæresim inno- 
datus erat, absolutionem legitime récépissé, ut nihil 
deinceps obstet, quominus ab omnibus vere Catholicis 
tam quam  vere Catholicus habeatur, excipiatur, diligatur 
et honoretur.

D atum  Parisiis, quarta die Septembris 1619.

F r a n c s , Eps Gebennensis, manu propria.

R evu sur l ’A utographe conservé à Londres, au Collège des R R . PP . O blats 
de Saint-Charles.
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com m e il con venait, toutes les hérésies, m ais surtout celle de C alvin , 
a légitim em ent reçu de Nous, qui en avions obtenu le p ou vo ir de 
l ’Illustrissim e Cardinal de R etz, E vêq u e  de P aris W , l ’absolution 
des censures q u ’il a v a it  encourues à  cause de lad ite  hérésie ; en 
sorte que rien ne s ’oppose plus à  ce q u ’il soit tenu, reçu, aim é et 
honoré com m e un v ra i catholique, par tous les vrais catholiques.

D onné à Paris, le 4 septem bre 1619.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève, de N otre propre m ain.

(i)  Henri de Gondi (voir tome X V III, note (2), p. 370).

X V I

TE S T IM O N IA L E S  

E N  F A V E U R  D E  M . G U IL L A U M E  DE B E R N A R D  D E  F O R A S  (l)

1 1  s e p t e m b r e  1 6 1 9

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis. 

Notum facimus et testamur, dilectum Nobis in Christo

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , p ar la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto li
q u e E vêq u e  et Prince de G enève.

Nous faisons savoir e t  tém oignons que N otre bien aim é dans le

(r) Voir tomes X V I, note (1), p. 226, et X IX , note (1), p. 32.



nobilem virum D. Guillelmum de Bernard toto biennio in 
civitate Annessiacensi, in qua residentia Ecclesiæ Nostræ 
est, vixisse (0 omniaque muñera catholicæ pietatis quam 
accuratissime obiisse, quemadmodum par erat ab eo ex- 
spectare, qui a parentibus (quos olim de facie et moribus 
cognovimus) piissimis originem traxit <2), et ab incuna- 
bulis in domo catholicissimi Principis Ducis Namurcii 
educatus fuit, ut et nunc eidem a cubículo inservit inter 
primarios ejus domésticos.

In quorum fidem [has Nostras litteras manu propria 
scripsimus (3î] et signavimus, et sigillum Nostrum impri
mi mandavimus.

Parisiis, x i  Septembris 1619.

F r a n c s, Eps Gebennensis.
R o l l a n d .
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Christ, le noble M . G uillaum e de B ernard a  vécu  pendant deux a n 
nées entières dans la  v ille  d ’A n n ecy  (’ ), où se trouve  le siège de N o 
tre  E glise, e t il y  a  accom pli to u t à  fa it  ponctuellem ent tous les 
devoirs de la  piété cath oliqu e ; ce q u ’il fa lla it  attendre de qu elq u ’un 
a y a n t eu des parents très p ieu x  (2) (à N ous connus à  la  fois de vu e  
e t de réputation ), e t  élevé dès l ’enfance dans la dem eure du très 
cath oliqu e prince le D u c de N em ours, don t il est m aintenant un 
des p rin cipau x officiers, é ta n t a ttach é à  sa cham bre.

E n  foi de quoi N ous avon s écrit (3) et signé de N otre m ain les 
présentes, e t  les avons fa it  m unir de N otre sceau.

Paris, 11 septem bre 1619.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.
R o l l a n d .

(1) Depuis la  fin de ju in  1614 jusque vers la fin d ’août 1616. (Voir tomes X V I, 
note (1), p. 188, et X V II, note (3), p. 284.)

(2) François de Bernard de Foras, né le 27 m ai 1556, écuyer, seigneur de 
Foras, Bernières, etc., gentilhomm e de M. le duc de Nemours ; nommé par le 
Roi, sur la  présentation du duc, pour les gouvernem ents des villes et château 
de Nogent-sur-Seine et Pont-sur-Seine. Le 26 septem bre et le 22 octobre 1613, 
il prêta serm ent entre les m ains du garde des sceaux de Montbolon. Par contrat 
du 15 jan vier 1588, il épousa Valentine, fille de Guillaum e de B aillion et de Marie 
Séguier, qui le laissa veuf le 25 décembre 1602 ; elle n ’était âgée que de trente- 
quatre ans. E lle fu t inhumée dans la chapelle Saint-Crespin, en l ’église Saint- 
Laurent, de Nogent-sur-Seine. François de Bernard de Foras v iv a it  encore le 
6 avril 1614. (Bibl. N ationale, D ossiers bleus  88 ; C h erin  23 ; A rchiv. N at., 
4, 716.)

(3) H érissant, qui a publié pour la prem ière fois ces testim oniales, a mis ici



des points de suspension. Les m ots que nous rétablissons d ’après Migne et la 
formule ordinaire employée par saint François de Sales, avaient sans doute d is
paru de l ’A utographe par suite de l ’usure du papier.
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X V II

R E Q U Ê T E  A H E N R I DE S A V O IE , D U C D E  N E M O U R S ( [) 

A nn ecy, [vers la fin de m ars ?] 16 2 0  (2)

Prière au prince de faire terminer l ’affaire de la « reconnaissance » de la ju ri
diction du « sieur de Charm oysi » à  V illy . —  R établir les armoiries de M. de 
Vallon, rasées de l ’église de Sam oëns en suite des menées du « sieur Berthe- 
lot », est une question de justice. —  La piété et l ’équité dem andent qu ’un 
procès contre deux pupilles soit terminé à l ’amiable. —  L a  « curialité d ’Ugi- 
ne » et les oncles de M,les de Cerisier.

Sa Grandeur est très humblement suppliee d ’accorder et 
ordonner aux gens de son Conseil et Chambre des Comptes 
de Genevois de donner en effect des limites a la jurisdiction

(1) V oir tom e X II, note ( 1), p. 211.
(2) Quand l ’Autographe de cette Requête fu t com muniqué à l ’éditeur des 

O p u scu les et Lettres de S. F ra n ço is de Sales  (Paris, Hérissant, 1767), il était 
jo in t à la lettre du 6 novem bre 1614 au duc de Nemours (voir notre tome X V I, 
p. 252) ; ce qui fit croire que la présente pièce d atait de la même année. C ’est 
une erreur ; la  m ention du « feu sieur Berthelot », assassiné le 3 septem bre 1615, 
et du « feu sieur de Charm oysi », m ort le 28 octobre 1618, le prouve. D e plus, 
dans une lettre du 28 mai 1619, écrite de Paris à M mB de Charm oisy, saint Fran
çois de Sales d it : « Pour V illy , je croy que nous obtiendrons ce que nous d e
m andons ; » et il a joute en post-scriptum  : « Je n ’oublie point le désir de M. de 
V allon... et m ’essayeray de le faire reuscir ; mais j ’attens l ’occasion plus pro
pre. » (Tome X V III, pp. 382, 383.) Ici et là, il s ’agit évidem m ent des mêmes fa
veurs qui, accordées lorsque le Saint rédigea sa Requête au prince, ne l ’étaient 
pas encore quand il écrivait à sa cousine en 1619 ; notre pièce est donc posté
rieure à cette  année. Il faut sans doute la rapprocher de la lettre du 11 avril 1620 
à la duchesse de Nemours, en laquelle le saint E vêque renouvelle ses instances 
et dem ande q u ’on expédie les « depesches », puisque les grâces qu ’il im plorait 
lui ont été octroyées. (Tome X IX , p. r8o.) On verra dans le docum ent suivant, 
qu ’il recom mande les mêmes affaires à M. de la Pierre ; or, celui-ci, se rendant à 
Paris, dut passer à Grenoble vers la fin de mars, comme l’indique une lettre 
datée de cette ville  et envoyée par M. Le P oyvre à Henri de Nemours le 6 avril
1620 : « Par cette  lettre cy , » dit-il, « V ostie  Grandeur sçaura ce que j ’a y  fa it de
puis la  dem iere que je lu y  ay  escritte par M. de la< Pierre. » (Bibl. N at., fr. 3809, 
fol. 106.) Très probablem ent, saint François de Saies em ploya ce même porteur 
pour faire parvenir au duc sa Requête.



q ue le  s ie u r de C h arm o y si a a V illy  t1). C ’est chose d e s-ja  
o u ctro ye e  au feu s ie u r de C h arm o y si, et e n suite  d equo y 
l ’in fo rm a tio n  de l ’in te re st que M o n sie u r (2) y  p eut a v o ir, 
a v o it esté p rise  a v a n t le  tresp as d u d it feu s ie u r de C h a r
m o ysi, p a r la q u e lle  i l  se tre u v e ra  que c ’est chose de peu 
d ’im p o rta n ce  ; et n ean tm o in s, p o u r la  fa c ilite r encor d a 
v a n ta g e , on offre recom pense de fiefz et se rv is  a ille u rs  dans 
les te rres de Sa G ra n d e u r, a la q u e lle  i l  im p o rte  peu d ’a v o ir 
en u n  lie u  ou en u n  a u tre , e stan t p a r to u t le  h a u t seig n eu r 
au dessus de tous les a u tre s de ce p a ïs.

Sa G ra n d e u r est e nco r trè s hum b lem ent su p p liee  de 
com m and er a ses gens d u  C o n seil de deçà, de v o ir  s i les a r
m o iries d u  s ie u r de V a llo n  q u i estoyen t en l ’eglise de S a- 
m oen et en fu re n t rasees p a r a u th o rité  absolue de Sa 
G ra n d e u r (3), esto yen t en lie u  p ré ju d ic ia b le  a u x  a u th o rité s 
d ’ic e lle  ; et en cas que le d it C o n seil ju g e  que non, les fa ire  
re s ta b lir, ou d u m oins p erm ettre  a u d it s ie u r de V a llo n  de 
les fa ire  re s ta b lir. C ’est un  p o in t de ju stic e  et q u i en co n s
cien ce ne p eut estre refusé ; c a r le  s ie u r de V a llo n , a y a n t 
fa it  une n o ta b le  despense p o u r la  ré p a ra tio n  de l ’eglise, 
a v o it d ro it de la isse r ou m ettre  des m arques de sa p ieté  
p o u r la  p o sté rité  au lie u  ou i l  a v o it co n trib u é , p o u rve u  
q u ’elles fu ssen t en une p lace  en la q u e lle  i l  n y  eut p o in t 
d ’apparen ce que les d ite s a rm o irie s fussen t m ises a p a ir 
de celle  de S a G ran d e u r. E t  to u te fo is, q u o y q u ’a in sy  fu t, 
le  feu s ie u r B e rth e lo t (4) fit des effo rtz s i g ran s et des 
in sta n ce s s i v io le n te s, q u ’en fin , co n tre  l ’a d v is  des gens 
de ju stic e  et co n tre  l ’o rd re  d u  d ro it, lesd ite s a rm o irie s 
fu re n t rasees, au p re ju d ic e  de la  ré p u ta tio n  d u d it s ie u r 
de V a llo n .

Sa G ra n d e u r est e n fin  su p p liee  trè s hum b lem ent de 
com m and er que le  p rocès que ces fisc a u x  fo n t co n tre  les

(1) Le « sieur de Charmoysi » est Henri, fils de Claude Vidom ne de Chau- 
m ont, seigneur de Charmoisy. (Voir tomes X IX , note (6), p. 83 ; X II, note (1), 
p. 216 ; X IV , note (4), p. 176.) —  Pour l ’affaire de V illy, voir tome X V III, 
note (1), p. 382.

(2) H enri de Nemours lui-même.
(3) V oir au tom e X V I, p. 98, la lettre du Saint-à Jacques de G ex, seigneur de 

V allon, touchant « le razem ent » de ses armoiries, et les notes (1) des pp. 99, 100.
(4) Pierre Berthelot, favori du prince (voir tome X V , note (3), p. 327).
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d e u x fille s  d u feu s ie u r de C iris ie r W so it v u id é  p a r vo y e  
am iab le. C ’est u n  p o in t de p ieté et de ju stic e  to u t ensem ble, 
c a r ces p a u vre s fille s  so n t p u p ille s, et on ne sça u ro it p re u - 
v e r so lid em ent la  m o rt de le u rs oncles au sq u e lz la  c u ria lité  
d ’ U g in e a p p a rte n o y t: de so rte  q u ’en cette (sic)  do ute d u 
tresp as on p o u rro it le u r p ræ fig er u n  term e d an s le q u e l on 
les la isse ro it jo ü ir  de la d itte  c u ria lité  et passé le q u e l elle 
se ro it re u n ie  au  re ve n u  de S a G ra n d e u r ; c a r a u ssi b ie n , le 
d ro it q u i p résup po sé que c h a sq u ’hom m e p u isse  v iv re  cent 
ans, et q u ’en effect i l  les v iv e , p o rte ra  que ces fille s  jo u is 
sen t encor p lu s de so ixa n te  an s, p u isq u e  le u rs o ncles d o n t 
on ne p eut p re u v e r la  m o rt, l ’u n  e stan t a llé  en L e v a n t et 
l ’a u tre  en H o n g rie , ne sçau ro y e n t a v o ir, s ’ilz  so n t en v ie , 
p lu s de tre n te c in q  ou q u a ra n te  ans (2).

E t tous ces tro y s a rtic le s  fu re n t dem andés a M o n sie u r 
p a r l ’E v e sq u e  de G eneve (3), et acco rd és com m e co n ve
n ab le s a la  bonté et générosité de Sa G ran d e u r.

R evu  sur l ’A utographe conservé au 2d Monastère de la V isitation  de Rouen.

(1) Aim ée-Philiberte et Françoise, filles de Henri de Cerisier (voir tome X I X , 
note (2), p. 181). Celui-ci était « des seigneurs de Cornillon et M arthod d ’Ugines, » 
e t c ’est en sa maison d ’Ugines que son contrat de m ariage ava it été passé. 
(M ss. B esson, tome I, p. 133.)

(2) Ces oncles des orphelines, A ntoine et Em m anuel de Cerisier, furent, au 
dire de Besson (Ms. cité, p. 245), « tous deux absents du pays. » Dans son testa
m ent, Claudine de Menthon, leur grand’mère, les ava it substitués avec leur frère 
Henri à son fils Antoine, père des trois jeunes gens. S ’il fau t en croire le même gé
néalogiste, « ledit Henri » aurait été « chevalier de M althe » et serait m ort » cap
tif en A frique en 1620 » (ibid., p. 133) ; m ais c ’est là  une double erreur.La profes
sion dans l ’Ordre Hiérosolym itain interdisait le m ariage au gentilhomm e ; pour 
ce qui est de son décès, la  date des secondes noces de sa veu ve  (17 septem bre 
1619) et la présente Requête prouvent q u ’il d ut arriver mêm e avan t 1619.

Charles-Auguste (H isto ire , etc., liv . I X , p. 543) raconte que notre Saint ayan t 
su « qu ’un chevallier de l ’Ordre de M alte, de la  maison de Ceresier, avo it esté pris, 
par les Turcs, il présenta prom ptem ent et volontairem ent à son frere toute sa 
vaisselle d 'argent, à fin qu’il eust dequoy le rachepter plus facilem ent ; et l ’eust 
infalliblem ent baillée si presque à mesme temps la nouvelle ne fust venue que 
ce chevallier avo it changé ceste vie à une meilleure. » L ’historien place ce fait 
entre Pàque et Pentecôte de l ’année 1620, soit entre le 19 avril e t le 7 juin. 
Sainte Jeanne de Chantai et Georges Rolland, qui le relatent dans leurs déposi
tions (Process. rem iss. Gebenn. (I), ad art. 27), ne disent pas que l’offre de la 
vaisselle fu t f i i te  par le Bienheureux au frère du cap tif ; m ais si le récit de Char- 
les-Auguste est exact, il fau t adm ettre que, peu après avoir écrit sa Requête 
au duc de Nemours, le saint E vêque apprit que l’un des oncles dont il parle 
v iv a it  encore. Est-ce Antoine, ou Em m anuel ? Nous n ’avons pu le découvrir.

(3) Lors de son séjour à Paris, fin 1618-1619.
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X V I I I

R E Q U Ê T E  A  M . D E  L A  P I E R R E  (*)

A n n ecy  [vers la  fin de m ars ?] 1620 

( f r a g m e n t  in é d i t )

M o n sie u r de la  P ie rre  est su p p lié , de la  p a rt de l ’E ve sq u e  
de G eneve, d ’in te rce d e r v e rs M o n seign eur le D u c  de N e
m o urs, a ce q u 'il lu y  p la y se  de com m ander q u ’on face  les 
e xp é d itio n s des fa v e u rs que S a G ra n d e u r a  accordees a u d it 
E v e sq u e  :

P o u r le  s ie u r de V a llo n  : un e le ttre  a  m essieurs d u  C on
se il de G en evo is, affin  que s 'ilz  tre u v e n t que les a rm o irie s 
q u il a v o it fa it g ra v e r en l ’eglise de Sam oens, ne fu sse n t 
pas en lie u  q u i p eut p ræ ju d ic ie r a l ’ a u th o rité  de S a G ra n 
d eur, ilz  o rd o n n en t q u ’elles y  soyen t rem ises.

P o u r M me de C h arm o y si (2) .................................................

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation  d ’Annecy.

(1) Le destinataire est-il François de M acognin, seigneur de la  Pierre, à qui 
une note a été consacrée au tome X V III, p. 23 ? (Cf. aussi tome X I X , pp. 393, 
405.) Guichenon, H istoire de Bresse et de B u gey  (Partie III, p. 99), le d it « escu- 
yer », sans indiquer, toutefois, s’il é tait au service de Henri de Nemours ou du 
duc de Savoie. E n 1611, un « sieur de la Pierre, m areschal des logis du sieur de 
M ontarey, » ne tém oignait pas « d ’avoir grande affection de continuer long
temps » à servir Charles-Emm anuel ; aussi, le président Favre proposait-il à 
Son Altesse de le congédier avec la plupart des autres soldats qui parta
geaient ses sentiments. (Mugnier, H ist. et Correspondance du Présiden t Favre, 
tome II, Paris, Champion, 1903, p. 416.) S ’agit-il ici du même personnage ? 
(Voir ci-dessus, note (2), p. 230.) Les nombreuses recherches faites pour résoudre 
la question n ’ont donné aucun résultat.

(2) Louise du Chastel, veu ve  de Claude, seigneur de Charm oisy (voir tome
X III, note (1), pf'179).

1-e  S a i n t  a  l a i s s é  c e t t e  p i è c e  i n a c h e v é e .
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X I X

S U P P L IQ U E  D E  F R A N Ç O IS  D E L E S V A U X

S E N T E N C E  D U  P R O C U R E U R  F I S C A L  D E  l 'E V È C H É  D E  G E N È V E  

E T  D É C R E T  E P IS C O P A L

9 juin  1621 

( i n é d i t )

François D elesvau x, « filz de feu Claude D elesvau x, parroisse 
de N ostre  D am e de Chaste! de Cordon, » après s ’être accusé d ’un 
péché très grav e  dans une requête adressée au sain t E vê q u e  (*), 
a jo u te  :

« P a rta n t, il supplie très hum blem ent... Sa Seigneurie R everen- 
d issim e... de le vou loir absoudre par son accoustum é doulceur et 
bénignité e t  equ itab le  ju stice, laquelle il est prest de subir telle  
q u ’il sera vo stre  bon plaisir l ’ordonner. E t  il continuera, com m e il 
fa ic t, a prier D ieu pour sa prospérité e t con servation . »

(*) S o it m o n stré au  P ro c u re u r fisca l de N o stre  E ve sch é  (3).  

A n n e ssi, le  i x  ja n v ie r 1621.

F r a n ç 8, E . d e  G en ev e .

Le Procureur fiscal de l ’Evesché dit que le suppliant doit rem ettre en propre 
personne et entre les mains de Vostre Reverendissime Seigneurie, le contenu

(1) V oir au tom e X IX , p. 392, la lettre de saint François de Sales à M. Ber- 
chat, curé de Notre-Dam e du Chastel, et la note (2) de la même page.

(2) De la m ain du Saint.
(3) C ’était Claude F avre, dont on trouve déjà la signature comme procureur 

fiscal le 20 février 1618. « Je  suis né, » dit-il dans sa déposition latine, au I er Pro
cès de Genève (ad 2 ™  interrog.), « dans le bourg de Villeneuve, dont le nom est 
G rand-Bom and ; je suis citoyen d ’A nnecy, âgé de quarante-trois ans, fils de 
François Favre, notaire, et de noble Am édée Marchand ; chanoine de Saint- 
Pierre de G enève et recteur de Saint-Laurent. » Diacre le 20 décembre 1608, doc
teu r en théologie, curé de Saint-Sigism ond le 4 novem bre 1611, il perm ute le 
16 février 1619 avec un canonicat à la collégiale de Sallanches. Dès le 26 avril 
1612, il ava it obtenu la cure du Grand-Bornand, qu ’il échangea contre une cha
pelle à B onvillard  (Maurienne) le 2 décem bre 1626 ; le 24 avril 1641 il résigna 
la  cure de Saint-Laurent, dont il é tait titulaire depuis le 13 décem bre 1630, et 
m ourut en novem bre 1651, après avoir été official substitué de Msr Jean-Fran- 
çois de Sales et vicaire général et official de son successeur, D. Juste Guérin. 
(R. E ., et Mir Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 326.) Notons que 
R d Claude F avre ne posséda la plupart des cures qui lui furent attribuées qu ’à 
titre  de bénéfice, sans y  exercer le ministère paroissial ; les R egistres du C on 
s e il  d ’A nnecy, nous apprennent en effet que lui et ses frères François et Antoine 
dem andent en 1618, puis le 18 août 1621, « une attestation  d ’avoir esté en 
v ille  despuis 1616. »



en la susdite requeste, par laquelle il confesse d ’avoir commis l’execrable et 
abom inable crim e..., qui semble, a correction, devoir estre puni par adjudication 
d e  quarante livres d ’amende applicables a la mense episcopale, et vingt livres a 
œ uvres pies, a yan t esgard a la confession et volontaire recognoissance de sa 
faute ; et a jeusner trois jours de la  sepmaine pendant le temps et espace d ’un 
mois prochain, a com pter des hores ; avec inhibition et defense de ne rechoir par 
cy  après a telles sem blables fautes, a peine de cinq cent livres, e t autres plus 
grandes s ’il y  eschoit. S ’en soubm ettant sur le tou t au bon vouloir et plaisir de 
Vostre Reverendissime Seigneurie, et d ’y  prouvoir plus pertinemm ent selon le 
subject de la m atière, tant pour raison de l ’offence de Dieu, scandale du pro
chain, que pernicieuse conséquence résultante du pardon et im punité de sem 
blables delicts.

Annessi, les an et jour susdits.
F a v r e , Procureur f i s c a l .

(1) T o u te s choses bien considerees, N ous avo n s co n 
dam né et condem nons le su p p lia n t a q u in ze  liv re s  d ’am en
de p o u r les ré p a ra tio n s de l ’eglise de sa p arro isse , q u il 
re m e ttra  d ans ce m oys es m ain s d u s ie u r C uré ou v ic a ire  (2), 
et en la  presence des sc in d iq s, q u i a u ro n t so in  de les em 
p lo y e r et d o n t ilz  fe ro n t a p p a ro ir a N o us ou au sie u r ch a- 
n o yn e J a y  (3) d an s le  m oys ap rès, et q u in ze  en vers la  
m ense ep isco p ale  ; et de je u sn e r ch aque ve n d re d i des q u a 
tre  sem aines su iva n te s, et de d ire  d an s l ’eglise d ’ice lle  
p a rro isse  ch asque D im an ch e  des d itte s tro is  (sic)  sem aines 
q u in ze  Pater noster et Ave M aria  a g enoux, après le se r
v ic e  de la  sa in te  M esse.

A n n e ssi, le i x  ja n v ie r 1621.

F r a n ç s , E . de G eneve.

R evu sur l ’Autographe conservé à Turin, Archives de l’E tat.

( 1) La sentence suivante est écrite par le saint Evêque.
(2) Ce curé était alors Am édée B erchat (voir tom e X IX , note (1), p. 392). 

Lors de la visite pastorale faite le 26 ju illet 1606, R J Pierre B reysaz ou Braisaz 
rem plissait les fonctions de vicaire ; nous ignorons s’il les exerçait encore en 
1621. Originaire du diocèse de Tarentaise et né à H auteluce, il a va it été ordonné 
prêtre en septem bre 1599. (Msr Rebord, ouvrage cité, p. 115, et V is ites  P a s 
torales, etc., tome II, p. 219.)

(3) Sans doute Pierre-François (voir tom e X V I, note (1), p. 229).

Q u a t r i è m e  Sé r i e  —  A d m i n i s t r a t i o n  é p i s c o p a l e  235



236 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

X X

R E Q U Ê T E  R E L A T IV E  A  L A  C O N C L U S IO N  D ’ UN M A R IA G E  

E T  D É C R E T S  D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

12-14 j u in Ï02I 

(i n é d i t )

A  M o n s e ig n e u r  le Reverendissim e  

E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplien t hu m blem ent sp ectable  H u m bert G uyrod, docteur ez 
d roitz  e t a d vo ca t au Conseil de G enevois, e t dam oyselle A ntoine 
G uyrod, d isan tz, q u ’appres les prom esses du m ariage fu tu r entre 
e u x  et fiancem ent solem nel (r), ils auraien t fa it  procéder au x  pro- 

* Sess. XXIV, de clam ations præ figez p ar le sacré Concile de T rente*, les jours dixies- 
Reforin. Matrimo- me uns;esme du præ sent mois, en l'eglise parrochiale de la  pras

sen te v ille , par m essire G arnier, vicaire  d ’icelle (2) ; lequel, défé
ran t a  certaines oppositions form ees p ar dam oyselle M ichelle Pu-

(1) Iis dataient du 27 m ai, com me l’indique un fragm ent de m inutes du no
taire Penlouz, conservé aux A rchives départem entales de la H aute-Savoie (E 
604) : « Mariage entre spectable H um bert G uyrod,... et Antonie, fille de feu 
noble Am é G uyrod. » Les parents de l ’époux ne sont pas nommés dans la pièce- 
que nous citons : seraient-ils « Philibert Guirod et Pernette Com tat », dont un 
enfant fu t baptisé à L a  Roche, avec le nom d ’H um bert, le 7 février 1597 ? 
(Reg. par. de L a  Roche.) Notre avocat au Conseil de Genevois m ourut subite
m ent à Annecy-le-Vieux le 15 mars 1626 ; d ’après Mugnier (L 'E ta t c iv il de 
R u m illy -l’A lb a n a is , Cham béry, 1899, p. 165), il é tait alors âgé de trente- 
quatre ans. C’est ce qui nous fa it hésiter à l ’identifier avec le fils de Philibert, 
né en 1597, qui n ’aurait eu que vingt-neuf ans en 1626. —  Si, m algré les oppo
sitions, le m ariage fu t célébré, Antonie Guyrod passa ensuite à de secondes 
noces ; elle épousa noble Claude A rpeaud, conseiller de Son Altesse, m aître audi
teur en la  Cham bre des Comptes de Genevois, qui la  laissa veu ve avan t le 27  
août 1671. (Archiv, du Sénat de Savoie.)

(2) Nicolas Garnier, simple clerc lorsqu’il obtint la cure de M ontagny le 
29 octobre 1596, fu t institué curé de Chapéry le 14 avril 1606, étan t alors pro
fesseur au collège d ’A nnecy. Le 23 octobre 1617, à l ’ouverture des basses classes, 
M. Garnier, chanoine de N otre-Dam e, est élu professeur des hum anités (A cta  
C o lle g ii, A rchiv, comm. d ’A nnecy, Série GG, F o n d s du C ollège C h a p p ù is ie n ); 
il perm ute Chapéry contre Saint-Eustache et La Chapelle Blanche son annexe, 
le 1e1 octobre 1620, puis les échange contre une chapellenie le 9 ju illet 1622 ; il 
é tait alors sacristain de Notre-Dam e. E n qualité de recteur de l ’église parois
siale de Saint-M aurice, le chanoine Garnier consigna dans le Registre des décès, 
la mort, la translation et l ’inhum ation de saint François de Sales. (M”  R ebord, 
D ictio n n a ire  du Clergé, etc., 1, p. 368.)



th o d  i1), mere de ladite dam oyselle A n to in e  G uyrod, e t  de noble 
Claude E stien ne de T h y o lla  (2), p ar un m aistre Pilliod  (3) au nom  
d u d it de T h y o lla , sans p o u vo ir n i m an dat il auroit ran vo yé  les 
parties a  m ard y prochain, quinsiesm e du p resent m ois, a  une heure 
appres m idy, p ar d e va n t le  seigneur vo stre  V ica ire  e t  O fficial (4 ), 
pour vu ider les d ictes causes d ’oppositions som m airem ent, a in sy  
que la  m attiere le requiert. M ais v o y a n t lesd icts sieurs suppliants 
l ’affection, am itié et d eb vo ir de p aren tage qui est entre led it sieur 
Roges, vostre V icaire  général e t O fficial député, et led it de T h yo lla, 
ils sont con train ts de recourir a  V o stre  R everendissim e Seigneurie.

Ces fins considérez, il vo u s plaise deputer te l au ltre  q u ’il vou s 
plairra que led it sieur R oges, pour reigler les parties e t  vu id er les 
d ictes causes d 'oppositions, a  form e d u d it ra n v o y  fa it  p ar led it 
sieur G arnier, c y  jo in t. N on pas que les d icts sieurs suppliants se 
doubten t de l ’in tégrité  d u d ict sieur Roges, m ais pour les causes 
susdictes le supplient de s ’abstenir de la congnoissance de la  m a t
tiere.

E t  ils prieront D ieu pour la  santé e t  conservation  de V ostre  
Seigneurie R everendissim e ; e t  si feres bien.

Off.
H u m b e r t  G u y r o d .

A n t o i n e  G u y r o d .

(5) Commis le sieur Jai, Théologal de Nostre Eglise (6) ;
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(1) La veuve de noble A m é G uyrod, seigneur de La Motte, en Genevois, se 
nom m ait Anne-Michelle ; elle était fille de Claudine V ectier et « d ’honorable Jean
Puthod, bourgeois de Rum illy, » qui reçut des patentes de noblesse en 1584.

(3) Les recherches faites pour identifier ce « noble Claude Estienne de T h y o l
la » ont échoué.

(3) Le 14 juin, Marin, sergent, déclare « havoir adjourné Me Guillaum e P il
liod... a com paroyr som m ayrem ent p ardevant le sieur D ecom baz, a ce commis, 
a ce jourdhuy, a trois heures appres m idy, pour respondre sur les fins de ladite 
requeste. » Un Guillaum e Pilliod, neveu de Germ ain Pilliod, second va le t de 
cham bre du saint E vêque (voir tome X X II , note (1), p. 114), est m entionné 
avec Guicharde sa sœur dans la délibération du Conseil de V ille  du 12 janvier
1621 ; leur maison, située rue Filaterie et propriété de leur oncle, venait de tom 
ber en ruines et leurs voisins portaient plaintes contre eux. Est-ce ce Guil- 
iauuie qui faisait, au nom de noble de Thiollaz, opposition au m ariage des 
G uyrod ? On ne saurait l ’affirmer, vu  qu ’à la même époque il y  ava it aussi des 
'Piiliod à L a  Roche.

(4) M. Philibert Roget (voir tomes X I, note (2), p. 249, et X V I, note (1), 

P- 335).
(5) Les deux décrets qui suivent sont de la m ain du Saint ; le troisième est 

écrit par le commis du greffier épiscopal, Georges Besson ou Bessonis (voir ci- 
dessus, note (2), p. 115).

(6) Le chanoine Pierre-François, déjà nommé dans la pièce précédente.



et comparoistront les parties a lundi, attendu leur pré
sence en ville.

Annessi, le x n  juin 1621.

F ranç8, E. de Geneve.

Attendu l ’absence du sieur Jaÿ, Nous commettons le 
sieur de Comba, chanoyne et Sacristain de Nostre Eglise <5), 
ainsy que dessus.

Annessi, le x i i i  juin 1621.

F ranç8, E. de Geneve.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu e t du Sain ct Siege 
E vesq u e e t Prince de G eneve ; a  tous prebstres, curés e t vicaires de 
ce diocese N ostre, soit officiers ou sergentz prem ier sur ce requis, 
salut.

V eu  la requeste c y  dessus, N oz decretz en fin, des jours douzies- 
m e et treiziesm e du courant, e t to u t considéré, N ous vou s m andons 
e t  com m ettons p ar ces présentes, q u ’a  la  requeste desdits supplian tz, 
vou s adjourner a  personne ou dom icilie parties suppliees a com pa
roir et [répondre (2)] p ard ev an t... le sieur chanoine D elacom be, 
p ar N ous a ce com m is e t député, pour respondre et deffendre au x  
fins e t conclusions prinses par ladite requeste e t procéder ainsi 
que de (3)......

Annessi, le quattorziesm e ju in  m il s ix  centz v in g t un.

Par com mandement de Monseigneur le Reverendissime.
G. B e s s o n i s . (4)

R evu sur l ’original conservé à la V isitation  de Pignerol.

(1) Etienne de la Combe (voir tome X X II , note (1), p. 131).
(2} Ce m ot et celui que nous laissons en blanc ont disparu dans une déchi

rure.
(3) D eux m ots illisibles.
(4) Suit l ’exploit du sergent dont nous avons cité une phrase à la note (3) de 

la  page précédente ; le reste n ’a pas d ’intérêt.
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X X I

D IS P E N S E  D E  P R O C L A M A T IO N S  D E  M A R IA G E  

20 j a n v i e r  16 2 2  

( i n é d i t )

Dispensâmes super proclamationibus in matrimonio cele
brando inter spectabilem virum, dilectum Nobis in Christo 
Q audium  Chafarod, et Nobis dilectam item Joannam 
Berger (I), utrosque commorantes sive incolas Fabricia- 
rum, committentes primo sacerdoti ibidem Deo ac Eccle- 
siæ inservienti, cæteris de jure servandis servatis.

Annessii, x x  Januarii 1622.

F r a n c 8, Eps Gebs.

Revu sur l ’A utographe qui appartenait à M. le chanoine Collonges, aumônier 
de la V isitation  de Cham béry.

N ous dispensons des bans pour le m ariage à  célébrer entre l ’h o 
norable C laude Chafïarod, N otre bien aim é dans le Christ, e t Jeanne 
B erger, aussi N otre bien aim ée dans le C h rist (l), tous d eux h a b i
tan ts  de F averges ; con fian t l'a ffa ire  au prem ier prêtre qui, là- 
b a s , est au service de D ieu  e t de l ’Eglise, à  condition que les a u 
tres prescriptions du d roit soient m aintenues.

A n n ecy, 20 jan vie r 1622.

F r a n ç o i s , E v ê q u e  d e  G e n è v e .

(1) « Je  m ’appelle Claude, fils de feu M r* Claude Chafïarod, de la paroesse de 
Faverges, province de Genevois, diocese de Genefve. Je suis aagé d ’environ 
quarante cinq ans ; je  suis docteur ju r is  utriusque, advocat au souverain Sénat 
de Savoye et Conseil de Genevois, bourgeois et h abitan t d ’Annessy, et m a mere 
s’appelloit Jeanne du Mont. » Ainsi répond le m ari de Jeanne Berger, déposant 
au I er Procès de Canonisation de son Evêque, le 23 ju illet 1632 (ad 2umjnterrog.). 
De 1604 à 1610, il ava it fa it ses « estudes de grande mere ( s ic ) ,  hum anitez, 
rhetorique et philosophie au college d ’Annessy ; » où le Bienheureux « se treu- 
vo it des la m attinee » pour assister « es actions publiques, disputes, representa
tions d ’istoire (s ic )  et aultres exercices, pour donner courage a la jeunesse, et 
notam m ent aux disputes publiques de philosophie a la fin des cours. Je  l ’ay  
veu souvent disputer lu y  mesme, » ajoute le témoin. E n 1Ô10, celui-ci alla étu 
dier le D roit à l ’U niversité de Toulouse, où il dem eura « de huict a nœ ufz ans » 
(cf. tomes III, p. x x v ,  et IV, p. x x x v i )  ; à la rentrée du Sénat de Savoie, 14 no 
vem bre 1619, Chaffarod figure parmi les nouveaux avocats, et il devient bour
geois d ’A nnecy le 30 mai 1620. Il v iva it encore en novem bre 1641. (Mugnier,
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L es R egistres des entrées à l'a ud ien ce du Sénat de Savoie, Cham béry, 1898, 
IM Partie, p. 97, et IIJ- Partie, p. 16 ; Reg. des D é lib . du C o n seil de V ille  
d 'A n n ecy, vol. 34.)

L a déposition de Claude Chaffarod est pleine d ’intérêt ; il a « tousjours ouy 
parler de ce grand Serviteur de Dieu non seullem ent comme d ’un homme 
parfaict, m ais comme d ’un homme tout du Ciel. Toutes heures, » dit-il, « luy 
estaient esgallement bonnes pour les em ployer a la charité, au choix d ’aultruy.» 
Le déposant semble avoir surtout adm iré la condescendance du saint Prélat, 
q u ’ il appelle « pere » de cette vertu, « m oins pratiquée jusqu ’au tem ps ou ce grand 
homme de Dieu l ’a fa ict v ivre, revivre et, pour lu y  donner vogue, l ’a excellem 
m ent pratiquée » lui-même. (Ad art. 26, 27.)

Sur Jeanne Berger, nous n ’avons rien pu apprendre. Plusieurs familles de ce 
nom existaient dans le Viennois au x v n e siècle ; une autre, dont les membres 
devinrent plus tard seigneurs de Cerisier, dem eurait dans la paroisse de Saint- 
Genis, frontière de Savoie et Dauphiné. V A rm o ria l,  dans quelques fragm ents 
de généalogie de celle-ci (tome I, pp. 182, 183), mentionne François de Berger 
ou Bergier, m ort avan t 1620, qui, « peut-être, a va it épousé G aspardc de Bien 
venu » : seraient-ils les parents de M ne Chaffarod, ou bien cette  dernière aurait- 
elle eu pour père, Guigues, frère du susdit François et dont on ignore l ’alliance ? 
Ce ne sont là que des conjectures.

X X II

CO M M ISSIO N  A  M. L A U R E N T  D E  L A  P L A C E  

DE CÉLÉBRER LE MARIAGE DE M. ANTOINE DE ROSSILLON 

AV EC Mlle MARIE DE V IR Y  (l)

3 novem bre 1622 

( i n é d i t )

(z) F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du 
Saint Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve, au 
venerable sieur Mre Laurent de la Place, prestre d ’hon
neur de l ’eglise de Nostre Dame de cette cité d ’Annessi (3).

(1) Voir tome X IX , notes (2) et (4), p. 63.
(2) SainL François de Sales rédigea sans doute lui-même cette pièce ; pour 

cette  raison, nous substituons son orthographe à celle du greffier de l ’évêché 
qui transcrivit le docum ent dans le Registre de 1622-1627.

(3) Cet ecclésiastique, né à Desingy et déjà « prêtre d ’honneur » de la Collé
giale à son sous-diaconat, 19 février 1622, ava it reçu l ’ordination sacerdotale le
26 mars. Curé d ’H éry-sur-U gine (23 avril 1627-avril 1633), chanoine de Notre- 
Dam e, où il fit des fondations piev.ses, ainsi qu ’en l ’église de sa paroisse natale, 
M. de la Place (ou Laplace) m ourut le 7 janvier 1671. (M*r Rebord, D ictio n n a ire  

du Clergé, etc., II. p. 470.)



A yan t veu, leu et considéré la Bulle concedee par le 
Saint Pere Paul V, en laquelle il a dispensé et dispense 
noble seigneur Jean Anthoine de Rossillon et noble dame 
Marie de Viri de contracter mariage ensemble, nonobstant • 
qu ’ilz soyent parens entre eux au quatriesme degré, Nous 
avons homologué, interiné le rescrit porté par icelle Bulle, 
comme ayans veu la deposition bien et légitimement faite 
par des tesmoins dignes de foy, que la supplication pre
sentee au Saint Pere contenoit vérité (0 . C’est pourquoy 
Nous vous commettons pour celebrer ledit mariage en la 
face de nostre Mere sainte Eglise, en presence de deux tes
moins, et mesme en lieu particulier, soit en chambre ou 
ailleurs, secretement, attendu que ledit mariage est des-ja 
publié, et qu ’il n ’est besoin de le celebrer sinon pour repa
rer les defautz de pouvoir, si aucun est intervenu au 
mariage des-ja, quoy que peut estre nullement, célébré.

Annessi, le 111 novembre 1622.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1622-1627, 
de l ’ancien Evêché de G enève, 

conservé aux Archives départem entales de la H aute-Savoie, Série G.

(i) La Bulle portant dispense était du 7 octobre 1619. A u  sujet de ce m ariage 
et de sa célébration, voir au tome X I X  les Lettres m d l x x i i i  et m d x c v i i i , p p .  

63, 113, et les notes qui les accom pagnent.
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G ---- D O CU M E N TS

R E L A T I F S  A  D I V E R S E S  I N S T I T U T I O N S

I

S T A T U T S  DE L ’A C A D É M IE  F LO R IM O N TA N E  

[N ovem bre-décem bre 1606 (J)]

CONSTITUTION ES ACADEMIÆ FLOR1MONTANÆ 

1N ANICIENSI CIVITATE A FRANCISCO SALESIO ET ANTONIO FABRO 

GEBENNENSI PRÆSIDE, ERECTÆ

Finis Academiæ virtutum  omnium exercitium esto, su- 
prema Dei gloria, Serenissimorum obsequium et utilitas 
publica.

CONSTITUTIONS DE L’ACADEM IE FLORIMONTAINE 

ERIGÉE A ANICY PAR FRANÇOIS DE SALES ET PAR ANTHOINE FAVRE, PR ESID EN T

DE GENEVOIS

L a  fin de l ’A cadem ie sera l ’exercice de toutes les vertu s, la  sou
veraine gloire de Dieu, le service des Serenissim es Princes et l ’u ti
lité  publique.

(1) De ces Statu ts, qui furent sans doute écrits en latin, nous n ’avons que le  
texte  publié par Charles-Auguste de Sales en 1634, dans la  V ie de son saint 
oncle (lib. V II, pp. 304-306) ; le biographe en donna ensuite une traduction dans 
l ’édition française de son ouvrage, parue la même année (liv. V II, pp. 368, 
369). Cette traduction est reproduite au bas de notre texte ; on eût pu en pré
senter une plus exacte, mais les éditeurs ont estimé qu’il y  aurait quelque inté
rêt à conserver celle de l'historien.

On sait que l ’Académ ie Florim ontane fut l ’œ uvre com mune de François de 
Sales et d ’Antoine F avre  ; suivant la  rem arque très juste de M. Gaston Leton- 
nelier (N o tice  sur l ’ A cadém ie F lorim ontane, fondée à A n n ecy  par sa in t  
F ra n ço is de S a les et le P résident A n to in e Favre, A nnecy, A b ry , 1915, p. 34), 
elle « doit être considérée comme le fruit de l ’am itié spirituelle qui unissait l ’E- 
vêque et le jurisconsulte..... ; ses Statuts sont le résultat de leur intim e colla
boration. » Dans son intéressante étude, l ’ex-A rchiviste de la H aute-Savoie 
(aujourd’hui A rchiviste de l ’Isère) a recherché avec soin ta part qui revient à 
chacun des fondateurs ; d ’ingénieux rapprochem ents entre les Statuts et divers 
écrits du Saint l’ont amené à conclure qu’ une bonne partie des premiers est



Soli probi et docti recipiuntor.
Quicunque recipiendis erit ab aliquo ex Academicis 

præsentator. E t recepti nomen, cognomen, patria, condi- 
tiones in catalogum  referuntor. Recipiendus, vel scripto vel 
verbo, sive libera sive soluta oratione, coram Academicis 
suæ doctrinæ probationem facito.

Academici omnes et singuli nomina, ad placitum, cum 
symbolis congruis assumunto t1). Censoribus autem, ut
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Les seuls gens de bien e t doctes y  seront receus.
Q uicom que d evra  estre receu sera présenté p ar quelqu 'un  des 

A cadém iciens. On escrira au cathalogue le nom, surnom , la  p atrie  
e t les qu alitez  de ce lu y  qui sera receu, lequel sera tenu de faire 
p reuve de sa doctrine e t  capacité, ou par escrit, ou p ar parolle, ou 
en prose ou en vers, d e va n t les Académ iciens.

T ous les A cadém iciens prendront des nom s et des devises à  leur 
fantasie, qui toutesfois soyen t convenables (*) ; e t le Censeur

com me « le pendant des m axim es salésiennes, » et que « la morale, la doctrine 
e t l ’esprit de l ’E vêque » de Genève s’y  « m anifestent presque à chaque ligne. » 
(Pages 29-33.) Cette conclusion nous paraît incontestable.

Quelle fu t la part du président F avre  ? A vec l ’auteur cité, nous croyons qu ’il 
fau t lui attribuer la rédaction latine des Statuts. Leur caractère archaïque frappe 
à la  première lecture et l ’on n ’y  retrouve nullement le style de saint François de 
Sales. Par contre, l ’on n ’est point surpris qu’un m agistrat aussi versé dans le 
D roit rom ain que l ’était Antoine F avre, ait em ployé pour écrire les règlem ents 
d ’une com pagnie savante, la langue des anciennes lois romaines ; il affectionnait 
d ’ailleurs les formes archaïques, comme on peut le voir dans ses lettres et autres 
pièces latines sorties de sa plume. Le saint E vêque dut donc charger son ami de 
rédiger les S tatu ts ; en lui donnant cette nouvelle preuve de confiance, il s ’en 
rapportait aussi » à son expérience d’ académicien, » car « F avre ava it déjà fa it 
partie à Turin » de l ’A cadém ie P a p in ien n e  qui présente « avec l ’Académ ie Flo- 
rim ontane une curieuse analogie. » (N o tice  citée, pp. 20, 33, 34, et voir le cha
pitre IV .)

N ous avons dit au tome X IV , note (1), p. 48, que l’Académ ie annécienne fu t 
fondée dans l ’h iver de 1606-1607 ; il n ’est cependant pas invraisem blable de pré
ciser davantage, et de placer en novem bre-décembre 1606 l’élaboration et la ré
daction des S tatu ts avec l'établissem ent du program m e, et l ’ouverture des 
séances en jan vier 1607. (Cf. Letonnelier, pp. 44, 45.)

Le titre  : C o n stitu tion es A cadem iæ  F lo rim o n ta n a , etc., est donné par 
Charles-Auguste à la sixièm e page de l 'In d ex  des documents qu ’il a mis à la fin 
de la V ie du Saint ; dans la T a b le  des Preuves  de la version française, les C o n sti
tu tio n s de l'A ca d ém ie F lorim on ta in e  sont indiquées sous le n» 23.

(1) Une lettre de Claude de Quoex, collatéral au Conseil de Genevois (voir 
tom e X II, note (1), p. 84), écrite à saint François’ de Sales le 20 décembre 1608, 
nous fournit un exem ple de ces noms académ iques : «... il nie suffira, » lui dit-il,



recte nomina et sym bola sumantur neve sum pta deseran- 
tur, cura esto. Sym bola ubi depicta fuerint, receptionis 
ordine affîguntor.

Consultationes maturo judicio et accurate de dicturis 
fiunto.

Ad generales conventus ingenioşi quique artium magistri, 
ut pictores, sculptores, fabri, architecti et his similes ad- 
mittuntor.

Lectio quævis, integram  aliqua de materia, si fieri possit, 
tractatum  comprehendito ; sin minus, eorum quæ in prima 
lectione tractabuntur optima conclusio habetor.

Dicendi, legendive stylus gravis, excultus ac plenus esto, 
nec ullo modo rhemnianum sapito.

Lectiones vel arithmeticæ, vel geometricæ, vel cosmo- 
graphicæ, vel philosophicæ, vel rhetoricæ, si non theologicæ
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prendra garde q u ’elles soyen t bien prises et q u ’on ne les change 
point. A près q u ’elles auront esté depeintes, on les afïigera selon 
l ’ordre de la  reception.

L es consultations de ceux qui auront à  parler publiquem en t se 
feront avec un jugem ent m eur et exactem ent.

On adm ettra  a u x  assem blées generales tous les braves m aistres 
des arts honnestes, com m e peintres, sculpteurs, m enuisiers, arch i
tectes et sem blables.

Chaque leçon com prendra (autant q u ’il se pourra faire) un 
tra icté  entier de quelque m atiere ; si moins, on taschera de faire 
une bonne conclusion de to u t ce qui aura esté d ict en la prem iere 
leçon.

L e sti! de parler ou de lire sera grave, exquis, plein, e t ne res
sen tira  en point de façon la pedanterie.

L es leçons se feront ou de theologie, ou de politique, ou de p h i
losophie, ou de rethorique, ou de cosm ographie, ou de geom etrie, ou

<i les admirer seulement (vos actions), puis qu’aussy bien je  porte le nom  aca
dém ique : A dm irant. » (Archives de la Visitation d ’Annecy ; voir dans la N o tice  
déjà  citée, p. 12, le texte com plet de cette lettre et le fac-similé qui l ’accom 
pagne.)

Les Statuts de l ’Académ ie ne font aucune m ention de sa devise ni de son em 
blème, mais Charles-Auguste nous en a gardé le souvenir : un oranger, avec ces 
mots : Flores fructusque perennes. (Ubi supra, p. 304.) L ’un et l ’autre sont 
assurément de l ’inspiration de notre Saint qui aim ait la com paraison de cet 
arbre, « presque toute l ’annee » chargé « de fruitz, de fleurs et de feuilles tout 
ensemble. » (Lettre à la baronne de Chantai, 3 mai 1604, tom e X II, p. 264 ; voir 
aussi le tome X, p. 401.)



aut politicæ, sunto. De linguarum om atu, ac præeipue 
Gallicæ tractator.

Academici lectionibus destinati nunquam sine necessi
tate abesse promittunto.

A d Academiæ januam, syngraphus quo lectionum m a
teria, locus et tempus notentur, affigitor.

Lectores bene, multum et brevi tempore docere, totis 
viribus conantor.

Auditores ad ea quæ docebuntur attentionem, cogita- 
tionem et curam conferunto. De iis quæ non intellexerint, 
lectione habita interroganto.

Sermones et discursus majori cum eloquentia quam 
lectiones fiunto, et in iis ars oratoria adhibetor.

Nemo hæreticus, schismaticus, infidelis, apostata, pa- 
triæ aut Serenissimorum Principum inimicus, quietis pu- 
blicæ perturbator, aut aliqua publica infamia notatus 
adm ittitor.

Omnes et singuli Academici mutuum et fraternum amo- 
rem nutriunto.

Omnis discordiæ fomes ab Academ ia abigitor.
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d ’arithm etiqu e. On y  tra ictera  de l ’ornem ent des langues, e t sur 
to u t de la  françoise.

L es A cadém iciens destinez pour faire les leçons prom ettront de 
n ’absenter jam ais sans nécessité.

O n afïïgera a la  porte de l ’A cadem ie un billet auquel sera m arqué 
le  tem ps et la  m atiere des leçons.

L es lecteurs tascheront de to u t leur pouvoir d ’enseigner bien, 
beaucoup et en peu de tem ps.

L es auditeurs apporteron t leur attention, leur pensée e t leur 
soing à  ce que l ’on enseignera ; e t s ’il y  a quelque chose q u ’ils n ’en
ten d en t pas, ils en feront des in terrogats après que la  leçon sera 
faicte .

L es discours et harangues se feront avec plus d ’eloquence que 
la  leçon, e t l ’on s ’y  servira de l ’art oratoire.

On n ’y  ad m ettra  poin t d ’heretique, schism atique, infidelle, 
apostat, ennem y de la  patrie  ou des Serenissim es Princes, p ertu r
b ateu r du repos public, ou m arqué de quelque infam ie publique.

Tous les A cadém iciens entretien dron t un am our m utuel e t fra 
ternel.

On tascliera  d ’esloigner de l ’A cadem ie to u t ce qui p ourrait en
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Ortis forte controversiis et dissensionibus, Princeps aut 
ejus gerens vices pradentissime quid agendum fuerit, de- 
cernito. 

Omnes meliora charismata aemulantor*. 
Advenientes incepta Academia, absque caeremoniis aut 

praerogativae disputatione seden to; m agnatibus tamen, ut 
Principibus, Praelatis et hujusmodi peculiaris locus esto. 

Academicorum nemo levitatis animi ullum vel mini
mum signum edito, alioquin a Censoribus corrigitor. 

Academiae Princeps illustris vir, virtutibus praeditus et 
Académico bono propensus eligitor (*). 

Collaterales seu Assessores sapientes, prudentes, docti et 
experţi sunto (*). 

Secretarais perspicui, subtilis, expediti et generoşi inge- 
nii, et humaniorum litterarum  sciens esto. Nullas epístolas

quelque façon nourrir la  discorde. Q uand il y  aura quelque dissen- 
tion  ou querelle, le Prince ou son lieu ten an t ordonnera tres-pru- 
dem m ent ce q u ’il verra  estre nécessaire.

T ous iron t à qui m ieux fera.
C eu x  qui arriveront l ’A cadem ie estant com m encée, s ’assiéront 

sans cerem onie e t sans aucune dispute de presseance. T outesfois,
il y  aura  une place particulière pour les grands, com m e Princes, 
P rélats e t sem blables.

N ul des A cadém iciens ne fera  aucun signe de legereté d ’esprit, 
quelque p etit q u ’il puisse estre ; autrem ent il sera corrigé p ar les 
Censeurs.

L e  Prince de l ’A cadem ie sera tousjours choisi quelque hom m e 
illustre, vertu eu x  e t porté au bien de l ’A cadem ie (*).

L es C ollatérau x ou Assesseurs seront sages, prudens, doctes et 
exp erts (2).

L e  Secretaire sera d ’un esprit clair, subtil, exp ed itif e t genereux, 
et bien versé au x  lettres hum aines. II n ’en voyera  point de lettres

(1) Henri de Savoie, duc de Nemours, fut prié de « vouloir prendre le tiltre de 
Prince et protecteur ; > m ais comme il ne résidait pas à A nnecy, « le bien-heu
reux François, » après avoir donné s commencement à l ’Académ ie par une tres- 
belle harangue, deslors tint la place du Prince. » (Charles-Auguste, ubi supra, 
pp. 367 et 369.)

(2) Les < Assesseurs furent : François de Sales,... pour ce qui regarderait la 
philosophie et theologie, et A ntoine F avre pour ce qui regarderait la jurispru
dence, et tous deux ensemble indifférem ment pour les sciences et lettres h u 
maines. » (îbid., p. 367.)



iile, nisi prius Principi, Collateralibus et Censoribus bene 
visas m ittito.

Censores in rebus omnibus quantum fieri poterit versa- 
tissimi et encyclopediæ proximi sunto ; examinandas ta- 
men compositiones Principi et Collateralibus communi- 
canto.

Quæstor vir prudens, æquus et studiosus eligitor.
Academici pro iis quæ necessaria erunt, quantum ra- 

tioni consonum erit, contribuere ne gravantor.
A vari in Academiam ne accedunto.
Accensus cum mercede creator. Hic, cum opus fuerit, 

Academicos vocato, Principem et Collatérales ad Acade
miam conducito et reducito, aulam parato et sedes dis- 
ponito.

Cætera prout res et tempora doctura sunt decemuntor.
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q u ’au preallable il ne les a y t  fa ict vo ir au Prince, au x  C ollatéraux 
e t  Censeurs.

L es Censeurs seront tres-versez en toutes choses, a u tan t q u ’il se 
p ourra faire, e t approcheront de l ’encyclopedie ; toutesfois, ils 
com m uniqueront au Prince e t C ollatérau x les piec.es qui devron t 
estre  exam inées.

L e  T hresorier sera choisi un hom m e -prudent, equ itable  e t so i
gn eu x.

L es A cadém iciens ne d evron t poin t estre grevez de contribuer 
pour les choses qui seront nécessaires, selon la  raison.

Q ue les avaricieu x  ne m etten t poin t le pied dans l ’A cadem ie.
O n creera un huissier à  gage, lequel sera obligé d ’appeller les 

A cadém iciens à  propos e t selon le tem ps, de conduire et reconduire 
le  Prince e t les C o llatérau x à  l ’A cadem ie, de préparer la  sale (s ic )  
et disposer les sieges.

L es  autres choses seront ordonnées selon que les affaires e t les 
tem ps enseigneront.
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II

H O M O LO G A TIO N  DU  C O N T R A T  D’ iN T R O D U C T IO N  D E S  B A R N A B IT E S  

A U  C O L L È G E  C H A F P U IS IE N  D ’A N N E C Y  t 1)

I er décem bre 1614 

( i n é d i t )

Par devant Nous F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la grâce de 
Dieu Evesque et Prince de Geneve, s’est présenté et com
para au palais de Nostre habitation et residence ordinaire 
de cette cité d ’Annessy, Me Jean Thomas, procureur de 
Ville (2) et des R dz sieurs et nobles Administrateurs du 
College de laditte cité (3) : lequel Nous a remonstré, com
me suivant la bonne volonté de Son Altesse Serenissirne et 
de Monseigneur le Duc de Genevois, Nemours et Chartres, 
ilz ont remis, cédé et transporté ledit College et adminis
tration d ’iceluy aux R dI PP. de la devote Congrégation de 
Saint Paul, vulgairement appellés Barnabites, par contract 
qu’il exhibe, du cinquiesme julliet prochain passé (4), receu 
et signé par Me Vassal, notaire et secretaire de laditte 
ville (5) ; Nous requérant vouloir iceluy homologuer en

(1) Sur ce Collège et son fondateur, voir tome X IV , note (1), p. 291.
(2) On lit  dans les R egistres du C o n seil d ’A nnecy, sous la  date du 21 sep

tembre 1617 : « Thom as Jean, long temps procureur de V ille au Conseil de Gene
vois, m ort des quelques jours. » Il ava it rempli cet office depuis le I er m ai 1600, 
après avoir été auditeur au même Conseil (11 jan vier 1596) et son procureur. 
Très zélé pour la tranquillité et le bon ordre, il déclare, avan t les élections du 
23 avril et du 1”  m ai 1609, « qu ’il faut eslire scindics pour la republique, le Col
lege, l ’hospital. Depuis le despart des espagnolz, » ajoute-t-il (voir plus haut, 
note (1), p. 209), « on n ’a fa it que de danser et com m ettre plusieurs insciences, 
dont advis a esté donné au Prince p?.r estrangers passant. Si on ne se quiete 
pas, garnison plus forte que l ’ancienne sera imposee. » N otre procureur fut sé- 
pulturé à Saint-François, le 5 septembre 1617. (Voir ci-dessus, note (2), p. 87.)

(3) Ces adm inistrateurs étaient : François de M enthon-Lom ay, doyen de 
N otre-D am e ; le Prieur de Saint-Dom inique, Frère Bernardin de Charpente ; 
Antoine de B oëge, seigneur de Conflans ; Jean-Baptiste Garbillon et Aim é Cur- 
let, syndics d ’A nnecy. (Cf. tome X V I, note (2), p. 228.)

(4) Voir tome X V I, notes (1), p. 189, et (4), p. 228.
(5) A  la fin du contrat m entionné, nous lisons : « E t m oy, Antoine V assal, no

taire ducal et secretaire ordinaiie de la susdite ville  et cité d ’Annessy, com me 
a-jssy dudict College. « Celui-ci lui donnait « annuellement trente florins pour son 
gaige ; m oyennant ce, » il était « tenu recevoir et expedicr tous contractz en sa 
faveur, sans espoir d ’aulcun aultre émolument n y  sallairc. » (Archiv. com mun.



tant que Nous touche, et sur iceluy interposer Nostre decret 
et authorité judiciaire, suivant les réquisitions et conven
tions portees par ledit contract. E t ce, en presence de Me 
Noël Ruffier, procureur desditz R'’2 P P. de laditte Congré
gation (0, et tous deux constitués a ces fins au cors du
dit contract ; lequel Me Ruffier a presté consentement et, 
entant que de besoin, requis la mesme homologation.

Quoy ouy par Nous, dit Evesque et Prince de Geneve, 
et appres lecture faitte dudit contract, avons iceluy homo
logué tant que Nous touche, selon sa ferme et teneur, et 
sur iceluy interposé Nostre decret et authorité judiciaire, 
et ordonné qu ’il sera enregistré aux Registres de Me J a c
ques Maurice Dumont, l ’un de Nos greffiers <2).

Annessi, le premier en décembre mil six centz et quatorze.

F r a n ç 3, E. de Geneve (3).

D u m o n t .

R evu sur l'original conservé aux A rchives communales d ’A nnecy, Série GG , 
F o n d s du Collège C h a p p u isien .

d ’A nnecy, Série G G , F o n d s du C ollège C h a p p u isien .)  Secrétaire de la  V ille 
depuis 1586, Vase il parait in fatigable à inscrire dans les Registres du C o n seil  
non seulement les délibérations, m ais les plus petits détails, les moindres inci
dents ; son écriture, très nette et régulière, accuse un homme soigneux. L e  8 no
vem bre 1614, il est reçu bourgeois d ’A nn ecy et prête serment ; cinq ans plus 
tard, à la date du 5 m ai, on note au Registre 34 que « Vassal envieillit « et on 
nomme pour second secrétaire A ndré Démolis.

(1) Il l ’était aussi au Conseil de Genevois ; après la  m ort de Jean Thom as, il 
fu t désigné pour lui succéder en sa charge de procureur de V ille (21 septem bre 
1617), à cause de sa « longue experience » et des services rendus, notam m ent 
com me syndic, élu \ trois différentes reprises : en 1603, 1611, 1617. « Talonné 
de m aladie des quatre ans, » (Délib. du I er mai 1622) Noël Ruffier ava it reçu en 
1619 un substitut ; nous ignorons la date de sa m ort. (D’après les Reg. des D é lib . 
du C o n seil de V ille .)

(2) V oir tomes X III, note (1), p. 33E, et X X II , note (1), p. 133.
(3) La seule signature est autographe.
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III

P IÈ C E S  R E L A T IV E S  A  L A  FO N D A TIO N  D E  M . F R A N Ç O IS  B 0 C H Ü T 

E N  F A V E U R  DU C O L L È G E

e t  d e  l ’ é g l i s e  p a r o i s s i a l e  d e  c l u s e s  t1)

1

R è g l e s  f o n d a m e n t a l e s  d e s  r é g e n t s  d u  C o l l è g e  

2 ju in  1617 

( i n é d i t )

i °  Q u’ilz seront assidus et M eles a tenir l ’escole, sous 
quel pretexte que ce soit, exceptés les jours fériés et de 
festes.

(1) Des écoles existèrent à Cluses dès le milieu du xv* siècle ; certains docu
m ents perm ettent mêm e de supposer que leur origine est antérieure à 1462. E n 
1588, Louis N icodesy en est recteur, et il a pour successeur, en 1604, Jean Mé- 

nenc, le plus célèbre des régents de la  petite  ville. (Voir notre tome X I, note (1), 
p. 15.) D eux prêtres, Pierre P em et e t Antoine Guillerm in, avec le bachelier 
Claude Girod com me « pédagogue », y  enseignèrent à leur tour, et sim ultaném ent 
dès 1610. Cependant, faute de ressources et d ’un personnel a ttitré , l ’institution 
restai* plus ou m oins précaire ; R d François B ochut, originaire de Cluses (voir 
ib id ., note (1), p. 230), songea alors à doter sa v ille  natale d ’un collège régulière
m ent établi. Son projet ne s’effectua pas sans difficulté, les pourparlers avec le 
Conseil se prolongèrent, et ce fu t seulement au com mencement de 1617 que 
M. B ochut, voulant t donner a Dieu le  surplus de ses espargnes, » rédigea l ’acte 
de fondation. Il offre le cap ital de 16.000 florins pour l ’entretien de quatre prê
tres qui seront régents du collège, et devront observer les S tatu ts approuvés par 
le R me E vêque de Genève. Ces ecclésiastiques célébreront tous les jours une «Mes- 
se m atiniere » à l ’église paroissiale, m ais ne serviront pas de vicaires à la paroisse; 
les dimanches et fêtes ils assisteront aux Offices à partir de Matines jusqu ’à la 
fin des Complies, et aux autres cérémonies, processions, etc., non pas toutefois 
aux funérailles et services pour les défunts, à moins d ’y  être invités. Leurs hono
raires seront de 300 florins annuels ; les enfants de la  ville  ne payeront rien, mais 
des écoliers étrangers pourront être adm is, « a rayson d ’un florin par terme » de 
trois mois « pour chacun d ’iceux. » Le régent « qui enseignera la dem iere classe 
sera tenu de faire le catechism e en l ’eglise parrochiale tous les dimanches de l ’an- 
nee a l ’heure de m idy, a perpétuité. » Telles sont quelques-unes des clauses de 
l ’acte de fondation, dont l ’original se conserve aux A rchives m unicipales de 
Cluses (Série R i ,  n° 3) ; on en peut voir le résumé dans le tome X I des M ém oires 
de l ’A ca d étrie  S a lé sien n e  (Annecy, 1888), au chap, x n i  de l ’E tude historique 
d e  M. Lavorel : C luses et le F a u cig n y .

Le 27 mars 1617, « après l ’issue de la Messe m atiniere, » le Conseil général de 
Cluses, acceptant avec reconnaissance les offres du fondateur, souscrivit aux



2° Que celuy d ’entre eux qui sera convaincu de mal vivre, 
avec femme, fille, ou mesme soupçonné avec fondement, 
après deux ou trois monitions qu ’il en soit exclus, s ’il ne 
donne suffisans tesmoignages de son prompt et sincere 
amendement.

3° Qu’ilz vivent bien ensemble, d ’une modestie edifiante 
et clericale ; sinon, le seigneur Evesque y  portera la main.

40 S ’il est admis au Tribunal par le Reverendissime 
Evesque W, qu ’il n ’y  aille que du consentement du R eve
rend Sr Curé, gratuitem ent a l ’egard des penitens.

5° Ilz auront soin de porter et recevoir tous les mois 
leurs escoliers au Sacrement de Penitence, et d ’adm ettre 
a celuy de la tressainte Eucharistie ceux qu ’ilz en jugeront 
capables, de leur faire assister a la Messe chaque jour, 
de leur faire le catechisme le samedy, a la fin de la classe 
du soir.

6° Ilz vivront dans une amitié fraternelle ; s ’ilz ont 
entre eux quelque différend, ilz tascheront qu’il ne trans
pire pas en public, crainte de le scandaliser. Si quelqu’un 
insulte mal a propos l ’un d ’entre eux, ilz se soustiendront

conditions par lui stipulées. E n  même tem ps, on dem andait l ’approbation de
11 Monseigneur le R me Evesque et Prince de Geneve, ou » du « sieur son Official. • 
(Archives m unicip. de Cluses.) Saint François de Sales ne pouvait refuser cette 
approbation ; m ais les clauses et les charges de la fondation exigeant un exam en 
très approfondi, il se borna à donner, le 2 juin, les règles fondam entales prescrites 
au x  régents. Nous les reproduisons dans notre texte , grâce à ¡’obligeance de 
M. Marc L e  R oux, conservateur de la  Bibliothèque d ’A nnecy, à  qui nous en d e
vons une copie faite à Cluses même. Elles portent ce titre  : F id è le  version des 
R ègles que doivent observer les Rds sieurs R égents du Collège de la V ille  de 
C lu ses, fo n d é par R i  Sr F ra n ço is  B ochut, curé d 'A y se, sign ées par sa in t  
F ran çois de S a les, approuvées et confirm ées A n n essy  le second ju in  m il s ix  
cent d ix-sept, s ig n é  au bas : F r a n ç 8, E p s  G e b e n n e n s i s , sur l ’ o rig ina l qu'on  
conserve relig ieu sem en t dans les A rchives d u dit Collège.

M. Bochut garda, dès le début, la direction de la  maison, avec trois prêtres 
pour régents ; m ais après d ix  ans d ’expérience, il jugea utile de m odifier ses 
premières dispositions. I l le fit, en 1628, par un acte « qui portait annexion per
pétuelle et irrévocable du collège, avec tous ses revenus, à l ’église paroissiale de 
Cluses. » Le curé, « désigné comme principal » de l ’établissem ent, son vicaire et 
les prêtres régents ne devaient form er qu ’un corps et v ivre  en une sorte de com 
m unauté. (Ouvrage e t chapitre cités, où l'on trouvera d ’autres détails sur la 
réforme de la fondation primitive.)

(1) C ’est-à-dire : si un régent a reçu de son E vêque le pouvoir d ’entendre les 
confessions au tribunal de la Pénitence.
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charitablement et empescheront l ’esclat, tant qu ’ilz pour
ront, et ne m ettront jam ais les escoliers de la partie. 

Annessi, 2 juin 1617.

F r a n c s , Eps Gebennensis.

R evu sur une copie de l ’original conservé aux Archives m unicipales de Cluses, 
Série R i ,  n° 3.

2
A p p r o b a t i o n  d e s  S t a t u t s  e n  f a v e u r  d e  l a  f o n d a t i o n  d u  C o l l è g e

2 ju in  1617 

(i n é d i t )

(J) Nous appreuvons les Statutz cy  devant escritz, et 
ordonnons quilz soyent enregistrés en Nostre greffe, et 
que lettres d ’union et annexation desdittes chappelles y  
mentionnees (z) seront expediees, en bonne et probante 
forme, en faveur de l ’œuvre pie du College de Cluses, atten
du le consentement fait par la communauté du lieu de 
Cluses, lequel Nous avons admis et admettons.

’ Annessi, le second juin 1617.

F r a n ç 8, Evesque de Geneve.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de 1616-1617, de l ’ancien Evêché
de Genève.

(1) Cette approbation et le décret qui la suit, insérés dans l ’ancien Registre 
de l ’Evêché de G enève 1616-1617, sont écrits de la m ain du greffier épiseopal. 
Les j S tatu tz  » que le saint E vêque approuve sont ceux dont nous avons parlé 
dans la note (1), p. 250.

(2) Voir la note de la  pièce suivant?.
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3

D é c r e t  p o r t a n t  l ’ u n i o n  d e  d e u x  c h a p e l l e s  a u  C o l l è g e

12 août 1617 

( i n é d i t )

U n io  capellœ Leprosorice et capellœ Béates Maries P ie ta t is ,  
o p p id i  C l u s a r u m , 

clero et Co lleg io  o p p id i  C l u s a r u m i 1).

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis et singulis 
présentes litteras in sp ectais , illis præsertim quorum inte
rest, intererit aut interesse poterit in futurum, salutem in 
Domino.

Notum facimus quod, pastorali qua decet vigilantia, 
illis potissimum subventionis Nostræ auxilium imparti- 
mur qui partem Nostræ sollicitudinis subeunt, omniaque 
eorum (sic)  studia et labores ad instruendam pietate, 
bonis moribus liberalibusque disciplinis juventutem  con-

U n ion  de la chapelle de la Léproserie et de la chapelle de Notre-Dam e de P it ié ,  
du lieu  de C luses, au clergé et Collège du lieu  de C luses  (1).

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu et du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t Prince de G enève, à tous et chacun qui verro n t les 
présentes, à  ceu x  su rto u t à  qui app artien t, appartien dra  ou pourra 
appartenir plus tard, sa lu t dans le Seigneur.

N ous faisons savoir que, com m e il co n vien t à  un P asteur vig ilan t, 
Nous accordons N otre aide et secours surtout à  ceux qui p artagen t 
N otre sollicitude, e t  em ploient tous leurs soins et tra v a u x  à  form er 
la  jeunesse dans la  piété, les bonnes m œ urs e t  les études libérales,

(1) L ’une des clauses de la fondation B och u t était celle-ci : « Plaira aux nobles 
scindics et V ille consentir a l ’union de la  chapelle de la  Maladiere et celle de 
Nostre Dam e de Pitié a ladite fondation, afin que lesdits recteurs faisant ser
vice a la  V ille  ayen t un autel d ’icelle en l ’eglise de Saint Nicolas, avec tous droits, 
tiltres ; et, en contreschange, je leur donne la  nomination des susdits recteurs... 
E t  seront baillés aux susdits prestres et recteurs, les habitz convenables au 
tems, selon l ’ordonnance de nostre sainte Mere l ’Eglise, ne dem andant pas les 
plus beaux, n y  aussi les moindres, ains les mediocres. » (Archives m unicipales 
de Cluses.) Les syndics et conseillers ayan t accepté cette  clause avec toutes les 
autres, restait au saint E vêque à la  ratifier par l ’union et incorporation des deux 
chapelles au clergé et au collège de Cluses ; il le fit par l ’acte qu’on v a  lire.



ferunt, manusque Nostras adjutrices exhibemus. E xh ib ita  
igitur pro parte R. D. Francisci Bochuti, præsbiteri, par- 
rochialis ecclesiæ loci d ’A yse rectoris, et nobilium Joannis 
Mugnier, Pétri de Megeve (*), Francisci Girod, Claudii 
Chastel, scindicorum oppidi Clusarum, Nostræ diæcesis 
Gebennensis, et Consiliariorum dicti oppidi, petitione, qua 
Nobis exponitur et apparet valde e re ( sic)  esse, imo neces- 
sarium, fundationi cleri quatuor præsbiterorum in Collegio 
dicti oppidi docentium erectæ, ut aliquæ capellæ in ecclesia 
dicti oppidi fundatæ, eidem Collegio uniantur, tum ut ludi- 
magistri sacerdotes in eo constituti et fundati habeant 
altare in quo commode sacra facere statutis horis, præsen- 
tibus scholaribus possint, tum  ut quintus ludimagister, 
etiam sacerdos, ad ejusdem Collegii promotionem, si suffi- 
ciens ad id ex eisdem cappellis quæ uniuntur proventus 
percipi possit, ju xta  Statuta eidem Collegio ab eodem R. D . 
Bochuto præscripta i2), de novo creetur, vel saltem in
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e t que N ous leu r prêtons m ain forte. Donc, le R évérend François 
B o ch u t, prêtre, recteu r de l'église paroissiale d ’A yse , e t les nobles 
Jean M ugnier, Pierre de M egève t1), François Girod et Claude 
Chastel, syndics de Cluses, dans N otre diocèse de G enève, e t Con
seillers du m êm e lieu. N ous on t présenté une p étition . On N ous y  
expose clairem en t q u 'il est très utile, nécessaire m êm e, pour l ’é ta 
blissem ent d ’un clergé de qu atre  prêtres enseignant dans le Col
lège de la  ville, que certaines chapelles, fondées dans son église 
[paroissiale], soient unies au Collège en question. E t  cela, pour que 
les professeurs prêtres, y  établis et fondés, aient un au tel sur lequel 
ils puissent com m odém ent, a u x  heures fixées, célébrer la  Messe de
v a n t les élèves, ou encore pour que soit créé un n ouveau cinquièm e 
professeur, prêtre lui aussi, selon le progrès d u d it Collège, et les 
S ta tu ts  donnés p ar le R évérend  M . B o ch u t (2), si le revenu prove-

(1) L ’extrait des « R egistres des com muns negoces de la V ille de Cluses », du
27 m ars 1617, porte : « honorable Pierre M ogenaz  » ; dans le Registre épiscopal 
de 1616-1617, où le mêm e extrait a été transcrit, on lit  M egeve, sans la particule.

(2) Voici l ’article auquel il est fa it allusion : « Nous entendons que si par cy 
aprss se faisoit quelque fondation en faveu r dudit College, » les recteurs « l ’ac
ceptent, pourveu q u ’elle ne soit point trop onereuse ; et lorsqu’ils en auront 
en suffisance pour faire un autre prestre, nous desirons qu’il soit créé de nouveau 
pour le plus grand service de l ’ Eglise et du College. E t quand plus souvent ce 
bien arriveroit, nous voulons que tousjours soyent faits nouveaux prestres et 
recteurs ; et en estant com plet le nombre de cinq, les autres qui surviendront



eorumdem ludimagistrorum sustentationi tutius sit prospec- 
tum. Quod si fundationi cleri et Collegii prædictorum capella 
Leprosoriæ dicti oppidi Clusarum et altéra capella Beatæ  
[Mariæ] Pietatis (quæ de dictorum Scindicorum oppidi Clu
sarum presentatione dependent) cum eorumdem juribus, 
fructibus, redditibus, proventibus et pertinentiis uniren- 
tur, annecterentur et incorporarentur, clero et Colleg o 
prædictis bene consultum esset.

Quare, iidem R. D. Franciscus Bochut, præsbiter et 
parochialis d ’Ayse rector, et Scindici et Consiliarii Clusa
rum Nobis supplicari fecerunt ut super hujusmodi unione 
perpetua, annexatione et incorporatione paterna Nostra 
liberalii ate providere dignaremur. Nos igitur, huic peti- 
tioni, ut justæ et rationi consonæ, annuentes, et quia ad 
hoc Scindicorum et Consiliariorum oppidi Clusarum qui 
dictarum  capellarum sunt patroni intervenit assensus, 
prædictas capellas Leprosoriæ et Beatæ  Mariæ Pietatis 
dicti oppidi Clusarum, cum illorum juribus, proventibus et
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n an t des chapelles unies est suffisan t, ou q u ’au m oins ce revenu 
serve à assurer d ’une façon plus certaine l ’entretien  des susdits 
professeurs. Q ue si, à  la  fondation  du clergé e t  Collège, éta ien t unies, 
annexées e t incorporées la  chapelle de la  Léproserie de Cluses et 
l ’autre chapelle de N otre-D am e de P itié  (dépendant toutes d eux 
de la  présentation  des Syn dics de Cluses), a vec  leurs droits, fru its, 
rentes, revenus e t appartenances, ce serait faire  acte  utile  au clergé 
et au Collège.

C ’est pourquoi le R évérend  François B o ch u t, prêtre e t recteu r 
de l ’église paroissiale d ’A yse , e t les Syn dics e t  Conseillers de Cluses 
N ous o n t fa it  supplier de daigner libéralem en t et paternellem ent 
prendre une décision au su jet de ce tte  union perpétuelle, annexion  
et incorporation. N ous donc, ap p ro u van t une p étition  si ju ste  e t 
raisonnable, et é ta n t donné le consentem ent des Syn dics e t  Con
seillers de Cluses, lesquels sont patron s des susdites chapelles, N ous 
avon s ju gé  bon d ’unir, ra ttach er et incorporer au Collège e t  clergé 
en question  les chapelles de la  Léproserie e t de N otre-D am e de 
P itié , du même lieu, avec leurs droits, reven us et appartenances,

pour l ’accroissem ent de la fondation y  seront adjoustés pour le.soulas des plus 
vieux » et des m alades, mais ne feront pas partie « du corps des autres jusques 
après la m ort d ’un. »



pertinentiis, Collegio et clero erecto prædictis dicti oppidi 
Clusarum uniendas, annexandas (sic)  et incorporandas 
duximus, prout præsentibus unimus, annexamus (sic)  et 
incorporamus cum prædictis juribus, fructibus, redditibus 
et pertinentiis ; ita  quod clero, rectori et Collegio prædictis 
liceat dictarum  capel!arum, Collegio et clero erecto præ
dictis dicti oppidi Clusarum, ut præmittitur, unitarum, cum 
dictas capellas quovismodo vacare contigerit, realem, actua- 
lem  et corporalem possessionem libere et licite apprehen- 
dere nullius alterius licentia super hoc minime requisita, 
necnon fructus in suos usus et utilitatem  convertere condi- 
tionibus, astrictionibus et conventionibus in dicta funda- 
tione insertis observatis et observandis, officio debito et 
consueto, per præsbiteros dicti cleri et in dicto clero suc- 
cessores, ju xta  prædictas fundationes celebrando.

In quorum fidem, præsentes manu Nostra obsignavimus, 
et per scribam Nostrum signari jussimus sigillique ordi- 
narii Nostri Episcopatus impressione muniri.

D atum  die duodécima Augusti, millesimo sexcentesimo 
décimo séptimo.

R evu sur le texte inséré dans le R egistre de 1616-1617, de l ’ancien Evêché
de Genève.
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com m e par les présentes N ous les unissons, rattach on s e t incorpo
rons avec ces m êm es droits, fru its, revenus e t appartenances. E t  
cela  de telle  sorte q u 'il sera loisible au clergé, recteur e t Collège sus
dits, lo rsq u ’il arrivera  d ’une façon ou d ’une autre que ces chapelles 
(unies, com m e il a  été dit, au Collège e t clergé constitué de Cluses) 
seront vacantes, d ’en prendre librem ent e t  licitem ent, sans la per
m ission de quiconque, la  possession réelle, actuelle e t corporelle, e t 
aussi d ’en em ployer les fru its à leurs besoins e t u tilité, a u x  con di
tions, restrictions e t conventions insérées dans l ’acte  de fondation, 
à  condition que, selon sa teneur, soit célébré le service dû e t acco u 
tum é, p ar les prêtres dud it clergé et leurs successeurs.

E n  fo i de quoi, N ous avons signé de N otre m ain les présentes, et 
les avons fa it  signer par N otre secrétaire e t m unir du sceau o rd i
naire de N otre E vêché.

D onné le 12 août 1617.
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IV

A P P R O B A T IO N  D E  L A  FO N D A TIO N  ü ’ ü N E  M E SSE  P E R P É T U E L L E  

POUR LA MAISON DE SAVOIE

e n  l ’ é g l i s e  d e s  b a r n a b i t e s  d ’a n n e c y  (*)

13 m ai 1619 

( i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis.

Vidimus litteras patentes quibus Serenissima Infans Do
mina Catherina, Serenissimi Ducis filia (*), ita  scribi 
m andavit.

I n  conform ità de,lie p aten ti  s ig n a le  da S u a  A lte z z a  S e r e n is 
sim a m io P ad re  et S ignore, per i l  p r iv i leg io  perpetuo che f à ,  

ad in s ta n z a  mia, alla città di A n n e s s y  di poter levare tré denari  
per ogni libra di carne che si  vende n e lla  bevaria d i  delta  città  
d i A nnessy, con questo perd, che si  fo n d i  un a  M e s sa  perpetua  (3):
Io  nom ino i l  R. P .  D o n  G iu sto  (4 ) per celebrarla, volendo et di-

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de Dieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  et Prince de G enève.

N ous avon s vu  les lettres patentes p ar lesquelles M adam e la 
Sérénissim e In fan te  Catherine, fille du Sérénissim e D u c (2), a  
ordonné que soit écrit ce qui suit :

Conform ém ent a u x  patentes signées' par S o n  A lte sse  S érénissim e, mon  
Père et Seign eur, pour le p riv ilège que, à ma requête, i l  accorde à perpé
tu ité  à la v ille  d’A n n ecy  de pouvoir prélever trois deniers sur chaque livre  
de chair q u i se vend à la boucherie de la même v ille , sous la cond ition , tou
tefo is, de la fondation  d’ une M esse perpétuelle  (3) : J e  nom m e le R. P . D. 
J u ste  (4.) pour la célébrer, voulant et déclarant que les cinquante ducatons

(1) Cette église ne put être construite q u ’en 1645. V oir à son sujet, la lettre 
de saint François de Sales au duc de Nemours, 8 jan vier 1617 (tome X V II, 
p. 330, et note (1), p. 331), et celle à D. Juste Guérin, 23 avril 1621 (tome X X , 
p. 45, et note (1) de la  même page).

(2) Sur l ’infante Françoise-Catherine, vo ir tome X V II, note (3), p. 385.
(3) Les patentes de Charles-Em m anuel sont datées du i 8'  m ars 1619 ; on en 

trouvera un extrait à l ’Appendice.
(4) Don Juste Guérin, confesseur et directeur spirituel de l ’Infante. (Voir 

tom e X V II, note (1), p. 171.)

O p u s c u le s  III



chiarando che l i  c in q u a n ta  du cca ton i  d 'e lem osina , come in  
dette p aten ti  s i  contiene, s ia n o  a p p l ic a t i  al C o lle g io  et luogo  
dove detto P a d re  da s u o i  S u p e r io r i  sarà assignato  per residenza,  
et cio  sua  vita  durante. E t  morto lu i ,  io  n o m in o  adesso, per  
allhora et per sempre, i l  C o l le g io  de P a d r i  B a r n a b it i  d i  A n n e s -  
sy, al quale perpetuam ente  et irrevocabilm ente voglio  et d ichia-  
ro sia n o  a s s ig n a t i  et a p p l ic a t i  l i  detti c in q u a n ta  d u cca ton i  ; a 
co n d it ion e  perd, che sarà tenuto i l  Superiore  d i  detto C o l le g io  
di detti P a d r i  B a r n a b it i  d i  far celebrar la  detta M e s s a  perpetua  
da un o de sacerdoţi,  R e l ig io s o  d i  detto suo O r d in e :  che tale è 
la  Nostra volontà.

E t  in  fede, ho nom inato, et s ignato  di propria m ano la pré
sente.

I n  Torino, l i  22 di M a rzo  1619.
C a t h e r i n a .

Quibus quidem patentibus visis et consideratis, pluri- 
mum in Domino gavisi sumus de tanta Serenissimi Ducis 
et Serenissimæ Infantis pietate, atque de augendo et pro- 
movendo divino cultu et Collegii Anneciacensis censu tam  
paterna sollicitudine. Quapropter, Nos quoque, quoad 
fieri potest, prædicta dictæ patentis capita laudamus et 
quatenus opus fuerit confirmamus, maxime vero perpetui
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d ’ aum ône soien t, comme le portent les susdites patentes, a p p liq u és au C ol
lège et à la M aison  q u i seront a ssig nés pour résidence au Père par ses S u 
périeurs, et cela sa vie durant. E t après sa mort, je  nomme dès m a in tena nt, 
pour alors et pour toujours, le Collège des P P . B arnabites d’A n n ecy , auquel 
je  veux et déclare que les su sd its cinquante ducatons soient perp étuelle
ment et irrévocablem ent a ssig nés et a p p liq u és ; à con d ition , cependant, que 
le Su p érieu r du Collège des P P . B arnabites sera tenu de fa ire célébrer la 
M esse perp étuelle par l'u n  des prêtres R e lig ie u x  de son Ordre : car telle est 
N otre volonté.

E n  fo i de quoi j 'a i  nommé, et s ig n é  la présente de ma propre m ain.

A T u rin , le 22 M ars  1619.
C a t h e r i n e .

A y a n t vu  e t considéré ces patentes, N ous nous som m es grande
m ent réjoui dans le  Seigneur d ’une telle  piété chez le Sérénissim e 
D u c e t la  Sérénissim e In fan te, et, en outre, de leur sollicitude si 
paternelle à  prom ouvoir et e xa lter le cu lte  d ivin  e t les revenus du 
Collège d ’A n n ecy. C ’est pourquoi N ous aussi, a u tan t que cela faire 
se peut, N ous louons les clauses susdites de la  paten te  et, si cela est 
nécessaire, les confirm ons, celle surtout qui a tra it à  la  fondation



Sacrificii et nominationem ad ejus celebrationem factam  
per dictam  Serenissimam Infantem. 

D atum  Parisiis, die décima tertia Maii 1619. 

F r a n c 8, Episcopus Gebennensis.

Revu sur une copie faite par D. Juste Guérin, conservée aux Archives 

communales d’Annecy, Série GG, F o n d s du Collège Ch ap p u isinn .
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d ’une M esse perpétuelle e t  à  la  nom ination faite  p ar la  Sérénissim e 
In fan te  pour sa célébration.

D onné à Paris, le 13 m ai 1619.

F r a n ç o i s , E vê q u e  de G enève,

V

D O C U M E N T S  R E L A T IF S  A  L A  C E S S IO N D U  P R IE U R É  D E  S A IN T -C L A IR  

A U X  b a r n a b i t e s  d ’ a n n e c y  <i )

I er octobre 16 21-17 avril 1622 

(i n é d i t )

I

P r e m i è r e  s u p p l i q u e  d e s  P è r e s  B a r n a b i t e s  a  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

A  M o n s e ig n e u r  le R everen dissim e Evesque et P r in c e  
de Geneve.

Sup p lien t hum blem ent les R everendz Peres reguliers de la  Con
grégation  de S 4 P aul, appelés B arn abites, recteurs perpetuelz du 
College de la  présente ville , d isan tz : q u ’en considération du peu 
de reveneu quilz ont, il p leu t a  Son A ltesse, il y  a  desja  quelques 
annees (2), de tesm oigner quil desiroit l ’augm entation  d ’icellu y, 
affin quilz heussent plus de com m odité d ’entretenir plus grand nom 
bre de Peres en ceste v ille  pour l ’in struction  de la  jeunesse, e t  de 
m aintenir les bastim entz d u d it College, qui sont grandz. E t  a ces 
fins, sad ite  A ltesse [aurait] fa ic t  entendre que son bon p lay sir  esto it 
d ’unir la  chappelle vu lgairem en t appellee le prieuré de S ain t Clair, 
e xsistan t riere D in gye, a  leur Congrégation  ; mais la  chose seroit

(1) Cf. tome X X , note (3), p. 45.
(2) E n  1616, après la  lettre adressée par le saint E vêque au duc de Savoie, le 

29 février, pour lui représenter la pauvreté du Collège et lui suggérer les m oyens 
d e  pourvoir à 1* « accomm odem ent » des Pères. (Voir tome X V II, p. 153.)



26o O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  Sa l e s

dem euree im p arfaicte  (*). E t  a cause de ce, il a  encoures pieu a 
M onseigneur le Prince Cardinal en escripre a  V o stre  Seigneurie 
R everendissim e quil desiroit fort quil vou s p leut de faire ceste 
union (2).

E t  certes, il y  a  de la  rayson de leur p rouvoir de quelque plus 
am ple revenu, a tten d u  la  m odicité de ce stu y  la  quilz ont, l ’u tillité  
e t  nécessité du  m inistere quilz font, e t que lad ite  chappelle, bien 
q u ’elle soit com m uném ent appellee prieuré, neantm oings il n y  a  
q u ’un recteur, sans R eligieu x, v iv a n t  com m e prebstre seculier, 
indépendant d ’aulcun g chefz (s ic )  d ’O rdre. A u ssy  ne se treuve
il que lad ite  chappelle soit esté visitee p ar aultre que p ar Mes- 
seigneurs les R me9 E vesques, qui o n t en icelle exercé to u tte  sorte 
d ’authorité  e t de jurisdiction .

D e sorte quilz recourent a V ostre Seigneurie R me, affin que, ce 
considéré, il vou s p layse leur p rovoir pour l ’effeict de lad ite  union, 
a in sy  que de rayson.

(3) Soit monstree au sieur Procureur fiscal de Gene
vois (+).

Annessi, le I er octobre 1621.
F r a n ç 3, E . de G eneve.

Le Procureur fiscal de Genevois d it qu ’il n ’a point d 'autre interest en l’union 
d on t est question que celu y du bien public, auquel il estime ladicte union p ou
voir grandem ent conferer : laquelle partant il n ’empesche, sans prejudice des 
droictz de Monseigneur (5) et du tiers non ouy. E t neantmoins, pour le fondement 
et validité d ’icelle, rem onstre que, par un prealable, il doibt estre debuemcnt 
inform é sur la  nécessité, u tilité  et prejudice que peut aporter ladicte union, et 
sur la vraye  valeur des revenuz annuelz et charges de la chapelle dont est ques
tion ; et sem blablem ent, des revenuz e t charges des R everendz Peres supUantz, 
vocatis vocandis, pour de fa ict leur estre proveu comme de raison.

Ledict jour.
F .  DE LA P E S S E .

(U n  double de la même su p p liq u e  des Pères B arn abites est ap ostille  par 
le  S a in t et par le Procureur f isc a l de l ’E vêché de la manière suivante : )

Soit monstré au sieur Procureur fiscal <6).
Annessi, le I er octobre 1621.

F r a n ç 8, E . de G eneve.

(1) V oir tom e X V II, p. 154, note (2). La fin de cette note est inexacte ; elle se 
trouve rectifiée au tom e X X , note (3), p. 45.

(2) V oir à l ’Appendice du tom e X X , p. 402, la  lettre du cardinal Maurice de 
S avoie au Saint, 28 août 1621.

(3) De la m ain du Saint.
(4) C ’était François V iallon de la Pesse (voir tome X X , notes (3), p. n i ,  et 

(t), p. 112).
(5) Le duc de Nemours, Henri de Savoie.
(6) Le chanoine Claude F avre (voir ci-dessus, note (3), p. 234).
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L e Procureur fiscal de l ’Evesché d it qu’aup aravant que procéder a l ’union 
requise et qu’il puisse prester aucun consentem ent a icelle, il eschoit d ’informer 
som mairement sur la nécessité ou utilité, et sur la  qualité des benefices ; n ’em- 
peschant qu ’a ces fins soit commis le greffier de l ’Evesché.

F a it Annessi, le jour susdit.
F a v r e , Proc. fiscal.

Commis Me Dumont, greffier de l ’Evesché (*), pour in
former sommairement, suivant les conclusions du sieur 
Procureur fiscal.

Annessi, le 5 octobre 1621.

F r a n ç 8, E . de G en eve. (2)

(1) Jacques-M aurice Dum ont.
(2) Suit un  mémoire de dix-neui feuillets, contenant les inform ations prises 

par le greffier épiscopal ; la dernière pièce est datée du 19 novem bre 1621.

2

DEUXIÈM E SUPPLIQUE DES PÈRES BARNABITES

A  M o n s e ig n eu r  l ' l l l mt et R me E vesque et P r in c e  de Geneve.

Sup p lien t avec hu m illité  vo s très hum bles e t d evo tz  orateurs, 
les R R dI P P . d ictz  Clercz regulliers de la  Congrégation de S ain t 
P aul, d ictz  B arn abites, recteurs perpetuelz du College des Saintz 
P a u l e t Charles d ’A n n ecy, d isan tz que pour l ’union et incorpora
tion que pretend faire V , S. R me du prieuré de Sain t C lair au d ict 
College, pour les raysons e t considération suppliées en la  requeste 
laquelle  ilz o n t présentée a  V . S. R me, et su y va n t le bon p laysir de 
L eurs A ltesses Serenissimes, les supplian tz ont fa ict procéder a la 
som m aire apprinse de T estât e t revenu du d ict College, com m e aussy 
de celles du d ict prieuré, e t que les recteurs ou prieurs d ’ice llu y  
ne sontz onques estéz que seculliers et sim ples prebstres ; et ce, 
par M® M aurice D um ont, greffier de l ’E vesch é a  ces fins com m is. 
N e reste sinon q u ’il y  entrevienne le consentem ent de vo stre  vene- 
rable C happitre cathedral, scellon que de droict canon, e t pour ce 
lesdictz supplian tz recourent a  V . S. R me.

Ce considéré, p layse, M onseigneur, ordonner que la  présente soit 
m onstrée a u x  R R dz seigneurs P rév o st (') et Chanoenes du d ict 
ven erable C happitre, pour, sur ce, faire leu r déclaration  e t donner 
leu r consentem ent ; duquel ilz sontz priez hum blem ent com m e cer- 
tiorés et (s ic )  l ’estat d u d ict prieuré et nécessitées dud ict College, 
affin que, ce fa ict, il so y t procédé p ar V . S. R me a l ’union don (s ic )  
est question, ainsi q u ’elle verra  a faire.

(1) Louis de Sales cousin du S a in t (vo it to m e X II .a o t  e ( i ) ,p  .6).



E t ilz con tin uent a  prier D ieu pour sa conservation  e t celle du- 
d ict C h ap p itre. Off.

R u f f i e r  ( i ).

Soit monstree au venerable Chapitre selon la requeste.
Annessi, le 4 novembre 1621.

F r a n ç 8, E . de G eneve. (2)

(1) N oël Ruffier, sim ultaném ent procureur de Ville et des Pères Barnabites. 
(Voir ci-dessus, note ( i) , p. 249.)

(2) Le lendem ain, le Chapitre de la cathédrale donnait le consentem ent dé
siré, par l ’entremise de son secrétaire, le chanoine Pierre-François J a y . (Voir 
tom e X V I, note (1), p. 229.)

3

T r o is iè m e  s u p p l iq u e  d es  P e r e s  B a r n a b it e s

A  M o n s e ig n eu r  l ’I l l me et R mc E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplient a vec  hum illité vos très hum bles e t d evo tz  orateurs, les 
R R *  P P . Clercz regulliers de la  venerable Congrégation de Saint 
P aul, d ictz B arn abites, recteurs perpetuelz du College de la  pré
sente ville  et cité  d 'A n e cy  :

Q u ’appres q u ’il a  apparu a V . S. R me des preuves soufïîzantes 
des nécessitées dud ict College, le revenu duquel, com m e la  p lu 
p art incertain , n ’est souffizant pour leur en tretien t et des regens 
des basses classes ; p ar la  som m aire apprinse faicte, de l ’au th orité  
e t  com m ission de V . S. R me, par M e D um ont, greffier de l ’E vesch é 
a  ce com m is ; aussy heu esgard au consentem ent presté p ar le 
ven erable C happitre cath edral de Saint Pierre de G eneve, sur la 
requeste c y  jo in te  du cinquiesm e du courant, signé p ar le sieur 
Chanoine J ay , secretaire dud ict Chappitre, c y  contre, il so it le 
bon p laysir de V . R ms S., su y v a n t les conclusions de leurs prece- 
dentes requestes, de passer oultre  a  l ’union du prieuré de Sain t 
C lair, fru ictz, revenus, biens et charges en dependentz, au d ict 
College a  p erpétuité, com m e estan t un sim ple benefice, a in sy  que 
d o ib t résulter de lad icte  requeste som m aire. E t  au ltrem en t leur 
prouvoir, ainsi que de droict.

R u f f i e r

i1) Apres avoir veu et considéré les dépositions des tes- 
moins ouÿs en la sommaire apprinse faite par Me du Mont, 
greffier de l'Evesché a ce commis, comm’encor le consen
tement presté par Nostre Chapitre cathedral, et ayant 
égard a la bonne volonté, intention et désir de S. A ., dont

(1) Autographe du Saint.
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il Nous appert par lettres a Nous envoyees par icelle : 
avons ordonné et ordonnons que la chapelle de Saint 
Clair, communément appellee prieuré, biens, fruitz et re- 
venuz qui en dépendent, seront mis, annexés et incorporés 
a perpétuité au College de la présente ville et cité, avec les 
charges en dépendantes ; et qu ’a ces fins en soyent expe- 
diees auxditz suppliantz lettres de provision de ladite 
union et annexe, telle que de droit et de coustume. E t c ’est 
pour en jouir après le trespas du moderne recteur et 
prieur i1), paysiblement.

Annessi, le x v m . i x re 1621.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

(1) R 4 Jean Sonnerat (voir tome X X , note (2), p. 76, et cf. le Décret qui va 
suivre).

4

D é c r e t  d ’ u n io n  d u  p r ie u r é  de S a i n t - C l a ir  a u  C o l l è g e  d ’A n n e c y  (t) 

19  n o v e m b r e  1 6 2 1

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, universis et singulis 
ad quos præsentes pervenerint, salutem in Domino sem- 
piternam.

Ecclesiastica bénéficia, iis præsertim jure concedi ratio 
dictât, qui ilia omnia simul præstent pro quibus etiam sin
gulis ipsorum beneficiorum redditus canonice conferuntur. 
Quare, cum sacri C-anones, nunc divina Officia persolven-
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F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu  e t  du Siège A p o sto 
liq u e  E vê q u e  e t  Prince de G enève, à  tous e t chacun à qui p arvien 
d ro n t les présentes, sa lu t étem el dans le Seigneur.

L a  raison v e u t que les bénéfices ecclésiastiques soient à  bon d roit 
accordés su rto u t à  ceu x  q u i réunissent to u tes les conditions re
quises, en bloc e t  en p articu lier, pour la  collation canonique des 
reven us des bénéfices. A ussi, puisque les sain ts Canons engagent à

(1) C ’est une fort belle pièce, écrite par le greffier Dum ont sur un grand p ar
chem in et en caractères très soignés ; la signature d u  Saint est autographe, e t le 
sceau de l ’évêché de Genève, en cire d ’Espagne brune, est suspendu à un ruban 
vert.



tibus, nune animarum saluţi verbo, doctrina, sacrorum ad- 
ministratione incumbentibus, beneficia impertienda sua- 

Ŝess. xxiii. de deant, novissime vero sancta Tridentina Synodus* speciali 
favore collegia quibus prima ætas pietatis ac litterarum  ru- 
dimentis instituatur prosequuta, non solum ea erigenda 
arctissime præcipiat, verum etiam peculiares modos inducat, 
quibus ipsorum oneribus sublevandis, per fructuum  eccle- 
siasticorum assignationes provideatur ; Nobis quoque ita 
Nostrum quo fungimur in iis redditibus distribuendis m u- 
nus justius obire visum est, si iis qui non in singula modo, 
sed in omnia simul ea quæ prædiximus, diligenter intendant, 
pastoralem curam in hac parte impertiamur.

Legitimis quippe documentis ac testimoniis ad id recep- 
tis ac coram Nobis exhibitis, constitit quod cum R dl Cle
rici regulares Sancti Pauli, vulgo Barnabitæ, qui in Cha- 
puisiano hujus Anneciensis urbis Collegio, sub titulo SSlorum 
Pauli et Caroli, ju xta  eorum Congregationis pia instituta, 
divina Officia, Sacramentorum administrationem, concio- 
num, cathechismi, scholarum aliarumque religiosarum func- 
tionum operas obeunt, adeo tamen tenui redditu potiuntur

264 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

attrib u er les bénéfices so it à  ceu x  qui célèbrent les Offices d ivins, 
soit à  ceu x  qui s ’occupent du salu t des âm es par la  parole, l ’ensei
gnem ent e t  l ’adm inistration  des Sacrem ents, et que to u t dernière
m ent, le sain t Concile de T rente a  tém oigné un in térêt spécial à 
l ’égard des collèges où la  jeunesse apprend les rudim ents de la  p iété  
e t  des belles-lettres, non seulem ent en ordonnant de les ériger, m ais 
encore en in diquan t tes m oyens particuliers de subven ir à  leurs 
charges, en leur assignant des revenus ecclésiastiques : N ous, à  
N o tre  tour, avons ju gé  que N ous rem plirions plus équ itab lem en t le 
devoir de N o tre  m inistère to u ch an t la  d istribution  de ces reven us, 
si N otre soin de Pasteur, sur ce point, gratifia it ceu x  qui s ’adon
nent avec zèle, non seulem ent à  une des œ uvres susm entionnées, 
m ais à  toutes sim ultaném ent.

Or, par de légitim es docum ents e t tém oignages reçus dans ce b u t 
et à  N ous m ontrés, il est éviden t que les R évérends Clercs réguliers; 
de Sain t-P au l, appelés vu lgairem en t B arn abites, qui au C ollège 
Chappuisien d ’A n n ecy, sous le vocable  des Saints P au l e t Charles, 
to u t en s ’a cq u itta n t, selon les p ieux statu ts  de leur Congrégation, 
de la  célébration  des Offices divins, de l ’adm inistration  des Sacre
m ents, des prédications, du catéchism e, des écoles et autres fonc-



ut cum iis oneribus jam  susceptis sustinendis v ix  suffi- 
ciat, cogantur idcirco et minori Religiosorum numero esse, 
et solemniores ordinarias functiones aut omittere, aut m i
nus solemniter persolvere quam per eorum Constitutiones 
liceat :

Nos igitur, pro officii Noştri debito sacrorum Canonum 
ac sancti Tridentini Concilii decretis* intendentes, piæ quo- 
que voluntati Serenissimi Sabaudiæ ac Pedemontium Prin- 
cipis in hoc obtemperantes (*), cum ad dicti Collegii adeo 
utilia ac ecclesiasticæ reipublicæ necessaria muñera adju- 
vanda ac promovenda, sine ullo divini serviţii dispendio 
assignari commode posse visa fuerit capella sæcularis seu 
ecclesia vulgo prioratus Sancti Clari appellata, diocæsis 
Nostræ ; idcirco, tam  auctoritate Nostra ordinaria quam 
in hac parte quatenus opus sit, tamquam  a Sede Apostolica, 
ju xta  dicti œcumenici Concilii Tridentini decretu, delegata, 
ac de fratrum  Nostrorum Canonicorum capitulari consensu 
super hoc habito, dictam  capellam, ecclesiam seu priora- 
tum  Sancti Clari, diocæsis Nostræ, cum omnibus ejusdem
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tions religieuses, jouissent cependan t d ’un si p etit revenu, que, ne 
p o u van t suffire à  ta n t de charges assum ées, ils se vo ien t forcés à 
dim inuer le nom bre de leurs R eligieu x, e t à  om ettre les fonction s 
ordinaires plus solennelles, ou à  les célébrer moins solennellem ent 
que ne le leur p erm etten t leurs C on stitution s :

N ous donc, en obéissant, selon N otre devoir, au x  décrets des 
saints Canons e t  du sain t Concile de Trente, en conform ité aussi à 
la  vo lo n té  du Sérénissim e Prince de Savoie  et de Piém on t (*), 
v o y a n t que, pour aider et prom ouvoir les services si utiles e t néces
saires à  la  v ie  ecclésiastique que rend le susdit Collège, on peut, 
sans aucune dim inution du service divin, assigner com m odém ent la  
chapelle séculière ou église de N otre diocèse appelée vu lgairem en t 
prieuré de Saint-C lair ; de N otre autorité  ordinaire, aussi bien que 
de celle qui, en ta n t que l ’affaire le requiert, N ous est déléguée 
par le Siège A postolique, su iv an t les décrets du Concile œ cum é
nique de Trente, e t  après avo ir pris le consentem ent capitu laire  de 
Nos frères les Chanoines, N ous unissons, annexons e t incorporons 
pour toujours, p ar la  ten eur des présentes, au Collège Chappuisien 
des Saints P au l et Charles d ’A n n ecy, des Clercs réguliers de Saint-

(1) Le prince Victor-Am édée (voir tome X V II, note (1), p. 45). Cf. à l ’A pp en
dice du tom e X X , la lettre du cardinal Maurice de Savoie au saint E vêq u e, 
p. 402, et celle du prince de Piém ont au prince de Çarignan, son frère, p. 415.

U bi supra..
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bonis, redditibus, juribus et em olum ents, eorumque acces- 
soriis, pertinentiis, annexis ac dependentiis, ex nunc prout 
tunc et e contra, cum primum illam per cessum ex causa 
resignationis, permutationis vel alia quacumque, vel de- 
cessum, seu quam vis aliam dimissionem, vel amissionem, 
Rdi pni j oann;s Sonnerati, moderni rectoris, vacare conti- 
gerit, dicto Collegio Chapuisiano, Sanctorum Pauli et Ca- 
roli Anneciensi, Clericorum regularium Sancti Pauli, prse- 
sentium  tenore perpetuo unimus, annectimus et incorpora- 
mus ; ita ut liceat dicti Collegii Religiosis, ac eorum procu- 
ratoribus, pro tempore existentibus, ipsius corporalem, 
realem et actualem possessionem per se vel alios, apprehen- 
dere et perpetuo retiñere dictosque redditus percipere, ac 
in dicti Collegii utilitatem  et usus convertere, nullius licen
ţia  super hoc ulterius requisita. Per prsesentem vero unio- 
nem, dictam  ecclesiam debitis obsequiis fraudari nolumus, 
sed per dictum Collegium congrue supportari onera in ipsa 
ecclesia consueta. Mandantes universis et singulis praesbi- 
teris, clericis, notariis et aliis hujus diócesis ad id ex parte 
dicti Collegii requiréndis, ut ipsum seu ejus procuratores 
in dictae ecclesiae possessionem inducant ; inhibentes sin
gulis et universis, quantum  possumus districte, in virtute

P aul, lad ite  chapelle, église ou prieuré de Saint-C lair, de N otre 
diocèse, avec tous ses biens, revenus, droits et ém olum ents, ainsi 
,que tous accessoires, appartenances, annexes e t dépendances, 
eu égard à  l ’é ta t actu el com m e à l 'é ta t  futur, e t  vice-versa, aussi
tô t q u ’elle sera va ca n te  p ar voie  de cession pour cause de résigna
tion, de p erm utation  ou tou te  autre, ou bien, p ar le décès, ou autre 
dém ission ou am ission du R évérend  Jean Sonnerat, recteu r actuel. 
L es R elig ieu x  du Collège, ou leurs procureurs, qui existeront à ce 
m om ent-là, pourront prendre et retenir pour toujours, par eux- 
m êm es ou par d 'autres, la  corporelle, réelle et actuelle possession 
de la  susdite chapelle, e t  en toucher les revenus pour les em ployer 
à  l ’u tilité  e t usage du Collège, sans q u ’il soit besoin d ’en dem an 
der ultérieurem ent à  personne la  perm ission. T outefo is, par la p ré
sente union N ous n ’entendons pas p river l ’église en question  des 
services dus, m ais les charges habituelles en seront, com m e il co n 
vien t, supportées par le Collège. N ous ordonnons à  tous e t chacun 
prêtres, clercs, notaires et autres personnes de ce diocèse p o u van t 
ê tre  requis à cela par le Collège, de favoriser sa prise de possession 
de lad ite  église p ar lui-m êm e ou ses procureurs. N ous défendons à
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sanctae obedienţi® et sub excommunicationis poena quam 
ex nunc prout tunc infligimus, sex dierum spatium, duos 
videlicet pro primo, duos pro secundo et reliquos duos pro 
tertio termino ad id assignantes, ne dictis Religiosis, vel 
eorum procuratoribus, ullo modo obsistant, quominus 
dictam  possessionem libere adipisci, et adeptae pacifice 
insistere valeant.

In quorum fidem, has Nostras, sigillo consueto, ac Nostra 
et notarii Noştri subscriptione, munitas dedimus.

D atum  et actum in insigni oppido Anneciaci, praefatae 
diocaesis, in domo Nostrae solitae habitationis, sub anno a 
N ativitate Domini millesimo sexcentesimo vigesimo primo, 
indictione iv , die vero decima nona mensis Novembris, 
Pontificatus Sanctissimi in Christo Patris et Domini noş
tri D ni Gregorii, divina Providentia Papae decimi quinti, 
anno primo (*) ; praesentibus ibidem R dis dominis Geor- 
gio Rolland et Michaele Favre (2), praesbiteris hujus dio
caesis, testibus.

F r a n c 8, Eps Gebennensis.
D u m o n t .

chacun et à  tous, aussi sévèrem ent que possible, en v ertu  de la 
sainte obéissance et sous peine d ’excom m unication  p ar N ous dès 
m aintenant et pour l ’aven ir lancée (assignant pour cela l ’espace de 
six  jours, d eu x  pour le prem ier term e, deux pour le second, e t les 
d eu x  autres pour le troisièm e), de s ’opposer en quelque façon à ce 
que les R elig ieu x  ou leurs procureurs prennent libre possession et 
en jouissen t en p aix .

E n  foi de quoi, N ous avon s livré  les présentes, m unies du sceau 
ordinaire e t de N otre signature e t de celle de N otre notaire.

D onné et fa it  dans l ’insigne v ille  d ’A n n ecy, d u d it diocèse, en la 
maison de N otre résidence habituelle , l ’an de la  N a tiv ité  du Sei
gneur 1621, indiction IV e, le 19 du m ois de novem bre, l ’an prem ier 
du P o n tificat du Très S a in t P ère dans le C hrist et notre Sei
gneur G régoire X V , P ap e p ar la  d ivine Providence (*), en présence 
des tém oins, R évérends Georges R olland  et M ichel F a v re  (2), 
p rêtres de ce diocèse.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.
D u m o n t .

(1) Voir tom e X X , note (1), p. 324.
(2) V oir tomes X I, note (2), p. 117  ; X V I, n o te '(4), p. 141 ; X V II, note (1), 

p. 208.
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5

Q u a t r i è m e  s u p p l i q u e  d e s  P è r e s  B a r n a b i t e s  

A  M o n s e ig n e u r  le R iSM Ev esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Supplient hum blem ent les R d2 Peres Clercz reguliers de la  Con
grégation  de S ain t P aul, recteurs perpetuelz du College de la  pré
sente ville, q u ’en la  cause d ’app el ven tillan te  au Sénat sur l ’appella
tion  com m e d ’abus in terjectee  p ar le sieur B aron  de M enthon (*) 
de l ’union de la  chappelle appellée prieuré de S ain t C lair audict 
College, led ict sieur B aron  se sert de la  V isite  fa icte  p ar V . R . Sei
gneurie d u d ict prieuré (2), q u ’il est présupposé escript que lad icte  
chappelle est de son patron age ; de laquelle V isite  les sup plian tz d e- 
sirent avo ir  e x tra ict.

M ais parce qu ilz  se sont apperceus que les m otz substan ciaux 
q u ’on preste con tre eu lx  sont apposés a  lad icte  V isite  p ar apostille, 
et probablem ent a  l ’insceu de V . S. R E6e, ilz recouren t a  ce que, ce 
considéré, il vo u s p layse  ordonner a  M e D ecom ba <3) saysie  d ’i-  
celle, la  rap porter p ar d e va n t vous et, l ’a y a n t veu , fayre  sur ce 
telle  déclaration  que V ostre  Seigneurie R sse treu vera  raysonn able, 
si elle a  entendu advouer ce droict de patron age ou non, afïin qu ilz  
ne s ’em barracen t m al a propos en procès.

Si feres bien.

(4) Ordonnons a Me De Combaz de rapporter par de
vers Nous le livre de Visite mentionné en la présente re- 
queste, pour, par après, prouvoir sur le surplus d ’icelle 
ainsy que de rayson.

Annessi, le x v i  avril 1622.

F r a n ç 8, E . de G en ev e .

A yantz veu le livre de Visite a Nous representé par Me 
Decomba, disons et déclarons que, procedantz a ladite 
Visite, Nous n’avons eu, pour la plupart du temps, atten
tion a ce qu ’iceluy Me Decomba escrivoit sur le fait d ’icelle, 
Nous en estantz quasi entièrement remis a son soin et dili

(1) Bernard de Menthon (voir tome X III, note (i), p. 319).
(2)  Saint François de Sales visita  D in gy et le prieuré de Saint-Clair le 16 o c

tobre 1607.
(3) Maurice qui, en effet, a écrit les procès-verbaux des Visites pastorales de 

j 6 o 6 - : 6 i o . (Voir le tome précédent, n o t e  ( 1 ) ,  p. 2 7 2 . )

(4) Ce décret est de la main du Saint, qui'a aussi daté et signé la déclaration
qui le suit, laquelle est écrite par M. Michel Favre.



gence. Particulièrem ent, n ’avons aucune memoire qu ’en la 
Visite de la  chapelle appellee prieuré de Saint Clair fust 
parlé d ’aucun droit de patronage ; c ’est pourquoy Nous 
l ’avons tousjours creu et tenu pour un benefice libre, sans 
qu ’aucun en aye le droit de presentation. E t ne croyons pas 
qu ’il se faille arrester a ce qu ’en ladite Visite sont estés 
adjoustés par apostille ces m otz : de la ftrœsentation du 
sieur Baron de Menthon,  puisque elle n ’a esté appreuvé 
par Nous (*), et que pour avoir treuvé, appres que le livre 
de Visite nous a esté des-ja diverses fois representé, qu ’elle 
avoit esté moins soigneusement et exactem ent redigee par 
escrit, Nous ny avons pas cy devant adjousté foy telle 
qu’est deüe aux actes publiez, mais seulement Nous en 
sommes servi par forme de memoyres et instructions ; aussy 
ne l ’avons Nous voulu ny signer ny appreuver nulle part.

Si requerons tous qu ’il appartiendra, croyre que ce des
sus contient vérité, et au surplus, ordonnons a Nostre se
cretaire <2) expedier l ’extraict de la Visite suppliee aux 
Peres supplianz, pour s ’en servir comme de raison.

Annessi, le 17 avril 1622.

F r a n ç s, E . de Geneve.

R evu  sur les originaux conservés aux A rchives com munales d ’A nnecy, Série G G , 
F ond s du Collège C h a p p u isien .

(1) Voici l ’extrait du Registre : « S a in c t  C l a r . D udict jour, 16 8 brc 1607 : 
A  visité le prioré de Sainct Clair » (ici un signe qui renvoie à l'apostille citée dans 
notre texte), « duquel est prieur ven. Mre Jehan Sonnerat, prebstre deuem ent 
d ’icelluy institué et resident ; de l ’Ordre de Sainct Benoict. » (Archiv. dép. de la 
H ia Savoie ; cf. Mst Rebord, V is ites  Pastorales d u  D io cèse de G enève-A nnecy, 
tom e II, 1922, p. 246, où il fau t lire M enthon, au lieu de M on thou x.)

(2) Sans doute le même qui transcrit la déclaration épiscopale.
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H ---- L E  P R IN C E  -  É V Ê Q U E  DE G E N È V E

1

M ÉM O IR E D E S T IN É  A  P R O U V E R  Q U E L ’ É V Ê Q U E  D E  G E N È V E  

E S T  L E  S E U L  L É G IT IM E  P R IN C E  S O U V E R A IN  D E  L A  C IT É  

E T  D E  S E S  D É P E N D A N C E S

[D écem bre 1601 (J)]

L ’Evesque de Geneve est le seul légitimé Prince sauve- 
rain de Geneve et de ses dependences (*), nonobstant que 
les Seigneurs D ucz de Savoye, comme successeurs des com
tes de Geneve d ’une part (3) et les citoyens de Geneve de 
l’autre, prætendent au contraire.

Car, quant aux Ducz, leurs prætentions ayant esté exa-

(1) Form at du papier et caractères de ce Mémoire sont exactem ent les mêmes 
que ceux de la  R equête à H enri IV  donnée au tom e X X II , p. 249, avec la  date : 
20-25 décem bre 1601 ; il faut donc le placer vers cette  époque. Toutefois, il ne 
semble pas que saint François de Sales l ’a it rédigé en vue des affaires qu’il ava it 
à traiter a la  cour de France ; ne le destina-t-il pas plutôt au personnage qui 
désirait connaître « les particularités de la révolté de Geneve » et auquel il écrivit 
en novem bre 1601 ? (Voir tom e X II, p. 87.) A  la fin d" sa lettre, il s ’excuse de 
ne pas envoyer tout de suite les « mémoires » souhaités, parce qu’étan t en 
vo yage, « je ne puis, » dit-il, « obtenir de m a souvenance tout ce que je Iuy en 
dem ande, avec l ’asseurance des particulières circonstances qui sont requises 
pour s’en bien servir. » E n effet, il n ’eût été guère possible au Saint de se rap
peler tous les détails, fa its et dates consignés dans ces pages. Si nos conjectures 
ne nous trom pent pas, celles-ci auraient été écrites avan t son départ pour Dijon- 
Paris, 27 décem bre 1601 (voir tome X X II , note (1), p. 241).

(2) L ’acte de fondation de l ’abbaye de Saint-Victor de Genève p ar l ’évêque 
Hugues II (environ l ’an 1019) perm et de croire que déjà il é tait investi d ’un 
double pouvoir, spirituel et temporel. « D ’après Béranger, Bernard II, » troisiè
me successeur d ’H ugues, « aurait reçu de l ’empereur Conrad l ’investiture du 
com té de Genève ; » mais, quoi qu ’il en soit, l ’Evêque, avant même cette époque, 
éta it prince véritable, m aître de la ville, des faubourgs, du territoire adjacent 
et des confins du voisinage. E n 1420, la  com m unauté de Genève le déclara 
(voir ci-après, note (1), p. 274), en faisant rem onter à quatre cents ans et plus 
les droits de son souverain, alors incontestés. (Fleury, H ist. de l ’E g lis e d e  Genève 
d ep u is les tem ps les p im  an cien s ju sq u ’ en  1802 (Genève, Grosset e t Trem bley, 
1880), tome I er, pp. 46-50. Sauf indication contraire, les notes qui suivent sont 
tirées de cet ouvrage et di! même volume.)

(3) Dans le principe, les comtes furent, ainsi que les autres titulaires de l ’em-
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minees, ilz en furent debouttés par l ’Empereur Federic 
Barberousse (*) des l’an 1162, comm’il appart (sic)  par

pire, des officiers chargés de rendre la ju stice au nom des empereurs ; m ais le  
pouvoir de ceux-ci com mençant à perdre son prestige, ducs, m arquis et com tes 
s’adjugèrent le gouvernem ent des pays soumis à leur autorité qui, passant de 
père en fils, d evin t comme un héritage de famille. L a  promesse de défendre le 
pays en cas d ’attaque et l ’homm age rendu au souverain furent les seuls liens 
qu’ils gardèrent vis-à-vis de lui.

L ’histoire du diocèse ne fa it aucune m ention des com tes de Genève avan t le 
neuvièm e siècle, sous Charlemagne. E n 1020, sous le règne de Rodolphe-le- 
Fainéant, l ’un d ’eux (1) formule des prétentions à l ’indépendance, et Gérold de
vient son héritier, avec le titre de Cornes G enevensis. Dans la suite, obligés de se 
défendre contre leurs rivau x , les com tes de Genève s’environnèrent d ’hommes 
d ’armes et se retranchèrent en des châteaux transformés en places fortes, em 
piétant ainsi sur le domaine des évêques dont ils devinrent bientôt jaloux. Des 
membres de leurs fam illes, m ontés parfois sur le siège épiscopal, tendirent la 
main à leurs frères ; m ais il y  en eut aussi d ’intrépides qui furent les défenseurs 
des droits de l ’Eglise. E n 1124, à la suite des empiètem ents commis sur ceux-ci 
par A y m o n Ier (1080-1128) et des violences faites au pouvoir temporel, un Concile 
provincial tenu à Vienne en Dauphiné, par l ’ordre du Pape, déclare sacrilège 
toute usurpation des biens et propriétés ecclésiastiques. Le com te, excomm unié 
par l ’évêque de G enève, H um bert de Gram m ont, en réfère au Souverain Pon
tife qui rem et la cause au m étropolitain de Vienne, Pierre Ier. Dans une assem
blée que celui-ci préside à Seyssel en qualité de Légat du Saint-Siège, H um bert 
de Gram m ont affirme ses droits ; quatre témoins choisis par les deux parties 
proclam ent avec serment que « l ’E vêque est le seul Prince de Genève et que la 
justice s 'y  rend en son nom ; » ils indiquent l’étendue de sa juridiction tem po
relle et dém ontrent que les droits du com te sont tellem ent subordonnés à ceux 
du Prélat, que son séjour dans la ville  est seulement toléré, à la condition q u ’il 
respectera ceux d ’un chacun et qu ’il ne nuira ni à l ’Eglise, ni aux ecclésias
tiques, ni aux citoyens. A ym on avoua loyalem ent ses torts, restitua tout ce 
qu ’il avait usurpé, reconnut l ’E vêque pour son seigneur et m aître et lui jura 
fidélité, s’engageant à le soutenir et défendre ; relevé aussitôt de son excom m u
nication, il fu t déclaré feudataire et rem is en possession de ses droits laïques. 
L ’acte de cet accord solennel, dressé et signé par les assistants, porte le nom de 
« traité de Seyssel » et la date de 1124 ; il devint comme le pacte fondam ental de 
l ’Eglise de Genève, et les évêques en rappelèrent les clauses à chaque ten tative 
d ’em piétem ent de la part des com tes. (Fleury, pp. 45, 55-58, 61-63.)

(1) Frédéric, premier de ce nom, élu à Francfort en 1152 et couronné à Rom e 
trois ans plus tard par le Pape Adrien IV . A vec plusieurs autres princes chré
tiens, il s’enrôla dans la croisade contre les Turcs et les b attit ; il trouva la m ort 
en se baignant dans une rivière qui passe par la ville de Tarse, le 10 juin 1190. 
(D ’après Moreri, 1740, tome IV , p. 187.)

(1 ) Q ue l était son nom  ? Fleury l’appelle G u illaum e , mais il ne ligure pas au début du 

tableau généalog ique donné dans VArm orial it  N obiliaire de Savoie, tome I I I ,  p. 69. Nous y 

trouvons : Conrad I*r, père de Robert, « comte dans la  région de Genève, » puis Conrad I I ,  

et enfin G éro ld , « princeps regionis, soumis en IOJ4 par Conrad le Salique, empereur. » Le 

comte G uillaum e, dont parle le chanoine F leury , serait-il le Conrad I I  qu ’ind ique Y A rm orial ? 
O n  remarquera ci-après, note (1 ), p. 27J, que l ’historien cité raconte la rébellion du comte 

Guillaum e 1" ,  qu i signe un traité en 1187 ; puisqu’il est d it premier, il n 'y avait donc pas eu 

un  comte du même nom  en l ’année 1020.
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patentes authentiques par lesquelles Berthod, D uc de 
Kheringhen i1), ayant obtenu supériorité sur Geneve sous 
ombre du vicariat d ’empire, avec intention de transférer 
ladite supériorité au comte de Geneve son cosin (2), ayant 
en fin comparu en la court imperiale avec ledit comte, la
dite obtention et concession fut cassee et declairee nulle en 
leur præsence, comme surreptice qu’elle estoit, et la sauve- 
raineté confirmée a l ’Evesque et a ses successeurs privati- 
vem ent a tous autres, sans réservation d ’autre reconnois- 
sance a l ’Em pereur sinon de faire litanies et prieres quand 
il passeroit personnellement par ladite ville. E t fut ladite 
sentence rendue en forme de pragm atique sanction, qui 
ne pourroit estre plus grave (3). En conséquence de ce que

(t) Kheringhen, soit Zcehringen, était un château situé au nord et à une lieue 
de Fribourg en Brisgaw  ; il a donné son nom à la fam ille des ducs d ’où Berch- 
tolde ou Berthold IV  était issu. Ce prince eut pour mère Clémence, fille de Gode- 
froy, duc de N am ur ; il succéda à son père Conrad, décédé en ir5 2 , et m ourut 
lui-même en 1185. (Moreri, tome V III, p. 90.)

(2) Ce com te était A ym on I er, celui-là même qui signa en 1124 le traité de 
Seyssel (voir ci-dessus, note (3), p. 270). Oublieux de ses engagem ents, il avait 
construit des forts sur le territoire épiscopal et recom mençait à s’arroger une 
autorité princière ; le saint évêque Arducius réclam a alors l ’appui de Barbe- 
rousse contre tous ceux qui tenteraient d ’envahir ses terres ou qui porteraient 
atteinte aux droits de son Eglise. L ’empereur les reconnut, et, traitant le Prélat 
en prince, menaça de sa colère quiconque oserait les lui contester. L ’issue d ’une 
conférence tenue ensuite à Saint-Sigism ond, près de Grésy, où les archevêques 
de Vienne, de L yo n  et de Tarentaise convoquèrent l ’E vêque et le com te, fut, 
comme à Seyssel, la confirm ation des droits du Prince-Evêque de Genève ; les 
forts élevés par A ym on durent être rasés. Adrien IV  ratifia ce traité et le diplô
me de l ’empereur par deux Bulles de même date (21 mai 1 157) ; il y  déclare frap
pé d ’excom m unication celui qui troublera l ’Eglise de Genève dans ses libertés. 
(Fleury, pp. 71-73.) Ainsi, cinq ans avant la date indiquée par notre Saint, Fré
déric I er ava it « deboutté » les prétentions du comte.

(3) Donné le 7 septem bre 1162, ce nouveau diplôm e impérial porte com muné
m ent le nom de « Bulle d ’Or ». Saint François de Sales nous apprend ce qui le 
provoqua ; m ais ce qu’il ne d it pas, c ’est qu ’Aym on, en dépit des traités conclus 
précédemment, continua ses usurpations et contraignit le Pape V ictor IV  à lui 
lancer l ’excom m unication. Le com te, recourant alors à la ruse, fit un accord avec 
le duc de Zœhringen pour qu 'il s’engageât vis-à-vis de l ’empereur à renoncer à 
tous les droits qu ’il prétendait avoir sur la Bourgogne, à condition qu’il lui accor
d erait le vicariat de l'em pire sur les villes et le territoire de Lausanne, Sion et 
G enève. Frédéric, heureux d ’écarter à ce prix un concurrent, s’empressa de 
souscrire à sa dem ande ; aussitôt, Berthold retourna le v icariat de Genève au 
com te A ym on qui « se m it, comme prince, à retirer les revenus ecclésiastiques. » 
Cette fois encore, l ’évêque Arducius se rendit auprès de l ’empereur, alors à 
Pont-de-Laon sur Saône, lui parla avec une sainte liberté e t plaida si bien la



dessus, le mesme Em pereur confisca le fief de Guillaume, 
comte de Geneve, a Nancellinus, Evesque, pour la felonnie 
commise contre iceluy Evesque, l ’an 1186 i1).

L ’an 1362, Charles 4, Empereur, ayant donné authorité 
sur Geneve au comte de Savoye son cosin, il la révoqué, de- 
clairant n ’avoir voulu præjudicier aux anciens droitz de 
l ’Evesque <2). L ’an 1371, ladite révocation est confirmée, 
avec commandement au comte, tant de la part du mesme 
Empereur que du Pape Gregoire 12, d ’acquiescer a icelle 
en faveur de l ’Evesque (3).

cause de son Eglise que le souverain dut reconnaître avoir cédé au duc de 
Zoehringen ce qui ne lui appartenait pas. Dans la « pragm atique sanction » 
mentionnée par notre Saint, il prononce cette  sentence : N i lui ni ses succes
seurs ne pourront à l ’avenir disposer de la souveraineté de Genève, et l ’E vêque 
dem eurera « à jam ais seigneur souverain et prince de la ville, de ses faubourgs, 
du territoire et de ses châteaux, sans autre supérieur que saint Pierre. » (Fleury, 

PP- 73 , 74-)
(1) Successeur d ’Arducius, l ’E vêq u e nommé ici « Nancellinus » est « Frère 

N anthelm e, » ou N antelin, qui a v a it  été prieur de la chartreuse de Vallon en 
F au cign y. Le com te Guillaum e I er, son com pétiteur, après avoir été condamné 
à la  perte de ses fiefs et à une indem nité, feignit de se soum ettre ; m ais, vu  sa 
persistance dans la  rébellion, l ’em pereur dut en venir à une nouvelle condam 
nation. E lle fu t énergique : « A  cause de ses crimes et de ses excès contre l ’Eglise 
de Genève, » le com te est « mis au ban de l ’empire comme étant l ’un de ses enne
mis notoires ; » l ’ E vêque est autorisé « à reprendre tous les fiefs e t à en conférer 
une partie à des vassaux fidèles, » propres à défendre son Eglise et à « faire la 
guerre à cet ennemi. » Guillaum e finit par se rendre ; l ’époque où il signa un 
accord en forme de traité de paix fu t celle de la chute de Jérusalem  aux mains 
des musulm ans, 3 octobre 1187. (Fleury, pp. 75, 76.)

(2) L ’em pereur Charles IV , fils de Jean, roi de Bohêm e, ava it été élu en 1346 et 
couronné à Rom e en 1355 ; il m ourut à Prague le 29 novem bre 1378. (Moreri, 
tome II, p. 296.) Ce fu t à l ’occasion de son passage à Genève et à Cham béry pour 
se rendre à A vignon (1363)1 que le com te Am édée V I de Savoie (voir notre tome
X IV , note (3), p. 298) m it d ’abord tout en oeuvre pour gagner ses bonnes grâces 
e t finit par lui dem ander « le sim ple titre de vicaire de l ’empire, » faveur qui lui 
fut concédée. B ientôt, cependant, il vo ulut s’en prévaloir et gouverner même 
G enève ; l ’évêque Alam and de Saint-Jeoire, très avancé en âge, ne put que pro
tester, m ais Guillaum e de M arcossay, son successeur, présenta des réclam ations 
à l ’empereur contre la violation de ses droits faite par lui-même et par le com te. 
Charles IV  révoqua la concession du v icariat im périal accordée à celui-ci, cons
tatan t qu’elle causait un grand détrim ent à l ’Eglise de Genève. E n  vain  Am édée 
protesta-t-il de n ’avoir jam ais eu l’intention de nuire à ses droits ; l ’empereur 
m aintint sa sentence et, dans une diète tenue à Prague, déclara qu ’il cassait 
e t annulait toutes les concessions qui pouvaient porter préjudice aux préroga
tives de l ’E vêque et de son peuple. (Fleury, pp. 126-130.)

(3) M algré la déclaration de Charles IV  et les paternelles rem ontrances du 
Pape U rbain IV , Amédée V I ne se soum it pas. Guillaum e de M arcossay le  m enace
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L ’an 1400, Wenceslaus, Empereur, declaire le vicariat 
d ’empire donné a Amé de Savoye, ne devoir operer au 
præjudice de l ’Evesque de Geneve. A utant en fait Sigis- 
mond, l ’an 1412 et l ’an 1420 (*).

d ’excom m unication, l ’avertissant que si le 4 avril 1370 i] n ’a pas rendu tout ce 
qu’il lui a enlevé de v ive  force, la sentence sera proclam ée dans toutes les églises. 
L ’E vêque accorde même un nouveau délai, m ais enfin il est obligé de lancer un 
interdit sur toute la ville ; toutefois, à la suite d ’une lettre du com te qui ne veu t 
pas rester sous ce coup, il consent à entrer en accom m odem ent avec lui. De son 
côté, celui-ci, ému par une seconde m issive du Souverain Pontife qui le conju
rait de réfléchir à l ’effrayante responsabilité qu’il assum ait, finit par se rendre ; 
il s’engagea à restituer au Prélat tout ce qu’il s’était approprié et en passa un 
acte solennel dont il envoya la copie à ses châtelains. L e  Pape lui fit parvenir 
ses félicitations ; l ’E vêque retira tous les interdits, revin t prendre possession de 
son siège, et le jour de la Toussaint 1371, il officia pontificalem ent à Saint-Pierre 
de Genève, où les délégués du comte Arnédée lui présentèrent une copie de l ’acte 
signé par leur m aître à Thonon, le 25 ju in  précédent. (Fleury, pp. 130, 131.)

Par un lapsus calam i, saint François de Sales écrit « Gregoire X II », mais en 
1371 c ’était Grégoire X I (Pierre Roger) qui gouvernait l ’Eglise ; il portait la 
tiare depuis le 29 décem bre 1370, et décéda le 27 m ars 1378.

(1) Fils de Charles IV , élu roi des Rom ains en 1376, em pereur d ’Allem agne 
et roi de Bohêm e en 1378, déposé de l ’empire environ d ix-neuf ans avan t sa 
m ort (1419), W enceslas en céda le gouvernem ent à son frère Sigism ond, roi de 
Hongrie et de Bohêm e, décédé en 1436. (Moreri, tome V III, pp. 59 et 276.) Le 
chanoine F leury ne parle pas de la déclaration de l ’empereur W enceslas, ni de 
celle faite en 1412 par son successeur ; m ais il donne des détails sur les faits qui 
m otivèrent celle de 1420. A  la m ort de Robert, com te de G enève (16 septem 
bre 1394) et antipape sous le nom de Clément V II, le com té passa à son neveu 
H um bert de Thoyre-V illars qui, m ourant sans postérité six ans après, le légua à 
son oncle Odon, et celui-ci, à son tour, le vendit, le 5 août 1401, à Am édée V III, 
com te de Savoie (voir tome X III, note (2), p. 346), qui devint dès lors com te de 
G enève, ou plutôt de Genevois. Lu i aussi éleva des prétentions vis-à-vis des
quelles l ’évêque Jean de Bertrand, nomm é en 1408, se m ontra assez coulant, 
jusqu ’à perm ettre au com te de rendre justice à ses sujets dans sa ville  même. 
Enhardi par cette  condescendance, il crut pouvoir obtenir davan tage encore du 
successeur du Prélat, Jean III de R ochetaillée : il lui dem anda la  cession du sou
verain domaine et de la juridiction de Genève, m oyennant une com pensation ; 
en même temps, ii invoquait l ’autorité du Pape M artin V , lu i dépeignant la 
situation de la ville  sous les couleurs les plus sombres. L ’E vêque ne vo ulut pas 
séparer sa propre cause de celle de la com m unauté toute entière ; les procureurs 
de celle-ci et les syndics furent unanimes dans leur réponse : « A tten du que de 
tem ps im mémorial, en rem ontant à quatre cents ans en arrière, la v ille  de G e
nève, avec ses faubourgs, le territoire adjacent et ses revenus, a toujours fait 
partie du souverain domaine de l ’Eglise ; attendu que les évêques ont toujours 
traité avec bienveillance les habitants et gouverné avec paternité, le peuple 
ne désire aucun changem ent : bien loin de là, il estime qu’il serait dangereux pour 
l ’Eglise et la cité d ’opérer une com m utation, mêm e avec dédom m agem ent. » 
(Cf. ci-dessus, note (2), p. 270.) Cette protestation fu t suivie de la promesse fa ite  
par les citoyens de soutenir les droits de l ’E vêque et de payer de leurs biens et 
de leurs personnes. Apprenant le vote émis, l ’empereur Sigism ond signa en 1420



L ’an 1219 et 1290, par accord fait entre les Evesques et 
les comtes de Geneve et de Savoye, la sauveraineté est 
reconneüe et declairee appartenir a l ’Evesque, le comte 
Am é se qualifiant vassal de l ’Eglise de Geneve <*). En 
suitte dequoy, l ’an 1219, 1346, 1405, les comtes de Geneve 
et leurs successeurs font hommage a l ’Evesque <2).

une déclaration 1 portant défense aux nobles, princes et barons, e t surtout 
au com te Am édée de Savoie, de toucher à l ’Eglise de Genève et à ses droits, sous 
peine d ’encourir son indignation, a (Fleury, pp. 149-152.)

(1) E n  1219, le com te de Savoie était Thom as I er, fils d ’H um bert III ; il 
gouverna de 1189 à 1233. Lorsque A ym on de Grandson prit possession de son 
siège (fin 1214 ou 1215), il trouva les principaux droits de sa cathédrale aliénés 
entre les mains du com te et se m it aussitôt en devoir de les revendiquer. L ’ usur
pateur sem blait peu disposé à céder, m ais bientôt on en v in t à un accom m ode
m ent ; l ’accord passé à Desingy, près de Seyssel, eilt force de loi. C ’est sans doute 
celui de 1219 mentionné par notre Saint. (Fleury, p. 82.)

L e  traité de 1290 fu t bien plus difficile à conclure. Pendant la vacance du 
siège par la m ort de Robert de Genève (14 janvier 1287), Am édée V  de Savoie, 
entre plusieurs actes d ’em piétem ent, s ’était emparé du château de l ’Ile, rem part 
opposé par A ym on de Grandson à l ’autorité des com tes de G enevois ; il ava it 
ainsi acquis une grande prépondérance dans Genève. Sommé de rendre ce ch â
teau au nouvel E vêque, Guillaum e de D uyn-Conflans, Am édée fa it le sourd et, 
en conséquence, est frappé d ’excom m unication ; m ais il en appelle à Rome qui 
délègue l ’E vêque de Mâcon, en vue de préparer un arbitrage, et le traité est 
conclu à A sti en 1290. Par l ’une de ses clauses, le prince-évêque rem ettait en 
fief le vidom nat ( 0  de Genève au com te qui, pour cela, devait lui jurer fidélité. 
(Fleury, pp. 94-97-)

E n ce qui concerne les com tes de G enève, nous savons que le 10 octobre 1219, 
aussi à D esingy, A ym on de Grandson reçut Guillaum e II « comme son homm e 
liege » et prit sous sa protection le château qu’il ava it dans la ville, tandis que le  
com te, reconnaissant l’E véque pour son seigneur, en fit de même pour la for
teresse de l ’Ile qui appartenait à celui-ci. A yan t ensuite reçu le serment de fidé
lité  de son vassal, le Prélat lui donna, avec l ’anneau, l ’investiture du com té de- 
Genève, et tous deux oublièrent ainsi leurs démêlés précédents. (D ’après Besson, 
M ent, pour l ’ hist. eccl. des dioc. de Geneve, etc., Moutiers, 1871, pp. 26, 27 -, 
cf. VArm orial de S avoie, tom e III, pp. 70, 71.) —  Besson et F leury ne nous ap
prennent rien au su jet d ’un accord fait en 1290 avec Am édée II, com te de G e
nève (1280-1308). Cependant, le second raconte (p. 98) que, pour tenir en échec 
l ’E vêque, le com te de Genevois in vestit la ville épiscopale et en commença le  
siège ; H um bert, dauphin du Viennois, v in t joindre ses troupes à celles des assail
lants pour battre en brèche les m urailles ; on lança même des m atières in flam 
m ables sur la cathédrale. G uillaum e de Duyn-Conflans eu t beau supplier, il 
dut fulm iner l ’excom m unication contre ses agresseurs. (Cf. Besson, p. 32, qui 
m entionne d ’autres actes attentatoires commis par le comte de Genevois e n i2 9 i.)

(2) Dans la note précédente il est question de l ’homm age de 1219 ; celui de 
1346 (17 août) fu t prêté à l ’évêque Alam and de Saint-Jeoire, au château de

(1 ) Le vidomne taisait la police de la ville jusqu’au coucher du soleil ; il ne pouvait appré

hender que les coupables de délits civils, avait l'intendance des prisons et le droit de confir

mer les sentences de m ort prononcées par les syndics en matière crim inelle.
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L ’an 1404, Blanche, comtesse de Geneve, et Amé, comte 
de Savoye, estans en différent a qui appartenoit le comté 
de Genevois, offrant l ’une et l ’autre des parties l ’hommage 
a l ’Evesque, il différa de le recevoir jusques après la déci
sion du différent W.

L ’an 1308, 1343, les Evesques donnent expresse permis
sion aux comtes de Savoye de battre monoÿe au faux- 
bourg de Geneve, a la charge que la 4e partie de l ’emolu- 
ment revienne a la bourse episcopale <2). E t es mesmes 
annees, Louÿs de Savoye, baron de V aux, preste hommage 
a l ’Evesque pour la monoye quil fait battre a Nion, ville 
dependente et du fief de l'Evesché (3).

Clerm ont, par Louis de Savoie, seigneur de Vaud. Il reconnut le Prélat comme 
son prince, en présence d ’Amédée III, onzième com te de Genève (1320-1367) ; 
à  son tour, celui-ci prom it de se conduire en fidèle et bon vassal, affirm ant « te
n ir de l ’E vêque toutes les prérogatives octroyées à ses prédécesseurs. » (Fleury, 
pp. 122, 123.)

On a vu  ci-dessus (note (1), p. 274) com ment, la lignée des com tes de Genève 
s ’étant éteinte, Am édée V III de Savoie acquit en 1401 le com té dont il porta 
ensuite le titre. E n  cette qualité, le 22 juillet 1404 il fait homm age pour la pre
m ière fois à l ’évêque Guillaum e de Lornay pour les m andem ents de R um illy, 
Ternier et quelques autres ; l ’année suivante, après une transaction par laquelle 
celui de Ternier est dévolu à l ’E vêque et à l ’Eglise de Genève, le Prélat e t son 
Chapitre le cèdent à Girard de Ternier, à condition qu ’il le tiendra en fief du 
com te Amédée et que celui-ci en fera hommage à l ’E vêque et à son Eglise. (Bes- 
son, p. 41.)

(1) Blanche, que saint François de Sales qualifie ici de « comtesse de G eneve », 
é ta it une des six  filles d ’Am édée III, com te de Genève, et sœur de R obert, le 
dernier descendant de la fam ille qui porta ce titre. Elle épousa, le 21 juin  1363, 
H ugues, fils de son beau-frère Jean de Châlons d ’A rlay, que celui-ci ava it eu 
de sa première femme, M arguerite de Mello, dame de Sainte-Hermine. E n  1367, 
Marie de Genève, sœur de Blanche et veuve de Jean de Châlons, passa ï  de se
condes noces avec H um bert V II, sire de Thoyre-V illars, et de cette  alliance 
n aquit H um bert V III qui posséda le com té de Genevois avec le titre, de 1394 à 
1400. (A rm oria l de Savoie, tome III, pp. 70, 71 ; Moreri, tome II, p. 266. Cf. 
ci-dessus, note (x), p. 274.) Comme fille et sœur des derniers comtes de Genève 
et par le fait des alliances rappelées ici, la « comtesse Blanche » pouvait avoir des 
droits à faire valoir lorsque Am édée V III de Savoie entreprit de m ettre en avant 
les siens contre plusieurs concurrents, entre autres contre les sires de Joinville 
et les princes d ’Orange, mariés avec des sœurs de notre comtesse. (Cf. Frézet, 
H ist. de la M a iso n  de S avoie, tome II, Turin, 1827, p. 2 i.)B e s so n  et F leury 
passent sous silence le différend auquel notre Saint fait allusion.

(2) A ym on du Q uart régit le diocèse de Genève de 1304 à 1311 ; le com te de 
S avoie était alors Am édée V  (cf. note (1) de la page précédente), et, en 1343, 
Am édée V I, mais encore sous la  tutelle. L ’E vêque, de 1342 à 1366, fut A la- 
m and de Saint-Jeoire.

(3) Louis de Savoie (1250-1302), troisième fils de Thom as II et de B éatrix
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L ’an 1356, Ademarus fait deporter le comte de Savoÿe 
de faire battre monoye en son diocæse W. 

L ’Evesque aussi faisoit grâce, comme fit Thomas, Eves- 
que, l ’an 1453 <2). 

L ’an 1517, Jean de Savoye, Evesque, permet a Charles, 
Duc de Savoye, de faire faire des criées dans Geneve pour

de Fiesque, ava it reçu de son oncle Philippe I er, com te de Savoie, la baronnie de 
V au d  pour son apanage. Il fu t aussi seigneur de B ugey, V alrom ey, etc., et forma 
une troisième branche de la Maison de Savoie. (Frézet, ouvrage cité, tom e I er, 
1826, p. 268.) —  M artin de Saint-Germ ain (1295-1303), voulan t « com bler les 
vides du trésor, » proclame « le droit antique dont jouissait le Prince-Evêque 
de battre monnaie, » et interdit « dans Genève la circulation des pièces frappées 
à N yon par Louis de Savoie, » parce que cette localité faisait partie de son dio
cèse. Mais A ym on du Quart, son successeur, transigea le 6 avril 1308 avec le 
fils aîné du baron de V aud, nommé aussi Louis, au sujet du droit qu ’il s’arrogeait 
com me son père et dont il fit ensuite hommage à l ’Evêque. Le 15 août 1343, il 
renouvela cet homm age à A lam and de Saint-Jeoire, par acte  passé à Genève, 
dans le palais épiscopal, en présence du com te Am édée III. (D’après F leu ry, 
pp. 101, 102, et Besson, pp. 34, 39 ; ci. ci-dessus, note (2), p. 275.)

(1) La date qu ’indique saint François de Sales ne concorde pas avec le nom 
de l’E vêque m entionné : « Adem arus », soit Adhém ar Fabri ; il occupa le siège de 
Genève de 1385 à 1388, tandis qu ’en 1356 nous y  trouvons encore Alam and de 
Saint-Jeoire. E st-ce celui-ci que le Saint a voulu désigner, ou l’erreur porte- 
t-elle sur la date ? Dans la seconde hypothèse, il faudrait lire 1386, au lieu de 

1356.
(2) Lorsque l ’antipape Félix  V  (Amédée V III de Savoie), après avoir renoncé 

à la tiare, résigna les deux évêchés dont il avait été déclaré adm inistrateur, il m it 
pour condition que Pierre III de Savoie, son petit-fils, âgé de onze ans, en serait 
titulaire. Il v iv a it  alors à Turin où il continuait ses études, et n'exerça jam ais 
les fonctions comportées par les titres accum ulés sur sa tête. Le 4 février 1451, 
le Pape Callixte III confia l ’adm inistration du diocèse de Genève à Frère Thom as 
de Sur, originaire de Chypre, Religieux conventuel de Saint-François et arche
vêque de Tarse ; il fut aussi abbé de Caram agne et de Sainte-Marie de Pignerol. 
E n  cette même année 145 : ,  il accom pagna à Genève le jeune prince qui ven ait 
d ’être pourvu du siège épiscopal et, après avoir demandé qu ’il fût reconnu pour 
évêque, il jura de sauvegarder les droits de son Eglise, de respecter les libertés 
de la cité et de les défendre. A  la  m ort de Pierre de Savoie (31 octobre 1458), 
« Frère Thom as » continua d ’adm inistrer le diocèse jusqu’à ce que Jean-Louis de 
Savoie, nommé au siège à l ’âge de dix-sept ans, prît lui-même la direction des 
affaires en 1464. (Fleury, pp. 280, 282-290.)

Voici le fa it auquel saint François de Sales fa it allusion. A ntoine Herm ann, 
fribourgeois, fu t accusé de vol et, en conséquence, jeté dans les prisons du 
château épiscopal de l ’Ile. De là, il écrivit une lettre à la duchesse de 
Savoie, Anne de Chypre, mère du jeune évêque Pierre, pour obtenir d ’être 
grâcié par son intervention. L ’adm inistrateur du diocèse, Thom as de Sur, en 
réfère aussitôt aux syndics et au vidom ne pour que, vu  le repentir du coupable, 
il soit mis en liberté ; ce qui fut fait le 6 mai 1453. (Fleury, p. 285, et Besson, 

P- 52-)
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certains siens affaires, sans conséquence toutefois ni præ- 
judice (r).

Quand aux prætentions des citoyens de Geneve, elles 
sont plus recentes et infiniment plus frivoles ; car ilz allè
guent seulement que l ’Evesque Adem arus leur donna 
pouvoir de connoistre et juger des crimes et occurrences 
qui surviendroyent des le soleil couchant jusques au soleil 
levant (2). Mays si cela est un privilege donné par l ’E- 
vesque, ilz l ’ont perdu par le crime de leze m ajesté commis 
par eux en leur rebellion contre icelluy.

2. L ’Evesque n ’a peu aliener tel droit au præjudice des 
successeurs, les Evesques et autres ecclesiastiques n ’estans 
qu ’administrateurs et usufructuaires des biens de l ’Eglise.

3. Encor que les citoyens eussent condamné pour telz 
crimes nocturnes, la sauveraineté toutefois estoit a l ’Eves- 
que, qui en pouvoit faire grâce, comme fit Thomas, Eves- 
que, a un criminel condamné par les citoyens l ’an 1453 (3).

Ilz alleguent aussi les alliances faittes par eux avec Berne 
et autres cantons ; mais c ’estoit du tems quilz m inutoyent 
leur rebellion et après qu’ilz l ’eurent executee, ce pendant 
que, nonobstant leurs alliances, Charles V, Empereur, les

(1) Besson et F leury ne signalent pas la permission accordée par Jean V II 
de Savoie, fils naturel de François de Savoie, qui ava it pris possession du siège 
de Genève le 17 août 1513. A  la fin de sa vie, il dem anda pour coadjuteur Pierre 
de la Baum e (voir tom e X X III , note (1), p. 312) et m curut à l ’abbaye de Pigne- 
rol, dont Charles III le pourvut pour le récompenser de la  cession de son do
m aine temporel que, sur ses persuasions, l ’E vêque lui ava it faite et qui fu t con
firmée par Léon X . (Besson, pp. 60, 61, e t-F le u ry , pp. 339-355- ) —  L e d u c  
Charles de Savoie, d it le B on, second fils de Philippe II, succéda à son aîné Phi
libert II en 1504 et décéda le 16 septem bre 1553.

(2) Adhém ar Fabri, déjà nommé ci-dessus, p. 277 et note (1), prieur des D o
m inicains de Plainpalais (Genève) de 1353 à 1357, vicaire général du diocèse et 
évêque de Bethléem  par Bulle du 13 novem bre 1363, est pourvu par l ’antipape 
Clém ent V II (10 novem bre 1378) de l ’évêché de Saint-Paul-Trois-Châteaux et 
enfin transféré à Genève le 12 ju illet 1385. Il occupait ce siège depuis trois ans 
seulement lorsque la m ort le surprit le 8 octobre 1388, pendant que l ’antipape 
R obert de G enève songeait à lui conférer la  pourpre. Adhém ar a laissé de son 
court passage un m onum ent qui fera à jam ais bénir sa mémoire ; dans l ’intérêt 
des Genevois, il rédigea le Code des F ran ch ises  qui prouve com bien grande 
était la liberté des citoyens et com bien paternelle l ’autorité des évêques. (Fleury,

pp. 137-142-)
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(3) V oir note (2) de la page précédente.
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advertissoit et commandoit de ne deroger aux droitz de 
l ’Evesque, l ’an 1530 (!).

E t de fait, lesdits citoyens debattans avec les Ducz de 
Savoye, ne se couvrent ni peuvent couvrir d ’autre droit 
que de celuy de l ’Evesque, comm’il appert en la conférence 
faite a Hermence l ’an 1598, par les sieurs Maillet, Dauphin, 
Let, Rozet et Sarrazin <2).

R evu sur l ’Autographe conservé dans les A rchives de l ’Evêché 
de Saint-Jean de Maurienne.

(1) L ’alliance des Genevois, partisans de la liberté, avec Berne et Fribourg, 
suggérée d ’abord par un capitaine général, Philibert Berthelier, fu t ensuite pour
suivie et négociée par un riche com m erçant, Hugues Besançon. Leurs adhérents, 
décidés à secouer le jou g de la  Maison de Savoie, s’unirent par un traité aux can
ton s suisses ; le Conseil général de Genève signa celui avec Fribourg le 6 février 
1519, lequel ensuite fu t dissous, grâce aux réclam ations de Charles III, duc de 
S avoie : l ’alliance était contraire à celui-ci et aux droits du prince-évêque à qui 
seul il appartenait d ’en contracter. Mais avan t la  dissolution du traité, les p arti
sans de la  révolte  n ’hésitèrent pas à m ettre leur ville en état de défense, appelant 
leurs alliés à leur secours ; le duc v it  son territoire envahi et d ut recourir aux 
députés des cantons, qui enjoignirent aux troupes fribourgeoises de rebrousser 
chemin. Le 10 décem bre 1525, les citoyens de Genève assemblés en Conseil gé
néral protestent à l ’unanimité : « Nous voulons v ivre  sous l ’obéissance de notre 
Prince-Evêque. » Mais les fauteurs de la révolte continuent à travailler dans 
l ’ombre et réunissent bientôt plus de cent signatures pour dem ander le traité 
d e  com bourgeoisie avec Fribourg et Berne ; à l ’élection des syndics, survenue 
peu après, leur parti triomphe. On députe vers les deux villes pour négocier de 
nouveau l ’alliance ; les seigneurs de Berne apposent leur sceau à la rédaction 
du projet le 8 février 1526. C ’est alors que le trop faible évêque Pierre de la 
Baum e, au lieu de se fixer à Genève pour défendre les droits de son Eglise, se 
retire à Saint-Claude et finit même par consentir à la  combourgeoisie, bien qu ’il 
eût précédem m ent protesté contre l ’alliance. E n  1530, les troupes bernoises 
viennent au secours de Genève, où elles laissent des traces lam entables sous le 
rapport de la foi. D eux ans après, les partisans des nouvelles doctrines, forts 
de l ’appui de Berne, se m ontrent en public ; Fribourg, resté ferme dans ses 
croyances, proteste, réclame et m enace de retirer ses lettres de combourgeoisie, 
m ais les délégués genevois assurent que leur gouvernem ent et les citoyens veulent 
v iv re  dans la  religion catholique. (R eg. du C o n seil de Genève, 16 ju illet 1532.) 
P lus que deux mois, et Farel, Saunier, les prédicants de la Réforme, arriveront 
à Genève !... L e  15 m ai 1534, les autorités fribourgeoises déclarèrent que leur 
alliance était rom pue. (Fleury, pp. 350-352, 357-359, 370-373 et 401.)

L ’historien que nous citons ne dit rien de l ’intervention, en 1530, de l ’em pe
reur Charles-Quint. Né en 1500 de Philippe I er, archiduc d ’Autriche et de Jeanne, 
reine de Castille ; roi d ’Espagne en 1517 , empereur en 1519, il reçoit en 1530, du 
Pape Clément V II, la couronne de fer en qualité de roi d ’Italie, et celle d ’or en 
qualité  d ’em pereur ; il m eurt en 1558, trois ans après s’être retiré en Espagne 
au couvent de Saint-Just, de l ’Ordre des Jéronym ites.

(2) Cette conférence eut lieu entre le 17 et le 30 octobre (anc. style). A u  mois 
d e  septem bre, à Thonon, sur les plaintes des députés de Genève au su jet de
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certaines vexations à l ’égard des tailles et des péages, Charles-Emm anuel leu r 
ava it fait insinuer qu ’il serait à propos, avant, son départ pour Turin, d ’ouvrir une 
conférence où l ’on exam inerait ses prétentions sur leur ville ; lui-même indiqua 
le lieu de la réunion et y  députa le président Charles de R ochette et le comte 
Marin de V iry  (voir tomes X III, note ( i) , p. 314, et X I, note (1), p. 285). Il s ’agis
sait surtout de trancher « la  délicate question de souveraineté à laquelle » le duc 
de Savoie « venait de faire allusion » à Thonon, et celle « de l ’inclusion de Ge
nève au traité de Vervins. » Jean M aillet, François Chapeaurouge Dauphin (cf~ 
tom e X X II , note (2), p. 278) e t Jean Sarasin (tome X IV , note (1), p. 189) avaient 
été délégués au prince dans la  capitale du Chablais ; mais la conférence d ’H er- 
m ance parut si im portante, qu’on leur adjoignit « deux conseillers éminents, 
Jacques Lect et Michel Roset, » avec «une suite respectable de guets et de domes
tiques. a On rédigea la liste des prétentions du duc et les réponses de G enève. 
Le premier s’appuyait « sur sa qualité de vicaire de l ’empire et d ’héritier des 
com tes de G enève, » aussi bien que « sur des droits concédés à sa Maison et con
firmés par les empereurs e t les Papes. A  chacun de ces articles, les genevois 
répondirent en insistant sur l ’hommage que les com tes de G enevois et de Savoie, 
comme simples vassaux, n ’avaient cessé de rendre à leur suzerain, le Prince- 
Evêque, auquel la Seigneurie, » disaient-ils, « a va it succédé ; » et ils m irent 
« en avant autant de pragm atiques impériales et de privilèges pontificaux que 
leurs antagonistes. » (R apport des députés, 24 octobre (a. s.), R. C., vol. 93, 
folios 163, 164, cité par De Crue, H en ri I V  et les députés de Genève, Chevalier  
et Chapeaurouge, Genève, 1901, chap. iv  ; voir surtout les pages 184-187.)

II

A C C U S E  D E  R E C E P T I O N  

D E  L E T T R E S  D E  L ’ E M P E R E U R  M A T î I I A S  ( j )

3 a vril 1613

(i n é d i t )

(2) F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gra- 
tia  Episcopus et Princeps Gebennensis, omnibus præsen- 
tes literas inspecturis salutem in Christo plurimam.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la  grâce de D ieu et du S i è g e  A p o sto 
lique E vêq u e  e t  Prince de G enève, à  tous ceu x  q u i  verro n t les 
présentes lettres, sa lu t abon dant dans l e  Christ.

(1) Par ses lettres, l ’empereur a va it invité le Prince-Evêque de Genève à la 
diète qui s’ouvrit le 13 août 1613. (Voir sa réponse au tome X V I , p. 3, et les 
notes qui l ’accompagnent.)

(2) Cette pièce et la suivante sont écrites de la main de M. Michel Favre» 
aum ônier du Saint, et signées par celui-ci.



Honestum virum  Georgium Scheyffer, sacræ Cæsareæ 
M ajestatis nuntium apud Nos delegatum f1), hue penulti- 
ma die mensis Martii, hora post meridiem secunda, faus- 
tissime appulisse, hineque Imperatoriis epistolis Nobis re- 
missis, incolumem sicuti venerat discessisse, præsentibus 
hisce testamur.

In quorum fidem, iis Nos subscripsimus, sigillumque 
Nostrum apponi curavimus.

D atum  Annessii Gebennensium, die tertia mensis Apri- 
lis, anno Domini millesimo sexcentesimo decimo tertio.

F ra n c® , Eps Gebennensis.
M .  F a v r e .

R evu sur une copie déclarée authentique, faite sur l ’original conservé à V ienne,, 
A rchives Impériales.
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H onorable G eorges Sch eyffer, m essager de son im périale M a
jesté  (1), délégué vers N ous, est arrivé ici très heureusem ent l 'a v a n t-  
dernier jo u r du m ois de m ars, à  d eu x  heures après m idi. Il nous a 
rem is les lettres de l ’Em pereur, e t  il est rep arti sain e t sauf com m e 
il é ta it  ven u  : c ’est ce que N ous attesto n s p ar les présentes.

E n  foi de quoi, N ous les avon s soussignées et N ous avon s fa it  
apposer N otre sceau.

D onné à  A n n ecy  en G enevois, le 3e jo u r d ’avril, l ’an du Seigneur 
1613.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G enève.
M. F a v r e .

(1) Le messager était n atif d ’A ugsbourg et notaire im périal, ainsi que nous 
l ’apprend la pièce du 3 ju illet 1614. A v a n t de se rendre à A nnecy, il dut s ’arrêter 
à Genève : « Certes, » écrit Charles-Auguste (H isto ire , etc., liv . V III, p. 443), 
« les augustes Em pereurs rom ains ne m anquent jam ais d ’advertir par lettres et 
par messagers exprès l ’E vesque de Geneve, com me un Prince de leur sainct 
Em pire, toutefois et quantes qu ’il s’agit de quelque chose de grande im por
tance. E t  le messager, estant tres-bien in stru id , s’en vient tout premièrement 
a G eneve e t droict frapper à l ’evesché. On luy respond que l’E vesque n y  est pas,, 
m ais qu ’il demeure à A n icy  ; alors, après avoir pris acte de l’office de son message, 
il s’en vien t à A n icy. E t  les Em pereurs veulent que tout cela soit faict ainsi, 
afin de faire cognoistre à tout le monde qu ’ils entendent de conserver à l ’Eves- 
que le droict qu ’il a et qu ’ils lu y  ont baillé irrévocablem ent sur ceste m iserable 
cité. »
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III

A C C U S É  d e  r é c e p t i o n  d e  l e t t r e s  d u  m ê m e  

E T  T E S T IM O N IA L E S  E N  F A V E U R  DU P O R T E U R

3 ju ille t  1614 

( i n é d i t )

F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, omnibus præsentes 
literas inspecturis, salutem in Christo plurimam.

Quod a Nobis dilectus in Christo Georgius Seyffert (r>, 
d ’Augsburc, sacri Imperii tabellarius, expetiit, ut scilicet 
testatum  faceremus Nos ab eo mandatum a Cæsarea Maj es
ta te  decretum et emanatum ad comparendum in proxim a 
D ieta (2) accepisse ; id quidem quia verum est, præsenti- 
bus hisce Nostris literis, manu Nostra signatis ac sigillo 
Nostro munitis, testatum  et contestatum  facere voluimus 
et facimus.

Fidem facientes insuper, eundem Georgium Seyffert, 
præsentium latorem, his paucis diebus quibus Nobiscum 
versatus est, semper catholico more vixisse nihilque gessisse 
quod virum  vere Christianum non redoleat. Quapropter,

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E vê q u e  e t Prince de G enève, à tous ceux qui liront les pré
sentes, sa lu t abon dant dans le Christ.

Georges S eyffert (*), d ’A ugsbourg, notaire du S ain t E m pire, 
a  désiré de N ous, qui le  chérissons dans le Christ, l ’a ttestation  
q u ’il N ous a  rem is un décret de son auguste M ajesté pour N ous in 
v ite r  à  la  prochaine d iete  (2) : ce qui est vrai. N ous le déclarons 
p ar ces présentes signées de N otre m ain e t  m unies de N otre sceau.

D e plus, N ous affirm ons que le même Georges Seyffert, porteur 
des présentes, a  to u jo u rs vécu, p en dant le peu de jours q u ’il a 
passés avec N ous, selon les usages catholiques e t q u ’il n 'a  rien 
fa it  qui ne respire le vrai christianism e. Aussi, m aintenant q u ’il

(1) Bien que son nom soit écrit ici d ’une m anière différente, le porteur des 
lettres impériales est évidem m ent le même que celui que mentionne le docu
m ent précédent.

(2) V oir à l ’Appendice du tome X V I, p. 393, la lettre de l ’empereur Mathias 
et cf. la note (2) de la page 3 du même volume.
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Nos eum ad suos remeantem, et sincera dilectione complec- 
timur, et omnibus Christi fidelibus ad quos divertere conti- 
gerit, commendatum facimus. 

Annessii Gebennensium, die tertia mensis Julii, mille- 
simo sexcentesimo decimo quarto. 

F r a n c s, Eps Gebennensis.
M . F a v r e .

R evu sur une copie déclarée authentique, fa ite  sur l ’original conservé à Vienne, 
Archives Impériales.

retourne vers les siens, N ous l ’entourons d ’une sincère affection et 
N ous le recom m andons à  tous les fidèles du  Christ q u ’il aura l ’o c
casion d ’aborder.

A n n ecy  en G enevois, le  3e jo u r de ju ille t 1614.

F r a n ç o i s , E vêq u e  de G en ève.
M. F a v r e .
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I ----  S U J E T S  D IV E R S

I

M É M O I R E  A D R E S S É  A  M .  C H A R L E S  D ’ A L B I G N Y  

C O N C E R N A N T  U N E  P E N S I O N  

A T T R I B U É E  A  l ’ a B B É  C O M M E N D A T A I R E  D E  F 1L L Y

C h a m b é r y ,  [ v e r s  le  6  m a rs ]  16 0 6  t1)

( i n é d i t )

Sur la vacance de la pension ou portion qui estoit de- 
meuree a l ’Abbé de F illy  pour le tiltre de l ’abbaye, tout le 
reste du revenu ayant esté appliqué a l ’Ordre Saint Mau
rice et Lazare (*), il est requis que Son Altesse nomme a 
Sa Sainteté un successeur pour ladite portion. Je croy 
que le tiltre est de Nostre Dame.

L a vacance est par le deces de Reverend noble de G rilly, 
Religieux et Chantre de Saint Claude (3), bien que ladite

(1) Le 6 m ars 1606, Charles de Sim iane, seigneur d ’A lb igny (voir tom e X I I , 
note (1), p. 178)1 écrivait au duc de Savoie : « Despuys peu de jours il est m ort 
un frere du sieur de V ile, lequel tenoit une pension sur l ’abaye de F ily , come 
V . A . pourra, s ’il lu y  p lait, iaire v o y r  par le M em oyre q u i va avec ceste cy , 
isc r it  de la m ain  de M r de Geneve. S ’il plaisoit a V . A . de l ’acorder a un gen
tilhom m e de ce pays, qui est chanoyne de S* Pierre et lequel a esté avec m oy 
despuys que je suys en ce pays, j ’en recevrois une bien particulière grâce. » 
(Turin, A rchives de l 'E ta t, Lsttere particolari, n° 7.) A  cette lettre du gouver
neur de Savoie est join t, en effet, le petit Mémoire que nous reproduisons ; i l  
dut être rédigé vers le 6 m ars, à Cham béry, ou saint François de Sales prêchait 
le Carême e t où M. d ’A lb igny se trou vait aussi alors.

(2) Sur l ’abbaye de F illy , voir tomes X I, note (1), p. 252, et X X II , note (2), 
p. 151. —  Après la  restitution du Chablais au duc Em m anuei-Philibert (1567), 
le titre d’ « A bbé de F illy  » fu t encore porté par divers personnages qui perçurent 
ainsi les revenus de l ’ancien m onastère non aliénés par les Bernois. Pierre G oyet, 
prieur com m endataire de N antua, est le premier connu ; le 2 mars 1604, il fait 
une cession au curé de Burdignin et en cette même année, peut-être, Jean-Gas- 
pard de G railly  lui succède. (M ém . de l'A ca d, S a lés., tom e X X III , A nnecy, 
1900, p. 230.)

(3) B ien que le Saint ait écrit G rilly , ainsi que son greffier dans les Registres 
épiscopaux, il est certain : .te le com mendataire décédé appartenait non pas à la 
fam ille du N ant, seigneurs de G rilly, mais à celle des G railly, seigneurs de V illa - 
grand. (Cf. tom e X I, note (1), p. 51.) Né dans cette localité et tonsuré le



[portion] ne soit annexee ni a la chantrerie ni au monas- 
tere Saint Claude. L a valeur est de 35 escus.

R evu sur l ’A utographe conservé à Turin, Archives de l ’E ta t 
(Lettere particolari, n° 7).

10 septem bre 1580, Jean-Gaspard fu t pourvu la même année du bénéfice d ’A yse. 
Nous ignorons la  date de son admission à l ’abbaye de Saint-Claude (voir tom e 
X V , note (1), p. 59) ; au Chapitre général de 1593, il figure déjà avec le titre  de 
« chantre », parm i les « définiteurs ». (D. Benoit, H ist. de l ’ abbaye et de la terre 
de S a in t-C la u d e, Montreuil-sur-Mer, 1892, note (2), p. 306.) Prieur de Sainte- 
A gathe de R um illy  (voir tom e X V I, note (5), p. 258), il résigna le 22 octobre 
1603, e t d evin t ensuite prieur de Burdignin et abbé de FiUy. On lit dans un 
« accord » passé le  3 août 1605, avec Aim é Cottet, curé de Burdignin : » A  pré
sent ladicte abbaye ou tiltre d ’icelle, et notam m ent led ict mem bre de B u rd i
gnin, est canoniquem ent possédé par R J seigneur Jean Gaspard de G rilly  ( s ic ) ,  
R eligieux et chantre en l ’abbaye de Saint Claude en Bourgougne. » (R. E .) Il 
m ourut en 1606. (Cf. Mgr Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 406.) Ce 
m embre de la  fam ille de G railly  n ’a pas été connu des savants éditeurs de 
V A rm orial et N o b ilia ire  de S avoie ; m ais le Registre épiscopal où fu t inscrite 
sa tonsure indique le nom de son père et supplée ainsi à cette  lacune. Les parents 
de Jean-Gaspard furent Louis de G railly, seigneur de Villagrand, et Péronne 
de Menthon ; de ses deux frères, l ’un appelé Gaspard, fu t tué par les Genevois 
en 1582 ; l ’aîné, Pierre, est celui que M. d ’A lb igny désigne sous le titre  de « sieur 
de V ile  ». (Voir note (1) de la page précédente.)
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II

P R O C U R A T I O N  P O U R  L E  S E R M E N T  D E  F I D É L I T É  

A  P R Ê T E R  A U  P R I N C E  D E  P I É M O N T ,  V I C T O R - A M É D É E

14 jan vie r 1607

L ’an mil six cens et sept et le quatorziesme janvier, de
va n t m oy notaire et les tesmoins, establi en sa personne 
Illustrissime et Reverendissime Seigneur F r a n ç o i s  d e  

S a l e s ,  par la grâce de Dieu et du Saint Siege Apostolique 
Evesque et Prince de Geneve, lequel agréablement et sans 
révocation de ses aultres procureurs ci devant constitués, 
de nouveau faict, cree et institue ses procureurs spéciaux 
et généraux, l ’une des qualités ne derogeant a l ’autre ny 
au contrayre, sçavoir :

Reverendissime Monsieur Nicollas G ottry, chanoine de 
l ’Eglise cathedrale de Saint Pierre de Geneve (’ ) ; Barthol-

(1) Voir tome X II, note (3), p. 46.



lom é F lo c a rd , ch an o in e  de l ’eglise co llé g ia le  de N o stre  
D am e d ’A n n e cy  <*), et C lau d e  de B lo n n a y , cu ré  de S cie s, 
au  b a illia g e  de C h a b la ix  (2), et a l ’u n g  d ’e u x  se u l p o u r le  
to u t ic i p rese n t et la  ch arg e acce p tan t. E t  c ’est [p o u r], au 
nom  de m on d ic t S e ig n e u r le  R e ve re n d issim e  E ve sq u e , 
p re ste r la  fid é lité  a S eren issim e M o n seign eur le  P rin c e  de 
P ié m o n t (3) ; et c ’est s u iv a n t et a la  form e te n e u r de la  
fid é lité  prestee p erso n n ellem en t p a r m on d ic t S e ig n e u r le 
R e ve re n d issim e  le  p re m ie r m ay m il s ix  cen t et tro y s, p a r 
l ’acte signé B o u rs ie r (4), a  feu de trè s h eureuse m em oyre 
M o n seign eur le  P rin c e  (que D ie u  ab so lve ) P h ilip p e  E m a - 
n u e l (5) ; et fere to u t a in sy  que s i m on d ic t S eig n eur le 
R e ve re n d issim e  e sto yt p rese n t, et de te lle  fid é lité  en re tire r 
acte duem ent signé et a u ltre m e n t fa y re  com m e le fa it  le 
re q u ie rt. E n  la  p erso nne d esquels p ro cu re u rs et de l ’ung  
d ’e u x  le d ic t S e ig n e u r R e ve re n d issim e  a esleu son d o m icile, 
p ro m e tta n t m on d ic t S e ig n e u r R e ve re n d issim e , p a r ser
m ent p resté  more Prelatorum,  a v o ir agréé ce que p a r les- 
d ic ts  p ro cu re u rs ou l ’u n g  d ’e u x sera fa ic t, avec to u ttes 
a u ltre s p ro m issio n s, serm ent p resté, re le v a tio n s, re n o n cia 
tio n s et c la u su le s req uises.

Faict a Annessy, dans la maison d ’habitation de mon dict 
Seigneur le Reverendissime. Présens : Reverend messire 
Estienne de L a Combe, chanoine de ladicte Eglise cathé
drale de Saint Pierre de Geneve <6), messires Jacob Cham- 
bouz (?) et François Favre <8), dudict Annessy, tesmoins 
requis ; combien que par et aultres mains soit escript, et

(1) Voir tom e X I, note (i), p. 296.
(2) V oir tom e X II, note ( i) , p. 124.
(3) Par la m ort de Philippe-Em m anuel son frère aîné, Victor-Am édée était 

devenu prince de Piém ont et l ’héritier présom ptif de la couronne. (Voir tome

XVII, note (1), p. 45.)
(4) V oir tom e X V I , note (3), p. 54.
(5) L e  jeune prince était m ort à M adrid en février 1605, à l ’âge de dix-huit 

ans. L a  prestation du serm ent à lui e t à son père par l ’E vêq u e de Genève se fit 
à M ondovi. (Voir tom es X X I , note (1), p. 82 ; X II, note (1), p. 179 ; X X III, 

note (3), p. 261.)
(6) Voir tom e X X II , note (1), p. 131,
(7) Jacob ou Jacques de Cham bouz fu t élu deuxièm e syndic d ’A nnecy le 

I er mai 1 6 1 5  ; en cette qualité, il signa la même année quelques actes concernant 
le Collège des Bam abites.

(8) Voir tome X V I, note (1), p. 142.
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m oy, n o ta ire  sub sig n é, a ce re ce p va n t re q u is, corro b o rées 
p a r sig n a tu re  de m o n d ict S eig n eur le  R e ve re n d issim e , 
scellees d u  scel de m on d ie t Seigneur. 

F r a n ç o i s ,  E v e sq u e  de G eneve.
D u m o n t  ( ') .

(1) Philibert Dum ont, père de Jacques-M aurice. (Voir tomes X III, note (t), 
p. 338, et X X II , note (1), p. 133.)

I I I

M ÉM O IR E  A D R E S S É  A  SA  S A IN T E T É  P A U L  V

p o u r  l ’ é r e c t i o n  d ’ u n  é v ê c h é  a  c h a m b é r y  (! )

(m i n u t e )

Im portance de la ville  de Cham béry et insuffisance d ’un V icaire forain. —  Diffi
cultés pour l ’E vêque de Grenoble d ’adm inistrer ce quartier de la Savoie. —  
Nul effort légitim e ne doit être épargné pour l ’établissem ent désiré.

Cham béry, [entre la mi-mars et le 22 avril (2)] 1612.

[... A d  Sanctissim am  Sedem Apostolicam  pro Cathe-

[... Il é criv it au très sain t Siège A postoliqu e d ’excellentes raisons

(1) Voir au tome X III, p. 69, la note du destinataire.
Dès les premiers siècles de l ’Eglise, Cham béry dépendit, pour le spirituel, de 

l’E vêque de Grenoble. Les ducs de Savoie ne cessèrent de faire dém arches et 
réclam ations à Rom e pour soustraire le clergé du décanat à la juridiction d ’un 
Prélat étranger à leur gouvernem ent politique. E n  1515, on put croire à leur 
succès : à la prière de Charles III, le Pape Léon X , par Bulle du 21 m ai, avait 
érigé Cham béry en évêché et nommé pour prem ier évêque Urbain de M iolans ; 
mais bientôt, par suite des oppositions formées par François I er, roi de France, 
cette Bulle dut être révoquée. V ictor-Am édée III, plus avisé que ses prédéces
seurs, obtint d ’abord le consentement de Louis X V I  et de l ’E vêque de Grenoble, 
et enfin, de Pie V I (18 août 1779), l ’érection tant désirée. (D’après Grillet, D ic 
tionn aire historique, etc., Cham béry, 1807, tom e II, p. 54 ; cf. notre tome X I X , 
note (4), p. 160.)

(2) Ce Mémoire, extrait de la V ie  latine du Saint par Charles-Auguste (liv.
V II, p. 349), fu t inséré pour la première fois parm i ses Lettres dans l ’édition 
Hérissant, 1758 (tome II, p. 378), avec cette date, adoptée par les éditeurs qui 
suivirent : « A va nt le  7 mars 1612. » On a supposé qu ’il fu t joint à la lettre du 
7 m ars adressée à Paul V  (voir notre tome X V , p. 173) ; mais, d ’après le bio
graphe (p. 425), cette lettre « avoit des-ja » été « escrite à A nicy, » tandis que le
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dralis ecclesice Camberii erectione optimis rationibus  
scripsit, quibus ostendebat] C a m b e riu m .sem per S ab au - 
diæ  fu isse  m e tro p o lim  in  q u a  Senatus re sid et et C o n siliu m  
S ta tu s, am plo o rn a ta  G ym n asio  (') m u ltisq u e  e ccle siis

en faveu r de l ’E glise  cath édrale  de Cham béry, p ar lesquelles il 
m on trait que] de to u t tem ps la  ville  de C h am béry fu t la  capita le  
de la  Savoie, que le souverain Sén at e t le Conseil d ’E t a t  y  font leur 
résidence, q u ’elle est ornée d ’un grand Collège ( 0  e t de plusieurs

saint E vêque rédigea la présente pièce « à la priere des Syndiques et citoyens » 
de Cham béry, pendant qu ’il prêchait le Carême en leur ville  (p. 423). Or, en 
1612, le mercredi des Cendres tom bait le 7 mars ; il faut donc assigner à ce Mé
moire une date postérieure qu ’il n ’est guère possible de préciser. A urait-il été 
remis à M«r Germonio, archevêque de Tarentaise, alors à Cham béry, pour qu ’il 
l'en vo yât à Rom e avec sa lettre du 25 .mars au cardinal Borghese ? (Cf. tome
X V , note (2), p. 183.)

L ’éditeur de 1758 a fa it plusieurs retouches au texte de Charles-Auguste ; 
nous rétablissons celui-ci en ajoutant au début, entre f  ] et en italiques, le m em
bre de phrase auquel l ’historien rattach e le commencement du Mémoire. Dans 
les éditions antérieures à la nôtre, la première ligne est m odifiée ainsi : « Cum  
Camberium  semper Sabaudiæ fu erit m etropolis, » etc.

(1) C ’était le Collège des Jésuites, fondé en 1564 par lettres patentes d ’E m 
m anuel-Philibert, duc de Savoie, datées du 3 octobre. Les Pères, installés l ’année 
suivante dans une m aison louée aux Cordeliers et proche de leur couvent, 
ouvrirent les classes le 3 m ai 1566. E n  1571 (23 juin), ils s ’établirent dans l ’hôtel 
du m arquis de la Pierre (issu du président Pobel), à qui la V ille p a ya it pour leur 
location 3.000 florins par an. Mais grâce à des legs généreux ils purent, en 
1577, acheter un emplacem ent qui appartenait à la fam ille de Challant, près la 
porte du R eclus. Le 25 novem bre 1599 (d’après Grillet), le duc Charles-Emm a- 
nuel, suivi de toute sa cour, du Sénat, de la  Chambre des Comptes et du Conseil 
de Ville, posa la première pierre du nouveau Collège, léguant 2.000 écus pour 
sa construction, achevée en 1608. Celle de l ’église dut être terminée peu après, 
car le 8 décembre 1611 la  « Grande Congrégation de Notre-Dam e de l ’Assom p
tion » y  fut fondée. Les travaux, cependant, se poursuivirent encore de longues 
années ; ceux de la  façade ne prirent fin qu ’en 1646.

Dès les débuts de leur établissem ent à Cham béry, les Jésuites y  enseignèrent 
les m athém atiques, les hum anités, la rhétorique et, à partir de 1604, la philoso
phie ; enfin, en 1664, Louis de Chevron-Villette, préfet de la Sainte-Maison de 
Thonon, donna les fonds pour une chaire de théologie. E11 1729, le Collège, passé 
sous la direction de prêtres séculiers, fu t transféré dans la maison située en face 
de l ’église des Cordeliers (actuellem ent la cathédrale). Ramené dans celle des Jé
suites en 1768, il y  resta jusqu ’à l ’arrivée de Montesquiou (1792) ; alors il dut 
céder la place à un hôpital m ilitaire et se réfugier dans l ’ancien couvent des D o 
m inicains où bientôt il acheva sa carrière. (Voir G rillet, D ictio n n a ire  historique, 
etc., Cham béry, 1807, tome I er, p. 182 ; Grenier, L e Lycée de Cham béry, Cham 
béry, 1913 ; Pérouse, Le V ie u x  Chambéry.)



s iv e  sæ cu la rib u s, s iv e  re g u la rib u s, in  q u a  m u ltu s s it co n - 
c u rs u s  ra tio n e  tra n s itu s  F ra n co ru m , A n g lo ru m  et B e lg aru m  
in  It a lia m , n o n  esse m odo co n g ruum , sed n ecessarium , 
u t in  ea s it E p isc o p u s re sid en s, q u i statu m  e ccle siasticu m  
in  u rb e  tam  ce le b ri coerceat.

V ic a riu s  enim  fo ra n eu s, p ro  iis  ta n tu m  re b u s quæ  ad 
fo ru m  co n te n tio su m  sp e cta n t co n stitu tu s, non sa t h ab et 
a u c to rita tis  u t p o p u lu m  in  re v e re n tia  et e ccle siastico s in  
o ffic io  co n tin e a t. P ræ te rq u am , q uo d sæ pissim e opus est u t  
x e c u rra t G ra tia n o p o lim  ad accip ie n d am  E p isc o p i in te n tio - 
nem , q u o d  in  re b u s u rg e n tib u s sine m ag n is in co m m o dis 
fie ri n e q u it. G ra tia n o p o lita n u m  e p isco p atu rri adeo v a stu s 

■esse, et in  d iv e rsa s d iffu su m  p ro v in c ia s  (J), tam que ad m i- 
n istra tio n e  d iffic ile m , u t d iffe rri p le ru m q u e  S a b a u d ica  ne- 
;g o tia  necessum  sit.

G ra v issim u m  præ terea incom m odum  e x eo q uo d d o m i-
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-églises, ta n t  séculières que régulières. I l s ’y  fa it  un grand concours 
•de m onde à  cause du passage des Français, des A nglais et des F la 
m ands q u i v o n t en Ita lie  ; il con vien t donc, e t même il est néces
saire q u ’il y  réside un E vêq u e  pour tenir en ordre l ’é ta t  ecclésias
tiq u e  dans une v ille  si fréquentée.

U n  vicaire  forain, é tab li seulem ent pour les choses qui regarden t 
le  for con ten tieux, n ’a  pas l ’au to rité  suffisante pour m aintenir le 
peuple dans le respect e t  les ecclésiastiques dans leur devoir ; sans 
com pter q u ’il doit très so u ven t recourir à  G renoble pour apprendre 
l'in ten tio n  de l ’E vêqu e, recours qui présente dans les cas urgents 
de grandes incom m odités. D ’ailleurs, l ’évêché de G renoble est si 
étend u e t il com prend ta n t de p a y s  différents (r), enfin  son adm i
n istration  est si difficile, que la  p lu p art du  tem ps les afiaires de 
Savoie  sont nécessairem ent différées.

U n très grave  inconvénient résulte encore de la  d iversité  des

(1) L ’expression « in diversas diffusum  provincias  » em ployée par le Saint 
•doit être prise ici dans le sens géographique de pays. Dans sa pensée, elle doit 
désigner à la  fois les diverses contrées qui form aient jad is le diocèse de Grenoble, 
et m ontrer aussi que cette circonscription ecclésiastique n ’était pas lim itée 
à la  seule province c iv ile  du Dauphiné. Ces pays, ou p ro v in cia , de nos jours 
encore gardent leur ancienne appellation, ou sont connus com me tels, c ’est-à- 
dire : Grésivaudan, Oisans, V albonnais, M ateysine, Vercors, Chartreuse et dé- 
canat de Savoie. Le diocèse de Grenoble portait sur les E tats  du duc de Savoie, 
ce  qui le faisait sortir de sa province naturelle et des frontières du royaum e de 
France.
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n atio n e s tem p o rales diversæ  s in t <»), und e fit u t in  p o p u lis  
m orum  et m o d i ag end i d iffe re n tia  etiam  s it, necnon sæpe 
in v id iæ , e xp ro b ra tio n e s et facinorosæ  rixæ .

In co m m o d um  ex eo quod n im iu m  d iste t C am b erio  G ra - 
tia n o p o lis  ; q u ip p e  p e r u n um  d ia riu m  et d iffic illim u m , 
p ræ sertim  hiem e, ra tio n e  to rre n tu m , ite r <2>. U n d e  fit  u t 
S acram en ta C o n firm a tio n is et O rd in is, s ic u t et eccle siaru m  
et ca licu m  co n secratio n es, san ctum que O leum , v ix  ab 
E p isco p o  G ra tia n o p o lita n o , in  sua ja m  c iv ita te  sa tis  o ccu - 
p ato , a c c ip i q uean t.

In co m m o d um  e x eo quo d  cum  G ra tia n o p o lita n u s E p is - 
co pu s ca p u t s it et p ræ p o situs co m itio ru m  et co n ve n tu u m  
sæ cu lariu m  et te m p o raliu m  D e lp h in a tu s (3), in d e  fit, u t 
quand o cum que m aie h ab e b u n t coronæ  F ra n c ic a  et S ab au - 
d ica , im m o etiam  g u b ern ato res Sabaudiæ  et D e lp h in a tu s, 
p o p u lo ru m  com m ercium  v a ld e  s it d iffic ile , et E p isc o p i 
tra n situ s  m ag nis su sp ic io n ib u s o b n o xiu s e x u tra q u e  p a rte ,

290 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o is  d e  S a l e s

dom inations tem porelles qui s ’y  exercent (:). D e là, entre les p eu 
ples, des différences d ’hum eur e t de façons de procéder, et aussi 
des rivalités, des reproches e t  des rixes crim inelles.

U ne au tre  difficulté, c ’est la  trop grande d istance qui sépare 
C h am béry de G renoble. Il y  fau t plusieurs jours de m arche e t  par 
des chem ins très difficiles, su rto u t pendant l ’h iver, à  cause des 
torren ts (2). A ussi c ’est à  peine si les Sacrem ents de Confirm ation 
e t  d ’O rdre, si les consécrations des églises et des calices, si les 
saintes H uiles p eu ven t être  procurés p ar l ’E vê q u e  de G renoble, 
assez occupé dans sa v ille .

D e plus, l ’E vê q u e  de G renoble étan t le chef e t le président des 
com ices e t des assem blées séculières et tem porelles du D auphin é (3), 
s ’il surgit quelque dissentim ent entre les couronnes de F ran ce e t de 
Savoie, ou même entre les gouverneurs de Savoie  e t du D auphiné, 
les relations entre les d eux peuples deviennent très difficiles e t  le 
passage de l ’E vê q u e  su jet à  de graves soupçons de p art e t d ’autre ;

(1) Cham béry était sous l ’autorité des princes de Savoie, et Grenoble sous 
celle des rois de France.

(2) A u lieu de cette  leçon, l ’édition V ives (tome V I, p. 282) donne la suivante : 
« per iter p lu rium  dierum  et difficillimum, præsertim hieme, ratione torren
tum , itur. »

(3) L ’E vêque de Grenoble était alors Jean de la Croix de Chevrières (voir 
tome X V II, note ( i) , p. 357), président à m ortier du Parlem ent du Dauphiné 
depuis 1605 ; on sait qu’il fu t un célèbre diplomate.



cum  non ta n tu m  u t co m m un is u triu sq u e  p o p u li P a sto r, sed 
u t se cta riu s et e i a p u d  quem  re sid e t, estque p rin ce p s, a d - 
d ic tu s co n sid e re tu r.

[.Addebat] (0  h as ra tio n e s ta n ti esse m om enti, u t n u lla  
le g itim a  v is  p ræ te rm itti debere ad erectionem  e p isco p atu s 
in  ea u rb e , tu m  e x p a rte  S e re n issim i D u c is, cum  Sed is 
A p o sto licæ , ad quam  p e rtin e t p ræ cip u is u rb ib u s et p ro v in - 
c iis  de co n g ru e n tib u s co nservandæ  p ie ta ti, et e x e rc iţii re - 
lig io n is  C ath o licæ  p e r E p isco p o ru m  co n stitu tio n e m  decen - 
tiæ  ra tio n ib u s  p ro vid e re .

P o strem o , c re d ib ile  R eve re n d issim u m  G ra tia n o p o lita - 
num  E p isco p u m  in  ea esse m ente, u t cup ere h ac suæ diæ ce- 
sis p a rte  e xo n e ră ri, quo fa c iliu s  et a c c u ra tiu s re liq u æ , quæ  
etiam n um  m agna, ne d ic a tu r m axim a, e rit, posset in cu m - 
bere.
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car alors il n ’est pas regardé com m e le P asteu r com m un de l ’un e t 
de l ’autre  peuple, m ais com m e un hom m e exclu sivem en t dévoué e t 
lié au p ays où il réside e t exerce la  préém inence.

[ I l  a jo u ta it  que] (') ces raisons étaien t d ’une telle  im portan ce, 
que pour étab lir un évêché dans cette  ville, nul effort légitim e n e  
d e va it être  épargné, ta n t de la  p art du Sérénissim e D u c que du 
Siège A p o sto liqu e. C ’est à  celui-ci de fournir a u x  villes e t  provin ces, 
en y  co n stitu an t des E vêques, les m oyens convenables pour le 
m aintien de la piété et la décence dans l ’exercice du cu lte  ca th o 
lique.

E n fin , on p eu t croire que le R évérendissim e E vêq u e  de G renoble 
songe à  désirer d ’être déchargé de cette  p artie  de son diocèse, afin 
q u ’il puisse, avec plus de facilité  et d ’exactitu d e, s ’occuper du 
reste de sa charge qui sera encore bien grande, pour ne pas dire 
très grande.

(1) Ce m ot de Charles-Auguste autorise à croire q u ’il n’a pas reproduit le 
texte  com plet de l ’original et qu’il y  a même fa it quelques changements. A  partir 
de 1758, cet alinéa commence ainsi : « Quæ  rationes tanti sunt m omenti... >
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IV

t é m o i g n a g e  s u r  l e s  v e r t u s

D E  M O N SE IG N E U R  JU V É N A L  A N G IN A , É V Ê Q U E  D E  S A L U C E S  

[N ovem bre] 1617 i 1)

G ra tissim u m  ve ro  m ih i et ju cu n d issim u m  est qu o d  au d io  
de V ita  et v iv e n d i ra tio n e  p e rillu s tris  et R e v e re n d issim i 
P a tris  et D o m in i Ju v e n a lis  A n cin æ  p ropediem  in  lucem  
e m itten dam  <z). C um  enim , u t m agnus N azian ze n o ru m

Il m ’a été  certes très agréable d ’apprendre que l ’on v a  publier 
sous peu la  V ie  e t conduite du très illustre e t R évérendissim e Père et 
Seigneur Juvén al A n cin a (2). L es évêques, en effet, étan t, au dire

(1) Lorsque saint François de Sales » apprit qu ’on entreprenait à Rom e le 
Procès sur la vie du Serviteur de Dieu Juvénal, il contribua à la glorification de 
son ami en en voyan t un noble témoignage sur ses vertus. » (Bacci, V ita  del 
B eato G iovanni G iovenale A n c in a , 2“" éd., Rom a, 1890, lib. I, cap. v , p. 37.) 
Dès 1619, on fit les Procès de l ’Ordinaire à Saluces, Fossano, Gênes, A cqui ; mais 
évidem m ent, les premières dém arches pour l ’introduction de la Cause com men
cèrent les années précédentes, et notre Saint en fu t sans doute informé par le 
P. M atthieu A ncina, Oratorien, frère du futur Bienheureux. (Voir sa note au 
tom e X III, p. 234.) Le 23 février 1618, l ’E vêque de Genève lui écrivait : « Je 
regrette infinim ent que V otre Paternité n ’ait pas encore reçu l ’éloge que j ’ai 
fa it en témoignage de l ’estime en laquelle j ’ai toujours tenu notre Révérendis
sime Monseigneur de Saluces... V oici donc que j ’en envoie un double. » (Tome
X V III, p. 176.) Ces lignes perm ettent de rectifier l ’erreur des éditions antérieu
res à la nôtre, où la présente pièce est donnée comme une lettre adressée au 
Pape Paul V  ; elles indiquent p.ussi approxim ativem ent la date de sa com posi
tion  : novem bre 1617. Il paraît en effet assez probable que le Saint dut rédiger 
ce t « éloge » avant de partir pour Grenoble (29 novembre) où il a llait prêcher 
l ’A vent.

N otre texte reproduit une copie faite par M. Michel F avre, aumônier de saint 
François de Sales, et publiée pour la première fois par Charles-Auguste (H istoire, 
e tc ., liv. I X , éd. la i., p . '411, et franç., p. 503), avec quelques variantes dont il 
fau t, croyons-nous, lu i laisser la  responsabilité et ne pas en tenir com pte. Le 
biographe d it qu ’il rapporte « le sentim ent » de son saint oncle « tel qu ’il fut 
en voyé ; » toutefois, on peut se demander si le m anuscrit q u ’il eut entre les mains 
représentait vraim ent le texte com plet du tém oignage expédié au P. Ancina.

(2) Sur M«r Jean-Juvénal A ncina, voir tome X II, note (1), p. 7. —  Dans une 
liasse de documents pour la  béatification de l ’E vêque de Saluces, conservée à 
Rome (B ib lio teca  V a llicc llia n a , O .4 1 , n. 13), se trouve une note concernant 
la  V ie du Serviteur de Dieu par Pierre-François Tronsarelli, « prêtre rom ain et 
son V icaire », et des « A n n ota tio n s m arginales  » à la  « présente V ie, » y  est-il



P o n tife x  G re g o riu s d ix it* , E p isc o p i s in t p icto re s v irt u t is , * O ra t. n, § x m .

re i p ræ clarissim æ , rem que tam  excellen tem  v e rb is  ac ope- ifit!,™ '.' 155!) hUJ‘
rib u s  co n cin n é , et q uo ad  fie ri p o test, exacte p in g ere de-
b ean t, non d u b ito  q u in  in  n o ştri c la ris sim i et sp e cta tissim i
J u v e n a lis  v ita , ju stitiæ  ch ristia n æ , hoc est o m nium  v irt u -
tu m  o m n ib us n u m e ris ab so lu tam  im aginem  co n sp e ctu ri
sim us.

E t  q uid em  cum  Rom æ  q u a tu o r illis  v e l q u in q u e  m en- 
sib u s, q u ib u s p iis s im i ac o rn a tissim i præ decessoris m ei 
C la u d ii de G ra n ie r ju ss u , h u ju s  d io cesis a liq u o t reb us tra c - 
ta n d is  operam  ded i (»), p lu rim o s sane v id i e xim ia  sa n c ti
ta te  et d o c trin a  v iro s , q u i U rb e m  et in  U rb e  orbem  su is 
la b o rib u s e xo rn a re n t ; sed in te r eos om nes is tiu s  seorsim  
v irt u s  m en tis meæ o culo s veh em en ter o ccu p a v it.

M ira b a r etenim  in  ta n ta  v ir i e ru d itio n e  ac v a ria ru m  re-
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du grand P o n tife  G régoire de N azianze, les peintres de la  vertu , 
qui est la  chose la  plus belle, e t d evan t, p ar leurs paroles et leurs 
actes, retracer avec a rt  et, a u ta n t que possible, exactem en t une 
chose si excellente, je  ne doute pas que nous ne devions con tem 
pler en notre très illustre e t  d istingué Juvén al l ’im age p arfaite  de 
la  ju stice  chrétienne, c ’est-à-dire de toutes les vertu s.

E t  à  la  vérité , p en dant les quatre  ou cinq mois que je  p assai à  
R om e, p ar l ’ordre de m on très p ieux et très honoré prédécesseur 
C laude "de G ranier, pour y  tra iter certaines affaires de ce diocèse i 1), 
je  v is  plusieurs personnes d ’une sain teté  et doctrine ém inentes, don t 
les tra v a u x  éta ien t l ’ornem ent de Rom e, et, par Rom e, de l ’un i
vers ; m ais parm i eu x  tous, la  v e rtu  de notre Juvén al frap pa sp écia
lem en t et m erveilleusem ent les y e u x  de m on âm e.

J ’adm irais q u ’à  une telle  érudition  et à une science si variée il jo i-

dit, « écrite de la m ain du P. Jean-M atthieu A ncina..., vue par M 9r l ’Evêque de 
Genève  et renvoyée par l ’entrem ise des R R . P P . Barnabites. » P ar la  lettre du
16 octobre 1618 au pieux O ratorien (tome X V III, p. 298), on vo it que celui-ci 
a va it dem andé à saint François de Sales de com poser lui-même la V ie de M** 
Juvénal ; en s’excusant de ne pouvoir entreprendre ce travail, notre Saint 
ajoute : « Toutefois, je  ne m anquerai pas de vous envoyer en leur temps quelques 
rem arques touchant cette histoire... » Les « rem arques j> promises seraient-elles 
les « Annotations » que m entionne la note citée, m ais qui n ’ont pu être retrou
vées ?

(1) Saint François de Sales, arrivé à Rome dans le courant de novem bre 
1598, y  séjourna jusque vers la m i-avril de l ’année suivante. (Cf. tomes X X II , 
note (1), p. 182, et X II, p. 7.)



ru m  scie n tia , ta n tam  su i ip s iu s  d e sp icie n tia m  ; in  ta n ta  o ris  
ve rb o ru m  ac m orum  g ra v ita te , ta n tu m  leporem  tan tam - 
q ue m odestiam  ; in  ta n ta  p ie ta tis  s o llic itu d in e , tan tam  
u rb a n ita te m  ac su a vita te m  ; cum  nec fastu m , q uo d p le ris- 
que c o n tin g it, a lio  fa stu , sed v e ra  h u m ilita te  c a lc a re t, nec 
in fla n te  sc ie n tia  ch a rita te m  o ste n taret, sed c h a rita te  æ di- 
fÎcan te  scie n tia m  in stru e re t*  : dilectus  p lan e  Deo et ho- 
mittibus**,  q u i D eum  p a rite r et hom m es p u rissim a  d ile c- 
tio n em  p ro seq u ere tu r. P u rissim a m  autem  a p p e llo  eam  d i- 
lectio n em , in  q u a  v ix  q u icq u a m  am o ris p ro p rii, s iv e  p h i- 
la u tiæ , re p e rire  lic e b a t : ra ra  et e x q u isita  d ile c tio  is ta , quæ  
e tiam  in te r p ie ta tis  cu lto re s ra ro  v ig e t, un d e procul et de 
ultim is  f in ib u s  pretium ejus*.

O b servab am  ve ro  hom inem  h un e, cum  sese d a re t o cca- 
sio , tam  lu c u le n te r, tam  sin ce re , tam  am an ter so litu m  la u - 
dare v a rio ru m  R e lig io so ru m  et e ccle sia stico ru m , im o  etiam  
la ico ru m  in s t itu ta , m ores, d o ctrin a m  D eoque in se rv ie n d i 
m ethodum , ac s i ip se  eorum  C o n g reg atio n ib u s a u t cœ tib us 
a d d ictu s esset. C um que suam  sib iq u e  d ile ctissim a m  c la ris - 
s im i O ra to rii C ongregationem  d u lcissim o  et p lan e  f ilia li 
corde co m p le cte re tu r, non tam en p ro p terea a lio s co n ven-
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gn ît un si grand m épris de soi-m êm e ; à  une si grande g rav ité  de 
paroles et de m œ urs, une si grande grâce et m odestie ; à un tel souci 
de la piété, une telle  urban ité et suavité  ; car il ne cherch ait pas, 
com m e il arrive à  beaucoup, à  vain cre le faste  par un au tre  faste, 
m ais p ar une vraie  hum ilité ; il ne don nait pas pour base superbe 
à  sa charité la science  qui enfle ,  mais il fo rtifia it sa science par la 
charité  qui é d if ie  : a im é  à la fois de D i e u  et des hommes,  lui qui 
a v a it  pour D ieu et les hom m es une très pure dilection. Or, j ’appelle 
très pure dilection  celle où ne se tro u v a it presque rien de l ’am our- 
propre ou égoïsm e : rare e t exquise dilection celle-là, rare même 
parm i ceux qui font profession de piété, e t p artan t p lu s  précieuse  
que ce qui s ’ apporte de Vextrém ité du monde.

J ’observai com m ent ce t hom m e, à  l ’occasion, a v a it  coutum e de 
louer si ouvertem ent, si sincèrem ent, si affectueusem ent les in sti
tutions, m œ urs, doctrine et m anière de servir D ieu des divers 
R eligieu x, ecclésiastiques et m êm e laïques, com m e s ’il a v a it  a p p a r
ten u  à leurs Congrégations ou sociétés. T o u t en a y a n t une affection 
très douce e t vraim en t filiale pour sa très chère Congrégation de 
l ’O ratoire, si célèbre, il n ’en a im ait, n ’en estim ait ni ne v a n ta it



tus cœ tusve Deo servientium frigidius, ut plerumque ac- 
cidit, mollius aut languidius am abat, æstimabat, extol- 
lebat.

Quamobrem eos qui tacti amore cœlesti intrinsecus, 
purioris vitæ  rationem sequi cupiebant, consiliumque ejus 
expetebant, sola Dei majore gloria inspecta, in Societa- 
tem quam illis magis congruam putabat, manu ac opera 
amantissime deducebat : homo videlicet, qui nec Pauli, 
nec Cephæ, nec Apollo*, sed Jesu Christi erat, quique * c f . 1 Cor., m, 4. 

meum  et tuum, frigida ilia verba, nec in temporalibus, nec 
in spiritualibus audiebat ; sed omnia in Christo, ac propter 
Christum, sincere expendebat. Cujus quidem tam  perfectæ 
charitatis in hoc apostolico viro exemplum nunc ad ma- 
num habeo.

Obiit nuperrime in Collegio hujus civitatis Annessiacen- 
sis Clericorum regularium Sancti Pauli W, v ir religiosissi- 
mus, Domnus Guillielmus Cramoysi, Parisiensis (2) ; cum 
quo, ut fit, dum verba miscerem, incidi in mentionem de 
R m o  Juvenali nostro Ancina. A t ille subito gaudio perfusus :
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a v e c  m oins de zèle e t d ’ardeur, à  l'encontre de beaucoup, les autres 
co u ven ts ou sociétés adonnés au service de Dieu.

C 'est pourquoi lorsque ce u x  qui, touchés intérieurem ent par 
l ’am our céleste, désiraient suivre une m anière de v ie  plus pure et lui 
dem andaient son avis, il ne regard ait que la  plus grande gloire de 
D ieu, e t les conduisait a vec  grand? affection, par conseils e t  par 
actes, vers la  Société q u ’il pensait pour eu x  la  m ieux désignée : 
hom m e, par conséquent, qui n ’é ta it ni à P a u l ,  n i à  Pierre,  ni à 
A p o l lo n ,  m ais à  Jésus-Christ ; qui ne se souciait, n i dans les a ffa i
res tem porelles ni dans les spirituelles, de ces m ots si froids de 
m ien  e t  de tien,  m ais pesait sincèrem ent toutes choses dans le 
C h rist et pour le  C h rist. Il me revien t un exem ple de la  parfaite  
ch arité  de ce t hom m e apostolique.

T o u t dernièrem ent m ourut au Collège de cette  ville  d ’A nn ecy, 
que d irigen t les Clercs réguliers de Sain t-P au l t1), un hom m e très 
religieux, D on G uillaum e Cram oisy, parisien (2). P a rla n t avec lui, 
com m e il arrive, je  fis m ention par hasard de notre R me Juvén al 
A n cin a. M ais l ’autre, subitem en t to u t jo y e u x  : « Com bien agréa-

(1) Voir tomes X IV , note (1), p. 291 ; X V I, notes (1), p. 146, et (4), p. 22S.
(2) Voir tome X V III, note (1), p. 113.



« Quam grata, » inquit, « hujus viri, quam chara mihi esse 
debet recordatio ! Quippe qui me iterum in Christo quo- 
dammodo genuit. » Cumque vidisset me desiderium con- 
cepisse rem totam  paulo fusius audiendi, ita  narrare per- 
rexit.

« Annos natus viginti quatuor, inquit, cum jam  m ultis ins- 
pirationibus divina Providentia me ad vitam  religiosam 
incitasset, ita  tarnen, pro mea imbecilitate, contrariis ten- 
tationibus exagitatum  me sentiebam, ut despondens pror- 
sus animum, de matrimonio ineundo serio cogitarem, 
resque jam  apud amicos ita  processerat, ut propemodum 
acta videretur.

« Verum, quæ Dei est benignitas ! Cum oratorium V ali- 
cellam (J) ingressus essem, ecce audio Patrem Juvenalem 
Ancinam de humani primum ingenii inconstantia et infir-

2 9 6  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

ble, » dit-il, « com bien cher d o it être  pour m oi le souven ir de c e t  
hom m e ! C ’est lui, en effet, qui en quelque sorte m ’engendra une 
seconde fois dans le  Christ. » E t  m ’a ya n t v u  le désir d ’apprendre 
l ’affaire plus au long, il continua ainsi.

« A  vin gt-q u atre  ans, dit-il, poussé déjà par de nom breuses inspi
rations de la  d iv in e  Providence à  em brasser la  v ie  religieuse, je  
m e sentais cependant, à  cause de m a faiblesse, tellem ent agité  de 
ten tation s contraires que, perdan t to u t à  fa it  courage, je  songeais 
sérieusem ent à  m e m arier ; la  chose é ta it même si avan cée dans le  
cercle de m es am is, q u ’elle p araissait com m e faite.

« Mais com bien grande est la  bonté de D ieu ! E ta n t  entré à  l ’ora
to ire  de la  V a llice lla  f1), vo ici que j ’entends le Père Juvén al A n cin a  
prêcher au peuple, d ’abord sur l ’inconstance de l ’esprit hum ain

(i)  Dans une petite vallée près du m ont Giordano, ava it été bâtie  une mo
deste église paroissiale, dédiée à la Sainte Vierge ; on l’appelait com munément 
S an ta  M aria  in  V a llice lla . E n 1575, le Pape Grégoire X III la  donna à saint 
Philippe Neri pour sa Congrégation ; démolie aussitôt parce qu ’elle m enaçait 
ruine, on commença la même année (17 septembre) la construction de celle  
qu ’on adm ire encore aujourd’hui et qui est toujours désignée sous le nom  de 
C h iesa  N uova, bien que son vrai vocable soit S an ta  M aria  in  V a llice lla . Les 
travau x  furent entrepris et poursuivis grâce aux libéralités du Souverain Pon
tife, du cardinal Pierre-D onat Cesi et de l ’E vêque de Todi, son frère. Dès 1577, 
les Prêtres de l ’Oratoire purent célébrer les offices divins dans le nouveau et 
vaste  temple, m ais celui-ci ne fu t consacré par le cardinal A lexandre de Mé- 
dicis que le 23 m ai 1599. (D’après Moroni, D izion ario  d i erudizione stortco- 
ecclesia stica , Venezia, vol. X X IV , pp. 288 seqq.)



initate, deinde de ea magnanim itate qua instinctus divini 
exequutioni mandandi sunt, ad populum verba facientem 
tanta sermonis et sententiarum peritia, ut cordis mei mise- 
randam pigritiam, quasi manu injecta, excutere videre- 
tur ; ita  ut tandem quasi tuba exaltans vocern suam*, me * is . , l v h i, i _  

ad deditionem cogeret. Quapropter, statim  finito sermon«, 
ad eum in oratorii quodam ángulo preces pro sermonis su 
ut reor, fcelici successu fundentem, hæsitans et anxius acce
do, et quid animo volverem  expono. Ule vero : « Res, » in- 
quit, « hæc, paulo accuratius tractanda est, ñeque nunc 
nobis tempus suppeteret, advesperascente jam  die ; ita- 
que eras, si ad me veneris, opportunius de re tota agemus.
Tu, interim, quod caput est, lumen cœleste precibus ad
voca. »

« Veni ergo postridie, et quicquid in utram que partem cir
ca vocationem  meam agitarem, sincere aperui ; seorsim 
vero me ob id potissimum religiosam vitam  formidare, quod 
corpus debile ac delicatæ temperaturæ nactus essem. Qui- 
bus attente auditis et expensis : « E t propterea, » inquit 
Servus ille Dei, « divina Providentia factum  est, ut in Eccle-
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et sur sa faiblesse, ensuite sur la  m agnanim ité q u ’il fa u t m ettre  à 
suivre les in stin cts d ivins ; e t  cela  avec ta n t  de ta le n t dans la  p a
role e t les idées exprim ées, q u ’il sem blait secouer, com m e a vec la  
m ain, la  paresse m alheureuse de m on cœ ur ; en sorte que finale
m ent, é leva n t sa voix  comme un e trompette, il me con traign it de 
me rendre. A ussi, dès la  fin du  sermon, h ésitan t e t a n xieu x  je  
l ’aborde tan dis que, dans un coin de l ’oratoire, il répandait, j ’im a
gine, ses prières pour l ’heureuse issue de sa prédication, et je  lui 
expose l ’é ta t de mes pensées. L u i aussitôt : « L ’affaire, » dit-il, « d o it 
être tra itée  avec plus d ’atten tion , nous n ’aurions pas le tem ps de le  
faire  m ain ten an t que le jo u r est à  son déclin ; si donc dem ain vou s 
venez m e trouver, nous nous occuperons plus opportuném ent de 
tou te  cette  question. V ous, en atten d an t, ce qui est le prin cipal, 
dem andez par vos prières la  lum ière céleste. »

« Je vin s donc le  lendem ain e t lu i com m uniquai sincèrem ent les 
pensées contradictoires qui m ’assaillaient au su jet de m a vocation, 
lui exp o san t en particu lier m on appréhension à l ’endroit de la  vie  
religieuse à  cause surtout de la  faiblesse et de la  com plexion déli
cate  de mon corps. Ce q u ’a y a n t écouté et exam iné a tten tivem en t : 
« E t  c ’est pour cela, » m e d it ce Serviteu r de Dieu, « que la  P ro vi-



sia varii sint Ordines Religiose-rum ; ut scilicet, qui aus- 
teris et pœnitentiæ exteriori addictis, non possit vitam  
addicere, mitiores ingrediatur. E t  ecce tibi Congregatio 
Clericorum regularium Sancti Pauli, in qua disciplina per- 
fectionis religiosæ summopere viget, et nullo tamen tanto 
corporis labore premitur, quin a quo vis propemodum ho
m me ejus mores ac C o n stitution s facillime, Deo propitio, 
observari possint. Accede ad eorum Collegium ('), et vide 
tu  ipse num ita res habeat. » Neque deinceps cessavit vir 
Dei quousque me huic colendissimæ Congregationi ad- 
scriptum  videret et insertum. » E t  hæc quidem narrabat 
Domnus Guillielmus.

E x  quibus facile est conjicere quanta fuerit magni Ju
venalis Ancinæ in dicendo efficacia, in consulendo saga- 
citas et in juvandis proximis constans et perfecta charitas ; 
quod enim nunc exempli gratia a me recitatum  est, idip- 
sum cum plerisque aliis actum cognovimus. E t quidem, 
quod ad me attinet, ingenue fateor, plerisque quas pro sua
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den ce a  m énagé dans l ’E glise la  variété  des O rdres religieux ; afin 
que celui qui ne p eu t s ’engager dans ceu x  qui sont austères et 
vo u és à  la  pénitence extérieu re entre dans les plus d o u x. E t  voici 
qu e  s ’offre à  vo u s la  Congrégation des Clercs réguliers de Saint - 
P au l, où la discipline de la  perfection  religieuse est en grand hon 
neur, e t où cependan t l ’on n ’est pas accablé p ar les austérités cor
porelles, tellem en t que à  peu près to u t hom m e peut, a v e c  la  grâce 
de D ieu, observer très facilem ent ses coutum es e t  Constitutions. 
A lle z  à  leur Collège C1), e t v o y e z  vous-m êm e si les choses ne sont 
p o in t ainsi. » D epuis lors l ’hom m e de D ieu ne cessa de me conseiller, 
ju sq u ’au m om ent où il me v i t  adm is et engagé dans cette  si hono
rable  Congrégation.» V oilà  ce que racon tait D on G uillaum e.

D ’où il est facile  de conclure quelle é ta it  la  persuasion de parole 
d u  grand Juvén al A ncina, sa  sagacité dans les conseils, e t sa  cons
ta n te  e t p arfaite  charité  à  aider le prochain ; car ce que je  viens 
de raconter à  titre  d ’exem ple, nous savons q u ’il l ’a fa it  pour beau
co u p  d ’autres. E t  pour ce qui m e regarde, j ’avoue ingénuem ent 
a v o ir  été grandem ent incité à  l ’am our de la vertu  chrétienne par

(1) Celui de Milan, où était la Maison-mère de la Congrégation. (Voir tome
X V I, note (2), p. 145.)



in me propensione ab eo accepi literis, vehem enter ad 
amorem virtutis christianæ incitatum  fuisse.

Jam  autem postquam a præclaro Congregationis Orato
rii vivendi modo ad sacrosanctum episcopale munus trans- 
latus est (*), tum vero m axime ejus virtus splendidius mi- 
care, ac clarius, ut par erat, splendescere cœpit, ut lucerna 
nimirum ardens et lucens*,  quæ super candelabrum  po- * Joan., v , 35. 

sita, omnibus  lucet qui in  domo sunt*. 'Matt. ,  r ,  iş.

E t quidem cum Carmaniolæ, quod oppidum est Sallu- 
ciensis diæcesis, ubi Visitationis pastoralis officio turte 
incumbebat, anno millesimo sexcentesimo tertio, ejus salu- 
tandi gratia, relicto tantisper itinere, venissem <2> ; (a) sensi
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plusieurs lettres que, grâce à  sa bien veillan ce pour m oi, j ’a i reçues 
de lui.

Q uand ensuite il passa de l ’excellen t genre de v ie  de la  Congré
gatio n  de l ’O ratoire  à  la  charge sainte de l ’épiscopat (*), alors sa 
vertu  com m ença à briller plus v iv em en t et, ainsi q u ’il fa lla it  s ’y  
a tten dre, à  resplendir a vec  p lus d ’éclat, com m e une lam pe ardente  
et lu isa n te  qui, p lacée sur le cha n delier , éclaire tous c e u x  qu i  
son t  dans la m aison.

E t  en effet, lorsqu ’en 1603, m e détou rn an t un peu de mon che
min, je  vin s le saluer à  Carm agnole, ville  du diocèse de Saluces où 
il faisait la  V isite  pastorale  (2), je  sentis alors la  vénération  mêlée 
d ’affection que sa piété e t ses abondantes vertu s e xcita ien t dans ces

(a) [Ici commence le fragm ent autographe d ’une première m inute, conservé 
à la V isitation  d ’A nnecy ; nous en reproduisons les variantes et les ratures 
•qui offrent quelqu’intérêt.]

scis, mi Pater, qua vidi...J

( 1 )  Préconisé évêque de Saluces le 2 6  août 1 6 0 2 ,  le Bienheureux Juvénal fut 
■sacré le I er septem bre suivant.

(2)  Saint François de Sales ava it dû se rendre en Piém ont pour prêter au duc 
de Savoie et à Philippe, son fils aîné, le serment de fidélité ; son voyage dura du 
31 mars au 1 4  m ai. (Voir tom e X II, note (1), p. 1 7 9 ,  et, au mêm e volum e, les 
Lettres c l x x x  e t c l x x x i i . )  Le 2 mai il é tait à  Carm agnole où il prêcha le len
dem ain « inter M issa ru m  solem nia, sans qu ’il l ’eust prém édité, applicquant très 
excellem m ent les m istaires de la  saincte Croix au Sainct Sacrem ent, » parce que, 
à  l ’occasion de la V isite pastorale, Mgr Ancina faisait célébrer les Quarante- 
Heures. (Déposition de Philibert B u zat, Process. rem iss. G ebenn. (I), ad art. 
2 4  ; B acci, ouvrage cité à la  note (1), p. 2 9 2 ,  lib. I, cap. v , p. 36. Sur la rencontre 

d es deux Evêques, on peut voir Charles-Auguste, H isto ire , etc., liv . V , p. 2 8 7 . )
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Jean ., x , 3.

ego tunc quantam  dilectione m ixtam  venerationem, ejus 
pietas et virtutum  copia in populis illis excitaret. (*>) Nam 
ubi me appulisse cognoverunt, dici satis non potest quo 
ardore mentis, am ica quadam vi ex hospitio publico in do- 
mum cujusdam  nobilis civis invexerunt, quandoquidem, 
inquiebant, hominem qui honoris gratia, ad suum dilec- 
tissimum Pastorem diverteret, vellent, si modo possent, in 
medio pectorum suorum recondere. Neque unquam sibi 
satisfaciebant in lsetitia quam ob tanti Pontificis pnesen- 
tiam  conceperant, verbis ac vultu  jucunde exprimenda, 
cum ille nobihssima quadam affabilitate ac suavissima erga 
omnes benevolentia, omnium pariter oculos animosque 
in se converteret, ac tanquam  Pastor egregius et beneficus, 
ore oves suas nominatim  ad virentia pascua evocaret*, 
manibusque sale sapientise plenis, ut post se venirent alli- 
ceret, imo et traheret (c).

populations. C ar dès q u ’elles surent que j ’étais arrivé, on ne p eu t 
dire assez a vec  quelle ardeur d ’esprit e t quelle douce violence il» 
me firent abandonner l ’auberge p ublique pour la  m aison d ’un no
ble citoyen . Ils  auraien t vou lu, disaient-ils, s ’ils l ’a va ien t pu, ca ch er 
au m ilieu de leurs cœ urs un hom m e qui, pour faire honneur à  leur 
bien aim é Pasteur, s ’é ta it  détourné pour le visiter. E t  ils ne se las
saient pas d ’exp rim er par leurs paroles et leurs visages jo y e u x  
l ’allégresse que leu r faisa it concevoir la  présence d ’un tel Pontife, 
tan dis que lui, par une très noble affabilité  e t une très suave bien 
veillan ce envers tous, fixa it les y e u x  e t les cœ urs de tous, et, com 
me un P a steu r excellen t et b ienfaisant, ap p elait p a r  le u r  n o m  ses 
b r e b is  a u x  pâturages verd oyan ts, et de ses m ains pleines du sel de 
la  sagesse, les a ttira it, ou m ieux, les en tra în ait après lui.

(b) [Sans le biffer, saint François de Sales a inséré le passage su ivant entre
crochets, pour y  substituer la  leçon qui se lit  au texte :] N am , ubi m e in subur- 
biis (quod tardiuscule appulissem  et urbis fores jam  clausæ essent) hospitium  
ingressum cognovissent, statim  m e, missis aliquot nobilibus v in s  (quæ gentis 
est urbanitas) in urbem, arnica quadam  v i, rapiunt et fædibus...j ne... (En effet, 
dès qu ’elles surent que j ’étais entré à l ’auberge dans les faubourgs (étant arrivé 
un peu tard  e t après la  ferm eture des portes de la  ville), aussitôt, m ’envoyant, 
quelques notables (ce qui indique bien l’urbanité de ces gens), ils m ’entraînent 
par une douce violence, jusque dans la  ville  et...)

(c) q u i honoris —  [exhiberi suo sancto, charissimo... Illustrissim o Episcopo...Ji 
suo tam  am antissim o Pastori exhibendi causa ad eos diverteret, vellent, si pos
sent, in uno pectore recondere.

[Les lignes qui suivent sont également insérées entre crochets, sans être-



Uno tandem dicam verbo, cui absit invidia : non me- 
mini me vidisse hominem qui dotibus quas Apostolus 
apostolicis viris tantopere cupiebat*, cumulatius ac splen- 
didius ornatus esset (d).
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R evu  sur une copie authentique, faite par M. Michel F avre, 
conservée à la  V isitation  d ’A nnecy.

P ou r to u t dire en un m ot absen t d ’envie : il ne m e so u vien t pas 
d ’a vo ir jam ais v u  un hom m e plus abondam m ent e t splendidem ent 
orné des qualités que l ’A p ô tre  d ésirait ta n t v o ir  chez les hom m es 
apostoliques.

biffées :] Fœlices nos, aiebant plerique, omnes viri nobiles, qui nunc tanti Epis- 
copi præsentia fruim ur ! Qui si vellet quotannis quatuor mensibus nobiscum 
morari, nobis expensas ejus fam iliæ... (Heureux sommes-nous, disaient la  plu
part, tous hommes nobles, nous qui jouissons de la présence d ’un si grand E vê
que ! S ’il voulait chaque année passer au milieu de nous quatre mois, nous nous 
chargerions des dépenses de sa fam ille épiscopale...)

[Mirum révéra quanto gaudio...j Nunquam que sibi satisfacturos credebant, 
quibus gaudiis ob ejus præsentiam exultarent. Ipse vero, fgenerosa quidam  acj 
nobilissima (m omnes benevolentia...j quadam  affabilitate suavissim aque 
m ansuetudine, Tet dignaj ac TsanctaJ nobilissima et paterna erga omnes bene- 
volentia, om nium  in se oculos animosque convertebat, ac veluti Pastor egregius 
ac beneficus, m anibus sale sapientiæ plenis, oreque ferrentis olivæ ram o fron- 
descente, oves suas omnes ad se alliciebat, imo etiam  trahebat.

(d) q u i —  rdictis, factis, m oribus, ore, gestibus, tam  cum ulate ornatus esset...J 
d otibus quem  Tsuo Thim otheo, P aulus...j Apostolus in apostolicis viris tan to
pere elucere cupiebat luculentius ornatus esset. TAc quamvis...J

'  I Tim., m, 3 -4 , 
Tit., 1, 7-9.



APPENDICE

A

R É P O N S E  D E  D O N  A N T O I N E  C A R R I L L O

A U  M A N D E M E N T  D E  S A I N T  F R A N Ç O I S  D E  S A L E S  (0

H odie, vigessim a secunda presentis m ensis, recepi m an datum  
Illustrissim æ  ac R everendissim æ  D om inationis Vestræ , in quo m an- 
d a b at m ichi ( s ic ) u t  restituerem  m ilitem  Ispanum  q u i con fu gerat 
ad ecclesiam  u t ejus im m un itatem  gauderet, p ropter hom icidium  
in  hoc loco F av ergæ  perpetratu m . P ro p ter quod m andat u t in fra 
v ig in ti q u atuor horas ilium  ecclesiæ  restituam , sub pena excom m u- 
n icationis ipso facto  incurrendæ , v e l quod redderem  suficientem  
causam  quare ad hoc non tenerer.

R espondendo dico, causam  justissim am  m e reddidisse in  qua- 
dam  litte ra  quam  hoc m ane ad D om inationem  V estram  Illustrissi- 
m am  ac R everendissim am  proprio nuncio m issi (s ic )  ; quam  si 
recte  consideretis, v id eb itis  justissim e m e m otum  fuisse ad ilium  
extrahendum . E t  sic precor e t  hu m iliter rogo, u t  D om inatio  V estra  
Illu strissim a ad u lteriora non procédât, quoniam  sic e t ju stitia  e t  
equ itas suadet.

V a le te  ; v ita m  e t statu m  D eus conservet.
D a ta  die supra dicto.

H um ilis in Christo servu s, 
S r A n t . C a r r i l l o .

E go, Vicarius subsignatus, notificavi præsens m andatum  hora m eridiana, 
e t ipse respondit quod supra.

E x c o f f i e r i u s  (2).

R evu sur l ’original inédit, appartenant à m adam e la m arquise Pensa, à Tu rin .

(1) E crite  par secrétaire au verso du M andement du Saint, du 21 décem bre 
1602 (voir ci-dessus, p. 211) ; la signature de Carrillo est autographe.

(2) V oir ci-dessus, note (2), p. 210.
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Vide supra, B, I, et 
p.  7, not. ( i ) .
* Vide tom .X II ,  p.186, 
not. ( i ) .

"** Vide supra, p. 24, 
not. (4).
*** Vide tom. XI , p. 
296, not.  (1) .
"**  Vide supra, p. 66, 
not. (s).

* Vide tom. X V I ,  p. 
¿6$, not. (2).

"* Vide tom. XI , p. 94, 
¡not. (1) .

B

E X T R A I T S

D E S  D É L I B É R A T I O N S  D U  C O N S E I L  D E  V I L L E  D ’ A N N E C Y  

A U  S U J E T  D E  L A  P R O C E S S I O N  D E  L A  F Ê T E - D I E U

1
D u  samedy, v in g t  quatrièm e may m i l  s i x  cens et trois.

♦Se sont présentés R ds Sla François de Lornay, D oyen de l ’eglise N ostre D a 
m e*, assisté de Janus des O ches**,B artelem y Flocard*** et Scipion M achet****, 
chanoines en la  d ite eglise. A  iceluy sieur Doyen rem onstré com me Monseigneur 
le  Reverendissim e E vesque de G eneve desireroit aller a la  procession du S* 
Sacrem ent, voullan t que Mess™ les chanoines de S* Pierre m archent les derniers 
e t facent l ’Office, et que ceux de Nos tire D am e m archent a part et d evant ; vo u l
lan t, de plus, faire l ’Office a S* Mauris. A uquel fu t respondu que feu Monseigneur 
le  R me Bachodi, qui estoit Nonce de Sa Saincteté, d 'aliieurs E vesque de G e
neve ( ') ,  et après, le feu Monseigneur le R me Angelo Justinian, E vesque aussi 
de Geneve*, ont laissé l ’Office a ceulx de l ’eglise de Nostre D am e, sans vouloir 
rien innover, puisque mesme non seulement leur eglise est la principale de la 
ville, comme se veoid par l ’assemblee qui se faict dans icelie, voyre  aussi [qu’ils 
sont] Curé de la  parrochiale de la ville, a laquelle la  ville a notable interest.

Puisque le tem ps est fort proche, il est nécessaire [savoir] si la  V ille vouldra 
perm ettre que l’assemblee des croix se fera dans l ’eglise em prom ptee pour Ca
thédrale, lorsque se feront les processions ; oultre que, encores que Curés, on 
v eu lt que aultres, qui n ’on t aulcune part en la cure, fassent l ’Office, et priver 
[ainsi] les propres Curés de leur authorité et prérogative.

Néanmoins l ’on a escript a Monseigneur nostre Prince M , fondateur de la 
d icte eglise, duquel n y  a encores response. Néanmoins a esté proposé a Monsei
gneur le Reverendissim e [l’ordre] que feu Monseigneur Justinian,jSon prede- 
cesseur, a tenu pendant trois annees : en la première annee, il se contenta que 
le Chapitre de S* Pierre y  vindrent a part, m archant ceux de Nostre D am e a 
m ain gauche, et les aultres a m ain droicte ; la seconde annee les dicts sieurs de 
S ‘  Pierre dem eurarent sans y  venir, fors [que] lu y , Monseigneur Justinian, se 
servit d ’assistans de ceulx de sa Cathedrale ; et la troysiem e annee, Monseigneur 
lu y  seul, assisté de ceulx de Nostre D am e seulement, assista a icelie, portait le 
très auguste et très sainct Sacrem ent de l ’aultel. Suppliant hum blem ent la  Ville 
de vouloir declairer leur volonté et de vouloir les m aintenir aulcunem ent ; 
oultre que feu M onseig' Claude de Granier, E vesque de Geneve, predecesseur 
[im ]m ediatem ent de m on d ict Seigneur François de Sales*, n ’a jam ais volu

(1) M ir François B achod, originaire du B ugey, abbé d ’A m bronay et de Saint- 
Ram bert, nommé évêque de Genève en 1556, Nonce apostolique en Savoie, m ort 
à Turin  le 1 «  ju in  1568. I l ne résida pas à A nnecy, mais il y  v in t au moins une 
fois, en septem bre 1567.

(2) Henri de Savoie, duc de Genevois et de Nemours (voir tome X II, notes (1),
(2), p. 211).
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toucher cest ordre, considérant la difficulté qu ’arrivoit pour introduire telle 
affaire.

L a  V ille, en l ’assemblee de son Conseil, a déclaré que Monseigneur le Reveren- 
dissim e François de Sales, E vesque de G eneve, sera prié hum blem ent de laisser 
les affaires com me cy  devant. E t  ou lu y  plairoit que le Chapitre de S ‘ Pierre de 
Geneve m archat, quil ira a m ain droicte de ceulx de Nostre D am e ; et célébrant 
la  S"> Messe, qu ’estant le diacre de S* Pierre, que le subdiacre sera de N ostre 
D am e ; et qu ’en l ’absence de Monseigneur, ou le d ict Chapitre vouldra m archer, 
<jue le sieur D oyen m archera comme Curé, su ivant ce qu ’a esté observé par feu 
Monseigneur le Reverendissim e A ngelo Justinian, faisant les deux Chapitres 
l ’Office ensemblem ent ; et, par m esme m oyen, qu ’a  toute procession l ’assemblee 
se  face dans la dicte eglise de N ostre Dam e. E t  ou il vouldra contraindre la 
V ille  a faire com me par le d ict S r D oyen a esté rem onstré, l ’on appellera comme 
d ’abus. E t  premièrement, sera dem andé com m unication de la volonté de Mgr 
le  R m* par escript, pour y  respondre et affin d ’envoyer a Msr, a Paris ( 0 , pour en 
recevoir ses com m andem ents et bonne volonté. O n suivra la response qu’il en 
baillera.

2

D u  mercredy, v ingt huictiem e may m i l  s ix  cens et trois.

Messieurs les Scindics 0 ) ont proposé comme M onseig' le R evermB, Monsei
gneur François de Sales, E vesque et Prince de G eneve, les fe it appeler hyer, 
ausquels il rem onstra le désir et sincere affection qui le portoient tout parfaire 
pour l ’honneur qui est deub a nostre Dieu. Pour cest effect, il avo it prins réso
lu tion  de faire m archer tout le Clergé,jusques mesme au très venerable Chapitre 
cathedral de S* Pierre de Geneve, qui, porté très hum blem ent au mesme dessein, 
ne desire que de prester la mesme obeissance que les autres com munautés. E t  
pour autant qu ’ils se treuvent tellemlent joincts, unis et collés a la chaire epis- 
copale, ils desireroient qu ’ils s ’approchassent de plus près de leur chief, puisque 
l ' Evesque et le d ict Chapitre ne font qu ’un corps, et que Messra les R ever<ls 
sieurs D oyen  et chanoines du venerable Chapitre de Nostre D am e m archent 
d evan t et a part : estant les dicts sieurs de S ' Pierre, avec Monseigneur le R eve
rendissim e, fondés sur des raisons perem ptoires et qui ne reconnoissent exception, 
tant sur les saincts Canons que déterm inations du S* Consile de Trente. E t  quand 
a u x  officiants, que c ’estoient (s ic )  chose très belle que les deux Chapitres 
■s’assemblent dans l ’eglise de S ' Mauris, ou il pretend celebrer la  saincte Messe ; 
e t  la, faire l ’assemblee de tout le Clergé meslé ensemble, chantant et psalm o
dian t. Ne désirant néanmoins de faire breche et prejudicier aux droicts, préro
gatives et prééminence deubs au Curé, soit au d ict Chapitre de Nostre Dam e, 
p a r l ’acte que dessus ; ains au contraire, est de telle volonté que de m ourir 
plustot pour la conservation de parrochiale et droicts de Curé, que de perm et
tre  que chose quelconque leur soit levee.

P artan t, après plusieurs responces faictes aux raisons de M ons^, et lecture 
fa icte  de la resolution de céans, du v in g t quatriesm e de ce m ois, messieurs les 
Scindics se sont excusés de pouvoir faire le contraire d ’icelle, puisqu’ils ont les 
m ains liees. Néanmoins, qu’ ils feront entendre au v ra y  de nouveau l’intention

( 1) A u  duc de Nemours.
(2) Les syndics, élus le i er m ai, étaient : « noble et spectable Jacques B attan - 

■dier, docteur es droits ; noble Jean Paquellet, seigneur de M oyron ; Me A ym é 
Com m unal et M® Noël Ruffier, procureurs au Conseil » de Genevois.
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* V ide tom . X I ,  p. 18, 
not. ( l ) .

* V ide tom . X I I ,  p. 84, 

not. (1 ).

* Id e m ,p . 298,1101.(3).

* Vide supra, p. n ,  

not. (1 ).

* V ide tome X I I ,  p. 47. 

not. (1).

de Monseigneur le Reverendissime a la Ville, qu’ils promettent faire assembler 

au plus tost, affin de faire, sur les raisons qu’il pretend avancer (en presence de 

ceulx que l ’on deputera d ’une part et d ’autre), decider ce différent. Se plaignant 

encores (Monseigneur) qu’a esté obmis estrangement de ce que a icelle resolution 

et délibération il n’a esté daigné l’appeler pour ouvrir ce qui estoit en son enten
dement et communiquer les raisons qui le poulsoient tout oultre sur chose si 
saincte (puis mesme que c’est ung Sacrement qui est une union telle que l ’Eglise 

et Docteurs d ’icelle la preschent) et faire que chascung iroit avec une union a 

adorer nostre Dieu. E t  parce que Monseigneur a faict entendre qu’il y  avoit 

nouvelle assemblee soit chez Mons. Mestre Jean Marchand, docteur es droicts, 
conceiller de M*r le Duc de Genevois et de Nemours, juge mage en son duché de 

Genevois, affin d ’assister et de veoir si les asseurances avancées de part et d’autre 

sont valables, et assister plaira : ce que sera faict par les dicts sieurs Scindics.
L a  V ille a délibéré que m ondict Seigneur le R me sera supplié avec toute hum i

lité  de donner delay pour en advertir Monseigneur, estant a present a Paris, 
pour, sa response veue, y  obéir ; et néanmoins ordonné et com mandé aux dicts 
sieurs Scindics de n ’alterer la resolution derniere du vingt quatre de ce m ois 
aulcunement. E t ou l ’affaire seroit remise, en tant que concerne la Ville, a l ’ar
bitrage et connoissance de Monsieur Me Antoine F avre, docteur es droicts, con
ceiller de S. A ., senateur en son Sénat de Savoye et Président de Genevois*, 
com me aussy a celle de Mons. M® Claude de Quoex, conceiller de Mkr e t prem ier 
Collatéral en son d ict Conseil de G enevois*, quils seront priés hum blem ent de 
s’en abstenir, tant pour estre le d ict sieur Président frere du Reverend sieur 
V icaire général de Msr le R m6 et chanoine de la dicte cathedrale*, que le dict 
sieur de Quoez beaufrere de R. Sr François de Chissé, chanoine aussi en la d icte  
cathedrale* et jadis V icaire général de feu heureuse memoire 111° et R m" S r 
M onseig' Claude de Granier, quand v ivo it E vesque de Geneve ; et ou le Conseil 
vouldroit passer oultre, que les dicts sieurs Scindics appelleront au Sénat.

3

D u  samedy, v ingt neuviem e may  1604.

P ar Mons. Suchet (■) rem onstré comme ils ont esté advertis par Mess™ de 
N ostre Dam e com me ils sont sur le point de la resolution pour le fa ict des pro
cessions avec Mess™ de S! Pierre, affin que si la V ille y  a quelque interest, de 
deffendre le droict de leur parrochiale. L a  resolution se fera jeu dy prochain, troi
sième de juin  prochain.

Mess”  de Nostre Dam e ont promis de com muniquer leurs raisons et droict, 
si (a in s i)  que Mess”  du Chapitre de S* Pierre, désirant aussy le bien des deux 
Chapitres et ne hurter aulcunem ent les drois et privilèges de la V ille, soit pour 
elle que de la parrochiale. Laquelle déclaration a esté faicte par l ’am bassade 
[envoyée] par les dicts S rs de S* Pierre en presence (pour en la personne) de 
R everend sieurs Jean Favre, docteur es droicts, V icaire général de Mer le R me et 

chanoine de S1 Pierre, et Claude N ouvellet, aussy chanoine*, qui tous d eu x, 
d ’une ame sincere, ont asseuré Mrs les Scindics (2) de telle volonté.....

(3) Un « acte de compromis » a été « passé par les dicts deux Chapitres, » 
avec « nomination de juges et am iables arbitres, sans que M rs les Scindics y

(1) L ’un des nouveaux syndics, élus le I er mai.
(2) C ’étaient, avec noble Henri Suchet, « le seigneur advocat de Boege et les 

sieurs du Puys et Jean Ducrest. »
(3) Nous donnons seulement un résum é de l ’alinéa qui suit.
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soient nommés. Les dicts sieurs de Sainct Pierre neammoins ont désiré qu'ils se

treuvent au dict arbitraige... Ceste affaire a esté traictee l’annee cteraiere, par
Délibérations des 24 et 28 may 1603*, doat a esté faicte lecture, comme aussy ’  Vide supr», nam. >
du dict compromis portant des raisons pregnantes de laisser lesdicts affaires * * 2’ 5° 4’
comme auparavant, puisque partie des dicts juges sont récusés. »

La Ville a délibéré que Mr8 les Scindics, advocats et procureurs de Ville assis
teront au dict compromis..., et de proposer les récusations portees par la Déli
bération du 28 may, annee derniere ; et si les récusés ne se vouldront abstenir du 

jugement, que M™ les Scindics assisteront comme juges. Le tout sera poursuivi 

a forme des dictes Délibérations et sans les alterer ; et ou a cela sera contrevenu, 
sera prins acte et appelé ou sera requis. E t a ces fins les S™ Scindics s’adresseront 

a M "  le Rm8 avec tels quil plaira prindre.

4

D u  mercredy, 16 j u i n  1 6 0 4 .

... Il y  a longtem ps que la dispute entre Mrs de Sainct Pierre et de Nostre 
D am e dure, et s’est resolue par arrest du M étropolitain de Vienne ( 0 , par 
provision,... tellem ent que pour la procession [de la Fête-Dieu, les chanoines 
de Notre-Dam e] disent 11e le pouvoir faire, puis que Mrs de Sainct Pierre feront 
l ’office de Curés sans les dictz S rB de Nostre Dame. [Faut] savoir si elle (la Ville) 
les suivra, après leur Office, a leur eglise, ayan t égard qu ’ils ne officient a u c u n e 
m ent a Sainct Mauris avec Msr le R me, qui célébrera la Ste Messe et MrB de Sainct 
Pierre feront le service ; partant, puisque la Ville a quelque interest pour la par- 
rochiale, plaira adviser quel m oyen l’on pourra tenir et l ’interest que Monsei
gneur peut avoir.

La Ville, puis qu ’il y  a sentence du M étropolitain de Vienne, qui a adjugé la 
precellence a M '8 de Geneve par provision contre M™ de Nostre Dame, la Ville 
n ’a aulcun interest a telle precellance ou a l ’office qui se doibt faire, ni aux autres 
choses concernant la spiritualité ; partant, les dicts S rB de Nostre Dam e, a cette 
occasion, se pourront retirer par devers Monseigneur le R"1'  pour observer ce que, 
de sa part, leur sera ordonné. Néanmoins que, comme Curés, seront suivis, au cas 
qu’ils chantent seuls, par Mrs les Sindics et bourgeois jusques au lieu de Sainct 
Mauris, lieu de leur parrochiale, suivant la coustume. E t  cependant sera supplié 
hum blem ent de considérer les droicts de la V ille et de nos Curés, et par mesme 
m oyen au retour, en portant l ’im age de Nostre Dam e, estant avec les basions 
sindicaux en main.

5

D u  jeu dy , c in qu ièm e aoust  16 0 4 .

Ce m atin, aup aravant le départ de Monseigneur le Reverendissime Evesque 
de Geneve O ), iceluy auroit faict appeiler Mess18 les Sindics, auxquels il auroit 
rem onstré comme sam edy prochain, septième du present mois, se faict action 
de grâce a D ieu pour l ’heureuse restitution des E stats de feu de bonne

(1) M>*T Jérôm e de Villars (voir tom e X V II, note (6), p. 237).
(2) Le saint E vêque allait passer quelques jours au château de Sales, où il 

était encore le 11. (Voir tome X II, Lettres c c x x v  et c c x x v i.)



308 A p p e n d i c e

m emoire Philibert, nostre Souverain ( 0  (l’ame duquel Dieu absolve) ; et par 
acte rem arquable, l ’on a tousjours heu despuis de coustum e de faire une pro
cession solennelle et generale, a laquelle il desire que le très venerable Chapitre 
de l ’Eglise cathedrale de Sainct Pierre de Geneve, résidant en ce lieu, y  rendent 
leurs debvoirs. E t  puisqu’ils precellent tous aultres corps d ’eglise, ainsy que 
s’est veu  par la sentence du M étropolitain rendue a ce mois de juin, executee par 
ce que l ’on a peu veoir par la derniere procession de la Feste Dieu de cette annee, 
il veu t que l ’assemblee du Clergé se fasse dans la dicte  Cathedrale, e t que de la, 
la procession parte, et que tous aient a suivre, ainsi que de coustum e, avec la 
preeminence deue aux cathedraux. E t  partant, puisque cela ne touchoit que le 
spirituel, il ne l ’auroit volu  ordonner que premièrement il n ’en heust fa ict sa 
déclaration a la Ville, affin de obvier a toutes noises ou rumeurs qui, a ceste occa
sion, pourroi ;nt reucir. Ce que n ’a volu  estre accordé ni discordé a m on d ict Sei
gneur le R me par les dicts sieurs Sindics, sans en com m uniquer céans, et de la 
resolution qu ’en sera prinse, la faire entendre au long a m ondict S*“1 de G eneve ; 
qui est ce qui est demandé de l ’assistance.

L a  Ville, en l ’assemblee a dem y, a yan t considéré que la procession de sam edy 
prochain a esté vouee par l ’E stat et non par le Clergé sous l ’authorité duquel elle 
a esté continuée jusques a m aintenant, a délibéré et résolu q u ’en tant que con
cerne la precellence et preeminence deue a MrB les cathedraux de Sainct Pierre 
de Geneve, que cela ne touche la Ville, n ’empeschant q u ’ils m archent au rang 
qu ’il leur plaira ; et néanmoins, que pour l ’assemblee, que le dict S r R mc sera 
supplié de perm ettre d ’estre faicte a Sainct Mauris, comme eglise capitale de la 
ville, si plus il n ’aym e, pour sa com modité, perm ettre que la procession sorte de 
Nostre Dam e, ainsy que de tous temps. E t  ou se fera au contraire, sera appelé 
par M”  les Sindics comme d ’abus.

6

D u  mercredy, h u it iè m e  j u i n  m i l  s ix  cens cinq.

L ’ordre estably par MBr le R me de Geneve, affigé par les portes des eglises, 
que l ’on doibt tenir dem ain a la procession du très auguste et très sainct Sacre
m ent de l ’autel, estant au pardessus la lettre de Mfr l ’A rchevesque de Vienne, 
qui veu t que le Chapitre de Sainct Pierre et celuy de Nostre D am e m archent en- 

* Vide suprs, B, p. 10. sem blem ent*, nonobstant l ’ordonnance provisionnelle de l ’année derniere: si 
que les Sri de Nostre D am e sont résolus de ne m archer aulcunem ent. Tellem ent 
que, pour m onter a la  parroesse, la V ille doubte d ’y  aller, si elle n ’accompagne 
quelque corps de Clergé, ainsi que de tout temps. Partant, plaira adviser si la 
V ille  m archera et m ontera a Sainct Mauris sans croix ou non, affin que, suivant la 
resolution qui sera prinse, [on puisse se régler] au fa ict de la dicte procession ; 
jo in ct que m onseigneur d ’Albigni a volu  prier la V ille de se conformer a ce q u ’en 
plaira a mon d ict Seigr le R me.

E t avant que de deliberer sur la  proposition susdicte, il a esté advisé de prier 
, Mr le D oyen et chanoines de Nostre D am e, pour entendre d ’eux leur volonté. 

E t  après que le d ict S1 D oyen  n ’a esté trouvé, la  V ille  est d ’advis que le Chapitre 
sera prié, ou tou t le corps ne vouldra m archer, que, comme Curé, il m archera, 
ou pour le moins ceux qui sont obligés pour le service de la  parrochiale ceste 
sepmaine ; a défaut de quoy, sera prins acte de reffus. E t  ou la V ille n ’aura l ’as-

(i) Ce fut en 1559 que le duc Em m anuel-Philibert rentra en possession de 
ses E tats. (Voir tom e X X II , note (1), p. 190.)
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sistance de la croix et de prebstres, qu’elle ne m archera en ordre ni en corps. 
D ont pour cela en sera donné advis a m ondict Seigneur le R me, affin de lu y  faire 
paroistre que la Ville ne desire que de hum blem ent luy obeyr, ainsy comme nos- 
tre VTay Prélat et Seigneur spirituel.

D ’après une copie faite sur les R egistres des D élibérations du C o n seil de V ille  
d 'A n n ecy, conservés aux A rchives communales, B B , 30-32 (0 .

(1) Nous devons cette copie à la parfaite obligeance de MM. Marc L e  R o u x, 
conservateur de la  Bibliothèque publique d ’A nnecy, et Claude F avre, ancien 
archiviste de la H aute-Savoie.

C

T R A N S A C T I O N  

E N T R E  L E  C H A P I T R E  D E  L A  C A T H É D R A L E  

E T  L A  C O L L É G I A L E  D E  N O T R E - D A M E  D E  L I E S S E  d ’ a N N E C Y  

A U  S U J E T  D E S  D R O I T S  D E  P R É S É A N C E  A U X  P R O C E S S I O N S

14 octobre 1605

♦Sachent tous comme ainsy soit que par cy devant question et différend 
soyent estés meus entre les Révérends seigneurs P revot et chanoines et Chap- 
pitre de l ’Esglise de Geneve (a present resident en la présente ville d ’Annessy) 
d ’une part, et les Révérends seigneurs D oyen, chanoines et Chappitre de l ’Es- 
glise collégiale de Nostre D am e de cette ville d ’autre, et ce, tant a cause de la 
precedence et preceance qu ’a cause des sépultures : pour raison de quoy, procès 
auroit esté intenté par devant Monseigneur l ’Archevesque de Vienne, ou soit 
m ons1 son Vicaire m étropolitain, ou le dict procès est encore pendant indécis, 
a yan t neantm oins esté tan t procédé que ladicte precedence et presseance auroit 
esté, par provision, adjugee a ladicte Esglise de Geneve*.

Q uoy fa it, et désirant de vuider et terminer définitivem ent leur d ict différend, 
se seroyent ce jourd’h uy soub escrit assemblés pour cest effeet a la m aison du 
seigneur de Lam bert, en laquelle de present habite Illustre et Reverendissime 
Seigneur François de Sales, E vesque et Prince de Geneve* : Reverend seigneur 
messire Louis de Sales, Prévost, Claude de Menthon, chantre, A m blard Guil- 
liet, Estienne de la Com be*, Charles Louis Pernet ( ') , Charles Grosset, Jean 
Deage, Antlioïne B ochut, Philibert R ouget, Jean F avre, Claude Estienne Novel- 
let, Jean François de Sales et Denis de Granier, tous chanoines de ladicte Esglise 
de Geneve ; Reverend seigneur messire Janus des Oches*, Claude Chevallier, 
Barthollom e Flocard*, Jean Louis Jacquier**, Jean Bernard, chanoines, Pierre

(1) Sur. ce chanoine et R J Antoine B ochut voir ci-après la note de la page 
346'

Pour les autres membres du Chapitre ici nommés, voir : tomes X X II , 
note de la p. 132 ; X I, note (1), p. 2, et X X II , note (3), p. 93 ; X I , note (2), p. 249, 
e t X V I, note (1), p. 335 ; X II, note (3), p. 298 ; ibid., note (1), p. 47 ; X V II, 
note (1), p. 48 ; ibid., note (1), p. 325.

* Vide supra, p. 7, 31 ot. 

<>)•

* Cf. pag. præced., 

num . 6.

* Vide tom . præced., p. 

336, not. (1).
* V ide tom . X I I ,  p. 6, 

110t. ( i )  ; X V I, p. 86, 

not. ( ï ) ;  supra, p. I l ,  

îlot. (1 ) ; tom . X X I I ,  p. 

131, not. (1).
* V ide supra, p. 24, 
not. (4).
* Vide tom . X I ,  'pp. 

344, 296, not. (1).

** V ide supra, p. 10, 

not. (4).
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• Vide supra, p. 
not. (t).

220, D unant et Guillaum e Jusserand*, prestres d ’honneur de ladicte Esglise collé
giale de Nostre D am e ( 0  : ayan t, ainsy quils ont dict et affermé par leur ser
m ent, esté respectivem ent commis et deputez par lesdicts Chappitres pour dé
cider par voye am yable le susdict différend. Ou, après avoir esté bien et soigneu
sem ent disputé et exam iné tout ce qui dépend dudict différend en la presence 
et assistence de Monseigneur l ’illustre et Reverendissime Seigneur E vesque et 
Prince de Geneve, finalem ent seraient demeurés d ’accord, pour bien de paix et 
tesm oignage de charité et édification du prochain, d ’en traicter ainsy que sera 
c y  bas contenu et declairé, et d ’en passer le present contract de transaction.

Pour ce est il que ce jourdhuy, quatorzièm e du mois d ’octobre m il six cent et 
cinq, par m oy notaire soubsigné et en presence des tesmoins soubs nommés, se 
sont establis en leurs personnes les susnommés (2),... et ont transigé, traicté, 
convenu et arresté comme s'ensuit... :

i °  Prem ièrem ent, que bonne p aix  soit e t dem eure des a  present 
entre lesdictes parties, lesquelles o n t renoncé e t renoncent ausdicts 
différend et procès......

[20] Item ,  que les susdicts chanoines e t prestres d ’honneur de 
N ostre  D am e acquiescent a la  susdicte sentence provisionnelle, la 
ten a n t pour défin itive . E t  néanm oins, v o y a n t q u ’elle est rendue en 
term es g én érau x,... le to u t a  esté arresté com m e sera c y  bas sp écifié ... 
L o rsq u 'il p laira  a  m on dict Seigneur le R everendissim e, ou a  son 
G rand V icaire, de con voquer les esglises en son E sglise cathedrale 
pour les processions, ils ne feront aucune difficulté d ’y  ven ir, le 
signe de la  cloche leur estan t donné a  propos ; e t au cas quils arri
vero n t p en dant que l ’on ch an tera  au cœ ur (s ic )  ca th ed ral soit 
H eure ou G rande Messe, ils se logeront ou bon leur sem blera hors 
du cœ ur, en atten d a n t la  fin de l ’O ffice; lequel fini ils entreron t 
au cœ ur, si bon leu r sem ble, e t se logeront au x  hautes form es du 
costé gauche qui sera vu ide a ces fins, sau f la place accoustum ee 
pour les gens de M onseigneur (3) ten an t ses Conseils e t Cham bre des 
Com ptes ; e t la  se reposeront, en atten d a n t que la  procession se 
com nience,sans toutesfois quils puissent faire aulcune sorte d ’Office 
en lad icte  E sglise cath edrale. E n  signe de quoy, sils vien nent avec 
leurs chappes et basion s de chantrerie, les chantres pourront m on
ter au x  hautes form es avec leurs chappes et avec leurs confreres, 
sans y  porter lesdicts basion s ; leur estant concédé telle  sceance 
pour tesm oignage de fraternité, e t non autrem ent.

30 Item ,  que les d ittes  processions et offices d ’icelles se com m en
ceron t e t entonneront p ar les chantres de la  d icte  E sglise cathedrale 
e t  consequem m ent p ar le cœ ur cath edral ; et a y a n t achevé le pre
m ier verset de I him ne ou autre  chose, le  second se chan tera  par 
ceu x  de lad icte  E sglise de N ostre D am e, e t ainsy a ltern ativem en t 
se fera lad icte  procession a d eu x  chœ urs. L ’ordre d ’icelle proces
sion sera com m e a esté pratiqu é es processions dernieres, sans

(1) Le D ictio n n a ire du Clergé  ne nous fournit aucun renseignement sur le 
chanoine Jean Bernard ; il nous apprend (I, p. 298) que Pierre Dunand desser
v a it  la paroisse de Scientrier en 1592, celle de Ferrières en 1584, qu ’il devint 
curé de La Com pôte le 31 août 1604 et m ourut en 1613.

(2) Les points de suspension indiquent la suppression de passages qui n ’offrent 
aucun intérêt.

(3) Le duc de Nemours.



aucun  m eslange des corps, lesquels m archeront a  p a rt e t  ch a q ’un
son ran g : sçavoir, le corps de lad icte  E sglise collégiale de N ostre
D am e après les R elig ieu x  du S ain t Sepulcre e t d evan t le corps de
la d icte  E sglise  cathedrale qui m archera après, to u t le dernier*. 'V id e  supra, pp . 5 , i .

A u  retour des dictes processions, le chanoine de la  precedente
E sglise  cath edrale  qui fera  l ’Office, a y a n t d ict l ’O raison pour finir
e t  cesser les d ictes processions, led ict corps de l ’E sglise de N ostre
D am e se retirera  a vec  et com m e lesdictes autres esglises.

40 Item ,  que si les esglises sont convoquées par m on dict S e i
gn eur le R everendissim e ou son V icaire  en la d icte  esglise de N ostre 
D am e, ou bien de S 1 M auris, l ’on y  procédera com m e s ’ensuit, sça
vo ir  : Q ue lesdicts sieurs chanoines e t  C h ap p itre  de N ostre D am e 
fero n t donner le son de la  cloche pour la procession si a  propos, que 
quand le susdict corps de l ’E sgiise cathedrale arrivera, les Offices 
so y en t faicts, en sorte q u ’a  leu r arrivee  ils puissent im m édiatem ent 
com m encer la  procession. Q ue si toutesfois lesdicts Offices n 'es- 
to ien t achevés, led ict corps de la d icte  E sglise cath edrale  n ’entrera 
au  cœ ur jusque après la  fin, pour n ’interrom pre lesdicts Offices, 
lesquels achevés il entrera, e t  se logeront les susdicts seigneurs 
P rév o st e t chanoines a u x  h au tes form es du costé droict (estant 
l ’E vesq u e  present ou absent), laissant neantm oins libre la  place 
des susdicts seigneurs du Conseil e t  Cham bre des Com ptes. E t  
s ’entonnera la  procession p ar les q u a ttre  chantres, sçavoir : d eu x  
d e  la d icte  E sglise cath edrale  e t  d eux de lad icte  Collégiale, lesquels 
ch an tres de lad icte  Collégiale seront tous d eu x  chanoines d ’icelle.
L 'o rd re  de leu r sceance sera que l ’on m ettra  q u attre  sieges au tour 
du p upitre, sçavoir, d eu x  d e v a n t et d eux dernier (derriere)  ;  les 
d e u x  d eva n t serviront pour les chantres de lad icte  Collégiale, e t  les 
d e u x  dernier pour ceu x  de la d icte  Cathedrale. L ’intonation  fa icte , 
le cœ ur cath ed ral ach èvera  seul le prem ier verset, e t  a in sy  a lte r
n ativem en t se fera  la  procession a d eux cœ urs. L ’ordre d ’icelle sera 
to u t te l q u ’il a  esté [dit] c y  dessus. A u  retour de lad icte  procession, 
le  chanoine de lad icte  E sglise  cath edrale  q u i fera l ’Office, a ya n t, 
d e v a n t l ’au tel accoustum é, d icte  l ’O raison pour finir lad icte  pro
cession, la  cro ix  cath edrale  sortira, su iv ie  du corps de lad icte  
E sglise cath edrale, et la irra  la  p lace au x  chanoines de N ostre D am e 
pour faire  les Offices q u ’ils verro n t. E t  en icelles processions, 
chesqun des dicts corps p ourra porter ses reliques, si bon lu y  sem 
ble, en te l h a b it quil voudra.

50 Item ,  que le jo u r de la  F este  D ieu, l ’assem blee se faisant en 
la d icte  esglise de S ain t M auris, l ’on en usera de mesm e, et se don 
nera le signe au son de la  cloche si a  propos que lad icte  E sglise ca 
thedrale  puisse arriver a la  fin de la  G rande Messe, pour com m encer 
la  procession im m édiatem ent ; a vec  déclaration, que si m ondict 
Seign eur le Reverendissim e E vesq u e esto it absent, ou bien, estant 
present, il ne lu y  p lairoit pas de porter le Saint Sacrem ent, cest 
honneur app artien dra  a lad icte  E sglise cathedrale. L ’intonation  
e t su itte  de chan ter se fera com m e dessus a  N ostre D am e. A u  re
to u r de lad icte  procession, estan t le S a in t Sacrem ent rem is sur 
l ’au tel e t l ’O raison dicte, les susdicts chantres de lad icte  E sglise 
cath edrale  entonneront seuls ce q u ’ils auron t a dire pour leur re
tou r, la issan t les chanoines de lad icte  esglise de N ostre D am e au-
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* Vide tom. 
337, not. ( l ) .

d ict S a in t M auris pour y  faire ce q u ’ils verron t ; e t se retirera  la - 
d icte  C athedrale en son esglise.

E t  ad ven an t que les processions se fissent e t com m ençassent a  
quelque au tre  esglise p ar le com m endem ent de m on dict Seign eu r 
le  R everendissim e ou son V icaire, l ’on si com portera com m e a la  
C a t h e d r a le .( i ) ......................................................................................................

E t  affin que la  présente transaction  et accord puisse avo ir plus 
de force e t  de v igu eu r e t  sortir son plain  e t entier effect, les sus
nom m és R everen ds seigneurs P révo st e t  chanoines de ladicte- 
E sglise  cath edrale  de S ain t Pierre de G eneve, com m e de m esm e le» 
c y  d e va n t nom m és seigneurs chanoines e t prestres d ’honneur de 
la d icte  E sglise collégiale de N ostre Dam e, on t requis e t  requieren t 
m on dict Seigneur le R everendissim e E vesq u e e t Prince de G eneve, 
q u ’est icy  present, vou loir insinuer, em ologuer e t  interposer son 
d ecret et au th orité  ju dicia ire  : ce q u ’il a  fa ict. Ce faisant, a  ordonné 
e t  ordonne qu ’il sortira  son plein e t entier e flect ; de q u o y  il a  o ctro yé  
actes a u x  d ictes parties ce requerans, et com m andé a m oy, d ict 
notaire, de le rediger ic y  p ar escrit pour leu r va lo ir et servir a in sy  
que de raison. L esquelles parties ont respectivem en t prom is e t 
p rom etten t p our elles e t  leurs successeurs, p ar fo y  e t serm ent fa ic t  
ad iste,  m etta n t ch a q u ’un d ’eux la  m ain a  la  poitrine, au m ode des 
seigneurs ecclesiastiques...

F a ic t  e t passé en la  susdicte m aison du seigneur de L am b ert, c y  
présents m essire C laude B isiliat, prestre, h a b itan t au d ict A nnes- 
sy  (z), m essire Jean B run et, prestre de M usiege, e t honorable 

x i i i , p. N oël R ogiou z (R o g eot) ,  h a b itan t auprès d ’A n n essy*, tesm oins 
a ce requis. E t  m oy, G eorge M ingon, du d ict A nnessy, n otaire  pu
blic, qui l ’instrum ent sus escrit, de ce requis, a y  ren du,... puis 
l ’a y  expedié en fav eu r du  susdict venerable C happitre de l ’E sg lise  
collégiale de N ostre  D am e.

M i n g o n .

R evu sur le  texte inédit, inséré dans un recueil m anuscrit du x v i i i ® siècle.

(1) Nous om ettons les conventions faites entre les deux Chapitres au su je t 
des sépultures.

(2) Ordonné prêtre le 20 septem bre 1597, curé de Ferrières, le 4 octobre 1609, 
décédé en 1624. (MKr Rebord, ouvrage et volum e cités, p. 78.) Sur R d Jean-, 
Brunet, les renseignements font défaut.
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D

S O M M A I R E  D U  B R I E F Z  

O C T R O Y É  P A R  L E  T R A I S S A I N T Z  P E R E  P A U L ,  P A P E ,  C I N Q U I E S M E  

E N  C O N F I R M A T I O N  D E S  C O N F R A I R I E S  D U  T R E S S A I N C T Z  S A C R E M E N T  

I N S T I T U E E S  A U  D I O C E S E  D E  G E N E V E  ( l )

A  nostre venerable Frere l ’Evesque de Geneve,
P a u l ,  P a p e ,  V.

N ostre ven erable F rere, sa lu t et benediction  apostolique.
* N ous accordons volontiers, pour plusieurs respectz, ce que vou s ' Vide supr», p. 70,. 

N ous dem andes, principalem ent quand c ’est pour l'acroissem en t not' 
du service divin . C ’est pourquoy, sur l ’hum ble requeste que N ous 
a  este fa icte  de vo stre  part, N ous vou s donnons p ou vo ir de con fir
m er e t  enrichir des Indulgences e t graces spéciales c y  dessoubz es- 
criptes, toutes les Confrairies du tressain ct Sacrem ent de l ’A u te l c y  
d e va n t canoniquem ent in stituées e t dressees en to u t le diocese de 
G eneve.

Or, les Indulgences e t  graces que N ous accordons en faveu r des 
dictes Confréries sont telles que s ’ensuit :

1

Tous fidelles, ta n t hom m es que fem m es, q u y  estan t vra yem en t 
repentans, confessés et com m uniés se feron t recepvoir en l ’une des
dites Confrairies, gaign eront Indulgence pleniere le jo u r de leur 
reception.

2
C eu x qui sont desja  enroollez ausdictes Confrairies ou q u y  le 

seront d ’Oresnavant, esta n t vra yem en t repen tan tz, confessés et 
com m uniés, e t  visitans les chapelles ou oratoires desdictes C on frai
ries des les prem ieres V espres jusques au soleil couch an t de la  feste 
prin cipale  d ’icelle (laquelle vou s leur assigneres*), e t la  prieront * idem, p. 70.. 

pour l ’union des princes chrestiens, extirp atio n  de l ’heresie e t  e xa l
ta tio n  de l ’E glise, gaign eront Indulgence pleniere.

3

T ous les d ictz  confreres e t seurs, vra yem en t repentantz, confes
sés e t com m uniés, q u y  en l ’a rticle  de la  m ort in voqueron t de bouche, 
s ’ilz  peuven t, ou, s ’ils ne peuven t, au m oingz de cœ ur le sacré nom 
de J é s u s , recom m andantz leurs ames a  D ieu, gaign eront In d u l
gence e t rem ission pleniere de tous leurs pechez.

(1) Ce titre est celui qui figure dans le Registre d ’où nous tirons notre texte, 
en m aintenant l ’orthographe du copiste, R J Philibert U dry, secrétaire de la 
Confrérie érigée en l’église de Saint-Félix. (Voir ci-dessus, la pièce x x i  du grou
pe C et la note (1) de la  p. 69.)
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4

Sem blablem ent, ceu x  qui vrayem en tz repentantz, confessés et 
com m uniés visitero n t les chapelles ou oratoires desdictes Confrai- 
ries, e t prieront com m e dessus es quattres aultres testes que vous 
leurs assigneres, ilz gaigneront chasque jo u r q u 'il (s ic )  feront cela, 
d ix  annees et a u ltan t de quarantainnes.

5

D e plus, les confreres e t seurs q u y, penitentz, confessés et com 
m uniés, assisterontz au x  processions que lesdictes Confrairies ont 
accoustum és de faire  chasque mois, et prieront com m e dessus, gai
gneront tre n t ’ans e t  a u tan t de quarantainnes. M ais ceu x  q u y  ne 
seront pas confessés, p ourveu quilz soyen t co n tritz  e t  q u ’ils ayen t 
la  vo lo n té  de ce (s ic )  confesser au tem ps requis, gaigneront d eux 
cen tz  jours d ’in dulgence.

6
C eu x q ui se tro u vero n t au x  Messes et aultres d ivins offices qui se 

celebren t es eglises, autels ou oratoires desdictes Confrairies, ou 
bien qui assisteront a u x  assem blees d ’icelles Confrairies, soit q u ’elles 
se facen t publiques ou particulières, en quelque lieu que ce soit, et 
ce u x  qui accom pagneront le tressainct Sacrem ent quand il est 
p orté  ou es processions ou a u x  m allades, ou aultrem en t, com m e 
que ce soit ; ou qui, estan t em pechés de ce faire, o y a n t le son de la 
cloche qui sert de signe pour cela, d iron t un P a te r  noster  e t  un 
A v e  M a r ia  pour le  m alade ; ou q u y  se treu vero n t es au ltres pro
cessions extraordin aires desdictes Confrairies e t des aultres q u y  se 
fero n t p ar vo stre  licence, ou a u x  ensevellissem entz des deffuncts ; 
ou q u y  visitero n t e t  secourront les m allades, ou q u y  feron t hospi
ta lité  au x  p au vres, ou q u y  leurs feront ausm onnes et secours, ou 
q ui p acifieron t les discordes q u ’eu x  m esm es ou les autres auront, 
ou bien procureront q u ’elles so yen t pacifiees ; ou bien q u y  recite
ro n t cinq fois le P a ter  noster et l ’A v e  M a r ia  pour les deffuncts, ou 
q u y  ram enneront q u elq u ’ung au chem in de salut, ou q u y  enseigne
ro n t les choses utiles au salut, ou q u y  feront quelque autre  sorte 
d ’œ uvres de pieté e t de charité  : toutes fois et quantes q u ’ilz  fe
ro n t qu elq u ’une des susdictes bonnes œ uvres, gaign eront cen t jours 
d ’in dulgence.

7

O ultre cela, N ous accordons a  tous les confreres e t seurs desdic
tes Confrairies quy, estan t légitim em ent em pechés (com m e ceu x  
q u y  seront m allades ou en voyages), ne p ourront ven ir a u x  esglises, 
quils puissent en ce mesm e tem ps gaigner les m esm es Indulgences 
quils gaign eroyen t es eglises, selon quil est d ict c y  dessus, m oyen 
n an t quils reciten t un Chapellet, c ’est a dire la  troisiesm e partie 
du  R ozaire.

8
E t  en fin N ous donnons pouvoir ausdictz confreres e t seurs de 

choisir te l confesseur que bon leur sem blera (approuvé néanm oins
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de l ’O rdinaire), q u y  une fois l ’annee les puisse absoudre de tous 
péchés, crim es, exces e t  delicts, m esm e de ceu lx  q u y  N ous sont 
reservés, e t au Siege A postoliqu e  (excepté neanm oingz les cas ré
servés en la  B u lle  Ccsna D o m in i *  e t  en la  C on stitution  de C le
m ent V III, d ’heureuse m em oire, N ostre predecesseur*, q u i se 
com m ence : Q uœ cum que a Sede A p o s to l ic a ,  dattee  du septiesm e 
septem bre (i) m il six  cen t e t qu attre, e t encour les reservés a u x  
O rdinaires des lieux), e t  le to u t n on obstan t toutes Constitutions 
e t  autres choses q u y  porroint estre a ce contraires.

D onné a  R om e, vers Sa in ct M arc, soubs l ’anneau du Pescheur, le 
unziesm e de septem bre m il six  cen t e t  sept, de N ostre P o n tificat 
l ’an troisiesm e.

SCIPIO  C O B E L L U T IU S *.

Revu sur le texte inédit, inséré dans l’ancien R egistre de la Confrérie  
du Saint-Sacrem ent, conservé au presbytère de Saint-Félix (Savoie).

(i) Erreur du copiste, pour décembre. (Voir M agn u m  B u lla riu m  rom anum , 
tom. III, p. 182 de l’édition de Luxembourg, in-fol. 1742.)

E

P R O C È S - V E R B A L  

D E  L A  V I S I T E  D E  L 'O R A T O I R E  D E  V O R S I E R S  

PAR O ISSE DE SALLAN CH ES U)

A  vous, M o n s e ig n e u r  l ’I l lu s tr is s im e  et R ev eren dissim e  
E v esqu e  et P r in c e  de Geneve.

Certiffie, je  L o u ys  de la  R a vo y re , P rév o st de l ’esglise collégiale 
d e  S ain t Jaques de la  ville  de Salan che*, soubsigné, q u ’a y a n t 
receu avec deue reverence e t  honneur lettres de com m ission de la  
p art de V o stre  Illustrissim e e t  R everendissim e Seigneurie, donnees 
A nnessi le  tren te  uniesm e aou st dernier, signees D u m o n t (2), a 
m oy addressees pour la  vision e t in form ation  des choses narrees 
par la  R equeste  d ’icelles, c y  attach ée, a vou s presentee la  p a rt de 
d iscre t N icolas, filz de G uilliam e P erroullaz, du lieu des Vorsiers, 
parroesse de Salanche* :

E n  v e rtu  de lad icte  com m ission e t pour l ’execution  d ’icelle, je  
m e suis expressem ent transporté  a vec  M re C laude R am us, no
t a ir e  (3), le vingtroisiesm e septem bre m il six  centz et d ix , des la

(1) V oir ci-dessus, p. 72, n° x x i v  du groupe C.
(a) La commission de saint François de Sales donnée plus haut, p. 75, n ’étant 

pas contresignée par Jacques-M aurice Dum ont, l ’un des greffiers de l ’évêché de 
Genève (voir tomes X III, note (1), p. 338, et X X II , note (1), p. 133), il fau t croire 
q u ’une pièce plus étendue, chargeant M. de la R avoire de visiter la chapelle de 
Vorsiers, m anque au dossier que nous possédons.

(3) C ’est lui qui écrit le présent Procès-verbal et contresigne les dépositions 
de chaque témoin.

* Vide tom . præced., 

p. 290, not. (1).
• V ide tom . X I ,  p. 

268, not. (1).

* V ide tom . X X , p. 322, 

not. ( t ) .

* V ide supra, p. 75, 

no t. (| ).

* Idem , p. 7}, not. (1 ).
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ville  de Sallançhe, lieu de m a residence, jusques au villa ge  des V o r- 
siers, d istan t de lad icte  v ille  une bonne d em y lieue. L a  ou estant, 
mesm es au d e v a n t lad icte  chappelle m entionnee p ar la  R equeste  
susdite, je  l ’a y  tro u vee  situee to u ch an t le grand chem in dud ict v il
lage ten d an t de Salan che a  M agland, d istan te  des m aysons d ’icel- 
lu y  environ v in g t pas d ’un costé e t trente d ’un aultre . J ’a y  de plus- 
rem arqué lad icte  chapelle estre close de bonnes m urailles blanchies 
p ar le dedans, deuem ent couverte  de d eu x  tallapp in es a  tavaillon  
e t  clavin s ; a y a n t au d e va n t ung trillier bois de sappin, posé sur m u
railles, de l'h a u lte u r de trois p iedz e t  clo z  d ’a iz  au dessus led ict 
trillier, e t sa  p orte  au m ilieu, et au coing dud ict trillier, a co sté  
gaulche, y  a  une pierre de taille  ronde crusee, pour ten ir l ’eau  
beniste ; esta n t a  craindre, a  cause dud ict trillier, que, célébran t la  
sain cte  Messe en tem ps d ’h y v e r en lad icte  chapelle, la  consécration  
ne vien ne a  congeler. E n  outre, j ’a y  tro u vé la  d icte  chap pelle  
n ’avo ir de longueur en dedans que neuf piedz, e t h u ict de largeur, 
e t  aultres n euf d ’au lth eu r ; se tro u v a n t dressé en icelle ung aultel 
de pierre asses proportioné, a y a n t neanlpioins sa tab le  dessus fa icte  
d ’aiz, crusee au m ilieu pour m ettre  une pierre sacree. E t  au dessus 
d u d ict autel, con tre la  m uraille, se treuve a tta ch é  une im age de 
toille, de form e carree, d ’environ q u attre  piedz de tous costés, dans 
laquelle  est p o u rtraicte  en la  p artie  supérieure la  T ressain cte T ri
n ité et l ’A nn onciation  de la  glorieuse V ierge  M arie, e t en l ’infe- 
rieure, a  d extre, l ’im age de lad icte  V ierge ten a n t entre ses bras le  
p etit Jésus, e t a. gaulche, l ’im age de sain ct N icolas, et au m ilieu 
d ’icelle, un p etit  C rucifix . N ’estant encoure lad icte  chappelle 
p lanchie au dessoubz, n y  l ’h au ltel co u vert d ’aulcungs draptz, 
linges ou tap p itz .

A u  sortir de lad icte  chappelle, je  suis entré dans l ’une des m ai
sons dud ict village, pour o u yr led ict G uilliam e P erroullaz, N icolas 
son filz e t aultres, sur le contenu de lad icte  R equeste ; dont, pour 
cest effect, j ’aurois appellé led ict G uilliam e, aagé d ’environ soixan te  
ans, auquel, appres lu y  avo ir fa ict prester le serm ent sur les sainctz 
E van giles de D ieu de dire, la  vé rité  de ce quil sera p ar m oy e xa 
m iné, lu y  rem onstrant la  p eyn e de fau lx, a d ict e t respondu com m e 
ci appres :

Interrogé sil est v r a y  que son filz N icolas fu t  detenu d ’une 
griefve  m aladie, en l ’annee 1598, e t q u ’a ceste occasion il eust fa ic t  
veu  a  D ieu e t a  la  glorieuse V ierge  M arie de fere construire et bas- 
t ir  la  susdicte chappelle, si D ieu lu y  fay so it la  grâce de revenir en 
convalescence, e t  si ce veu  fu t fa ict du sceu et consentem ent dud ict 
G uilliam e déposant :

R espond que led ict N icolas son filz, fu t  griefvem ent m alade en 
lad icte  annee 1598, de m alladie presque incogneue, de laquelle il 
fu t  co n train ct de ten ir le lict environ  q u a ttre  m ois a  l ’ordinaire, et 
que duran t le tem ps de sa m alladie il se recom m andoit a  D ieu très 
d evotem en t e t  a  lad icte  glorieuse V ierge ; e t fit  veu , du consente
m ent dud ict déposant e t  p ar son ayd e et assistance, de fere bastir 
lad icte  chappelle si D ieu lu y  fa y so it la grâce de retourner en con
valescence. E n  su itte  duquel veu , led ict déposant, pour s ’en ac
q u itte r  e t son d ict filz, auroit fa it  construire lad icte  chappelle.
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In terrogé si fa isan t faire quelque h astim en t pour lu y , il tro u v â t 
une pierre a  laquelle  l ’on cogn eu t l ’im age de la  glorieuse V ierge :

A  respondu estre v r a y  que, fa isan t bastir sa  grange a u d ict v il
lage, les m assons e t  led ict N icolas son filz tro u varen t une pierre la 
au près, en laquelle (estant fendue) se rem arquoit l ’im age de lad icte  
glorieuse V ierge ; de q u o y  ilz fu ren t tous grandem ent estonnés. 
E t  icelle pierre o n t gardé jusques au bastim ent de lad icte  chappelle, 
en laquelle elle a  esté em ployee.

Interrogé quelz jours il desireroit estre célébré e t fa ic t le service 
en lad icte  chappelle :

R espond quil desire et supplie très hu m blem ent M onseigneur le 
R everendissim e de p erm ettre y  estre célébré les jours troisiesm e 
des festes de N oël, troisiesm e de Pasques, troisiesm e jo u r des festes 
de Pen tecostes e t le jo u r  sain ct N icolas en décem bre, a form e de 
lad icte  R equeste, p our la  com m odité du d ict supplian t, de sa fam illie  
et de ses voysin s. T ou ttesfois s ’en soubm et a  la  vo lu n té  de m ondict 
Seigneur le R everendissim e, e t  encour sans vou llo ir p reju dicier es 
droictz de m essieurs du C h ap p itre  de Salanche*, leurs curéz.

In terrogé de plus quelle d ote  il v e u lt  con stituer en faveu r de la 
d icte  chappelle p o u r fere led ict service :

Respond q u 'il v e u lt con stituer q u attre  florins de revenu annuelz, 
e t  pour l ’asseurance d ’iceux, obliger et yp oth equ er une piece de 
terre, pré et ch am p t con ten an t environ ung journ al e t  dem y, size 
a u d ict village  en dernier lad icte  chappelle ; e t si plus il en preten- 
doit fonder, il en baillero it d a va n ta ge . E t  en oultre d ic t  que sil 
p la ict a  m ondict Seigneur le  R everendissim e perm ettre  la  cé lébra
tion  a  lad icte  chappelle, q u ’il la  fera  planchir, e t la  fournira de 
chasuble, haulbe, am it, calice e t  aultres choses nécessaires pour 
celebrer la  saincte Messe.

E t  aultre  n ’a  déposé, e t a fa ic t sa  m arque, pour ne sçavoir es- 
cripre.

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m is .
R a m u s , sc r ib e .

E n  appres, j ’a y  appellé d iscret N icolas, filz d u d ict G uilliam e Per- 
roullaz, su p p lian t en lad icte  R equeste, deuem ent asserm enté com 
me sondict pere ; ice lu y  aagé d ’environ v in g t  h u ict ans, lequel a 
respondu a u x  dem andes a  lu y  faictes com m e s ’ensuit :

Prem ièrem ent, interrogé si, en l ’annee 1598, il fu t  detenu de 
griefvem alad ie , et q u ’a  ceste occasion fit veu  a  Dieu e t  a la  glorieuse 
V ierge de fere construire une chappelle au d ict village  des Vorsiers, a 
l ’ayd e  e t assistance de sondict pere, si D ieu lu y  fayso it la  grâce de 
reven ir en convalescence, et si ce veu  fu t  fa ic t  du sceu e t consente
m ent du susdict G uilliam e P erroulaz son pere :

R espond quil est v r a y  q u ’en lad icte  annee 1598 il fu t detenu 
d ’une grosse m aladie de laquelle  il t in t le  lic t près de trois mois, 
sans se p ou vo ir lever n y  retourner q u ’a vec  assistance d ’au ltru y , 
e t q u ’alhors il fit plusieurs dévotions e t v œ u x  pour recouvrer sa 
santé ; entre lesquelz l ’un fu t  de fere b a stir la  susdicte chappelle 
au  plus to st q uil en auroit les m oyens et com m odité, sans to u ttes-

* V ide torn. X V II ,  p . 

342, note (1 ).
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fois déclarer sondict veu  (lhors de sadicte  m aladie) a  son pere jus- 
ques environ q u a ttre  ans appres icelle. E t  lhors, que cherch an t des 
pierres pour bastir une grange, ilz en tro u vèren t une d ’environ 
tro is piedz de longueur, un pied de large e t  dem i pied d ’espesseur, 
laquelle  estan t rom pue p ar led it respondant, il ap p a ru t a  la  roup- 
tu re  d ’icelle l ’im age de la  glorieuse V ierge ; chose qui l ’estonnat 
grandem ent, e t  lu y  fit alhors déclarer son d ict veu  a son pere, qui 
l ’a p p ro u va t et lu y  p rom it to u tte  assistance pour s ’a cq u itter de 
sondit veu  e t faire b astir la  d icte  chappelle, ce que despuis ilz ont 
fa ict.

In terrogé sil est toujours en la  mesm e délibération  de supplier 
licence de fere célébrer ez jours portés par sad icte  R equeste  et cons
titu er  a vec  sondict pere le revenu annuel y  m entioné :

D ic t  et respond quil continue a  la m esm e vo lu n té  e t  priere 
p ortee par la  d icte  R equeste ; touttesfois, s ’en soubm ect a  ce quil 
p laira  a M onseigneur le R everendissim e en ordonner, ta n t desdictz 
jours que du reven u annuel, n ’enten dant neanlm oings en ce que 
dessus, vo u loir aulcunem ent prejudicier ez droitz de m essieurs du 
C happitre de Salanche ; offran t en oultre de fere plan chir (avec son
d ict pere) lad ite  chappelle et la  p ourvoir de to u t ce que sera requis 
pour la  célébration  de la  saincte Messe. E t  plus oultre n ’a esté in ter
rogé, et s ’est soubscript.

P e r r o l a z .
L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m is s a y r e .

R a m u s , s c r ib e .

A y a n t o u ys lesd ictz pere e t filz Perroulaz, j ’aurois encour fa ict 
appeller P ierre  e t N icolas Challam el, laboureurs dud ict village, 
pour estre ouys sur le contenu de lad icte  R equeste.

E n  prem ier, ledicti Pierre, aagé d ’environ soixan te  ans, appres 
avo ir presté le serm ent sur ce requis entre noz m ains, ice llu y  a  res- 
pondu sur les in terrogatz a  lu y  fa ic tz  com m e s ’en su it.

Interrogé sil cogn oit G uilliam e Perroulaz e t  N icolas son filz, et 
en quelle rép u tation  ilz sont e t sil sçait pourquoy ils o n t fa ic t  edif- 
fier lad icte  chappelle :

R espond quil les cogn oit très bien et q u ’ilz sont de bonne fam é 
e t réputation , et q u ’il a  entendu dire au d ict N icolas Perroullaz, 
q u ’a  une sienne m aladie de laquelle il ven o it quasi im potent, sont 
environ douze annees, il a v o it  fa ic t veu  que si D ieu lu y  redonnoit sa 
santé, de fere construire a l ’honneur de la Saincte  T rin ité  e t de la 
glorieuse V ierge  lad icte  chappelle ; ce que du dem puis e t des une 
annee en ça lesd itz pere et filz ont effectuéz et ont fa it bastir lad icte  
chappelle, a  laquelle  sil p laist a M onseigneur le R everendissim e 
p erm ettre estre célébré la  Messe, cela leur sera grande com m odité.

In terrogé quelle d istance il estim e y  avo ir des le village  des Vor- 
ziers jusqiles en la  v ille  de Salanche, e t  quelle incom m odité de che
min il s ’y  tro u ve :

D ic t  e t respond q u ’il y  a environ dem y lieue de d istance et q u ’il 
y  a  tro is n an tz  a passer en chem in ; l ’un desquelz est plus proche 
d u d ict village  des Vorziers, appellé nant de D yere, qui v ien t fort 
grand et im p eteux en tem ps de p luye, ten an t m esm e de gravyn e



en largeur, en tem ps sec, environ  tren te  pas, e t  que deçà  d u d ict 
nant, proche d u d ict villa ge  des Vorziers, sont buissons, bourses- 
e t  pierres environ d eux centz pas de chem in.

In terrogé de la  va lleu r du pré e t  ch am p t que lesditz Perroullaz 
veu llen t yp oth eq u er a  lad icte  chappelle, e t  de sa contenance :

A  respondu e t d ict q u ’elle con tien t environ un journ al e t d em y 
e t que la d icte  piece p eu t va llo ir tous les ans, environ quinze flo 
rins. E t  au ltre  d ict ne sçavoir. R épété, a percisté ; sur les generau x. 
in terrogatz respond pertinem m ent, et a  fa ic t  sa  m arque accoi j- 
tum ee.

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e .
R a m u s , scribe.

L ed ict N icolas Challam el, aagé d ’environ cinquante ans, ju ré , 
asserm enté e t exam iné com m e est requis, a  esté interrogé sil co- 
gn o it G uilliam e P erroullaz e t  N icolas son filz, e t  sil sça it quelque 
chose de l'occasion  de la  construction  de la  chappelle sus m en- 
tionnee :

R espond q u ’il cognoit fo rt bien lesditz Perroullaz, pere e t filz, 
tenus pour gens de bien, catholicques et devotz, pour estre proche 
vo y sin  d ’eux, e t q u ’il leur a  entendu dire q u ’ilz avoien t fa ic t bastir 
lad icte  chappelle pour satisfere un veu  de dévotion  prise p ar led ict 
N icolas Ihors q u ’il eut une griefve m aladie, il y  a  quelques annees.

Interrogé quelle distance il estim e y  avoir des led ict lieu des V or- 
siers jusques en la  ville  de Salanche e t quelle incom m odité de 
chem in il tro u v e  en y  a llan t :

D ic t  e t  respond q u ’il estim e y  avo ir environ une bonne dem y 
lieue de chem in, touttesfois to u t a  plain, auquel se trouve, au sortir 
des possessions d u d ict village, des isles plaines d ’espines, buissons 
e t pierres, con ten an t de chem in environ douze v in gtz  pas, dans les
quelles isles se tro u ven t souvent, m esm es en h yver, des loupz e t  
aultres bestes ; delà desquelles est la  riviere  appellé le n an t de 
D iere, fo rt im p etueux en tem ps de p lu ye  e t  difficile a  passer, e t 
encoures de la  led it nan t s ’en tro u ve  un g aultre  d ict le n an t de la  
Croix, et plus oultre, ten d an t contre Salanche, d istan t du prece- 
dent environ d eu x  cemtz pas, un aultre  appellé n an t de L espi- 
gnier, lesquelz touttesfois ne vien n en t si im petueux n y  grandz q u e 
le prem ier.

Interrogé du contenu du pré e t  cham p t que les d itz  fondateu rs 
veu llen t yp oth equ er pour l ’asseurance du reven u annuel de lad icte  
chappelle, e t  va lleu r d ’icelle piece :

R espond q u ’il con tient environ  un journ al et demi, e t q u ’il 
p eu lt va llo ir  annuellem ent d ix  h u ict florins ou environ.

E t  au ltre  d ict ne sçavoir, sinon (1)... avoir ce bon... la  Messe se
p .....  en lad ite  chappelle pour leur consolation spirituelle. R épété,
a  persèveré ; sur les gen eraulx  in terrogatz a  respondu pertin em 
m ent, e t s ’est m arqué, a  fau lte  de sçavoir escripre.

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e .
R a m u s , s c r ib e .

(1) Les points de suspension rem placent des m ots rongés par les rats.
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A pres l ’audition  des susnom m és, je  m e suis mis en chem in 
pour retourner a  Salanche avec led ict M e Ram us, a y a n t au pre- 
allable  rem arqué au d it village des Vorsiers, de costé et d ’aultre, 
p lusieurs possessions, cham p et verdiers, au b u t desquelles, du 
costé de Salanche et environ cen t pas loing dud ict village, j ’a y  re
m arqué les isles p layn es d ’haliers, pierres e t espines, ten an t de 
chem in jusques au n an t de D yere  environ trois centz pas ; puis 
j ’a y  tro u vé led ict nant, appelié D iere, descendant d ’une haulte 
m ontagne, dem onstrant d ’estre im petueux e t dangereux a passer 
en tem ps de p lu ye  et neige, e t  qui couvre de gravine e t pierre en
viron  quarante pas de largeur de terre ; e t environ dem i q u art de 
lieue de la  d ’ice llu y  j ’a y  tro u vé  le second nant, puis, un peu delà, 
le troisiesm e, desquelz les tesm oins ont fa it  m ention en leurs dépo
sitions ; a y a n t recognu lesdictz n an tz e t isles estre fort correspon
d a n tes a  ce que lesd ictz tesm oings m ’en avo ien t dict.

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m i s s a y r e .
R a m u s , s c r i b e .

D u  lendem ain, v ingt quattriesme septembre m il  s i x  centz et d ix .

C on tinuan t a  l'au d itio n  des tesm oins pour la veriffication  du 
contenu en lad icte  R equeste, j ’aurois fa ic t [venir] m essire Pierre 
N aviset, prestre de Sain t G i[ngolph (i)] h a b itan t a Salanche, 
a ag é  d ’environ quarante ans fa), lequel a y a n t presté le serm ent 
more ecclesiasticorum ,  e t leu la  R equeste susdicte, a respondu au x  
in terro ga tz  a  lu y  fa ic tz  :

Q ue pour avo ir desm euré en lad icte  v ille  de Salanche des unze 
annees en ça e t avo ir se rv y  de vicaire  [a] m essieurs du C h apitre  d u 
ran t led ict tem ps, il cogn oit très bien lesdictz G uilliam e et N icolas 
Perroullaz, e t  lesquelz il a  tousjours recognus bons catholicques, 
p ieu x  e t d evo tz, e t que, pour avo ir esté plusieurs fois au d ict v i l
lage des Vorziers, ta n t pour porter le tressainct Sacrem ent a u x  m a
lades que pour faire  les bénédictions accoustum ees, il a  rem arqué 
le chem in estre long et de plus de dem y lieue des lad icte  v ille , et 
q u ’es d itz vo yages il se seroit trouvé diverses fois en p eyn e e t 
danger de passer le n an t de D iere pour son im pétuosité e t  gran 
deur ; e t q u ’il se souvien t q u ’il y  a environ d ix  ou unze ans, que les 
loupz tuerent une fille aagé d ’environ  douze annees, ez isles des- 
d ictz  Vorsiers, delà led ict N a n t de D yere, qui esto it a  l ’un des 
freres Challam el, laquelle  fu t apportée ensepvellir a  Salanche ; et 
la  mesme annee, lesditz loupz m anquèrent encor de tu er une fem m e 
qui m enoit abbreuver du bestail au d it nant. E t  aultre n ’a  declairé.

R épété, a  perseveré ; sur les generaulx in terrogatz respond per
tinem m ent, e t  s ’est soubsigné.

N a v i s e l ,  p r e b s t r e .

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m i s .
R a m u s , s c r i b e .

(1) Nom rongé, ainsi que le m ot « venir » et ceux qu ’on trouvera plus loin 
entre [ ].

(2) Diacre le 23 m ai 1592, recteur d ’une chapelle à Passy, près de Sallanches, 
le I er  février 1601, curé de Saint-N icolas de Véroce, le 24 décem bre 1611, i l  
obtient le 13 janvier 1615 la m oitié d ’une prébende au Chapitre de Sallanches, 
comme diacre d ’office. (R. E ., et M*r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., 
II, p. 577-)



A ppres, j'au ro is  fa ic t  appeller noble N icolas V io llat, chastellain  
au  m andem ent de Salanche, aagé d ’environ sep tan te h u ict ans (1), 
deuem ent asserm enté entre noz m ains ; e t  appres lecture p ar lu y  
fa icte  de lad icte  requeste e t  lu y  avoir form é les in terrogatz requis 
sur icelle :

A  respondu et d ict q u ’il cogn oit de long tem ps le d ict G uilliam e 
P erro u llaz  et ses enfantz, qui fo n t traffic de m archandise en P ro 
ven ce e t  sont tenus pour bons chrestiens, de bonne fam é et rép u 
ta tio n  ; e t q u ’il a  esté souventesfois au d ict village  des Vorziers, 
ta n t pour y  a vo ir une possession que pour sa charge de chastellain , 
e t  q u ’au chem in d ’ice llu y  se tre u v e  le n an t de D yere, qui v ie n t fo rt 
grand et dangereux a  passer en tem ps de p luye, e t delà  led ict n an t 
sont les isles des V orziers, plaines de buissons et d ’espines, dans 
lesquelles «e tre u v en t quelque fois des loup z ; mesm es, q u ’il y  a 
environ neufz ans, q u ’es d ictes isles ilz  tu èren t une fillie et l ’eussent 
dévoré, n ’eust esté que les vo ysin s y  accoururent, q u i les empes- 
cherent. D ic t  en oultre, q u ’il lu y  sem ble il y  a ye  une grande d em y 
lieu e  de chem in des lad icte  ville  de Salanche jusques au d it village  
des Vorziers.

R épété, a  percisté ; sur les gen eraulx  in terrogatz respond p erti
nem m ent, et s ’est soubsigné.

V i o l l a t , t e s m o in g .
L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m is .

R a m u s ,  s c r i b e .

E n  oultre, j ’aurois encour fa ic t  appeller honorable Jaquem oz 
Colliet, bourgeois de Salanche, aagé d ’environ  soixan te h u ict ans, 
lequel, appres avo ir presté le  serm ent de dire la  vérité  de ce d on t il 
sera interrogé sur le contenu de lad icte  R equeste, de laquelle lu y  a 
esté fa icte  lectu re :

A  respondu q uil a  cognu des sa jeunesse led ict G uilliam e Perrou- 
laz e t  a  heu grande fam iliarité  avec lu y , e t  l ’a  tousjours recognu 
pour hom m e de bien ; e t  que pour estre allé  souventesfois au d ict 
v illa ge  des V orziers ou led ict G uilliam e desm eure, il a  tro u vé le 
chem in fo rt long, lu y  sem blan t exceder dem i lieue des la  v ille  de 
Salanche pour estre au coing de la  parroesse ; e t  q u ’au d ict chem in 
tira n t con tre les Vorziers, il y  a  tro is nantz, desquelz le  dernier e t  le 
plus proche d u d ict villa ge  est fo rt dangereux e t se desborde to u ttes 
les annees, de sorte que p ar fo ys un (s ic )  n y  peult passer q u ’au 
preallable  il ne soit descru, com m e est arrivé  audict déposant ; e t 
q u ’appres led ict nant, sont les isles des V orziers, dans lesquelles se 
tre u v en t quelques fois des loup z qui fo n t dom m aige ez passantz, 
esta n t adven u il y  a  environ quelques annees q u ’ilz  y  gasteren t 
une fillie qui en m ourut.

(1) Il é tait fils de Jean Viollat, le Jeune, et v in t s’établir à Sallanches comme 
châtelain  du m andem ent. I l y  fit bâtir une maison dont la façade portait son 
nom avec la devise : D eus adjutor et custos, que l ’on vo yait encore en 1875. 
Les patentes de confirmation de noblesse datent du 26 novem bre 1599. Par acte 
du 13 avril 1611, il dota la chapelle de l ’Eucharistie, érigée en l’église de Sallan
ches, d ’une rente de 42 florins, et le Chapitre lui en accorda le patronage sa vie 
durant. Il épousa Françoise, fille de noble Jean du Çhesney et de D 11» G uillaum a 
de la R ivaz ; elle teste le 24 jan vier 1612, et lui m eurt peu après le mois d ’octobre 
1617. (N otes de M . le comte P ierre de Viry, continuateur de l ’A rm orial de 
Savoie.)
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R épété, a  perseveré. Sur les generaulx, d ict que Pierre, l ’un des 
filz d u d ict G uilliam e Perroullaz, a  espousé sa niepce, fillie de son 
frere. E t  s ’est m arqué, pour ne sçavoir escripre,

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m is .
R a m x j s , scribe.

F inablem ent, a y a n t considéré q ü ’a  la procédure de telles et sem 
blables inform ations l ’on a  accoustum é de donner notice du fa ict 
au sieur Curé du lieu ou telles nouvelles chappelles s 'erigen t e t se  
fondent, e t sur ce o u y r e t  entendre son dire : se tro u v a n t la d ic te  
chappelle dressee [dans la] paroesse de [Sallanches] delaquelle le  
ven erable C h ap p itre  de [Sallanches] est Curé, j ’aurois fa ic t en
tendre a u x  R everen d z seigneurs du susdict C happitre l ’intention  
desdictz Perroullaz, pere e t filz, pour l ’erection e t  fondation  d e  
lad icte  chappelle, e t  la  charge a  m oy com m ise pour ce faict.

Su rqu oy lesd ictz sieurs m 'o n t respondu quilz consentent e t  con
descendent a  la  fondation  e t erection sus m entionnee, a v e c  con
dition et proteste  que lad icte  chappelle n ’aura  aulcune m arque 
d ’eglise parrochialle n y  filliolle, e t q u ’en icelle  ne se celebrera 
Messe le dim enche, ne si adm inistreront aulcuns Sacrem entz, ne si 
donnera pain benist e t ne si feron t sepultures n y  aulcungs aultres 
sem blables exercices et offices p arrochiaux, e t que les offertoires et 
oblations qui se feron t en icelle appertien dron t au sd itz  sieurs de 
C h ap p itre  en lad icte  qualité  de Curez. A v e c  proteste  aussy que 
l'in stitu tio n  e t provision  des recteurs de lad icte  chappelle leur des- 
m eurera, a  form e de leurs privilèges et B u lle  de fondation  de leur 
d icte  eglise collégiale e t  C happitre.

P o u r fo y  d eq u o y  ilz o n t fa ict soubscrire ce m ien proces verb al 
p ar le Sr Chanoine V io lla t, leur scribe (i).

A  Salanche, le v in g t quattriesm e septem bre m il six  cen tz e t d ix .

D u  com endem ent desditz Seign eu rs du Chappittre : 

V i o l l a t , C h a n o e n n e  e t  s c r i b e .

L o u y s  d e  l a  R a v o y r e , c o m m i s .
R a m  u s, n o t a i r e .

R evu sur l ’original inédit, conservé à la V isitation d ’Annecy.

(i)  Jean V iollat, chanoine de la Collégiale depuis le 9 m ai 1590, avan t m êm e 
d ’avoir reçu l ’ordre de prêtrise qui lui fut conféré le 22 septem bre suivant. Le
4 mars de cette année 1610 il ava it été institué économe de Vallorcine. (M‘'r 
Rebord, ouvrage et volum e cités, p. 777.)
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F

L E T T R E S  D U  P È R E  M A X I M I E N  D E  M O U L I N S ,  C A P U C I N  

A U  P È R E  F R A N Ç O IS  D E  B U G E Y ,  D U  M Ê M E  O R D R E  ( l )

1

P a x  Ch risti .

M on R everen d  Pere,

* J ’a y  ressenti d eux effa ictz bien d ivers en la  lecture de la  vostre, 
l ’un de tristesse, l ’autre  de jo ye. D e tristesse, pour la  perte de mes 
lettres qui ne sont en p etit  nom bre, ca r je  vous assure en a vo ir 
en voyees environ  une tren tain e en diverses foi (s ic )  e t en divers 
pacquets, adressees les uns a  vous, les autres a M onseigneur de 
G en eve et les autres a  m onsieur le Curé de G ex*. P atien ce. E n fin  
vo u s en a ve z  receu un, p ar la  grâce de D ieu, e t m ’avez fa ic t  telle  
response que je  desirois, m e don nant les ad vis  qui m ’estoient né
cessaire, d on t je  vou s rem ercie affectionnem ent e t m ’en resjouïs 
extrêm em en t pour le bien que j ’en espere.

I l y  a  9 ou 10 jours que je  m archande de vou s escrire, et a y  tous- 
jo u rs différé a tten d a n t la  présentation  de nos cayers ; m ais v o y a n t 
q u ’elle  se d elaye  de sem aine en sem aine, j ’a y  pensé a  propos par 
ad van ce  vou s escrire la  présente, e t vo u s dire, pour vo stre  consola
tion  e t de tous les bons cath oliqu es de G ex, que la F ran ce est ta n t 
esloingnee de to u t chism e e t d ivision  du S ain t Siege A postolique, 
q u ’au con traire jam ais elle  n ’y  a  esté si estroitem en t jo in te  et unie 
q u ’elle est a  present ; com m e elle tesm oingne p ar l'hum ble dem ende 
et in stan te  réquisition q u ’elle fa it  a  Sa M ajesté de la  reception e t 
publication  du sacro-saint e t œ cum enique Concile de T rante, o r
n an t le  frontispice de son ca y er général de cette  dem ande, com m e 
les douze des douze gouvernem ents de F ran ce en estoyen t em bellies 
to u t au com m encem ent, esta n t leur I er article, vo y re  mesm e les 
cayers p articuliers des B aillages e t senechaussees de to u t le R o y a u 
m e. Cela d evro it faire rougir ces im posteurs.

D e plus, un article  a y a n t esté proposé en la  Cham bre du T iers 
E s tâ t  p ar l ’in vention  du diable e t  de ses supposts les heretiques et 
par l ’entrem ise des gros, ou pour m ieux dire des fa u x  catholiques, 
q u i derogeoit a  l ’authorité  de nostre S. P ere le P ap e soubs fa u lx  
p retex te  de conserver la  personne de nos R ois, a  esté si courageuse
m ent im pugné p ar nostre Cham bre assistée de celle de la N oblesse 
e t  de la  plus grande p art m esm es de ceu x  du T iers E s tâ t  (au grand 
regret desquels il a v o it  esté proposé), que par com m endem ent de 
S a  M ajesté il a  esté osté de leu r cayer.se  reservan t d ’en tra icter avec 
S a  Saincteté, p ar l ’ad vis  e t  conseil de M essieurs du Clergé ausquelz 
il rem etto it entièrem ent ce t affaire. C ela  n ’est il pas suffisant pour 
faire  m ourir d ’honte nos im posteurs ? V o y ez  l ’im prim é des m otifs

* V ide supra, p. 190, 

not. (1 ), (2).

* V ide tom . X IV , p . 65, 

not. (1).

(i) V oir tome X I, note (1), p. 179, et cf. tome X V , note (1), p. 129.
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de l ’im pugn ation  de l'a rtic le  que je  vous envoye, et le com m uni
quez a u x  catholiques. E n  un m ot je  vous d iray  que toute la  France 
e st ta n t esloignee de to u t chism e et desunion, q u ’a contrepoir elle 
se paine e t tra va ille  incessam m ent, e t  m aintenant plus que jam ais, 
a reunir ta n t par prédication  q ue p ar escript ceu x  qui se sont sepa- 
rez e t desunis de l'E g lise  Saincte, Catholique, A postoliqu e e t  R o 
m aine.

A  ce j ’ad jou stera y  les m oyens et expediens que nous traictons 
journ ellem ent es E stats, pour heureusem ent et paisiblem ent p a r
ven ir a  ceste fin ; lesquelz toute fois je  n ’exp rim eray pour n ’estre 
encore divulgués, a y a n t tous pretez serm ent de ne rien declaré de 
to u t ce qui se passe es E stats . Seulem ent je  diray, pour faire deses- 
perer nos im posteurs, q u ’on dem ande des com m issaires p our v is i
ter les lieu x  infestés de l ’heresie e t tirer d ’entre les m ains des here- 
tiques non seulem ent les eglises,... m ais aussi tous les biens ecclesias
tiques e t leu r faire rendre conte ju sq u ’au dernier qu ad ran t de ce 
q u ’ils en auron t m anié, pour ne dire desrobé. Q u ’ilz s ’attenden t 
m aintenant de ravoir nos eglises ; m ais plus to st q u 'ilz  se préparent 
a  la  restitu tion  de to u t ce q u ’ilz y  o n t desrobé, et seront sages, car 
on ne les espargnera pas. T ous les articles de nos cayers e t plusieurs 
autres que j ’a y  ad jou sté  touchan t vos advis e t ce que j ’a y  jugé 
utile  pour le bien du baillage, et p articulièrem ent des catholiques, 
ont esté bien receu du Clergé ; qui est un préjugé q u ’ilz seront fa 
vorablem en t repondus de Sa M ajesté.

Je ne pourrois vous exp rim er l'honneur e t le con ten tem en t que 
je  reçois journellem ent en ceste assem blee, ta n t de la  p art de Mes- 
seigneurs les C ardin aulx, A rchevesques, E vesques et autres dépu
tés de l ’Eglise, com m e aussi en nostre couven t, des Supérieurs et 
R eligieu x. Il seroit a  propos que vou s en escrivissiez un m ot de re
m erciem ent ta n t au R . P . P ro vin cial q u ’au R . P . G ardien, lesquelz 
on t fa it  responces a u x  vostres; m ais si vou s n ’avez les m iennes, n y 
celles la  encore. I l seroit a propos encore d ’escrire a  M onseigneur 
l ’A rchevesque de B ourge e t le rem ercier hu m blem ent de centz 
escus q u ’il nous v e u t , donner tous les ans, ta n t pour nostre en tre
tien  que pour em ployer au fa ic t de nostre m ission ; c ’est outre les 
centz escus q u ’il donne a  l ’econom ie et n ’on t rien de com m un avec 

Vide tom . X I I ,  p. 2 j9 , iceu x*. V ostre  tresorie est espuisee, c ’est le m oyen de la  rem plir et 
288, no t (1 ), et’ js o ' em pescher q u ’elle ne s ’espuise a l ’adven ir ; ceci n ’esta n t toutefois 
no'- (')■ q u ’un fil du canal que je p reten t y  conduire. C ’est pour respondre

au dernier poin t de la  vostre, non de parolle, m ais en effaict.
A in si suis je, mon R everen d  Pere,

V o tre  tres obéissant filz in  Christo  e t affect. serviteur, 
F rere M a x i m i l i a n  d e  M o l i n s , Cap.

D e Paris, ce 5 feb v rier 16x5.

A pres vous, je  salue tous les R eligieu x ; de m esm e fa ict nostre 
com paignon.

A u  R . P ere François de B ugey,
Commissaire general de la province de la Mission des Capucins.

A u x  Capucins. A  Gex.
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2
P a x  Ch risti .

Mon R everen d  Pere,

E sta n t heureusem ent arrivé a la  fin des E sta is , il m ’a sem blé a 
propos vou s en donner ad vis  et vou s dire p ar m esm e m oyen que 
lu n d y dernier, veille  de sain t M athias, les cayers fu ren t présentés 
au R o y , celui du Clergé p ar M onseigneur l ’E vesq u e de L uçon*, celui ' 
de la  N oblesse p ar M onsieur le baron de Senessé, celui du T iers 
E s tâ t  p ar M onsieur le P rév o st de Paris, lesquels trois arranguerent 
non m oins d isertem ent que doctem ent: ausquelz le R o y , après avoir 
rem ercié les E sta ts  de leurs bons conseils et advis, respondit en peu 
de paroles que, le p lu stost q u ’il pourroit, il y  donneroit response et 
la  plus favo rab le  q u ’il lui seroit possible, e t que personne des de- 
p u tez ne partisse de P aris ju s q u ’a ce q u ’il y  eu respondu entière
m ent. I l y  a  desja  com m is tra n te  com m issaires pour les exam iner, 
et y  tra va illen t journ ellem ent et diligem m ent. M ais quand on 
au ra  la  response, l ’on ne sçait : les uns disen t dans un m ois, les 
autres a  Pasques ; il n ’y  a  rien d ’assuré. L es cayers sont gros et 
am ples, il fau t bien du tem ps pour exam in er e t y  respondre. Il 
n ’im porte du tem ps, p ourveu  que la  response soit bonne et fa v o 
rable.

I l y  a  environ 12 jours que Sa Sain cteté  nous escrivit, com m e 
au ssy  a M essieurs de la  N oblesse, rem erciant bien hum blem ent eux 
et nous du zelle  et affection  que .nous avion s tesm oignez au S ‘ 
Siege, nous opposant si courageusem ent a  un article  du T iers E stâ t, 
fo rt pernicieux et p réju diciable  a  l ’authorité  d ’iceluy, lequel, com 
m e desja  je  vo u s en a y  escript, fu t osté de leur ca yer par com m an
dem en t de Sa M ajesté, a  la  requeste  ta n t du Clergé que de la  N o 
blesse, avec deffance a  ceu x  du T iers E s tâ t de ne plus s ’ingerer 
de tra icter des choses q ui touchent la  religion, se reservant d ’en 
tra icter avec Sa Sain cteté  p ar l ’ad vis  et conseil du Clergé auquel 
seul app arten o it ce t affaire. Je vou s a y  desja  en voyé l ’im prim é 
des m otifs qui nous poussèrent a  im pugner ce t article, com m e aussy 
a M onseigneur l ’E vesq u e de G eneve dont je  suis fo rt en peine ; car 
depuis m on d ép art je  n ’a y  receu aucune des siennes, bien que je  
lu i a y e  escript par plusieurs fois, e t particu lièrem ent d eux fois 
p ar la  vo y e  de la  poste, adressant mes lettres au R . Pere G ardien 
de C h am bery. D ans le I e r  p acq u et il y  a v o it  d eux lettres que je 
vou s escrivois ; dans le 2e estoient d eux lettres de m onsieur le 
M asurier*, l ’une p our lu y , l ’autre pour m onsieur le Curé de G ex**, 
q u ’il m ’a v o it  envoyees de P oictiers pour respondre des leurs, d ’ou 
m ain ten an t il est de retour depuis 8 jours, et l ’a y  esté v isiter et a y  
[parlé] de nostre ca y er a vec  lui ; m ais il le trouve un peu tro p t 
politicque, neantm oins bien affectionné a nostre partis, a vec  toute 
sorte d ’offre e t de courtoisie, e t que dim anche prochain il m e v ie n 
drait vo ir  au couven t.

Je vou s a y  desja escript par la  m ienne derniere, il y  a  environ 
3 sem aines, que tous nos articles a v o y en t estez fo rt bien receu e t 
inserez to u t au long dans le ca yer de l ’E glise, horm is la  seigneurie

Vide tom . y IX ,  p. 38 

10t. (2).

* V ide tom . X V , p. 

295, not. (1).
** Idem , tom . X IV , p. 

65, not. (1).
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de P en ey qui est pour estre riere la  souverain eté de G en eve ; mais 
aussy j ’en a y  adjou stés plusieurs autres que j 'a y  ju gé  utiles e t né
cessaires pour le bien des catholiques de G ex. R este  a vo u s dire que 
je  ne m an qu eray a  so liciter d iligem m ent vers les com m issaires 
[et] ceu x  qui respondront les cayers pour avo ir une bonne e t fa v o 
rab le  response a  nos articles ; e t  si en l ’ordonnance generale que le 
R o y  fera de tous les cayers  elle n ’est telle, je  ne m an qu eray en 
p articu lier p ar après de la  poursuivre vers  Sa M ajesté e t  vers  son 
Conseil. Je vo u s supplie, s ’il y  a  quelque autre chose que vo u s ju 
giez pour le bien de l ’E g lise  et des catholiques d evoir estre dem an- 
dee, m ’en escrire au p lu stost e t je  feray  to u te  sorte de diligence 
pour l ’obtenir. J ’a y  de bonne cognoissance en la  Cour et de bons 
am ys proche du R o y , p ar la grâce de D ieu.

Je ne pourrais vo u s exp rim er l ’honneur que j ’a y  receu en ceste 
assem blee, ta n t de M esseigneurs les C ardin aux, A rchevesques, 
E vesques, A bbés, q u 'au tres deputez, et com bien ils prjsent et font 
e stâ t de nostre m ission e t  quels désirs ils o n t de nous y  assister, 
com m e ils tesm oigneront a  la  i re assem blee du Clergé, ordonnant 
quelque som m e d ’argen t a  cet effaict, com m e plusieurs m e l ’ont 
prom is, e t des p rin cipaux. M onseigneur l ’A rch evesque de B ourge, 
des m aintenant pour son p articulier, nous donne tous les ans 

•V id e  «pist. præced., cen tz escus, to u t a u ta n t q u ’il fa ic t pour les curez*. I l seroit bien a 
f- ,24- propos que lu i en fissiez un m ot de rem erciem ent, com m e aussy

a u x  R R . P P . P ro vin cia l e t G ardien  qui m ’o n t fa ict e t fo n t jo u rn el
lem ent toutes les charitez et courtoisies qui se pourroient desirer. 
Ils  o n t fa ic t  response au x  vostres, m ais n ’a y a n t pas receu les nos- 
tres, n y les leurs p ar m esm e m oyen.

Sur q u o y  me recom m andant a  vo s saincts Sacrifices, je  vo u s de
m eure pour tousjours,

Mon R everen d  Pere,

V ostre  très obéissant fils in  Christo  e t a ffect. serviteur, 
F . M a x i m i a n  d e  M o u l i n s , Cap.

D e Paris, en nostre C o u ven t de S* H onoré, ce 27 feu b vrier 1615.

A pres vous, je  salue tous les R eligieu x ; de m esm e fa ict nostre 
com paignon. Je ne sçay quels ils sont, quils se souloient connoistre.

8

P a x  Christi .

Mon R everen d  Pere,

D epuis la reception  des vostres du 14e jan vier, vo ici le 5e pac- 
q u et que j ’a y  en voyé  de par delà sans recevoir aucune response de 
vo u s n y  d ’aucun autre, ce q ui m ’estonne fort. Je d on n ay le I er 

p acq u et a  m onsieur de la  B astid e  et je  vo u s l ’adressois ; le 2ond a 
M onseigneur de G eneve, par la  poste, l ’adressant au V . P . G ardien 
de C h am bery (et reste fo rt estonné que lu y  a y a n t escript depuis 
m on d ép art de G ex  p ar 5 ou 6 fois, je  n ’a ye  receu de lu y  un seul 
m ot de response, estan t venus ic y  expres pour les affaires de son
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diocese riere la  France) ; le  3e p acqu et je  l ’a y  adressé a  m onsieur 
de F o u m el, e t  ce p ar la  vo y e  de m onsieur C a rle t ; le  4® a m onsieur 
le  B a illif  (1), p ar l ’adresse de m onsieur R obin , com m e il m ’a vo it 
escrip t ; le  5e est le present, p ar M. T om bet, député du Tiers E s tâ t  
de G ex, lequ el vo u s racon tera  am plem ent la  conclusion des E sta ts  
e t le peu de satisfaction  que rem porten t les depu tez en leurs pro
vinces.

S uccin ctem en t je  vou s d iray  que les cayiers furen t présentés la  
ve ille  de S ‘  M atth ias, avec parolles de ne p o in t congédier les E sta ts  
q u ’ils ne fussen t favorablem en t respondus ; m ais ceste  parolle n ’a  
e sté  gardee, a tten d u  que la  veille  de l ’A nn onciation  on nous con
géd ia  sans aucune response, d isan t q u ’on y  tra v a illo it  e t  q u ’esta n t 
fa icte  on im prim eroit un arrest q u ’on envoiroit p ar to u t.

J ’a y  receu beaucoup d ’honneur e t  de con ten tem en t en ceste as- 
sem blee, a vec  offre de to u te  sorte d ’assistance pour nostre m ission, 
t a n t  de M esseigneurs les C ard in au lx  que de M esseig1* les A rch e- 
vesques e t  E vesques; et a  ce t e ffa ict m ’on t d it  que je  n ’eusse p o in t a 
p a rtir  d e va n t l ’assem blee du Clergé q u i se d o it faire le  15® du p ro
ch ain  e t  que je  m ’y  trouvasse, e t q u ’ilz  ordonneroyent quelque 
chose pour n ostre m ission. J ’a tte n d ra y  ce tem ps, com m e a u ssy  la 
response des cayers, e t  si elle n ’est favo rab le  pour nous, je  tasche- 
r a y  d ’o bten ir en p articu lier ce q u ’on n ’au ra  peu en général, com m e 
aussi to u t ce que je  co gn o isteray  nécessaire pour le bien  du baillage 
de G ex  ; M. de F a v e y  (?), M. T o m b et e t  m oy y  avon s desja  
fa ic t  to u t ce que nous avon s peu.

F aic te s  que j ’a y e  au p lu sto st de vos nouvelles, a v e c  quelque re
m erciem ents a  M onseigneur de B ourge ; il m 'a  d esja  donné le 
m andem ent pour recevoir 100 escus a  la  S ‘  Jehan B ap tiste , e t  con 
tin u era  tous les ans de m esm e*. R em erciez aussi les R R . P P . Pro-  ̂ Vide «pp- p™«»1-. 
vin cia l e t  G ardien, ca r  ils m ’o n t fa ic t  to u tes les ch aritez  e t  cour- l p' 324’ 52 ' 
to isies possibles. Q u o y  atten d a n t, je  m e recom m ande a vo s SS.
Sa crifices et vou s dem eure pour tousjours,

Mon R everen d  Pere,
V o stre  très hum ble e t  obéissant fils i n  Christo  e t affectionné 

serviteur,

F . M a x i m i a n  d e  M o u l i n s , Cap.

D e Paris, ce 12 a v r il 1615.

N ostre  com paignon vo u s salue, e t je  salue to u t le monde.

A u  Reverend Pere François de Beugé,
Commissaire général des Capucins en la province de la Mission.

(A ux Capucins) A  Gex.

R evu  sur les autographes inédits conservés à Bourg-en-Bresse, aux  Archives 
hospitalières, H. 533.

(1) François de B oyvin , baron du Villars-sous-Salève, bailli de G ex. (Voir 
to m e  X II, note (1), p. 417.)
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G

M E M O I R E

D E S  I N T E R R O G A T S  A  F A I R E  A U  S I E U R  B O U C A R D  

S U R  S A  P E R S O N N E  E T  S A  C O N V E R S I O N  (*)

1 .  C u j u s  s i t ,  q u o t  a n n o s , e t  q u i b u s  p a r e n t i b u s  n a t u s ,  e t  n u m  in  

r e li g i o n e  c a t h o l i c à  e d u c a t u s  f u e r i t .

2 . N u m  O r d i n i b u s  i n i t i a t u s  v o t a q u e  a l i q u a  R e li g i o n is  f e c e r i t .

3 . Q u o t  a n n is  in  S o c i e t a t e  J e s u  v i x e r i t ,  q u i b u s v i s  e x e r c i t i i s  a c  

s t u d i i s  in c u b u e r i t .

4 . N u m  p o s t e a  d e f e c e r i t  a b  E c c l e s i a ,  e t  a p u d  C a l v i n i s t a s ,  Z u i n -  

g l ia n o s  a u t  L u t h e r a n o s  s e  r e c e p e r i t .

5 . Q u i b u s  d e  c a u s i s  a b  E c c l e s i a  d is c e s s e r i t  e t  h æ r e t i c a m  v i t a m  

p r o f e s s u s  s i t .

6 . Q u o t  a n n is  i n t e r  h æ r e t i c o s  v i x e r i t .

7 .  N u m  v e r e  e t  e x  a n i m o  h æ r e s im  t u n e  a b j u r a v e r i t .

8. C u r  p o s t e a  r e d i e r i t  a d  h æ r e t ic o s .

9 . C u r  t a n d e m  p o s t r e m o  a b  e is  r e c e s s e r it  e t  n u n c  a d  E c c l e s i æ  

g r e m i u m  s i b i  r e d e u n d u m  s t a t u e n t .

1 0 . N u m  h æ r e s e s  o m n e s ,  m a x i m e  C a l v i n i a n a m ,  a b j u r a r e  v e l i t ,  

d e i n c e p s  c o n s t a n t e r  e t  f i r m it e r  in  E c c l e s i a  C a t h o l i c a ,  A p o s t o l i c a ,  

R o m a n a  u s q u e  a d  m o r t e m  p e r s e v e r a r e ,  i l l i u s  f id e m  p r o f i t e r i ,  e t  

p e r p e t u a m  i l l i  o b e d i e n t i a m  p r æ s t a r e .

1 1 .  N u m  a b s o l u t i o n e m  p e t a t  e t  s a l u t a r e m  s ib i  p œ n i t e n t i a m  

im p o n i .

R evu sur l ’original inédit, écrit de la m ain de M. Michel F avre, 
conservé à la V isitation d ’Annecy.

(1) Voir ci-dessus, note (3), p. 194. Sur Claude Boucard, vo ir tom e X IV * 
note (2), p. 37, et ci-dessus, note (1), p. 193.

H

R E L A T I O N  D E  L A  D O U B L E  A P O S T A S I E  

E T  C O N V E R S I O N  D E  C L A U D E  B O U C A R D  

F A I T E  P A R  L U I - M Ê M E  (*)

vide snpra, p. 193. *  E g o  C l a u d i u s  B o u c a r d u s ,  V i r d u n e n s is  in  L o t h a r i n g i a ,  e x

h o n e s t is  p a r e n t i b u s  n a t u s ,  in  E c c l e s i a  C a t h o l i c a  b a p t i z a t u s  e t

(1) Cette Relation, un seul passage excepté (voir ci-après, note (1), p. 330), se 
trouve dans la Vie de saint François de Sales par Charles-Auguste, livre IX  
(éd. latine, p. 399, éd. française, p. 489) ; mais, selon son habitude, le biographe 
en a fait un discours adressé au saint E vêque par le converti avan t sa seconde 
abjuration et, par suite, il en a modifié le texte original à partir de la page 330,. 
ligne 25.



e d u c a t u s ,  n u n c  v e r o  a g e n s  a n n u m  æ t a t i s  m e æ  q u i n q u a g e s im u m ,  

in g e n u e  f a t e o r  m e  a d o l e s c e n t i æ  m e æ  t e m p o r e  S o c i e t a t e m  J e s u  

i n g r e s s u m  fu is s e , a t q u e  in  e a  v o t a  s i m p l i c i a  e m is is s e  (n o n  a u t e m  

P r o f e s s i o n e m  s o le m n e m ) , e t  a b s o l u t i s  s t u d i i s  T h e o l o g i c i s  i n t e g r a m  

P h i l o s o p h i a m  p e r  t r i e n n i u m  d o c u i s s e  P a r i s i is  ; t u m  s a c r is ,  e t i a m  

p r e s b y t e r a t u s  O r d i n i b u s  i n i t i a t u m  fu is s e , a c  T h e o l o g i a m  s c h o la s -  

t i c a m  p u b l i c e  p e r  a n n u m  p r o f e s s u m  e s s e  in  A c a d e m i a  e t  U n i v e r -  

s i t a t e  M u s s i  P o n t a n a .

P o s t e a  v e r o  a d  C a l v i n i s t a r u m  p a r t e s  t r a n s is s e  ( c u ju s  r e i  c o r a  n  

D o m i n o  n o s t r o  J e s u  C h r i s t o  e t  s a n c t a  e ju s  E c c l e s i a  a d m o d u m  m e  

p œ n i t e t ) ,  n o n  q u o d  d e  f id e  C a t h o l i c a  u l l a t e n u s  d u b i t a r e m ,  s e d  

t a n t ù m  u t  l i b e r t a t i s  q u æ  e s t  s e c u n d u m  m u n d u m  e t  c a r n e m  p o -  

t i u n d æ  m i h i  c o p i a  f i e r e t  a c  f a c u l t a s .  I d c i r c o  a u t e m  a d  C a l v i n i s t a s  

a c c e s s i ,  q u i a  i l l i  p r im i  s e s e  o b t u l e r u n t ,  q u o s  c o m p e l l a r e m  ; n o n  a u 

t e m  q u o d  s e c t a m  i l lo r u m  d o c t r i n a m v e  s e c t æ  a c  d o g m a t i b u s  L u t h e -  

r a n o r u m  a u t  a li o r u m  q u o r u m  c u m q u e  s e c t a r io r u m  p r æ f e r r e m  ; 

a d e o , u t  c u m  r e m  d i l i g e n t e r  p e r p e n d o ,  s c h is m a t i c u s  p o t i ù s  q u a m  

h æ r e t i c u s  e x  a n im o  f u e r i m  ; n e q u e  e n im  r e l l i g io n e  (s ic )  d u c t u s  

i d  f e c i,  v e l  q u o d  h æ r e s i  e x  a n i m o  a d h æ r e r e m , s e d  t e m p o r a r iæ  c u -  

j u s d a m  c o m m o d i t a t i s  c a u s a .  P o r r o  a p u d  C a l v i n i s t a s  n e c  m i n i s t r i  

m u n u s  o b i v i ,  n e c  p u b l i c e  c o n c i o n a t u s  s u m  u n q u a m ,  n e c  s c r i p t u m  

u l l u m  in  lu c e m  e m is i  a d v e r s u s  E c c l e s i a m  C a t h o l i c a m ,  s e d  t a n t ù m  

p r o f e s s o r  P h i l o s o p h i æ  e t  l i b e r a l i u m  a r t i u m  L a u s a n n æ  e x t i t i .  Q u a m  

p r o f e s s io n e m  c u m  p e r  o c t o  c i r c i t e r  a n n o s  s u s t i n u i s s e m  p a r u m  d e  

a n im æ  m e æ  s a l u t e  s o l l i c i t u s ,  p l a c u i t  t a n d e m  D e o  P a t r i  m is e r ic o r -  

d i a r u m  m e  r e s p ic e r e  e t  c o r  m e u m  p u ls a r e .

N i m i r u m  c œ p i  m ir a r i  s t e r i l i t a t e m  s e c t æ  i l l i u s  C a l v i n i s t i c æ ,  e x i -  

g u u m q u e  a m o r is  D e i  u n i v e r s æ q u e  p i e t a t i s  s e n s u m  q u i  in  i l i a  c o n s -  

p i c i t u r  ; c o n t r a  v e r o  in  m e m o r ia m  r e v o c a r e  d e v o t i o n e m  e x im i a m  

q u a m  in  E c c l e s i a  R o m a n a  c u m  in  a liis  v id e r a m ,  t u r n  in  m e ip s o  

s e n s e r a m . S i c q u e  c œ p i t  in  m e  r e v i v i s c e r e  p a t r i æ  s p i r i t a l i s  r e v i s e n d æ  

d e s id e r i u m  c u m  a p u d  m e  n o n  r a r ô  d i c e r e m  t a c i t u s  : Q u o t  merce- 
n a rii  in  domo P a tr is  m ei a b u n d a n s  p a n ib u s ,  ego autem hic  
fam e pereo ! S u b i n d e  in cid i. in  l e c t i o n e m  C e n t u r i a r u m  I l l i r i c i  (1), 

q u a s  q u i d e m  d i l i g e n t e r  p e r v o l v i ,  m a x i m e q u e  e x  e a  l e c t i o n e  in  

p r o p o s it o  c o n f ir m a t u s  s u m  ; n a m  in d e  p e r s p e x i  e a m d e m  n u n c  e s s e  

f id e m  E c c l e s i æ  R o m a n æ  q u æ  f u i t  o m n ib u s  p r æ c e d e n t i b u s  s æ c u lis  

a s c e n d e n d o  u s q u e  a d  A p o s t o l o r u m  æ t a t e m  ; e t  ë o  m a x i m e  n o m in e  

o m n e s  o m n iu m  s æ c u lo r u m  D o c t o r e s  a  C e n t u r i a t o r i b u s  r e p r e h e n d i  

c a p i t e  q u a r t o  s i n g u l a r u m  c e n t u r ia r u m  q u o d  e a rn  d o c t r in a m  in  s u is  

s c r i p t i s  t r a d i d e r i n t  q u æ  n u n c  a b  E c c l e s i a  R o m a n a  r e t i n e t u r .  V i d i  

s u m m a m  u n i o n e m  o m n iu m  E C c l e s i a r u m  c u m  e a d e m  E c c l e s i a  R o 

m a n a .  I t a q u e  f a c t u m  e s t  u t  q u o s  l ib r o s  M a t t h i a s  i l le  I l l i r i c u s  e j u s q u e  

a s s e c læ  in  a n i m a r u m  p e r n i c i e m  c o m p o s u e r u n t ,  m i r a b i l i  D e i  p r o -  

v i d e n t i a  m i h i  in  s a l u t e m  c e s s e r i n t .  Q u o d  q u i d e m  b e n e f i c i u m  m a g i s  

m a g i s q u e  c o n f i r m a v i  a s s i d u a  l e c t i o n e  l i b r o r u m  I l l u s t r is s i m i  C a r -

(1) Il s ’agit de Y E cclesia stica  H istoria ... per aliquot... viros in  urbe M ag- 
deburgica  (Basileæ, 1559-1574), divisée par centuries ou siècles, et publiée par 
une société de luthériens nommés pour cela « Centuriateurs de M agdebourg ». 
Le plan de l’ouvrage fut tracé par Francowitz M athias Flach, dit «Illyricus» 
parce qu ’il était né en Illyrie. (Cf. tomes II de notre Edition, note (1), p. 1G6 
I, p. c x l i i ,  et X,  p. cvi.)
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"Contra*.,11.!,ii.iv. dinalis B ellarm in i D e  E c c l e s ia  et D e  R o m a n o  P o n t í f i c e * , N icolai 
•Cf. tom. i, x  hu¡. Sanderi D e v is i b i l i  M o n a r ch ia  E cc le s iæ *,  et aliorum  doctorum
Edi.., pp. cxl » cv. cath olicorum .

H o c ig itu r m odo, atqu e his m ediis Sp iritus Sanctu s, firm um  in 
m e desiderium  e x c ita v it  redeundi ad san ctam  R om anam  E ccle- 
siam . E t  licet culpæ  m eæ grav itate m  anim o reputarem , consolabar 
tam en  ipse m e et in  spem  obtinendæ  ven iæ  erigebam  considera- 
tione b en ign itatis  san ctæ  E cclesiæ , quam  ex  veteru m  m onim entis 
adnotaram  redeuntibus ab  hæ resi et p œ n iten tibu s im pertitam  
fuisse, (i) Sciebam  C alixtu m  P apam , in E p ísto la  secunda Deere* 
ta li, in eos sen ten tiam  ferre qui p u tan t D om ini sacerdotes post 
lapsum , si condignam  egerint pœ nitentiam , D om ino m inistrare 
non posse et suis honoribus frui, si deinceps bonam  v ita m d u x e rin t. 
Illu d  ipsum  urgere Cyprianum , in Serm onibus D e la p s is ,  e t Grego- 
rium  M agnum , præ sertim  L ib . 70, epist. 53. M em ineram  M axim um , 
Episcopum , item  U rbanum , Sidonium  e t Celerinum  qui a partibu s 
n o v a ti aliquan diu  steteran t, a b ju ra ta  hæresi, a  Cornelio P a p a  in 
com m unionem  cath olicam  receptos fuisse. In  Concilio N icæ no et 
C on stan tin opolitano prim o sancitum  fuisse, u t q u i E p iscop i aliique 
a b  hæ reticis recederent benigne exciperentur. E t  de facto  A n asta- 
sium , presbyterum , e t  Leontium , diaconum , qui M acarium  Mono- 
th elitam  secta ti fuerant, in sex ta  Synodo Constantinopoli errons 
con victos, a  san cto  L eone P a p a  R om æ  iterum  in E cclesiæ  Catho- 
licæ  grem ium  coop tatos fuisse.

Q uapropter, cum  R everendissim o D om ino E piscopo Gebennensi 
per literas egi eum que ro g avi u t m ihi veniam , pacem  e t unionem  
E cclesiæ  con ciliaret ; apud quem , tandem , T onon i A llobrogum  
hæ resim  om nem  verè  e t  ex  anim o abju ra  v i anno 1608o. Ille  vero 
idem  R everendissim us D om inus, a u th o ritate  a  Sanctissim o D o 
m ino nostro P au lo  P a p a  Q uinto sibi pecu liariter ad id delegata, 
ab so lv it m e ab  om ni excom m unicatione e t quibuscum que censuris 
ac pœ nis p rop ter hæresim  incursis in utroque foro ; item  a bso lvit 
m e, eadem  au th o ritate , a quibuscum que votis, legibus e t vin culis 
quibus So cie ta ti Jesu astrictu s alias fueram  a u t tun e essem, et 
laureæ  sacræ  T heologiæ  doctoratus titu lum , quo an te  defectionem  
in signitus fueram , re stitu it ; ac dem um , im posita  salu tari pœ ni-

* Vide supra, p. 171. ten tia , com m unioni E cclesiæ  Catholicæ  m e red d id it*.
Sed, me m iserum  ! non diu in ea p erstiti. N am  subinde per duos 

annos con tin uo a g itatu s sum  gravissim a ten tatio n e e t  acerbo ani- 
m i dolore, e x  assidua recordatione e t com m iseratione liberorum  
m eorum  quos p árvu lo s reliqueram , nec ad eos m ihi accedere licebat 
u t eis succurerem  ; urgeb at m e quoque erga uxorem  dilectio  et 
caritas. Q ui affectus adeô me vex aru n t, u t iterum  ad hæ reticas 
redire m e com pulerint, ñeque u lla  a lia  fu it  causa reversionis meæ. 
U b i etsi dogm atibus hæ reticorum  ex  anim o non adhæ serim , t a 
m en, secundum  exteriorem  hom inem , eodem  m odo loquendum  et 
agendum  m ihi fu it quo hæ retici.

V erum , nec adhuc m e hac v ice  dereliquit D om inus qui non v u lt  
mortem  peccatoris, sed  m agis ut convertatur et vivat,  eodem que 
fere quo priùs m odo m e ad saniorem  m entem  re vo ca vit. N am  pri-

1) La suite de cet alinéa est inédite.



m um , fastid ire  cæ pi desertum  illud, et m ontes Gelboë  in quibus 
aberrabam , super quos nec ros, nec p lu v ia  cœ lestis consolationis 
descendit. Con sideravi va n ita tem  et confusionem  turris illius quam  
con tra  Christi E cclesiam  L u th eru s æ dificare con atus est, quom odo 
vid elicet in innum eras sectas dissecta  sit, quarum  nulla  aliarum  
linguam  in telligit, sed singulæ  singulis hæ reticæ  sunt, e t  peculiaria  
sib ique in vicem  rep ugn an tia  am p lectan tu r dogm ata. E x c ita v it  in 
m e Sp iritus Sanctu s ingens desiderium  reverten d i secundo et serio 
ad san ctæ  R om anæ  E cclesiæ  com m unionem  : ejus nim irùm  quæ  
cum  to to  terrarum  orbe diffusa sit, com m u nicat cum  E piscopo R o 
m ano tan quàm  Christi V icario , e t  vero d iv i P é tri successore e t  
v isib ili in terris om nium  fidelium  cap ite  ; q u ia  m anifesté cogn ovi 
e t  firm iter credid i E cclesiam  han c et C atholicam  esse, et veram  
C h risti Sponsam , e x tra  quam  ad salutem  æ ternam  n ulli a d itu s 
p ate at. ("(1) E t  licet dif&cilis va ld e  m ihi res hæ c vid eretu r p ropter 
relapsum , tam en  ne me desp eratio  vin cere e t  oculos con jeci in 
Berengarium , qui e t  hæ resiarcha, e t sem el a tq u e  iterum  relapsus, et 
nec ultro  veniens, sed in v itatu s, v ix  tandem  com paruit ; nihilo- 
m inus in ...j

E go  igitur, de D ei m isericordia et Ecclesiæ  len itate  confisus, 
rursus opem  im p loravi ejusdem  R everendissim i D om ini E p iscop i 
Gebennensis, u t  si qua tan dem  ratione fieri posset, absolutionem  
et E cclesiæ  com m unionem  m ihi im p etraret. Q ui postquàm  m ihi 
sign ificav it, singulari Sanctissim i D om ini n ostri P a u li P on tific is  
m axim i clem entia, m ihi E cclesiæ  sinum  aperiri, nihil cun ctandum  
ratus sum  quom inus ex p estilen ti ilia  lacun a em ergerem , et tan tu m  
m ihi oblatum  beneficium  avidè com plecterer.

H ac ig itu r de causa, ego, non o bstan tibu s m ultis gravibusque 
quæ  me circu m stab an t d ifïicu ltatibus, sponte G ratianopolim  ven i, 
circa hujus 40æ initium , ad præ fatum  R everendissim um  D om inum  
Episcopum  Gebennensem , in ea c iv ita te  pro tem pore conciones 
sacras haben tem  ; cui etiam  nunc, cum  om ni h u m ilita te  et anim i 
sum m issione m e presentem  .sisto, culpam  et apostasiam  m eam  
agnoscens e t accusans, atqu e adm odùm  sup plex  oro e t  postulo in 
com m unionem  sanctæ  R om anæ  E cclesiæ  ex  integro restitu i, et, 
im p osita  salu tari p œ n iten tia , perfecte  ab so lv i in  utroque foro. E go  
vero  om nem  hæresim  fidei san ctæ  R om anæ  E cclesiæ  con trariam  ex  
anim o abju ro, præ sertim  vero  C alvin ian am , e t  p rom itto  me in 
eadem  E cclesia  R om an a usque ad m ortem  con stan ter perseverare 
velle, eique fidelem  obedientiam  præ stare, fidem  eju s profiteri ; 
e t  m e om nium  hæresium  exp ugnatorem , e t C athedræ  S a n cti P é tri 
om nium que successorum  ejus in E cclesia  R om an a acerrim um  de- 
fensorem , cum  d iv in a  gra tia  fu tu ru m *. • Vide supra, p. 195.

R evu  sur l ’autographe conservé à la V isitation d ’A nnecy.

(1) Boucard a biffé les quatre lignes suivantes ; elles ne figurent pas dans le 
texte de Charles-Auguste.
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* Vide supra
n o t .  ( j ) .

* Vide tom . 

585, not. ( ; ) .

I

L E T T R E S  P A T E N T E S  D E  C H A R L E S - E M M A N U E L  1e r  

D U C  D E  S A V O I E  

A U X  S Y N D IC S ,  B O U R G E O IS  E T  H A B IT A N T S  D ’A N N E C Y  

( f r a g m e n t s )

. p- 2S7 > * C h a r l e s  E m m a n u e l ,  par la  grâce de D ieu D u c de S a vo y e... a 
tous quil apertien dra  sçavoir' faisons :

Q ue N ous a y a n t très hum blem ent rem onstré e t ia ic t  entendre 
les Scindics, bourgeois, m anan tz et h ab itan tz  de N ostre bonne ville  
et cité  d ’A nn essy, com m e N ous a ya n t pieu p ar N os p aten tes du 
q uatorziesm e ju in  m il six  cen tz hu ict de leur continuer la  levee  de 
trois deniers sur chasque livre  de chair se d éb itan t en leur bouche
rie a  perpétuité, que p ar au ltres patentes precedentes N ous leur 
aurions accordé pour quelque tem ps, en considération des grandz 
debtes quilz au ra ien t faictes e t charges p ar eu lx  supportées despuis 
ta n t  d ’annees et quilz con tin uent encores a  presen t... ; ce que néan
m oins au ra it esté restrainct, par A rrest de vérification  de N ostre 
Sen at de S avo ye, au term e de d ix  annees, sans ce que p o u rtan t ilz 
aye n t peu s ’acqu iter de telz  em prum ptz n y  en recevoir le soulage
m ent quilz en esperoient. E t  d ’au ltan t que N ostre  bon plaisir a 
esté d ’introduire dans le College de lad icte  v ille  les Peres Barna- 
bites, sans que le reven u du d ict College soit souffisant pour les en
treten ir, lad icte  ville , en su y tte  de N ostre intention, leur auroit v o 
lontiers lasché et rem is la  m oitié desdictz trois deniers pour les 
aider aulcunem ent a u x  grandes charges quilz supportent, m oyen 
n an t q uil N ous p leust leur laisser l ’aultre  m oitié... : ce que N ous 
a y a n t esté d 'a u lta n t plus agreable q u ’en m esm e tem ps N ous tenons 
a  aider et soulager N ostre bonne ville, com m e N ous avon s tousjours 
désiré, e t to u t ensem ble p rouvoir a l ’establissem ent d ’ung œ uvre 
si saincte f  s ic )  e t si u tile  a N os peuples e t su b jectz  :

P ou r ces causes et aultres, e t pour com plaire e t gratiffier a  N ostre  
xvii, p. très chere e t très aim ee fille l ’In fan te  C ateline*, qui N ous en auroit 

très in stam m ent supplié en fav eu r desdictz Peres B arn abites, N ous 
avons, pour N ous et N os successeurs,... concédé, perm is et o ctro y é ,... 
en force de p riv ilege  p erpetuei e t irrevocable, a u x d ictz  Scindics, 
bourgeois et h a b itan tz  dud ict A nn essy e t leurs successeurs a per
pétuité, de con tin uer a  exiger, prendre e t percevoir lesd ictz trois 
deniers sur chascune livre  de chair qui se ven dra en lad icte  v ille  
et ses franchises ;... a condition que, d e va n t to u t au ltre  paiem ent, 
l ’on prendra cin quan te ducatons annuelz et p erpetuelz sur toute 
la  som m e qui se retirera de lad icte  boucherie, pour la  fondation 
d ’une Messe perpetuelle  selon l ’intention  de lad icte  In fan te, N ostre 
très aim ee fille, e t pour tou te  la  M aison de S a vo ye. L esquelz cin
quan te  ducatons seront aplicqués pour l ’aulm osne, entretien  et 
m aintenem en t du p rebtre  e t R elig ieu x  qui la celebrera a l ’eglise que 
nom m era lad icte  In fan te, laquelle  Messe sera fondee avec l ’aucto-
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rite  de l'E v esq u e  de G en eve... L e  prem ier paiem ent se com m encera 
tro is m ois après l ’intherination  des presentes, e t  le reste aplicable, 
la  m oitié pour aider a  l ’entretien  desdictz Peres B a rn abites pour 
¡leur College, e t l ’au ltre  m oitié au p ro u fict e t com m odité de lad icte
v i l l e .........................................................................................................................

Donnees a T h u rin , le prem ier jo u r de m ars m il s ix  cen tz d ix  neufz.
C. E m a n u e l .

V a A r g e n t i e r o .

¡Revu sur le texte inédit, inséré dans les Registres des Délibérations du Consei l  
de V il le  d’A nnecy,  vol. 34, fol. 283, conservé aux A rchives communales.

J

A C T E  D ’ É R E C T I O N  

D E  L A  C O N F R É R I E  D U  S A I N T  N O M  D E  J É S U S  

D A N S  L A  P A R O IS S E  D ’A B O N D A N C E

P A R  L E  P È R E  B B R N A R D I N  DE C H A R P E N N E ,  P R I E U R  D B S  D OM INIC AINS

D ' A N N E C Y

•Com m e ainsi soit q u ’il a y t  pieu a  N oz S ts Peres les Papes, sou
verains P asteurs de l ’E glise  universelle, d ’an n exer e t  un ir au  sacré 
Ordre des Freres Prescheurs la T res-Ste Confrairie du T res-Sain ct 
Nom  de J é s u s , e t encor y  donner le p ou vo ir a u x  Supérieurs du d it 
Ordre de l ’eriger et estab lir a u x  eglises et lieu x  ou ilz  seront requis 
par le zele et dévotion  des fideles (1) :

N ous, F rere B e r n a r d i n  d e  C h a r p e n e , d octeu r en theologie. 
P rieur du C on ven t de S* D om inique d ’A nn essy* e t V ica ire  subs
t itu t de R d Pere Frere A d rian  B echu, docteu r en theologie et V i 
caire G eneral de la  Congrégation  des Freres Prescheurs en F ran ce 
e t S a vo y e  (2), a ya n ts  veu  le consentem ent de M onseig1 le  R me 
E vesq u e e t Prince de G eneve sur les réquisitions a lu y  faictes et

(1) L a  Confrérie du saint Nom  de Jésus date du x m e siècle, au moins dans 
ses origines. A  la fin des sessions du Concile de L yo n  (1274), le Pape Grégoire X  
adresse à Jean de Verceil, M aître général des Frères Prêcheurs, une Bulle où il 
demande que, dans leurs prédications, les fils de saint Dom inique engagent les 
fidèles à témoigner leur vénération pour le Nom de Jésus en inclinant la tète 
chaque fois qu ’on le prononce, surtout pendant les saints m ystères. On se groupa 
dans les églises de l ’Ordre pour honorer ce Nom  sacré, de sorte que les Frères 
Prêcheurs devinrent officiellement les directeurs de la  nouvelle Confrérie. Saint 
Pie V , par son M o tu  proprio du 21 ju in  1571, en réserva l ’érection canonique 
aux Religieux de l ’Ordre, et dès lors son développem ent se fit plus universel.

(2) Le P. Adrien Béchu prit l ’habit des Dom inicains à treize ans dans le cou
vent de Saint-M alo, en 1595. Après sa profession il alla étudier à Paris, où il 
reçut le bonnet de docteur en 1612, e t où il fu t élu prieur en 1615, à Saint-Jac
ques. Nommé vicaire général de la Congrégation Gallicane en 1618, il m it la 
réforme dans les couvents de Rennes et de M orlaix. Trois fois après son vicariat,
il fut prieur à D inan, et c ’est là qu’il m ourut, âgé de cinquante-six ans. Il avait 
fait en 1620, la visite canonique de la  Savoie. (P. Le Texier, O. P ., Mémoires  
historiques,  Rom e, A rchives généralices de l'O rdre de S. Dominique.)

* V ide supra, p . 122, 

L , et not. ( 1 ) .

* V ide tom . X ÍV , p. 50, 

not. (2 ) , et X V I, p. 

259, not. (s)-
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* Vide supr», p.  122 
not. (2).

* V ide tom . X X , p. 
in  notis.

d ’au tre  p art escrittes, pour satisfaire  a  la  p ieté  e t dévo tio n  des 
sup plian ts e t  pour con tribuer to u t nostre soing e t  to u t nostre pou
v o ir a  ce que le Tres-S* N om  de D ieu so it honoré, e t  que p ar ce 
m oien tous blasphém és soient ostez et exterm in és du m ilieu des 
Chrestiens :

N ous erigeons, fondons e t  instituon s en la  parroisse de N ostre 
D am e d ’A bondance la  T res-Ste Confrairie du T res-S 1 N om  de 
J é s u s  jo u x te  ses Statu s, réglés e t  ordonances, conform ém ent au 
p o u vo ir a N ous concédé ta n t p ar nos S l1 Peres les Pap es que par 
nos Supérieurs e t M ajeurs, exh ortan ts et p rian ts M re Jehan M ocand,

, p asteu r e t curé de la  paroisse de N ostre  D am e d ’A bon dan ce*, de 
vo u llo ir p ublier a  ses parroissiens cette  nostre in stitu tio n  et érec
tion, e t  les con vier a  em brasser ce tte  sacree d évotion  de to u t 
leu r cœ ur e t  affection, p u isq u ’il n ’y  a  au Ciel n y  en la  terre autre 
nom  duquel depende nostre salu t que ce lu y  de J é s u s . E t  ilz gous- 
tero n t icy  bas les douceurs e t grâces qui accom pagn ent ce sacré 
N om , e t décédan ts de ce m onde en la  confession d ’ice lu y, ilz seront 
com blez de gloire au Ciel.

D onné a A n n essy, au C on ven t de S* D om inique, le x x i i  De- 
cem b. m d c x i x .

F . B . d e  C h a r p e n e . 

Revu sur l ’autographe inédit, conservé au presbytère d ’Abondance (H te-Savoie).

K

S U P P L I Q U E  D E  M .  J E A N - F R  A N Ç O I S  D E  B L O N A Y  

P R I E U R  D E  S A I N T - P A U L

*  Mgr J S A N —F R A N Ç O I S  D S  S A L B S ,  É V Ê C y j S  D E  G E N È V E  

E T  D É C R E T  D E  C E L U I - C I

A M on seig neur,
M on seigneur le R everendissim e et I llu str iss im e Evesque et P rin ce  

de Geneve.

Supplie hum blem ent Reverend Messire Jean François de B lonnay, Prieur 
com m endataire perpetuel du Prieuré conventuel de Sainct P au l*, disant : que 
de nulle memoire d ’homme ne se treuve que ledict Prieuré soit esté v isité  ja 
mais que par les R me" Evesques de G eneve, lesquels onts tousjours heu pouvoir 
de corriger, amender et chastier les deffauts et m anquem entz des R eligieux ou 
beneficiers ou prebandés audict Prieuré. E t  dau ttan t que ledict Prieuré doict 
estre conventuel et a esté servis ( sic)  par des Religieux de S* B en oit, le seigneur 
suppliant recours ( s ic)  aux fins quil vous plaise informer sur la vérité du faict 
exposé.

E t  d ’auttan t qu ’aux benefices reguliers, ceux qui les possèdent sonts obligés 
d y  v ivre  regulierem ent, il vous plaise aussy de conserver et m aintenir ledict 
R d seigneur Prieur et les Prebstres et auttres Ecclesiastiques que vous aves 
treuvé audict Prieuré en vostre présente Visite en l ’observance reguliere con-



forme a Testât clérical, v iv a n t! en com m ung selon la vraye  et ancienne disci
pline ecclesiastique, dependantz en tout e t par tout de vous, conformément aux 
sacrés sanctions du Concile de Trente e t jo u xte  les Constitutions de S* Charles 
Borromée aux O blatz de S* A m broyse, desquelz ilz fontz proffession*. '  supr*, p. ¡ a ,

E t  sy  ferez bien. not'
J. F. d e  B l o n n a y , Prieur.

N ous com m ettons le S r R olland, Chanoine de N ostre E glise*, 'Vid*tomeXl.p. 117,. 
p o u r la  form alité supliee ; em brassant en o ultre  et ap p ro u van t de no'' 
to u t N ostre  p ou vo ir les sainctes e t  pieuses in tention s d u d ict S r 
P rieu r to u ch an t le règlem ent de la  discipline reguliere en laquelle  
si exem plairem ent il s ’occupe a vec  ses confreres a u d ict prieuré, 
ainsi que desja  feu M onseigneur N ostre predecesseur, de glorieuse 
m em oyre, a  fa ic t par c y  d evan t.

F a ic t  a  S ‘ P aul, le 13 aoust 1624.
J. F r a n ç », E . de G eneve.
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R evu  sur l ’autographe inédit, qui appartenait à MBr Rebord, Protonotaire 
apostolique et P révôt du Chapitre de la  cathédrale d ’A nnecy.
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A C O N F R É R I E  D E  L - A  S A I N T E  C R O I X

I

S T A T U T S  D E  L A  C O N F R É R I E

E R E C T IO  C O N F R A T E R N IT A T IS  S A N C T Æ  C R U C IS  

CONCEPTIONIS BEATÆ  MARIÆ ET SANCTORUM APOSTOLORUM PETRI

ET PAU LI

IN ALTAR I SANCTÆ  CR U CIS EJU SD EM  ECCLESIÆ  G EBEN N EN S1 
D IE PRIMA SEPTEM BRIS I5 9 3  ( r)

In nomine sanctæ et individuæ Trinitatis, Patris et Filii 
et Spiritus Sancti. Amen. 

Adm irabile signum vivificæ  Crucis, in cujus ligno Do
minus noster Jesus Christus, pro humani generis salute,

É R E C T I O N  D E  L A  C O N F R É R I E  D E  L A  S A I N T E  C R O I X  

DE LA CONCEPTION DE LA BIENHEUREUSE MARIE ET DES SAINTS APOTRES 

PIERRE ET PAUL 

ATTACHÉE A 1.’aUTEL DE LA SAINTE CROIX DE L’ÉGLISE DE GENEVE 

LE PREMIER SEPTEMBRE I 59J  (0

A u  nom  de la  sain te  e t in divisib le  T rin ité, Père, F ils e t  S a in t 
E sp rit. A in si soit-il.

I l est adm irable le  signe de la  Croix, source de vie, sur le bois de 
laqu elle  N o tre  Seigneur Jésus-Christ, pour le  sa lu t du genre hu-

(1) Dans son sermon du dim anche 28 août 1593, saint François de Sales, alors 
sim ple sous-diacre, avait invité son auditoire à se « ranger a une devote et ver
tueuse Confraternité » de la sainte Croix, « dressée, » disait-il, « par plusieurs eccle
siastiques et personnes d'honneur, pour vostre edification et reform ation de vos 
consciences. » (Voir tome V II, p. 78.) B ien qu ’il sem ble vouloir ainsi se dérober 
lui-même, on sait qu’A nnecy lui doit la fondation de la Confrérie et la rédaction 
de ses Statuts. Erigée le I er  septem bre, elle commença à fonctionner le 14 sui
van t, « jour de l ’E xaltation  de la saincte Croix, avec une solemnité et m agni
ficence nompareille, tan t à cause de l ’excellente m usique qui s’y  fit, que de la 
presence » de l ’E vêque « qui donna la benediction avec le Sainct Sacrem ent, à 
l ’applaudissem ent et resjouyssance de tout le peuple qui eut le bon-heur d ’y  
assister. » (Charles-Auguste, H isto ire, etc., liv. I, p. 61.) On peut voir dans notre 
tom e V II, p. 80, le plan du sermon prêché à cette occasion par notre Saint.

E n publiant ces S tatu ts dans la  V ie de son saint oncle (lat., pp. 46-52, et 
franç., pp. 54-61), Charles-Auguste les a considérablem ent abrégés et modifiés ; 
la plupart des entrées en m atière de chaque article, plusieurs autres passages et 
les pages 348, 361, 375-384 de notre texte ne se trouvent pas dans celui de
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* C f. M att., XXIV,
30.
* Vers. ad V esp. 
Inven t, et E xalt. 
Stæ C rucis.
* M att., x i« , 15.

* A n tip h . O ffic. B. 
Mariæ V irg . ad Be- 
nedictus. (C f. tom. 
præced., p. 200.)

* A n tip h . ad Bene- 
dictus, infra oct. 
SS. P etri et P a u li.

mortem subire non abnuit, ut nos de morte ad vitam  revo
care t, et quod « erit in  cœlo* cum » ipse « ad judicandum 
venerit*, » sub cujus salutifero vexillo Catholica religio 
conservatur, illudque ipse zizaniæ seminator*, antiquus 
humani generis hostis perhorrescit, et quo priscis illis tem- 
poribus, non modo beati Patres pro repellendis tentationi- 
bus, sed etiam Imperatores, Reges et Principes pro impu- 
gnandis infidelibus et debellandis hæreticis, non sine ingen- 
tibus victoriis et triumphis, usi sunt.

Intem erata item sacratissimaque Virgo Maria, ejusdem 
Dei et Domini noştri Jesu Christi Genitrix, quæ absque 
peccati originalis labe concepta, virgo ante partum , in 
partu et post partum permansit, et quæ incessanter orat 
« pro populo, » intervenit « pro clero, » intercedit « pro de
voto fœmineo sexu*, » subvenit oppressis, hæreticorum et 
inñdelium conatus reprimit, ad eamque confugientes su- 
blevat et a malis liberat.

« Glorioşi » præterea « Principes terræ *, » Sanctissimi 
Petrus et Paulus ejusdem Dei et Domini noştri Jesu Chris
ti Apostoli, quorum hic Doctor gentium, alter Apostolo-

m ain, n ’a pas refusé de subir la  m ort pour nous rappeler de la  m ort 
à la  v ie  ; signe q u i « app araîtra  dan s le c ie l  lorsqu ’il v ien dra nous 
ju ger ; » étendard qui protège la  religion cath oliqu e, e t  que le 
sem eur de zizanie, l ’antique ennem i du genre hum ain a  en horreur ; 
qui, dès les prem iers siècles, a v a lu  de nom breuses v icto ires e t  de 
grands triom phes, non seulem ent a u x  sain ts Pères, pour repousser 
les ten tations, m ais aussi a u x  em pereurs, rois et princes, pour com 
b a ttre  les infidèles et vain cre les hérétiques.

D e m êm e la  très pure e t  très sain te  V ierge  M arie, M ère de notre 
D ieu e t Seigneur Jésus-Christ, laquelle, conçue sans la  souillure 
du péché*originel, est restée vierge a v a n t, p en dant e t après l ’en fan 
tem en t, qui prie sans cesse « pour le  peuple, » in terv ien t « en faveu r 
du clergé, » intercède « pour les fem m es consacrées à  D ieu, » secourt 
les opprim és, réprim e les efforts des hérétiques et des infidèles, et 
aide, en les d é livran t de tous m aux, ceu x  q u i o n t recours à  elle.

E n  outre, les « glorieux Princes de la  terre, » les très saints Pierre 
et P au l, A pôtres de notre D ieu e t Seigneur Jésus-Christ, d on t le 
second est le  D octeu r des nations et le prem ier, le Prince des Apô-

l ’historien. Si l ’on tient com pte de ces suppressions et des retouches q u ’il a fait 
subir à la leçon authentique donnée ici pour la première fois, on peut presque
regarder cette dernière com me inédite.



rum Princeps, ipsiusmet Jesu Christi Vicarius, Ecclesiæ 
fundamentum et cujus fides numquam desinit*, ac ambo * Cf. M att., xvi, 

sanctam Romanam Ecclesiam, caput et magistram alia- 1 ’ uc'’ xx” ’ 32' 
rum Ecclesiarum, propria morte illustrarunt, venerabi- 
lisque Ecclesiæ Gebennensis infrascriptæ titulares Patroni, 
ipsam ac illius civitatem  et diæcesim illarumque populum 
in orthodoxæ fidei professione ab omni hæresum labe in- 
noxiam custodierunt, ab ipso fere nascentis Ecclesiæ exor
dio usque ad annura Domini millesimum quingentesi- 
mum trigesimum quintum  (‘ ), in quo (peccatis populi id 
exposcentibus) Sathanas, hæresum magister et artifex, 
omniumque malorum incensor et zizaniæ seminator*, tur- * Vide ubi Pag. 

bulentissimis hæresum motibus, civitatem  ipsam ac par- præced' 
tem  illius diæcesis [conquassavit], expulso inde R m0 Antis- 
tite <2), Reverendissiniisque Canonicis ac toto clero reli- 
quisque veræ fidei cultoribus, ecclesiis dirutis, religiosissi- 
mis imaginibus et ornamentis spoliatis, sacris vasis ereptis,
Sanctorum reliquiis sparsis et conculcatis, divinis omnibus 
pollutis, ut exinde, proh dolor ! ipsa civitas omnium hære
sum fodina, bellorum intestinorum (quæ Gallias ab inde
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très, V ioaire du m êm e Jésus-Christ, fondem ent de l ’E glise  et celui 
don t la f o i  ne défa i l le  pas,  o n t tous deux illustré  par leur m ort la 
sainte E glise  Rom aine, tê te  e t m aîtresse des autres E glises, et, 
com m e P atron s titu laires de la  vén érable  E glise de G enève, l ’ont 
conservée, ainsi que sa cité, son diocèse et leu r peuple, à  l ’abri de 
tou te  hérésie et dans la  profession de la  foi orthodoxe. C ette  p ro
tection , ils l ’on t accordée presque dès le d éb u t de l ’E glise ju sq u ’à 
l ’année du Seigneur m il cinq  cent trente-cinq (1), où, par punition  
des péchés du peuple, Satan , m aître et artisan d ’hérésies, in stiga
teu r de tous les m au x et sem eur de zizanie, a gita  fortem ent la  v ille  
elle-m êm e et une p artie  du diocèse des troubles très v io len ts de 
l ’hérésie. A lors furent expulsés le  Révérendissim e E vêq u e  (2), les 
R évérendissim es Chanoines e t to u t le clergé, ainsi que les autres 
adeptes de la vraie  foi ; les églises détruites e t dépouillées de leurs 
très vén érables im ages e t de leurs ornem ents ; les vases sacrés dé
robés, les reliques des Saints dispersées et foulées aux pieds, toutes 
choses saintes profanées ; en sorte que, depuis lors, ce tte  ville  est 
réputée, hélas ! p ar tous, e t elle  est en réalité, la source de toutes

(1) Voir tom e X X II , note (1), p. 140.
(2) Pierre de la Baum e (voir le tome précédent, note (1), p. 312).
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• C f .  Nahum, i, 3
h  7 -

* C f. M alt., v u , 7 
i l  ; L uc., x i, 5-13
X V I I I ,  3-8.

vexarunt) alumna, proditorum inventrix, homicidiorum 
nutrix, incendiorum et rapinarum sentina, sceleratissimo- 
rum totius Europæ asilus, omniumque malorum quæ hanc 
patriam  Sabaudiæ et finítimas provincias vexaverunt et 
vexant origo, non immerito ab omnibus censeatur et vera- 
citer existat.

Nobis infrascriptis spem certissimam ministrant, si iis- 
dem vivificæ  Crucis signo et sacratissimæ Virginis Mariæ 
ope et opera, ac Beatissimorum Petri et Pauli Apostolorum 
sufïragiis imploratis, ad Deum ipsum, omnis pietatis aucto- 

> rem, qui etiam cum ulciscitur est m isericors* et sicut im- 
pœnitentibus est destrictus ita  conversis pius et pacificus, 
soletque emendatos in præsenti vita  a tribulationibus libe
rare et in futura ad æ tem a gaudia perducere ; cum cordis 
compunctione, gemitu et hum ilitate, orationibus, jejuniis, 
frequenti peccatorum  confessione, Eucharistiæ sumptione, 
aliisque piis et charitativis vereque Christianis officiis con- 
vertam ur, ipse, qui etsi clementissimus, tamen vu lt rogari, 
vu lt cogi, vu lt quadam  im portunitate et assidua depre- 

, catione vinci*, nos ab omni hæreticorum vexatione, mili-

les hérésies, la  nourricière des guerres intestines q ui dévastèren t 
depuis la  F ran ce, l ’in ven trice  des trahisons, la  p ro p agatrice  des 
hom icides, la  sentine des incendies e t  des rapines, l ’asile des plus 
grands m alfaiteurs de to u te  l ’E urope, e t l ’origine de tous les m aux 
qui o n t accablé e t  accab len t ce tte  patrie  savo yard e  e t les provinces 
lim itrophes.

T o u t cela  nous donne, à  nous soussignés, le  très ferm e espoir que, 
après avo ir im ploré le  secours e t  l ’aide du signe de la  C roix, source 
de vie , et de la  très sainte V ierge M arie, ainsi que les suffrages des 
b ienheureux A pôtres Pierre et P a u l : si nous nous retournons vers 
D ieu lui-m êm e, A u teu r de tou te  piété, a vec  com ponction de cœ ur, 
gém issem ent e t  hum ilité, prières, jeûnes, fréquente confession des 
péchés, p artic ipation  à  l ’E ucharistie, e t autres œ uvres de dévotion  
e t  de charité  vra im en t dignes de chrétiens ; lu i qui, m êm e dans sa 
vengeance, est m iséricordieux ; lu i qui, sévère pour les im pénitents, 
est bon et p acifique envers ceu x  qui se con vertissen t ; lu i qui a 
coutum e de d élivrer de leurs tribulation s en cette  v ie  e t de conduire 
a u x  joies éternelles ceu x  q ui se sont am endés; lu i qui, p ar ailleurs, 
to u t clém en t q u ’il est, v e u t cependan t être  prié, être forcé, être 
va in cu  par une sorte d ’im portun ité  et une prière assidue, il nous
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tum  incursionibus et depredationibus, fame qua premi- 
mur, morbis quibus vexam ur, bellis quibus urgemur, et 
aliis periculis qui jam  prae foribus sunt (J), eripiet et libera- 
b i t ; ac extinctis ab ipsa civitate, publicis sui ipsiusmet 
Dei, naturas hum an* et hominum hostibus, inibi sacram 
religionem Catholicam reviviscere faciet, nosque infra
scriptos, in pristinis sedibus propriaque ecclesia (e quibus, 
ut praemittitur, expulsi in hoc oppido Annessiaci, amplius 
quam per quinquaginta annos, quasi advenae et peregrini*, 
in m endicata ecclesia resedimus (*)) restituet et reinte- 
grabit.

Cumque assidua plurimorum oratio ipsi Deo optimo 
m áxim o gratissima existat, ipsiusque implorandi auxilii 
prsecipua ratio sit si plurimorum fidelium insimul, in no
mine ejus Filii unigeniti Dei et Domini nostri Jesu Christi 
congregatorum, in quorum medio se adfuturum promisit*,

arrachera à toutes les vexations des hérétiques, aux incursions et 
déprédations de la soldatesque, à la famine qui nous oppresse, aux  
maladies qui nous accablent, aux guerres qui nous enserrent et aux  
autres périls qui sont à nos portes f1). Après avoir détruit les enne
mis publics de sa Divinité, de l ’humaine nature et des hommes, il 
fera revivre là, la sainte religion catholique, et nous, soussignés, il 
nous ramènera et nous réinstallera dans nos sièges d ’autrefois et 
dans notre propre église, d ’où, comme il a été dit plus haut, nous 
avons été bannis en cette ville d ’Annecy, depuis plus de cinquante 
ans, où nous résidons comme étrangers et pHerins  dans une église 
d ’emprunt (2).

E t  comme la prière assidue de plusieurs est très agréable au Dieu 
très bon et très grand, et que la principale raison d ’espérer le se
cours demandé est l ’assemblée pieuse et unanime, sous l ’action de 
l'Esprit-Saint, de nombreux fidèles, au nom du Fils unique de Dieu  
Notre Seigneur Jésus-Christ, lequel a promis de se trouver au

(1) Allusion à la guerre entre la  France et la Savoie pour le m arquisat de 
Saluces, e t aux irruptions, en Chablais, des Bernois et Genevois. Le jour même 
de l ’érection de la Confrérie, i er septem bre, le duc Charles-Em m anuel signait 
une trêve avec Henri IV , et à la  fin de l ’année il en conclut une série avec Berne 
e t  G enève. (Cf. tom e X X II , les notes (2) des pp. 140, 141, 142.)

(2) Cette église d ’em prunt était celle de Saint-François, appartenant aux 
Cordeliers ; le Chapitre de Saint-Pierre de Genève y  faisait les Offices depuis 
1538. (Voir tome X V I, note (1), p. 85.)

* I Pétri, h, 11.

* Matt., xy'ii, ao.



*cr. Act., i, 14, i v ,  animi in unum*, coopérante Spiritu Sancto**, devote
** Cf. Marc., uit., consentiant ; ad instar itaque aliarum provinciarum, civi- 

tatum  et locorum quæ in similibus necessitatibus et peri- 
culis constitutæ, per erectionem diversarum, sub diversis 
tamen piis et sacris nominibus et invocationibus, Confra- 
tem itatum  et societatum, illaramque opéra spiritualia, 
non modicam consolationem et sublevamen recipiunt : 
idcirco nos, F r a n c i s c u s  d e  S a l e s , Juris utriusque doctor, 
Præpositus ; Joannes Tissot, prothonotarius Apostolicus, 
sacrista ; Joannes Coppier, magister chori et operarius ; 
Ludovicus Reydet, Ludovicus de Sales; Franciscus [de] 
Chissé, R ml in Christo Patris et Domini D. Claudii de Gra- 
nier, Episcopi et Principis Gebennensis, in spiritualibus 
et temporalibus Vicarius generalis et Officialis ; Franciscus 
de Ronis, Jacobus Ballus, sacræ theologiæ doctor ; Joan
nes Portier et Stephanus Decomba, magister in artibus, 
ejusdem R ml Domini Episcopi Vicarius substitutus ; Janus 
Regard, perpetuus commendatarius prioratus Lovagniaci ; 
Jacobus Brunet, decanus Rumilliaci ; Joannes de Eloise, 
Carolus Aloisius Pernet, procurator fiscalis Episcopatus 
Gebennensis ; Carolus Grosset, Anthonius Bochutus, Clau
dius d’Angeville, decanus de Vullionex ; Eustachius Mu-
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milieu d ’eux ; c ’est pourquoi, à l ’exemple de ce qui se pratique en 
d ’autres provinces, villes et localités, lesquelles, sous l ’empire de  
nécessités et périls semblables, reçoivent un puissant secours et ré
confort par l'érection de Confréries et sociétés sous diverses appel
lations saintes et pieux vocables, et par les œuvres de piété qui 
en résultent: pour ce motif, nous, F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  docteur en 
l ’un et l ’autre droit, Prévôt ; Jean Tissot, protonotaire aposto
lique, sacriste ; Jean Coppier, maître de chœur et ouvrier ; Louis 
Reydet, Louis de Sales ; François [de] Chissé, vicaire général au 
spirituel et au temporel du R me Père dans le Christ M gr Claude de 
Granier, Evêque et Prince de Genève, et Official ; François de 
Ronis, Jacques B ally (?), docteur en sacrée théologie ; Jean Portier 
et Etienne de la Combe, maître ès-arts, vicaire substitut du R mc 
Seigneur Evêque ; Janus Regard, commendataire perpétuel du 
prieuré de Lovagn y ; Jacques Brunet, doyen de R um illy ; Jean 
d’Eloise, Charles-Louis Pernet, procureur fiscal de l ’évêché de 
Genève ; Charles Grosset, Antoine Bochut, Claude d ’Angeville, 
doyen de Vullionnex ; Eustache Mugnier, commendataire perpé-



gnier, perpetuus commendatarius prioratus Sancti Bar- 
dolphi, Gratianopolitanensis diæcesis, et Joannes Deagio, 
sacræ theologiæ doctor, Canonici theologales Ecclesiæ 
cathedralis Sancti Petri Gebennarum t1), in loco infra
scripto ad sonum campanæ, ut moris est, capitulariter con-
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t u e l  d u  p r ie u r é  d e  S a i n t - B a r d o l p h e ,  d u  d io c è s e  d e  G r e n o b l e ,  e t  

J e a n  D é a g e ,  d o c t e u r  e n  s a c r é e  t h é o lo g ie ,  c h a n o in e s  t h é o l o g a u x  d e  

l ’ E g l i s e  c a t h é d r a l e  d e  S a i n t - P i e r r e  d e  G e n è v e  (*), c a p i t u l a i r e m e n t  

r é u n is , s e lo n  l 'u s a g e ,  a u  s o n  d e  la  c lo c h e ,  a u  l ie u  c i - d e s s o u s  i n d iq u é ,

(1) Sur plusieurs de ces chanoines, des notes ont été données dans les tomes 
précédents ; nous y  renvoyons, en ajoutant quelques détails sur ceux qui n ’y 
figurent pas.

Jean Tissot (tome X I, note (1), p. 87). —  Jean Coppier, curé de T h airy le 
15 février 1570, chanoine de la collégiale de Sallanches le 22 août 1571 et de la 
cathédrale le 15 novem bre 1576. (Mfr Rebord, D ictio n n a ire du Clergé, etc.,., 

I, p. 204.)
Lorsque, le 25 février 1572, Louis R eydet, n atif de Saint-Sigism ond, reçut des 

dimissoires pour être ordonné diacre à Paris, il était déjà curé de sa paroisse n a
tale. Le 20 juillet 1577, encore dans la capitale, il obtient des dimissoires pour la 
prêtrise, devient chanoine de Saint-Pierre de Genève le 22 juillet 1578 et per
m ute son canonicat avec la cure d ’A rth az, le I er  octobre 1596 ; plus tard (23 
avril 1624), il l ’échange avec Fillinges, et deux mois après, celle-ci avec des cha
pellenies. (MBr Rebord, ibid., II, p. 675.)

Louis de Sales, cousin du Saint (tome X II, note (1), p. 6), et François de Chissé 
(voir ci-dessus, note (i), p. 11).

Né à Fleyrier et prêtre le 19 mars 1565, François de Ronis fut institué curé de 
Mésigny le 15 février 1572, et de L o vagn y avec son annexe de Chavanod le 
2 août 1576 ; il résigna cette cure le 20 novem bre suivant et obtint, le 15 m ai 
1578, celle de Saint-Germ ain-en-Chautagne. Chanoine de la collégiale de Sa- 
mo?ns en 1582, il est mentionné parm i les membres du Chapitre de la cathédrale 
dans le procès-verbal de la V isite pastorale du 9 février 1586 ; en 1597 la cure de 
Copponex lui est confiée et il m eurt en avril 1598. (Mir Rebord, ouvrage cité,
I, p. 253. Cf. notre tome X I, note (x), p. 151.)

Le chanoine que notre texte appelle Jacques B a llu s  est désigné sous ce même 
nom aux Registres épiscopaux, dans les actes qui le concernent, et, avec la date 
de 1583, dans la  liste des chanoines de Saint-Pierre de Genève publiée par l ’A ca 
démie Salésienne (M ém oires, tome X IV , 1891, p. 317). Son vrai nom  est-il B a l, 
ou B a lly  ? Le D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I , p- 30, lui donne le second, 
ainsi que la note (1), p. 328 de notre tome X I. Cet ecclésiastique, tonsuré le 13 
décembre 1554 à L a  Roche, sa ville  natale, fu t recteur des écoles de celle-ci, puis 
curé du Petit-Bornand le 11 novem bre 1588, et, l ’année suivante, député à 
Rome par M "  de Granier, pour la v isite ad lim in a  ; il décéda le 26 mai 1597.

Jean Portier est m entionné plusieurs fois dans les lettres de saint François 
de Sales, de 1593-1595 (voir tome X I, note (1), p. 34). Il avait obtenu un cano
nicat à la cathédrale le 10 juin 1577, deux mois après avoir reçu la tonsure 
(19 avril) ; la cure de Chevry lui ayan t été attribuée, il la perm uta avec celle
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gregati, constituentes ultra duas partes ex tribus residen- 
tibus et Capitulum  repraesentantes ; tarn pro nobis quam 
aliis dominis Canonicis absentibus, nostrisque in poste- 
rum in eadem Ecclesia successoribus, ad honorem Dei 
totiusque Curiae caelestis decus, unam sanctam et saluber- 
rimam Confratem itatem  seu Societatem utriusque sexus 
fidelium, sub nomine seu invocatione sacratissimse Crucis 
Domini nostri Jesu Christi ac illib ate  Conceptionis Bea- 
tissimae Virginis Mariae et Sanctissimorum Petri et Pauli 
Apostolorum , in eadem Ecclesia cathedrali Gebennarum,

constituant plus des deux tiers des résidents et représentant le 
Chapitre ; tant en notre nom qu’en celui des autres chanoines ab
sents, et de nos successeurs dans la même Eglise à l ’avenir, à l'hon
neur de Dieu et à la gloire de toute la Cour céleste, érigeons et ins
tituons à perpétuité une sainte et très salutaire Confrérie ou Société 
de fidèles des deux sexes, sous le nom ou invocation de la très sainte 
Croix de Notre Seigneur Jésus-Christ, de la très pure Conception 
de la Bienheureuse Vierge Marie et des très saints Apôtres Pierre et

d ’E tau x  le 14 août 1578, e t devint, le  4 septem bre suivant, curé de Tougin. 
(M8t Rebord, ouvrage cité, II, p. 646.)

Sur Etienne de la Combe, Janus Regard et Jacques Brunet, voir tomes X X II, 
note (1), p. 131 ; X X I , note (1), p. m  ; et ci-dessus, note (1), p. 11.

Jean d 'E loise est porté avec la date de 1587 sur la liste des chanoines déjà 
indiquée. Prêtre le 16 juin  1590, curé de Minzier le 16 décembre 1612, m ort en 
o ctobre 1615. (Mb1 Rebord, ouvrage cité, I, p. 314. Cf. notre tom e X II ,p . 161.)

Chanoine le 25 août 1589,quatre ans avant sa prêtrise (12 ju in  1593), Charles- 
Louis P em et est institué économe de Saint-Eusèbe le 18 juin 1598 ; au sacre 
d u  Saint, 8 décem bre 1602, il est l ’un des représentants du Chapitre, et il meurt 
en février 1609. (M>r Rebord, ibid., II, p. 612.)

Sur le chanoine Grosset, voir tome X X II , note de la p. 132. —- Antoine Bo- 
ch u t obtint des dimissoires pour la prêtrise le 19 février 1575, la cure de Chal- 
longes le 12 ju illet 1578, celle de Saint-Sixt le 3 novem bre su ivant et celle de 
Chapéry le 29 octobre 1596. Dès 1591 il était chanoine de la cathédrale ; le 17 
jan vier 1600, l'A p ôtre du Chablais le mentionne parmi les ecclésiastiques, 
« docteurs et très savants », qui travaillent dans la  province (tome X II, p. 46), 
et en décem bre 1601, Msr de Granier lui confie la paroisse d ’Asserens, dans le 
bailliage de Gex (ibid., note (1), p. 90, et voir p. 100). Le chanoine Bochut m ou
ru t au mois de février 1606. (M-r Rebord, ouvrage cité, I, p. 88.)

Claude d ’A ngeville  (voir tomes X I, note (1), p. 152, et X V II, note (1), p. 56). 
—  Prêtre du diocèse de Grenoble, E ustache Mugnier était chanoine de la  cathé
drale seulement depuis le 10 ju illet ; le 27 avril 1609 il échangea son canonicat 
contre deux chapelles à B oëge, avec noble Pierre de Montfalcon. (R. E.)

Sur Jean Déage, voir tom es X I, note (r), p. 2, et X X II , note (3), p. 93.
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et ad altare Sán ete  Cruciş inibi sito, cum consensu tarnen 
et auctoritate pnefati et R ml Domini Episcopi noştri, ac 
sub beneplácito sanctissimi Domini noştri Papae et san cte 
Sedis Apostolicae, subque Statutis et ordinationibus in- 
frascriptis, perpetuo erigimus et instituimus ipsamque ex 
nune tamquam  confratres. ejusdem ac veri fundatores 
expresse profitemur (').

E le c t io  ad tem pus altaris  S a n d i  Germ ani  
in  ecclesia  S a n d i  F r a n c i s c i , o p p id i  A n n e s s ia c i  

loco  altaris  S a n d e s  C r u c iş  in  E c c le s ia  G eben nen si ,  pro erectione  
C onfraternitatis

In primis, cum ab Ecclesia nostra et civitate Gebennensi,

Paul, dans ladite Eglise cathédrale de Genève, et à l ’autel de la 
Sainte-Croix y  situé, avec cependant le consentement et sous l ’au
torité de notre Révérendissime Seigneur Evêque, et avec l ’agré
ment de notre Très Saint Père le Pape et du Saint-Siège Aposto
lique, avec les Statuts et ordonnances ci-dessous : Confrérie à la
quelle dès aujourd’hui nous déclarons expressément appartenir 

comme confrères et vrais fondateurs f1).

E lectio n  tem poraire de l ’ au tel de S ain t-G erm a in  dans l ’ ég lise  
de S a in t-F ra n ço is  de la  v ille  d’A n n ecy  

a u  lieu  de l'a u te l de la S a in te-C ro ix  dans l ’E g lis e  de Genève, comme lieu  
d’ érection de la Confrérie

Tout d ’abord, étant donné que, par suite de notre expulsion,

(1) L ’érection de la  Confrérie de la sainte Croix « a tan t apporté de fruict en 
cette  ville, » dépose M. Michel F avre  (Process. rem iss. Gebenn. (I), ad art. 38), 
« qu’a present il y  a un grand nombre de personnes, tan t hommes que femmes de 
toutes sortes de conditions, enroollés en ¡celle, qui tous rendent un grand deb- 
vo ir tan t auxdits exercices qu ’aultres particullieres dévotions, avec un honneur 
de grandissime pieté. » M. et Mme de B oisy furent « des premiers a  embrasser 
les exercices d ’une Confrerie alors inconnue deçà les m onts « et à « endosser le 
sac de penitence. » (Ancien Ms. de l ’A n n ée  S a in te  de la V is ita tio n .)  Georges 
Rolland d it à son tour : Le Serviteur de D ieu « feit assembler plusieurs fois les 
gentz enrollés en cette  Confrerie, pour bien establir e t faire observer les reigles 
d ’icelle, laquelle despuis a tousjours fleury en dévotion e t par le m oyen de la 
quelle on a veu  des grandes conversions de pecheurs. E t  mesmes despuis quil 
feut E vesque, je l ’a y  veu  assister aux saincts exercices et offices qui se font en 
icelle, revestu  de l ’habit des confreres, qui est un sac noir avec le  cappuce ; ce 
qui ediffioit et anim oit grandem ent lesditz confreres. » (Process. rem iss. G e
benn. (I), ad art. 10.)

Le duc de Savoie fit tan t de cas de cette  Confrérie, érigée à Cham béry le 
9 mai 1594, q u ’il lu i accorda le privilège de délivrer chaque année, le Jeudi- 
Saint, un crim inel condam né à m ort ou aux galères.



ut præmissum est, expulsi, in hoc oppido x\nnessiaci resi
dentes, divina Officia capitularía et cathedralia in ecclesia 
domus Sancti Francisci Fratrum  de Observantia (ut prius 
in ipsa cathedrali fiebant) peragamus ; et inter cætera 
altaría in eadem ecclesia Sancti Francisci erecta, unum 
extet sub invocatione Sancti Germani, ultra majus altare 
in quo Missæ capitulares decant'antur, quod nostris Missis 
m atutinalibus celebrandis inservit : in ipso propterea altari 
Sancti Germani, dum in eadem ecclesia Sancti Francisci 
divina nostra capitularía et cathedralia Officia exolvemus, 
eamdem Confraternitatem, sic ut præfertur per nos erec- 
tam , constituimus, ipsaque postmodum dum ad civitatem  
prædictam Gebennarum, Deo adjuvante, revertemur, in 
altari supradicto Sanctæ CrucisEcclesiæ nostræ cathedralis, 
in quo, ut præm ittitur, imaginarie erecta extitit, corpora- 
liter et realiter ac perpetuo collocabitur.

D e p u ta tio  ad tem pu s oratorii  in  ecclesia  S a n cti  J o a n n i s  Baptistes- 
o p p i d i  A n n e s s ia c e n s i s  (J)

E t quoniam tam  pro divinis Officiis præfatæ Confrater-
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comme il a été dit, de notre Eglise et ville de Genève, nous résidons 
dans cette ville d ’Annecy et faisons les divins Offices du Chapitre et 
de la cathédrale dans l ’église de Saint-François des Frères de l ’O b
servance, de la même façon qu ’ils se faisaient dans notre cathédrale, 
et que, parmi les autels érigés dans cette église de Saint-François, 
il y  en a un, outre le maître-autel où sont chantées les Messes capi- 
tulaires, sous l ’invocation de Saint-Germain, qui sert à la célébra
tion de nos Messes matinales : nous constituons, à cause de cela, la 
Confrérie érigée par nous, comme il a été dit plus haut, à l ’autel 
même de Saint-Germain. Plus tard, lorsque, avec l ’aide de Dieu, 
nous retournerons en notre ville de Genève, cette Confrérie sera 
placée corporellement, réellement et pour toujours à l ’autel de la 
Sainte-Croix de notre Eglise cathédrale, où elle est érigée jusqu’ici 
d ’une manière fictive, ainsi q u ’il a été dit.

C h o ix  tem poraire d’ un oratoire 
dans l 'ég lise  de S a in t-]e a n -B a p tis te  de la v ille  d 'A n n ecy  (i)

E t parce que, soit pour célébrer et chanter les divins Offices de la

(i)  Cette chapelle, bâtie en 1290 pour les Chevaliers Tem pliers, fut consacrée 
la même année par Guillaum e de Conflans, évêque de Genève, sous le vocable



nitatis celebrandis et decantandis, aliisque piis operibus 
exercendis, quam pro ipsius negotiis tractandis, aliquis 
locus peculiaris omuino liber, extra ecclesiam, in qua al- 
tare [quod] ereximus situm est (ut in aliis Confraternita- 
tibus ubique fieri consuerunt) necessarius sit, ecclesiaque 
Sancti Joannis Baptistæ præceptoriæ Gebennesii, Hospi- 
talis Hierosolimitani, in loco publico prædicti oppidi si ta, 
propter defectum ministrorum ejusdem ac injuriam præ- 
sentis temporis non m ultum  frequentetur, sperandum ta- 
men sit incolas oppidi hujusmodi, qui aliunde religiôsissimi 
fidem catholicam  verbo et opere devote profitentur, ipsam 
ecclesiam sancti Joannis posthac ferventius visitaturos, si 
in eadem Missa aliaque divina Officia frequentius decan- 
tentur et peragantur, ac preces publicæ et piæ exhorta- 
tiones seu conciones sæpius exerceantur et fiant : idcirco,
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Confrérie et exercer les autres œuvres pies, soit pour traiter ses 
affaires, il est nécessaire d ’avoir un lieu particulier tout à fait libre, 
hors de l'église où est situé l ’autel que nous avons érigé (comme 
cela se pratique partout pour les autres Confréries), et que l ’église 
de Saint-Jean-Baptiste, de la commanderie du Genevois, de l ’H ôpi
tal de Jérusalem, sise en lieu public de ladite ville, n ’est guère fré
quentée à cause du manque de ministres et de l ’injure du temps 
présent, mais qu'il y  a lieu d'espérer que les habitants de cette ville, 
d ’ailleurs très religieux et professant avec dévotion de bouche et 
d ’œuvre la foi catholique, visiteront ensuite cette église de Saint- 
Jean avec plus de ferveur, si l’on y  chante plus souvent la Messe et 
les autres Offices divins, et si les prières publiques et les pieuses 
exhortations s’y  multiplient ; pour ces raisons, du consentement de

de la Décollation de saint Jean. E lle s ’élevait au point d ’intersection des rues 
actuelles R oyale, de Notre-Dam e, du Pâquier et Cam ot. Les Tem pliers ayan t 
été supprimés au com mencement du xiv»  siècle, l ’oratoire fu t donné aux C h e
valiers de Saint-Jean de Jérusalem , ou de M alte, qui creusèrent à côté un puits 
en souvenir du baptêm e que N otre-Seigneur reçut de saint Jean-Baptiste, titu 
laire de leur Ordre. Ce puits, qui n ’existe plus, a donné son nom u suellem ent 
au carrefour.

Après l ’introduction des Barnabites à A n n ecy (1614), la chapelle groupa les 
hommes chaque dim anche pour l ’un des quatre catéchism es qui, suivant l ’or
donnance de saint François de Sales, devaient avoir lieu à Annecy. A  l ’époque de 
la R évolution elle tom bait de vétusté et fu t com plètem ent détruite. (D ’après 
le chanoine Mercier, Souvenirs historiques d 'A n n ecy, A nnecy, 1878, chap. v u , 
p. 120.)



de conseïisu nobilis et magnifici domini Dionisii de Sacco
nay, Baronis Cletarum, domini in temporalibus de Sac- 
conay, Truaz et Lorcier (*), procuratoris generalis Illml et 
R dl D. Petri de Sacconay, sui fratris, militiæ H ospitalis 
Hierosolimitani, et prioratus Arvem iæ  prioris ac præcep- 
toris Gebennesii (*), oratorium ejusdem Confraternitatis, 
dum Capitulum Gebennensis ecclesiæ in oppido prædicto 
moram traxerit, in ipsa ecclesia Sancti Joannis Baptistæ 
constituimus et deputamus. A c propterea statuim us et 
ordinamus ipsius Confraternitatis Missas aliaque divina 
Officia, preces publicas, conciones seu exhortationes, et 
cætere pia, religiosa ac spiritualia exercitia, congregatio-

35°  O p u s c u l e s  d e  s a in t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

n oble e t m agn ifique seigneur D enis de Saconay, baron des Clets, 
seigneur tem porel de Saconay, T ru az e t  L orcier (r), procureur 
général de l'Illustrissim e e t  R évéren d  seigneur P ierre de Saconay, 
son frère, de l ’O rdre m ilitaire de l ’H ô p ita l de Jérusalem , prieur du 
prieuré d ’A u verg n e  e t  com m andeur du G enevois (2), nous é ta 
blissons e t choisissons, dans cette  même église de Saint-Jean -B ap- 
tiste  l ’oratoire de n otre Confrérie, ta n t que le C h apitre  de G enève 
résidera dans la  v ille  d ’A n n ecy. E t  pour cette  cause nous statuons 
e t ordonnons que les Messes de la  Confrérie et Offices divins, les 
prières publiques, prédications, exh ortations e t  autres exercices

(1) Denis, fils aîné de Jean de Saconay, seigneur d ’E sery, de Truaz, de Prat 
et du R ou x, et d ’Aim ée des Clets, était îrère de Louis, chanoine-com te de la 
m étropole de L yo n, que nous avons rencontré dans la correspondance de notre 
Saint. (Voir tom e X I, note (1), p. 305.) Il épousa Charlotte de Chissé, fille de 
Jean, seigneur de Pollinge. E n  octobre 1597, il présente Jean des Clets pour titu 
laire d ’une chapelle de l ’église de Thônes dont il était patron ; l ’acte d ’institu
tion de cet ecclésiastique, du 21 du mêm e mois, qualifie le présentateur : « noble 
et puissant Denis de Sacconay, seigneur du d it lieu, Lorsier, Truaz et cosei- 
gneur de la Val-des-Clets. » (R. E.) h ’ A rm orial de Savoie, vol. V , p. 330, n ’in
dique pas la date de sa mort.

(2) Le 15 jan vier 1580, Pierre de Saconay, chevalier de Saint-Jean de Jéru 
salem, reçut à la V alette  (Malte) la profession d ’Antoine de Riddes. Il fu t grand- 
croix de l ’Ordre, com m andeur de Genevois, Compésières, Bellecom be et Mont- 
ferrand, puis grand-prieur d ’Auvergne ; on voit par notre texte qu’il possédait 
déjà  cette dignité en 1593. Jouvencel (L 'A ssem b lée  de la N ob lesse de la S én é
chaussée de L y o n  en  1789, L yo n, 1907, p. 875) d it qu ’il m ourut en 1610 ; m ais 
d ’après Y A rm orial de S avoie, il é tait présent au contrat dotal de son neveu 
Claude-François le 13 ju in  de cette année, et habitait en 1613 la maison-forte 
de Saconay à Esery.



nesque pro tractandis negotiis Confratem itatis, in eadem 
ecclesia Sancti Joannis Baptistæ  celebrări, decantari, fieri 
et convocări, de alio loco commodo et honesto provisuri in 
civitate Gebennarum cum ad eam, Deo propitio, fiet per 
nos regressus.

D eclara tio  sup er translatione C o n fr a te m ita t is  ab o p p id  t 
A  n n e ss ia c i

ad. locum  u b i  cathedralis  E c c le s ia  transferetur

Si vero, casu aliquo, Ecclesiam  prædictam cathedralem 
ad alium locum quam civitatem  Gebennensem transferri 
postea continget, declaramus hanc Confratem itatem , uti 
eidem Ecclesiæ cathedrali perpetuo et indissolubiliter uni- 
tam  et incorporatam, cum omnibus illius insigniis (sic) ,  
vasis sacris, ornamentis et libris, ad eumdem locum ex 
nunc prout ex tune translatam  ; cujus tamen aliquod mem- 
brum in aliqua ecclesiarum prædicti oppidi a Capitulo 
hujusmodi eligenda et ab eadem Confraternitate perpetuo 
dependens possit remanere, si id ita expedire videbitur.
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spirituels de piété et de religion, ainsi que les réunions concernant 
les affaires de la  Confrérie, se célèbrent, se chan ten t, se tien nen t e t  
soient con voqués dans cette  église de Saint-Jean -B ap tiste. N ous 
nous occuperons d ’un autre  lieu com m ode et con venable dans la  
v ille  de G enève, lorsque, p ar la  grâce de D ieu, nous y  retournerons.

D éclaration  au su jet de la translation  de la Confrérie 
de la v ille  d’ A n n ecy  

au lieu  où l’ E g lise  cathédrale sera transférée

M ais si, par hasard, il arrive  que l'E g lise  cathédrale soit tran sfé
rée en un lieu autre que la  v ille  de G enève, nous déclarons que cette  
Confrérie, é ta n t unie et incorporée à  p erpétuité et in dissoluble
m ent à  la  susdite E glise cathédrale, dès m aintenant com m e alors, 
est transférée au même lieu, avec tous ses insignes, vases sacrés, or
nem ents e t livres. C ependant, si cela  est ju gé  expédient, une fra c
tion  p erpétuellem en t dépendante de cette  Confrérie pourra rester 
dans une des églises de la  susdite ville , à choisir par le  Chapitre.



Confraternitas quatuor festivitates  qu ota n n is  solem niter  
celebrandis  (l )

Dignum est ut quorum juvam en poscimus etiam spe- 
cialem memoriam et festivitates certis anni diebus agamus 
et solemniter celebremus. Propterea statuimus et ordina- 
mus spéciales et perpetuas ejusdem Confraternitatis fes
tivitates esse : Exaltationem  Sanctæ Crucis, [Conceptio- 
nem Beatæ Mariæ Virginis, Inventionem ejusdem Sanctæ 
Crucis <2)] et diem nataîem Sanctorum Apostolorum Pé
tri et Pauli.

E u c h a r is t ia  d ie b u s  fe s t iv ita tu m  Confraternitatis  collocabitur  
super altare oratorii ■

Quæ festivitates ut solemniter celebrentur, statuim us et 
ordinamus sacrosanctum et tremendum Eucharistiæ Sa- 
cramentum qualibet die earumdem super altare oratorii 
publice et honorifice esse collocandum, et per totam  diem 
integrara inibi reverenter cum luminaribus esse asservan- 
dum.
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L a  Confrérie célébrera solennellem ent chaque année quatre fêtes

I l est juste  que nous fassions à certains jours de l ’année une m é
moire spéciale de ceu x  don t nous sollicitons le  secours, e t  que nous 
en célébrions solennellem ent les fêtes. C ’est pourquoi nous s ta 
tuons et ordonnons que les fêtes spéciales e t  perpétuelles de notre 
Confrérie soient : l ’E x a lta tio n  de la  sainte Croix, la  Conception de 
la  Bienheureuse V ierge Marie, l ’In ven tion  de la sainte C roix (2) et 
le  jo u r des saints A pôtres Pierre e t Paul.

Le Saint-Sacrem ent sera exp osé sur l ’ autel de l ’ oratoire 
au x jours des fêtes de la Confrérie

P ou r que ces fêtes soien t célébrées avec solennité, nous statuons 
et ordonnons que le très sain t e t  adorable Sacrem ent de l ’E u ch a 
ristie sera placé p ubliquem ent et a vec  honneur sur l ’a u tel de l ’o ra 
toire chacun de ces jours, e t q u ’il y  sera conservé to u te  la  journée 
avec respect et aussi avec cierges allum és.

(1) Leçon fau tive du Procès ; il fau t cclebrabit.
(2) A jouté d ’après Charles-Auguste ; addition qui concorde avec le titre de 

cet article où quatre fêtes sont annoncées. (Cf.-ci-après’, pp. 354, 355, 356.)



E u c h a r is t ia  qu alib et  secu nd a  D o m in ic a  c u ju s l ib e t  m e n s is  
collocabitur sup er altare oratorii

Id quoque singula secunda Dominica cujuslibet mensis 
(exceptis Septembri, Decembri, Maio et Junio propter 
iestivitates prædictas in eis occurrentes) fieri statuimus 
et ordinamus.

E u c h a r is t i a , dum  erit super altare oratorii,  asservabitur perpetuo  
per duos confratres

Verum, etsi ipsius Domini nostri Jesu Christi sacratis- 
simi Corporis sic in publico exhibiti maj estas exposcat, 
omnes confratres totam  diem in ejus laudibus, precibus et 
sacris m editationibus inibi, humiliter pertransire ; atta- 
men, cum humana fragilitas confratrum hujusmodi in iis 
piis operibus assiduis nondum exercitatorum  id in commu- 
ni exequi adhuc non patiatur, utque interius oratio non 
desinat hocque sacratissimum Eucharistiæ Sacramentum 
aliquo servitutis obsequio Confratem itas ipsa prosequa- 
tur, statuim us et ordinamus singulis diebus quibus super 
altare oratorii palam  et in publico collocabitur, duos ex 
confratribus, per Priorem et illius Assessores infrascriptos,
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L e Saint-Sacrem ent sera exp osé sur l'a u te l de l ’ oratoire 
le  second dim anche de chaque m ois

N ous statuon s e t  ordonnons que la  m êm e chose se fasse le second 
■dimanche de chaque mois, excep té  septem bre, décem bre, m ai et 
ju in , à  cause des fêtes susdites qui y  tom bent.

L 'E u ch a ristie , lorsqu’ elle  sera exposée sur l ’ au tel de l ’ oratoire 
sera gardée continuellem ent par deux confrères

T outefois, bien que la  m ajesté  du très sain t Corps de N otre 
Seign eur Jésus-Christ ainsi exposé publiquem en t dem ande que 
tous les confrères passent hum blem ent là  to u te  la  journée en lou an 
ges, prières e t  saintes m éditations, cependant, la  fragilité  hum aine 
des confrères, non encore exercés à  une te lle  assiduité dans ces 
œ uvres de piété, ne p erm ettan t pas cette  action  com m une ; pour 
q u e  la  prière ne cesse pas à  l ’intérieur de l ’oratoire et que la  Con
frérie elle-m êm e professe, à  l ’égard de ce très sain t Sacrem ent de 
l ’E u ch aristie , un hom m age de sa servitude : nous statuon s et o r
donnons que tous les jours où il sera exposé p ubliquem ent sur l ’a u 
te l de l ’oratoire, d eux confrères, choisis p ar le  P rieu r e t ses A s-
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altem atis horis respective deputandos, ante ipsum altare, 
genibus flexis, in habitu inferius præscripto, horam inte
gram in sacris precibus et divinis meditationibus, singula- 
riter et ju x ta  cujuslibet devotionem propriam, pro Sanc- 
tissimo Domino nostro Papa, necnon pro omnibus Eccle- 
siæ Prælatis universoque clero ac reipublicæ christianæ 
tranquillitate, fidei Catholicæ tutela, pace et concordia 
inter Principes et populos christianos, conservatione etiam 
ac ampliatione hujusmodi Confraternitatis et in dies am- 
pliori fructuum  spiritualium productione, transigere de- 
bere usque ad Vesperam. E t tune, Sacramentum hujus
modi, facta prius solemni Benedictione, in loco ordinario 
reponetur.

P roce ssio n e s  qu in que  q u ib u s  d ie b u s  f ie n t  qu olibet  anno

U tque Deus ipse qui delectatur in diversitate orationum 
et piorum operum, inter quæ continentur peregrinationes, 
quæ etiam annumerantur inter pœnitentias salutares, 
Confraternitatem  ipsam in genere ac illius confratres in 
specie exaudiat, statuimus igitur et ordinamus, iisdem die
bus festivitatum  E xaltationis et Inventionis Sanctæ Cru-
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sesseurs ci-dessous nom m és, pour se p artager a ltern ativem en t les 
heures, d evron t passer ju sq u ’à  Vêpres, à  genoux, avec l ’h a b it ci- 
dessous prescrit, une heure entière en saintes prières e t d iv in es 
m éditations, en p articu lier et selon la  dévotion  personnelle, p our 
notre très Saint-P ère le  Pape, pour tous les P rélats  de l ’E glise  et 
to u t le  clergé, pour la tran q u illité  de la  république chrétienne, la  
sau vegarde de la  foi catholique, la  p aix  et la  concorde entre les 
Princes e t les peuples chrétiens, la  conservation  e t  l ’accroissem ent 
de notre Confrérie, enfin  l ’augm en tation  chaque jo u r des fru its 
spirituels q u ’elle  p roduit. E t  à  Vêpres, le  Saint-Sacrem ent, après 
une B énédiction  solennelle, sera renferm é au lieu ordinaire.

A quels jours se feront chaque année les cinq  processions

P our que D ieu, à  q ui agrée la  d iversité  des prières e t des œ u vres 
de piété, parm i lesquelles se tro u v en t les pèlerinages (énum érés 
aussi parm i les pénitences salutaires), exauce  la Confrérie en général 
e t  chacun de ses confrères en particulier, nous statuon s et ordon
nons que, a u x  m êm es jours des fêtes de l ’E x a lta tio n  e t  de l ’In ven 
tio n  de la  Sainte Croix, de la  Conception de la  B ienheureuse V ierge
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cis ac Conceptionis Beatae Mariae Virginis et Sanctorum 
Apostolorum Petri et Pauli, ac feria quinta in Coena Domi
ni, processiones publicas, modo et forma, secundum com- 
m oditatem  loci et opportunitatem  temporis, Priori et ejus 
Assessoribus infrascriptis benevisis, fieri per civitatem , 
oppida seu loca in quibus cathedralis Ecclesia et Confra- 
ternitas hujusmodi tunc extabit. In quibus, omnes et sin- 
guli utriusque sexus confratres, in habitu inferius eligendo 
interesse, et bene, devote, graviter et pedetentim, cum silen- 
tio, incedere, precesque tunc ordinatas distincte decantare, 
qui sc ie n t; alii vero Rosarium Beatae Mariae Virginis se
crete recitare debeant. A d  quem effectum, omnes confra
tres, hora determinata, ad oratorium accedent in quo pro
cessiones prsefatae incipient, illucque revertentur ; in qui
bus, unus ex confratribus ad hoc expresse per Priorem et 
Assessores infrascriptos deputatus, Crucem magnam, me- 
dius inter alios duos confratres ceros vel faces accensas 
gestantes, deferet.

D ie s  in  q u ib u s  omnes confratres co m m u n icari  tenentur

Inter caetera per quae divina gratia imploratur, delicta

M arie e t des saints A pôtres Pierre et Pau], et aussi le  Jeud i-Sain t, 
se fassent des processions publiques à  travers la  v ille , les bourgs ou 
les localités où se trouveront alors l ’E glise cathédrale et notre Con
frérie, en la  m anière e t form e appropriées au x  circonstances de lieu 
e t de tem ps agréées par le P rieu r e t ses Assesseurs soussignés. A  
ces processions, que tous e t chacun des confrères des deux sexes 
soient tenus d ’assister a vec  le  costum e à choisir plus bas, m ar
ch an t convenablem ent, dévotem en t, gravem en t, lentem ent e t en 
silence, e t  ch an tan t d istinctem en t, ceu x  qui saven t le  faire, les 
prières qui seront alors ordonnées ; les autres, qu 'ils réciten t à v o ix  
basse le R osaire de la  B ienheureuse V ierge Marie. A  cet effet, tous 
les confrères, à  l ’heure déterm inée, se rendront à  l ’oratoire où les 
processions com m enceront, e t où elles retourneront. A  ces pro
cessions, un des confrères, choisi expressém ent p ar le P rieu r et 
les Assesseurs soussignés, portera  une grande Croix, et sera en
touré de d eu x  autres confrères p o rtan t des cierges ou des flam 
b e au x  allum és.

Jou rs où tous les confrères sont tenus de com m unier 

P arm i les autres Sacrem ents qui obtiennent la grâce divine, re-



delentur, premiorum æternus cumulus obtinetur, summum 
et sacratissimum Corporis et Sanguinis Domini Sacra- 
mentum, in quo nostræ Redemptionis recensemus me- 
moriam, et per quod a malo retrahimur et confortamur in 
bono, et ad virtutum  et gratiarum  conducimur incrementa, 
est mirabile effectum. Ideo, quod nihil est ipso salubrius, 
cum  cætera omnia præcellat, statuimus et ordinamus, 
omnes et singulos confratres utriusque sexus, ut nimirum 
diebus festivitatum  Exaltationis et Inventionis Sanctæ 
Crucis, ac Conceptionis Beatæ Mariæ Virginis et Sancto
rum Apostolorum Pétri et Pauli, necnon' qualibet secunda 
Dominica cujuslibet mensis (exceptis Septembri, Decem- 
bri, Maio et Junio, in quibus festivitates præfatæ occur- 
runt), presbíteros scilicet sacrum Missæ Sacrificium in eo- 
dem oratorio, si id fieri possit, sin minus in alia ecclesia eis 
benevisa ; reliquos vero laicos utriusque sexus, prævia 
diligenti peccatorum confessione ubi placuerit facta, Sa- 
cramentum hujusmodi Corporis et Sanguinis Domini in 
eodem oratorio sumere.
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m etten t les fau tes e t m ériten t le  com ble des é tem elles récom penses, 
le  très augu ste e t  très sain t Sacrem ent du Corps e t du S an g du 
Seign eu r est vra im en t adm irable ; car p ar lu i nous rappelons le 
souven ir de n otre  R édem ption, nous som m es détournés du m al et 
fortifiés dans le bien, recevan t p ar lui des augm en tation s de vertu  
■et de grâce. A ussi, rien n 'é ta n t plus salutaire, p u isq u ’il dépasse en 
exce llen ce  tous les autres, nous statuons e t  ordonnons que tous et 
■chacun des confrères des d eux sexes, a u x  fêtes de l ’E x a lta tio n  et 
d e  l ’In ven tion  de la  Sainte Croix, de la Conception de la  B ienheu
reuse V ierge M arie e t  des saints A pôtres Pierre e t P aul, ainsi que 
Je deuxièm e dim anche de chaque mois (excepté septem bre, décem 
bre, m ai et ju in  o ù  tom bent ces fêtes), s ’il s ’a g it des prêtres, q u ’ils 
célèbren t le sain t Sacrifice de la  Messe à  l ’oratoire, s ’il est possible, 
sinon dans une autre  église à  leu r ch oix  ; s ’il  s ’a g it des laïques des 
d e u x  sexes, q u ’ils reçoiven t dans l ’oratoire le  Sacrem en t du Corps 
e t  du Sang du Seigneur, après avo ir fait, où il leu r p laira, une soi
gneuse confession de leurs péchés.



Confratres quomodo d isp e n se n tu r  ab observatione statuti  
s u p ra d ict i

Attam en, ne videam ur jugum  impossibile nobis ipsis et 
eisdem confratribus imponere, statuim us et declaramus, 
cuilibet legitime impedito sumere hujusmodi sacram Eu- 
charistiam aliqua præfatarum festivitatum  et Dominica- 
rum, licere alia die opportuniori cujuslibet mensis statuto 
præcedenti satisfacere, dummodo prius impedimentum 
Priori infrascripto intim averit, qui eidem providebit prout 
sibi melius videbitur expedire.

Confratres absentes quomodo tenentur com m u nicari

Id etiam ad absentes extendendum, dummodo quolibet 
mense Corpori et Sanguini Domini communicentur in 
ecclesia eis benevisa.

M i s s a  hebdom adaiis  perpetuo celebrabitur in  oratorio

Nec sufficit pro consequutione pii nostri propositi ac col- 
lectione fructuum spiritualium hujus nostræ Confrater
nitatis semel in mense sacra fieri in oratorio ipsius, ex quo
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Com m ent les confrères peuvent être d isp en sés de l ’ observance du statut
su sd it

Cependant, pour ne pas sem bler im poser un joug im possible à  
supporter à nous-m êm es et a u x  confrères, nous statuon s et d écla 
rons q u ’il sera perm is, à quiconque sera légitim em ent em pêché de 
recevoir la  sainte E uch aristie  une des fêtes et des dim anches sus
m entionnés, de satisfaire au s ta tu t précédent un autre  jo u r de 
n ’im porte quel mois, pourvu  q u ’il avertisse  de son em pêchem ent 
le Prieur soussigné, qui y  pourvoira  pour le  m ieux.

Com m ent les confrères absents sont tenus de com m unier

Cela d o it s ’étendre aussi a u x  absents, pourvu q u ’ils com m u
nient au Corps et au Sang du Seigneur chaque m ois, dans une 
église à  leu r choix.

U ne M esse par sem aine sera toujours célébrée dans l'oratoire

I l ne suffit pas, pour atteindre notre b u t p ieux e t obten ir les 
fru its spirituels attach és à  notre Confrérie, que la Messe se célèbre 
une fois p ar m ois dans son oratoire, où plus se m ultip lie la digne ré-



quanto frpquentius sacra Eucharistia digne sumitur, spi- 
ritualia item et temporalia beneficia abundantius inde pro- 
veniunt. Statuim us igitur et ordinamus unam Missam qua- 
libet die Dominica, in eodem oratorio, per unum presbi- 
terum confratrem, a Priore infrascripto ac illius Assessori- 
bus deputandum, perpetuo celebrari ; ipsos ibidem con- 
fratres hortam ur ut eisdem Missis intersint, si id fieri 
possit, ipsumque celebrantem suis orationibus unient.

Confratres tenentur quotidie  ad recitationem  
q u in q u ie s  O ra tio nis  D o m in i c a  

et S a lu ta t io n is  A n g e l i c a

Conditori omnium tunc potentissime obsequium accep
ta b le  exhibetur, cum sibi pro Catholicæ fidei conserva- 
tione, cujus ipse est stabile ac perpetuum fundamentum, 
pari intentione servitur. Statuim us pariter et ordinamus, 
omnes et singulos utriusque sexus confratres, singulis die- 
bus ad recitationem quinquies Orationis Dominicæ et toti- 
dem Salutationis Angelicæ, genibus flexis et detecto capite, 
perpetuo astrictos esse et teneri, ea ad Deum intentione, 
ut ipse meritis Domini nostri Jesu Christi, et intercessione
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ception  de la  sainte E u ch aristie , plus aussi devienn en t abondants 
les b ien faits spirituels e t tem porels. N ous statuon s donc e t  ordon
nons q u ’une Messe sera célébrée p erpétuellem ent chaque dim anche 
dans le m êm e oratoire p ar un confrère prêtre, à  choisir p ar le 
P rieu r soussigné e t ses Assesseurs. N ous exhortons les confrères à 
y  assister, si cela  est possible, e t  à  unir leurs prières à  celles du cé
lébran t.

L es conifères sont tenus à réciter chaque jour cinq fo is  l'O raison  D o m in ica le  
et la S a lu ta tion  A n g éliq u e

L ’on rend su rto u t un hom m age agréable au C réateur de to u tes 
choses, lorsque, d ’une intention  com m une, on le sert pour la  con
servation  de la  foi catholique, don t il est le  ferm e et p erpétuel fon 
dem ent. N ous statuon s et ordonnons pareillem ent que tous e t cha
cun des confrères des d eux sexes seront tenus chaque jo u r à  réciter, 
à  gen oux e t  la  tê te  découverte, cinq  fois l ’O raison D om in icale et 
la  S alu tatio n  A ngélique, avec cette  intention  dirigée vers D ieu , q u ’il 
daigne, p ar les m érites de N otre Seigneur Jésus-Christ, l ’interces
sion de la  B ienheureuse M arie toujours V ierge, et les prières des



Beatæ  Mariæ semper Virginis et precibus Sanctissimorum 
Apostolorum Petri et Pauli, fœlici et prospero rerum statui 
universarum  provinciarum et locorum Serenissimo Sabau- 
diæ Duci, Principi nostro, subditorum adesse, atque feli- 
cem eventum  præstare, inibique Catholicam fidem tueri 
et conservare, ac populum a præsentibus calam iţatibus 
liberare ; hæreticos vel ad unitatem  et gremium sanctæ 
M atris Ecclesiæ reducere, vel illas confundere et humiliare 
ipsasque hæreses funditus extirpare, et ad id Principes in- 
simul reconciliare et unanimi consensu inducere, Princi- 
pesque nostros ab omni adversitate custodire dignetur.

Confratres qu otid ie  rec ita bu n t  S a lu ta tio n e m  A n g e l ic a m  
quando p u lsatu r  

in  aurora, m eridie  et vesperi

Ritum  antiquum recitationis Salutationis Angelicæ, ge- 
nibus flexis et detecto capite, quando in aurora, meridie et 
occasu solis ex antiqua traditione universalis Ecclesiæ 
pulsatur, religiose servare cupientes, statuim us et ordina- 
mus Salutationem  Angelicam  ter universis confratribus 
quotidie, utroque genu flexo et detecto capite, esse recitan- 
dam  in quocumque loco, etiamsi in viis vel plateis publicis
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très  saints A pôtres Pierre e t P au l, ve iller à  la  prospérité e t  à  l 'h eu 
re u x  succès de to u tes choses dans les p rovin ces e t lieu x  soum is au 
Sérénissim e D u c de Savoie, notre prince, y  défendre e t conserver la 
io i  catholique, d élivrer le  peuple des calam ités présentes, ram ener 
les hérétiques à  l ’unité e t  au sein de notre sainte M ère l'E g lise , ou 
bien les confondre e t  hum ilier, en e x tirp a n t ju sq u ’à  la  racine les 
hérésies, e t, dans ce b u t, réconcilier entre e u x  les princes e t  les 
am en er à  une entente unanim e, enfin préserver nos princes de to u t 
m alheur.

L es confrères réciteront chaque jour la S a lu ta tion  A n g éliq u e  
lorsque sonne la cloche à l'aurore, à m id i et le soir

D ésirant continuer religieusem ent le rite  antique de la  S alu tatio n  
A ngélique, à  genoux e t  tête  découverte, lorsque sonne la  cloche à 
l ’aurore, à  m idi e t  le  soir, selon l ’ancienne trad ition  de l ’E glise  un i
verselle, nous statuon s e t  ordonnons que la  S alu tatio n  A ngélique 
sera  récitée trois fois le  jo u r par tous les confrères, à  gen oux et tête  
d éco u verte , en to u t lieu, m êm e s ’ils se tro u v en t dans les rues ou



constiterint, quoties in principaliori ecclesia loci in quo 
Ecclesia cathedralis sedem fixerit pulsabitur, in aurora, 
meridie et vesperi, ut, praeter Indulgentias eam sic reci- 
tantibus a Summis Pontificibus concessas, ex hoc hum ili 
obsequio eidem Virgini Mariæ (cujus Dominus hu m ili-

* Luc., i, 48. tatem respexit*)  prestito, ipsius meritis et intercessione 
a morbis, peste, tem pestatibus, grandinibus aliisque aeris 
corruptione et perturbationibus provinciæ totius Sabaudiæ 
liberentur.

Confratres obviant habentes E u ch a ris t ia m  quœ defertur  
ad infirm as  

ip sa m  com itabun tur

Quam amabile Deo et quam venerandum hominibus 
sanctissimum Eucharistiæ Sacramentum existât, nullus 
catholicus sanæ mentis dubitat, cum eo nihil pretiosius 
reperiatur, nullus m ajor honor alteri debeatur. Igitur, u t 
etiam nostra Confratem itas præfata aliquas sui muneris 
partes reddat, statuim us et ordinamus omnes et singulos 
confratres dum obviam  habebunt sacrum Viaticum  quod 
ad infirmos defertur, illud, nisi aliqua urgentissimis pro-
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places publiques, chaque fois q u ’à l ’église principale du lieu où 
l ’E glise  cath édrale  aura  son siège, la  cloche sonnera à  l ’aurore, à  
m idi e t le  soir. E n  dehors de l ’obtention  des Indulgences concédées 
par les Souverains Pon tifes à  ceu x  qui la  réciten t ainsi, ils auront 
l ’intention, en ren dan t cet hum ble hom m age à  la  V ierge  M arie 
(dont le Seigneur a regardé l 'h u m i l i t é ) , d ’obtenir, pour les p ro
vin ces de to u te  la  Savoie, que, p ar ses m érites et son intercession, 
elles soient délivrées des m aladies, de la  peste, des tem pêtes, des 
grêles et autres p ertu rbation s atm osphériques.

L es confrères rencontrant le Saint-Sacrem ent porté a u x  m alades 
l ’ accom pagneront

A ucun  cath oliqu e d ’esprit sain ne doute que le  très sain t S a
crem ent de l ’E u ch aristie  est un su jet d ’am our pour D ieu et de v é 
nération pour les hom m es, car rien ne se rencontre de plus p récieu x, 
à rien autre n ’est dû un honneur plus grand. P a r suite, afin  que 
notre Confrérie ci-dessus rem plisse, elle aussi, quelque peu son de
voir, nous statuon s et ordonnons que tous et chacun des confrères 
qui rencontreront le sain t V ia tiq u e  q u ’on p orte au x  m alades.
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pediti fuerint negociis, devote cum precibus et menti 
intentione ad Deum , pro sanitate ipsius infirmi, associari 
debeant et teneantur.

Confratres d e p utati  v is i ta b u n t  in f irm o s  et incarceratos  

Illud etiam prætermittendum non est, et ad quod non 
modo qui christiano nomine censentur, sed etiam qui le *e 
tantum  naturæ coguntur, scilicet, incarceratorum et infir- 
morum visitatio cum verbis consolatoriis, quæ etsi ipsos 
propterea non sanent nec liberent, tamen pœnas et dolores 
liniunt et rnitigant : igitur statuim us'et ordinamus, con
fratres qui ad tam  opus pium et charitativum  fert quod 
inter opera misericordiæ annumeratur, a Priore et Asses- 
soribus infrascriptis deputati fuerunt, ipsos infirmos et in
carceratos quanto citius visitare et consolare teneantur, 
et id frequentius si ex confratribus fuerint, quorum neces
sitates ipsi Priori illico patefacere debeant, ut ju xta  ejus- 
dem Confratem itatis facultates ipsis subveniri possit.

L ite s  et d is co rd ia  inter jratres quomodo term inabuntur  

Lites et controversiæ quas nefarius ille pacis et concordiæ

soient tenus, à  m oins que p ar hasard ils ne soient em pêchés p ar des 
affaires très urgentes, de l ’accom pagner avec dévotion  e t recueil
lem ent de l ’esprit en D ieu pour la  guérison de l ’infirm e.

Les confrères députés visiteront les m alades et les prisonniers

I l  ne fa u t pas non plus om ettre  une chose à  laqu elle  sont poussés 
non seulem ent ceu x  qui p o rten t le  nom  de chrétiens, m ais m êm e 
ceu x  q u i Suivent la  seule loi de nature, à  savo ir la  v is ite  des p ri
sonniers e t  des m alades, accom pagnée de paroles de consolation, 
qui, bien q u ’elles ne guérissent n i ne délivren t, cependant apaisen t 
et adoucissent les peines e t les douleurs. A ussi statuons-nous et 
ordonnons que les confrères q ui auron t été choisis p ar le  P rieu r 
et les Assesseurs soussignés, pour une œ uvre aussi pieuse et ch a ri
tab le  (com ptée pour cela  parm i les œ uvres de m iséricorde), soient 
tenus de v isiter e t  de consoler le  plus tô t possible ces m alades e t 
prisonniers. E t  cela  plus fréquem m ent encore s ’il s ’agit de confrères, 
avec l ’obligation  de faire connaître aussitôt au P rieu r leurs b e
soins, pour q u ’il puisse les aider selon les ressources de la  Confrérie.

Com m ent on fera cesser les d isp u tes et discordes entre confrères 

L ’expérience de chaque jo u r enseigne assez de quels m aux, d e
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inimicus, alias opertas, alias occultiores, in gregem disper- 
gere magis in dies conatur quot mala, quantas seditiones 
excitaverint, quotidiana experientia satis declarat ; contra 
vero pax et concordia quas ipse salutis nostræ Auctor, 
tamque charitati innixus, præcipue coluit, et ascensurus ad 

’  Jo*1*., x iv , »7. Patrem  discipulis suis reliquit*, quot bonos fructus pa
riant nullus est qui ignoret. Igitur, ubi primum aliqua lis 
seu discordia inter confratres, quantum vis minima, ex 
quavis causa prodibit et orietur, statim  de iis Prior certi
fican debeat, ut deinde ipse cum Assessoribus suis, per se- 
ipsum aut alios confratres sibi benevisos, incontanter et 
antequam ulterius accendantur, componere studeat, reliqui 
interim confratres, pro concordia hujusmodi ineunda, ad 
Deum peculiares preces effundere teneantur.

Confratres tenentur comitari corpora confratrum defunctorum

Humanæ conditionis miseria, post m ultas ærumnas in 
præsenti sæculo passus, eo tandem devenit ut corpus, ani
m a ab ipso separata, in putridum cadaver reductum, terræ 
ex qua compactum fuit reddatur. Tarnen, in honorem ejus

quels troubles sont la  cause, les disputes e t  discordes, les unes ou
vertes, les autres plus cachées, que l ’abom inable ennem i de la  p aix  
e t de la  concorde s ’efforce toujours plus de propager. P a r contre, 
personne n ’ignore les bons fru its que procurent la  p a ix  e t l ’union 
que l ’A u teu r m êm e de notre salut, si désireux de la  charité, a  cu l
tivées p ar dessus to u t et, au m om ent de m onter à  son Père, a  la is
sées à  ses disciples. C ’est pourquoi, dès q u ’une dispute ou une d is
corde, m êm e minime, se fera jour, pour quelle cause que ce soit, 
entre  les confrères, que le P rieu r en soit a v e rti aussitôt, pour q u ’en
su ite  il puisse a vec  ses Assesseurs, le plus prom ptem ent possible 
e t  a v a n t q u ’elle ne s ’aggrave, s ’efforcer de l ’apaiser p ar lui-m êm e, 
ou p ar d ’autres confrères à  son choix. Q ue les autres confrères 
soien t tenus, p en dant ce tem ps, de faire à  D ieu des prières p articu 
lières pour obten ir la  concorde.

L e s confrères sont tenus d'accom pagner les corps des confrères défunts

L a  m isérable condition de l ’hom m e v e u t que, après avo ir sup
porté de nom breuses souffrances dans ce m onde, il so it dans son 
corps, une fois l ’âm e séparée de lui, réduit à  l ’é ta t de cad avre  e t de 
pourriture e t  rendu à la  terre d on t il a  été form é. C ependant, par
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qui hominem ad im aginem  et sim ilitudinem  suam  
creavit*, omnes populi et nationes, demptis quibusdam 
barbaris, corporis sepulturam, licet sub diversa forma et 
modis, m aximo in pretio habuerunt. E t propterea, ab Apos- 
tolis ad haecusque tempora, corpora Christianorum in loco 
sacro, cum luminaribus, hym nis, comitantium  catervis et 
Officio proprio aliisque precibus catholicis sepulta fuerunt 
et etiam  nunc sepeliuntur. Ne propterea videam ur huic 
tam  pio et necessario ac ultim o officio et debito confratribus 
nostris defunctis deesse, statuim us et ordinamus, ubi pri- 
mum alicujus confratris nostri cujusvis sexus obitus Priori 
innotuerit, Congregationis vexillum  Crucis, nigro p^nno pa- 
ratum, in foribus oratorii apponi debere,' una cum designa- 
tione in scriptis horae et nominis ecclesiae in qua sepelietur, 
u t reliqui confratres, si aliunde necessario occupati non 
fuerint, corpus talis confratris defuncţi ad locum sepultura 
associari teneantur et debeant, Deum interim omnes pro 
salute animae defuncţi devote deprecaturi; et quos. ad hoc 
tam  opus pium expresse obligamus.

honneur pour C elui qui créa l ’ homme à son im age et re ssemblavce,  
to u s les peuples, toutes les n ations, à  l ’excep tion  de quelques bar
bares, ont a tta ch é  un très grand p rix  à  la  sépulture du corps, bien 
q u ’avec des divergences dans la  form e et la  m odalité. C ’est p o u r
quoi, depuis les A pôtres ju sq u ’à nos jours, les corps des chrétiens 
o n t été  et sont encore a u jo u rd ’hui ensevelis en terre sainte, avec 
lum inaires, hym nes, convois nom breux, Office propre e t  autres 
prières catholiques. Aussi, pour ne p araître  m anquer à  un d evoir 
s i p ieux et nécessaire, le  dernier q u i est dû à  nos confrères défunts, 
nous statuon s e t ordonnons que, dès l ’annonce fa ite  au P rieu r du 
décès d ’un de nos confrères de l ’un ou l ’au tre  sexe, la  bannière 
a tta ch é e  à  la  C roix de la  Confrérie so it mise, revêtue de noir, à la 
porte de l ’oratoire, avec l ’in dication  écrite  de l ’heure e t  de l ’église 
où se feront les funérailles, pour que les autres confrères, s ’ils ne 
so n t pas absolum ent em pêchés, se sachen t tenus d ’accom pagner le 
corps du confrère défu nt à  l ’enterrem ent, p rian t to u s dévotem en t 
D ieu pour le sa lu t de l ’âm e du d éfu n t ; nous les obligeons exp res
sém ent à  une œ u vre  si pieuse.

* G e n .,  1, 26, 57.
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M i s s a  crastina die  obitus confratris  
pro i l l i u s  a n im a  celebrabitur in  oratorio

Anima ut est corpore nobilior, ita  debet accuratius tam 
in hoc sæculo quam in altero, ubi sæpe indiget suffragiis 
fidelium, adjuvari ; et cum id m ultipliciter fieri possit, 
tamen nihil est quod et magis proficiat quam sacræ Missæ 
Sacrificium utpote pro vivis et defunctis a Christo insti- 
tutum . Statuim us propterea et ordinamus, in oratorio, 
crastina die obitus alicujus confratris, pro salute ejus ani- 
mæ et liberatione a pœnis Purgatorii, esse ab uno ex con- 
fratribus presbiteris, a Priore deputato, celebrandum ; cui 
omnes confratres urgenter non impediti interesse debeant, 
ibique et alibi quando eis licuerit, pro cujuslibet viribus 
preces pro eadem ad Deum effundere teneantur. Presbí
teros autem confratres in Domino hortamur, ut quanto ci- 
tius eis licuerit, ut nimirum unam Missam pro anima cujus
libet confratris defuncti celebrent.

A n n iv e r s a r iu m  generale q u ota n nis  j ie t  in  oratorio  
pro confratribus defu n ctis  et quo die

Præterea, ut quotannis aliqua confratrum defunctorum

L a  M esse sera célébrée dans l'oratoire le lendem ain du décès d’ un confrère 
pour le repos de son âme

L ’âm e é ta n t plus noble que le  corps m érite d 'être  aidée a vec  plus 
de soin, aussi bien en ce m onde q u ’en l ’autre, où elle a  souven t be
soin des suffrages des fidèles ; e t m algré la  m ultip licité  des m oyens 
d ’obten ir cet effet, il n ’en est pas de plus efficace que le Sacrifice de 
la  sainte Messe, é ta n t ordonné p ar le  Christ pour les v iv a n ts  et les 
m orts. C ’est pourquoi nous statuon s et ordonnons que le lendem ain 
du décès d ’un confrère, une Messe soit célébrée dans l ’oratoire, 
pour le  sa lu t de son âm e et sa délivrance des peines du P u rgatoire, 
p ar un des confrères prêtres choisi par le Prieur. Q ue tous les con
frères non absolum ent em pêchés soient tenus d ’y  assister, e t que là  
e t  ailleurs, lo rsq u ’ils le pourront, ils adressent à  D ieu, chacun sui
v a n t ses m oyens, des prières pour cette  âm e. Q u an t au x  confrères 
prêtres, nous les exhorton s dans le  Seigneur à  célébrer le  plus tô t 
possible une Messe pour l ’âm e de chaque confrère défunt.

U n anniversaire général se fera chaque année à l'oratoire pour les confrères
d éfunts  

Jou r de cet anniversaire

E n  outre, pour que chaque année une m ém oire se fasse en com-



I

memoria in communi habeatur, statuim us et ordinamus, 
quotannis die proximiori festo E xaltationis Sanctæ Crucis 
non impedita, anniversarium generale fieri debeat in ora
torio, in quo omnes confratres, in habitu infrascripto, adi- 
bunt, Missam quam Prior celebrabit, aliasque preces 
quæ decantabuntur, audituri.

H a b itu s  C o n fratern ita tis  q u a lis  et u b i  deferendus

Etsi, ut vulgo dici solet, habitus non facit monachum, ta- 
men habitus exterior interiorem animi affectum demons- 
trare solet, ut non frustra prisci illi patres nostri habitus in 
ecclesia destinaverint, et quanto inibi vestitus est humi- 
lior, tanto Deo acceptabilior ; illumque deferentes ac aspi- 
cientes, admonet non superbiendum, sed Deo, in humili- 
tate, cum lachrimis, cinere, cilicio, je ju n iis ,  v ig iliis ,  ora- 
tionibus*, aliisque pœnitentiis inserviendum. U t igitur 
confratres præfati discant quid agere debeant ex aspectu 
eorum habitus ac ab aliis dignoscantur, ad instar itaque 
aliarum Confraternitatum , m axime Archiconfraternitatis 
sanctissimi Crucifixi in ecclesia Sancti Marcelli, Ordinis
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mun des confrères défunts, nous statuon s e t  ordonnons que chaque 
année, le  jo u r libre  le plus rapproché de l ’E x a lta tio n  de la  Sainte  
Croix, se fasse un anniversaire général dans l ’oratoire, où tous les 
confrères assisteront avec l ’h a b it ci-dessous décrit, e t  entendront 
la  Messe que le  P rieu r célébrera e t  les autres prières q u i se ch a n 
teront.

Q uel doit être l'h a b it de la Confrérie et où i l  doit être porté

Q uoique, selon le proverbe, l ’h a b it ne fasse pas le m oine, cepen
d an t l ’h a b it extérieu r a  coutum e d ’indiquer la  disposition de l ’âm e, 
en sorte que ce n ’est pas en va in  que nos anciens pères ont d é te r
m iné un vêtem en t à  p o rter dans l ’église. P lu s le  vêtem en t est 
hum ble, plus aussi il est agréable à  D ieu ; e t il a v e rtit  ceu x  q u i le 
porten t e t ceu x  q ui le vo ien t de ne pas s ’enorgueillir, m ais de ser
v ir  D ieu en to u te  hum ilité, dans les larm es, la  cendre, le  cilice, 
les jeû nes, les veilles ,  les prières e t autres pénitences. P ou r que, 
donc, nos confrères apprennent ce q u ’ils d o iven t faire  en considé
ra n t leu r h abit, e t  q u ’ils soient reconnus p a r les autres, à  l ’exem ple 
des autres Confréries, su rto u t de l ’A rch icon frérie  du très sain t C ru 
c ifix  érigée depuis longtem ps à  R om e dans l ’église de Saint-M arcel,

Cf. Joel, 1,13,14, 
1, 17 ; II Cor., vi,



Fratrum  Servorum, in alma Urbe ab antiquo erecta (’), 
cui aggregari summopere cupimus, statuim us et ordina- 
mus, habitum  hujus nostræ Confraternitatis Sanctæ Crucis 
esse saccum, seu potius camisiam telæ nigræ canapis, 
totum  corpus, a collo ad talaría usque contegentem, sim- 
plicem, sine scissura, sérico ornamento aut aliquo labore, 
una cum caputio ejusdem telæ et coloris caput et faciem
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de l ’O rdre des Servîtes (r), à  laqu elle  nous souhaitons v ivem en t 
être agrégés : nous statuon s e t ordonnons que l ’h a b it de notre Con
frérie de la  Sainte  C roix sera un sac, ou m ieux une chem ise de toile 
noire en chan vre, co u v ra n t to u t le corps du cou au x  talons, sim ple, 
d ’un seul ten ant, sans ornem ent de soie ou autre  garniture, avec un 
capu ce de m êm e to ile  e t couleur co u vran t la  tê te  e t le  visage. En

(i) L ’église Saint-M arcel est une des plus anciennes de Rom e et des prem iè
res qui aient été accordées au clergé régulier m endiant. Le Pape saint Marcel I er 
la fonda dans la maison mêm e de sainte Lucine, m atrone rom aine, et après 
l ’avoir consacrée et largem ent dotée, y  exerça les fonctions de son pontificat ; il 
y  m ourut le 16 jan vier 309, alors qu ’elle ava it été transformée en étable par 
M axence, et lui-même condam né par le tyran  à servir dans les écuries impériales.. 
Rendue au culte avec splendeur vers 320 par saint Sylvestre I er, l'église fu t dé
diée au Sauveur ; m ais ensuite, le même Pontife, qui lui assigna un titre cardi
nalice, la plaça sous le vocable de Saint-M arcel, dont le corps y  ava it été trans
féré par saint Pascal I er. Si grande était la vénération du peuple rom ain pour 
cette  église, que, à l ’occasion de la peste qui sévit pendant l ’interrègne de Pélage
II, elle fut désignée par Grégoire I er pour but des processions ordonnées par lui 
afin d ’obtenir la cessation du fléau. Collégiale avec un archiprêtre et dix cha
noines jusqu ’en t369, elle fu t à cette époque accordée aux Servîtes, sur le con
sentem ent du cardinal titulaire. U n incendie la réduisit en ruines au mois de 
m ai 1519 ; les R eligieux, avec le concours des aumônes des fidèles, la firent re
bâtir d ’après les plans de Sansovino. (Moroni, D izion ario  d i erudizione storico- 
ecclesia stica, Venezia, vol. X II, 1842, pp. 80-88.)

Q uant à l ’Archiconfrérie mentionnée par saint François de Sales et érigée en 
l’église Saint-M arcel, elle doit son origine à la vénération dont un Crucifix qui 
s ’y  trouvait fu t entouré, surtout depuis sa préservation m iraculeuse lors de l ’in
cendie de 1519. Non seulement il demeura intact au milieu des flamm es, mais 
même la lampe qui brûlait toujours devant lui resta allumée. Pendant la peste 
de 1522, de pieux fidèles se réunirent en une association pour im plorer la misé
ricorde divine ; ils portaient en procession la sainte im age jusqu ’à la basilique 
de Saint-Pierre, dem andant avec larmes le pardon de leurs péchés. Les statuts 
de cette  association, appelée dans la suite A rchiconfrérie du très sa in t C r u c ifix , 
furent approuvés en 1523 par le Pape Clément V II. Une église bâtie non loin 
de Saint-M arcel, par les soins des cardinaux A lexandre et Ranuccio Farnese, est 
actuellem ent le siège de l ’Archiconfrérie ; mais le Crucifix m iraculeux se vénère 
encore dans l ’ancien sanctuaire, où une riche chapelle lui fut élevée en 1613., 
(Moroni, ibid., vol. II, 1840, p. 302.)



velante. Præterea, cingulum ex filo canapis, mediocris 
crassitudinis, nodosum ad instar illius quod ferunt Fratres 
Sancti Francisci, ac Rosarium, non tarnen prætiosum, ab 
eodem cingulo dependens. Quem habitum, cuilibet ingre- 
dienti hanc Confraternitatem  nostram imponi mandamus 
per Priorem, modo et forma infrascriptis ; ad cujus dela- 
tionem omnes viros ejusdem Confraternitatis, cujuscum- 
que qualitatis et conditionis extiterint, in oratorio, pro- 
cessionibus aliisque actibus publicis cum Confraternitas 
convocabitur, teneri et obligatos esse. Mulieres tamen quæ 
Confraternitatem  ingredientur, ad solam cinguli et Rosarii 
superius expressorum delationem adstrictas respective 
esse decernimus ac declaramus.

Confraternitatem  q u ib u s  ingredi l iceat

Parum esset Confraternitatem  ipsam ex solis canonicis 
E^clesiæ cathedralis præfatæ qui aliunde unum corpus fa- 
cientes invicem sibi, præcipue quoad Dei cultum cohærent, 
constituere ; nam ejus erectionis causa quæ publicum com- 
modum concernit, optatum  fructum  minime consequere- 
tur. Quod tamen facile, Deo propitio, assequetur, si in earn
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o utre, un cordon en fil de chanvre, d ’une épaisseur m oyenne, avec 
des nœ uds, com m e celui que p o rten t les Frères de Saint-F ran çois, 
e t un rosaire, m ais non précieux, suspendu au cordon. C et h abit, 
nous ordonnons q u ’il soit im posé par le P rieu r à  quiconque entre 
dans notre Confrérie, en la  m anière e t  form e sous indiquées. Tous 
les hom m es de la  Confrérie, de quelle qu alité  ou condition q u ’ils 
soient, seront tenus de porter ce t h a b it dans l ’oratoire, a u x  p ro 
cessions e t autres actes publics, lorsque la  Confrérie sera convoquée. 
Q uan t au x  fem m es qui entrent dans la Confrérie, nous décidons et 
déclarons q u ’elles sont astreintes à  porter seulem ent le cordon et le  
rosaire sus m entionnés.

A q u i i l  est perm is d’ entter dans la Confrérie

Ce serait peu de chose si la  Confrérie ne com prenait que les seuls 
chanoines de l'E g lise  cath édrale  sus noffimée, lesquels, p ar ailleurs, 
faisant un corps à  part, sont unis entre eux, surtout pour ce qui re
garde le cu lte  de D ieu ; car la  cause de l ’érection de la  Confrérie qui 
v i&  au bien public, ne p roduirait pas du to u t le fru it désiré. P a r  
contre, ce fru it sera obtenu facilem en t avec la grâce de D ieu, si



aliæ personæ adm ittantur. Statuim us propterea et ordina- 
mus, omnes et singulas utriusque sexus personas, catholicas 
tamen, ac bonæ conversationis et famæ, in dicta Confra- 
ternitate a Priore et Assessoribus infrascriptis, emissa 
prius per quemlibet professione fidei Catholicæ per se, si 
legere noverint, sin autem per alium ejus nomine ipsoque 
præsente, ac promissione de observandis hujusmodi Sta- 
tutis et consuetudinibus, aliisque pro tempore faciendis, 
ju xta  formam inferius insërtam, recipi posse et debere. Qui 
tamen pro illorum ingressu ac receptione, ad solutionem 
alicujus quantitatis pecuniæ aut aliarum rerum, nisi quan
tum  sua sponte elargiri voluerint aut eu jusque devotio 
dictaverit, minime teneantur.

A  bsentes quomodo r e c ip ia n tu r  in  confratres

Absentes vero cupientes in confratres adscribi, qui impe- 
diti ad ipsum Confraternitatem  illiusque oratorium perso
naliter accedere non poterunt, ne a tam  pio eorum propo- 
sito semoveantur, statuim us et ordinamus, ipsos per procu- 
ratorem  legitimum, ad id speciale mandatum habentem,
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on y  adm et d ’autres personnes. C ’est pourquoi nous statuon s et 
ordonnons q u ’on puisse e t doive recevoir dans la  Confrérie, p ar le 
P rieu r e t les Assesseurs soussignés, toutes les personnes des d eux 
sexes, cath oliqu es néanm oins, de bonne v ie  et renom m ée, après que 
chacune aura  ém is la  profession de foi catholique, so it p ar elle- 
m êm e, si e lle  sa it lire, soit p ar une autre  personne en son nom, 
m ais elle  présente, e t aussi après la  prom esse d ’observer les S ta 
tu ts  et coutum es existan ts e t  à  venir, selon la form ule sous in di
quée. Q ue les n ou veau x  reçus cependant ne soient point tenus, 
pour leu r entrée, de p ayer aucune som m e ou autre  chose, si ce n ’est 
ce que chacun vo u d ra  offrir spontaném ent ou ce que lu i d ictera  sa 
dévotion.

Com m ent les absents sont reçus dans la Confrérie

Q u an t a u x  absents qui désirent entrer dans la  Confrérie, e t  qui 
sont dans l ’im possibilité de se présenter im m édiatem ent e t en per
sonne à  l ’oratoire, pour q u ’ils ne soient pas em pêchés dans leur 
dessein si p ieu x  : nous statuon s e t ordonnons q u ’ils puissent être 
reçus e t  q u ’ils le  soient p ar un procureur légitim e, a y a n t pour cela



de quo fidem faciet, sub professione fidei et promissione 
superius expressis et inferius insertis, in confratres recipi 
posse et debere ac si præsentes personaliter existerent in 
eadem.

F o r m a  r e c ip ie n d i  confratres et tradendi ha bitu m

In quorum confratrum receptione, Prior et Assessores, 
perlectis cuilibet et explicatis Statutis hujusmodi, ac emissa 
prius [professione fidei] per quemlibet recipiendum infe- 
rius inserta, habitum  præfatæ Confraternitatis hoc modo 
tradere debeant ac teneantur t1).

Confratrum  n o m in a  et co g no m in a describentur in  libro

Rerum gestarum memoria, propter hominis peccatum 
quod sibi brevem  vitæ  cursum peperit, non aliter quam in 
tabulis, libris et scripturis asservatur. Nos quoque, eorum 
q ui Confraternitatem  nostram hujusmodi professi fuerint 
perpetuam memoriam habere volentes, statuim us et ordi- 
namus, primo : nostrum suprascriptorum nonfina et cogno
mina, ut superius descripta sunt ; deinde, aliarum om-
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un m an dat spécial dont il rendra com pte, e t  q u i fasse la  profession 
d e  foi e t  la  prom esse sus m entionnées et sous insérées ; cela aura le 
■même effet que si les récipiendaires se présentaient personnelle
m ent.

Form e de la réception et de la vêture des confrères

D ans la  réception  des confrères, le Prieur e t les Assesseurs, après 
a v o ir  lu  e t  expliqué nos S ta tu ts, e t a vo ir reçu la  profession de foi 
ci-dessous insérée e t  ém ise p ar chaque récipiendaire, sont tenus de 
d on n er l ’h a b it de la  Confrérie en cette  m anière M .

L es noms de baptême et de fa m ille  seront consignés dans un livre

A  cause du péché de l ’hom m e qui a  abrégé le  cours de sa vie, le 
souvenir des choses passées ne se conserve que dans les tab lettes, 
•les livres e t  les écrits. N ous aussi, vo u lan t avo ir un souvenir per
pétuel de ceu x  qui auron t donné leur nom à notre Confrérie, nous 
statu o n s e t  ordonnons que le Secrétaire ci-dessous député, consigne, 
d a n s un livre  à  cela  seul destiné, d 'abord  les nom s de baptêm e e t de

.,(1) Le formulaire de la réception des confrères m anque dans le Procès.
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niumque personarum, utriusque sexus, ipsam ingredien- 
tium, ac eorum qualitatem , cum designatione diei recep- 
tionis et pecunias per eas sponte oblatæ, per Secretarium 
inferius deputatum  in libro ad hoc solum destinato des- 
cribi debere.

Officiales C o n fr a te m ita t is  quomodo et quando dep u ta bu n tu r  

E a  ab omnibus censetur respublica et fam ilia bene ordi- 
nata, quæ capite et membris componitur : alioquin, quo
modo consistere posset ? U t igitur hæc nostra Confrater- 
nitas, pie instituía et devote erecta, perpetuo duret et 
permaneat, ac juste et sancte regatur omnisque confusio- 
nis aura aboleatur, nos infrascriptos officiales perpetuos, 
hac prima vice die decim atertia hujus mensis, per nos, in 
prima congregatione tune convocanda, nominandos ; et 
deinde, singulis annis, die proximiori calendis Septembris 
non impedita, in generali congregatione mutandos, cons- 
tituim us et deputamus.

P r io r is  officium, auctoritas et prœ em inentia  

Prior igitur vocabitur primus et præcipuus præfatæ Con-
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fam ille  de nous sussignés, com m e ils o n t été ci-dessus m arqués ; 
ensuite ceu x  de toutes les personnes, de l ’un et l ’autre sexe, qui y  
entreront, ainsi que leu r qualité, avec la désignation du jo u r de 
leu r réception et de la  som m e volon tairem ent offerte par elles.

Com m ent et quand seront ch o isis  les o fficiers de la Confrérie  

U ne république ou une fam ille  est d ite  p ar to u t le  m onde bien 
ordonnée, lo rsq u ’elle se com pose d ’une tête  e t de m em bres : au tre
m ent, com m ent p ourrait-elle  se m aintenir ? P ou r que n otre  Con
frérie, in stituée avec piété e t érigée en esprit de dévotion, dure à 
perpétuité, et soit régie avec ju stice  e t sainteté, e t pour que to u t 
souffle de confusion soit aboli, nous, soussignés, constituons e t dé
putons com m e officiers perpétuels qui seront nom m és par nous- 
mêmes, pour cette  prem ière fois, le 13 de ce mois, dans la  prem ière 
assem blée à  con voquer alors ; e t ensuite, chaque année, le  jo u r non 
em pêché le plus proche du I er  septem bre, ces officiers seront chan 
gés en l ’assem blée générale.

O ffice, autorité et préém inence du P rieur  

Donc sera appelé Prieur le prem ier et principal officier de la  Con-



gregationis officialis et quodammodo caput ejusdem, qui, 
ut memoria fundatorum  ejusdem numquam pereat, sem- 
per assumetur ex canonicis Ecclesiæ cathedralis supra- 
dictæ (') ; hujus officium erit tantum  annuale, nec 
ultra prorogări poterit nisi ex m axim a et urgentissima 
causa, tam  in generali congregatione quam in Capitulo 
prædicto mature discutienda. Hic Prior, solus ex confra
tribus, in oratorio, processionibus, congregationibus aliis- 
que actibus publicis superpelliceum deferet, et ibidem 
præeminentiam habebit, Officia divina inchoabit, preces et 
orationes publicas recitabit ; is unus in processionibus sic 
indutus, médius inter duos Assessores habitum  Confrater- 
nitatis deferentes, incedere in oratorio, populo cum Sacra
mento (diebus quibus super altari collocabitur) benedicet ; 
eos qui Missas ordinarias Confraternitatis aliasque extra
ordinarias celebrabunt annotabit, directores processio- 
num et cantores eliget ; ipse etiam, una cum Assessoribus, 
visitatores infirmorum et incarceratorum, ac composi-
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frérie ; il en sera en quelque sorte le chef. P our que le souvenir des 
fondateurs ne s ’efface jam ais, ce P rieur sera toujours pris parm i 
les chanoines de l ’E glise  cath édrale  susdite (*). Son office sera 
seulem ent annuel, et ne pourra être prorogé sinon pour une cause 
très grande et très urgente à  d iscuter m ûrem ent soit dans l ’assem 
blée générale, soit dans le  Chapitre. Ce P rieu r sera le seul des con
frères à  porter le surplis dans l ’oratoire, a u x  processions, assem blées 
et autres actes publics, où il aura la  préém inence ; com m encera 
les Offices divins, récitera les prières publiques ; seul vê tu  aussi du 
surplis, il s ’avan cera  au m ilieu de l ’oratoire, dans les processions, 
entre les deux Assesseurs p o rtan t le costum e de la  Confrérie, 
bénira le peuple avec le Saint-Sacrem ent (les jours où celui-ci sera 
exposé sur l ’autel) ; n otera ceu x  qui d o iven t célébrer les Messes 
ordinaires de la  Confrérie e t les autres extraordinaires, choisira les 
directeurs e t chantres des processions ; enverra aussi, a vec  les 
Assesseurs, ceu x  qui doiven t v isiter les m alades et les prisonniers,

(1) Saint François de Sales, Prévôt du Chapitre, fut le premier Prieur 
de la Confrérie. On se rappelle que le 31 mai 1594, mardi de la Pentecôte, il con
duisit les confrères en pèlerinage à A ix , où se conservait une parcelle insigne de 
la vraie Croix. Voir au tome X I, p. 65, la lettre qu ’il écrivit à ce sujet au séna
teur Favre trois jours auparavant, et Charles-Auguste, H istoire, etc., liv. II ,
p. 72-



tores discordiarum deputabit, ac cum eisdem Assessoribus 
Confraternitatem  ingredi volentes recipiet, et ab eis pro- 
fessionis fidei emissionem et promissionem inferius inser
tas exiget. Pacem  et concordiam inter dissidentes conci- 
liabit et lites terminabit ; congregationes extraordinarias, 
prout nécessitas exiget, convocabit ; omnibus congrega- 
tionibus præsidebit, ac in eis vota exquiret vocesque duas 
habebit. E t cui omnes confratres, cujuscumque status et 
conditionis extiterint, in his quæ Confraternitatem  illius- 
que exercitia concernunt, honorem, venerationem et 
obedientiam deferre et prestare teneantur ; ipse tamen, 
nullos præter jus, aut aliqua sinistra affectione in officiis 
exequendis, potest gravare. Quod si accidat, tunc gravato, 
licitum  erit conqueri eisdem Assessoribus qui de hoc tan
tum  soli definient. Prior poterit nihilominus alium cano- 
nicum cathedralis, causa existente legitima, loco sui depu- 
tare, qui Subprior vocabitur.

A ss e ss o ru m  electio  et officium

Duo ex confratribus similiter eligentur in eadem congre- 
gatione generali, qui Assessores Prioris vocabuntur ; quo-
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e t  apaiser les discordes, et recevra, avec les m êm es Assesseurs, ceux 
qui veu len t entrer dans la  Confrérie, après en a vo ir  exigé l ’ém ission 
de la  profession de foi e t la  prom esse ci-dessous insérées. I l rétab lira  
la  p a ix  et la  concorde entre les dissidents e t term inera les querelles ; 
con voquera selon le besoin les assem blées extraordinaires, présidera 
toutes les assem blées, y  dem andera les suffrages e t  y  jo u ira  d ’une 
double  vo ix . A  lu i tous les confrères,, de quel é ta t ou con dition  q u ’ils 
soient, devront, en to u t ce qui regarde la  Confrérie et ses exercices, 
honneur, respect et obéissance. Q u an t à lui, il ne p eut, dans l ’exe r
cice de ses fonctions, im poser des charges p articulières à  tels  ou 
tels en dehors du d roit ou par m alveillan ce. S i cela  a rriv a it, il 
serait loisible à  ce confrère lésé de se plaindre a u x  Assesseurs q ui 
trancheront seuls ce tte  seule affaire. L e P rieu r pourra cependant, 
pour cause légitim e, dépu ter en sa place un autre  chanoine de la 
cath édrale, qui s ’appellera Sous-Prieur.

E lectio n  et o ffice  des A ssesseurs

D e u x  confrères seront élus dans la  m êm e assem blée générale, 
qui s ’appelleront Assesseurs du Prieur. Ils  seront, le prem ier, au



rum primus, sacris saltern initiatur, alter laicus, erunt. Ii 
ambo Priori in omnibus supra expressis aliisque necessariis 
assistent, in habitu tamen Confraternitatis, et in proces- 
sionibus quisquis eorum deferet bacillum peregrinationis, 
et incedent primus a dexteris, alter a sinistris Prioris, ac 
ju xta  eum sedebunt primi in congregationibus, et post 
eum præeminentiam in omnibus actis publicis habebunt.

T h e sa u ra rii  e lectio  et officium

Unus præterea Thesaurarius in eadem generali congre- 
gatione quotannis deputabitur, qui semper erit ex confra- 
tribus. Hic pecunias quæ in receptione confratrum dona- 
buntur, alias etiam quæ offerentur, recipiet ; legata quæ 
fient Confraternitati exiget ; pecunias omnes penes se as- 
servabit, et earum receptionem in libro Thesaurarii des- 
cribet ; et ex his, necessaria tam  ad divinum cultum, quam 
pauperum et infirmorum subventionem ac temporalium 
administrationem (de m andato tamen Prioris ejus pro
pria manu subscripto et non alias), ministrabit ; de omni
bus exactis, receptis et impensis, rationem in fine anni, in 
manibus Prioris et Assessorum noviter electorum ac alio-
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m oins dans les O rdres sacrés, le second, laïque. Ils  aideront tous 
d eu x  le P rieu r dans to u t ce qui a  été d it ci-dessus e t autres choses 
nécessaires, m ais en h a b it de confrère. D ans les processions, chacun 
portera  le  p etit bâton  de pèlerinage, e t m archeront, le prem ier à  la  
droite, l ’autre à  la  gauche du Prieur. Ils  siégeront près de lui a u x  
prem iers sièges dans les assem blées, et auron t après lui la  préém i
nence dans tous les actes publics.

E lectio n  et o ffice  du Trésorier

E n  outre on choisira chaque année, à  l ’assem blée générale, un 
Trésorier, qui sera toujours un confrère. Il recevra  les som m es qui 
seront données lors de la  réception  des confrères, e t aussi les autres 
q ui seront offertes. I l fera  rentrer les legs fa its  à  la  Confrérie. I l 
con servera tous les fonds chez lui, e t en inscrira l ’entrée au livre  
du T résorier ; il se servira de ces fonds (sur l ’ordre, cependant, signé 
de la  m ain du P rieu r e t  non autrem ent) pour les nécessités du 
cu lte  d iv in , le  secours des p au vres e t  des m alades e t l ’adm inistra
tion  du tem porel. Il rendra com pte en fin d ’année de to u t ce q u ’il 
aura  perçu, touché ou dépensé, entre les m ains du Prieur e t  des



rum auditorum computorum deputandorum in eadem 
congregatione, reddet.

Secretarii  electio et officium

Demum, unus ex confratribus in eadem congregatione 
generali quotannis celebranda constituetur in Secretarium, 
qui nomina et cognomina ac qualitates eorum qui Confra- 
ternitatem  ingredientur in libro Confraternitatis, atque in 
congregationibus tam  generalibus quam mensalibus con- 
cludentur, describet ac subscribet, aliaque omnia quæ ad 
officium secretarii spectant exequetur ; de ipsoque officio 
rationem reddet in generali congregatione, neque librum 
ejus non obsignatum remittet.

D u o d e c im  C o n s i l ia r io r u m  electio et officia

Tandem, duodecim Consiliarii, partim  clerici, saltem 
sacris iniţiaţi, partim  laici, in eadem congregatione generali 
quotannis deputabuntur, inter quos assumentur Prior, 
Assessores, Thesaurarius et Secretarius prioris anni, qui 
una cum duobus Assessoribus, Thesaurario et Secretario
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Assesseurs nou vellem ent élus, ainsi que des autres A uditeu rs des 
com ptes qui seront désignés à  cette  même assem blée.

E lectio n  et o ffice  du Secrétaire

E n fin , un des confrères sera choisi com m e Secrétaire, à  l ’assem 
blée générale annuelle, lequel écrira dans le  livre  de la  Confré
rie  les nom s de baptêm e e t de fam ille , e t les q ualités de ceu x  qui 
entreron t dans la  Confrérie, e t to u t ce qui sera décidé a u x  assem 
blées générales et m ensuelles, en apposan t sa sign ature. I l fera to u t 
ce  q ui touche à  l'office de secrétaire, e t  rendra com pte de cet office 
à  l'assem blée générale. I l ne rem ettra  pas le  livre  de ce t office sans 
l ’avo ir signé.

E lectio n  et o flices des douze C onseillers

E n  dernier lieu  on choisira chaque année en l ’assem blée géné
rale douze Conseillers, en p artie  du clergé, ou au m oins dans les 
O rdres sacrés, en p artie  laïques. D an s ce nom bre seront com pris le 
Prieur, les Assesseurs, le  T résorier et le  Secrétaire de l ’année 
écoulée, lesquels, avec les d eux Assesseurs, le  Trésorier e t  le Secré-
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noviter creatis, presidente inibi Priore ejusdem anni, qua- 
libet die secunda cujuslibet mensis non impedita, congre- 
tionem parvam  aliasque extraordinarias constituent et 
negotia Confraternitatis tractabunt.

Congregationes quando et quot erunt

Prseterea, ut Confraternitas hujusmodi (sie ut praefertur 
erecta) firma et stabilis permaneat omniaque distincte et 
ordinatim fiant et exequantur, statuim us et ordinamus 
primam congregationem generalem fieri in eodem oratorio 
die decim atertia hujus mensis, hora tertia post meridiem, 
ac singulis annis die secunda ejusdem mensis Septembris, 
eadem hora co n vo cari; in qua Prior, Assessores, Thesau- 
rarius, Secretarius et Consiliarii ac Auditores computo- 
rum deputabuntur. Necnon singulis mensibus unam alima, 
die secunda, hora similiter tertia post meridiem, in qua 
solummodo Prior, Assessores, Thesaurarius, Secretarius et 
Consiliarii intererunt, et de negotiis occurrentibus et Con- 
fratem itatem  tangentibus tractabunt.

taire  nouvellem ent élus, sous la  présidence du Prieur de l ’année, 
feront une p etite  réunion le deuxièm e jo u r non em pêché de chaque 
mois, et d ’autres réunions extraordinaires, où ils s ’occuperont des 
affaires de la  Confrérie.

Q uand se feront les assem blées et com bien i l  y en aura,

E n  outre, p our que la  Confrérie érigée en la  form e susdite de
m eure dans un é ta t ferm e et stab le , e t que to u t s ’y  fasse a vec  la 
m éthode e t  l ’ordre voulus, nous statuon s e t  ordonnons que la  
prem ière assem blée générale a it lieu à  l ’oratoire le 13 de ce mois, 
à  trois heures de l ’après-m idi, e t chaque année le 2 septem bre, à  la  
m êm e heure. O n y  é lira  le  Prieur, les Assesseurs, le  Trésorier, le 
Secrétaire e t  les Conseillers et A uditeu rs des com ptes. E n  plus de 
ce la , chaque m ois une autre, le  deuxièm e jo u r du m ois, toujours 
à  trois heures après m idi, où assisteront seulem ent le  Prieur, les 
Assesseurs, le  Trésorier, le Secrétaire e t les Conseillers, qui tra ite 
ro n t les affaires courantes concernant la  Confrérie.



Confratres quom odo se gerere debeant in  co ng rega tio n ibus

In quibus congregationibus, qui aderunt, excepto Priore, 
deferent habitum  Confratem itatis, et quilibet modeste 
et ordinate votum  suum dabit ; nec licebit de negotiis 
extraneis tractari, aut aliquid turpe vel scandalosum di- 
cere seu facere, aut recedere ante conclusionem sine ex- 
pressa licenţia Superioris.

Res ardues et dubiœ  ad C a p itu lu m  deferentur

Quod si forte in eisdem congregationibus, tam  generali- 
bus quam mensalibus, aliquæ res, aut ita  arduæ, vel prop- 
ter contrarietatem  votorum  seu aliquorum repugnantiam,, 
sive aliud impedimentum definiri non possint, tune ad 
Capitulum præfatum referantur, et quidquid ab ipso ordi- 
natum  fuerit inexcusabihter observetur.

Officiales novi quomodo et a q u ib u s  n o m in a n d i

E t ut omnis am biguitatis m ateria et dissensionis causa 
in creationibus officialium penitus tollatur, statuim us et 
ordinamus, Priorem et singulos Assessores, ac Thesaura-
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Com m ent les confrères doivent se comporter dans les assem blées

D ans ces assem blées, les assistants, excep té  le  Prieur, p o rtero n t 
l ’h a b it de la  Confrérie, e t  chacun donnera son v o te  a vec  m odestie  
e t p ar ordre. I l ne sera pas perm is de tra iter d ’affaires étrangères, 
ou de dire ou faire quoi que ce soit de v ila in  ou de scandaleux, ni 
de se retirer a v a n t la  fin sans l ’expresse licence du Supérieur.

L es affaires d iff ic i le s  et douteuses seront portées devant le Chapitre

Si p ar hasard dans ces assem blées, soit générales so it m ensuelles, 
certaines affaires é ta ien t tellem en t difficiles, ou bien ne p ou vaien t 
arriver à  être réglées à  cause de l ’opposition des votes, du désac
cord de certains ou pour un au tre  em pêchem ent, alors on les p or
tera it d evan t le  Chapitre, et to u t ce q u ’il ordonnerait serait observé 
sans q u ’on p û t se récuser.

Com m ent et par q u i doivent être nommés les nouveaux o fficiers

E t  pour que to u te  m atière de doute .et to u te  cause de dissension, 
so it entièrem ent élim inée dans les nom inations des officiers, nous- 
statuon s e t ordonnons que le P rieu r et chacun des Assesseurs, a in si



riura et Secretarium, prout cujuslibet officium concernit 
pro nova successoris respectiva creatione, duos ex præfatis 
confratribus, conditionis tamen superius expressæ, pro 
singulo officio posse congregationi nominare ; ex quibus ii 
respective creabuntur qui plurium votorum  suffragiis- 
electi fuerint.

Archts co m m u n is  deputatio

Postremo, advenit archa in qua majus sigillum Confra- 
tem itatis, acta, instrumenta, donationes, legata, libri,, 
scripturæ ac alia, et pecuniæ per Thesaurarium remissæ 
reponentur, quæ tribus serris claudetur : ex quibus Capi- 
tulum  unam, Prior alteram, unus Consiliarius laicus a  
reliquis Consiliariis deputandus tertiam  clavem  penes se- 
retinebunt, nec ipsas invicem  extra præsentiam Assesso- 
rum, Thesaurarii et Secretarii invicem communicare li- 
cebit.

Confraternitas  quan do in c i p i e t

Ridicula censeri posset hæc Confraternitatis erectio et 
Statutorum  hujusmodi editio si sola in scriptis, absque alia
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que le T résorier e t le Secrétaire, pour ce qui regarde chaque charge 
en la  n ou velle  création  du propre successeur, puissent désigner à  
l ’assem blée, pour chaque office, d eux confrères, de la  condition* 
cependan t ci-dessus exprim ée. D e ces confrères désignés, ceux-là  
seront respectivem en t créés qui auron t été élus p ar la  m ajorité  
des suffrages.

S o in  de la caisse com m une

En fin , il fa u t parler de la  caisse où seront renferm és le  gran d  
sceau de la  Confrérie, les actes, les instrum ents, les donations, les- 
legs, les livres, les écritures e t  autres choses, ainsi que les fonds 
rem is p ar le  Trésorier. E lle  sera ferm ée de trois serrures : le  C h a
p itre  aura  une clef, le  P rieu r l ’autre, un Conseiller laïque, à  choisir 
par les autres Conseillers, la  troisièm e. Ils  ne pourront se com 
m uniquer entre eu x  ces clefs, en dehors de la  présence des A sses
seurs, du T résorier e t  du Secrétaire.

Q uand commencera la Confrérie

On p ourrait ju ger rid icule ce tte  érection de Confrérie e t prom ul
gation de S ta tu ts, si elle con sistait seulem ent en un docum ent



effectu et piæ nostræ intentionis executione consisteret. 
Ordinamus propterea, ipsam Confratem itatem  inchoari 
die festo Exaltationis Sanctæ Crucis hujus præsentis men- 
sis Septembris, quo die Statuta hujus omnes confratres 
incipient ligare.

Sta tutoru m  a m p lia t io  et revocatio reservatur

Reservamus nihilominus nobis et confratribus successo- 
ribus nostris in eadem Confraternitate, jus et potestatem 
Statuta et ordinationes hujusmodi mutandi eaque revo- 
candi, ampliandi, limitandi et alia de novo faciendi cum 
id expediens videbitur ; de consensu tamen Capituli ac 
auctoritate R ml D. Episcopi nostri, et sub beneplácito 
Sanctissim i Domini nostri Papæ et Sanctæ Sedis Aposto- 
licæ.

C o nfra ternita tis  et Statutorum  confirm atio  
a R mo D o m in o  E p is c o p o  et S a n c t is s im o  D o m in o  nostro P a p a

petitur

Tandem, ut ipsa Confraternitas sub Crucis invictissimæ 
vexillo, ac Sacratissimæ Virginis Mariæ et Beatissimorum
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écrit, sans au tre  effet, sans exécution  de notre pieuse in tention . 
C ’est pourquoi nous ordonnons que cette  Confrérie s ’inaugure le 
jo u r de l ’E x a lta tio n  de la  Sainte  Croix du présent m ois de septem 
bre, jo u r où ses S ta tu ts  com m enceront à  obliger tous les confrères.

L ’ am p liatio n  et la révocation des Statuts est réservée

N ous réservons cependant, à  nous e t  a u x  confrères nos succes
seurs, le  d roit e t  le pouvoir de changer les S ta tu ts  et ordonnances 
ci-dessus, et de les révoquer, am plifier e t lim iter, com m e aussi d 'en 
faire  de n ou veau x  lorsque cela  p araîtra  expédien t, a vec  le  consen
tem en t cependan t du Chapitre, l ’autorisation  de notre R évéren- 
dissim e E vêq u e, e t le  bon plaisir de notre Très S a in t Père le  P ap e 
e t  du Saint-Siège A postolique.

O n dem ande à notre R évérendissim e Evêque et à notre Très S a in t Père le P a p e  
la confirm ation  de la Confrérie et des Statuts

En fin , pour que ce tte  Confrérie, instituée com m e défin itive  et 
ratifiée  avec les S ta tu ts  et ordonnances ci-dessus, sous l ’étendard



Pétri et Pauli Apostolorum invocationibus ex causis supe- 
rius expressis, pro certa ac sancita, sub Statutis et ordina- 
tionibus præmissis instituta, etiam auxilio R ml Domini 
Episcopi nostri ac patrocinio Sanctæ Sedis Apostolicæ 
contra omnes insultus m uniatur, et aliquibus specialibus 
favoribus et gratiis ac Indulgentiis ornetur et decoretur, 
sicque in dies amplietur ac uberiores fructus proférât, et 
in perpetuum duret et persistât : supplicamus propterea 
eidem Illustri et R mo Domino Episcopo nostro suprascrip- 
to, ut huic erectioni Confraternitatis aliisque præmissis 
consensum suum pariter et assensum prestare, ac ejus ordi- 
nariam auctoritatem  interponere ; Sanctissimo vero D o
mino nostro Domino Papæ Sanctæque Sedi Apostolicæ, ut 
ipsam Confraternitatem  illiusque ordinationes et Statu ta  
facta et facienda confïrmare et approbare, ac amplioribus 
favoribus et gratiis Apostolicis, per Indulgentiarum perpe- 
tuarum  concessiones et elargitiones, ampliare et roborare 
respective dignentur M.
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de la  C roix toute-puissan te e t  l ’in vo catio n  de la  T rès Sainte  
V ierge M arie e t des B ien heureux A pôtres P ierre e t P aul, pour les 
causes exprim ées plus h aut, so it aussi protégée contre toutes a tta 
ques p ar le  secours de notre R évérendissim e E vê q u e  et le p atro 
nage du Saint-Siège A postoliqu e  ; q u ’elle  so it pourvue e t  honorée 
de quelques faveu rs spéciales, de grâces e t  d ’indulgences, en sorte 
q u ’elle  augm ente chaque jour, q u ’elle  produise des fru its  plus abon 
dants, e t dure et persiste à  jam ais : nous supplions notre Illu stre  et 
R évérendissim e E vê q u e  susnom m é, de vou loir accorder son assen
tim en t e t consentem ent à  l ’érection  de la  Confrérie e t autres choses 
ci-dessus m entionnées, en fa isan t in terven ir son autorité  o rd i
naire ; nous supplions aussi notre T rès S ain t Père le  P ap e e t le 
Saint-Siège A postoliqu e  de daign er confirm er e t  approuver la  Con
frérie, ses ordonnances e t S ta tu ts  fa its  e t à  faire, e t  lui procurer 
augm en tation  e t force p ar les faveu rs et grâces apostoliques, par 
la  concession d ’in dulgences à  perpétuité  (*).

(1) Ces Statu ts furent-ils soumis alors à l ’approbation du Saint-Siège et de- 
m anda-t-on à Clément V III des Indulgences en faveur de la Confrérie ? Aucun 
docum ent ne nous en fournit la  preuve ; il semble même, d ’après le fragm ent de 
1603 donné à la p. 384, qu’on dut se contenter de l ’approbation épiscopale : Ces 
« S tatu tz  », y  est-il d it, « sont legitim es,... approuvés par l ’Ordinayre. » Q uant 
aux Indulgences, nous n’avons que celles accordées par Paul V  le 10 avril 1607, 
{Voir ci-après, p. 391.)



In quorum omnium et singulorum præmissorum fidem et 
testimonium, has præsentes, manibus nostris propriis, 
obsignavimus, et in Libro Conclusionum nostrarum capi- 
tularium, per Secretarium nostrum infrascriptum, recipi 
et in publicam formam redigi et signari, sigilloque majori 
Capituli impressione communiri, jussimus et fecimus.

D atum  et actum  in claustro Domus præfatæ Sancti 
Francisci Í1), ejusdem oppidi Annessiaci, Gebennensis 
diócesis, et in loco nostro capitulari, sub anno a N ativitate 
ejusdem Domini, millesimo quingentésimo nonagésimo 
tertio, indictione sexta, die vero prima mensis Septembris, 
Pontificatus Sanctissimi in Christo Patris et Domini nostri 
Domini dem entis, Papas octavi (2), anno ejus secundo. 
Præsentibus ibidem venerabilibus dominis Joanne Chop- 
pel, rectore parrochialis ecclesiæ de Chanay (3), præfatæ
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E n  foi e t  tém oignage de toutes les choses qui précèdent e t d e  
chacune d ’elles, nous avon s signé les présentes de notre propre 
m ain et les avons fa it  insérer au L iv ré  de nos D élibérations capi- 
tu laires p ar n otre  Secrétaire ci-dessous soussigné, qui les a  rédigées 
en form e publique, les a  signées et m unies du grand sceau du 
Chapitre.

D onné et fa it  dans le  C o u ven t ci-dessus, de Saint-F ran çois t1),. 
de la  v ille  d ’A n n ecy, diocèse de G enève, et dans notre local capi 
tu la ire, l ’an de la  N a tiv ité  de N o tre  Seigneur m il cinq cent q u a tre - 
vin gt-treize, in diction  sixièm e, le  prem ier jo u r de septem bre, l 'a n  
deuxièm e du P o n tific a t de N o tre  Très S a in t Père dans le Christ 
le  P ap e C lém en t V III  (2). E n  présence des vén érables MM. Jean 
Choppel, recteu r de l ’église paroissiale de Chan ay, d u d it diocèse (3)

(1) V oir tome X V II, note (5), p. 310.
(2) V oir tom e X I, note (1), p. 268.
(3) Le 3 novem bre 1632, Jean Choppel (al. Choppet) dépose au Ier Procès 

de B éatification de son E vêq u e ; il se d it âgé de soixante-douze ans, fils « d ’hon- 
norable Jacques U rbain Choppel, en son v iva n t bourgeois et m archand d ’Ai- 
guebelle. Je  suis prebstre, » ajoute-t-il, « chanoine et chantre de N ostre Dame.» 
(Ad 2um interrog.) Prêtre le 17 décem bre 1588, curé de Chanay le 29 jan vier 1590, 
il perm uta sa cure contre celle de Q uintal le 10 décem bre de l ’année suivante. 
Est-ce par erreur que notre texte le qualifie de « recteur de l ’église paroissiale de 
C h a n a y , 1 au  lieu de Q uintal, ou bien Jean Choppel était-il redevenu titulaire- 
de la première avan t septem bre 1593 ? L e  1e1 mars 1633 on le trouve célérier d u  
Chapitre de N otre-D am e, t il v iva it encore en septem bre de la même année.. 
(Mïr Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 160, sous le nom  de Chappet ; 
R . E . et R egistre ca p itu la ire  de Notre-Dam e de L ie ss e  d’A n n ecy , 1633-1637.)-
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diocsesis; Michaele Servan (*) et Jacobo de Capre (2), 
presbiteris praefatae diocaesis, necnon domino Ludovico Gui- 
chon, curato de Baleyson, ejusdem diocaesis (3), et Joanne 
Guichon, notario laico ejusdem diocaesis M, testibus ad 
praemissa vocatis specialiter atque rogatis.

F r a n c i s c u s  D e  S a l e s , Praepositus.

J o a n n e s  T i s s o t , S acrista  J .  B a l l u s  C h a r l e s  G r o s s e t

J o a n n e s  C o p p i e r  P o r t i e r  A n t h o i n e  B o c h u t u s

L u d o v i c u s  R e y d e t  S .  D e l a c o m b e  D ’A n g e v i l l e

L u d o v i c u s  d e  S a l e s  [ J a n u s  R e g a r d  (5)] [E. M u g n i e r ]

M ichel Servan  M  et Jacques de Capre (2), prêtres du m êm e 
diocèse ; L ou is G uichon, curé de B alla ison, du m êm e diocèse (3), 
e t Jean G uichon, notaire laïque du m êm e diocèse (4), tém oins 
spécialem ent appelés e t priés.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , P révô t.
J e a n  T i s s o t , S a c r i s t e  J .  B a l l y  ( ? )  C h a r l e s  G r o s s e t

J e a n  C o p p i e r  P o r t i e r  A n t o i n e  B o c h u t

L o u i s  R e y d e t  E .  d e  l a  C o m b e  D ’ A n g e v i l l e

L o u i s  d e  S a l e s  J a n u s  R e g a r d  (5 )  E . M u g n i e r

(1) Un « sieur Servand » est m entionné dans les R egistres ca p itu la ires de 
N otre-D am e, parm i les « prestres d ’honneur » de la Collégiale, les 15 décembre 
1621, 6 avril 1633 et 8 novem bre 1634 ; c ’est sans doute Michel, et c ’est tou t ce 
■que nous savons sur lui.

(2) Charles-Auguste l ’appelle C h appaz, mais à tort, à moins que ce soit là 
un surnom sous lequel notre ecclésiastique fut parfois désigné, comme cela 
arrivait fréquem m ent à cette  époque. Jacques de Capre ne se trouve pas dans le 
D ictio n n a ire  du Clergé, où figurent plusieurs prêtres portant le nom  de Capré  
(vol. I, p. 141) ; m ais nous savons par les Registres épiscopaux q u ’il fu t appelé 
comme témoin à des actes du 14 et du 25 ju illet 1600 et à deux autres du 29 
août 1601. Peut-être appartenait-il à la  fam ille de « Jacques de Capris, chape
lain, » lequel v iv a it  en 1518. (A rm oria l de S avoie, vol. I , p. 305.)

(3) Sa patente de vicaire est du 2 février 1588 et son acte d ’institution com 
m e curé de Ballaison, du I er ju in  1590. Il desservit ensuite la paroisse de Saint- 
Alban, près Cham béry, qu ’il perm uta avec Saint-Offenge-Dessous le 9 décem 
bre 1627. Parm i les témoins qui, le 27 février 1624, entouraient le lit  de m ort du 
président F avre qui rem ettait au notaire son testam ent, se trou vait « L o ys 
G uichon, prebstre ; » lui-mêm e m ourut en septem bre 1630. (M«r Rebord, D ie .  
tionn aire du Clergé, etc., I, p. 415, et Mugnier, H ist. du P résid en t F avre, 
Paris, Cham pion 1902, p. 503.)

(4) Le 27 jan vier 1620, un « Me Guichon », notaire à Cham béry, reçoit un 
acte du président F avre  (Mugnier, ibid., note (1), p. 462) : ne serait-ce pas le 
■nôtre ?

(5) A jou té  d ’après Charles-Auguste, ainsi que le nom  du chanoine M ugnier ; 
p lus bas. L a  double omission est due sans doute au copiste du Procès d ’où nous 
a vo n s tiré notre texte.
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F . D e  C h i s s ä  J .  B r u n e t  J o a n n e s  D e a g e

F . D e  R o n i s  D ’E l o y s e  C h a r l e s  L o y s  P e r n e t

S t e p h a n u s  D e c o m b a , Secretariu s C a p . ( 1 )

E t ego, Ludovicus de Pallude, publicus apostolica auctoritate notarius, qut 
praemissis om nibus dum u t prasm ittitur fierent interfui et praesens fui, et ea 
rogatus recep i; ideo, hic me subscripsi.

D e  l a  P a l l u d .

F .  d e  C h i s s é  J .  B r u n e t  J e a n  D é a c e

F .  d e  R o n i s  D ’ E l o i s e  C h a r l e s - L o u i s  P e r n e t .

E t i e n n e  d e  l a  C o v e e ,  Secrétaire du Chapitre ( 1 ) .

E t moi, Louis de la Pallud, notaire public et apostolique, qui ai assisté et fus 
présent à tout ce qui a été exposé ci-dessus, comme cela est relaté, en étant prié, 
j ’en ai reçu le texte ; pour cette raison, j ’ai ici apposé m a signature.

D e  l a  P a l l u d .

(1) Le mêm e chanoine Etienne de la Combe qui a signé plus haut ; il con» 
tresigne ici en qualité de secrétaire du Chapitre cathédral.

C O N F IR M A T IO  E T  A P P R O B A T IO  F A C T A  P E R  R um D . E P IS C O P U M  
•

Nos, C l a u d i u s  d e  G r a n i e r ,  D ei e t Apostolic®  Sedis gratia  

Episcopus et Princeps Gebennensis f1), universis notum  facim us 

e t  attestam u r om nia e t  singula quse superius digesta sun t pro 

C on fratern itatis  erectione in honorem  Sanctae Crucis, Conceptionis 

Beat®  Mariae e t Sanctorum  P e tri e t P a u li A postolorum , per di

lectos in Christo Ecclesia; N ostra; Canonicos, a tten te  perlegisse et

c o n f i r m a t i o n  e t  a p p r o b a t i o n  

f a i t e  p a r  l e  r é v é r e n d i s s i m e  s e i g n e u r  é v ê q u e

Nous, C l a u d e  d e  G r a n i e r , p ar la  grâce de D ieu e t du Siège 
A posto liqu e E v ê q u e  et Prince de G enève, portons à  la  connaissance 
de tous et a ttesto n s avo ir lu  a tten tivem en t toutes et chacune des 
ordonnances ci-dessus m entionnées, re latives à l ’érection de la 
Confrérie en l ’honneur de la  Sainte Croix, de la  Conception de la 
Bienheureuse V ierge  M arie et des saints A pôtres Pierre e t P au l, 
projetée par Nos bien aim és dans le Christ les Chanoines de N otre

(1) Voir tome XI,  note (i),-p. 94-



n i h i l  invertisse quod C h r i s t i a n a s  aures p o s s i t  olïendere ; im m o vero  

dignissim a quæ  ad com m unem  Ecclesiæ  u tilita tem  ab iisdem  fra- 

tribus religiose observentur, ad cu ltus enim  d ivini augm entum , 

mores form andos e t piorum  operum  exercitium , cum  to tiu s populi 

æ dificatione, u tilia  e t accom m odata esse deprehendim us ; u t m é

rito eis N ostrum  consensum  dari e t per Nos approbari ac recipi de- 

beant, prout per præ sentes assentim us, recipim us et appro 5a -  

mus.

T u m  etiam  ea hum ano favo re  prosequentes e t in dies prom overe 

gratiis N obis a  D eo donatis desiderantes, singulis ex  con fratribus et 

aliis oratorium  præ dictæ  C on fratern itatis  v isitan tibu s e t processio- 

nes com itan tibus singulis diebus quibus sacratissim um  E uch aris- 

tiæ  Sacram entum  super a lta ri venerandum  exponitur, si prius ad 

D eum  preces pro totiu s Ecclesiæ  pace e t  prosperitate, ju x ta  hujus- 

modi S tatu to ru m  expressionem  fuderint, quadragin ta  dies de vera  

In dulgen tia  relaxam us e t concedim us.

In quorum  fidem , has m anu N ostra  signatas, ac assensum  N os

trum  et approbationem  continentes, per secretarium  N ostrum  sub- 

scriptum  fieri e t sigillo  N ostro  com m uniri jussim us.

C i n q u i è m e  Sé r i e  —  F o n d a t i o n s  e t  R é f o r m e s  383:

Eglise, e t n ’y  avo ir  rien tro u vé qui puisse offenser des oreilles chré
tiennes. B ien  plus, N ous avons tro u vé très dignes ces pratiques 
que, pour l ’u tilité  com m une de l ’E glise, ces m êm es confrères obser
ven t religieusem ent ; utiles aussi e t efficaces pour l ’accroissem ent 
du cu lte  divin, pour la  form ation  des m œ urs et l ’exercice des œ u
vres de piété. C ’est donc à  bon d roit que N ous leur avon s donné 
N otre consentem ent e t  q u ’elles d o iven t être reçues e t  approuvées 
par N ous com m e, par les présentes, N ous les agréons, recevons e t  
approuvons.

E n  outre, en tém oignage de N otre b ien veillan te fav eu r e t  dési
ran t étendre toujours plus les grâces que D ieu N ous a  départies : 
à  chaque confrère ou autre q ui v isitera  l ’oratoire de la  susdite 
Confrérie e t  su ivra  la  procession les jours où le très sain t Sacrem ent 
de l ’E u ch aristie  est exposé sur l ’au tel à l ’adoration  des fidèles, 
pourvu q u ’au p aravan t il a it  adressé à D ieu des prières pour la  
p aix  et la  prospérité de l ’E glise universelle, selon le tex te  des S ta 
tu ts  de la  Confrérie, N ous accordons la  rem ise certaine de q u aran te  
jours d ’in dulgence.

E n  foi de quoi, ces lettres signées de N otre m ain, con ten an t N o 
tre assentim ent et approbation, N ous avon s ordonné à N otre se
crétaire de les contresigner e t  d ’y  apposer N otre sceau.



D atu m  A nnessiaci, in dom o N ostræ  solitæ  habitationis, die prim a 

Septem bris, m illesim o quingentésim o nonagésim o tertio .

C. d e  G r a n i e r ,  E p u s Gebennensis.
D u f o u r  ( i ).

R evu sur le texte  inséré dans le I er Procès de Canonisation.
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Donné à A n n ecy, en la  m aison de N otre dem eure h abituelle , le 
I er jo u r de septem bre de l'a n  1503.

C l a u d e  d e  G r a n i e r ,  E vê q u e  de G enève.
D u f o u r  ( i ).

(1) Jacques D ufour succéda au greffe de l ’évêché à son frère Jean, m ort en 
1587. Il commence le 28 août à inscrire les actes dans un nouveau Registre 
{1587-1596), et continue ju squ ’au 4 ju illet 1601. Le 10 septem bre 1587 il ava it 
prêté serm ent entre les m ains de MBr de Granier, comme il le note au bas du 
fol. 5, verso, de son prem ier Registre, où il se d it aussi n atif de Cluses. Il fut 
inhum é à Saint-Dom inique d ’Annecy, le 21 septem bre 1601. (R. E ., 1601-1602.)

II

R É P O N S E  A  Q U E L Q U E S  O B JE C T IO N S  

■CONTRE L E S  P R IV IL È G E S  DE L A  C O N F R É R IE  DE L A  S A IN T E  C R O IX

d ’a n n e c y  

[Janvier-m ars 1603 M]

( M I N U T E  I N É D IT E )

Playse a qui a faict la remonstrance aux Chanoynes de 
Saint Pierre de Geneve, touchant la prærogative quilz pré
tendent en leur devote Confraternité de Sainte Croix, con
sidérer :

Quilz ont occasion de croyre que les Statutz <a) des
quelles (sic)  la Confraternité est pourveue sont legitimes,

(a) les Statutz  —  Tja dressés..,J

(1) Ce fragm ent est écrit au recto du feuillet em ployé par saint François de 
Sales pour rédiger la m inute de sa lettre à la duchesse de Nemours au retour de 
son voyage en Piém ont, vers le 18 m ai 1603. (Voir tome X II, p. 184.) Comme il 
qu itta  Annecy le lundi de Pâques, 31 mars, et n ’y  revint que vers le 14 m ai 
(cf. ibid., p. 179, et la note (1) de la mêm e page), la date approxim ative a ttri
buée à ces lignes paraît vraisem blable.



comme ne contenans rien contre la pieté et les commande- 
mens de Dieu et de son Eglise, approuvés par l ’Ordi- 
nayre (1).

2. Que quoy que ces Confraternités soyent laiques, leur 
oratoire particulier et muable, (b) si est ce qu ’elles sont 
capables de tiltre perpetuei (°), ainsy que tient le Meno- 
chius, Rem. x v  De recup. poss., quæst. v, nu. 37 : Cum  
sint loca p ia ;  ut Fed. de Senis, cons. 3; Barbosa, cons. 1,
1. 4 ; et Covarruvias, in c. Officii, de testamentis.

3. W Q u’on ne trouvera point ces Confraternités ne
pouvoir recevoir fondation ecclesiastique, sinon celle qui 
obligeroit les confreres mesmes a fayre quelque ministere 
ecclesiastique, dautant qu ’estant laicque elle n ’est capable 
de telles obligations. Autrem ent, elle peut avoir annexe 
un h o s p i t a l .....................................................................................

R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation d ’Annecy.
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(b) et m uable, —  [non susceptible d ’aultre...J
(c) perpetuei —  Cet de fondation ecclesiastique,J
(d) [E t quand a ce qui est de la fondation ecclesiasti...J

(1) Cf. ci-dessus, note (1), p. 379, et ci-après, note (2), p. 387.

III

S O M M A I R E  D E S  S T A T U T S  D E  L A  C O N F R É R I E  

E T  I N D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  A  C E L L E - C I  P A R  S A  S A I N T E T É

P A U L  V 

1 6 0 7 ( 0

1

N o t e  s u r  l a  C o n f r é r i e

L aditte Confrerie fut erigee en la ville d ’Annessi l ’annee 
1593 et commença ses exercices le 14 septembre, jour de

(1) On conserve à la  V isitation  d ’A n n ecy un ancien Registre de la Confrérie 
(grand m -40), de 1662-1810. L a  première page est occupée par l ’inscription sui
vante, écrite en beaux et gros caractères romains, disposée en forme de cœur 
et surm ontée d ’une croix : C e  L i v r e  a  e s t é  d o n n é  a  L a  C o n f r e r i e  d e  L a
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l ’E xaltation  de la Sainte Croix, et ce en l ’eglise de Saint 
Jean ("), avec approbation et sous l ’authorité de R eve- 
rendissime Seigneur et Pere en Dieu Monseigneur Claude 
de Granier, Evesque et Prince de Geneve, duquel la sainte

* Eccii., xlv. i. memoire est en bénédiction*.
Cette erection, canoniquement faitte, fut suivie de plu

sieurs bons succès, entr’autres de la fréquentation des 
Sacremens de Penitence et Communion, de la réduction de 
plusieurs de mauvaise a bonne et de bonne a meilleure vie,

S,e C r o i x ,  p a r  M e J e a n - F r a n ç o i s  C o n t e ,  S e c r e t a i r e  d e  S. A . R ., g r e f f i e r  

c r i m i n e l  e n  L a  J u g e r i e  m a g e  d e  G e n e v o i s ,  P r o c u r e u r  e t  s o l l i c i t e u r  

d e s  I n t e r e s t s  d e  L a d i t e  C o n f r e r i e .  A n n e c y ,  L e  4e M a r s  1652. Les deux 
derniers chiffres ont été corrigés ; la date actuelle est 1661, bien q u ’une main 
moderne ait a jouté à gauche, dans le blanc, en petite cursive : 16 mars 1652, 
ju sq . 17 mars 1764. La première de ces dates ne concorde pas cependant avec 
celle de la première délibération inscrite au folio 4 du Registre, qui porte : 
« Du vingt sept febvrier m il s ix  centz soixante deux. »

Lorsque ce M anuscrit fu t offert au Monastère, les rats et l ’hum idité avaient 
fait depuis longtem ps leur œ uvre ; plusieurs cahiers tom baient en poussière et 
de bon nombre de feuillets il ne restait que des lam beaux. Une partie seulement 
a pu être réparée, c ’est la plus ancienne : elle va  de 1662 à 1763, m ais avec bien 
des lacunes. Les feuillets sont chiffrés seulement au recto ; sur les trois premiers 
a été copié V A bbregé des exercices sp ir itu e ls  et In d u lg en ces, etc., et sur la 
page qui précède le fol. 1, la Note concernant la Confrérie : nous reproduisons 
ici l ’un et l ’autre.

L ’écriture de ces pièces n ’est pas la même que celle des folios 4 et suivants ; 
elles durent être transcrites dans le nouveau Registre ou en 1652 ou au début 
de 1662. Mais leur rédaction rem onte à 1607, comme le prouve cette note écrite 
de la même m ain à la fin des « Indulgences » (fol. 3, verso) : « L ’extraict des 
dittes Constitutions et Indulgences a esté tiré sur une feuille im primee a Thonon 
par Marc de la Rue, im prim eur ordinaire de la S 18 Maison de Nostre Dam e de 
Compassion, l ’annee 1607. » Bien que ces lignes ne fassent pas m ention de la N ote 
relative à la Confrérie, il est très probable qu ’elle fu t imprimée en tête de la 
mêm e feuille, pour l ’instruction des confrères et des personnes qui, à leur exem 
ple, voudraient s’enrôler sous l ’étendard de la Sainte Croix. On y  reconnaîtra le 
sty le  de saint François de Sales qui la rédigea peut-être pendant le séjour qu ’il 
fit à Thonon en 1607 à l ’occasion du Jubilé ; il y  passa tout le mois de mai et 
une partie de juillet. (Voir au tome précédent les notes (1) des pp. 339, 342, 343,. 
344.) Le Saint dut en même temps réviser 1’ « Abbregé » des S tatu ts et des In 
dulgences avant de les livrer à l’ impression. Nous avons, en effet, un autre- 
texte  de ce double docum ent ; il est inséré dans le I I J Procès de Canonisation, 
tome V , et a été publié par Migne, tome V I, col. 1113 , 1114  ; nous le donnons 
ci-après (pp. 388-393) en seconde leçon.

Selon toute vraisem blance, l ’une des rédactions du n° 2 fu t présentée au Pape 
Paul V  pour obtenir l ’approbation des Statu ts et les Indulgences ; la mention 
de ces dernières dans le Som maire imprimé en 1607 autorise à croire que c ’est 
plutôt l ’autre qu ’on soum it au Pape.

(1) Voir ci-dessus, note (1), p. 348.
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et de l'erection de toutes les autres semblables Confréries, 
non seulement en tout le diocese, mais aussi en toute la 
Savoye. Elle a aussi esté conservee, non obstant tant d ’in
commodités survenues en la ville et le changement des 
lieux ausquelz a esté forcee de faire les exercices d ’icelle, 
jusques a present, qu ’ayant une chapelle asseuree et per
pétuellement assignée en l ’eglise de Saint Dominique (*) 
et estant, comme sus a esté dit, non seulement appreuvee 
mais benie et enrichie de plusieurs grâces par le Saint Siege 
Apostolique, il ne reste sinon que les confreres et seurs 
estendent leur courage a bien et saintement prattiquer les 
Constitutions d ’icelle, sans s’amuser des-ormais a ce que le 
malin esprit voudra dire par les langues d’ aspics*  au * C f. Pss. 

prejudice d ’icelles <2), puisque le Saint Esprit a confirmé m, 4 
lesdittes Constitutions par la langue Apostolique, a la 
gloire et louange de Jésus Christ crucifié qui v it et regne 
es siecles des siecles. Amen.

(1) Sur cette église, voir tome X IV , note (2), p. 50. —  Le chanoine Mercier 
qui, dans ses Souvenirs historiques d 'A n n ecy, a consacré un chapitre très in té
ressant à l ’église et au couvent de Saint-D om inique (chap. ix ) ,  semble avoir 
ignoré que l ’une des chapelles fu t affectée en 1607 aux exercices de la Confrérie 
de la Sainte Croix ; car il ne mentionne pas le fa it aux pp. 150-151 où il parle 
des autres Confréries et corporations qui se groupaient jadis dans l ’église des 
Dominicains.

(2)-Les biographes de saint François de Sales et les témoins qui déposèrent 
pour sa béatification ne nous apprennent rien touchant les critiques auxquelles 
la  Confrérie fu t en bu tte  et les obstacles qu ’elle eut à surm onter ; m ais on voit 
par ces lignes et par la pièce précédente que les unes et les autres ne lui m an
quèrent pas. E lle en triom pha néanmoins et fu t très florissante jusqu ’à la R évo
lution. R econstituée im m édiatem ent après la tourm ente, elle eut son siège en 
l ’église paroissiale de Saint-Pierre (la cathédrale actuelle), pour être plus tard 
transférée en celle de N otre-D am e de Liesse. Vers 1840 elle com ptait un grand 
nom bre de confrères, ayan t pour prieur l ’avocat F avre, d it « le Législateur 1 ; 
actuellem ent, elle réunit encore un certain nombre de membres.

x n i, 3, 
Rom .,



2

V i v e  J é s u s , v i v e  s < m o r t ,

V i v e  s a  C r o i x , n o s t r e  s u p p o r t  !

A b b r e g é  DES EXERCICES SPIRITUELZ

e t  In d u l g e n c e s  d e  l a  C o n f r e r i e  d e  l a  S a i n t e  C r o i x  d ’ A n n e s s y

A ssem b les vous en la mayson de d is c ip lin e ;  
que tardes vous ? que dites vous sur ceci ? E ccl., 
51, [ t .  31, 32].

L es  exercices  que doivent prattiquer les confreres et seurs

1. A  leur entree en la Confrerie, ilz jurent de vouloir 
v ivre et mourir en l ’Eglise Catholique, Apostolique et R o
maine, ou lisant la profession de foy eux mesmes, ou l’oyant 
lire.

2. Ilz portent aux processions, assemblees et autres occur
rences l ’habit de penitence, selon qu ’ilz en sont advertís 
par les officiers de laditte Confrerie.

3. Ilz se confessent et communient a leur recepción en 
la Confrerie et le jour de la Sainte Croix au moys de rnay,
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[Le texte donné ci-dessous est celui dont nous avons parlé dans la  note de la 
p. 386. Le notaire apostolique du I I d Procès le fait précéder de cette  indication : 
T énor Statutorum  C on fraternitatis S o d a liu m  S tæ Crucis A n n is i i  et In d u l-  
gentiarum  prœfatœ S o d a lita tis , de anno  1593. Si cette date peut être exacte 
pour le Som m aire des Sta tuts, elle est fautive pour les In d u lg en ces, qui ne 
furent obtenues qu ’en 1607. (Voir ci-après, p. 391.) Le docum ent était de la main 
de saint François de Sales : fut-il rédigé pour être soumis au Pape entre 1606 et 
1607, ou bien date-t-il des débuts de la Confrérie ? Aucune donnée ne nous 
fournit la réponse.]

S o m m a i r e  d e s  C o n s t i t u t i o n s  e t  I n d u l g e n c e s  d e  l a  C o n f r e r i e  

d e  l a  S a i n t e  C r o i x  d ’A n n e s s y

1. Tous les confreres, a  leu r entree, jureron t la  profession de la 
fo y  de l ’E glise Catholique, A postolique, Rom aine, ou la lisan t ou 
l ’o y a n t lire, a in sy  q u ’il sera advisé par le Prieur.

2. P orteron t a u x  assem blees et, selon ce q u ’il sera advisé, aux 
autres occurrences, l ’h a b it de penitence qui, a ces fins, sera beni 
a  leu r entree.

3. Se confesseront e t com m unieront non seulem ent a  leurs 
entrees, m ays tous les m oys a u x  jours qui sont députés : a  sçavoir,



le jour saint Pierre et saint Paul au moys de juin, le jour 
de la Sainte Croix au m oys de septembre et le jour de Nostre 
Dame au moys de decembre ; et, outre cela, les troysiesmes 
Dimanches des autres moys, et ce en l ’oratoire de ladite 
Confrerie, tant qu’il se peut.

4. Ilz visitent les malades, tant de la Confrerie qu’autres, 
selon l ’ordre que les Supérieurs establissent de tems en 
tems ; et néanmoins cela se prattique avec soin particulier 
pour le regard des confreres et seurs.

5. S ’il arrive quelque differend ou procès entre quelques 
uns des confreres, les autres qui le sçavent advertissent les 
Supérieurs de la Confrerie, qui, par les meilleurs moyens 
qu ’ilz peuvent, procurent paix et concorde.

6. Ilz disent tous les jours a genoux et mains jointes, s’il 
se peut commodement faire, cinq Pater noster et Ave  
M aria  a l ’honneur de la Passion de Nostre Seigneur.

7. O yant sonner Y Ave M aria  en la principale eglise du 
lieu ou ilz sont, comme est a Nostre Dame entre celles 
d ’Annessy ('), ilz se m ettent a genoux, non seulement en
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les troysiesm es D im anches de chaque m oys, horm is es m oys esquelz 
se rencontrent les festes de Sainte Croix, de la  Conception de N ostre 
D am e et des sain tz Pierre e t Paul, A postres, ausquelz jours la  Com 
m union generale desditz confreres se celebrera.

4. L a d itte  Com m union se fera  en la  chappelle de la  Confrerie, 
a u tan t quil sera possible.

5. L es confreres e t seurs visitero n t les m alades, ta n t de la  Con
frerie q u ’autres, selon l ’ordre qui sera mis chaque m oys p ar le  
Prieu r ou, en son absence, p ar le  Sousprieur ; et assisteront néan
m oins a vec  un soin special ceux de la  Confrerie.

6. S ’il arrive quelques differens entre quelques uns des confreres, 
les autres qui s ’en app ercevron t seront tenus d ’en ad vertir le  Prieur 
qui, p ar les m oyens plus convenables, procurera q u ’au p lus to st 
appointem en t en soit fait.

7. Ilz  d o iven t dire tous les jours a  gen oux et m ains jointes, s ’il 
n 'y  a  legitim e em peschem ent de ce faire, cinq Pater noster  et A v e  
a l ’honneur des cinq P la yes de N ostre Seigneur.

8. O y a n t sonner l ’A v e  M a r ia  en la  principale eglise du lieu ou 
ilz  sont, le  m atin, a m yd i e t  le  soir, doiven t, sil se p eut com m ode-

(1) Voir tomes X III, note (2), p. 101, et X V I, note (2), p. 105.



leurs maysons, mais aussi emmi les rues et lieux publiqs, 
autant comme cela se peut commodement faire, affin de 
protester l ’honneur que la Confrerie porte a la Mere de 
Dieu et inciter par leur exemple les autres a ce faire, suy- 
vant la dévotion de nos predecesseurs.

8. Ilz accompaignent le tressaint Sacrement Ihors q u ’il 
est porté aux malades, et ne pouvant ce faire, ilz disent un 
Pater noster et Ave M aria  pour le malade auquel il est 
porté, entendans le son de cloche qui sert de signe a cet 
effect.

9. Ils assistent aux criminelz condamnés a mort, non 
seulement les visitant en la prison, m ays les accompaignant 
au supplice et, après iceluy, les ensevelissant.

10. Ilz accompaignent les deffunctz de la Confrerie, et 
assistent a la Messe laquelle se dit pour eux le lendemain 
de leur ensevelissement en l ’oratoire des confreres.

11 . Ilz assistent les veilles des jours de leurs Commu
nions aux Vespres qui se disent le soir en l ’oratoire et aux 
advertissemens qui s’y  font ; et les jours desdites Commu
nions ilz assistent aux Offices, tant du matin que du soir, 
au mesme lieu ; et tous les vendredis de Caresme, environ 
les cinq heures du soir, a la salutation du Stabat Mater  et 
a l ’exhortation qui s’y  fait.

12. Outre cela, ilz obeissent aux advertissemens qui 
se font aux assemblees de la Confrerie, et a ceux que les
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m ent, la  dire a  genoux, ta n t es m aysons q u ’es rues et lieu x  publiqs, 
pour, en ceste sorte, rappeller en ta n t q u ’en eu x  est, l ’ancienne dé
vo tio n  de nos predecesseurs pour ce regard.

9. I lz  accom paigneront le  tressain t Sacrem ent lhors q u ’il est 
p orté au x  m alades, ou, ne p o u van t ce faire, au signe du son de la 
cloche diront un P a ter  e t un A ve M a r ia  pour le  m alade a  qui il est 
porté.

10. I lz  assisteront au x  crim inelz condam nés a m ort, non seule
m ent les v is ita n t en la  prison, m ays les accom paignant au supplice 
e t  les ensevelissant.

11. Ilz  accom paigneront les deffunctz de la  Confrerie, e t assis
teron t a  la Messe laquelle  se d it le lendem ain de leur ensevelisse
m ent en l ’oratoire de la  Confrerie.



Supérieurs d ’icelle, ou ceux qui sont députés de leur part, 
font aux confreres et seurs pour la correction des mœurs.

Tous les confreres et seurs de laditte Confrerie doivent 
soigneusement prattiquer lesditz exercices, tant parce que 
par le moyen d ’iceux ilz se maintiendront en l ’amour et 
crainte de Dieu et se prépareront des grans trésors au Ciel, 
qu ’aussi d ’autant qu ’ilz gaigneront les Indulgences suy- 
vantes ; n ’y  ayant néanmoins pour tout cela aucune obli
gation qui porte peyne de péché ni mortel ni veniel pour 
les contrevenans, ains seulement de privation des fruitz, 
Indulgences et benedictions qu ’y  recevront les bons et 
fidelles observateurs des ditz exercices.

3

In d u l g e n c e s

Le Tressaint Pere Paul, cinquiesme de ce nom, qui sied 
et regne a present (*), approuvant, authorisant et recom
mandant la Confrerie de la Sainte Croix d ’Annessy, ainsy 
q u ’il appert par son Bref Apostolique du 10 avril 1607, a 
octroyé et concédé a perpétuité, pour les confreres et 
seurs d ’icelle, les Indulgences suyvantes, a sçavoir :

1. Au jour de leur reception, estans confessés et com- 
muniés : Indulgence pleniere.

2. A  l ’article de la mort, invoquant de bouche ou, ne le 
pouvant faire, invoquant de cœur le tressaint Nom de
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I n d u l g e n c e s

L e T ressain t Pere Paul, V e de ce nom, app reuvan t et recom m an
d a n t la  Confrerie Sainte C roix d ’A nnessy p ar son B ref du 10 avril 
1607, a concédé a p erpétuité les Indulgences suivantes a tous les 
confreres e t seurs d ’icelle  :

1. L e  jo u r de leurs receptions en la d itte  Confrerie, estans co n 
fessés e t com m uniés : Indulgence pleniere,

2. E n  l ’article  de leur m ort, in voquan t de bouche ou, ne p ou
v a n t, au m oins de cœ ur le tressain t nom de J é s u s , et estans con

(1) Voir tome X III, note (1), p. 69.



J é s u s , et estans confessés et communiés ou, n ’ayant peu 
l ’estre, estans au moins contritz de leurs péchés : Indul
gence pleniere.

3. Au jour de l ’Exaltation de la Sainte Croix, a prendre
des les premieres Vespres jusques au soleil couchant de la 
feste, visitant la chappelle ou oratoire de la Confrerie et y  
priant Dieu pour l ’union des Princes chrestiens, extirpa
tion des heresies et exaltation de l ’Eglise, estans vraye- 
ment confessés et communiés : Indulgence pleniere.

4. Au jour de l ’Invention de la Sainte Croix, de saint
Pierre et saint Paul, de la Conception de Nostre Dame et 
second Dimanche de mars, a prendre aussi des les premieres 
Vespres desditz jours jusques au soleil couchant d ’iceux, 
visitant laditte chappelle ou oratoire, priant comme dessus 
et estant confessés et communiés : pour chacun desditz 
jours ausquelz ilz feront cela, Indulgence de sept ans et 
autant de quarantaines.

5. Toutes fois et quantes qu ’ilz feront quelques exer
cices de ceux de la Confrerie, comme oyant les Messes et 
Offices en l ’oratoire d ’icelle, visitant les malades, disant
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fessés et com m uniés ou, n ’a ya n t peu, estans con tritz  de leurs p é
chés : Indulgence pleniere.

3. L e  jour, de l ’E x a lta tio n  de la  Sainte Croix, a prendre des les 
prem ieres V espres de la  veille  jusques au soleil couché de la  feste, 
v is ita n t la  ch ap pelle  de la d itte  Confrerie e t p rian t D ieu en icelle  
pour la  concorde des Princes chrestiens, extirp atio n  des heresies 
et exa ltatio n  de l'E g lise , estans vrayem en t confessés et com m u
niés : Indulgence pleniere.

4. A u  jo u r de l ’In ven tion  Sainte Croix, des sain tz Pierre et 
Paul, A postres, de la  Conception N ostre Dam e, le second D im an che 
du m oys de m ars, a prendre des les prem ieres V espres desditz 
jours jusques au soleil couché d ’iceux, p rian t D ieu com m e sus est 
d it e t  estans aussi confessés et com m uniés : pour chacun desd itz 
jours ausquelz ilz  feront cela, sep t ans d ’in dulgence et a u ta n t de 
quarantaines.

5. A ssistan t a u x  Messes et Offices en l ’oratoire ou chappelle de 
la d itte  Confrerie, ou bien assem blees tan t publiques que p articu 
lières d ’icelle, ou q u ’elles se facen t ; hebergeans les pauvres, accom 
m odant les dissentions ou p rocuran t q u ’elles soyen t accom m odees, 
accom paign ant les cors des trespassés, ta n t de la  Confrerie q u ’au-



cinq Pater noster et A v ;  pour les deffunctz de la Confrerie, 
réduisant les desvoyés au bon chemin, enseignant aux igno- 
rans les choses requises a leur salut, hebergeant les pauvres 
ou faisant quelque autre œuvre pieuse et devote, quelle 
qu’elle soit : pour chacune fois qu ’ilz feront l ’une desdittes 
actions, soixante jours d ’indulgence.

R evu sur le texte inséré dans le Registre de la Confrérie  (1662-1763 
conservé à la V isitation  d ’Annecy.
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très ; a lla n t a u x  processions fa ittes  p ar le  congé de l ’O rdinaire, 
su y v a n t le  tressain t Sacrem ent ta n t au x  processions que quand 
on le porte a u x  m alades ou ailleurs, ou ne p o u van t, e t oyan s le  son 
de la  cloche qui se fa it  pour cela, d iron t un Pater noster  e t A v e  
M a r ia  ; ou diront pour les deffunctz de la d itte  Confrerie cinq 
Pater  e t A ve,  ou réduiront les desvoyés au bon chem in, ou ensei
gneront a u x  ignorans les Com m andem ens e t choses requises a  sa
lut, ou feront quelques autres actions de pieté, de dévotion  e t ch a
rité : pour chacune fois q u ’ilz  exerceront l ’une desdittes actions^ 
soixan te jours d ’in dulgence.



B  ----- S A I N T E - M A I S O N  D E  T H O N O N .

I

L É G A L IS A T IO N  D ’ UN A C T E  C O N C E R N A N T  L A  S A IN T E -M A IS O N  

29 décem bre 1602

A yant veu le contenu de l ’acte sus escrit (*), entant, qu ’il 
m ’appartient je le confirme et l ’authorise. 

En foy dequoy j ’ay  escrit cecy et l ’ay  soubsigné de ma 
main propre, le 29 décembre 1602, a Neci.

F r a n ç o i s  D e  S a l e s , E .  de Geneve.

(1) Cet acte était du P. Chérubin de Maurienne et daté de Turin, 25 no
vem bre 1602. E n  qualité de « commissaire et délégué apostolique, et de député 
•de Son Altesse pour l ’érection, fondation et avancem ent de la  Sainte-M aison, » 
i l  acceptait les m odifications de la B ulle fondam entale (13 septem bre 1599) 
proposées soit par le Sénat et la Cham bre des Comptes, soit par les représentants 
de la Sainte-Maison envoyés exprès à Turin. Toutefois il dem andait que les dé
clarations de ces représentants fussent approuvées et légalisées par le Saint.

Jean  d ’Eloise, prêtre, et Ferdinand Bouvier, laïque, furent les délégués 
choisis par le corps ecclésiastique et laïque de l ’établissem ent pour passer un 
accord touchant les m odifications à faire à la Bulle de fondation, lesquelles 
d ’ailleurs étaient désirées par la Sainte-Maisoq même. Elles sont signées par le 
duc de Savoie le 2 décembre.

II

M A N D E M E N T  S U R  L E S  IN D U L G E N C E S  A C C O R D É E S  

P A R  L E  S A IN T -S IÈ G E  A  L A  C O N F R É R IE  D E  N O T R E -D A M E  

D E  C O M P A SSIO N  D E TH ON ON

[ i er- n  a o û t t1)] 1603 

F r a n ç o i s , Evesque et Prince de Geneve, par la grâce de

(1) Plusieurs auteurs donnent à ce Mandement la date du mois d 'août, sans 
quantièm e ; une déchirure en a fait disparaître toute trace sur le placard im pri
m é de l ’époque et inséré dans le Registre de la Confrérie qui se conserve aux 
archives du presbytère de Thonon. N ous croyons qu ’il a été écrit entre le I er 

et le 11, car le lendemain le Saint p artait pour G ex d ’où il était certainem ent de 
retour le 22 ; m ais cette  dernière date nous semble un peu tardive pour annoncer 
des Indulgences à gagner le 8 septembre.



Dieu et du Saint Siege Apostolique, a tous ceux qui ces 
présentes verront, paix et dilection en Jésus Christ.

Nostre Saint Pere le Pape Clement VIII ayant ouvert 
le thresor de l ’Eglise et accordé le Grand Pardon  cy  dessus 
inséré, et desja publié en Nostre diocese (*), a toutes per
sonnes inscrites en la Confrerie de Nostre Dame de Com
passion erigee a Thonon (2> : plusieurs néanmoins, a l ’occa
sion des derniers troubles des guerres, seroyent en doute

(1) Il ava it été publié par Msr de Granier le 31 ju illet 1602. Saint François de 
Sales en donnant son M andem ent, l ’ava it fa it précéder de celui de son prédéces
seur, dont on trouvera le  texte à l ’Appendice.

(2) Lorsque dans les premiers mois de 1599 com mencèrent à Rom e les pour
parlers pour la fondation de la « Maison de m isericorde ou hospice de vertu  * 
pour les convertis, M*r de Granier adressa au Pape un Mémoire qui fu t bientôt 
su ivi d ’un autre plus ample du P. Chérubin, où celui-ci d it entre autres choses 
que la Congrégation se nomm era « Maison de N otre-D am e des Sept Douleurs ». 
Clém ent V III, dans sa Bulle de fondation de la Sainte-M aison, la désigne ainsi : 
una dom us A lbergam entum  nun cu p an d a om nium  scientiarum  et artium , sub  
invocatione Beatæ M ariœ  C o m p assio n is, seu Septem  D olorum  ; titre qui lui 
fu t donné pour renouveler une dévotion que les peuples voisins de Genève 
avaien t eue pour la  Sainte V ierge sous cette dénom ination. Pendant l ’Année 
sainte (1600), de nom breux convertis affluèrent à Rom e ; le Bienheureux Juvé- 
nal Ancina, secondé par le P. Chérubin, jeta  alors les fondements de la Congré
gation des hérétiques convertis, qui eut des rapports avec la Sainte-Maison. 
{Voir notre tom e X IV , note (2), p. 275.) Le Souverain Pontife, voulant encoura
ger celle-ci dans ses débuts, perm it que son intention fût connue à Rome même ; 
presque aussitôt, il s’é tablit dans la ville  une S o cié té  ou Confrérie de Notre- 
Dam e de Com passion, liée à l ’œ uvre de Thonon, dans laquelle entrèrent un 
grand nombre de Cardinaux et de Prélats. Charles-Em m anuel, de son côté, fit 
im prim er des lettres où il recom m andait la Confrérie et engageait ses sujets à 
s ’y  enrôler ; les E vêques de Savoie et de Piém ont souscrivirent à ses pieux désirs, 
et l ’on voit notre Saint figurer parm i les signataires. Plus tard (18 octobre 1605), 
le  Nonce à la  cour de Turin dem ande au cardinal Borghese l ’autorisation, pour 
les adm inistrateurs de la Sainte-M aison, de quêter dans toute l ’Italie, afin de 
subvenir aux besoins si nom breux de l ’œ uvre des convertis. Le Pape Paul V 
hésite d ’abord ; puis, non seulement il accorde cette  autorisation, m ais par B ref 
du 4 septem bre 1606 il recom mande les confrères de N otre-D am e de Com pas
sion de Thonon, auxquels il perm et de quêter partout où la religion catholique 
est en honneur. Enfin, au mois de décem bre de la mêm e année, Sa Sainteté ra 
tifie par un autre B ref l ’approbation donnée de v ive  voix  par Clém ent V III, 
confirme à perpétuité la Confrérie et ses Statuts, et saint François de Sales p u 
blie, le I er mai 1607, les Indulgences obtenues. (Voir ci-après la pièce n° v, 
p. 400.)

Vers la fin du x v i i ® siècle, la pieuse Association était encore florissante ; alors 
elle commença à ne plus guère com pter parm i ses membres des étrangers au 
pays. Les noms les plus considérés de Thonon et des environs se lisent dans le R e
gistre, et après la tourm ente révolutionnaire, la série des inscriptions, qui avait 
été interrompue, est reprise jusqu ’à 110s jours. Le siège de la Confrérie fut, jus-
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de la continuation de ces grâces et Indulgences audit 
lieu (*).

C’est pourquoy Nous avons ordonné que de nouveau la 
publication en sera faitte par tout Nostre diocese, affin que 
chacun soit asseuré de pouvoir par cy après participer a 
des biens si grans et excellens ; suppliant tous les très 
Reverens Ordinaires des lieux qui en seront requis, de 
vouloir permettre et favoriser semblable publication et la 
cueillette des aumosnes pour l ’effect mentionné en la con
cession dudit Pardon. Comme aussi Nous exhortons les 
fidelles chrestiens de vouloir honnorer Dieu par leurs 
bonnes œuvres audit lieu de Thonon, comme [vis à vis] (2) 
et en face des principaux sectateurs de l ’heresie, affin q u ’ilz 
soyent esmeus a glorifier eux mesmes le Pere celeste par

qu’en 1793, une chapelle toute proche de l ’église paroissiale ; l ’habit, dans les 
réunions et processions, consistait pour les hommes en un froc de toile gros bleu, 
serré à la ceinture par un cordon de même couleur, avec un capuchon de même 
étoffe couvrant la  tête  et pouvant se rabattre sur les yeu x  ; les femmes por
taient la robe et le grand voile, bleu aussi. Tous devaient être revêtus de cet 
habit sur leur lit de m ort et dans le tombeau. E n  1809, M. N eyre, curé de T h o
non, obtint l ’union des Confréries de Notre-Dam e de Compassion et du Saint- 
Sacrem ent ; en signe de cette  union, l ’E vêque prescrivit que les confrères porte
raient le cingule blanc sur le froc bleu. De nos jours, la couleur de ce dernier a 
disparu ; pour conserver sous un autre insigne l ’institution elle-même, on a cru 
nécessaire de supprim er l ’habit, et ainsi les confrères de N otre-D am e de Com 
passion ont cessé d ’être les « Bleus a légendaires du temps de saint François de 
Sales.

(1) On pouvait en effet la m ettre en doute, puisque plus d ’un mois après, le 
20 septem bre 1603, parut à Lyo n  une proclam ation de M. de Chevrières, M yolans, 
Saint-Cham ond, etc., lieutenant général pour Sa M ajesté, interdisant de s’ ins
crire dans la Confrérie de Thonon. « Plusieurs grandes sommes de deniers au
raient esté levees par forme d ’aumosne sur les subjets » du Roi, d isait-il, « con
tre tout ordre de charité qui nous com mande de preferer aux estrangers... les 
pauvres qui sont entre nous et a nos portes. » Il y  a même « en ce royaum e, 
par le bienfaict de nostre Sainct Pere le Pape et du Sainct Siege, assez d ’autres 
dévotions pour faire nostre salut. » E n  conséquence, a defences a tous subjets 
de Sa M ajesté residens en ce gouvernem ent, soit ecclesiastiques, gentilshomm es 
et autres..., de se souscrire ou enroolleren ladite Confrerie, ni de passer audit 
lieu de Thonon pour cet effect. Mesmes aux ecclesiastiques de ne convier aucun, 
en public ou en particulier, de s’obliger a icelle, sur peine de crime de leze m ajes
té... A u x desja enroolez, nous faisons com mandement sous pareilles peynes de 
s ’en despartir incontinent. »

Les « derniers troubles des guerres » étaient les représailles des Genevois, dont 
nous avons parlé au tom e précédent, note (3), p. 265.

(2) Il y  a ici une déchirure dans l ’original ; nous m aintenons la leçon de 
Migne, quoiqu’elle nous semble fautive.
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leur réduction au giron et sein maternel de la sainte Mere 
Eglise.

Fait a N e c i ..  . .  1603.
F r a n c 8, E. de Geneve.
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III

A C T E  P A R  L E Q U E L  S A I N T  F R A N Ç O I S  D E  S A L E S  

C E S S A N T  d ’ É T R E  P R É F E T  D E  L A  C O N G R É G A T I O N  

D E  L A  S A I N T E - M A I S O N  

S E  D É D I E  A  L A D I T E  C O N G R É G A T I O N

V e r s  le  2 1  s e p t e m b r e  1 6 0 3  (t)

( m i n u t e )

Clemens VIII, Ecclesiæ Catholicæ Pontifex maximus, 
m otu proprio <2), Franciscum de Sales, Ecclesiæ Geben- 
nensis Præpositum, Domui Thononiensi Sacratissimæ 
Virginis Compatientis, non ita pridem, <a> adscripsit et 
præfecit.

Idem vero Franciscus, paulo post Episcopus et Princeps 
Gebennensis effectus, ac vinculo præfecturæ Domus To- 
noniensis solutus, se totum , qualis quantusque est, ejus- 
dem Societati sponte et libens (b) dédit, dicavit, addixû,

C l é m e n t  V I I I ,  P o n t i f e  s u p r ê m e  d e  l ’E g l i s e  C a t h o li q u e ,  p a r  u n  

motu. prop rio i2), a t t a c h a  e t  p r é p o s a ,  i l  n ’y  a  p a s  l o n g t e m p s ,  F r a n ç o i s  

d e  S a le s ,  P r é v ô t  d e  l ’E g l i s e  d e  G e n è v e ,  à  l a  M a is o n  d e  N o t r e - D a m e  

d e s  S e p t - D o u l e u r s  d e  T h o n o n .

L e  m ê m e  F r a n ç o i s ,  a y a n t  é t é  p e u  a p r è s  c r é é  E v ê q u e  e t  P r i n c e  

d e  G e n è v e ,  e t  d é lié  a in s i  d e  s a  c h a r g e  d e  P r é f e t  d e  l a  M a i s o n  d e  

T h o n o n ,  d e  s o n  p l e i n  g r é  e t  a v e c  a m o u r  se  d é v o u a  e t  c o n s a c r a  

t o u t  e n t ie r ,  t e l  q u ’i l  e s t  e t  a v e c  t o u t e s  s e s  fo r c e s , à  c e t t e  I n s t i t u t i o n ,

(a) pridem , —  faddixitj
(b) et lib en s  —  fadscripsitj

(1) « Ce grand Pontife, » d it Charles-Auguste (H istoire, etc., liv. V , p. 298), 
« disant adieu à ses chers Prestres de Tonon, leur laissa par escrit ce beau tes- 
m oignage. » I l y  était encore le 21 septem ore ; le 23 on le trouve à Viuz-en- 
Sallaz.

(2) La Bulle de fondation de la Sainte-Maison, 13 septem bre 1599.
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summis imisque votis supplex exoptans, ut augustissimum 
J e s u  M a r iæ q u e  nomen, ex æde Tononiensi, sicut oleum

* Cant.,  i,  î .  effusum*  et cinamomum  ac balsamum aromatizans,  in
reliquas totius diocæsis, m axime vero civitatis Gebennensis 
plateas et ædes, diffundatur, et quasi m in h a  electa odo-

* E c d i., x x iv , 20. rem det suavitatis*.  Fiat, fiat !

R evu sur l ’A utographe conservé à la V isitation d ’A nnecy.

f a i s a n t  le s  v œ u x  le s  p lu s  a r d e n t s  e t  le s  p l u s  p r o f o n d s  p o u r  q u e  le s  

n o m s  t r è s  a u g u s t e s  d e  J é s u s  e t  d e  M a r i e  se  r é p a n d e n t  d e  l a  M a i 

s o n  d e  T h o n o n ,  comme une h u ile  épandue, un e ca nn elle  e t  un  
baume odorant, à  t r a v e r s  t o u t  l e  t e r r i t o ir e  e t  le s  h a b i t a t i o n s  d u  

d io c è s e ,  s u r t o u t  d e  l a  v i l l e  d e  G e n è v e ,  e t  y  a p p o r t e  le suave par
fu m  d 'u n e  myrrhe choisie .  A i n s i  s o i t - i l  ! A i n s i  s o i t - i l  !

IV

N O T E  S U R  L E S  R E V E N U S  D E  L A  S A I N T E - M A I S O N  

E T  S U R  L E  S E R V I C E  D E  L ’ É G L I S E

[ V e r s  l e  2 5  a o û t ]  1 6 0 5  W  

( i n é d i t )

Son Altesse donne deux m ill’escus (2).
Le prieuré de Thonon (3) 600 escus.
500 ducatons de M. de Raconis ; non payés (4).

(1) Cette note, écrite sur une petite bande de papier de 19 cm. 1 ¡2 de lon
gueur sur 8 cm. 1 ¡2 de largeur, n ’est pas tout entière de saint François de Sales ; 
à partir de « Messire M aniglier », elle est d ’une autre main. Cependant la couleur 
de l ’encre est absolum ent la mêm e ; on peut donc croire qu ’elle a été toute 
tracée le même jour. A u  mois d ’août 1605 le Saint fit une course en Chablais ; 
le 25, à Thonon, il passe une convention avec dom  Bergera, relativem ent aux 
cures du pays : ù n ’est pas invraisem blable de placer cette  note vers cette  épo
que, d ’autant que plusieurs autres raisons sont en sa faveur.

(2) Les lettres patentes de Cbarles-Em m anuel qui assignaient à la Sainte- 
Maison 2000 écus d ’or sont du 13 avril 1604.

(3) C’est-à-dire de Saint-H ippolyte (voir tom e X V III , note (1), p. 61).
(4) Bernardin II, fils de Philippe de Savoie-R acconigi e t de Paule Costa, des 

com tes de Bene. A  la m ort de son père, il avait pris les titres de com te de Rac- 
conigi et Pancalieri, et dans les partages avec ses frères il reçut les seigneuries 
de Cavour et V illefrancht. Il su iv it la carrière des armes et en 1566 il fu t au 
nombre des chefs envoyés en Hongrie contre les Turcs. G ouverneur de Charles- 
Em m anuel, chevalier de l ’Ordre de l ’Annonciade, capitaine des archers des
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B ell’entroz (sic)  100 escus f1) ; payé.
Saint Joyre rien ; vivan t Monseigneur Montelparo (*), 

200 escus de pension absorbant le revenu.
Bonneguette 50 escus ; payé, rabbatant la pension du 

curé de Versonnex <3).

Messire Maniglier a l ’administration principale de la 
Sainte Maison la part de Son Altesse et de Vostre Seigneu
rie Reverendissime (4). Rien ne se passe d ’importance sinon 
par l ’advis du Conseil, composé dudit Maniglier, des sieurs 
Econnome, Secretein, de la Balme, Randollet, tous prebs- 
tres (5), du sieur Marin, procureur fiscal pour Son Altesse

gardes du corps, M. de Racconigi, très puissant dans les affaires d ’E ta t, est sou
ven t chargé de missions im portantes. E n 1582, il tente au nom de son prince une 
entreprise contre Genève, m ais elle échoue. Il épousa en premières noces Isabelle 
G rillet, et en secondes noces Marie Gondi, sa tante ; il m ourut en 1605. (D’après 
L itta , Tavole geneaiogiche : D u ch i d i Savoia, tavola  v in  ; Cibrario, Genea- 
logia  d ei R ea li d i Savoia e d’I ta lia , etc.)

(1) Le prieuré de Bellentre, en Tarentaise, de l ’Ordre de Saint-Augustin, uni 
à la Sainte-Maison par Bulle du 12 avril 1602, union qui fut confirmée la même 
année par une autre Bulle du n  décembre.

(2) Saint-Jeoire ou Saint-Georges près de Cham béry, mentionné au tome X X ,  
note de la p. 85. Le possesseur de ce bénéfice était Grégoire Petrocchini, des E r
m ites de Saint-Augustin, né à M ontelparo (Marches). Entré de bonne heure 
dans l ’Ordre, il en exerça toutes les charges et d evin t célèbre par son éloquence. 
E n  1587 il fut élu Général, rétablit la Règle prim itive dans les Monastères d ’Ita 
lie, se concilia l ’affection de tous par sa justice, sa sagesse, sa douceur. S ixte  V  
lui conseilla de se rendre en Espagne, où il pourvut heureusement aux affaires 
de son Ordre, et, à son retour à Rom e, il fu t créé cardinal-prêtre de Saint- 
Augustin, le 14 décem bre 1589, avec applaudissem ent universel. Sa doctrine, sa 
candeur, sa franchise le rendirent très cher aux Souverains Pontifes qui s’en 
prévalurent dans les affaires les plus délicates. E n  1611, Paul V  le  nomma à 
l ’évèché de Palestrine, mais au mois de juin de l ’année suivante le pieux Prélat 
m ourut à Rom e, à l ’âge de soixante-dix-sept ans. (Ciaconius, H ist. P o n tif. et 
C a ïd ., tome IV , 1677, p. 197.)

(3) Sur le prieuré de Bonneguête, vo ir ci-dessus, note (i), p. 59. L e  curé de 
Versonnex était Jean D elavenay (voir ibid., note (1), p. 58).

(4) Voir tome X I, note (1), p. 309.
(5) N ous n ’avons pas réussi à découvrir qui était économe de la Sainte- 

Maison en 1605 ; peut-être Jean Petitjean, d it Pirasset, que nous proposons 
sous toutes réserves.

Le sacristain était Pierre B o jat ou B ojact, ou encore B oëjat, né à Chessenaz, 
et prêtre le 27 m ai 1600. D éjà en 1603, il signe : « Sacristain de l ’eglise de N otre 
Dam e de Compassion, » où il dem eura quarante-neuf ans. Il m ourut à Thonon 
le 31 m ars 1652. (M«r Rebord, D ictio n n a ire  du Clergé, etc., I, p. 91.)

F élix  de la Balm e reçoit la  prêtrise le 26 mars 1605 et ne fa it q u ’un court 
séjour à Thonon. E n 1608 il est archiprêtre des Machabées ; en cette qualité
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et adm inistrateur d ’icelle (r), du sieur Poncet, advocat (2), 
et du sieur Muneri (3), lesquelz furent establis par feu 
Monseigneur (4), etc. 

Pour provoisre (sic)  au desordre qui peut y  naistre, 
fauldroit ung chefz (sic)  d ’auctorité dont la pieté et la 
prudence calma tous les vens de contrariété. 

L ’eglize est fort fidellement et exactem ent servie par 
sesditz ecclesiasticques ordinaires, avec ung fort beau lu- 
m inayre, et en icelle se célébré (sic)  tous les jours sans 
fallir 4 Messes ordinaires et plusieurs extraordinaires.

R evu  sur l ’A utographe conservé à la V isitation d ’Annecy.

il signe, comme témoin, le g juin  1627, la lettre du Chapitre de la Cathédrale à 
don Juste Guérin, procureur de la cause de Béatification de François de Sales. 
(M8r Rebord, ouvrage et volume cités, p. 31.)

Ordonné prêtre le 22 février 1592, Louis Randollet resta peu de temps à la 
Sainte-Maison ; on l’y  trouve encore en 1606. L e  13 décembre 1590 il est éco
nome de B oussy, qu ’il permute le 5 ju in  1611 avec M ot! en Chautagne, et meurt 
en m ai 1626. (Ibid., II, p. 657.)

(1) Claude Marin (voir tome X I, note (1), p. 312).
(2) Pierre, une des premières conquêtes de l ’Apôtre du Chablais. (Voir 

tomes X I, note (1), p. 124, et X X II , note (1), p. 142.)
(3) Guérin M ugnier ou Muneri, châtelain d ’Allinges et de Thonon. (Voir 

tom e X II, note (1), p. 126.)
(4) Lorsque le 25 m ai 1602, M*r de Granier m it à exécut:on la Bulle du 13 

septem bre 1599 à l ’occasion du grand Jubilé de Thonon, ouvert le mémo jour.

V

P U B L I C A T I O N  D ’ i N D U L G E N C E S  

E N  F A V E U R  D E S  M E M B R E S  D E  L A  C O N F R É R I E  

D E  N O T R E - D A M E  D E  C O M P A S S I O N  

I er  m a i  1 6 0 7  t 1)

S o m m a ir e  d e s  I n d u l g e n c e s  c o n c e d e e s  p a r  n o s t r e  S a i n t  P e r e  

l e  P a p e  P a u l  V  a u x  c o n f r e r e s  d e  l a  C o m p a ig n ie  

d e  N o s t r e  D a m e  d e  C o m p a s s io n  o u  S e p t  D o u l e u r s  

f o n d e e  a  T h o n o n , d io c e s e  d e  G e n e v e

P O U R  L A  C O N V E R S IO N  d e s  H E R E T I Q U E S  ET  D E F E N S E  D E  L A  S A IN T E  F O Y

i .  Concede Indulgence pleniere et remission de tous les 
péchés a tous les fidelles chrestiens lesquelz entreront a la-

(1) Ces Indulgences furent publiées lors du Jubilé accordé par le Pape 
Paul V  à la ville de Thonon. (Voir tome précédent, n°» x i ,  x ii i .)



dite Confrerie, le premier jour de leur entree, si, vraye- 
ment repentans et confessés, ilz reçoivent le saint Sacre
ment de l ’Eucharistie.

2. Concédé la mesme Indulgence et remission de tous 
les péchés a tous les confreres, tant a ceux qui sont desja 
inscritz en ladite Confrerie comme a ceux qui se feront 
inscrire en icelle de tems en tems, lesquelz vrayem ent re
pentans et confessés, ayant receu le saint Sacrement de 
l ’autel devotement, visiteront l ’eglise, chapelle ou oratoire 
de ladite Confrerie, des les premieres Vespres jusques au 
soleil couchant, le jour de la feste de la N ativité de la 
benite Vierge pour chacun an, et la feront devotes prieres 
a Dieu pour la concorde des Princes chrestiens, extirpa
tion des heresies et exaltation de la sainte Mere Eglise.

3. Concédé la mesme Indulgence pleniere et remission 
de tous les péchés aux mesmes confreres presens et a 
venir, et a chacun d ’iceux, a l ’article de la mort, si, vraye
ment repentans et confessés, ilz reçoivent le saint Sacre
ment de l ’autel, ou bien ne l ’ayant peu faire, au moins 
contritz et repentans invoqueront devotement le tressaint 
Nom de Jésus, avec la bouche, le pouvant faire, ou de 
cœur, ne pouvant mieux.

4. Concédé la mesme Indulgence pleniere et remission 
de tous les péchés a chaque confrere lequel par son entre
mise aura fait ou procuré la conversion d ’un heretique a 
la foy catholique, et que par effect tel heretique aura abjuré 
et detesté les heresies et se sera reconcilié et retiré au giron 
de la sainte Mere Eglise. Pareillement, Sa Sainteté con
cédé la mesme Indulgence pleniere au mesme heretique 
converti a la sainte foy, ayant premièrement fait une con
fession generale, et l ’un et l ’autre estant repentans et con
fessés, auront receu respectueusement le saint Sacrement 
de l ’autel.

5. De plus, relasche a forme accoustumee de la sainte 
Eglise, soixante jours de penitences a eux enjointes ou 
autrem ent deuës, aux mesmes confreres lesquelz se seront 
employés en quelque manière que ce soit a la conversion 
des heretiques, et a cest effect auront exercé quelque 
œ uvre ; et ce pour chacune fois.
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6. Relasche comme, dessus cent jours auxditz. confreres 
lesquelz diront sept fois le Pater noster et l ’Ave M aria  en 
memoire des sept douleurs de la bienheureuse Vierge Marie, 
pour chaque jour auquel ilz auront fait cela, pourveu 
qu ’auprès d ’eux ilz ayent l ’image de la mesme Vierge 
Marie.

7. A ux confreres lesquelz estans malades, si en leur cham
bre ilz font orayson, et confessés selon la forme de la sus
dite Indulgence, se communieront. E t semblablement, a 
ceux lesquelz, employés a la conversion des heretiques en 
tel exercice et fonction pour benefice de la mesme Confré
rie en quelque maniéré que ce soit, se seront occupés ainsy 
que dessus, priant, et confessés auront receu le saint Sacre
ment de l ’autel, concédé Sa Sainteté qu ’ilz puissent obte
nir et gaigner toutes les susdites Indulgences et remission 
des péchés.

8. Chaque fois que lesditz confreres accompaigneront le 
Saint Sacrement quand il se porte aux malades, si en se re
pentant ilz ont propos de se confesser, relasche cinq ans 
et autant de quarantaines des penitences a eux en
jointes.

9. Item, a ceux lesquelz assisteront aux Messes et autres 
Offices divins en ladite eglise, chapelle ou oratoire au 
tems de la célébration de la Messe ou recitation des Offices, 
ou bien aux congrégations publiques ou privees de ladite 
Confraternité qui se feront en quel lieu que ce soit, ou bien 
logeront des pauvres, ou qui donneront faveur et ayde 
aux convertis a la foy catholique : toutes fois et quantes 
qu ’ilz feront quelle que ce soit desdites œuvres, cent 
jours d ’indulgence.

Lesquelles Indulgences dureront a perpétuité, comme 
appert par le Bref de Sa Sainteté, donné a Rome le 6 dé
cembre 1606.

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege apostolique Evesque et Prince de Geneve.

Nous exhortons donq tous fidelles Chrestiens, mays 
spécialement ceux de Nostre diocese, de se prévaloir de 
l ’occasion qui leur est presentee par la concession de ces
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saintes Indulgences, s’enroollant a ladite Confrerie et 
prattiquant soigneusement les exercices d ’icelle W. 

A  Thonon, le premier m ay 1607. 
F r a n ç 8, Evesque de Geneve.

P ar mandem ent de Monseigneur, 
B a l t h a z a r d  M a n i g l i e r .

(1) Voici ce que dépose Etienne M outhon (Process. rem iss. Gebenn. (I), ad 
art. 2) : « A ian t esté esleu prieur de la Confrerie des penitentz revestus de bleu, 
de Nostre D am e de Compassion, ces annees m il six  centz dixsept et m il six 
centz dixhuict, il s ’adressa audict Bienheureux E vesque pour lu y  faire sçavoir 
le progrès de ladicte Confrerie, lequel estoit pourté d ’un zelle indicible. Encou
rageant les confreres, leur disoit a tous ensemblement quilz prissent courage, » 
car « avec le temps, par l ’ayde de Dieu et intercession de sa Bienheureuse Mere, 
l ’on » la « verroit fleurir. Ce qu ’a esté faict des lhors, veu que tous les desbouchés 
ou plus part d ’iceux, qui lhors se m ocquoient des confreres, s’en sont enrollés 
et y  ont faict un tel fruict, quilz servent de très bon exem ple au reste du peuple. 
E t  est ladicte Confrerie de present très peuplee, tant de la principalle noblesse 
de la ville, praticiens, que gens du tiers estât. » On y  observe « fort estroictem ent 
les réglés que feu Monseigneur leur a laissé, lesquelles ledict Mouthon nous a 
m onstré en douze articles, enfin signees : F r a n ç o i s , Evesque de Geneve. »

Ces règles données par le Saint n ’ont pas été retrouvées ; on croit qu ’elles fai
saient corps avec les Indulgences ci-jointes, accordées par Paul V . A  leur défaut, 
on trouvera à l ’Appendice un vieux règlem ent fa it d ’après le Sommaire des avis 
prim itifs ; il est tiré d ’un opuscule imprimé au x v in e siècle et « réimprimé fidè
lem ent en 1857, sur l ’ancienne édition, par Marc Mehling. » I l porte ce titre : 
Som m aire des Statuts et réglés d e là  Confrerie de Notre D am e de Com passion, 
fondée a Thonon et in stitu ée par le g lorieux sa in t F ran çois de Sales.

VI

A D V I S  S U R  L ’ E S T A B L I S S E M E N T  D E  L A  S A I N T E  M A Y S O N  

D E  T H O N O N  ( a )

M a i  o u  6- 15 j u i l l e t  1 6 0 7  ( : )

T o u ch a n t  Veglise  

La maistresse eglise de la Sainte Mayson sera celle la-

fa ) d e  T h o n o n  —  f a it z  a u  C o n s e i l  d ’ i c e l e , a u q u e l  s o n t  i n t e r v e n e u x  

l e  R me SiGr E v e s q u e  d e  G e n e v e , l e  siGr A b b é  d ’A b o n d a n c e , l e  s '  P r e v o t  

d e  S* P i e r e , l e s  Rdz PP . C a p u c i n s , l e  s r C h e v a l i e r  B e r g i e r a  e t  p l u s i e u r s

TEOLOGIENS, ECLESIASTIQUES [P RESTRES DE LADITE S te M a ISONJ ET LE Sr P R O 

C U REU R FISCAL DE CHABLAIS.

(1) Cet Autographe se compose de huit pages in-40, corrigées et annotées par 
deux autres m ains que nous n ’avons pu identifier. L ’orthographe de l ’un de ces
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quelle a present est nommee Saint Augustin ('), le tiltre 
de laquelle sera changé en celuy de Nostre Dame de Com
passion (b) ; et en icelle sera edifiee une chapelle de Saint 
Augustin, pour memoire de son premier tiltre.

E t quant a l ’eglise qui fut sous le tiltre Saint Hippolite 
et qui est a present sous celuy de Nostre Dame de Com
passion, on luy donnera par addition le tiltre des Saints 
Maurice et Hippolite (2), et sera dependente de l ’autre (c).

D e la Congregation

Le premier membre de la Sainte Mayson sera la Con
gregation des Prestres d ’icelle, qui sera du nombre de 
huit, le Plebain (3) faysant l ’un d ’iceux.

(b) de —  S ‘ Maurice
(c) de N ostre Dam e de C om passion, — demorera ( sic)  sous ledit tiltre de 

Nostre Dame et sera unie et conjoncte a l ’aultre, et en icele sera fait l’Ofice so- 
lenel toutes les faistes et vellies de Nostre Dame.

correcteurs fa it supposer qu’ il est italien : serait-ce le chevalier Bergera ?
L a rédaction du Saint est certainem ent de 1607 ; la date du mois de m ai ou 

de la première quinzaine de juillet est probable, car alors il était à Thonon pour 
je Jubilé, (Voir le tome précédent, note (r), p. 342.) Q uant aux corrections et 
additions, elles ont dû être faites peu de jours avant le procès-verbal du 18 ju il
let de la  même année ; nous les donnons en variantes, et, dans le texte même, 
les quelques ratures de saint François de Sales, les insérant entre f  J.

(1) Sur l ’église Saint-Augustin, voir tome X V II, note (1), p. 47. —  D ans les 
« Constitutions » pour la Sainte-Maison, signées par le Nonce et le duc de Savoie 
le  30 décembre 1603, le souverain exprim e le désir que le Pape change « le titre 
Saint Augustin a celui de N ostre Dam e de Com passion  et de S a in t M au rice  » 
et qu ’il l ’érige « en l ’eglise m agistrale du couvent de ladite Milice Saint Maurice. » 
(M ém oires de l ’A cad. S a lés., tome V , 1882, p. l x v i i .) Le R apport sur l ’œ uvre 
d e  Thonon envoyé au cardinal Aldobrandini ayant été égaré, tout resta en sus
pens ; puis survint la m ort de Clément V III, qui interrom pit les négociations. Ce 
fu t seulement le 3 jan vier 1606 qu ’une nouvelle copie du même R apport fut 
adressée au cardinal Borghese ; le I er août de la même année, Paul V  approuva 
les Constitutions et règlem ents de 1603. Toutefois, les documents nous m anquent 
pour affirmer que l’église Saint-A ugustin  ait porté le titre de N ostre D am e de 
Com passion  et de S a in t M aurice, tandis que lors du contrat d ’introduction 
des B am abites au collège de la Sainte-Maison (12 avril 1616), Son Altesse «remet 
aux dits Peres l ’eglise de Saint Augustin, appellee des S S . M au rice et Lazare. »

(2) Voir ci-dessus, note (1), p. 30. Dans l ’acte d ’institution de Jean de Châ- 
tillon comme plébain de Thonon (4 juillet 1609), l ’église paroissiale, c ’est-à-dire 
celle de l ’ancien prieuré, est désignée sous le vocable de la « Bienheureuse Marie 
de Compassion et Saint H ippolyte ». (R. E.)

(3) Soit le prêtre qui rem plissait les fonctions de curé.
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D u  Præfect

L e  S u p é rie u r de la  C ongrégation sera nom m é Præ fect, 
l ’e lection d u q u e l a p p a rtie n d ra  p urem ent au C o nseil de la  
S ain te M ayson, lequel, p o u r cet effect, sera com posé des 
præ stres de lad ite  Congrégation et d u  sieur C o n serva
teur. M ais q u a n t a cet acte, i ’E v e s q u e  y  e n tre vie n d ra  
to u s-jo u rs, ou p a r lu y  mesm e ou p a r u n  sien député ; et 
le siege v a c a n t, le V ic a ire  général s ’y  tre u ve ra  lu y  mesm e, 
ou quelque député de sa p a rt :  et soit l ’E ve sq u e , soit son 
député, p résid e ro n t a u d it Conseil.

N u l ne p eut estre esleu Præ fect q u i ne soit do cteu r ou 
en theologie ou en d ro it, et aagé de tre n t’ans ; n i ne p o u rra  
a v o ir  au cu n  autre  benefice curé ou q u i requiere residence 
personnelle  (excepté les chanoines de l ’E g lise  cathedrale), 
delaquelle  i l  ne p o urra dem and er n i faire  dem ander aucune 
dispense p our, avec icelle, g ard e r la  præ fecture.

D u  P l e b a i n  (d)

L e  P le b a in  sera esleu p a r le concours com m e les autres 
curés d u  diocæ se; a la  form e du sacré C oncile  de T rente* ; * D e R e fo r m .,S e ts . 

au q u e l n éanm oins seront préférés, cœteris pari bus, les XXIV>C-xvin- 
prestres de la  Congrégation, a laquelle  sera tenu, ce lu y  q u i 
sera esleu, se ranger, sil n ’en estoit pas a u p a ra v a n t.

D e s  autres Prestres

L es autres prestres de la C ongrégation seront esleuz p a r 
le C onseil de la  Sainte M ayson, to u t de mesme q u il a esté 
d it  d u  Præ fect.

N e p o u rro n t a v o ir  office, n i benefice, n i charge a ille u rs  
h o rs la  Congrégation et Sainte  M ayson q u i les puisse d is 
tra ire  d u service d ’icelle  <e).

E t  seront tous exam inés ad rigorem p o u r l ’a d m in istra 
tio n  d u Sacrem ent de Confession, ne p o u va n t estre receuz 
q u ilz  ne soyent ap p reu vé s a cet office.

I lz  ayd ero n t le P le b a in  en l ’ad m in istra tio n  des Sacre- 
m ens et autres fu n ctio n s p astorales alte rn ativem e n t, et

(d) D u  P le b a in  —  (autre m ain :) et vicepre/et.
(e) d’ icelle  —  (autre main :) et absenter plus de 15 jours une foys en l’année.
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p o u r cela seront entablés les d e u x  ausquelz i l  a p p a rtie n d ra  
de fa ire  la d ite  charge, selon le u r to u r, chasque p rem ie r D i
m anche d u  m oys. L ’u n  d ’e u x sera ch o ysi p o u r fa y re  le 
cathechism e des p e titz  enfans, et l ’a u tre  p o u r l ’ad m in is
tra tio n  de la  sacristie.

Or, p o u r oster et deposer lesd its p restres, suffira  que le 
C o n seil assem blé en ju ge p a r la  p lu ra lité  des v o ix  ; m ais 
p o u r la  dép osition  d u  Præ fect i l  sera re q u is que cela se 
face p a r les d e u x  tie rs des v o ix  du C onseil, a u q u e l en tre 
v ie n d ra  to u s-jo u rs le C o n servate ur, leq u el n ’estant pas 
au lie u, sera a tte n d u  ju sq u e s a  d e u x m oys et non p lu s. L e  
to u t n éanm oins se fera consulto Episcopo et ex ejus de- 
creto, q u o y  que sans figure de procès et som m airem ent.

T o u s lesd its prestres s ’obligeront a le u r entree de de
m e ure r tro is ans en lad ite  C ongrégation ; et sera, n o no bstan t 
cela, p erm is a u  C o nseil de les lice n tie r, y  a y a n t ra y so n  lé 
gitim é, selon q u il sera ad visé  p a r ice lu y , a in sy  que dessus (f).

D e s  habitz  de ce u x  de la Congrégation

L es h a b itz  des prestres seront n o irs  et b ien agencés, 
sans su p e rflu ité  n i  cu rio sité  aucune (e). E t  p o rte ro n t su r 
leu rs m a n te a u x des c ro ix  de sa in t M aurice, ave c u n ’im a- 
ge [de] N ostre  D am e de Com passion au m ilie u  d ’icelle  ; 
lesquelles c ro ix  seront toutes esgales, so yt que lesd its p res
tres soyent gentilshom m es de naissance ou non, p u is q u ’ilz  
ne les p o rte ro n t q u ’en q u a lité  d ’ecclesiastiques de la  Sain te 
M ayson  i 1).

(f) T ou s lesd its prestres —  a leur entree demeureront un’annee de proba
tion ; —  (Vautre m ain a écrit en marge : Deux années de probation) —  la 
quele expiré, seront tenus de s’obliger audit service [pour trois annees ; et ainsi, 
de trois annés en trois annés, refreschiront lesdites promesses.] —  ( L ’ autre 
m ain a écrit en marge, v is-à-vis de cette rature: Jurer les Réglés de la M ayson.)

(g) sans —  (autre m ain :) soye en aucun lieu.

(i) Dans les « Constitutions » de 1603, il est ordonné au chevalier qui repré
sentera la sacrée Milice à la Sainte-Maison et qui sera le Conservateur de celle-ci, 

<Je porter « une croix des Saints Maurice et Lazare, selon la coutum e ordinaire, un 
peu grande, et au dedans, une petite Nostre Dam e de Compassion, avec sept 
espees comme sept raïons. » Q uant aux « ecclesiastiques d ’icelle Maison, » ils 
« en porteront quelque devote m arque avec celle de N. D . de Compassion. » 
(M ém . de l ’A ca d. S a lés., tom e V , pp. l x v i ,  l x v i i . )  V oici en outre ce qu ’on lit
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D e leurs serviteurs

I l z  a u ro n t 4 se rv ite u rs : u n  p o rtie r, un  cu y sin ie r, un  des- 
p ensier, u n  so u illa rt ; tous lesquelz, h o rm is le dernier, p o r
te ro n t to u s-jo u rs h ors le logis une petite sottanette bleüe 
a ve c la  m arq u e  de la  m ayson, et le p o rtie r la  p o rte ra  de
da n s la  m aison mesme. E t  d e vro n t se co m m unier a toutes 
les festes de N ostre  D am e, outre  P asque, N oel, Pentecoste, 
T ou ssain s.

D e la m ayson de la Congrégation

L a  m ayso n  de la  Congregation se fera en la  P la ce  des 
A u g u stin s, jo ig n a n t l ’eglise ; et en atte n d an t, la  Congre
g a tio n  dem eurera es m ayso ns q u i ap p artien n e n t m ain te 
n a n t a la  S ain te  M ayson.

D e Ventretenem ent desditz  Prestres

P o u r les 8 prestres et 4 se rv ite u rs, la  Sain te M ayson 
fo u rn ira  : E n  v in , 13 ch a rs b lan c, 1 servag n in , 6 rouge (h).

E n  from ent, 14 m u y s (*), [du m e ille u r des d ixm e s.j
E n  argent, p o u r les p itan ces, 1 .2 0 0  ff.
( j)  Item,  m a in tie n d ra  tous les bastim ens.
Item,  fo u rn ira  le u r m ayso n  de toutes sortes de m eubles 

nécessaires (k>, lesquelz, p a r après, lad ite  Congregation 
m a in tie n d ra , et le P ræ fect, ou Œ conome se charge d ’ic e u x  
m eubles (').

(h) 6 rouge  —  et forniront l ’eglise.
( i)  14 m uys  —  qui soit bon et recevable. (On a adjouxté d ’autre bled, et sont 

chargés de faire toutes les aumosnes.)
(j) (Autre m ain :) Ilz logeront et recevront avec eux les personnes... la S** 

M ayson...
(k) nécessaires —  (même m ain :) pour une foys a ses despens
( 1) ou E conom e  —  (même m ain :) est chargé d ’iceux meubles des qu ’ilz 

son t rem ys.

dans la séance du Conseil de la Milice, du 12 septem bre 1607 : « Touchant la. 
croix que doivent porter les prêtres de la  Sainte-Maison de Thonon, il faut leur 
écrire qu’elle doit être de giam bellotto  et de la même forme que celle des C heva
liers ; s’ils veulent qu'on y  ajoute l ’im age de la  Sainte Vierge, qu ’ils envoient de 
là-bas un m odèle... » (Turin, Archives de la Grande Maîtrise de l ’Ordre des 
Saints Maurice et Lazare, M azzo 3, n° 5.)
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Item,  la  S ain te  M ayson  fo u rn ira  m edecin, a p o th ic a ire  
c y ru rg ie n , ave c tous les m edicam ens. (“ )

A u  Præ fect, la  S ain te  M ayson d o n n e r a .. . 1 0 0 e s c u z d ’o r.

A u  S a c r is t a in ...........  50 ff., outre lesdits 30 d u ca to n s.
P o u r les servite u rs, a d is tr ib u e r selon q u il sera ad visé  p a r 

la  C ongrégation, 40 ducatons.

Q uatre Messes se celebreront chasque jo u r  :
L a  i re a S a in t M aurice (n) ; et ce, des le 1. m ars ju sq u e s 

a la  T o u ssain s, a 4 heures de m a tin  ; des la  T o u ssa in s 
ju sq u e s au 1. m ars, a  c in q  heures, en sorte que lad ite  Messe 
se com m ence a  la  p rim ’aube. (°)

L a  2e a  sept heures.
L a  G ran d e  Messe entre h u it  et neuf, im m édiatem ent 

après T ierce.
L a  derniere, entre 9 et 10. (p)
T o u s les jo u rs  celebreront les H e u re s can on iales a haute 

v o ix , a  s ç a v o ir : les jo u rs  o u vrie rs, M atines et L a u d e s in  
i °  tono, et le reste cantu modulato ; les D im an ch e s et 
festes, M atines in  i °  tono, et des 1 e Te Deum  laudamus  
in clu sive m e n t, in  cantu modulato.

V espres se d iro n t a tro is heures, h orm is le Caresm e ; 
C om plies, im m édiatem ent après Vespres, h o rm is le C a
resm e q u ’elle ( sic)  se d iro n t a 5 heures d u  soir.

L es sam edis et ve ille s de N ostre D am e ilz  ch an te ro n t les

(m) m edicam ens. —  Les aulmones faites a l ’eglise dem eureront au corps 
de la Maison, come ausi toutes ofrandes d ’argent ou cire.

(n) La  i ,e a —  N. Dam e de Compasion.
(o) a la prim ’aube. —  E t  les aultres se diront a S* Maurice, d it S. A ugustin , 

au moins une la sepmaine.
(p) entre g et 10. —  Les vellies e ( s ic)  faistes de Nostre Dam e se faira l’O- 

fice alla (s ic )  susdite eglise de Nostre Dame.
(Autre m ain :) D iront Messe tous les jours, excepté quils soient detenus pour 

cause raysonnable.

De leurs gages

A u  P le b a in ....................
A u x  autre s, a  ch ascun

100 d u c a to n s. 
30  d u cato n s.

D e s  O ff ic e s  ecclesiastiques
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Læ tanies d ’icelle  au faire  de la  n u it, a v a n t le son de l ’Ave  
Maria.

L e  p rem ie r lu n d i d u  m oys d iro n t l ’Office et G ra n d e  
Messe p o u r les trespassés (<i), selon les ru b riq u e s des B ré 
v ia ire s  et Messelz.

T o u t ce que dessus p o u r cet a rtic le  s’entend la  m ayson 
estant faite  près de l ’eglise ; et ju sq u e s a ce tem s-la ne 
seront obligés sinon a d ire  T ie rce  a v a n t la  G ran d e  Messe, 
le to u t in  cantu modulato  ;  V espres et C om plies com m e 
dessus, et ce tous les jo u rs.

M ais les festes de com m andem ent d iro n t les M atines 
com m e dessus, et les sam edis et festes N ostre D am e les 
Læ tanies com m e dessus, et les lu n d is  p rem iers du m ois 
la  Messe des trespassés com m e dessus.

D es  d é fa i l la n ce s  des Præstres

Les præ stres de la  Congrégation d e faillan s a u x  Offices 
sans cause et licence p erd ro n t :
P o u r le m an quem en t a M a tin e s ............................  2 solz.
P o u r le m anquem ent a la  M esse............................  2 solz.
P o u r le m anquem ent a V e s p r e .............................  i  sol.

L esque lz m anquem ens, ou argent p erd u  p a r ice u x, ac- 
c ro L tra  a u x  residens.

D es serviteurs de l ’ eglise

(r) I l  y  a u ra  u n  m an ig lie r, gagé de 100 ff. et u n  m u y s 
de from ent.

D e u x  clergeons, gagés de 40 ff. ch a cu n  d ’eux.
E t  le u r fo u rn ira-o n  a ch acu n  u n  (sic)  robbe bleüe re- 

servee en la  sacristie, ou ilz  l ’iro n t v e s t ir  p o u r s e rv ir  dans 
l ’eglise, laq u e lle  ilz  b a llie ro n t et tie n d ro n t garnie des e a u x  
requises.

(q) et Grande M esse  —  (la même m ain a écrit en m arge :) pour les confreres 

de la Ste Mayson

(r) (MêiEf* m ain :) Serviteurs de la m ayson...
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P r o p o s i t io n  des personnes de la Congrégation  (r)

1 2 3 4 5
Præfect Plebain M. Claude

m . g r a n d i s  m . m a n i g l i e r  m . p i r a s s e t  m . b o u v e r a t  m a g n i n  

6 7 8  9

M .  D E L A B A L M E  M . B O J A T  M . M A U R I C E  M . S A I N T E  C A T H E R I N E

C o n d u i t e  d u  t e m p o r e l  d e  l a  S a i n t e  M a y s o n

E T  P R E M I E R E M E N T  D U  C O N S E I L  O R D I N A I R E

L e  Conseil de la  S ain te  M ayson, es choses o rd in a ires, sera 
com posé des præ stres de la  C ongrégation et d u sie u r Con
se rv a te u r (*), et sera requise la  presence au m oins des deux 
tie rs  d ’iceu x.

L e  C o n se rva te u r y  a u ra  d e u x v o ix  (s) ; le P ræ fect une 
v o ix  et dem i.

(s) y aura —  la vo ix  comme les autres

(1) Claude Grandis (voir tomes X I, note (x), p. 299, et X III, note (2), p. 195) 
fu t  en effet Préfet de 1608 à 1613.

M. L avan ch y, L a  S a in te-M a ison  de Thonon, note (1), p. 77, et MBr Piccard, 
L 'U n iv e r s ité  C h a b la isien n e ou la S a in te-M a ison  de Thonon, p. 71, affirment 
que R J Balthazard Maniglier (voir tom e X I, note (1), p. 309) ne fu t jam ais plé- 
bain, ou curé, m ais seulement vice-préfet. D ’autre part, Jean de Châtillon ne 
fu t institué plébain que le 4 ju illet 1609, et le 3 février 1607 le cardinal Borghese 
écrit au saint E vêque : « On présuppose que M. Balthazard M aniglier soit telle
m ent nécessaire au gouvernem ent de la Maison de Thonon, que S. Sté n ’est pas 
d ’avis qu’on l ’en retire pour le moment. Aussi je  dis de sa p art à V . S. que, pour
vu  que l ’église paroissiale dont il est titulaire » —  c ’était Serraval —  « soit bien 
pourvue, elle ne se m ette pas en peine pour la résidence dont, en ce cas, le Saint- 
Père veu t qu ’il soit dispensé pour six  mois; à partir de la  date de la présente 
lettre. » (Rom e, A rchives Vaticanes, Borghese  II, 407.)

Sur M. Jean Petitjean, d it Pirasset, vo ir ci-dessus, note (1), p. 131 ; Pierre 
B ou verat, tom e X X I , note (1), p. 209 ; Claude M agnin, tom e X V II, note (6), 
p. 74 ; Félix  de la Balm e e t Pierre B o jat, voir ci-dessus, note (5), p. 399.

M. Maurice serait-il R d A vrillon ? Mais d ’après les listes données par M«' P ic
card et M. L avan ch y (ubi supra, pp. 274 et 132), il ne figure à la Sainte-Maison 
que depuis 1613, et il est prêtre seulement en 1611 ; de plus, est-il le seul à être 
désigné par son prénom ? Dans le D iction n aire du Clergé  nous ne trouvons 
que Laurent Maurice, qui reçut la  prêtrise le 27 m ars 1610 et entra en 1628 dans 
la  Compagnie de Jésus ; la  date de son ordination sacerdotale suffit, nous sem
ble-t-il, pour l ’exclure du groupe des prêtres proposés.

• M. S*6 Catherine » est Philippe de Quoex (voir tome X II, note (1), p. 30), en
vo yé à Thonon en 1608.

(2) Le chevalier Thom as Bergera fu t élu pour rem plir cette  charge, comme 
-on le voit par la pièce n" v m . (Voir tome X I, note (2), p. 231.)
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D u  receveur general

Sera député u n  re ceve u r g eneral de tous les re ve n u z de 
la  Sain te M ayson, q u i d o n n era bonne ca u tio n  ; et la  cons
titu tio n  d ’ic e lu y  se fera p a r  le d it Conseil, d e va n t lequel, 
ou  les députés d ’ic e lu y , i l  re n d ra  ses com ptes de s ix  m ois 
en s ix  m oys, sau f s il sem ble au C onseil de les lu y  fa ire  re n 
dre en a u tre s occurrences p lu s  souven t ; et le to u t avec 
p resentatio n  de re liq uaz.

E t  d ans le co n tra ct de c o n stitu tio n  d ’ic e lu y  sera m is en 
prem iere charge, et p a r m aniéré de p ræ cip ut, que  la  C o n 
greg ation  et Sem in aire  soyent p ayés de toutes leurs assi
g nations, a v a n t toutes choses.

L e s accensem ens des d ixm e s et autres re ve nu z de la  
S ain te  M ayso n se feron t p a r le sie u r C o n servate u r, avec 
l ’assistence d u  P refect, ou de c e lu y  que led it P ræ fect ou 
C onseil a u ra  député.

L e s m an d atz q u i n ’excederont la  somme de d ix  escuz d ’or 
se feront p a r le seigneur C o n se rva te u r et p a r le sie u r P ræ 
fect co n jo in tem en t ; et en cas q u ilz  ne soyent p as d ’accord 
a  le faire, le C onseil so m m ayrem en t appellé  déterm inera. (*) 

M ais lh o rs que le sie u r C o n se rva te u r fe ra  des voyages et 
autres sortes de fra is, les m a n d a tz de son p ayem ent se fe
ro n t p a r le Præ fect avec le C onseil ; et ne p o u rra  fa ire  les- 
d its  voyages et fra is  sans l ’a d v is  d ’ic e lu y  Conseil.

O n p ro u v o y ra  de 4 regens et u n  abecedaire, ave c gages :

D e s  accensem ens

D e s  m andatz

D u  College

P o u r le 2 
P o u r le 3 
P o u r le 4

P o u r le 1 regent, de 100 ducatons. 
500 ff.
450 ff.
450 ff. («)

(t) déterm inera. —  E t les aultres seront faitz par advis du Conseil, et seront 
signés par le sr Conservateur, Perfait ( sic)  et un dudit Conseil.

(u) 450 flo rin s  —  surquoy se nourriront en commun.



Seront tous obligés a dem eurer dans le College, et estre 
ve stu s de n o ir  et de long, s il se peut.

M ais en cas que les P P . Je su ite s vo u lu ssen t v e n ir  faire 
cette charge ave c 4 regens, on le u r fo u rn ira ... 400 escuz 
d ’o r U).

fE t  m e ttra-o n  u n  abecedaire d ’a ille u rs.j 

D u  S é m in a ire

I l  y  a u ra  7  enfans n o u rris  et entretenuz de tou t p o in t ; 
seront néanm oin s obligés d ’entrer avec vestem ens conve
nables. L e u rs  robbes seront bleües et longues.

Seront d ’eage de d ix  a d ix  h u it  ans, ne p o u v a n t estre 
receuz a v a n t le p rem ier, n i rëtenus après le second, sauf 
a dispen ser ave c les co n ve rtis, selon q u il sem blera expe- 
d ie n t a u  Conseil.

M angeront ave c les au tre s au College, et p o u r le reste 
seront séparés, ave c u n  m aistre  q u i soigne a leurs estudes, 
m eurs et pieté. A  ce u x ci p o u rro n t estre a d jo in tz  des autres 
en p a y a n t, et o b se rvan t la  mesme d isc ip lin e  (2).

D e s  autres despenses de la S a in te  M a y s o n  

a la gloire de D i e u

L a  despense de l ’entretenem ent de l ’eglise de la  Congré
gation, d u  College et Sem inaire estant d etraitte, tout le 
reste d u  re ve n u  de la  Sainte  M ayson sera in vio lab le m e n t 
a p p liq u é  a la  co n ve rsio n  des heretiques, selon q u il sera 
ad visé  p a r le C onseil ; en sorte n éanm oins que les m issions 
soyent præ ferees et, après icelles, les p ro visio n s requises 
a la  re tra itte  et entretenem ent des co n ve rtis, en les a p p li
q u a n t a u x  a rtz  et autres besoignes, selon le u r (sic)  h a b i
lités.

(1) D onc à cette  date on espérait encore les P P . Jésuites pour le Collège, m ais 
ils ne revinrent jam ais. (Voir tom e X X II , note ( i) , p. 163.)

(2) D éjà dans les « Constitutions » de 1603, le Séminaire de la Sainte-Maison 
a va it un article spécial où il é tait d it que seraient • adm is les pauvres enfants, 
mais douez de capacité et d ’habileté d ’esprit, » e t même « quelques uns de la 
province du V alay . Selon les aumosnes des fidsles » on pourra « accroistre le 
nombre des dits jeunes enfants, lesquels au moins devront estre sept, destinez 
au n m et reverence des sept Douleurs de Nostre Dam e. » (M ém . de l'Acad.  
Salés.,  tome V , p. l x x v i i i . )  Faute de ressources, ce projet avorta.
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Sera lo ysib le  au sie u r C o n se rva te u r de c h o isir u n  assis
ta n t a son gré, (y) leq uel en son absence s ’em ployera a u x  
n égociations et affaires de la  Sain te M ayson. N e p o u rra  
néanm oins faire  m an d atz, a in s (w) seront fa itz  p a r le Conseil, 
en presence d ’ic e lu y  assistan t, q u i a u ra  une v o ix  [co nsul
tive , m ais non p a sj d e lib e ra tiv e  en la d ite  absence d u C o n 
se rvate u r. Que si le d it assistan t estoit desagreable au C on
seil, le sieur C o n se rvate u r en d e v ra  [presenter et nom m erj 
eslire u n  autre, leq uel le d it sie u r C o n se rva te u r fera p a y e r (*) 
su r les c in q u a n t’escus q u i reste (sic)  des 300 que Son A l
tesse et la  sainte R e lig io n  S a in t M au rice  ont assigné su r 
les décim és annates et passage d ’u n  c h e v a lie r p o u r chas- 
q u ’annee, et p o u r le p ayem en t d 'u n  præ stre (y). A u  défaut, 
autem, d u d it p ayem en t ordonné s u r les annates et passage, 
la  Sain te M ayso n ne sera p o in t obligee a u  supplem ent. <z)

R evu  sur l ’Autographe conservé à la V isitation  d ’Annecy.
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(v) Sera eleuu (s ic )  et député un assistant au d it sr Conservateur 
(w) S a in te  M ayson  —  et le (s ic )  m andatz
(x) deliberative  —  auquel ledit sieur Conservateur fera payer 240 ff.
(y) d ’ un præstre —  pour estre les prestres paiés d ’alieurs par la S*e Maison, 

corne desus.
(z) au supplém ent. —  E t a ce ( sic)  fins a esté eleu N. C. Marin, Procureur 

fiscal pour S. A . en Chablais.

VII

S O M M A I R E  D E S  A V I S  P R É C É D E N T S  

[6-15 ju ille t  1607 i 1) ?]

( m i n u t e  i n é d i t e )

1. L ’eglise S ain t A u g u stin  sera la  m a itre ss’eglise de la  
S ain te  M ayson, avec le changem ent d u  tiltre  de S ain t 
A u g u stin  en eglise de N o stre  D am e de Com passion.

(1) Du même form at que la précédente, cette  pièce semble en être le résumé. 
Tous les articles sont barrés par un ou deux traits verticau x, sauf le n° 7 qui 
répète, à quelques m ots près, la leçon de l ’article ci-dessus (p. 412) :D es autres 
despenses de la S a in te  M ayson a la gloire de D ieu .

L a  couleur de l ’encre n ’est pas la même que celle du docum ent v i  ; si nous lui 
assignons la même date, ce n ’est pas sans faire quelques réserves.



2. L a  mayson de la Congrégation sera autour de la Place 
de ladite eglise ; mais en attendant que les bastimens 
soyent dressés, on habitera es maysons qui sont a present 
a ladite Sainte Mayson.

3. E t le tiltre de Saint Hippolite sera nommé des Saints 
Maurice et Hippolite, et sera icelle eglise un membre de 
l ’autre.

4. Sera député un receveur général de tous les revenuz 
de la Sainte Mayson, qui donnera suffisante caution : et la 
constitution sera faite par tout le Conseil.

5. Lequel rendra ses comptes au moins deux fois l ’an- 
nee, c ’est a dire de six mois en six mois, sauf a le rendre 
encor en d ’autres occurrences, estant appellé pour cest 
effect par le Conseil et sieur Conservateur, devant lesquelz 
il rendra tous ses comptes, tant ordinaires qu ’extraordi
naires, avec prestation de reliquatz.

6. E t quant aux accensemens des dixmes et autres re
venuz de la Sainte Mayson, ilz se feront par le sieur Con
servateur et le Prefect, ou par luy ou par un député par 
iceluy Præfect, ou par le Conseil.

7. L a despense nécessaire a l ’entretenement de l ’eglise 
de la Congrégation, College et Seminaire estant faitte, le 
reste sera inviolablement appliqué a la conversion des 
hæretiques, selon quil sera avisé par le Conseil de la Sainte 
Mayson ; en sorte néanmoins que les missions soyent præ- 
ferees et, après icelles, les provisions requises pour la re- 
traitte et entretenement des convertis, en les appliquant 
aux artifices et travail des mains, ou autres sortes de ser
vices selon leur (sic)  habilités.

8. Dans le contract de constitution du receveur, sera mis 
en premiere charge et par maniéré de præciput, que la 
Congrégation, College et Seminaire seront payés des den- 
rees et sommes qui leur seront assignées, avant toutes 
choses.

9. Les m andatz qui se feront pour toutes les occurrences 
ordinaires et qui n ’excederont point la somme de dix escus 
d ’or seront faitz par le sieur Conservateur et signés par le 
sieur Præfect conjointement. E t en cas quilz ne soient
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pas de mesm’advis pour ce regard, le Conseil, sommaire
ment appellé, en déterminera.

xo. Lhors que le sieur Conservateur fera des voyages ou 
autres sortes de frais, les m andatz de son payem ent seront 
faitz par le Prefect avec le Conseil ; et ne pourra faire les- 
dits voyages ni frais sans prendre l ’advis dudit Conseil.

11. Le Conservateur aura deux voix dans ledit Conseil.
12. Le Præfect aura une voix  et demi.
13. Le Conseil sera composé au moins des deux tiers, 

les trois faysans le tout des conseillers d ’iceluy.
14. Les prestres de la Congrégation s’obligeront a leur 

entree de demeurer trois ans entiers a ce service-la. E t  sera 
néanmoins loysible au Conseil de les licencier, au cas quilz 
soyent treuvés inhabiles et ineptes.

15. Les prestres defaillans aux Offices sans cause et 
licence, perdront : manquans a Matines, 2 solz ; manquans 
a la Messe, 2 solz ; manquans a Vespres, 1 sol ; et cæteris 
accrescat.

16. Pour oster les prestres de la Congrégation, suffira la 
pluralité des voix du Conseil ; et pour oster le Præfect, se
ront requises' les deux tiers des voix dudit Conseil, et con
sulto Episcopo ac ex ejus decreto (*). E t outre celâ, sera 
requis .flue pour oster tant les uns que les autres, le Con
servateur entrevienne au Conseil ; que sil n ’est pas present, 
il soit attendu jusques a deux mois, le tout néanmoins par 
connoissance sommaire et sans figure de procès.

R evu  sur l ’Autographe conservé à la V isitation  d ’Annecy.
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(*) l ’E vêq u e  étan t consulté e t d ’après son décret.
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VIII

P R O C È S -V E R B A L  D E  l ’ É R E C T IO N  D E  L A  S A IN T E -M A IS O N  

E T  C O N F IR M A T IO N  D E  S E S  S T A T U T S

18 ju ille t 1607 (■)

( m i n u t e  i n é d i t e )

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu.....
A  tous soit notoire et manifeste, que le second jour du 

present m oys de juillet mil six cens et sept, Nous ont esté 
remises des Bulles de Nostre Saint Pere Paul cinquiesme, 
deuement expediees, signees et seellees sub plumbo, en 
date : A p u d  Sanctum  Marcum, anno Incarnationis  
D o m in i  1606, K a l.  Augusti,  Pontificatus ejusdent Sanc- 
t issim i Patris  anno secundo ; par lesquelles il est 
commandé a nostre Official (2) d ’appreuver et confirmer 
par authorité apostolique certaines Constitutions faittes 
par l'Illustrissime et R me Nonce de Sa Sainteté auprès de 
Son Altesse Serenissime (3), desquelles a ces fins l ’original 
Nous a esté aussi remis, pour l ’establissement de la Mayson 
d ’heberge instituée en cette ville de Thonon, sous le nom et 
invocation de Nostre Dame de Compassion ou des Sept 
Douleurs ; pourveu néanmoins qu ’icelles Constitutions 
soyent loysibles, honnestes et qu ’elles ne contrarient nul
lement aux saintz Canons ni aux Decretz du sacré Concile 
de Trente. De plus, d ’appreuver et confirmer par mesme 
authorité apostolique l ’erection de ladite Mayson d ’heberge 
et annexement et incorporement, fait cy devant (+) par

(1) Ce Procès-verbal, inséré dans le I er Procès de Béatification de saint F ra n 
çois de Sales (S crip t, com puls., p. 384), n ’y  porte pas de date. E lle  nous est 
fournie par M. L avan ch y, L a  Sa in te-M a ison  de Thonon, p. 37, e t par des 
notes copiées à Turin, A rchives de la Grande Maîtrise de l ’Ordre des saints 
M aurice et Lazare. Le saint E vêque partit de Thonon le jour même.
. (2) Depuis 1602, l ’ancien précepteur du Saint, Jean D éage, rem plissait cette
charge. (Voir tomes X I, note (1), p. 2, et X X II, note (3), p. 93.)

(3) Elles furent signées « le penultieme de décembre 1603 » par Mgr Tolosa, 
évêque de Bovino, Nonce à Turin (voir tome X II, note (1), p. 239). On les trouve 
in-extenso dans le tome V  des M ém oires de l ’A cadém ie S a lésien n e, pp. l x v -

L X X X V .

(4) L e  25 m ai 1602, lors de l ’ouverture du grand Jubilé de Thonon.
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feu de bonne mémoire nostre très Reverend predecesseur 
Claude de Granier, Evesque de Geneve, Commissaire en 
cette partie député, du prieuré Saint Hippolite de cette 
présente ville de Thonon a ladite Sainte Mayson d ’heberge 
de Nostre Dame de Compassion, pour l ’entretenement d ’un 
Præfect et sept prestres seculiers de mesme unité, selon 
l ’institut des Prestres de la Congrégation de l ’Oratoire de 
Rome, et d ’un Séminaire clérical (l).

Dont ayant receu lesdites Bulles avec honneur et reve- 
rence, pour executer le contenu d ’icelles, Nous avons as
semblé les jours suivans plusieurs personnes de qualité, 
doctrine et experience, tant ecclesiastiques que laiz : a 
sçavoir, le très Reverend seigneur Vespasien Aiazza, abbé 
d ’Abondance (2) ; quant aux ecclesiastiques, le Reverend 
seigneur Louys de Sales, Prévost de Nostre Eglise cathé
drale (3), le R. P. Frere Abonde de Come, Supérieur de la 
Mission des Capucins (4), le R. P. Frere Chérubin de Mau- 
rienne, predicateur de ladite Mission (5) ,  et les Reverens 
sieurs Claude Grand et Nicolas Gottri, docteurs en theo- 
logie, prédicateurs et chanoines de Nostre Eglise cathé
drale (6), le Reverend sieur Balthazard Maniglier, predi
cateur, curé de Serraval et Vicepræfect de ladite Mayson

(1) Sur le prieuré de Saint-H ippolyte, vo ir tome X V III, note (1), p. 61 ; sur 
la « Sainte M ayson d ’heberge », voir tome X V , Lettre d c c c l x x i i , et note (3), 
p. 382 ; sur le Séminaire, voir ci-dessus, note (2), p. 412.

(2) Voir tome X III, note (i), p. 48.
(3) V oir tom e X II, note (1), p. 6.
(4) Le P. Abonde (voir tome X I, note (1), p. 286), nommé Custode de Savoie 

en 1602 et confirmé en cette charge l ’année suivante au Chapitre de Lyon, 
4’exerça jusqu ’au mois d ’octobre 1609 ; il devint alors Custode de la province 
de Bourgogne. Après avoir été Provincial de Lyon, il le fut en Provence deux 
années. La date de sa m ort nous est inconnue. (N écrologe et A n n a les biogr. 
des Frères M in eu rs C a p u cin s de la P rovince de Savoie, 1611-1902, p a r le  
P. Eugène de B ellevaux, p. 301.)

(5) V oir tome X I, note (1), p. 98.
(6) Sur Claude Grandis (voir tome X I, note (1), p. 299, et X III, note (2), 

p. 195.— -Quelques renseignements supplémentaires com pléteront la note donnée 
au tome X II, p. 46, sur Nicolas G ottry. I l reçut la prêtrise le 23 décembre 1589 ; 
après avoir été curé de Com bloux et de Cholex, il échangea cette dernière cure 
avec celle de Passy le 6 février 1623, et renonça à son canonicat non pas le 16 fé
vrier 1633 (comme il a été dit au tome X II), mais le 20 février 1630. Sa m ort 
arriva au mois de mai de l ’année suivante. (M5r Rebord, D ictio n n a ire du Cler
gé, etc., I, p. 395.)

O p u s c u le s  III 27
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d ’heberge (>) ; et quant aux laiz, le sieur don Thomas Ber- 
gere, seigneur du Vilar et chevalier de l ’Ordre des Saintz 
Maurice et Lazare, et noble Claude Marin, procureur fiscal 
pour Son Altesse en Chablaix (2> : en presence et par l ’advis 
desquelz Nous avons fait les articles ci jointz (3), pour 
l ’esclarcissement des autres susditz que Son Altesse avoit 
dressé et pour faciliter l ’execution d ’iceux. Ce q u ’ayant 
esté faict, Nous avons declairé :

Premièrement, que l ’union ci devant, comme il a esté 
dit, faitte du prieuré Saint Hippolite de la présente ville de 
Thonon. avec ses appartenances et dépendances quelcon
ques, a ladite Mayson d ’heberge de Nostre Dame de Com
passion, demeureroit irrévocablement et inviolablement en 
son entier, sans que jamais nul puisse venir au contraire ; 
et qu ’en suite de cela, toutes les rentes, censes, dismes et 
autres revenuz appartenans audit prieuré seront payés au 
prouffit de la Sainte Mayson, selon la cotte et coustume du 
païs.

Item, Nous avons declairé que l’union de la Sainte M ay
son d ’heberge avec la sacree Milice des Saintz Maurice et 
Lazare seroit réciproque entre ladite Mayson et ladite 
Milice, non point par incorporement de ladite Mayson a 
ladite Milice ni au contraire, mais par une simple associa
tion et'm utuelle correspondance, entant que ladite Milice 
et ladite Mayson visent et tendent a mesme fin, a sçavoir, 
l ’exaltation de la foy; quoy que par divers moyens : la 
Milice tendant a cela principalement par les armes exté
rieures et corporelles, et ladite Sainte Mayson par les ar
mes intérieures et spirituelles, comme sont les prédica
tions, sermons, catechismes, conférences, prieres, aumosnes. 
Si que ladite Sainte Mayson ne puisse jam ais estre enten
due incorporée ni annexee au cors de ladite Milice, mais 
seulement associee, et que la croix ou autres marques 
d ’icelle Milice, portees par lesditz prestres de ladite Sainte 
Mayson ou autres officiers d ’icelle, ne puissent estre tirees en

(1) V oir ci-dessus, note (i), p. 410.
(2) Voir tome X I, note (2), p. 231, et note (1), p. 312.
(3) Ces « articles » sont évidem m ent les A d v is  sur l ’ establissem ent de la 

S a in te  M ayson  contenus dans la pièce v i.



consequence pour conclure aucune autre dépendance ou 
appartenance de ladite Sainte Mayson envers ladite Milice 
que de celle d ’une mutuelle et réciproque correspondance 
et association (0 , ladite Milice en la jurisdiction de Son 
[Altesse], et lesditz prestres et autres personnes ecclesias
tiques de ladite Mayson demeurantes en la jurisdiction de 
Nous et nos successeurs ordinaires. En vertu de laquelle 
association ladite sainte Milice, comme plus puissante es 
choses extérieures et temporelles, defendra et maintiendra 
ladite Sainte Mayson, et ce principalement par le soin, dili
gence et sollicitude d ’un des seigneurs Chevaliers d ’icelle 
Milice et Ordre, qui sera establi Conservateur de ladite 
Sainte Mayson ; comme réciproquement, les ecclesiasti
ques et autres personnes de ladite Sainte Mayson ayderont 
les bons et chrestiens desseins de ladite sacree Milice par 
leurs Sacrifices, prieres et bonnes œuvres <2>.

Item , Nous avons declairé que jam ais les biens et reve- 
nuz de ladite Sainte Mayson ne pourront estre entenduz 
appartenir a ladite sacree Milice de Saint Maurice et Lazare 
ni a la disposition d ’icelle, mays demeureront a jam ais 
affectés aux œuvres et exercices auxquelz Sa Sainteté et 
Son Altesse les ont destinés, selon les articles dressés par 
sadite Altesse et l'Illustrissime Seigneur Nonce, et ceux qui, 
pour l ’esclarcissement d ’iceux, Nous avons fait et qui y 
[sont] jointz.

Item, en fin, après toutes ces declarations par Nous 
faittes, en vertu de ladite commission, Nous avons receu 
le serment du susdit seigneur don Thomas Bergere, Con
servateur esleu et nommé par ladite Sainte Mayson, et 
accordé par sadite Altesse et par le très sacré Conseil de 
ladite sacree Milice des Saintz Maurice et Lazare, par lequel 
il s’est obligé de bien et deuement conserver, en ce qui dé
pendra de son pouvoir, les droitz, noms, actions, biens et

(1) V oir ci-dessus, note (1), p. 406.
(2) On rem arquera facilem ent com me le saint E vêque insiste sur l ’indépen

dance que la Sainte-Maison doit garder vis-à-vis de la Milice des Saints M aurice 
et Lazare. Il savait par expérience que MM. les Chevaliers tendaient souvent à 
accaparer, cherchant leurs propres intérêts au détrim ent de la religion catho
lique qu ’ils avaient cependant mission de protéger et maintenir.
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tiltres de ladite Sainte Mayson, et de procurer par toutes 
voyes convenables que les articles dressés pour l ’establis- 
sement d ’icelle soyent observés. Comme aussi Nous avons 
receu le serment du sieur Maniglier, Vicepræfect de ladite 
Congrégation, de bien et fidellement observer et exercer sa 
charge, et faire observer tout ce qui appartient tant a la 
discipline ecclesiastique et bon ordre de la Sainte Mayson, 
q u ’aussi de bien conserver, entant qu ’il luy concerne, ce qui 
appartient aux biens et revenuz d ’icelle. E t consécutive
ment avons receu le serment de tous les Reverendz pres- 
tres de ladite sainte compaignie (J) et autres officiers de 
ladite Sainte Mayson, de bien exercer leurs charges et 
offices, chacun selon son devoir et office. E t en fin, toutes 
ces choses ainsy faittes, Nous les avons mis en possession 
un chacun de l ’exercice de leur charge.

R evu sur le texte  inséré dans le Ier Procès de Canonisation.

(i) Voir ci-dessus, note (i), p. 410.
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IX

M ÉM O IR E  T O U C H A N T  L E S  P R É T E N T IO N S  

D E S C H E V A L IE R S  D E S S A IN T S  M A U R IC E  E T  L A Z A R E  

S U R  LA  SA IN T E -M A IS O N

[Fin m ai ou juin  1613 ( 0  ?]

( i n é d i t )

M e m o r i a l  a  m o n s i e u r  d e  B l o n n a y  e s t a n t  a  T h u r i n

Il s’essayera d ’avoir le plus de connoissance qu ’il pourra 
de la vérité du bruit que nous avons de deçà, que les sei-

(1) E n 1613, M. Claude de B lonay (voir tome X II, note (1), p. 124) accom 
pagna saint François de Sales à Turin  et à Milan, et lorsque celui-ci qu itta  la 
première de ces villes le 18 m ai, il l ’y  laissa pour solliciter les « despeches » 
(tome X V I, pp. 5, 6). Ce Mémoire, qui d ’après l ’écriture ne doit pas être posté
rieur à l ’année 1616, serait-il de 1613 ? Le Nonce de Savoie, écrivant au cardinal 
Borghese le 12 février 1612, lui confie ce qu’il prévoit : la Sainte-M aison de 
Thonon, dit-il, « deviendra une commanderie des Chevaliers » des Saints Mau
rice et Lazare. D 'autre part, on lit dans les A ctes de la Grande M a îtr ise  de 
l ’Ordre, sous la date du 28 juin  1614, cette proposition du chevalier Bergera :
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gneui 5 Chevaliers des Saints Maurice et Lazare préten
dent tirer sous leur Religion la Sainte Mayson de Thonon 
pour en avoir la direction et administration. E t en cas 
que la nouvelle se treuve veritable, ce que Dieu ne veuille, 
il fera la plus grande diligence qu ’il luy sera possible pour 
divertir ce m auvais coup et rompre cette si impertinente 
prætention :

Rem onstrant a Son Altesse, sil y  escheoit, combien il y  a 
d ’indecence que les laiz commandent et regentent en une 
Mayson composée de prestres et ecclesiastiques. Que ma- 
laysement se treuvera-il des clers de si bas courage qui 
veuillent subir le joug de cette obeissance lâ. Que ce sera 
fruster ( sic)  l ’intention de ceux qui ont contribué au bien 
de cette Mayson, qui, je pense, presque tous, n ’eussent 
jamais eu cette volonté silz eussent pensé qu’elle deut tum- 
ber es mains d ’une telle Religion. Que ce sera oster en un 
moment toute la splendeur et abolir l ’esclat de ce nom si 
specieux et honnorable de la Sainte Mayson de N[ostre 
Dame] de Compassion, quand on sçaura que tant de bons 
exercices pour lesquelz et sous le prætexte desquelz les 
Papes, les Princes et tant de nations ont estimé ce dessein, 
seront reduitz sous la conduite de gens d ’armes, gens mariés, 
gens mesnagers. Hœc et alia i is  sim ilia, innumera  (*) ; 
car certes, la chose est si extravagante qu’on ne sçauroit 
manquer de bonnes raysons pour la contredire.

Ni a-il pas d ’asses gens de bien en l ’estat ecclesiastique 
pour la conduite de cette barque, sans y  employer ces 
messieurs destinés a la conduite des armees navales contre 
les Turcz ? Si c ’est pour amplifier l ’authorité de leur Reli
gion, ce ne leur sera pas grand honneur de s’amuser a 
regler sept ou huit prestres. Si c ’est pour gaigner et prouffi-

(*) Ces raisons e t d 'au tres innom brables sem blables à  celles-ci ;

« Pour m aintenir la possession de la Sainte-Maison à la Religion, il faut avoir 
deux lettres de Son Altesse : l ’une à l ’Archevêque de Vienne, l ’autre au Conseil 
de la Sainte-Maison, en recom m andation des droits et de la possession » de l ’O r
dre. (Turin, A rchives de la  Grande M aîtrise, 4 tti delle S essio n i, vol. 3, fol. 73.) 
Ces documents sem blent concorder avec notre texte dont nous les rapprochons. 
Il est peu probable que M. de B lon ay soit allé de nouveau à Turin en 1614 ; 
c ’est pourquoi la date indiquée ci-dessus est proposée, mais sous toutes réserves.



4 2 2  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

ter en argent et choses temporelles, cela est bien estrange 
q u ’une telle Milice aille briguer pour rogner sur une telle 
œuvre. Si c ’est pour s’exercer en la pieté, ilz pourront, si 
bon leur semble, relever plusieurs hospitaux ou ilz la 
p ratiq ueron t plus utilement.

En fin, ledit sieur de Blonnay fera tout ce qui se pourra 
faire pour empescher l ’evenement de cette si reprochable 
prætention ; et pour cela en parlera a Monseigneur l ’Arche- 
vesque (!), voyre, sil estoit requis, a Monseigneur le Non
ce (2>.

Ainsy est il prié de la part de son confrere bien affec
tionné.

F r a n ç s, E. de Geneve.

A  M essieurs 
[Messieurs] du Conseil 

[de la  Sainte] M ayson de N. D.
de T honon (3).

R evu sur l ’Autographe conservé à la Chartreuse de Valsainte (Suisse).

(1) L ’archevêque de Turin, MKt Charles Broglia, qui eut toujours fort à cœur 
les intérêts de la Sainte-Maison. (Voir tom e X II, note (i), p. 224.)

(2) Msr Pierre-François Costa, évêque de Savone, Nonce à la cour de Turin 
depuis l ’été de 1606. (Voir tom e X III, note (1), p. 251.)

(3) Le Saint adresse son Mémoire à « Messieurs du Conseil » pour qu’ ils en 
prennent connaissance et le fassent ensuite parvenir au destinataire.
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X

C O N S T IT U T IO N S  E T  R E G L E S  D E  L ’ O R A T O IR E  D E  TONON 

F A IT E S  A U  M OIS d ’a O U S T  D E  16 1 5 ( 0  
( i n é d i t )

ESTABLISSEM EN S FAITS POUR LE BON REGIME DE LA CO N G R EG ATIO N  

e t  C h a p i t r e  d e s  P r e s t r e s  d e  l ’ O r a t o i r e  

d e  l a  S a i n t e  M a y s o n  d e  N o s t r e  D a m e  d e  C o m p a s s i o n  d e  T o n o n  

d u é m e n t  c o l l a t i o n n é s  h o r s  d e  s o n  o r i g i n a l

Attendu que l ’intention de nostre Saint Pere le Pape 
Clement huitiesme, declairee en la Bulle de l ’institution de

(1) Le m anuscrit de ces Constitutions, conservé aux Archives de l 'A cadém ie  
S a lé sien n e  et coté n° 14, est une copie du x v m * siècle, faite non pas sur l ’ori
ginal, m ais sur une autre copie provenant de « Thom as Maupau, jadis secretaire 
de la  Congregation de N. D. de Compassion » de Thonon. Il atteste, le 24 juillet 
1637, avoir « copié les susdites Constitutions sur leur original, qui est demeuré en 
ladite Sainte Maison, sans rien ajouter, diminuer ou changer du sens d ’icelles, 
pas seulement une sillabe... » Signé : « T h o m a s  M a u p e a u , curé de Larringe. » 
Son attestation est suivie de celle de Pierre-François Jay, vicaire général et 
Official de l ’évêché de Genève pendant la vacance du siège, qui d it avoir colla- 
tionné m ot à m ot avec l ’original la copie de Maupeau, et l ’avoir munie du sceau 
de l ’évêché. E lle fu t déposée aux A rchives épiscopales, mais ne s’y  trouve plus 
actuellem ent. —  Le m anuscrit des « Constitutions et régies de l ’Oratoire de 
Tonon » que l’on garde aux Archives de V A cadém ie Sa lésien n e, doit dater de 
1751 ou 1752,car l ’enquête à la suite de laquelle elles furent transcrites suivit de 
près la m ort de R d Pignier, Préfet de la Sainte-Maison, arrivée le 14 mai i 75 i-

Charles-Auguste (H istoire, etc., liv . IV , p. 235) dit en parlant des C onstitu
tions données au Presbytère : « Les Reigles et Constitutions » que le Bienheureux 
« escrivit de sa main propre, estoyent telles : Le Prefect et les Prestres... » etc. E t 
après avoir cité le texte il ajoute : « Telles sont les loix... que ce sainct et tres
sage Prévost bailla pour le com m encem ent a ses Prestres de la Saincte Maison..., 
ausquelles, depuis, l ’experience et le temps lui ont faict adjouster quelques 
poincts. » A  la Table des Preuves, le biographe indique sous le n° 20 les mêmes 
Constitutions, m ais sans préciser la date. Quelques auteurs prétendent qu ’elles 
furent rédigées avant la fin de 1599 ; ils se trompent. Nous en avons la preuve 
pérem ptoire dans la lettre du 8 jan vier 1600, que R J Clerc ou Clerici adresse de 
Rome au duc de Savoie : « Tout m aintenant, » dit-il, « je  viens de recevoir... le 
m olu proprio  de Sa Sainteté, et n ’a y  pu retarder une heure d ’escrire a V . A . » 
Ce m otu proprio  n ’est autre que la  Bulle d ’érection de la Sainte-Maison, comme 
on le voit par la suite de la lettre citée. Supposant que M. Clerici l’ait envoyée 
tout de suite au duc ou au Nonce, et que ce dernier l ’ait expédiée aussitôt à T h o 
non ou à A nnecy, il fa llait cependant un peu de temps à saint François de Sales 
pour étudier les règles de l ’Oratoire de Rome, s’entendre avec son E vêque et 
enfin préparer sa rédaction ; m i-février ou mars 1600 serait donc assez tôt.

Mais il y  a plus. Charles-Auguste mentionne, comme ayan t été consultés.
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la Sainte Mayson (>), fut que les prestres de l ’Oratoire 
d ’icelle se conformassent au plus près que faire se pourroit 
a l ’institut de la Congrégation de l ’Oratoire de Rome, et 
que néanmoins la diversité qui est entre cette ville et celle 
la et la considération de plusieurs circonstances ne per
m ettent pas qu’il y  ayt une parfaitte similitude, pour ac
commoder la nécessité avec la bonne volonté, ont esté 
dressees les présentes Constitutions.

D e s  Offices ecclesiastiques

E u  esgard a la m ultiplicité des exercices pastoraux qui 
se doivent prattiquer en la Congrégation de l ’Oratoire, et 
jusques a ce qu ’autrement soit advisé, les prestres d ’icelle 
ne seront obligés de reciter l ’Office entier dedans l ’eglise, 
mais seulement Tierce, la Messe, Vespres et Complies, le 
tout in cantu modulato, journellement ; mais quant aux 
jours de festes solemnelles, i *  classis, et en toutes les 
festes de la glorieuse Vierge, ilz diront Matines, Laudes et 
Prime, commençant a l ’aube du jour, despuis la Toussains

L e  P ræ fect et les Prestres de l ’O ratoire de N ostre  D am e de 
Com passion de la  v ille  de T honon chan teron t tous les jours des 
festes solem nelles de la  prem iere classe et de toutes celles de la 
glorieuse V ierge, le  d iv in  O ffice du B reviaire  rom ain to u t entier, 
au chœ ur, en chan t com posé ; com m ençant a  l ’aube du jo u r des
puis la  feste de T oussain tz jusques a  Pasques, e t a  quatre  heures 
de m atin  despuis Pasques jusques a  la  feste de T oussain tz. Les

les mêmes personnages nommés dans le Procès-verbal du 18 juillet 1607 (voir 
ci-dessus, n° v in , p. 416); ici, il fait certainem ent erreur. Les Constitutions qu ’il 
donne ne concernent que les prêtres, le règlem ent de leur vie et des Offices di
vins ; le chevalier Bergera, par exem ple, n ’ava it rien à y  voir, c ’était l ’affaire de 
l ’E vêque et du saint Prévôt. —  Quant au Collège, il suffit de com parer la leçon 
qui figure dans le docum ent v i, p. 411, avec celle de l ’historien, pour se convain
cre que celui-ci a dû l ’emprunter à ce même document. —  Enfin, le texte qu ’il 
cite correspond presque entièrement et article par article, à celui de 1615 qui 
est néanmoins parfois plus détaillé.

Pour toutes ces raisons et pour d ’autres encore qu’il serait trop long d ’énumé- 
rer, nous reproduisons in-extenso, en seconde leçon, la rédaction empruntée à 
Charles-Auguste, afin que le lecteur puisse se rendre com pte par lui-même de la 
correspondance des deux textes, et de la difficulté que nous avons à proposer 
une date pour celui du biographe.

(1) Elle était datée du 33 septembre 1599.



jusques a Pasques, et a quatre heures, despuis Pasques jus- 
ques a la Toussains.

Item, tous les premiers lundis du mois chanteront une 
Messe de Trespassés, a la forme des rubriques du Messel; et 
tiendra lieu de la Grande Messe du jour.

Tierce se dira ordinairement a huit heures, et consécuti
vem ent la Grande Messe ; comme aussi Vespres se chant 
ront ordinairement a troys heures après midi, et Complies 
consécutivement. Mays en tems de Caresme, Vespres se 
diront après la Grande Messe, et Complies a cinq heures.

Outre tous lesquelz Offices, tous les samedis de l ’annee et 
veilles de Nostre Dame se chanteront les Litanies d ’icelle 
Nostre Dame environ le soleil couchant.

D e s  autres offices qu i se doivent celebrer en l ’ eglise

Outre les Offices chantés, se dira une Messe matiniere a 
quatre heures du matin, despuis le premier de m ay jusques 
a la Toussains, et a cinq heures despuis la Toussains jus
ques au premier de m ay, en sorte néanmoins qu’au cœur 
de l ’hiver elle se commence seulement a la premiere aube.

Item, célébreront une seconde Messe a sept heures, et
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autres jours, parce q u ’ilz sont occupés le  plus souven t au x  exer
cices de la  charge pastorale, ilz  chanteront au chœ ur ta n t seule
m ent T ierce, Sexte, None, la Messe, Vespres e t Complies.

Chaque jo u r de lundi prem ier du m oys ilz chanteront une Messe 
pour les deffunctz, qui tien dra lieu de la  grande du jour, selon les 
rubriques du Messel.

Tierce se dira a h u it heures de m atin, et consécutivem ent la 
Messe après les Heures ; Vespres a  trois heures après m idy, Com 
plies consécutivem ent. M ais en Caresm e, les Vespres se diront 
après la  G ran d ’Messe, e t Com plies a  cinq heures après m idy.

T ous les jours de sam edi de tou te  l ’annee et les veilles des testes 
de N ostre D am e ilz chanteront, sur le soir, les L itan ies de la mesm e 
Vierge.

Despuis les calendes de m ars jusques au x  calendes de novem bre, 
on dira tous les jours une Messe a quatre  heures de m atin  ; et des
puis les calendes de novem bre jusques a celles de mars, a cinq 
heures, de telle  sorte néanm oins q u ’au gros de l 'h y v e r  elle se com 
m ence tan t seulem ent a la prem iere aube. L a  seconde Messe se



la troisiesme, qui est la Grande Messe, estant achevee, ilz 
célébreront la derniere Messe entre neuf et dix heures.

De la bienseance au chœur

Nul des prestres de la Congrégation ne comparoistra au 
chœur pendant l'Office sinon in  habitu et tonsura, c ’est 
a dire avec la soutane jusques aux talons et le bonnet 
carré, la couronne bien faitte et connoissable, et le surplis 
de toile blanche, qu ’un chacun sera tenu d ’avoir a ses des- 
pens ; et qui comparoistra au chœur pendant l ’Office d ’une 
autre sorte sera tenu pour défaillant.

E t bien que lesditz prestres doivent principalement 
observer l ’honnesteté et propreté en l ’eglise, si est ce qu’il 
convient qu ’a l ’ordinaire lesditz prestres aillent propre
ment vestus, selon toutesfois la modestie et simplicité 
ecclesiastique.

D es  d e fa i l la n s  a l ’Office

On espere que la charité pressera tous ceux de la Con
grégation de bien et diligemment rendre leurs devoirs ; 
néanmoins, pour l ’empescher de rafroidir, il a semblé bon 
de l ’appuyer par l ’imposition de quelques peynes contre les 
defaillans, selon la coustume de toutes les eglises cathé
drales et collégiales.

Quicomque, donq, es jours solemnelz manquera aux 
Matines, perdra six solz ; a la Messe, troys solz ; a Vespres,
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dira a  sept heures, la  troisiesm e sera la grande, la quatriesm e se dira 
a  neuf heures et dem i ou a  dix.

I l ne sera perm is a  personne, ce pendant q u ’on fera les divins 
Offices, de com paroistre autrem en t q u ’en h a b it e t tonsure : c ’est 
a  sçavoir, avec la soutane jusques aux talons, le bonnet carré, la 
couronne de la  teste  rem arquable, et le  surplis de to y le  blanche, 
que chacun sera obligé d ’avoir a  ses despens. Q uicom que paroistra 
autrem en t sera tenu pour absent.

Ilz  observeront par to u t l'honnesteté, netteté  et c iv ilité , princi
palem ent en leurs h abitz  et en l ’eglise.

Es jours solem nelz, quicom que n ’assistera pas a M atines perdra 
s ix  solz ; a  la Messe, tro ys ; a  Vespres, troys. L es autres jours, a



troys solz. Es jours ouvriers, manquant a Tierce, un sol ; a 
la Grande Messe, deux solz, et Vespres, deux solz ; a Com- 
plies, en Caresme, un sol ; aux Litanies des samedis et 
veilles de Nostre Dame, deux solz.

Mays quicomque est entablé pour dire les Messes ordi
naires et manque de les dire ou donner ordre qu ’elles 
soyent dittes, quant aux [petites] Messes perdra un florin 
pour chaque Messe qu ’il manquera, et quant aux grandes, 
un teston.

E t partant, esliront en leurs assemblees, de six mois en 
six mois, un ponctuateur, a commencer le I er d ’octobre 
prochainement venant, qui aura charge de noter les de- 
faillans, et lequel a cest effect prestera serment de bien et 
fidellement exercer sa charge, sans acception de personne, 
es mains de celuy qui presidera en l ’assemblee, a laquelle il 
sera loysible d'en continuer un tant qu ’il luy plaira et re
cevoir son serment de six mois en six mois.

Se treuvant quatre au chœur a l ’heure de l ’Office et 
l ’Office estant sonné, pourront commencer sans attendre 
les autres.

Ceux la seront tenus pour absens qui ne se treuveront 
a l ’Office a la fin du premier Psalme d ’iceluy et devant 
l ’entonation du second, ou qui ne perseverera pas en iceluy
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T ierce  un sol ; a  la Messe, d eux ; a Vespres, deux ; a  Com plies en 
Caresm e, un ; au x  L itan ies des jours de sam edi et veilles des testes 
de N ostre D am e, deux.

Q uicom que, a ya n t esté assigné pour celebrer les Messes, ne les 
célébrera pas ou ne les fera pas celebrer, perdra pour chacune, si 
c ’est une petite, un florin, e t si c ’est une grande, v in g t tro ys solz.

D e six  en six  m oys, 011 eslira le  norm ateur, ou bien il sera con 
tinué ; lequel a  m esm e tem s prestera serm ent en plein Chapitre de 
faire sa charge soigneusem ent e t fidellem ent, sans acception  de 
personnes, m arquan t la presence d ’un chacun en un livre  destiné 
pour cela tan t seulem ent.

T outes fois e t quantes que le  dernier signe de l ’Office sera donné, 
s ’ilz se tro u ven t quatre  au chœ ur, ilz com m enceront l ’Office sans 
atte n d re  les autres.

Q uicom que ne se trouvera pas pour le moins a  [la] fin du pre
m ier Psalm e et d evan t que l ’on com m ence le second, ou qui ne p er
sévérera  pas jusques a la  fin de l ’Office, sera tenu pour absent. Qui-



jusques a la fin. Mais a la Messe, celuy sera tenu pour dé
faillant qui ne se treuvera au commencement de l ’Epistre 
et ne demeurera jusques après la benediction. Seront toutes- 
fois tenus pour presens ceux qui pour l ’administration des 
Sacremens et pour des autres fonctions nécessaires, ou 
quelques autres nécessités, ne se treuveront pas en l ’Office, 
ou y  estant en sortiront, moyennant qu ’ilz ayent adverti 
celuy qui pour lhors preside, ou, ne le pouvant faire, qu ’ilz 
facent paroistre de la nécessité qu’ilz ont a s’absenter.

D es p r in c ip a le s  cerem onies et observances qui doivent estre 
gardees au chœur

Les ceremonies et coustumes de l ’Eglise cathedrale de ce 
diocese seront observees au chœur par les prestres de l ’Ora
toire, mais principalement les suyvantes :

De demeurer debout a teste descouverte au commence
ment de l ’Office jusques a ce que le premier Psalme soit 
entonné ; après quoy, se pourront asseoir et couvrir. Mais 
toutes fois et quantes [que] parmi l ’Office l ’on dit Gloria 
Patri,  ou Gloria tibi Domine,  ou Deo Patri,  etc., ou bien 
quand on dit S it  nomen D om in i benedictum  au Psalme 
Laudate pueri,  etc., ou que l ’on dit le Pater,  ou les abso
lutions de Matines, ou le Preces, ou le M agnificat, N unc
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conique, a  la Messe, n ’aura pas o u y  le com m encem ent de l ’E pistre 
ou qui n ’a tten d ra pas la  bénédiction sera pareillem ent tenu pour 
absent. T outesfois, ceu x  qui seront em peschés dans les exercices 
de la  charge pastorale  ou qui feront d 'autres choses nécessaires, 
desquelles tous auron t une certaine science, seront ten us pour pre
sens.

T outes les cerem onies et coustum es de l ’E glise cathedrale de 
S ain t Pierre de G en eve  seront observees p ar les prestres de la Con
grégation, m ais principalem ent celles ci :

Tous dem eureront a  teste  nue despuis le com m encem ent de 
l ’Office jusques a ce que le  prem ier Psalm e soit com m encé. M ays 
toutes fois et quantes q u ’on dira le Gloria P a tr i  ou Gloria tib i  
D o m in e,  ou Deo P a tr i  sit  gloria,  ou S i t  nom en D o m in i  benedic
tum  au Psalm e L a u d a te  pueri  D o m in u m ,  ou P ater  noster, ou les 
absolutions a M atines, ou les prieres, ou le M a g n if ic a t ,  ou le



dim ittis  et Benedictus,  au Chapitre et petitz responsoires, 
oraysons et hymnes, chacun se descouvrira et levera debout.

A  la Messe on [ne] se peut couvrir sinon pendant qu ’on 
recite l'E pistfe, que l ’on peut non seulement estre couvert, 
m ays assis.

A  chaqüe Office on assignera les intonations, tant des 
antiennes que des Pseaumes, a ceux qui les devront faire, 
affin q u ’elles se facent a propos ; et pour le reste, il se pourra 
voir au Directoire des ceremonies de la Cathedrale t1), du
quel ilz pourront avoir un double.

D e ceux  qu i feront les Offices et celebreront les M e s se s

Le Prefect et, en l ’absence d ’iceluy, le Plebain, et, tous 
deux absens, celuy qui sera le premier en reception, feront 
l ’Office es festes solemnelles i œ classis,  et en celles de 
Nostre Dame ; mais en toutes les autres festes, l ’hebdom a
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N u n c  d im itt is ,  ou les bénédictions a u x  C h ap itres,-p etitz  respon
soires, oraysons et hym nes, alhors tous dem eureront a teste nue.

T outes fois et quantes que l ’on com m encera un Psalm e, tous se 
descouvriront ta n t seulem ent ; m ais ce lu y  qui com m encera ou les 
antiennes ou le Psalm e, non seulem ent se descouvrira, m ais encores 
se tiendra debout.

Il ne sera perm is a personne de se co u vrir ce pendant q u ’on célé
brera la  Messe, sinon quand on chan tera l ’E pistre.

E n  fay sa n t l ’Office, on assignera les prem iers tons, ta n t des 
antiennes que des Psaum es, a ceu x  qui d evron t les com m encer, 
affin que toutes choses se facen t bien.

Q u an t au reste, il fau dra  vo ir le livre  des coustum es de FF.glise 
cathedrale M  et en avo ir une copie.

L es jours solem nelz de la  prem iere classe e t les festes de N ostre 
D am e, le P ræ fect celebrera ; en son absence, le  P lebain , et si le 
Plebain  n ’y  est pas encor, le plus ancien selon l ’ordre de reception. 
L es autres jours, le  prestre qui sera assigné sem aine par sem aine,

(1) E n 1607, le Chapitre de Saint-Pierre de G enève crut devoir rem anier ses 
anciens Statuts approuvés par Innocent V III en 1484. Ce travail fu t rédigé en 
d eu x recueils : l ’un contenait tout ce qui se référait à la constitution intérieure 
du Chapitre, et son titre était : S tatuta  ecclesiœ G ebennensis ; l ’autre, in ti
tu lé  : Cérém onial de l'ég lise  de Genève, renferm ait tout ce qui ava it trait 
au culte et à l ’Office public. (M ém oires de l ’A ca d. Sa lés., tome X IV , 1891, 
pp. 29 et 275.) C ’est sans doute le second de ces recueils qui est m entionné ici.



daire les célébrera, excepté toutesfois les Messes et béné
dictions des fons, les veilles de Pasques et Pentecoste, qui 
appartiennent a l ’office du Plebain.

Au reste, tous seront entablés, chacun en son tour, pour 
la célébration des Messes tant basses que chantees, sans 
exception, non pas du Prefect mesme.

Le semainier de la Grande Messe s ’em ployera a l’adminis
tration des Sacremens, estant préalablement admis par 
l’Ordinayre ; excepté néanmoins le Prefect, lequel, pour la 
m ultitude des affaires, ne peut estre assujetti a l ’adminis
tration ; et pour ce, pendant sa semaine, les six prestres 
qui sont après le Plebain, suppléeront l ’un après l ’autre, 
chacun a son tour, l ’administration susdite des Sacremens 
en la place dudit Prefect.

De l 'a ssis ta n ce  au sermon

Pour donner exemple de la reverence que l ’on doit 
porter a la parole de Dieu, tous les prestres de l ’Oratoire 
assisteront, assis sur un banc a ce destiné, modestement, 
ainsy qu ’il a esté dit de l ’assistance au chœur, sans qu ’au
cun s’en puisse absenter, sinon pour cause appreuvee par 
celuy qui présidé.

D es assem blees de la Congrégation

Chaque mercredi se fera l ’assemblee capitulaire dans la
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excep té  toutesfois les Messes et bénédictions des fons baptism aux, 
es veilles de Pasques et de Pentecoste, parce que cela  regarde 
l ’office du Plebain .

Tous seront escritz par ordre en une table, le P ræ fect aussi bien 
que les autres, ta n t pour les p etites Messes que pour les grandes.

L e  sem ainier de la  G rande Messe aura  charge de l ’adm inistra
tion  des Sacrem ens, p ourveu q u ’il soit adm is de l'E v esq u e  ou de son 
V ica yre  général. L e  P ræ fect toutesfois sera exem p t de ceste charge 
a  cause de la  grande m ultitude d ’affaires dont il est presque tous- 
jours occupé ; c ’est pourquoy, en sa sem aine, l ’adm inistration  des 
Sacrem ens se fera  p ar ordre par les autres six prestres.

Tous vien dron t o u yr la  prédication en h ab it, et seront assis en 
un banc fa ic t  expres, selon l ’ordre de reception, après le Præ fect 
et le  P lebain .

Tous les jours de m ercredi, après Vespres, ilz  s ’assem bleront en



sacristie, a l ’issuë de Vespres, ou chacun sera tenu d ’assis
ter en surplis et assis, comme a l ’Office ; laquelle se com
mencera par Veni, Sancte Spiritus,  et se finira par l ’oray- 
son Pro gratiarum actione. E t en icelle l ’on traittera de 
l ’observation des Réglés et des choses appartenantes au 
service de Dieu qu’ilz ont en charge, tant ecclesiastiques 
que spirituelles, qu’œconomiques et temporelles ; et sera 
député un Secretaire ordinaire qui escrira les resolutions 
et advis qui se prendront en ladite assemblee, en laquelle 
seront aussi marqués les defaillans, qui, pour chaque fois, 
perdront troys solz.

Les lundis, environ une heure après disner, feront une 
conférence des choses de conscience et ceremonies eccle
siastiques, environ une bonne heure, a laquelle conférence 
chaque défaillant perdra un sol ; et le tout comme aux 
autres défaillances du chœur, s’entend si quelque juste et 
légitimé cause ne donne sujet a l’absence.

De la table com mune

Non seulement pour plus grande modestie et bienseance, 
mais pour imiter les Peres de l ’Oratoire Romain (*), selon 
l ’intention du Pape, les prestres de l ’Oratoire mangeront 
en table commune, en laquelle ilz seront assis d ’un costé 
seulement, a la façon religieuse, et sera donné a un chacun 
sa portion a part.
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la sacristie, e t la, après avo ir im ploré l ’ayd e e t assistance du Saint 
E sp rit, tra ittero n t de l ’observation  des R églés, e t  des choses tan t 
ecclesiastiques et spirituelles qu 'œ conom iques et tem porelles. Il 
y  aura un Secretaire establi, qui redigera par escrit tous les decretz, 
ordonnances, resolutions et desseins du Chapitre. C elu y  qui sera 
absent de ces assem blees perdra pour chaque fois troys solz.

T ous les jours de lundi, aussi to st q u ’une heure après m idy sera 
sonnee, ilz  s ’assem bleront pour conferer des cas de conscience e t des 
cerem onies ecclesiastiques l ’espace de dem i heure. Q uicom que sera 
absent de ces conférences, s ’il n ’a  une cause legitim e, perdra un sol.

Hz prendront tous leu r refection en une tab le  com m une et seront 
assis com m e les R eligieu x, d ’un costé ta n t seulem ent, et l ’on b a il
lera a chacun sa portion. D u ra n t le repas on lira  continuellem ent :

(1) C ’est-à-dire, l ’Oratoire fondé à Rom e par saint Philippe Neri.



Pendant le repas se fera la lecture continuelle : première
ment, environ un quart d ’heure, du texte de l ’Escriture 
sacree, pris seulement des Livres historiaux ; et le reste, 
de quelque livre de dévotion, ainsy qu ’il sera advisé de 
tems en tems es conférences du lundi.

Tout au long du repas sera gardé le silence par tous ceux 
qui seront a table, en laquelle un chacun demeurera jusques 
a ce que le repas soit fini, lequel durera environ une heure.

On, y  dira le Benedicite  et les Grâces des clercs, ainsy 
q u ’il  est ordonné a la fin des Breviaires ; et cest office se fera 
par celuy qui aura dit la Grande Messe ce jour la.

E t parce que ladite Congrégation est de peu de prestres, 
seront retirés et mis a leur table les enfans du Seminaire, 
desquelz l ’un sera député pour faire la lecture de la table, 
sans que les prestres y  soyent employés. Mays affin que 
lesditz enfans prouffitent en ladite lecture, l ’un des pres
tres sera député pour les corriger quand ilz feront faute en 
la prononciation ou autrement, comme quand ilz liront 
trop vite ou précipitamment, cette lecture devant estre 
faitte bellement et intelligiblement.

Apres le repas, les enfans se retireront en quelque lieu a 
part, affin que les prestres puissent demeurer ensemble, 
selon qu’ilz verront a faire, pour se recreer d ’une honneste 
et chrestienne conversation.

D e l ’ office du Prefect

Le Prefect aura la charge et authorité de faire observer
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au com m encem ent, des L iv res historiques de la  Sainte E scriture 
l ’espace d ’un q u art d ’heure ; pour le surplus, de quelque livre  de 
dévotion, selon q u ’il aura esté advisé en Chapitre.

L a  bénédiction de la  tab le  et l ’action de grâces se feront selon 
q u ’il est m arqué a  la  fin du B reviaire  pour les clercz. E lles  seront 
fa ittes  par ce lu y  qui aura celebré la  G rande Messe.

L es enfans du Sem inaire prendront leu r repas tous ensem ble et 
un d ’eux fera la  lectu re ; un des prestres corrigera le lecteu r quand 
il lira  m al. L a  leçon se fera posem ent et intelligiblem ent.'

A pres le repas, les enfans s ’en iront a la récréation, affin de laisser 
les prestres seulz, qui feront une sainte et chrestienne con versa
tion.

L e  Præ fect aura  l ’authorité  e t charge que les S ta tu tz , R egles et la



les Statuts, ordonnances et la discipline clericale en la 
Congrégation et dehors d ’icelle, corrigeant et advertissant 
les delinquans, lesquelz, lhors qu’ilz se rendront refrac- 
taires et insolens, seront par le mesme Prefect appellés en 
l ’assemblee des autres et, par l ’advis de l ’assemblee pris 
par la pluralité des voix, pourront estre chastiés par quel
ques aumosnes applicables a œuvres pies, jusques a la som 
me de cinq florins, ou bien par l ’imposition de quelques 
penitences qu ’il sera advisé. Que si les delinquans conti
nuent encores après cela en la contumace, ou bien qu ’ilz 
ayent commis quelque crime d ’importance, le Prefect sera 
obligé d ’en advertir le Supérieur ordinaire ; sauf, qu ’en cas 
de scandale et y  ayant quelque danger de fuitte, le Prefect, 
par l ’advis de l ’assemblee, pourra resserrer le délinquant 
en attendant l ’ordre dudit Ordinaire.

Or, en cas de l ’absence du Prefect, le Plebain fera par 
mesme ordre la correction, et en l ’absence du Plebain, le 
plus ancien en reception.

Il appartiendra pareillement audit Prefect et, a son 
absence, a celuy qui presidera, d ’ordonner, la surveille des 
festes solemnelles et de Nostre Dame, de ceux qui feront 
les Offices les jours suivans, assemblant pour cela la Con
grégation ; et en l ’absence dudit Prefect, il appartiendra 
au Plebain, et en l ’absence d ’iceluy, au plus ancien.
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discip line clericale so yen t bien observés en la  Congrégation et 
dehors. I l  corrigera et adm onestera les defaillans ; lesquelz estans 
rebelles, i l  les appellera en C h apitre  et les chastiera, s ’il est de b e
soin, après avo ir  pris les v o ix , p ar quelque penitence salutaire, 
vo ire  m esm e pecuniaire, app licable  au x  œ uvres pies, qui toutesfois 
n ’excedera pas la  som m e de cinq florins. Si le  d éfaillan t a in sy  chas- 
tié  persevere en sa con tum ace ou com m et quelque grand crim e 
e t  scandale, le  P ræ fect en a d vertira  am plem ent le Supérieur ordi
naire. S i le scandale esto it fo rt grand et q u ’on do u tast de la  fu itte, 
le  Præ fect, selon q u ’il sera délibéré en Chapitre, en atten d a n t que 
l ’ordonnance de l ’O rdinaire soit venue, aura  droict d ’em prisonner.

L e  P ræ fect estan t m alade ou absent, la  charge de faire la  co r
rection  app artien dra au P lebain , e t  après lu y  au plus ancien, selon 
l ’ordre de la  reception.

L e  m esm e P ræ fect disposera de ceu x  qui devron t estre destinés 
pour les choses du service de D ieu les jours solem nelz.
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D e l ’ office du P l e b a i n

Le Plebain aura la surintendance en tout ce qui regarde 
l ’administration des Sacremens, le recit du Prosne et du 
Cathechisme, si ce n ’est par quelque très legitime cause. Il 
fera le mesme tous les Dimanches ordinaires de l ’annee, et 
cas advenant qu ’il fust malade de quelque maladie, ou 
detenu de quelque long et violent empeschement, le Pre
fect, en l ’absence, pourvoira au défaut.

En suite dequoy le Plebain pourra tous-jours, en quel
que tems que ce soit et quand il le treuvera convenable, 
faire l ’administration des Sacremens e t . le service des 
ames par luy mesme, comm’estant sa principale charge, et 
ne pourra jam ais refuser en estant requis.

De l ’ office du  S a crista in

Le Sacristain aura charge de dresser et corriger les enfans 
servans aux Messes, affin qu’ilz soyent habillés proprement, 
sçachent faire les ceremonies, soyent modestes et assidus.

Fera inventaire des habitz et meubles de la sacristie, 
desquelz il se chargera, et rendra conte toutes les annees.

Aura soin de faire ballier l ’eglise par ceux qui en auront 
la charge, avec les arrousemens et autres propretés, comme 
aussi la sacristie tous les lundis, mercredis et samedis.

Residera les matinees, et m ettra bon ordre promptement 
pour ceux qui celebreront.

L e  P lebain  aura charge de to u t ce qui ap p artien t a  l ’adm inistra
tion  des Sacrem ens ; recitera le  Prosne' ou l ’in stitution  chrestienne 
a  l ’O ffertoire de la  G rande Messe, selon le R itu e l de l ’evesché ; sera 
obligé (sinon q u ’il soit m alade ou légitim em ent empesché) d ’ensei
gner le  Cathechism e tous les jours de Dim anche, autrem en t le  Præ- 
fect y  p ro u vo yra  en C hapitre. C ’est p ourquoy le  P leb ain  pourra 
exercer l ’adm inistration  des Sacrem ens tous-jours quand il lu y  sem 
blera estre expedient, et ne pourra jam ais refuser en estan t prié.

L e  Sacristain  enseignera e t corrigera les enfans qui serviront 
au x  Messes, affin q u ’ilz  soyen t bien revestuz, m odestes, assiduz, 
e t q u ’ilz observent les cerem onies.

I l  tien dra in ven taire  de tous les h abitz  et ornem ens d ’E glise  et 
en rendra conte tous les ans ; il fera ballier l ’eglise tous les jours 
de sam edi e t de lundi.

I l residera toute la  m atinee en sa sacristie, affin d ’estre tous-jours 
prom pt et prest pour ceux qui vou dron t celebrer.



Tiendra les calices netz et les lavera au moins quatre fois 
l ’annee ; m ettra les habitz, paremens et pavillons aussi 
quatre fois l ’annee au soleil ; fera blanchir les nappes tous 
les deux moys, les aubes tous les moys, les amictz tous les 
quinze jours, les purificatoires toutes les semaines : sinon 
qu ’il y  aye si grand nombre des susditz linges qu’il puisse 
en m ettre des netz sans les laver es termes sus escritz, 
lesquelz blanchissemens sus escritz se feront aux despens 
de l ’offertoire, ou de la Sainte Mayson.

D e l ’ office du Portier

L ’assemblee deputera un Portier qui sera revestu d ’une 
soutanelle bleuë, et son office sera d ’ouvrir et fermer la 
porte soudain qu ’il entendra sonner la cloche, et advertir 
le Supérieur avant que d ’ouvrir a personne du dehors, 
sinon que ce soyent des gens ordinaires de la mayson ; et 
en l ’absence du Prefect advertira le Plebain, et en l ’ab
sence du Plebain, le plus ancien.

De la d is c ip l in e  intérieure de la M a y s o n

Les prestres de l ’Oratoire tascheront de se servir de bon 
exemple les uns les autres, tant qu’il leur sera possible, 
par l ’exercice des vertus propres a leur vocation.

Ilz se retireront dans la mayson le soir a bonne heure, in
continent après Y Ave Maria,  et ne sortiront point la nuit 
sinon pour des causes urgentes, advertissant celuy qui 
pour Ihors sera le premier entre eux ; et le jour, quand ilz
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Il lavera  les calices quatre  fo ys l ’an, exposera au soleil les h a b itz  
e t ornem ens aussi quatre fo ys ; fera reblanchir de d eux en d eux 
m oys les nappes, tous les m oys les aubes, de quinze en quinze jours 
les am ictz e t de h u it en hu it les purificatoires.

L a  Congrégation deputera un Portier, qui sera vestu  d ’une robbe 
de couleur bleuë, lequel n ’ouvrira  a poin t d ’estranger sans que le  
P ræ fect en soit adverti.

Aussi to st que l ’on aura  baillé  le signe de la  Salutation  A ngelique 
sur le soir, tous les prestres de l ’O ratoire se retireront en la  m ayson, 
et 11e vagabon deron t point de nuict ni sortiront, sinon q u ’il y  a y t  
quelque urgente nécessité.

Q uand ilz sortiront de jour, ilz diront au Portier le lieu ou ilz



sortiront, ilz diront tous-jours au Portier ou ilz vont, affin 
que, s’il est requis, on sçache ou les treuver.

E t partant, n ’y  aura en toute la mayson q u ’une porte 
pour entrer et sortir, et qu ’une clef d ’icelle, laquelle de
meurera le jour entre les mains du Portier, et de nuit entre 
les mains du premier de la Congrégation, comme dessus.

Ne sera loysible a aucun de la Mayson de l ’Oratoire de 
retenir avec soy la nuit aucune personne sans le consente
ment [expres] (*) de celuy qui presidera en ce tems-la, 
ni d ’entretenir ordinairement personne sans le consente
ment de la Congrégation ; m ays quant aux femmes, elles 
n ’entreront point dans la mayson.

D e la preem inence en la Congrégation

Le Prefect sera respecté d ’un chacun, et en cette qualité 
aura deux voix es assemblees de la Congrégation de l ’Ora
toire. Le Plebain, en l ’absence d ’iceluy, presidera, et aura 
une voix et demi lhors qu’il presidera ; c ’est a dire, les voix 
estans pareilles, le parti auquel la sienne se treuvera sera 
suivi. En l ’absence du Prefect et Plebain, le plus ancien 
presidera, mais sans advantage de voix. E t es occurrences 
ou il sera requis de faire des assemblees extraordinaires,
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vo u d ro n t aller, affin que si quelqu 'un  les dem ande on puisse sçavoir 
o u  les trouver.

I l  n ’y  aura  q u ’une porte en la  m ayson, et en icelle  q u ’une clef qui 
sera  gardee le  jo u r par le  Portier, e t la n u ict par le Præ fect.

I l ne sera p o in t perm is de retenir personne de nuict sans l 'e x 
presse et spéciale perm ission du Præ fect.

L es fem m es seront absolum ent chassees de la m ayson.
Les prestres estrangers qui auront tra va illé  a o u y r les confes

sions ou faire d ’autres offices, seront receuz com m e s ’ilz estoyen t 
dom estiques.

Tous porteront reverence et obeissance au P ræ fect ; iceluy 
a u ra  d eux v o ix  en Chapitre. L e  P lebain  presidera en son absence, 
e t  alhors au ra  une v o ix  et dem ie ; c ’est a  dire, quand les v o ix  seront 
esgales, le costé duquel il penchera l ’em portera. Tous les autres, 
q u o y  q u ’il arriveroit quelquefois q u ’ilz présidassent, n ’auront

(i) Ce m ot, laissé en blanc sur la copie que nous reproduisons, est rétabli 
d ’après le texte de Charles-Auguste.
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il appartiendra au Prefect, et puis aux autres premiers 
consécutivement, en son absence.

D e l ’ aum osne

Seront députés par la Congrégation deux prestres de 
tems en tems, desquelz l ’un, pour le moins, aura le soin de 
faire bien et deüement distribuer l ’aumosne, affîn qu'il ne 
s’y  commette quelqu’abus.

D e s  absences

Pourront un chacun desditz prestres de la Congrégation 
absenter la ville et parroisse de Thonon un m oys entier sur 
chaque annee, a prendre les jours dudit m oys ou continuel
lement ou a diverses foys, sans encourir ni peyne ni re- 
prehension. Seront néanmoins tenus et obligés d ’advertir 
la Congrégation de bonne heure, affin que plusieurs n ’ab- 
sentent tout a coup, ains que tous-jours il demeure 
nombre suffisant pour bien faire les charges et Offices. Outre 
quoy, ilz pourront obtenir licence de la Congrégation, 
quand il y  aura des nécessités urgentes d ’aller en quelque 
lieu hors de ladite parroisse, soit pour un ou plusieurs jours.

Que ceux de la Congrégation ne p u is s e n t  tenir a ucu n benefice  
requérant residence

Nul de la Congrégation ne pourra tenir benefice requérant 
residence, m ays si quelqu’un en ayant de telz est adm’s en

q u ’une vo ix  sim ple. Q uand il fau dra s ’assem bler extraord in aire
m ent, la  con vocation  du C h apitre  se fera par le Præ fect.

O n deputera, deux prestres de la  Congrégation q ui auron t soin 
que l ’on fasse bien les aum osnes, sans aucune trom perie.

U n chacun pourra s ’absenter de la  Congrégation sans estre re
pris, trente jours continuelz ou discontinuelz. T outesfois, la  Con
grégation  en sera au p realable advertie, affin que plusieurs n ’ab- 
sen ten t pas to u t en un tem s et que le  d iv in  Office ne soit dim inué. 
Q ue si la  nécessité v e u t que q u elq u ’un sorte d ’autres fois, il dem an
dera congé a  la  Congrégation.

I l ne sera perm is a  personne de posséder qu elq u ’autre  benefice qui 
requiere residence plus outre que tro ys m oys, sinon que p eu t estre



ladite Congrégation, soit en qualité de Prefect ou autre
ment, sera obligé, dans troys moys après, faire sçavoir a la 
Congrégation s'il veut quitter ledit benefice ou non ; et en 
cas qu ’il ne le veuille quitter, la Congrégation sera obligee, 
dans troys moys après, de l ’exclure et priver de sa place 
pour y  en m ettre un autre. Comme en cas qu ’il veuille de
meurer en la Congrégation, il sera obligé, dans lesditz troys 
moys, de quitter le benefice réellement et par effect ; au
trement, incontinent passés lesditz troys moys, sera des- 
cheu de la place q u ’il tenoit en ladite Congrégation, et la 
Congrégation obligee de l ’en priver effectuellement.

D e Ventretenement et gage desditz  Prestres

Outre la mayson et table commune de la Congrégation, 
qui se fait, selon la coustume, par la Sainte Mayson, chacun 
des prestres perçoit les gages suivans : le Prefect cent escuz 
d ’or, le Plebain cent ducatons, tous les autres deux cens 
cinquante florins, et le Sacristain trois cens florins ; et 
pour les serviteurs de la Congrégation, a distribuer selon 
qu ’il arrivera, quarante ducatons.

A d d i t io n  pour Voffice du S a cr is ta in

Le Sacristain se servira de ce que la Sainte Mayson four
nira tant pour l ’entretenement de la sacristie que pour celuy 
du luminaire, affin que l ’on sçache ce qui aura esté em
ployé annee par annee.

A d d i t io n  a l ’ article des defa i l la n s

Les peynes taxees seront prises sur le payem ent du quar
tier suyvant dans lequel les fautes auront esté commises, 
[et] seront mises et distribuées au prouffit des residens.
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le  Souverain  P o n tife  a y t  dispensé pour quelque cause ; autrem ent 
i l  sera p rivé  de la  Congrégation.

O utre la  com m une despense de la Congrégation, le  P ræ fect 
prendra pour ses gages cent escuz d ’or, le  P lebain  cen t ducatons, 
le  Sacristain  tro y s  cens florins, tous les autres, chacun, d eu x  cens 
e t  cinquante florins ; e t selon que la  Congrégation verra  estre de 
faire, quarante ducatons seront distribués entre les serviteurs.



L a Mayson estant toute dediee a l ’honneur de la très 
sainte Vierge, la Congrégation ne perm ettra point qu ’on 
mange de la chair les veilles des festes d’icelle glorieuse 
Vierge parmi ceux de ladite Congrégation ; et quant a la 
veille de la principale feste de la Sainte Mayson, qui est la 
N ativité de Nostre Dame, le jeusne sera observé generale- 
ment en la Congrégation.

V e s p a s i e n , Archevesque de Vienne t1).

F r a n ç 8, E . de Geneve.
F r .  F r a n ç o i s  de S ‘ Joyre, C a p u c i n  (2).

F r .  C o l o m b a n ,  C a p u c i n  d e  T a l l o y r e s  (3).

Cl. G r a n d .

P h i l i p p e  d e  Q u o e x .

A d d it io n

Qui desirera faire manger quelque am y ou parent en la 
table commune, le pourra, donnant six solz et advertissant 
celuy qui presidera, et celuy qui presidera advertissant 
celuy qui le suit ; le tout sans en abuser. Mays quant aux 
prestres qui viennent pour coopérer aux confessions et 
autres offices, ilz seront receus sur le commun, comme aussi 
les prestres et clercs que l ’on reçoit par aumosne.

Quant aux defaillans au choeur et autres offices, les Supé
rieurs subiront la loy comme les autres. Mais quant a la 
correction des Supérieurs en ce qui regarde les monitions, 
si ce n’est la correction fraternelle et evangelique*, elle sera
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I l ne sera perm is a  personne de m anger de la  chair en la  m ayson 
les veilles des festes de N ostre D am e ; e t tous observeront absolu
m ent le  jeusne la  veille  de la  N a tiv ité  de la  mesme glorieuse V ierge, 
p ar ce que c ’est la  feste la  plus solem nelle de la  Congrégation.

L es m anquem ens du P ræ fect seront rapportés au x  Supérieurs 
ordinaires. I l d evra  estre esleu par la  Congrégation, docteu r en 
theologie ou en droict, e t aagé de trente ans.

L e  P lebain  sera esleu au concours to u t de mesm e que les autres

(1) M*r Vespasien Gribaldi, archevêque démissionnaire de Vienne. (Voir 
tom e X II, note (1), p. 24.)

(2) Mort à L a  Roche le 3 m ars 1621.
(3) I l décéda à B elley le 27 m ars 1624.

* M a» ., x v m , 15, 
16.



remise au Supérieur majeur, auquel la Congrégation pourra 
recourir par advei tissement des fautes, ainsy qu ’elle verra 
a faire. 

V e s p a s i e n , Archevesque de Vienne. 
F r a n ç ®, E. de Geneve.
F r .  F r a n ç o i s  de S* Joyre.
F r .  C o l o m b  a n  d e  T a l l o y r e s .

C l a u d e  G r a n d .

Cl. d e  B l o n a y .

P e t i t j e a n .

C l a u d e  M a g n i n .

P i e r r e  B o v e r a t .

P. B o j a c t , s a c r i s t a i n .

T h o m a s  M a u p e a u  (*).

M a u r i c e  A v r i l l i o n  (2).

P h i l i p p e  d e  Q u o e x .

Collationné hors de son original, collationné et vérifié. 
A n n essi,  le 3e novembre 1617. 

F r a n ç ®, Evesque de Geneve.

R evu sur une copie du x v i n e siècle, conservée à A nnecy, dans les archives 
de l ’Académ ie Salésienne, n° 14.
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curés du diocese, selon les decretz du sain t Concile de T ren te  ; 
auquel concours toutesfois les prestres de la  Congrégation  seront 
préférés a u x  autres, quand ilz  se trouveront pareilz, e t lesquelz 
prestres seront esleuz par la  Congrégation. Hz subiront l ’exam en 
pour sçavoir s ’ilz sont capables de l'adm in istration  des Sacrem ens.

On deputera un Thresorier général, qui aura  charge de to u t ce qui 
regarde l ’œ conom ie ; il posera con te en C h apitre  de six en s ix  m oys.

Q u an t au College, si les Peres Jesuites vien nent, com m e il est 
presque conclu, on leu r baillera, com m e pour gage, quatre  cens 
èscuz d ’or. Que s ’ilz ne vien nent pas, il fau dra  avoir quatre  regens, 
sans ce lu y  q ui apprendra a lire a u x  enfans. On donnera au prem ier, 
p our gage, cen t ducatons, au second cinq cens florins, au troysiesm e 
et quatriesm e, a  chacun, quatre cens et cin quan te florins.

L es enfans du Sem inaire seront vestu z d ’une robbe bleue, longue 
j asques au x  talons.

(1) Voir tome X I X , note (3), p. 168.
(2) Sur R a A vrillon, voir ci-dessus, note (i), p.410.



C ----  A B B A Y E  DE SIXT

I

P R O C È S -V E R B A L  D E  L A  P R E M IÈ R E  V IS IT E  

D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  A  L ’A B B A Y E  D E  SIX T 

(m i n u t e )

VJSITATIO ABBATÏÆ DE SIX PER REVERENDISSIMUM IN CHRISTO PATREM 

DOMINUM FRANCISCUM DE SALES 

EPISCOPUM ET PR1NCIPEM GEBENNENSIS 

FACTA 24  SEPTEMBR1S \ 60}

W F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gra
tia Episcopus Gebennensis et Princeps, die 24 Septembris 
anni 1603, ad abbatiam  et ecclesiam de Six accessit (2) 
ac primo sequenti die, celebrata Missa, R. D. Jacobum  
de Mouxi (3) una cum omnibus Religiosis ibidem residen-

V I S I T E  D E  l ’ a b b a y e  D E  S IX T  P A R  L E  R É V É R E N D IS S IM E  P È R E  D A N S  L E  CH R IST" 

F R A N Ç O IS  D E  S A L E S , É V Ê Q U E  E T  P R IN C E  D E  G E N È V E  

F A IT E  L E  24 S E P T E M B R E  1603

(*) F rançois de Sales, par' la  grâce de D ieu e t du Siège A p o s
to liqu e E vê q u e  e t Prince de G enève, le  24 septem bre de l ’année 
1603 se ren dit à  l ’a b b aye  et église de S ix t  (2). D ès le  lendem ain, 
après la  Messe, il con voqua le R d seigneur Jacqu es de M o u xy (3) a v e c

(1) La m inute autographe de ce Procès-verbal, reproduite dans le I er Procès 
(S cr ip t, co m p u ls.), est en grande partie inédite. Charîes-Auguste (H isto ir e , 
e tc ., liv . V , p. 248) ne donne in-extensr> que le prem ier alinéa et le prem ier article 
de notre texte  ; de !a suite, il fa it une sim ple analyse.

(2) V o ir tome X I, note (1), p. 316. D eux chanoines réguliers, François Biord 
et N icolas D esfayet, « desireux de la  discipline reguliere que les injures du tem ps 
avo yen t abbatuë, » étaient venus prier le Saint de visiter l ’abbaye et de réfor
m er leurs Constitutions. (Charles-Auguste, version française, liv . V , p. 299.)

(3) A bbé com m endataire déjà en 1569 (voir tomes X III, note (2), p. 169, et 
X I X , note (1), p. 396). Son frère Charles, chanoine d ’A ix  et com m endataire 
a va n t lui, serait m ort à Paris en 1565. L ’un et l ’autre étaient fils de Philippe de 
M ouxy, seigneur de Saint-H ippolyte, et de Philiberte O ddinet, de Cham béry. 
N otre A b b é fut m inoré le  5 décem bre 1593 et reçut le sous-diaconat le 18 
(R. E.) ; il n ’a jam ais été adm is aux derniers Ordres.



tibus et præbendatis convocavit (*), et coram se stantibus 
declaravit se accessisse ad eos eorumque abbatiam  ut 
omnia quæ ad eorum mores, vitam  et conversationem, 
ac etiam quæ ad ædificia, bona ac jura visitaret tanquam 
prædictæ abbatiæ Superior ; se enim id facere, debere et 
posse ju x ta  antiqua episcopatus Gebennensis jura et con- 
suetudines : quare, si quid haberent quo existim arent id 
fieri non debere, libere panderent. Cui omnes, ea qua decet 
reverentia, Reverendissimum Episcopum Gebennensem 
jus visitandi eorum abbatiam  et personas habere respon- 
derunt, et noile id ulla ratione aut impugnare aut impe
diré <2).

D e qualitate d o m in i  A bbatis et R e lig io so ru m  

Conversus igitur ad Reverendum Abbatem  quem a
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to u s les R elig ieu x  en résidence e t  les prébendés (*) ; il déclara à 
l ’assistance q u ’il é ta it  ven u  vers e u x  e t  dans leu r a b b ay e  pour v is i
te r  to u t ce qui regard ait leurs m œ urs, v ie  e t  habitudes, com m e 
aussi les édifices, biens e t  droits, e t  cela en ta n t que Supérieur de 
l ’ab b aye  ; car, d ’après les droits et coutum es anciennes de l ’évêché 
de G enève, il p o u va it e t d eva it le  faire. C ’est pourquoi, s ’ils ava ien t 
quelque chose à  dire contre, ils n ’ava ien t q u ’à  le  déclarer lib re
m ent. Ils répondirent tous a vec  le  respect q ui con venait, que le 
R évérendissim e E vêq u e  de G en ève a v a it  le  d roit de v is iter leur 
ab b a y e  e t  leurs personnes, e t  q u ’ils ne préten daient en aucune 
façon protester contre cela  ou l ’em pêcher (2).

D e la q u a lité  du seign eur A b b é  et des R e lig ie u x

S ’étan t donc tourné vers le R évérend  A bbé, q u ’il s a v a it être

(1) Ces R eligieux étaient : Jean M occand, prieur, Bernard et Claude de Pas- 
sier, un autre Jean M occand, François Biord, Pierre Pugin, Nicolas D esfayet, 
Bernard de Lucinge, et deux autres dont on ignore le nom.

(2) T o ut ne se passa pas si doucem ent comme semble l ’insinuer le patient 
Prélat. H um bert de M ouxy, neveu et successeur de l ’A bbé, atteste  q u ’il l ’a vu  
» trois diverses fois prendre la peyne d ’ou yr et accom m oder les difierentz d ’entre 
le  seigneur A bbé defiunct et les R eligieux ; et je  sçay  qu ’en sa presence se fai- 
soyent des disputes grandes et fort piquantes, avec des paroles peu respectueuses 
et bruit excessif. Mais ce B ien-H eureux, avec une patience adm irable, escoutoit 
e t accom m odoit tout, sans que jam ais on recogneut en lu y  aucun acte n y  signe 
d ’ im patience. » (P rocess. rem iss. G ebenn. (I), ad art. 31.)



m ultis annis pacificum possessorem noverat, interrogavit 
num esset commendatarius an titularis. Qui respondit se 
ignorare, quod jam pridem Bullas suæ provisionis Cam- 
berii in quadam lite productas non viderit ; sibi tamen a 
supremo Sabaudiæ Senatu correctionem Religiosorum in- 
terdictam  quasi titularis non esset, unde nec habitum  
Religiosorum deferret. Administrationem tamen bono- 
rum temporalium sibi competere.

Interrogavit postea Religiosos num essent professi. 
Responderunt se non expresse (a), sed tantum  implicite 
et tacite, Professionem emississe (sic)  sub Régula Sancti 
Augustini.

D e ju r ib u s  et t i tu l is

Inquisivit de titulis et juribus (b), ut si quispiam ea 
haberet apud se, vel sciret apud aliquem esse, revelaret, 
u t de eorum conservatione statuatur.

E t dominus Abbas, præstito juramento, asseruit se non 
habere nisi quinque libros Recognitionum  quos se habere
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possesseur pacifique de sa fonction  depuis de longues années, il 
lu i dem anda s ’il é ta it com m endataire ou titu laire . L ’A bbé répondit 
q u ’il l ’ignorait, a tten d u  q u ’il n ’a v a it  pas v u  depuis longtem ps les 
B u lle s  de sa provision, produites à  C h am béry dans un procès ; 
que cepend an t le suprêm e Sén at de S avo ie  lui a v a it  in terd it la 
correction des R eligieu x, com m e s ’il n ’é ta it pas titu laire  ; ce p our
quoi i l  ne d e v a it pas porter l ’h a b it des R elig ieu x. T ou tefo is il  d it 
■que l ’adm inistration  des biens tem porels le  regardait.

I l  interrogea ensuite les R elig ieu x  pour savo ir s ’ils é ta ien t profès. 
I ls  répondirent q u ’ils a va ien t ém is la  Profession sous la  R ègle  de 
Sain t-A u gu stin  d ’une façon non expresse, m ais seulem ent im p li
cite  e t  tacite .

D es droits et titres

I l s ’en quit des titres e t droits, afin  que si q u e lq u ’un en a v a it  à 
p a r t  lui, ou en connaissait chez un autre, il le  révé lât, pour q u 'il 
fû t  statu é  sur leu r conservation.

L e  seigneur A bbé, après avo ir  prêté serm ent, assura n ’avoir 
que cinq livres  de R e co n n a is sa n ce s  e t confessa p ar écrit les avoir.

(a) se —  fquidem j expresse [Professionem  non emisisse, tamen...F
(b) et ju r ib u s ,  —  Tnura apud aliquem  particularem  essent...j
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schedula confessus est. Item , quandam donationem Aim o- 
nis de Faucigni (') cujusdam villae, quam donationem An- 
nessii in quadam lite productam  dixit. Item , quamdam 
informationem super quodam molendino Camberii produc
tam  ; et tandem quaedam alia quorum non satis memi- 
nit, suo labore et industria conquisita, de quibus inven- 
tarium faciet.

Reverendus Prior <2) exposuit se jura Communitatis 
habere, de quibus faciet inventarium.

Frater Petrus Pugin (3) dixit se habere quaedam jura 
capellae Sancti Nicolai d e  Samoen (4).

E n  outre, une certain e donation  fa ite  p ar A ym on  de F a u c ig n y t1) 
d ’une propriété  cham pêtre, donation q u ’il d it avo ir été produite 
à A n n ecy  dans un procès. D e m êm e une certain e n ote au s u je t  
d ’un m oulin, note p roduite à  C ham béry. E n fin , certains autres 
titres don t il ne se souvien t p as assez, acquis p ar son tra v a il e t 
industrie, e t d on t il fera  un in ventaire.

L e  R évérend  P rieu r (2) exp osa q u ’il a v a it  les titres de la  Com 
m unauté, e t  q u ’il en ferait un in ventaire.

L e  Frère P ierre  P u gin  (3) d it avo ir certains titres de la  chapelle 
de Saint-N icolas de Sam oëns (4).

(1) A ym on I er, cinquièm e sire de F aucign y (1138-1168), était fils de R odol
phe I er, et eut entre autres frères Arducius, évêque e t prince de Genève. Trois 
faits mém orables rendent illustre son nom : il concède au bienheureux Ponce, 
qu ’on croit généralem ent, m ais sans preuves, être son frère, la  vallée de S ix t 
pour fonder un m onastère (1144) ; il accom pagne à la deuxièm e croisade Am é- 
dée III de Savoie ; enfin, par une charte du 22 jan vier 115 1 , il donne à saint 
Jean d ’Espagne to u t le territoire form ant les gorges du Béol, pour qu ’une char
treuse y  soit établie : c ’était la chartreuse du Reposoir. (M ém . de l ’A  cad. S a lés., 
tom e X I, 1888, pp. 14, 15.)

(2) D éjà m entionné à la note (1), p.442, et avec plus de détails au tom e X V III , 
note (2), p. 81.

(3) Pierre Pugin, nomm é P u g et  au tom e X V III , note ( i) , p. 81, d ’après le  R e 
gistre épiscopal des V is ite s ,  1606-1610. Ce chanoine ne paraît pas dans un acte 
du 27 avril 1615 e t l ’ O b itu aire  de S ix t n ’en fa it  pas m ention. Il passa, nous ne 
savons à quelle date, au prieuré de Saint-Jeoire, près Cham béry, où il se trou
v a it  en 1636 ; il en fu t ren voyé le 10 septem bre de cette  année [5ar le Conseil 
de la  Sainte-M aison de Thonon, à laquelle le prieuré ava it été uni. Mgr Piccard, 
qui nous donne ce détail 'L ’ U n iv ersité  C h a b la isien n e  ou la S te M a iso n  de 
Thonon, 1915, p. 101), ne d it pas la  raison de ce renvoi.

(4) L ’abbaye de S ix t ava it le patronage de l ’église de Samoëns.



Alii vero se nec habere penes se, nec scire apud aliquem 
esse jura ad Monasterium spectantia.

His autem auditis, Reverendissimus Dominus Epis- 
copus visitans decrevit ut infra diem Cinerum proxime 
futurum  inventarium  omnium jurium  et titulorum fiat et 
componatur in débita et probanti forma, et duæ ejus 
copiæ in simili forma, auarum  una recludetur in archiviis 
episcopatus, alia vero litibus enodandis inserviens, serva- 
bitur ab eo quem Capitulum  Monasterii deputabit.

D e numéro R e lig io s o ru m  et de eorum prcsbendis

Religiosi conquesti sunt quod très (c) ex numéro debito 
jampridem desint ; cum enim duodecim esse deberent (d), 
decimum, undecimum et duodecimum deesse.

Respondit Abbas redditus adeo imminutos, partim in
curia prædecessorum, partim (e) aquarum vi et impetu,
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L es autres affirm èrent q u ’ils n ’avaien t à p art eux et ne savaien t 
pas exister auprès d ’autres personnes des titres se rap portan t au 
M on astère .

A y a n t entendu cela, le  R évérendissim e Seigneur E vêq u e  v is i
te u r  statu a  q u ’a v a n t le  prochain jo u r des Cendres l'on  fera it et 
é ta b lira it en due et p robante form e l ’in ventaire  de tous les droits 
-et titres, en d eux copies de form e sem blable, dont l ’une sera ren 
ferm ée dans les archives de l ’évêché, e t l ’autre, à  l ’usage des p ro 
cès, sera conservée par celui que le C h ap itre  du M onastère d ési
gnera.

D u  nom bre des R e lig ie u x  et de leurs prébendes

L es R elig ieu x  se p laigniren t de ce que, sur le nom bre requis, trois 
m anquen t depuis longtem ps. D eva n t, en effet, être douze, le d ix iè 
me, le  onzièm e et le  douzièm e m anquent.

L ’A b b é répondit que les revenus é ta ien t si dim inués, soit par 
l ’incurie de ses prédécesseurs, so it p ar la  violence des eau x  qui ont

(c) [Le Saint a va it écrit duo ; uue autre m ain a biffé ce m ot et a jouté très en 
■surcharge, ainsi que le m ot decim um  à la troisièm e ligne de l ’alinéa.)

(d) deberent, —  [tantum  esse decem...J
(e) partim  —  TinundantiæJ



quæ villas et pagos Íntegros absumpserunt ('), ut non 
possit plures Religiosos alere ac sustentare. Religiosi 
autem, ex adverso, obtulerunt domino A bbati quotannis 
mille florenos, liberos omnibus oneribus, etiam  duodecim 
præbendarum supportatis oneribus.

Reverendissimus Dominus visitans, videns rem non 
tam  facile decidi posse, decisionem in aliud tempus dis- 
tulit, donec nimirum clarius illi constet de reddituum suf- 
ficientia.

Præbendam communi, tum  Abbatis, tum Religiosorum 
consensu asseruerunt constare : tredecim óctavis frumenti 
mensuras bonæ, solvendis in festo Omnium Sanctorum ; 
una octava fabarum  ; octo chevallatis vini albi (f) repo- 
nendis in cellariis singulorum tempore vindemiæ (s) cura 
et sollicitudine D. A bbatis ; duodecim florenis pro pitan- 
tia ; quatuor caponibus ; fœno quantum  linteo <h) conti-
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d étru it des m étairies e t villages entiers (*), q u ’il ne p o u va it nour
rir et entreten ir plus de R eligieu x. M ais les R eligieu x, à  leur tour, 
offrirent de donner au seigneur A b b é chaque année m ille  florins 
libres de toutes charges, e t aussi douze prébendes a vec  charges 
à  supporter.

L e  R évérendissim e Seigneur visiteur, v o y a n t que la  chose n ’é ta it 
pas facile  à  arranger, ren vo y a  à  une autre date  la  décision à  prendre, 
c ’est-à-dire ju sq u ’au m om ent où il verra  clairem en t que les reve
nus sont suffisants.

Ils  affirm èrent d ’un com m un accord, so it l ’A bbé, soit les R e li
gieu x, que la  prébende con sistait en : treize m esures (o cta vis)  
de from ent, bonne m esure, à  fournir en la  fête  de la  Toussain t ; 
une mesure de fèves ; h u it charges (ch ev a lla t is )  de v in  blanc q u e 
le seigneur A b b é a v a it  le  soin de faire m ettre, au tem ps de la  v e n 
dange, au cellier de chacun ; douze florins pour la  p itan ce ; quatre

(f) v in i a lb i  —  fin singulorum  cellariis repositi...J
(g) tempore vindem iæ , —  iper dictum  dominum curaj
(h) linteo  —  fcapi potest...j

(i)  Allusion au terrible éboulem ent de la Tête-N oire, arrivé le 21 février 
de l ’année précédente, et qui, ensevelissant une trentaine de personnes, ham eaux 
et bestiaux, ava it causé des pertes considérables. (Voir au tome X V  la lettre  du 
16 septem bre 1611 au duc de Savoie, e t la  uote (1), p. 103.)



neri potest, et paleis quantum  duobus linteis ; triginta 
florenis pro vestibus, in die N atalis Domini solvendis. 
Hæc autem  omnia ju x ta  tenorem Bullæ D. Geoffredi de 
F eys (>), sub datum  anno 1538, debite sigillatarum, et 
signatarum  : Cornuţi (2).

Præter hæc, Religioşi habent in communi duas partes 
ex tribus primitiarum de Samoens, Vallon et Morillon, e: 
infra parrochiam de Six habent omnes primitias, exceptis 
iis quæ ex caseis percipiuntur.

D ebet D. Abbas chirurgum sive barbitonsorem, suis 
expensis, pro Religiosorum necessitatibus ministrare ; 
itemque sex convivia quotannis omnibus Religiosis simul 
convocatis.

Reverendissimus Dominus visitans injunxit D. A bbati 
ut deinceps rite omnia quæ Religiosis debet persolvat suis 
temporibus. E t  quia Religioşi exposuerunt singulis adhuc
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chapons ; du foin a u tan t q u ’un drap  p eu t en contenir, de la  paille  
a u ta n t que d eux draps p eu ven t en contenir ; tren te  florins pour 
les vêtem en ts, à  fournir le jo u r de Noël. T o u t cela d ’après la  teneur 
de la  B u lle  de m onsieur G eoffroy de F ey s  (J), donnée l ’an 1538, 
dûm en t cachetée, e t  signée : C o r n  u t  (2).

E n  outre, les R elig ieu x  o n t en com m un les deux tiers des pré
m ices de Sam oëns, V allo n  et M orillon, e t toutes les prém ices dans 
la  paroisse de S ix t, excep té  celles qui proviennent des from ages.

L e  seigneur A bbé doit, à  ses frais, fournir un chirurgien ou b a r
bier a u x  R elig ieu x  su iv an t le  besoin ; e t  encore six  festins p ar an 
à  tous les R elig ieu x  réunis ensem ble.

L e  Révérendissim e Seigneur visiteu r ordonna au seigneur A bbé 
de fournir désorm ais, régulièrem ent, en tem ps voulu, ce q u ’il d e va it 
a u x  R eligieu x. E t  com m e ceux-ci exposèrent que sur la  dernière

(1) Geoffroy de Feys, que M. l ’abbé Rannaud appelle de F oys, était à cette  
époque chanoine de S ix t, procureur et vicaire général de l'A b b é commenda- 
taire François de la R overe (1515-1551), d ’une ancienne fam ille d ’A sti en P ié
m ont. Le 21 m ai 1550, R d Dom inique Ciclat, curé de Samoëns, étan t m ort, 
G eoffroy de F eys fu t nomm é pour lui succéder, la paroisse étan t desservie d e
puis quatre siècles par les Chanoines de Sixt. Il ne la  garda pas longtem ps, car il 
m ourut en 1555 à la suite de graves démêlés aveç Louis R eyd et, curé séculier 
qui ten ait ses provisions de Rome. (Rannaud, H isto ire  de S ix t ,  A nnecy, A b ry , 
1916, chap. 11, pp. 150, 151.)

(2) Sans doute François Cornut, qui contresigne plusieurs actes de cette  
époque.



deberi sex chevallatas vini ex novissima præbenda sibi 
debita, Reverendissimus Dominas visitans sex chevallatas 
prædictas ad prætium centum quinquaginta duorum flo- 
renorum reduxit, de communi consensu Religiosorum et 
domini Abbatis, cui injunxit ut ita solvat singulis.

Conventum  est etiam ut pro præbendæ hujus anni solu- 
tione et maxime vini, D. Abbas det infra sequentem diem 
fidejussorem, nisi admodiet abbatiam,

Tandem, statutum  fuit D. Abbatem , ut Religiosorum 
hæredem, teneri ad expensas funerum et sepulturæ.

D e sacro O ff ic io

Reverendissimus Dominus Episcopus (>) decrevit sacrum 
Officium ju xta  usum a sacro Concilio Tridentino editum (*) 
tum  privatim  tum  publice in choro recitandum, cujus 
rubricas observare teneantur.
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prébende à eux due, il leur restait à  recevoir six  charges de vin, 
le  R évérendissim e Seigneur v isiteu r réduisit les six  charges sus
dites au p rix  de cent cinquante-deux florins, et cela  avec le con
sentem ent m utuel des R elig ieu x  et du seigneur A bbé, auquel il 
enjoign it de p ayer à chacun ce q u ’il lui d evait.

Il fu t convenu que, pour la  fourniture de la  prébende de l ’année 
couran te, e t su rto u t du vin, le seigneur A b b é don nerait un garan t 
a v a n t la  fin du jo u r su ivan t, à  m oins q u ’il n 'adm odiât son abbaye.

En fin  il fu t é ta b li que le seigneur A bbé, puisque héritier des R e 
ligieux, serait tenu de faire les frais de funérailles et de sépulture.

D u  sa in t Office

L e R évérendissim e Seigneur E vêq u e  décréta  que le  sain t Office 
serait récité, so it en p rivé, so it publiquem ent au chœ ur, selon l ’u
sage publié par le sain t Concile de T rente (r), usage d o n t on sera 
tenu d ’observer les rubriques.

(i) E p isco p u s  —  fstatutumj

(1) En réalité le Concile de Trente ne publia aucun Bréviaire. Les Pères exa
minèrent la question de la réforme des livres liturgiques dès la première période 
du Concile (1545-1547) et au cours de la deuxième (1547, 1551, 1552) ; on y re
tint avec plus d’attention pendant la troisième, grâce aux efforts de saint



Quoad parvum  Officium Beatæ Virginis et Defuncto- 
rum, [et] Psalm[os] pœnitentiales, propter morem abba- 
tiæ, recitări poterunt ante Officium diumum  ; ita tamen, 
u t nemo teneatur ad hujusmodi recitationem extra cho- 
rum, nisi ex præscripto Breviarii Tridentini.

Psalm i autem graduales, ex eadem consuetudine, reci- 
tabuntur ante Matutinum, dum Religioşi conveniunt. Pri
m a recitabitur post Laudes.

Quotidie, ut minimum, quatuor Missas celebrent, et 
etiam  certis quibusdam diebus quinqué, nimirum cum 
ad id alioquin tenentur. Die Dominico, pro more antiquo, 
debent celebrare unam Missam submissa voce pro de- 
functis et conventualem.

D e ecclesia

D ecrevit tabernaculum Sanctissimi Sacramenti in medio
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Q u an t au p etit Office de la  B ienheureuse V ierge, à  l ’Office des 
D é fu n ts  e t  a u x  Psaum es p én iten tiau x, ils  pourront, à  cause de la  
co u tu m e de l ’abbaye, être  récités a v a n t l ’Office diurne, en sorte 
cepen d an t que personne ne soit tenu à cette  récitatio n  hors du 
chœ ur, à  m oins que le  B rév ia ire  de T ren te  ne le  prescrive.

L es Psaum es graduels, p ar suite  de la  même coutum e, se réci
te ro n t a v a n t M atines, au m om ent où a rriven t les R elig ieu x. P rim e 
sera récitée  après L audes.

C haque jour, q u ’on célèbre au  m oins quatre  Messes, e t m êm e 
certain s jours cinq, à  savo ir lorsqu ’on y  est tenu p ar ailleurs. L e 
D im anche, selon l ’usage antique, on d o it célébrer une Messe basse 
p our les défu nts et une con ventuelle.

D e l'é g lise

I l fu t  décrété que le  tabern acle  du T rès-Sain t-Sacrem en t situé

Charles Borrom ée (1562-1563). Ce fu t à la xxv® Session (autom ne 1563) que les 
Pères, pour ne pas différer la clôture de ces grandes assises, décidèrent de laisser 
au  Pape Pie IV  le soin de donner une édition nouvelle et authentique du Missel 
e t  du B réviaire  Rom ains. Le Souverain Pontife nomma une commission, con
firmée par son successeur saint Pie V  (1565) ; celui-ci prom ulgua le nouveau 
B réviaire  en 1568, sous ce titre  : B reviarum  R om anum , ex décréta sacrosancti 
C o n c i l i i  T r id e n tin i restitutum , P i i  V , P on t. M ax. ju ssu  editum . (Voir Dom  
B aüm er, H ist. d u  B réviaire R om a in , traduite par Dom R . Biron, Paris, 1905, 
tom e II, pp. 151-192.)
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altaris constitutum  claudendum esse undique, et capsu
lam saltem stanneam fieri. 

A d latus dextrum  retro altare majus, est altare ligneum, 
quod ideo auferri jussit, et etiam quia nimis propinquum 
altari majori in quod fundationem dicti altaris lignei 
transtulit. 

In altari prope Religiosorum subsellia, invenit imagines 
vetustate et corrosione déformés, quas jussit auferri et 
clam intra claustra, in loco honesto comburi. 

Subsellia invenit collapsa, et R do D. A bbati m andavit ut 
curet refici et restaurari. 

Injunxit parrochianis ut Missale et Manuale juxta  
usum Tridentini Concilii Ecclesiæ (*) comparent, et cap
sulam pro reliquiis condendis.

De œ d i j i c i i s  reparandis

Fornix chori rimis et fissuris ruinam minatur. Manda-
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au m ilieu de l ’autel d evra it être ferm é de tou te  part, e t que le 
ciboire serait au m oins en étain.

A u côté d roit derrière le m aître-autel se tro u ve un au tel de bois ; 
pour cela, l ’ordre fu t  donné de le supprim er, e t aussi parce q u ’il 
é ta it  trop  près du m aître-autel auquel fu t transférée la  fondation 
du susdit a u tel de bois.

A  l ’autel qui se trouve près des stalles des R elig ieu x, furent 
trouvées des im ages enlaidies p ar la vétu sté  et la  corrosion. Il fu t 
ordonné de les enlever et de les brûler en cachette, dans un lieu 
décent du M onastère.

L es stalles sont en m auvais é ta t. Ordre fu t donné au R évérend 
seigneur A b b é  de les faire réparer e t restaurer.

O bligation  fu t im posée a u x  paroissiens d ’acheter pour l ’église 
un Missel e t un M anuel selon l ’usage du Concile de T ren te f1), 
et un coffret pour y  m ettre  les reliques.

Des éd ifices  à réparer

L a  vo û te  du chœ ur m enace ruine p ar suite des trous e t des

(i) Le M is s e l R om ain  fu t donné par saint Pie V  en 1570. (Voir Dom  Gué- 
ranger, In stitu tio n s  litu rgiq u es, Paris, 2» éd., 1-885, tome I er, p. 423.)

Pour « Manuel » on doit entendre le Rituel. Saint François de Sales veu t pro
bablem ent indiquer le Sacerdotale, sive Sacerdotum  thésaurus ad consuetu- 
dinem  S. R. E . aliarum que E cclesiaru m  collectus ju x ta  T r id e n tin i C o n c ilii
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vit D. A bbati ut ilium instauret ac retineat infra duos 
menses.

Sacristiam reficiat ; septa ac muros Monasterii disci
p lin e  religiosas cumprimis necessaria restituat, quae dua- 
bus portis claudantur.

De d iscip lin es  r e l ig io s a  restitutione

Septis restitutis, de Janitore providebitur. Interim 
tamen, mulieres intra septa vel notas murorum dirutorum 
ne adm ittantur.

E x  loco de Six, sine Prioris licenţia nullus ex Religiosis 
deinceps discedat sub quocumque praetextu, neque Prior 
nisi seniorem Religiosum de suo discessu monuerit, licet 
tamen ab eo licentiam non teneatur accipere aut petere.

De communi mensa restituenda tunc statuendum reli- 
quit, cum ad earn faciendam media necessaria suppetent, 
quibus nunc Monasterium caret, ut loco apto utensilibus- 
et caetera id genus.

fentes. O rdre fu t  donné au seigneur A bbé de la faire réparer e t 
soutenir dans les deux mois.

Q u ’il répare la  sacristie ; q u ’il restaure les clôtures et les m urs du 
M onastère to u t à  fa it  nécessaires à  la  discipline religieuse, en les 
ferm an t de d eux portes.

D u rétablissem ent de la d is c ip lin e  relig ieu se

U ne fois la  clôture rétablie, on p ourvoira au Portier. P our le  
m om ent cependant, que les fem m es ne soient pas adm ises à  l ’in té
rieur de l ’enceinte form ée soit p ar les m urs en ruines, soit p ar la  
tra ce  de ces m urs.

Q u ’aucun R elig ieu x  d o rén avan t ne q u itte  le  lieu de S ix t, sous 
aucun p rétexte , sans la  licence du Prieur, et, pour le  Prieur, sans 
a vo ir  a v e rti de son départ le  R elig ieu x  le plus ancien, bien q u ’il 
n ’a it  pas de perm ission à  recevoir ou à  dem ander.

A u  su jet de la  reprise de la  ta b le  com m une, la  question fu t  ren
vo y é e  au tem ps où l ’on aura  les m oyens nécessaires pour l ’entre
prendre, m oyens don t est dépourvu actu ellem en t le  M onastère : 
com m e de lieu convenable, d ’ustensiles e t autres choses sem blables.

sanctiones, publié par François Sam arini (Venise, 1579), ou peut-être l ’une des 
rééditions du savan t liturgiste A ngelo R occa, 1583. 1587. 1597• (Voir Zaccaria, 
B ib lio th e ca  R itu a lis , Rom æ, 1776, tome I er, pp. 144-147.)
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Item , de voto expresso faciendo agendum reliquit, quod 
de Regula et Constitutionibus illi non satis constet ; vide- 
b it tamen ut deinceps id fieri possit curabitque ut fiat (r). 

His omnibus, tum  R. D. Abbas, tum  Religioşi, se obtem- 
peraturos responderunt.

R evu  sur l’A utographe conservé à la  V isitation  d ’A nnecy.

D e même, à  propos de la  façon expresse d ’ém ettre  les vœ u x , la 
question  fu t  laissée sans être traitée, parce que le  V isiteu r ne se 
tro u v e  pas assez inform é sur la  R ègle  e t  les C on stitution s ; il verra  
cepend an t à  ce que plus tard  cela  puisse se faire e t  il s ’occupera 
d e  le  faire faire  (0.

A  toutes ces choses, so it le  R évérend  seigneur A b b é, so it les 
R elig ieu x  répondirent q u ’ils obéiraient.

(i)  Les Chanoines de S ix t qui déposèrent au Procès de B éatification  de leur 
E vêq u e  disent tous qu ’ils ont « fa ict la  Profession solem nelle e t éxpresse, » m ais 
sans en indiquer la  date. E lle  n ’ était pas encore fa ite  le 23. septem bre 1621. 
<Voir tom e X X , p. 156.)

II

H O M O LO G A TIO N  D E  L A C T E  D E S  C H A N O I N E S  D E  SIX T 

DU  3 0  D É C E M B R E  1 6 1 7  (x)

23 ja n v ie r 1618

F ranciscus de Sales, Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis. 

Diu desideravimus omnes Nostræ diæcesis Religiosos ad 
prim ævam  sui Instituti Regulam ac normam redire, sed

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t  du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  e t  Prince de G enève.

L on gtem ps nous avon s désiré le  retour de tous les R elig ieu x  de 
N o tre  diocèse à  la  R ègle  et m anière de v iv re  p rim itives de leu r

(z) Saint François de Sales, par diverses lettres, ava it averti les R eligieux de 
S ix t , « de se ranger tous en com mun et d ’obeyr au Prieur claustral. » I l le firent 
enfin, « et ce Bien-heureux E vesque a yan t veu  l ’acte  solemnel de leur promesse, 
la  ratifia  en ceste sorte. » (Charles-Auguste, H isto ire , etc., liv . I X , p. 415, latine, 
e t  p. 509, française ; voir tome X V III , note (1), p. 82.)



præcipue id fieri et cupivim us et exhortationibus curavi- 
mus in Monasteriis quæ Nostræ curæ ac sollicitudini et 
jurisdictioni ordinariæ relicta sunt. Quare, hune actum  
devotorum  Canonicorum regularium Sancti Augustini, 
Monasterii de Six, non solum probamus et emologamus, 
sed laudamus ac amamus quam possumus enixe in Christi 
visceribus, atque etiam  ut deinceps in dicto Monasterio 
servetur adamussim, pro Nostra in dictum Monasterium ac 
Canonicos regulares ejusdem Monasterii ordinaria potes- 
tate et authoritate, in Domino præcipimus ac mandamus, 
neenon omnibus paupertatem  illam particularem quæ ab 
iis qui in communi vivunt observatur, colentibus paterne 
benedicimus.

D atum  Annecii, 23 Januarii anno 1618.

R evu  sur le texte inséré dans le I er Procès de Canonisation.
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In stitu t, m ais surtout N ous avo n s souhaité ce la  e t l ’avon s procuré 
p ar N os exh ortation s dans les M onastères qui sont confiés à N os 
soins e t  sollicitude, e t  à  N otre ju rid iction  ordinaire. A ussi, l ’a cte  
des p ieu x  Chanoines réguliers de Saint-A ugustin , du M onastère de 
S ix t, non seulem ent N ous l'app ro u vo n s et hom ologuons, m ais N ous 
le  louons e t  aim ons a u ta n t que N ous le  pouvons dans les en trailles 
du  C h rist ; et, en v e rtu  de N o tre  pouvoir e t  autorité  ordinaires 
sur ce M onastère e t  ses Chanoines réguliers, N ous ordonnons dans 
le  Seigneur, que dorén avan t il y  so it observé à  la  lettre . E n fin , N ous 
bénissons patern ellem en t tous ceu x  q ui p ratiq u en t cette  p au vreté  
p articu lière  à  ceu x  qui v iv e n t  en com m unauté.

D onné à  A n n ecy, le  23 jan vier, l ’an 1618.
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ni

D É C R E T S  P O U R  L A  R É F O R M E  D E  L A  D IS C IP L IN E  R É G U L IÈ R E  

D A N S L ’A B B A Y E

15 septem bre 1618 (’ )

D é c r é t a  p r o  r e s t it u t io n e  reglh .a r is  d is c ip l in æ

I N  D E V O T O  E T  V E N E R A B I L I  M O N A S T E R I O  D E  S i x

p e r  R e v e r e n d is s im u m  P a t r e m  e t  D o m in u m  

D o m in u m  F r a n c is c u m  de S a l e s  

G e b e n n e n s e m  E p i s c o p u m , f a c t a  in ip s o  e o d e m  M o n a s t e r îo  

d ie b u s  x ii , x i i i  e t  x v  m e n s is  S e p t e m b r is  

a n n i  m il l e s im i  s e x c e n t e s im i  d e c im i  o c t a v i

F r a n c i s c u s  DE S a l e s , Dei et Apostolicæ Sedis gratia 
Episcopus et Princeps Gebennensis, omnibus scriptum hoc 
lecturis salutem in Christo plurimam. 

Quandoquidem Monasterium venerabilis Ordinis Cano-

D é c r e t s  p o u r  l e  r é t a b l i s s e m e n t  d e  l a  d i s c i p l i n e  r é g u l i è r e

DANS LE P IE U X  ET VÉNÉRABLE M ONASTÈ RE DE S l X T  

FAITS DANS CE MÊME MONASTÈ RE LES XII,  XIII ET X V DU MOIS DE SEPTEMBRE 

DE L ’ AN MIL SIX CENT DIX- HUIT 

PAR LE R ÉVÉREN DIS SIM E P È R E  ET SE IG N EU R FR A N Ç O IS  DE  S A L E S  

É v ê q u e  d e  G e n è v e

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E v ê q u e  et Prince de G enève, à tous ceux qui liron t cet écrit 
sa lu t abon dant dans le  Christ.

L e M onastère de l ’Ordre vén érable  des Chanoines réguliers de

(1) Ces Décrets, gardés aux A rchives de la cure de Samoëns, sont écrits par 
M. Michel F avre  et signés par saint François de Sales le 15 septem bre 1618. 
Charles-Auguste, en les reproduisant avec de légères variantes, a seulement 
om is une partie du dernier article, D e œ d ific iis , et quelques lignes de la con
clusion. (Voir H isto ire , etc., liv . I X , p. 418, latine.) Migne, au tom e I X , col. 94, 
donne le texte  latin  d ’après l ’original, et au tome V , col. 7, la traduction de 
Charles-Auguste. D ans L a  V ie  du V b,e Serviteur de D ieu  F ra n ço is  de Sales  
(16=7), Partie IV , cbap. ix ,  p. 237, M «  de Maupas résume ces D écrets et leur 
assigne im plicitem ent la  date de 1618. Or, H érissant, tome II des O p u scu les, 
p. 76, leur attribue celle de 1604, « vers le mois d ’août », a jo utan t qu ’environ ce 
tem ps-là, le saint E vêque « m it la dernière main à sa réforme. » C ette  erreur a été 
répétée par V ivès, tom e V I, p. 194, et Migne, tome V , col. 3-6. N otons aussi que 
H érissant, au mêm e volum e, p. 263, insère le texte français de Charles-Auguste, 
D écrets de septem bre 1618, sous ce titre : C o n stitu tion s de l'a bba ye de S ix ,  
p lu s  étendues que celles q u i furent fa ites  en l ’ année  1604, titre  copié servile
m ent par V ivès, tom e V I, p. 434, et par Migne, tom e V , col. 7.



nicorum regularium Sancti Augustini, loci de Six, curæ ac 
jurisdictioni prædecessorum Nostrorum ac Nostræ secun
dum primævi juris ecclesiastici sacras regulas relictum sit, 
Nos sane ipsius et venerabilium Canonicorum in eo Deo 
servientium, utilitatibus quam impensissime facere possu- 
mus, incumbere ac animum intendere debemus et volumus. 
Quapropter cum, Deo inspirante, ipsos venerabiles dominos 
Canonicos de pristina regulari observantia, quæ temporum 
injuria inter eos collapsa propemodum et extincta jacebat, 
erigere et in integrum restituere velle, necnon admodum 
Illustres et Reverendos dominos Jacobum de Mouxi, Abba- 
tem  licet commendatarium, ac dominum Humbertum de 
M ouxi,ejusdem  Coadjutorem et ipsiusMonasterii electumW, 
non solum hujusmodi pia consilia ac vota probare, sed 
etiam  adjuvare, ex animo statuisse cognosceremus :

Nos quoque, ut authoritatem  Nostram ordinariam ac 
opem huic tam laudabili et desideratissimo operi impen- 
dere facilius possemus, hue venientes <2), omnibus ins-
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Sain t-A u gu stin , du p ays de S ix t, a y a n t été confié, p ar les saintes 
règles de l ’antique d roit ecclésiastique, au soin e t  à  la  jurid iction  
de Nos prédécesseurs e t de N ous-m êm e, N ous devons e t voulons 
N ous occuper e t N ous préoccuper d ’être le  plus u tile  possible à  ce 
M onastère e t au x  vénérables Chanoines qui y  serven t D ieu. C 'est 
pourquoi a y a n t appris que, sous l ’inspiration divine, les vén érables 
Chanoines vo u laien t ré tab lir entièrem ent l ’ancienne observance 
régulière qui, par suite  de l ’in jure des tem ps, é ta it à  peu près anéan 
tie  e t  d étru ite  parm i eux, e t que les très Illustres e t R évérends sei
gneurs Jacques de M ouxy, A b b é, bien que com m endataire, et 
H u m bert de M ouxy, son coadju teur e t élu  par le  M onastère (*), 
a v a ie n t décidé, non seulem ent d ’approuver, m ais d ’aider de si 
sain tes résolutions :

N ous aussi, dans le  b u t d ’apporter plus facilem en t à ce tte  entre
prise si lo u able  et si souhaitable  N otre autorité ordinaire e t N otre 
aide, ven an t sur les lieu x  (2) et toutes choses exam inées e t consi-

(1) Voir tom e X IX , note (2), p. 396.
(2) Il arriva le mardi, 12 septem bre, » par des chemins aspres et rudes, et 

dem eurât céans trois jours entiers, » dépose le chanoine D esfayet. « Pendant son 
séjou r un bon nombre de curés et autres ecclesiastiques, tan t n atifz  de cette 
parroysse q u ’autres residens au duché de Chablays, au balliage de G ex, en cette  
province de F oucigny et ailleurs, vindrent en cette  abbaye, les uns pour le voir,
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* S e s s .X X V ,D e  Re
g u l a r . ,  c, XVI .

pectis et consideratis, ac omnibus super præmissis auditis, 
ita demum decernendum ac constituendum sancivimus, 
prout etiam decernimus et constituimus.

A c primum quicquid in ultim a Nostra Visitatione sanci- 
tum  est ('), tanquam  juri et rationi consonum, iterum  
districtius præcipimus et decernimus faciendum.

D e P r o fes s io n e  fa cien d a  a ven era bil ibu s  C a n o n ic is  
h u ju s  M o n a ste r ii

Quia nullus inter venerabiles Canonicos nunc superstites 
invenitur qui expressam emiserit Professionem, imprimis 
et ante omnia, sacri Concilii Tridentini menti ac verbis* in- 
hærendo, declaramus ac decernimus omnes dictos vene
rabiles DD . Canonicos ad dictam Professionem explici- 
tam  teneri, eisque omnibus ac singulis qui nunc habitum  
Monasterii gestant annum præfigimus, qui quasi probatio-

dérées, e t aussi toutes personnes ouïes au su jet de ce qui précède. 
N ous avons enfin résolu de décréter et de con stituer ce qui suit, 
com m e aussi N ous le  décrétons e t le  constituons.

E t  d ’abord N ous ordonnons p lus strictem en t encore de faire 
to u t ce qui a  été é ta b li dans N otre dernière V isite  (*), com m e con
form e au droit et à  la  raison.

Que les vénérables C h an oin es de ce M onastère ont à émettre leur P ro fessio n

Com m e aucun des vénérables Chanoines actu ellem en t v iv a n ts  
n ’a ém is de Profession expresse, a v a n t toutes choses, pour obéir à 
l ’esprit et au x  term es du saint Concile de T rente, N ous déclarons 
e t décrétons que tous les vén érables Chanoines sont tenus d ’é 
m ettre cette  Profession expresse, et N ous fixons à  tous e t  à  chacun 
de ceu x  qui porten t m aintenant l ’h abit du M onastère une année 
qui soit considérée com m e année de probation ; après laqu elle  ils

les autres pour lu y  proposer leurs doutes, difficultés et nécessités, afin d ’en re
cevoir l ’eclaircissem ent et les remedes. Or, toutes ces personnes venantz de 
dehors avec leur su itte, furent nourris, receus, défrayés et le  m ieux quil nous fu t 
possible traités aux despens de nostre Com m unauté... D eux centz repas en vi
ron » furent donnés « a des hommes de qualité, e t quarante a des personnes de 
m oindre condition ; » cependant, « il se trouva du pain de reste e t du vin  tout 
de mesme. » M iracle que tous les R eligieux attribuèrent au Serviteur de Dieu. 
(P rocess. rem iss. G ebenn. (I), ad art. 43 et 50. Cf. tome X V III, note (1), p. 82.)

(1) E n  la V isite  du 24 septem bre 1603, dont nous avons donné le Procès- 
verbal ci-dessus, p. 441.



nis annus habeatur ; quo elapso, statim , vel Professionem
prædictam em ittant, vel causas, si quas habeant, cur nolint
dictam  Professionem facere, Nobis exponant (»).

Deinceps vero, statim  elapso anno probationis, ut idem
Concilium statuit*, vel ad Professionem adm ittatur No- * Sess.xxv, De Re

gular. , CC.  X V ,  X V I .

vitius, si habilis ad hoc reperiatur, aut a Monasteno re- 
pellatur. Si vero post dictum  annum probationis N oviti is 
adhuc habilis ad profitendum non existim etur, et nihiïo- 
minus spes probabilis existat eum fieri posse idoneum, si 
paulo plus, imo etiam anno integro in Monasterio retinea- 
tur ; id licitum  esse, Congregatio Cardinalium Concilii 
respondit (*), quandoquidem Concilium de idoneis et ha- 
bilibus, non de aliis decrevit.

N ovitii porro, in hoc a Professis quoad habitum  dis
tin g u a n te , quod Professi capuccium sive mozzetam, quam 
vulgo domino  vocant, in omnibus Officiis deferre soleant ;
N ovitii vero, sine capuccio, solo superpelliceo sive cotta 
utantur.

De electione Prioris et Subprioris 

Cum abbatia hæc commendata sit, propterea decerni-
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d evron t aussitôt ou ém ettre la  Profession susdite, ou N ous exposer 
les raisons, s ’ils en ont, pour ne pas vou loir la  faire (r ).

P ou r ce qui regarde l ’avenir, a u ssitô t après l ’année de probation, 
com m e le prescrit le m êm e Concile, que le  N ovice, ou soit adm is à  
la  Profession, s ’il  en est ju gé  digne, ou soit ren voyé du M onastère. 
Si cependant, après l ’année de probation, il n ’est pas encore ju gé  
digne de faire Profession, e t que néanm oins il y  ait espérance p ro
bable q u ’il le  devienne en le reten an t dans le  M onastère un peu 
plus, ou m êm e une année entière, la  Congrégation cardinalice du 
Concile a  répondu que cela  serait licite  (2), attendu que le décret 
du Concile touche les idoines, non les autres.

Or, les N ovices d o iven t être distingués des Profès dans le cos
tum e, en ce que les Profès porten t à  tous les Offices le  capuce ou
m ozette, appelée com m uném ent dom ino ; tan dis que les N ovices 
d o iven t user seulem ent du surplis ou cotta , sans capuce.

D e l ’ élection  du P rieu r et du Sou s-P rieu r

L ’A b b a y e  é ta n t en com m ende, N ous décrétons q u ’on y  obser-

(1) Voir ci-dessus, note (1), p. 452.
(2) V oir tom e X V III , note (1), p. 134.
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mus in ea deinceps sicut antea factum  est observari de- 
bere, ut scilicet omnibus domnis Canonicis unus ejusdem 
Ordinis expresse professus, qui Prior nominetur, et qui 
gregi prseire et praeesse possit, ju xta  Concilium Triden- 
tinum, cap. 21°, Sesse 25, prseficiatur ac constituatur. Is 
vero, ut eodem loco, cap. 6°, cautum est, per secreta vota 
eligatur a Capitulo, ita ut singulorum eligentium nomina 
nuuquam publicentur, et in quem m ajor pars Capituli per 
dicta secreta vota  inclinaverit, electus omnino censeatur 
qui etiam usque ad obitum in dicto officio prioratus, dum- 
modo recte se gesserit, perseveret. Cteterum idem quoque 
de Subpriore fiat.

De obedient ia  regulari

Omnes obediant Priori « tanquam  patri, » ut Sancti 
Augustini Regula praecipit*, et, eo absente, Subpriori. 

Si quid autem majoris momenti faciendum sit aut 
praecipiendum, neque sit periculum in mora. Prior nihil 
m oveat aut decernat quin prius ea de re cum Capitulo

vera  dans l ’aven ir ce qui y  é ta it d é jà  observé, à  savoir que, pour 
présider e t com m ander le troupeau, on é tab lira  e t  con stituera à la 
tê te  de tous les Chanoines, selon le  Concile de Trente, chap. x x i ,  
Sess. X X V , q u elq u ’un du même Ordre a y a n t ém is expressém ent sa 
Profession, e t  qui s ’appellera Prieur. Q u ’il soit, d ’après le  même 
tex te , chap. 6, élu par le C h apitre  au x  votes secrets, en sorte que 
les nom s de chacun des v o ta n ts  ne soient jam ais publiés, e t que 
celui-là  so it to u t à  fa it  considéré com m e élu, en fav eu r de q ui se 
sera prononcée la  m ajorité  du C hapitre p ar les vo tes secrets sus
dits. 11 d evra  continuer sa fonction de P rieu r ju sq u ’à la  mort, 
p ourvu q u ’il se conduise bien. D u reste il en sera de m êm e pour le 
Sous-Prieur.

D e l ’ obéissance régulière

Q ue tous obéissent au Prieur « com m e au père, » ainsi que l ’o r
donne la R ègle  de sain t A ugu stin , et, en son absence, au Sous- 
Prieur.

S ’il s ’a g it de faire ou d ’ordonner quelque chose d ’im portan t, et 
q u ’il n ’y  a it pas péril en la  dem eure, que le Prieur ne change ou 
décrète quoi que ce so it sans en avoir conféré a vec  son C hapitre.



suo contulerit. In omnibus vero gravioribus difficultatibus 
quæ per Priorem ac Capitulum solvi nequeunt, ad Epis- 
copum hujus diæcesis, sive, eo absente, ad Vicarium  epis- 
copatus generalem accédant, qui pro potestate ordinaria 
constituet quid agendum sit, quemadmodum hactenus 
observatum  est.

De O f f i c i i s  et r i t ib u s

Venerabilis domnus Prior vel Subprior tabellam  omni
bus diebus sabbati in ecclesia ponet, in qua notata erunt 
nomina eorum qui Officia altaris et chori per totam  hebdo- 
madam obire debebunt ; quæ omnia secundum ritum  et 
ceremonias Ecclesiæ cathedralis, quoad fieri poterit, per- 
solventur.

De studio  et l ib r is

Nullus liber habebitur in Monasterio nisi de licenţia ve
nerabilis domni Prioris, aut, eo absente, Subprioris, qui 
provideat ne libri prohibiţi ab Ecclesia, aut curiosarum et 
inutilium scientiarum afferantur, et ut sit in Monasterio 
copia et supellex librorum devotorum , casuum conscien-
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Dans toutes les difficultés plus graves qui ne pourront être tra n 
chées par le  P rieu r e t le Chapitre, que l ’on a it  recours à  l ’E vê q u e  de 
ce diocèse, ou, en son absence, au V icaire  général de l ’évêché, le 
quel, -en v ertu  de son pouvoir ordinaire, réglera ce q u ’il fau dra 
faire, com m e cela s ’est pratiqu é ju sq u ’ici.

D es Offices et cérém onies

L e  vén érable Prieur ou Sous-Prieur p lacera tous les sam edis 
un tab leau  dans l ’église, où seront m arqués les nom s de ceux qui 
d evron t rem plir les Offices de l ’autel e t  du chœ ur pen dant toute 
la  semaine ; Offices qui s ’accom pliront, au tan t que possible, selon 
le  rite et les cérém onies de l ’E glise  cathédrale.

D e l'étud e et des livres

I l n ’y  aura  aucun livre  dans le  M onastère sans la  perm ission du 
vénérable Prieur, ou, en son absence, du Sous-Prieur, qui v e ille 
ront à ce que les livres condam nés p ar l ’E glise  ou tra itan t de scien
ces curieuses et inutiles soient écartés, e t q u ’il y  a it abondance 
dans le  M onastère de livres de dévotion, de cas de conscience et



tiæ et theologorum, quæ possit omnibus Canonicis sufficere, 
ut singulis diebus, secundum Regulam W, certa hora lec- 
tioni incumbere possint. H ora autem legendi esse poterit 
ante Vesperas, inter Vesperas et Completorium, et inter 
Completorium et cœnam.

Venerabilis autem  domni Prioris aut Subprioris cura 
fieri debet ut unusquisque Canonicorum in novitiatu Ca- 
thechismum sacri Concilii latine vel gallice légat, et de 
suo profectu in lectione ejusmodi rationem reddat. Sin
gulis porro diebus aliquis Canonicorum qui magis idoneus 
judicatus fuerit, una hora de cantu et cantandi ratione 
N ovitiis aliisque, si opus fuerit, lectionem habebit.

D e  m ensa et lectione

Quamprimum fieri poterit, mensa ita  componatur u t 
ex una tantum  parte Canonici sedeant, illisque portio si- 
gillatim  detur. Benedictio autem mensæ et gratiarum  
actio post refectionem, ab hebdomadario fiat, nisi in festis
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de théologiens, en sorte que tous les Chanoines aien t la  possibi
lité , chaque jour, de va q u er à  la  lecture à  une heure déterm inée, 
selon la  R ègle  (*). L ’heure de la  lectu re pourra être  a v a n t les V êpres, 
entre V êpres e t  Com plies, e t  entre Com plies e t  le  souper.

P a r les soins du vén érable Prieur ou Sous-Prieur, il fau t que 
chaque Chanoine p en dant son n oviciat, lise en la tin  ou en français 
le  Catéchism e du  sain t Concile, e t  rende raison de ses progrès 
dans cette  lecture. Chaque jo u r en outre, un Chanoine, ce lu i qui 
aura  été ju gé  le  plus capable, donnera une heure de leçon de chan t 
théorique e t  pratiqu e au x  N ovices, et a u x  autres s ’il  en est besoin.

D e la table et de la  lecture

A ussitô t que cela  pourra se faire, la  ta b le  sera organisée de te lle  
sorte que d ’un seul côté soient assis les Chanoines, e t  que la  portion 
soit distribuée à  chacun en particulier. L a  bénédiction de la  ta b le  
e t  l ’action de grâces après le  repas seront récitées p ar l ’hebdom a-

(1) Cette prescription ne se trouve pas dans la R égu la  ad servos D e i  qui fu t 
adaptée, après saint A u gu stin , à des monastères d ’hommes. Saint François de 
Sales a dû l ’em prunter à la  lettre  c c x i  (al. c ix )  du saint D octeur, adressée à  
des Religieuses, § x v m .



solemnibus, in quibus ejusmodi offîcium a Priore, et, eo 
absente, Subpriore incumbet ; ac durante refectione sem
per legatur voce clara et intelligibili, et cum debitis inter 
puncta interstitiis.

De Capitulo faciendo, et correctione ac pœnitentiis

Singulis diebus sabbati, Prior, vel eo absente, Sub- 
prior, convocet Capitulum ; et in eo, si quid in Officiis vel 
in actibus aut in moribus Canonicorum contra Regulam  
obrepserit, corriget, etiam injungendo pœnitentias, prout 
■expedire videbitur. Si autem nihil sit corrigendum, lege- 
tur articulus unus Regulæ, et post orationem de Spiritu 
Sancto omnes in pace recedent.

De mulieribus explodendis et expellendis a Monasterio

Omnia jura clam ant, quod in ultim a Nostra hujus Monas- 
terii Visitatione decrevimus*, mulieres scilicet, ne quidem • V ide supra, p.451. 

ad breve tempus, intra septa et muros exteriores Monas- 
terii habitare aut commorari debere. Propterea, Nos om-
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daire, excepté a u x  fêtes solennelles, où ce t office sera réservé au 
P rieu r et, en son absence, au Sous-Prieur. Q u ’on lise toujours pen
d an t le  repas, à haute et in te llig ib le  vo ix , e t avec les pauses vo u 
lu es p ar la  ponctuation.

D e la  tenue du Chapitre  
de la correction et des p én iten ces

Chaque sam edi le Prieur ou, en son absence, le  Sous-Prieur doit 
con voquer le  Chapitre, où il corrigera, m êm e en im posant des péni
tences, selon q u ’il le  ju gera  expédient, to u t ce qui se serait glissé 
de contraire à la  R ègle  dans les Offices, ou dans les actes e t  les 
m œ urs des Chanoines. S ’il n ’y  a  rien à  corriger, on lira  un a rticle  
de la  R ègle, e t après l ’oraison du Sain t-E sp rit tous se retireront 
en paix.

D e l ’ e x p u ls io n  des fem m es du M onastère

T o u te  la  législation  proclam e ce que N ous avons décrété dans 
N o tre  dernière V isite  de ce M onastère, à  savo ir que les fem m es ne 
d o ive n t pas habiter ou dem eurer, même pour peu de tem ps, à  
l'in térieu r de l ’enceinte e t  des m urs extérieurs du M onastère. A ussi



nibus et singulis ad quos spectat, districtius, in virtute 
sanctæ obedientiæ et sub pœna excommunicationis ma- 
joris, præcipimus ut omnes omnino mulieres a Monasterio 
arceant, ejiciant et expellant, si quæ nunc in eo reperian- 
tur, neve eas aliasve unquam adm ittant, aut intra Monas- 
terii septa consistere patiantur.

D e t i tu l is  et in stru m e n tis  ad jura  M o n a s te r i i  sp ecta n tibu s

Ultimæ Nostræ Visitationi inhærendo, sub pœna ma- 
joris excommunicationis mandamus, ut intra mensem, a 
die hac decima quinta Septembris anni millesimi sexcen- 
tesimi decimi octavi computandum, omnes et singuli qui 
instrum enta sive titulos hujus Monasterii habent, ea in 
archiviis reponant, ju xta  decretum super hac re a Nobis 

Vide supra,p. 445. jn dicta Visitatione factum *.

De prœbendis

Dominus Abbas comm unitati Canonicorum quotannis 
duodecim præbendas solvere tenebitur, eo modo quo in 

id em ,pp.445-448. prædicta Visitatione notatum  est* ; communitas (sic),
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ordonnons-N ous plus sévèrem ent, en vertu  de la  sainte obéissance 
et sous peine de l ’excom m unication  m ajeure, à  tous e t chacun que 
ce la  concerne, que toutes les fem m es absolum ent soient p ar eux 
écartées, chassées et expulsées, s ’il s ’en tro u ve m aintenant, e t q u ’ils 
ne les ad m etten t jam ais, ni elles ni d ’autres, e t ne leu r perm ettent 
pas de séjourner dans l ’enclos du M onastère.

D es titres et instrum ents touchant les droits du M onastère

N ous en ten a n t à  N otre dernière Visite. N ous ordonnons, sous 
peine d ’excom m unication  m ajeure, que dans le  délai d ’un mois, 
à com pter de ce jour, quinze septem bre de l ’an m il six  cen t dix- 
huit, tous e t  chacun de ceu x  qui o n t des instrum ents ou titres  de 
ce M onastère, les rep lacent dans les archives, selon le décret porté 
par N ous à  ce su jet dans la  susdite Visite.

D es prébendes

L e seigneur A b b é sera tenu de fournir chaque année douze pré
bendes à  la  com m unauté des Chanoines, en la  m anière qui a  été 
notée dans la  susdite V isite. I l sera tenu de nourrir et en treten ir



ve ro  d icto ru m  C an o n ico ru m , duo decim  saltem  C an o n ico s 
idoneos resid en tes, v e l de ju re  p ro  re sid e n tib u s habendos, 
alere  et su ste n tare, hoc est, de v ic tu , v e stitu  a liisq u e  ad 
v ita m  n e ce ssariis p ro vid e re  te n e b itu r.

De œ d if ic i i s

E x c ip iu n tu r tam en æ d ificia  to tiu s M o n a ste rii, quæ  d ic t i 
d o m in i A b b a tis  e xp e n sis et su m p tib u s ad d eb itam  ac 
re g u la ri o b servan tiæ  co n gruam  form am  re stitu e n d a  et 
co n se rva n d a  e ru n t. E t  quid em  q uo d ad re p aratio n e m  c h o ri, 
re fe c to rii et h o ro lo g ii a ttin e t, R dus dom nus C o a d ju to r et 
e le ctu s A b b a s p ro m isit ea se cu ra tu ru m  fie ri q u a m p ri- 
m um , ita  u t in  d ie  N a ta lis  D o m in i p ro xim e  fu tu ro  ab so
lu ta  re p e ria n tu r. C æ tera ve ro  æ d ific ia  su ccessive, m ore 
d ilig e n tis  p a trisfa m ilia s  in sta u ra tu ru m , ac im p rim ís d o r- 
m ito riu m  et m uro s clau su ræ  M o n a ste rii : quo d  N o s, de 
e ju s p ie ta te  c o n fis i, i l l i  fa cie n d a  re lin q u im u s.

D e cæ teris ve ro  d icto ru m  do m in o ru m  C an o n ico rum  pe- 
titio n ib u s  quæ  ad so lu tio n em  præ bendarum  a n n i p ræ te riti, 
et ad n ece ssaria  com m oda p ro  alend o  dein cep s equo spec-
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la  com m unauté des Chanoines, douze Chanoines au moins idoines 
résidents, ou en droit tenus com m e résidents, c ’est-à-dire les pour
vo ir de la  nourriture, du vêtem en t e t des autres choses nécessaires 
à la  vie.

D es bâtim ents

Sont exceptés cependan t les bâtim ents de tout le M onastère, 
lesquels, au x  frais dud it seigneur A bbé, seront remis e t conservés 
en la  form e due et convenable  pour l ’obsçrvance régulière. E t  pour 
ce qui regarde la  réparation du chœ ur, du réfectoire e t de l ’horloge, 
le  R évérend  seigneur C oadjuteu r e t A bbé élu a  prom is q u ’il la  
ferait faire le plus tô t  possible, en sorte q u ’elle soit term inée pour 
la  N oël prochaine. Q uan t a u x  autres bâtim ents, il  a  promis, en 
père de fam ille  soigneux, q u ’il les restaurerait successivem ent, et 
d ’abord le dortoir e t les m urs de clôture du M onastère : ce que 
N ous abandonnons à  ses soins, N ous fiant en sa piété.

A u  su jet des autres pétitions des Chanoines aya n t tra it  au v e r
sem ent des prébendes de l ’année écoulée, au x  dépenses qui seront 
nécessitées par le  futur entretien d ’un cheval, et autres semblables,.



ta b a n t, et h u ju sm o d i, q u ia  in te r eos et d ictu m  dom num  
C o a d ju to re m  et electum  am ice sa tis  co n v e n it, n ih il a 
N o b is a liu d  decernendum  e xistim a v im u s, quam  o b se rva ri 
debere qu o d  de co m m uni p a rtiu m  consensu scrip tu m  si- 
g n a vim u s.

D a tu m  in  a b b a tia  de S ix , d ie  décim a q u in ta  h u ju s  m ensis 
sep te m b ris, anno quo su p ra.

F r a n c 8, E p s  G ebennensis.

M . F a v r e  (i ).

Conforme à l’original conservé dans les archives paroissiales de Samoëns 
(Haute-Savoie).
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com m e il a  été passé une convention  am icale entre eu x  e t  le  susdit 
seigneur C o adjuteu r e t  élu, N ous avons jugé bon de ne rien dé
créter, si ce n ’est q u ’on observera l ’écrit que N ous avon s signé 
com m e convenu d ’un com m un consentem ent des parties.

Donné en l ’ab b aye  de S ixt, le  15 8 de ce mois de septem bre, de 
l ’an que dessus.

F r a n ç o i s ,  E v ê q u e  de Genève.
M. ' F a v r e  ( i ) .

( i ) V o ir tom e X V II, note (1), p. 208.

IV

VCEUX D E  S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S  P O U R  L E S  C H A N O IN E S

D E  SIX T

[F in  septem bre 1618 (1) ?]

E n  fin , N o us asseuro n s de la  b é n éd ictio n  et p ro te ctio n  
de D ie u  to u s ce u x q u i em brassero n t et p ra ttiq u e ro n t avec

(1) MKt de M aupas, dans L a  V ie  du V enerable Serviteur de D ie u  F ra n ço is  
d e S a le s  (Paris, 1657), Partie IV , chap. ix ,  pp. 237-239, résume les Décrets 
précédents e t les fa it  suivre du présent fragm ent. I l est très possible qu ’après 
avo ir  rédigé à S ix t même les règles que les Chanoines devaient observer, le saint 
E vêq u e les a it fa it transcrire par M. Michel F avre, son aum ônier, et qu ’en les 
leur en voyan t il y  a it a jouté, sur une feuille à part, en latin  ou en français, les 
v œ u x  que seul M«r de M aupas nous a conservés.



a m o u r ces O rd o n n an ces q ue le  se u l d é sir d u  regne de D ie u  
en  v o u s et l ’a m p lific a tio n  de sa  g lo ire  m e fa it  v o u s d o n n e r; 
e sp eran t que, p a r l ’accom p lissem en t d ’ice lle s, cette  F a 
m ille  re lig ie u se  re p re n d ra  sa  p rem iere sp le n d e u r et re s- 
p a n d ra  p a r to u t la  so uëfve o d e u r d o n t e lle  a  p arfu m é  a u 
tre fo is  to u t le  p a ïs.

C ’est la  g râce, 0 m on D ie u , que j ’a tte n s de v o stre  m isé
ric o rd ie u se  b o n té et q ue je  v o u s dem ande de to u te  l ’esten- 
due de m es affectio n s, p o u r ces am es et celle s q u i le u r 
d o iv e n t succed er.
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O p u s c u le s  III



D ----  A B B A Y E  D ’A B O N D A N C E

I
D É L É G A T IO N  A M O N SIE U R  JE A N  F A V R E  

P O U R  l ’ i n t r o d u c t i o n  D E S  P È R E S  F E U IL L A N T S  A A B O N D A N C E

2 m ai 1607

f1) F r a n ç o is  de Sales, p a r la  g râce de D ie u  et du 
S a in t Siege A p o sto liq u e  E ve sq u e  et P rin c e  de G eneve, a 
to u s q u i ces p résen tes v e rro n t, sç a v o ir fa iso n s : que N o u s, 
a y a n t receu u n  B re f de n o stre  S a in t P ere le  P ap e P a u l 
cin q u iesm e , d até a  R om e, p rès S a in t M arc, d u  v in g th u i- 
tiesm e septem bre en l ’annee d e rn ie re  m il s ix  cens et s ix , 
deuëm ent seellé, et signé C o b e llu t iu s  (2), p a r le q u e l i l  
N o us est m andé de su p p rim e r les R e lig ie u x  de l ’O rd re  de 
S a in t A u g u stin  e sta n t en l ’ab b aye de N o stre  D am e d ’A - 
bo n d an ce, rie re  N o stre  diocese, et a u  lie u  et p la ce  d ’ic e u x  
y  m ettre  et e sta b lir douze m oines de l ’O rd re  de S a in t B e r
n a rd , de la  C o n g rég atio n  de N o stre  D am e des F e u illa n s , 
p o u r l ’e xe cu tio n  d u q u e l som m es esté p a r la d ite  S ain teté  
com m is (3). E t  d ’a u ta n t que, a cause de p lu sie u rs  et d iv e rs  
negoces a  N o us su rve n u s n ’y  p o u vo n s v a c q u e r (4), avo n s, 
p o u r l ’e xe cu tio n  d ’ic e lu y , com m is, com m e p a r ces d ite s 
p résentes com m ettons, R e v e re n d  m essire Je a n  F a v re , 
d o cte u r es d ro itz , ch an o yn e de S a in t P ie rre  de G eneve, 
N o stre  O ffic ia l et V ic a y re  g én éral p a r N o us e sta b li en 
N o stre  diocese (5), a u q u e l m andons et com m andons de 
p ro céd er a  l'e x e c u tio n  d u d it B re f selon sa form e et te n e u r.

(1) A  défaut de l ’A utographe, nous donnons la présente pièce d ’après le 
R egistre épiscopal de 1602-1607, substituant l ’orthographe de saint François 
de Sales à celle du greffier.

(a) Scipion Cobelluzzi, alors secrétaire des lettres latines, qui devint ensuite 
cardinal de Sainte-Suzanne. (Voir tom e X X , note (1), p. 322.)

(3) V oir tomes X I, note (1), p. 266, et X II, note (1), p. 373.
(4) Parmi ces « divers negoces », le principal était le  Jubilé de Thonon que 

le saint E vêque ven ait d ’ouvrir la veille. (Voir tom e X X III , note (1), p. 342.)
(5) Voir tom e X II, note (3), p. 298.



E n  fo y  d e q u o y a vo n s o ctro yé  et o ctro yo n s ces d ite s 
p résen tes signees de N o stre  m ain  et seellees et c o n tre si
gnées p a r N o stre  g reffier.

A  T h o n o n , ce second m ay m il s ix  cens et sept.

F r a n ç 8, E v e sq u e  de G eneve.
D e c o m b a  ( ') .

R evu sur le texte  inséré dans le Registre de 1602-1607, de l ’ancien E vêch é
de Genève.

(1) M aurice de la Combe (voir tom e X X III , note (1), p. 272).
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I I

E X É C U T IO N  D ’ UN B R E F  A U T O R IS A N T  l ’ a B B E  D ’A B O N D A N C E  

A  D O N N E R  A C E N S  L E  M E M B R E  D E  P R É S IN G E S

2 8  j a n v i e r  1 6 1 0

E x e c u t i o  B r e v i s  A p o s t o l i c i  p k o  R .  D. V e s p a s i a n o  A g a t i a  

A b b a t e  A b u n d a n t i æ  ( i )

F p a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  D e i et A p ostolicæ  S edis g ra tia  
E p isc o p u s et P rin ce p s G ebennensis, ju d e x  co m m issa riu s 
a S a n cta  Sede A p o sto lic a  ad in fra s c rip ta  exequen d a spe- 
c ia lite r d e p u ta tu s, u n iv e rs is  ad quos présentes p e rv e n e rin t, 
salu te m  in  D o m ino .

E x é c u t i o n  d u  B r e f  A p o s t o l i q u e  

E N  F A V E U R  D U  R É V É R E N D  S E IG N E U R  V E S P A S I E N  A l A Z Z A ,  A B B É  D ’ A B O N D A N C E  ( l )

F r a n ç o i s  d e  S a l e s ,  par la  grâce de D ieu e t du Siège A p o sto 
lique E vêq u e  e t Prince de G enève, juge com m issaire spécialem ent 
délégué par le  Saint-Siège A posto liqu e pour exécuter ce qui su it, 
à  tous ceu x  à q ui les présentes parviendront, sa lu t dans le  Seigneur.

(1) Vespasien A iazza, abbé com m endataire d ’Abondance (voir tom e X III,
note (1), p. 48).



L ite ra s  A p o stó lica s in  R o m an a C u ria  e xp e d ita s in  form a 
B re v is , sub A n n u lo  P isc a to ris, san as, in te g ra s et o m ni 
p ro rsu s v it io  et su sp icio n e  caren tes, n o v e ritis  N o s récé
p issé sub h u ju sm o d i tenore : « V e n e ra b ilis  F ra te r, seu d i- 
le cte  F ili,  salu te m  et A p o sto licam  ben ed ictio n em . E x p o n i 
N o b is n u p e r fe cit d ile c tu s filiu s  V e sp asian u s A g a tia , A b b as 
seu p e rp e tu u s co m m e n d atariu s M o n a ste rii ab batiæ , n u n - 
c u p a ti Sanctæ  M ariæ  de A b u n d a n tia ... »

P o st q u a ru m  q uid em  L ite ra ru m  A p o sto lica ru m  in  form a 
B re v is  N o b is et p e r N o s e x h ib ita ru m  et re cep ta ru m , fu i- 
m us p er eum dem  R dum dom inum  (sic)  ([) V e sp asian u m  
A g a tia  d e b ita  cum  in sta n tia  re q u is iti u t ad earum dem  
L ite ra ru m  executio n em  procedere d ig n a re m u r. N o s ita q u e , 
E p isc o p u s G ebennensis, co m m issa riu s A p o sto licu s præ - 
fa tu s , ad in fra s c rip ta  exequen da sp e c ia lite r d e p u tatu s, 
atten d en tes h u ju sm o d i p etitio n e m  esse ju sta m  ra tio n iq u e  
co n so nam , vo le n te s m an d ata A p o stó lica  ad N o s d ire cta , 
u t tenem ur, lib e r e xe q u i, q u ia  N o b is n o to riu m  est eam  
æ d ificio ru m  d ic t i m o n a ste rii p artem  quæ  p ro  illiu s  A b b a tis
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V ous saurez que N ous avon s reçu, en p arfait é ta t e t intégrité, 
e t  sans le  m oindre v ice  de form e ou chose suspecte, les L ettres 
A postoliques expédiées en la  Curie R om aine en form e de Bref, 
sous l'A n n eau  du Pêcheur, en cette  teneur : « V én érable  Frère, ou 
F ils  très cher, sa lu t e t bénédiction A postoliqu e. N otre cher fils 
V espasien  A iazza , abbé ou com m endataire perpétuel du M onas
tère-abbaye appelé Sainte M arie d ’A bondance, N ous a  fa it  exposer 
naguère... »

Après que ces L ettres A postoliques en form e de B ref eurent été 
présentées à  N ous e t acceptées par Nous, N ous fûm es requis, avec 
l ’instance qui convenait, p ar le  m êm e R évérend seigneur V espa
sien A iazza, de daigner procéder à  leur exécution. C ’est pourquoi 
Nous, E vêq u e  de G enève, com m issaire apostolique susnom mé, 
spécialem ent délégué pour exécuter ce qui v a  suivre, considérant 
que lad ite  p étition  est ju ste  e t  raisonnable ; vou lan t, com m e N ous 
y  som m es tenu, exécu ter librem en t les com m andem ents A p o sto 
liqu es à  N ous adressés : attendu q u ’il est de N otre connaissance que 
la  partie  des bâtim en ts du m onastère d ’A bondance qui é ta it ré-

(i ) Ic i e t ailleurs on peut rem arquer le sans gêne du greffier Decom ba e t son 
ignorance de la  langue latine. A u lieu de exh ibitarum  et receptarum , il fau t lire 
e x h ib itio n em  et receptionem .



h a b ita tio n e  et ju ris d ic t io n is  ad d ictu m  m o n asterium  spec- 
ta n tis  e x e rc itio  re se rv a ta  et a ssig n a ta  e ra t, et ne ip se  
A b b a s et su a fa m ilia  M onachorum  n u n c in  d icto  m onas
te rio  e xiste n tiu m  o b servan tiæ  d iscip lin æ  u llo  m odo im p e - 
d ire t, cessisse, ju x t a  co n tra ctu m  in te r eum dem  A b batem  
et M onachos p ræ d icto s in itu m , q u ib u s se p ro  d ic ta  e ccle sia  
a m p lia n d a  et d iv id e n d a  in tra  tre s annos o b lig a v it, u t 
M onachorum  et p a rro c h i O fficia  sine a lte ru triu s  im p e d i
m ento p ossent ce le b ra n . Q uod n o n n isi longo te m p o ris 
c u rsu  e x  fru c tib u s d ic t i m o n a ste rii va lo re m  m ille  du cen - 
to ru m  scu to ru m  a u ri non e xced en tib u s, m u ltis  o rd in a riis  
et e x tra o rd in a riis  o n e rib u s, et p e n sio n i I l l mo et S eren issim o  
C aro lo  E m a n u e le , Sab aud iæ  D u c i, o b n o x iis  concessæ  et 
solvendæ  (sic) ,  p re s ta ri non p o test, d icto  R eve re n d o  do
m in o  A b b a ti, seu co m m en d atario  p erp etuo  B eatæ  M arias 
A b u n d a n tiæ  p ro  tem pore e x iste n ti, seu e ju s le g itim o  p ro - 
c u ra to ri, m em brum  de P re sin g y  Í1), v a lo ris  a n n u i cen tum  
scu to ru m , ad sexd ecim  annos, a d ie  a rre n d a tio n is com -
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servée et assignée à  l ’h abitation  de son A bbé, e t à  l ’exercice de 
la  jurid iction  touchan t ce m onastère a  été cédée p ar l ’A bbé dans le  
b u t d ’em pêcher que lui-m êm e et sa fam ille  gênassent aucunem ent 
l ’observance de la  discipline de la  p art des moines qui y  v iv en t 
actu ellem en t, e t  ce la  en vertu  du con trat intervenu entre le  m êm e 
A b b é  et les m oines susdits, envers lesquels il s’est engagé d ’agran
dir e t de d iviser l ’église dans le  d élai de trois ans, afin  que les Offices 
des m oines e t du curé puissent se célébrer sans em pêchem ent réci
proque. T o u t cela  ne p o u va n t s ’effectuer q u ’après un lo n g espace 
de tem ps, si l ’on se con ten te des revenus du monastère, qui ne dé
passent pas la  va leu r de douze cents écus d ’or, qui sont grevés de 
nom breuses charges ordinaires et extraordinaires, ainsi que d ’une 
pension accordée e t  à  fournir à  l ’Illustrissim e et Sérénissim e Char- 
les-E m m anuel, duc de Savoie  : N ous accordons, en v e rtu  de la  
susdite autorité  A postoliqu e, au R évérend  seigneur A bbé, ou 
com m endataire p erpétuel de la  Bienheureuse M arie d ’A bondance 
actu ellem en t en charge, ou à  son légitim e procureur, de louer e t 
donner à cens, pour seize ans, à  n ’im porte quelles personnes, m êm e 
laïques, le  m em bre de Présinges t1), d ’une va leu r annuelle de cen t

(1) Présinges, aujourd’hui dans le canton de Genève, était au x v n e siècle 
dans le bailliage de Gaillard et dans le  décanat d ’Annemasse.



p u tan d o s, m ille  scu to ru m  in  p ecu n ia  n u m e rata a n tic ip a ta  
so lven d o ru m , p re tio , etiam  q u ib u sv is  p e rso n is, etiam  la ic is , 
lo ca n d i et a rre n d a n d i ; v e l îllu d  idem  m em brum , p e r d ic 
tu m  tem pus sexd ecim  [an n o ru m ], d ic tis  p e rso n is, ju sto  
p re tio  o b lig a n d i et re la x a n d i ; necnon a lia  b on a d ic t i m o- 
n a s te rii cum  o m n ib u s et s in g u lis  p a c tis, co n ve n tio n ib u s, 
co m m issio n ib u s, o b lig a tio n ib u s, su b m issio n ib u s, re n u n cia - 
tio n is  c la u s u lis  et c a u te lis  n ece ssariis, et a p p o n i s o litis  
p ræ d icta  a u cto rita te  A p o sto lica , o b lig a n d i lice n tia m  con- 
ced im us et in d u lg em u s ; ac etiam  de d e b itis  et re ce p tis 
p e c u n iis  easdem  p ersonas q u e stan d i et lib e ra n d i ; d icta s- 
q u e  p e cu n ia s penes a liq u a m  ædem sacram  a u t personam  
fide d ig n am , et fa c u lta tib u s  idoneam , d ep o n i, p ro  d ic ta  
fa b ric a  q u a n to  c itiu s  co n stru en d a, fe lic is  m em oriæ  P a u li 
P P . secu n d i (*) C o n stitu tio n e  et a liis  o rd in a tio n ib u s non 
o b sta n tib u s.
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écus, à  com pter du jour de l ’accensem ent, au p rix  de m ille  écus à 
p a y e r en argent com p tan t et par anticipation  ; ou bien d ’hypoth é- 
quer e t de céder à  un ju ste  p rix  à  ces dites personnes le  même 
mem bre, toujours pour l ’espace de seize ans ; en outre, d ’hypo- 
théquer d ’autres biens du m onastère avec tous et chacun des con
trats, conventions, commissions, obligations, soumissions, clauses 
de renonciation et précautions nécessaires e t a y a n t coutum e de 
figurer dans les actes ; ainsi que d ’exiger de ces mêmes personnes 
les sommes dues et de leu r donner quittan ce pour celles reçues ; 
enfin, de p lacer ces sommes sur un édifice sacré ou chez une per
sonne digne de confiance et p o u van t répondre, dans le  b u t de faire 
le  plus tô t possible la  construction en question, nonobstant la  
Constitution  de P a u l II (*), d ’heureuse mémoire, et autres ordon
nances.

(i)  Noble vénitien (Pierre Barbo), né en 1418, cardinal sous Eugène IV  son 
oncle, archiprêtre de la  Basilique V aticane, puis évêque de Padoue. I l fit bâtir 
à Venise le palais de Saint-M arc et entreprit la construction du tem ple m agni
fique de Lorette. E n 1464, dès le prem ier scrutin, il fu t élu Pape, n ’étan t âgé 
que de quarante-six ans, et m ourut subitem ent dans la nuit du 25 au 26 ju illet 
1471. (Moroni, D izio n a rio  d i eru d izione storico-ecclesiaslica, Venezia, vol. 
L I , 1851, p. 119.)

L a  Constitution A m bitiosœ  cu p id ita ti, dont il est parlé ici, est du i er mars 
1467 : P ro h ib itio  a lien a n d i bona ecclesia stica , aut ilia  ultra term in is  
locan di. (B u lla ru m  p riv ilegiorum ... am p lissim a collectio , tom . III, Pars n i, 
p. 125 ; Romæ, 1743, in-folio.)



Qui quidem Abbas hujusmodi locationes, obligationes 
et arrendationes justo pretio factas ad Nos deferre tenea- 
tur, ut a Nobis approbentur et confirmen tur ; singulosque 
juris facti et solemnitatum defectus, si quis in eisdem in- 
tervenerint, suppleantur ; dictum membrum de Presingy 
sic, ut præm ittitur,' obligatum  et arrendatum, et dicti 
exponentis successores sexdecim annis durantibus (licet 
dictum R. D. Abbatem  decedere contigerit, seu dictam 
commendam quovismodo desierit) remanere obligatum  et 
ad dictæ locationis et arrendationis observationem teneri 
declaramus ; irritum et inane si secus super hæc a quoquam 
scienter vel ignoranter quavis auctoritate fuerit attenta- 
tum  decernentes. Quodque membrum de Presingy nun- 
cupatum , locatum, arrendatum et relaxatum , finitis sex
decim annis, cum omnibus suis juribus, pertinentiis et 
melioramentis ad dictum monasterium Beatæ Mariae de 
Abundantia, pleno jure, revertatur et cedat, fructusque, 
redditus et proventus quovismodo obligati liberi maneant.

In quorum, etc.
Actum  Anessiaci, in palatio Nostræ solitæ residentiæ,
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Q ue l ’A bbé ci-dessus soit ten u  de N ous soum ettre les locations, 
hypoth èques e t accensem ents susdits, faits  à  juste  prix, pour que 
N ous les approuvions et confirm ions ; e t aussi que soient suppléés 
tous et chacun des vices de form e et des m anquem ents au droit 
étab li. N ous déclarons que led it m em bre de Présinges, hypothéqué 
e t  donné à cens com m e ci-dessus, restera h ypoth équé pendant 
seize ans (même s ’il arrive que le  R évérend seigneur A b b é meure, 
ou que la  com m ende cesse d ’exister), e t que, pendant cette  p é
riode de tem ps, les successeurs dud it exposan t seront tenus de 
m aintenir l ’hypothèque et accensem ent ; décrétan t sans va le u r ni 
force to u t ce qui serait atten té  de contraire à  ces diverses dispo
sitions p ar quelle autorité que ce soit. Que le  m em bre appelé P ré
singes, loué, donné à  cens et dégagé, retourne de p lein  droit au 
m onastère de la  Bienheureuse M arie d ’A bondance, au b o u t des 
seize ans, avec tous ses droits, appartenances et am éliorations, et 
que ses fru its, revenus e t profits en quelque façon que ce soit h y 
pothéqués resten t libres.

E n  foi de quoi, etc.
F a it  à  A n n ecy, dans le  palais de N otre résidence habituelle, en



presentibus ibidem V . D. L ud ovicode PalludeW  et egregio 
Francisco Favre <2), testibus. Die vigesim a octava Janua- 
rii 1610.

R evu  sur le texte  inséré dans le R egistre de 1608-1611, de l ’ancien Evêché
de Genève.
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présence des tém oins, vén érable M . L ouis de la  P a llu d  U) e t F ran 
çois F av re  (2). L e  28 jan vie r 1610.

(1) Prêtre de la  chapelle des M achabées, Louis de la  Pallud obtient une cha
pellenie à A nnecy-le-V ieux le 8 août 1592 ; le 23 août 1610 il en résigne deux 
autres, l ’une en la  paroisse de Cruseilles e t la seconde à Saint-M aurice d ’A n 
necy. I l signe com m e tém oin dans les Registres épiscopaux, de 1604 à 1610 in 
clusivem ent, devient curé de M eythet le 13 décembre 1612, e t à sa m ort, 26 ou
27 septem bre 1615, a pour successeur Michel F avre , aum ônier de saint F ran 
çois de Sales. (R . E.)

(2) François F avre , va le t de cham bre du Saint. (Voir tom e X V I , note (1), 

p. 142.)



E  ----- E R M I T E S  D U  M O N T - V O I R O N

I

P R E M I E R  P R O J E T  D E S  R È G L E S  D E S  E R M I T E S  

D U  M O N T - V O I R O N  

E T  D É C R E T S  É P I S C O P A U X  (J)

g m ai, 7 ju in  et 16 ju llie t 1620 

(i n é d i t )

P R E M I E R  P R O J E C T  D E S  R E G L E S  D E  P I E T É  E T  D  ( E C O N O M I E  

O C T R O Y E E S  P A R  M O N S E IG N E U R  L E  R E V E R E N D IS S IM E  E V E S Q U E  

E T  P R IN C E  D E  G E N E V E  

A U X  H E R M IT E S  D E  N O S T R E  D A M E  D E  L A  V IS IT A T IO N  

D U  H A U L T  M O N T  D E  V O Y R O N

sur le sommet du quel estant ce très antique, s a in ct  et m ira cu
le u x  hermitage, ja d is  p rofané  et demoly par l ’ envieuse m a lice  
du diable en l ’ introduction des heresies  (*), non au mesme l ie u  

du jour d ’ huy, m ais  a, l ’ im m édiatem ent inférieur.

N o m s  d e s d i c t s  H e r m i t e s  e t  l e u r  r e c e p t i o n

Freres Jean du V em ey , prebstre, et Jean G rillet, de la  parroisse 
de A rbosign y au G enevois (3), freres d ’affinité ; Frere M erm et Jo- 
rand, de la  d icte  parroisse de Boege, que lesdictz d eux freres d ’affi

(1) Ce texte, inséré dans le Ier Procès de Canonisation (S crip t, co m p u ls.), 
n’est pas de saint François de Sales ; il a été seulement approuvé par lui, com me 
on le verra ci-après, p. 486. L ’auteur en est Frère Jean-Antoine R igault, reçu à 
l ’herm itage le 11 ju illet 1619 et admis définitivem ent l ’année suivante. (Voir 
p. 488.) D ’après Charles-Auguste, le saint E vêque aurait donné leurs Règles aux 
Erm ites lors du Synode de 1620, « le m ercredy après le second Dim anche qui 
suit la  solemnité de Pasques », qui tom bait le 6 m ai (H istoire, etc., liv . I X , 
p. 539) ; il pu t les faire lire dans cette  assemblée, m ais les revêtit de son appro
b ation le 9. (Voir ci-après, note (1), p. 489.)

(2) E n 1536 (voir tome X I X , note (1), p. 206).
. (3) Jean du V em ay, déjà  erm ite, reçut le sous-diaconat le 20 m ai 1617 et le 

diaconat le 23 septembre. Il entreprit le voyage de Rome pour obtenir du Saint- 
Père des Indulgences en faveur de ceux qui visiteraient la chapelle de l ’ermitage. 
A vec des lettres de recom m andation de saint François de Sales, il partit, « h a
billé d ’une soutane grise et d ’un m antelet de cuir noir. » Le Frère Grillet, resté 
seul, eut beaucoup à souffrir des embûches du dém on et de l ’hiver très rigou
reux. Presque tout le Carême les neiges très hautes l ’empêchèrent de sortir pour
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nité receurent pour leur m essager e t questeur un an après leur pre
ndere habitation  a u d ict herm itage.

Lesquelz, avec licence e t approbation de M onseigneur R everen- 
dissim e, science et patience, ains charitable  rejouissance des sei
gneurs tem porelz dud ict Bon et Boege (*), et consentem ent des 
sieurs Curés desdictz lieu x  (2), ont des quelques années com m ancé 
d ’habiter et restaurer a ch au lx  et sable led ict sainct herm itage, au 
désir e t a l ’édification du peuple catholique voisin, don t ilz  ont 
aussy excité  et augm enté, p ar la  grâce de Dieu, la  dévotion  au 
cu lte  d ’ice lu y  et de la  glorieuse e t tousjours im m aculée V ierge Marie.

E t  Frere Jean A nthoine R ig a u lt (3), herm ite provençal, n atif de 
la  v ille  de B a rjo u lx U ), diocese de F rejus en la  basse Provence du 
royaum e de Fran ce ; lequel, vestu  e t recom m andé par le  R everend 
P . Inquisiteur G eneral e t A postolique en A llem agn e (5) (ou led ict

dem ander du secours ; il n ’avait ni pain, ni feu. Le m alin esprit « tascha souvent 
de le faire tom ber en desespoir, jusques à lui faire presque les mesmes insolences 
q u ’il faisoit à sainct Antoine... ; jam ais pourtant il ne peut esbranler le dévot 
hermite » qui ava it mis toute sa confiance en Dieu. Enfin le Père du V ernay re
vint de Rome, muni de tout ce qu’il avait désiré ; les attaques du démon redou
blèrent, « jusques à les b attre » tous deux, « s’escoüer, tirer par les pieds, les m ettre 
à terre, » et à leur faire mille sortes de niches. Cela dura assez longtem ps, au 
grand étonnem ent « d ’un chascun, mesmes des prestres voisins qui alloient par 
intervalles les visiter. » —  L ’un et l ’autre persévérèrent dans leur vie de péni
tence, et décédèrent au M ont-Voiron avant le 9 août 1643. (Charles-Auguste, 
H istoire, etc., liv. IX , pp. 537, 538.)

(1) La localité de Bons, au pied des Voirons, a donné naissance à une famille 
de ce nom, dont le chef à cette époque se nomm ait Jacques de Bons, fils de noble 
Claude, et de Catherine de Pougnier, m arié en 1604, à Antonie du Crest. Il m ou
rut avant 1621 ; son fils unique, Guérin, fu t baptisé en 1608.

Les M ontvuagnard étaient seigneurs de Boëge. Ce fut l ’un d ’eux, Alexandre 
(mort avant 1588) qui céda à François Monod, le pieux ermite qui ava it retrouvé 
la statue miraculeuse de la Sainte Vierge, une parcelle de terrain proche de la 
chapelle abandonnée, où il b âtit un petit édifice m oitié de pierre, m oitié de bois. 
E n  1620, le seigneur de Boëge était Prosper de M ontvuagnard. (Voir tome X IX , 
note (3), p. 191.)

(2) Jean Mangier fu t curé de Bons de 1601 à 1618 ; Claude Cheynel lui succéda, 
d ’abord comme économe (29 août), puis comme curé le 11 avril 1619. (Voir 
tomes X IV , note (1), p. 38, et X V I, note (3), p. 220.) —  Lors de la rédaction de 
ce « Prem ier project », Claude D um ont était curé de Boëge. (Voir tome X X I, 
note (1), p. 284.)

(3) Voir tome X IX , note (1), p. 282.
(4) Lire : B arjo ls  (Var).
(5) Probablem ent, Msr François-Côme Morelles, théologien très profond. II 

é ta it Inquisiteur depuis 1613. E n cette même année, il eu t avec les principaux 
partisans du luthéranism e une conférence publique : par sa parole e t ses écrits il 
fit une m agnifique défense de la foi orthodoxe et renversa les fondements de 
l ’hérésie ; le jugem ent des arbitres choisis de part et d ’autre lui accorda la  palme 
d e  la victoire. Aussi l ’autorité apostolique le constitua-t-elle Inquisiteur général 
des trois archidiocèses de M ayence, Trêves et Cologne. Mir Morelles laissa à sa 
m ort (18 février 1636) nombre d ’ouvrages remarquables.



R ig a u lt enseignoit les langues vulgaires françoise, italienne, espa
gnole p ar la  latine), et aussy recom m andé p ar l ’Illustrissim e L ég a t 
de nostre Sain ct Pere le  Pape, resident audict pais en v ille  de Coul- 
logne t1), fu t  receu en cest herm itage le  onziesm e ju llie t de l ’annee 
dernier ( s i c ) ,  m il six  centz d ix  neuf, a la  priere e t caution  des 
R R . P P . Capuchins de ceste province ou du duché de Savoye, avec 
congé du sieur et R everend V icaire  général, m onsieur R ogez (2), 
soubz le  fu tu r bon plaisir de m ondict seigneur Reverendissim e se 
tro u v an t lors a  Paris (3), qui, en considération des susdictes re
com m andations, satisfaction  du peuple, des bonnes m œ urs et dé
votion  dud ict R igau lt, consentem ent et désir desdictz H erm ites, 
le to u t p ar eu x  certifié, le  leu r donna et approu va pour leu r con- 
frere, et, en l ’ad m ettan t au d ict herm itage, le  sousm et, a  sa propre 
réquisition et com m e les autres, a  l ’obeissance dud ict Frere Jehan 
du V ern ey, prebstre, p ar ses lettres expresses du seiziesm e jo u r de 
novem bre, annee susdicte, m ille six  centz et d ix  neuf.

D é c l a r a t i o n  n o t a b l e  d e s  H e r m i t e s

L esdictz qu attre  H erm ites o n t en prem ier lieu volon tairem ent 
professé, prom is e t juré sur les sain ctz E van gilles, de vou loir v iv re  
et m ourir soubz l ’obeissance, fo y  et ordonnance de la  saincte 
E sglise  Catholique, A postolique, Rom aine, et, com m e prebstres 
e t  clers seculiers, soubz celle  de M onseigneur le  Reverendissim e 
E vesqu e et Prince de G eneve, e t  de dépendre selon les sain ctz Con
ciles de son authorité, sans s ’en pouvoir jam ais d istraire soubz 
p retexte  aucun, m esm e de fondation  de n ouveau O rdre religieux 
ou adjonction  a q u elq u ’un desjaz fondé, y  renonçans en bonne et 
deue forme.

N eantm oins, estant le  propre de to u ttes personnes congregees a 
pieuse fin, d ’eslire et em brasser quelque m aniéré de v ie  spirituelle

(1) Ce L égat était Antoine A lbergati, né à Bologne le 16 septem bre 1566. 
V icaire général et archidiacre de Milan (1602-1607), référendaire de la  S igna
ture, Nonce apostolique à Cologne de 1610 à 1620. E n  1612 il assiste à la  Diète 
où fu t élu l ’empereur M athias, et en 1619 à celle où eut lieu l ’élection de Ferdi
nand II, en faveur duquel il chercha à unir les princes catholiques contre les 
protestants. Il érigea à Cologne, en cette même année, une Confrérie destinée à 
secourir les convertis, ainsi qu ’un Séminaire et un couvent qui disparurent après 
lui. E ntre temps il fu t préconisé et sacré évêque de Bisceglie (août 1609), où il 
résida peu. Nonce à Lisbonne en 1621 ou 1622, il défendit énergiquement l ’im 
m unité ecclésiastique, puis devint auxiliaire du cardinal Ludovisi, archevêque 
de Bologne, et, après la m ort de celui-ci (1632), il se retira à Rom e, où il m ourut 
le 4 jan vier 1634. (Letouzey, D ictio n n a ire d 'histoire et de géographie ecclé
siastiq u es, Paris, tome I er, col. 1395.)

(2) Philibert R oget (voir tomes X I, note (2), p. 249, et X V I, note (1), p. 335).
(3) On sait que saint François de Sales ne fu t de retour à Annecy que le 

31 octobre 1619.
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e t (Economique, ilz  o n t unanim em ent com posé sur l ’une e t l ’a u tre  
les R eigles suivantes, e t  supplié très hum blem ent M onseigneur Re- 
verendissim e q u ’il se daigne d ’y  interposer son authorité, appro
bation  e t benediction, afin  q u ’il plaise a  la  divine B o n té  leu r faire 
la  grace de les  bien  e t sainctem ent obsçrver, soubz l ’obeissance d e  
m ondict Seigneur, a  la  p lus grande gloire e t c u lte  de la  benite 
e t pure V ierge, M ere de nostre Sauveur Jésus Christ, au salu t de 
leu rs am es et a  l ’édification  du peuple cath oliqu e des p rovin ces 
voisines de cest herm itage et, sinon a la  conversion, du m oins a  la  
disposition des heretiques pour recevoir la  lum iere de la  fo y  v r a y e  
e t salutaire.

E L E C T IO N S  D E S  S A IN C T Z  P A T R O N S  D E  C E S T  H E R M IT A G E  

E T  S E S  H E R M IT fe S

P r e m i e r e  e l e c t i o n  d e s  p r e m i e r s  s a i n c t z  P a t r o n s

Or, estan t au ssy  une très ancienne, louable  e t  saincte coustum e 
des dictes personnes aggregées, de prendre e t  venerer pour pro
tecteu r ou p atron  singulier quelque fa v o ry  de D ieu en sa Court 
celestielle, e t n ’en p o u van t n y  d evan t lesdicts herm ites choisir de 
p lus grands que les  com prins au sacrésainct m istere de la  V is ita 
tion, soubz le  nom  duqu el cest herm itage fu t dédié a  N ostre D am e: 
assavoir, le  bén it e t  d o u lx  fru ict de son ven tre  virg in al, n ostre 
D ieu e t  R edem pteur Jésus Christ, e lle  m esm e et son bienheureux 
E sp ou x e t  vierge  sain ct Joseph q ui l ’accom paigna en si m isterieux 
vo yage, sain ct Jean B ap tiste, e t ses pere et m ere sain ct Z acharie  
et saincte E liza b e th  (T).....

R E IG L E S  D E  P IE T É  

I re R eig le

Ce pourquoy, a  leu r honneur, ilz  jeusneront com m e les veilles, 
estantz en l ’herm itage, les jours de vig iles de leurs festes.

E t  en cestes c y  se confesseront et com m unieront audict lieu.

DEUXIEME ELECTION DES PATRONS DESDITZ HERMITES

E t  parce que, com m e il n ’y  a  poinct de genre de v ie  en l ’E glise 
de D ieu m ilitan te  q u i s ’aproche plus de l ’angelique, aussy n ulle 
n ’a  ta n t de besoing de l ’assistance des bons A nges que ce lle  des 
herm ites, ilz  l ’im plorent des m aintenant pour toujours.

(i) Les points de suspension indiquent ici et plus loin la  suppression de pas
sages sans intérêt.
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I I me R e ig le  : D u  jeu sn e  et C o m m u n io n  extraordinaire

E t  a  leu r honneur, es ve illes  e t festes ou com m ém orations des 
sain tz  A rchanges M ichel, G abriel e t R ap haël, ilz  observeront le 
jeusne, confession e t Com m union......

TROISIEME ELECTION DES SAINCTZ PATRONS

P ou r n ’estre m oins p ieu x  a  l ’endroict des sain ctz Peres de leur 
profession que les m oindres e t  p lus v iles  ( s ic)  artisans a  ce lu y  des 
S ainctz, qui, v iv a n t, exercerent quelque fois leu r m estier, ilz  im 
p loren t a u ssy  leu rs m érités e t  intercession, e t  eslisent d ’entreux 
p o u r P atron s sain ctz P au l, A nthoin e e t H ilarion.

I I I " *  R e ig le  : D u  jeu sn e  et C o m m u n io n  extraordinaire

A  leu r honneur ilz  observeront le  m esm e q u ’ilz  doiven t garder 
a  ce lu y  des aultres sain ctz P atron s.

I V mc R e ig le  : D u  jeu sn e  extraordinaire

L es A d ven ts  seront p ar eu x  observés, estants en l ’herm itage, 
com m e le Caresme.

V me R e ig le  : D u  jeu sn e  extraordinaire

N 'a y a n ts  poin ct d ’ouvriers en l ’herm itage avec lesquelz il  leu r 
fa u lt  coopérer, ilz  jeusneront com m e le  Caresm e des le  lendem ain 
de la  feste de N ostre D am e a  ce lle  de septem bre M .

yjme R eig i e • j ) u jeu sn e  extraordinaire

L e vendredy, a  l ’honneur de la  Passion de N ostre Seigneur, e t  le  
m ercredy a  ce lu y  de N ostre D am e, ilz  jeusneront, estans en l ’her- 
m itage, com m e les v ig ille s  ; e t le  bastim en t achevé, y a d jo u ste ro n t 
le  lun dy, en com m ém oration e t pour le  repos des fidelles tres- 
passés, e t spécialem ent b ienfacteurs.

I re R eig le  : D e  Vabstinence des viandes, et surtout de la chair

Hz s ’abstiendront tousjours en to u t lieu de la  chair, a in sy  que les 
R R . P P . C h artreux, excep té  du p otage d ’ice lle , so it p o u rs ’accom - 
m oder aucunes fois a u x  personnes qui les visiten t, n ’estre con- 
tra in cts  eu x  mesm es et ne contraindre les aultres a illeurs a  faire 
a u ltre  potage, e t to u t ensem ble supporter le  tra v a il du chem in.

(1) C ’est-à-dire depuis  le 16 a o û t  j u s q u 'a u  8 septem b re  exc lu s ivem en t.
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I I mc R e ig le  : D e  l ’ usage du  p oisso n

Considerans lesd ictz H erm ites, que non rarem ent, soubz couleur 
de l ’abstinence d ’aucunes viandes l ’on affecte et abuse d ’autres 
p lus friandes e t  m oins decentes, afin que l ’usage du poisson soit 
a  jam ais conform e a l ’austerité e t p au vreté  de la  v ie  herem itique, 
il ne leu r sera loisible, s ’ilz  en acheptent (ce q u ’ilz  n ’ont encour 
faict), d ’y  despendre plus h a u lt de trois florins, m onnoye de Sa- 
vo ye , pour une fois seulem ent en chascune des trois Caresm es 
q u ’ilz  feron t en l ’annee.

I re R e ig le  : D e  la  m ortif ica tion  esp ir itue lle  (s ic )  

par la corporelle

A  fin de m ortiffier l ’esprit p ar le  corps, tous les vendredis, en 
l ’herm itage, l ’oraison m atu tin e achevee, duran t le  récit du Psaulm e 
M iserere mei,  en penitence de leurs péchés e t  dim inution des 
peynes des am es du Purgatoire, a  l ’honneur e t com m ém oration de

* Is., un, 5. la d is c ip l in e  de nostre p a ix *  a vec  la  justice  de Dieu, vo lon taire
m ent soufferte par N ostre Seigneur e t R edem pteur Jésus Christ, 
les Peres herm ites se la  donneront aussi volon taire  e t  p ar leu r ar
b itre  et m esure a  leurs forces ; si m ieux n 'aim e qui ne la  pourra 
tolerer, porter la  haire ou cilice  de crin trois jours de la  sepm aine, 
ou jeusner au pain et a  l ’eau le vendredy, et com m e les ve illes  le 
sam edy, veu  que a  tous to u tte  penitence e t austérité n ’est pas con
venable, aucune bien souven t plus contraire q u ’u tile  au progrès de 
la  perfection. L es Peres touttesfois n ’y  oublieront poinct le  dire

* II  Cor., ix. 6. de sainct P au l* , que, qu i p eu  semera p e u  recuellira,  nous exhor-
tans ainsy a  estre libérau x  et diligens, e t  non avares e t negligens en 
bonnes œ uvres.

Ijme R e i g i e • D e ia m ortif ication corporelle  

par l ’ espirituelle

L es Freres literés, hors d ’au ltre  plus utile  exercice, m ortifieront 
le  corps par l ’esprit en l ’estude des bonnes L ettres  e t  livres les plus 
p ro fittab les a  la  fin de leu r profession, e t en la  subjection  non seu
lem ent des puissances executives et im peratives [de] la  volon té, 
m ais encor et principalem ent du jugem ent de leu r in te llect [a] 
ce lu y  de leu r Supérieur en choses indifférentes, doubteuses et 
am biguës, non m oins q u ’a u x  nécessaires, justes et con venables ;
car c ’est p ar te lz  actes q u ’on acquiert la  vra ye  habitude de l'o-
beissance. E n  q u o y  les idiots les im iteront d ’une profonde hum ilité 
e t cognoissance de leur incapacité, tasch an t de les devancer en 
œ uvres corporelles ou ilz  sont plus habiles.
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R E I G L E S  D E  L ’ O R A I S O N  E T  O F F I C E  D I V IN

R eig le  I re de l ’oraison et o ff  ice vocal

Les Freres, a  l ’im itation  des D am es nonains de Saincte U rsu
le (O, e t  p ar le  com m andem ent expres de M onseigneur, en lieu 
d ’Office chanteront le  ch ap p ellet du sain ct Rosaire, partie  en 
latin , partie  en langue vulgaire, afin  que litterés e t idiots y  p u issert 
concourir.

R e ig le  I I m‘  de l ’ oraison vocale

A  ce sain ct Rosaire ilz  adjousteron t ce lu y  des neuf hiérarchies 
des A nges glorieux, assavoir neuf Pater noster  e t neuf A v e  M aria.

R eig le  I I I me de l ’ oraison vocale

E t  veu  q u ’ilz  ont prins a  venerer le  très d oulx  et très bénit Nom  
de J é s u s , a fin que tous le  puissent faire, ilz  finiront leu r Office, 
les jours ouvriers, au m atin  p ar les L itanies du mesme très auguste, 
sain ct e t v iv ifia n t N om  de J é s u s , le  soir par celles de l ’im m aculée 
V ierge sa Mere, dictes de L orette.

L es D im anches et festes y  adjousteron t au soir celles la, e t  au 
m atin  celles cy.

E squelz jours fériaux, appres l ’action de grâces du disner, ilz  
iront chan ter a  l ’esglise les L itanies de sainct M ichel e t  des aultres 
sainctz Anges, y  fesant com m ém oration des sainctz Peres herm ites, 
e t spécialem ent de sainct P aul, A nthoine e t  H ilarion, et de to u tte  
l ’E sglise  triom phante pour la  m ilitan te, recitan t l ’oraison de 
sain ct A ugu stin  registrée en ses M é d ita tio n s ,  chapitre 40me*.

R eig le  un iq ue  
de l ’ oraison mentale, exam en de conscience  

et sacrifices  dheus a D ie u

L ’oraison m entale se fera  soir e t  m atin, finie la  vocale, en ren
d a n t a  la  d iv ine B on té les q u a ttre  sacrifices d 'expiation , grâces, 
restitu tion  e t supplication  desquelz ilz  o n t com m encé d ’user, e t a  
ce lu y  d ’expiation  l ’on m eslera l ’exam en de conscience du mesme 
jour.

R eig le  un iq ue  du  silence

L e  silence, non moins aggreable  q u ’u tile, ains nécessaire a  l ’o-

( 1 ) Il s ’agit des Ursulines de France. Voici ce qu ’on lit dans le chapitre x v i5 
de leurs Constitutions réimprimées en 1653 sur l ’ordre du cardinal de R iche
lieu : « Elles diront le Chapelet, pour tenir lieu du Rosaire qu ’elles étaient obli
gées de dire par leur Bulle, duquel elles sont dispensées de v ive  voix  par Sa 
Sainteté. » La première édition des Constitutions est aujourd’hui introuvable.

* Lib. Médita tio- 
num, Appemlix, t.. 
VI. (P. 1 .1. xi.,col. 
938.)



raison m entale, nous enseigne, opposé a son contraire le  trop parler, 
le  grand fru ict qu 'on  en p eu t tirer en to u ttes occasions. Ce pour- 
quoy, les Freres l ’observeront, hors de nécessité, des l ’oraison 
m entale du soir jusques a  ce lle  du m atin, fu yan s en to u t tem ps et 
lieu  tellem en t les parolles vaines, inutiles, o isifves e t  mondaines, 
que leu r conscience n ’a it d ’en rendre com pte aucun a  D ieu qui 
l ’exigera très rigoureux.

R e ig le  u n iq u e  de la charité  et h o sp ita l ité

L es Freres continueront de cu ltiv er la  charité en treu x mesmes 
en to u ttes leurs nécessités, com patissans les uns a u x  im perfec
tions et foiblesses des autres, e t a  to u t ce qui se rapporte a si di
v in e  vertu , e t  non m oins a  l ’endroict des personnes ecclesiastiques 
e t  seculieres ; persévéreront au cu lte  de l ’hosp italité  en lieu si 

'* Videinfra,p. 483. desert, selon la  R eig le  d ’œ conom ie de ce subject*.

R e ig le  u n iq u e  de la maniéré de dormir

Ils  dorm iront vestus, com m e les R R . P P . Capuchins, sur une 
paillasse, en l ’herm itage ; dehors, sur le  l it  que la  com m odité leur 
donera.....

R e ig le  u n iq u e  
de la p riva tion  du lin g e  ordinaire en tout l ie u

I lz  n ’useront de poinct de linges, horm is de m ouchoirs et, la 
com plexion  le  requérant, d ’un bonnet de nuict ; e t aultrem ent, 
com m e les R R . P P . Capuchins.

R eig le  un ique  
de l ’ heure du  lever, du  coucher et temps de l ’ oraison

E n  l ’herm itage, ilz  s ’y  iron t coucher entre les h u ict e t  neuf 
heures du soir, e t  se lèvero n t a u x  d eux appres la  m in uict es petits 
jours ; es grands, une heure plustost, q u ’ilz  pourront com penser 
a vec  le  dorm ir du m id y  ; e t continueront l ’oraison m atu tine jusques 
a u x  cinq heures, distribuans, selon la  com m odité, le  reste du tem ps 
es [Heures] canoniques e t  en quelque exercice digne de leu r hum 
b le  profession, a  l ’im itation  de leurs sainctz Peres herm ites p a 
trons. L ’oraison nocturne se fera  des les sep t a u x  h u ict e t  dem y.

R e ig le  un ique  
de l'heure du  disner et souper

Pareillem ent, hors de jeusne et aultre occasion ou i l  so it besoing 
de s ’accom m oder a  a u ltru y  ou a u x  affaires, ilz  disneront entre 
d ix  e t onze d eva n t m idy, et souperont entre cinq e t s ix  heures
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d ’apres, y  gard an t le  silence exactem en t et lisan t l ’un des Freres, 
s ’il y  en a bon nom bre, quelque bon livre, ou estan t peu, partie 
l ’un, partie  l ’aultre.

R eig le  u n iq u e  de la récréation

E t  parce q u ’ilz ne sont pas de nature angelique ains hum aine 
(de q u o y  chascun se souviendra pour m oderer to u t zele indiscret), 
ilz  recreeront e t delasseront leurs esprits e t corps environ trois 
quarts d ’heure appres le  disner ; car appres le  souper ilz  n ’auront 
rien de plus em preint en leu r m ém oire que les tenebres de la  m ort 
p ar celles de la  nuict, leu r v iv e  im age, y  a tten d an t en bons servi
teurs l ’evenem ent ta n t incertain  et redoutable  du Seigneur.

L a  récréation com m une sera tem perée par quelque discours de 
m atière espirituelle, ou d ’au ltre  au moins edifiante et dont l'esp rit 
m aling ne se puisse servir pour introduire au x  leurs des m auvaises 
especes. L e  discours de l ’œ conom ie y  sera bien séant, et en to u t 
la  m odestie religieuse qui conserve les fru icts de pieté com m e les 
feu illes ceu x  de to u ttes plantes.

L a  récréation p articulière se reiglera par la  com m une, y  fuyan t, 
com m e peste de la  pieté e t  tran q u illité  des esprits, la  m edisance, 
censures e t jugem ent des actions de qui que ce soit.

R e ig le  u n iq u e  de la conversation des Peres entr’ eux

D e q u o y  aisem ent se collige  la  R eigle  de converser en com m un et 
p articu llier. L a  conversation  privée, touttefo is, ne sera perm ise 
hors de nécessité ou au ltre  cause juste, lorsque chascun aura  sa 
ch am brette  pour s ’y  contenir et n ’en sortir q u ’au son de la  cloche 
e t  v o ix  d ’a u ltru y  ; a u p arad van t y  aura  d ivers esgard, accom m odé 
a  la  com m odité présente.

R e i g l e  IIme e x p r e s s e

D e la C o n fe s s io n  et C o m m u n io n  extraordinaire ou de con seil

Hz fréquen teront les sa im tz  Sacrem ents de Penitence et d ’E uch a- 
ristie  : q u a n t au x  laiz, chasque D im anche e t principale feste de 
l ’année, surtout en l ’herm itaige, se souvenans que dehors, com m e 
plus exposés au x  ten tations, ilz  en ont plus de besoing. L es prebs- 
tres  célébreront, s ’il sera possible, chasque jour, e t  pour s ’y  en
flam m er se m ettront en m ém oire la pieuse opinion la  dessus du 
ven erable  B ed a  (J).

(1) André du Saussay, P a n o p liœ  sacerdotalis, Pars II, 1. I D e m unere offe- 
rendi, art. n i (Paris, 1653, in-fol.), écrit : « Sententia celebris est venerabilis 
Bedæ : Sacerdos non légitim é im peditus celebrare om ittens, quantum  in se est, 
privât Sanctam  Trinitatem  laude et gloria, Angelos læ titia, peccatores venia, 
justos subsidio et gratia, in Purgatorio existentes refrigerio, Ecclesiam  Christi 
speciali beneficio, et seipsum medicina et remedio. » Voir encore le P. Philippe 
d ’Outrem an, S. J., L e Pedagogue chrestien  (Paris, 1653), p. 247.
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R E I G L E S  D U  G O U V E R N E M E N T  (E C O N O M IQ U E

R e ig le  l rc 

D e  l 'o f f ic e  et charge d 'u n  chascun

L ’on assignera, selon le ta le n t d ’un chascun, son office ou charge 
p articulliere, pour le  y  faire va lo ir e t e v iter confusion, oultre  la 
quelle il s ’em ployera es aultres choses selon ses forces et industrie.

R e ig le  I I me 

D u  S u p é r ieu r  et de l ’ obeissance a lu y  deüe

L es Peres herm ites obéiront, com m e a  leu r légitim é Supérieur 
com m is par M onseigneur Reverendissim e, au P . Jehan du Ver- 
n ey, prebstre, en to u ttes choses justes et conform es a u x  R eigles 
présentes, e t  lu y  a  M onseigneur.

R e ig le  I I I me

D e la correction des fa utes  et a ccusation s  reservee a M o n s e ig n e u r

A  ceste fin, ilz  se sousm ettent volon tairem ent a  la  correction 
raisonnable de leu r Supérieur ; en choses de quelque im portance, 
neantm oins, reservée a  sa Seigneurie R everendissim e, a  laqu elle  
sera perm ise accusation  réciproque entre le  Supérieur e t  ses in fé
rieurs, estan t la  fau te  ou la  correction in tolerable  ou escandaleuse, 
ou sans am andem ent. A u qu el cas l ’on lu y  ren voyera, a vec  le  sceu 
de tous les Peres e t relation  veritab le  du delict, ce lu y  qui en sera 
accusé, afin q u ’il s ’en puisse librem ent purger, sans form e n y  figure 
de procès, e t  m oins tergiverser en cas q u ’il so it con vaincu ; crai- 
gnans, et les uns et les autres, d ’interpeller indiscrètem ent M on
seigneur.

R e ig le  I V me

D e s  livres des comptes des affaires  œ conom iques

L ’on tien dra L iv re  de ra ison  des affaires dud ict herm itage, e t 
spécialem ent de to u t ce q u ’on questera, recevra, despendra e t  con
tra ctera  de quelque im portance, de et avec qui que ce soit, e t  sur 
to u t pour l ’édification  du peuple.

L ’on tien dra un p etit L iv re  a  part, des Messes q u ’on aura  charge 
de dire, afin  qu 'on  y  satisface.

R e ig le  Vme 

D e la queste du bled et du vin

Tous les Freres seront obligés a  la queste  du bled et du vin , e t  
chascun d ’eu x  reven an t, declarera soubz serm ent ce q u ’il aura
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trouvé, pour l ’escrire a u d ict Liv re  de ra iso n  e t l ’assem bler proche 
de l ’herm itage, au lieu  e t m aison la  plus com m ode e t  asseuree que 
faire  se pourra.

R e ig le  V I me 

D e l ’ advis  requis  es affaires

L ’on n ’entreprendra rien d 'im portan ce, principalem ent bastir, 
vendre et achepter e t  les sem blables, sans l ’advis de tous les Freres.

R e ig le  V I I me 

D e la reception d ’ aultres F reres hermites

L ’on ne recepvra  plus personne pour F rere ou m essagier sans le  
consentem ent de tous les Freres, advis du R everend S u rv e illa n t 
q u ’il p laira  a  M onseigneur de leu r donner, e t  sur to u t c.ommende- 
m ent de sa Seigneurie Reverendissim e.

R e ig le  V I I I ' ne 

D u  congé des Freres

E t  puisque contrariorum eadem est d is c ip l in a  (*), nul des 
Freres ja  nom m és et receus, n y  autre qui le  soit de sem blable  che
m in, ne pourra estre congédié ou p rivé que par la  m esm e v o y e  de 
lad icte  reception, e t  pour fautes sans espoir d ’am endem ent, ou 
scandale irréparable e t grave, appres to u ttefo is que la  clem ence de 
M onseigneur R everendissim e les aura  ouy, e t  a u tan t de fois q u ’elle 
les aura  ju gé  dignes, absous. P o u r ce, a elle  seule app artien dra l ’in
terlocutoire  en la  défin itive  sentence, pour ne rendre la  condition 
desdicts H erm ites rid icule e t p lus sordide que celle  des plus ab jects  
v a le ts  du monde, e t  ce sain ct lieu m esprisable et m alheureux par 
d efa u lt d ’a ffection.....

R e ig le  I X me 

De V Inventaire  des b iens

L ’on tien dra un In ven ta ire  de tous les biens, m eubles et im m eu
bles de l ’herm itage, présents e t advenir, e t  to u t ensem ble de lieu x , 
alién ation, changem ent ou dim inution.

R e ig le  X mt 

D e la maniéré de faire la charité  corporelle
a u x  seculiers  v is i ta n s  l ' hermitage, et du repas ordinaire  

et a part des Freres

P arce que la  q u a llité  du lieu  requiert que lesd ictz H erm ites
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reçoiven t en leu r m aison et donnent a  m anger, au m oins q u a n t au 
disner, a to u tte  sorte de personne de l ’un e t  l ’autre  sexe, l ’un d ’eux 
leu r portera  ce qui sera ju gé  convenable, e t a u ssy  to st appres se 
retirera  vers les autres Freres pour prendre a  p art a v e c  eu x  leur 
repas, sau f si le  R . Jehan du V e m e y  estim e a propos de leu r faire 
lu y  m esm e com pagnie ; fuyan s, et les uns e t  les autres au possible, 
la  conversation  dangereuse e t  le  trop  de fam iliarité  des fem m es.

R e ig le  X I ™

D e la q u a l i té  du  p a in  des Freres

L e  pain s 'y  fera  d ’une seule sorte e t m édiocrem ent bon p our tous 
les Freres, sau f ce lu y  du m esnaige, m eslan t a vec  le  from ent le 
reste  des bleds q u ’on trouvera, afin  d ’en p ou vo ir donner, selon leu r 
costum e, a u x  honnestes gens q u i la  h a u lt  en sont bien souven t 
despourveus, se chargean t un chascun le  m oins q u ’il p eu lt pour 
m onter la  m ontagne.

R e ig le  X I I ™

D e  la portion d ’ un  chascun

L e  F rere herm ite despencier balliera, sans se le  faire dem ander, 
a  ce lu y  des Freres qui m ontera ou descendra la  d icte  m ontagne, 
pour supporter le  grand tra v a il q u ’il y  a, d em y p o t de vin , m esure 
de G eneve app roch an t de la  chopigne des lieu x  vo ysin s ; e t  au 
repas ordinaire, la  m oytié, ou d eu x  verres honnestes, jusques a 
l ’edifice p arfaict, e t  lors le  lu y  délivrera  com plet. D u ra n t ce tem ps 
la , l ’on m ettra  la  piten ce en com m un, m ais en cestu y  c y  les por
tions se d iv iseron t ; le  pain y  sera selon le besoing e t  a  la  discré
tio n  d ’un chascun.

R e ig le  X I I I me

D e  la déterm ination et a p p l ic a t io n  du reliqua, et de l ’ advis  
et prudence requise a icelles

Chasque an  révolu  et environ les festes de Pasques du p rochai
n em ent su y v a n t, les questes du bled  e t  v in  de cestu y  c y  faictes 
[et] assem blées, com m e d ict est, les Freres dresseront e t  rendront 
entre  eu x  m esm es les com ptes du receu, d u  despendu, e t  d éter
m ineront le  re liqua (si p oin ct y  en aura) de l ’année precedente ; et 
com m uniqueront appres le  to u t au d ict R everen d  S u rveillan t, afin 
d ’adviser ce a  q u o y  il sera le  m ieux em ployé, au cas q u ’on a it  assez 
tro u v é  pour passer la  su yva n te .

R e ig le  X I V me 

De l ’ habit  et forme d ’ ice lu y  desdicts  H erm ites

L ’h a b it desdicts H erm ites sera de drap blanc de p a y s  ou des cir- 
convoisins, selon la  form e ou façon différente des O rdres religieux
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q u ’il p laira  a  M onseigneur R everendissim e leu r assigner ; l ’exigean t 
leg er.le  m onter et descendre de telle  m ontaigne, e t la  queste  aussy, 
penibles, to u t a in sy  que de peu de p rix , la  profession d ’herm ite 
m endiant.

R e ig le  X V me 

D u  Aict ha bit  et chausser

L e lieu , pour sa h auteu r excessive, extrêm em en t froid, e t la  
p lus p a rt de l ’h iver tellem en t co u vert de neige q u ’on y  m onte e t  
descend au péril de la  v ie , de so y  m esm e a tteste  q u ’on n ’y  p eut 
a ller deschaussé et m al vestu  ; c ’est p ourquoy les H erm ites se chaus
seront e t  vestiro n t le  m oins m al e t a vec  le  m eillieur m esnaige 
q u ’il leu r sera possible, accom m odé a leu r profession.

R e ig le  X V I me

P ou r l ’observance desdictes R eigles, avec les exception s su y- 
van tes, l ’on lira  le present P r o je ct  en presence de tous les Freres en 
lieu de récréation, chasque prem ier D im anche du m ois, l ’apres 
disner.

e x c e p t i o n s  d e s  d i c t e s  r e i g l e s

E x c e p t io n  I re u n iverselle  sur touttes les R e ig le s  de p ie té

D u ran t l ’edifice im parfaict, em peschans les R eigles de pieté 
susescrites les Freres de coopérer en choses ausquelles l ’em ployer 
leurs forces e t  industrie est un grand jeusne, discipline e t cilice, 
non m oins que le  m onter et descendre, ilz  en seront dispencés 
p ar led ict R everend  Jehan du V em ey , et lu y  p ar soy m esm e ; e t 
s ’il  est absent, p ar le  dictam en de leurs consciences, les autres p a 
reillem ent.

E x c e p t io n  I I me un iverselle  sur touttes les R e ig le s

E n  cas de m aladie, chasque Pere se dispensera, en l'absen ce de 
son Supérieur ; ou, en sa presence, sera p ar lu y  dispencé de l ’o b li
gation  susdicte, pour raison de to u ttes les R eigles au dictam en de 
sa conscience, sans q u ’il conçoive scrupule n y  encoure p eyn e 
aucune.

E x c e p t io n  I I I me sur le concours des jeu sn e s  de co n se il  
avec ce u x  de precepte

Se rencontrans les jours des jeusnes extraordinaires avec les 
com m andés de l ’E glise, s ’ilz  arriven t a  un mesm e jour, l ’on n ’usera 
de poin ct de translation , ains satisfaisan t a  ce lu y  de precepte l ’on 
aura  satisfa ict a  ce lu y  de conseil ; m ais s ’ilz  se rencontrent d eux au
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ven d red y  e t sam edy, seront observés. S i en autres jours, pour é v i
ter le  concours de trois, l ’un d ’eu x  de conseil se transposera au 
sam ed y ; de l ’un aussy desquelz, si q u attre  jeusnes s ’entresuiven t, 
l ’un sera relevé, de façon q u ’on en retienne a u tan t d ’interrom pus 
chasque sepm aine p ar autres non obligatoires, horm is le  cas sus- 
d ict du ven d red y  e t  sam edy.

E x c e p t io n  I V me sur les jours de C o m m u n io n  extraordinaire

L es jours des festes obligatoires a la  Confession et Com m union 
s ’entresuivans im m édiatem ent, suffira d ’observer la R eig le  en 
l ’un des prin cipaux, si m ieux l ’on n ’aym e le  faire, qu an t a  l ’autre, 
a la  ve ille  ; s ’ilz  seront interrom pus d ’un autre jour, l ’obligation  
de la  R eig le  a  tous les d eux dem eurera a son entier.

E x c e p t io n  V me sur la C o n fes s io n  et C o m m u n io n

H ors de l ’herm itage, chasque Frere se conduira en ce selon le 
d ictam en  de sa conscience ou com m odité q u ’il en aura.

A p p r o b a t i o n  d e s d i c t e s  R e i g l e s

d ’ u n  THEOLOGIEN COMMIS PAR MONSEIGNEUR 

ET AU BAS, CELLE DE SA SEIGNEURIE R e VERENDISSIME

Nous, P i e r r e  F r a n ç o is  J a y , Chanoine et Théologal de l ’Esglise cathedrale 
■de Sainct Pierre de Geneve (1), avons leu diligem ment les dictes Reigles par 
le  com mandement de Monseigneur le Reverendissime E vesq u e, et Prince de 
G eneve, esquelles n ’avons rien trouvé qui ne soit conforme a la  doctrine de 
l’Esglise Catholique, Apostolique et Rom aine, et aux  bonnes m œurs, voire gran
dem ent faisant, autant que nous le pouvons entendre, a la perfection de la vie 
herem i tique.

E n  fo y  de quoy avons soubsigné ce present escrit, ce neufviesm e m ay mille 
six  centz vingt.

F r a n ç o is  J a y .

d é c r e t  d ’ a p p r o b a t i o n

D E  M O N S E I G N E U R  R E V E R E N D I S S I M E  E V E S Q U E  E T  P R I N C E  D E  G E N E V E

Nous avons appreuvé ce Projet,  sauf a y  adjouster ou 
changer ainsy que, selon Dieu, Nous verrons a faire cy 
après. 

Annessi, le 9 m ay 1620. 

F r a n ç 8, E. de Geneve.

(1) Voir tome X V I, note (i), p. 229.
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P r o f e s s i o n  d e s d i c t e s  r e i g l e s

E N  M A I N  D U  S I E U R  E T  R d S U R V E I L L A N T  D E  C E  S A I N C T  H E R M I T A G E  

A  L A  R E Q U I S I T I O N  D E S D I C T Z  H E R M I T E S

c o m m i s  p a r  M o n s e i g n e u r  R e v e r e n d i s s i m e

L ’année susdicte mille six  centz v ingt, et le quinziesme du mois de juing, 
aud ict herm itage, en presence de nous, Jean Louis Questan, docteur en theolo- 
gie et Chanoine de l ’Esglise cathedrale de la ville de Geneve (1), a la réquisi
tion desdicts H erm ites commis Surveillant dudict sainct lieu par Monseigneur 
le  Reverendissime Evesque e t Prince de ladicte ville, et des tesmoins soubs- 
nommés ; personnellement constitués les susdicts quattre Hermites : Frere Jean 
du Verney, leur Supérieur, Jehan G rilliet, Mermet Jorand et Jehan Anthoine 
R igault, ont de leur bon gré, libre et franche volunté professé les susdictes 
Reigles entre noz mains, pour et au nom de m ondict Seigneur Reverendissime, 
leur v ray , légitim é et im m édiat seigneur, maistre et protecteur très clem ent, en 
îa  forme suyvante :

F o r m e  d e  l a d i c t e  P r o f e s s i o n

V o u lan t, a vec  son accoustum ée saigesse, M onseigneur R e v e 
rendissim e faire preuve de la  dévotion  e t constance desdictz H e r
m ites d u ran t d eux années en l ’exacte  observation  desdictes R e i
gles, pour en pouvoir appres utilem en t lascher ou tirer la  bride 
selon l ’exigence colligée de leu r evenem ent, e t pour ce, com m andant 
q u ’ilz  ne s ’obligent pas de vœ u  p rivé n y  solem nel, m ais seulem ent 
■en leu r am e de propos m uable a  son jugem ent :

Ilz  ont, avec ceste m odération, prom is et juré, p rom etten t e t 
ju ren t, par l ’a ttouch em ent du sacrosaint E va n gile  en te l cas re
quis, a  sa  Seigneurie R everendissim e et, pour e t au nom  d ’icelle, 
a  nous, d ict S u rve illan t (dheuem ent in voqué l ’aide e t grâce de 
Dieu, l ’intercession et m érités de la  tousjours benite e t im m aculée 
V ierge M arie sa Mere, e t  de tous leurs sain ctz P atron s e t C ourt ce- 
îestielie), d ’avo ir di-je, lesdictes R eigles et leurs conséquentes et 
dépendantes très aggreables, ferm es et stables a  jam ais.....

E t  si bien des R eigles e t  Profession susdictes se co lligent c la i
rem ent les tro is vœ u x  de chasteté, p au vreté  et obeissance d ’un 
chascun desdictz H erm ites en leur p articu lier (laissant leu r Com - 
m unaulté a  la  to u tte  p rovid en te et puissante m ain de D ieu), ilz  
les proposent et em brassent en la  m aniéré e t avec la  m odération 
des m esm es R eigles, afin  de s ’y  conform er a  la  vo lon té de M onsei
gn eur Reverendissim e, e t non poin ct q u ’ilz pensent de s ’en des
p artir jo u r de leu r vie , a ias de les observer e t garder in violablem en t.

Q u an t a  l ’h a b it aussy et sa  form e com m andée p ar sa Seigneurie 
Reverendissim e, assavoir : soutane, grand e t  p etit m anteau auquel 
so it a ttach é le capuchon rond et de m ediocre grandeur, en estans

(1) Voir tom s X V II, note {3), p. 328.
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desjaz vestus, de la  couleur e t qualité  assignée en la  R eig le  p arti
culière d ’icelu y, ilz  le  retiendront sans changem ent.

E n  fo y  e t v a lleu r im m utable  de ceste vérité, les sachans escrire 
o n t soubsigné ceste Profession, e t  les autres y  o n t apposé leurs 
m arques.

CO M M ISSIO N  E X P R E S S E  D E  M O N SE IG N E U R  R E V E R E N D IS S IM E  

A U D IC T  S IE U R  S U R V E IL L A N T  

POUR RECEVOIR DE SA PART LESD ICTZ HERM ITES A LA  SU SD ICTE 

PROFESSION ET FORME D ’iC ELLE

A yans veu cette forme d ’establissement et Profession, 
Nous avons commis le Sr Questan, chanoine de Nostre 
Eglise, docteur en theologie, curé de Dovenoz, député a 
la surveillance dudit hermitage et habitans d ’iceluy, pour 
recevoir lesditz Hermites a icelle Profession de Nostre 
part.

Annessi, le 7 juin 1620.

F r a n ç 8, E. de Geneve.

Nous, Freres Jehan du V em ey, prebstre, Jehan Grillier et M ermet Jorand, 
hermites de Nostre Dame de la V isitation du hault Mont de Voiron, a la  veue de 
la ville de Geneve et dans le Diocese d ’icelle : attestons et certifions a tous ceux 
qu’il appartiendra, devant Dieu et ses sainctz Anges, lesquels nous appelions 
en temoings de ceste vérité par nous, de nostre propre volonté, attestée ; que 
F r e r e  J e a n  A n t h o in e  R i g a u l t , hermite provençal, admis, receu et confirmé 
pour nostre confrere par divers escrips authentiques de Monseigneur le R eve
rendissime Evesque et Prince de Geneve, a vescu, passé et finy parm y nous son 
an d ’approbation, assavoir, des le unziesme ju illet de l ’annee dem iere m il six 
centz dix neufz, jusques a ce jourd’huy, treiziesme dudict mois m il six  centz et 
vingt. E t  ce, avec autant de probité, dévotion et édification qu’on sçauroit dési
rer d ’un bon et v ra y  Religieux, zelateur de l ’honneur, gloire de Dieu et de la 
tousjours benite et im maculée Vierge Marie sa Mere, du bien de son Esglise 
Catholique, Apostolique, Rom aine, culte et amplification de ce sainct lieu, non 
moins que du salut eternel de son ame et de celles de ses confreres ; a yan t a ceste 
fin composé, et lu y  mesme exactem ent observé, les Reigles de pieté et d ’œcono- 
mie qu’il a pieu a Monseigneur Reverendissime d ’approuver, et que tous en
semble avons professées le quinziesme de juing im m édiatement precedent.....

Si déclarons en cœ ur ( s ic ) ,  soubz nostre serment en tel cas requis, estre nostre 
désir et contentem ent qu’il continue de vivre avec nous, nostre confrere bien 
aym é, le reste de sa v ie  ; suppliant très hum blement m ondict Seigneur Reveren
dissime et le sieur Reverend Surveillant de condescendre de leur costé a ce 
nostre souhait et requeste, qui l ’est aussy de toutes les gens de bien qui l’ont 

cogneu.....
E n  foy de quoy, nostre Supérieur, au nom de tous, a escript et soubsigné de
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sa main le present tesmoignage, au d ict lieu de Voiron, ledict jour, treziesme ju i
llet, mille six cents et vingt.

F r e r e  J e h a n  d u  V e r n e y , p r e b s tr e , h e r m ite ,  in  verbo sacerdotis a f f irm e  

c o m m e  d essu s .

Je soubsigné, condescend au désir des susdicts Herm ites, pour les mesme cau
ses susdictes.

F aict a Dovene, ce 15 juillet 1620.
Q u e s t a n , Surveillant.

Nous appreuvons l ’establissement du susnommé Freie 
Jean Anthoine Rigaud en l ’hermitage de Voiron, l ’accep
tant et advouant pour l ’un des Hermites d ’iceluy.

Annessi, le 16 julliet 1620.
F r a n ç 8, E. de Geneve.

R evu sur le texte inséré dans le Ier Procès de Canonisation.

II

A B R É G É  D E S C O N S T IT U T IO N S  D E S  E R M IT E S  DU M O N T-VO IR O N  (l) 

E n tre  le  9 m ai e t le  7 ju in  1620

D ’autant que le saint, célébré et ancien hermitage du 
Mont de Voiron est fondé sous le vocable de la Visitation

(1) « Telles en abbregé furent les Constitutions que ce grand Patriarche bailla 
à ces trois dévots anachoretes » du Mont-Voiron, d it Charles-Auguste de Sales 
(H istoire, etc., liv. I X , p. 539). « E n abbregé, « donc il y  en ava it de plus éten
dues que l ’historien a résumées : vraisem blablem ent, c ’est le « Project » qu ’on 
a lu ci-dessus (p. 473), et c ’est celui-là qui fu t présenté au Synode de 1620.

Le Saint a-t-il écrit ensuite des règlem ents pour les Erm ites ? Il est permis 
d’en douter, si on se reporte à ce qu ’en disent les déposants au Procès de Cano
nisation et notam m ent le Frère Henri R affy  : « Il a restably l ’ancienne dévotion 
que les heresies avoient abolie en nostre herm itage,... y  establissant de pieux 
hermites, avec des Reigles contenantz cinq grands feuilletz et dem y, appreu- 
vees par ledict Bienheureux par escrit de sa main propre, le neufviesm e m ay 
1620 ; comme aussy la  forme de la Profession faicte par lesdictz Freres herm ites, 
confirmée par ledict Bienheureux le septiesme juin, audict an. » E videm m ent, 
il s ’agit ici du « premier Project » de ces Réglés, qui reçut en effet l’approbation 
du saint E vêque le 9 mai. Toutefois, comme il y  a certaines différences entre 
le texte du Procès et celui du biographe, il est probable que le Saint aura ap
porté quelques m odifications à celui du Frère R igault. Ces m odifications sem
blent avoir été faites entre le 9 mai et le 7 juin 1620, puisque la « Commission de 
Monseigneur Reverendissime » pour recevoir les Erm ites à la Profession est de 
cette dernière date.

C’est donc en faisant les dues réserves que nous reproduisons le texte de Char
les-Auguste.



* Ï 3 . , IX ,  6
Septuag.
* i  Tim.,  i

de la glorieuse Vierge Marie Nostre Dame, les Hermites qui 
y  vivront des-ormais invoqueront particulièrement et 
auront pour Patrons : en premier lieu (après nostre Sau- 

; juxta  yeur et Redempteur Jésus Christ, A nge du grand conseil* 
i, 5. et M édiateur de D ieu  et des hommes*), les Saintz qui 

sont au mistere de la Visitation, c ’est a sçavoir : la Vierge 
Marie, Mere de Dieu, saint Joseph, saint Jean Baptiste, 
patriarche des hermites, saint Zacharie et sainte Elizabeth ; 
en second lieu, tous les bons Anges, spécialement le chœur 
des Principautés ; et en troysiesme lieu, saint Paul premier 
hermite, saint Anthoine et saint Hilarion.

Les Hermites seront habillés d ’une soutane de drap blanc 
battan t sur les talons ; sur la soutane, d ’un manteau en 
façon de rochet jusques a mi jam be ; et sur le m anteau, 
d ’un camail avec le capuce rond. Il leur est permis de por
ter du linge, a cause de la mondicité, excepté au lit, sur 
lequel ilz se coucheront vestus de leur habit court, sinon 
qu ’ilz fussent mouillés ou malades, car en ce cas ilz pour
ront se devestir ; comm’encor ilz seront chaussés, parce 
qu ’en leur m ontagne les hivers sont très rigoureux et les 
montees et descentes fascheuses.

Les Hermites observeront, le jeusne, outre les jours com
mandés de l ’Eglise, toutes les veilles de leurs Patrons, tout 
le tems de l ’Advent, et despuis le lendemain de l ’Assump- 
tion de Nostre Dame inclusivement jusques a sa N ativité 
exclusivem ent; tous les vendredis de l ’annee, a l ’honneur et 
memoire de la Passion de Nostre Seigneur, et s’abstien
dront de la chair tous les mercredis.

Les Hermites prendront la discipline tous les vendredis, 
après l ’oravson du matin, pendant qu ’on recitera le Psalme 
cinquantiesme de la penitence, de D avid ; sinon qu'ilz 
aym ent m ieux porter la haire ou le cilice trois jours de la 
semaine, ou bien jeusner le vendredi et samedi en pain et 
en eau.

Les Hermites disneront et souperont tous-jours au ré
fectoire commun, et diront leur coulpe ; ou, s’ilz ont m an
qué a quelque chose importante, se disciplineront sur les 
espaules devant tous les Freres. Mais ceux qui auront fait 
la montee le jour auparavant, ou qui reviendront de la
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queste, des moissons, vendanges, et en tems d ’hiver, sont 
exceptés et leur sera permis de prendre un peu de repos.

Les Hermites prestres, ou qui sçauront lire ou entendre le 
latin, reciteront le grand Office du Breviaire Rom ain ; 
et les laïcz qui ne sçauront lire reciteront le Rosaire, a 
l ’im itation des Urselines (*), adjoustant neuf fois l ’Oray- 
son Dominicale et tout autant la Salutation Angelique, a 
l ’honneur des neuf chœurs des Anges.

Les Hermites observeront en leur Office un tel ordre : 
le Sacristain sonnera en tout tems a quatre heures du m a
tin ; après quoy, il fera bruire le resveille m atin par le 
dortoir l ’espace de troys tours, et un peu après retournera 
sonner le dernier signe de l ’Office. Les Freres laïcz assiste
ront a Matines, a genoux, jusques a la fin du premier 
Psalme, puis pourront sortir, si bon leur semble, pour dire 
le Chapelet ou quelqu’autre orayson, prenant garde sur 
tout de ne parler point les uns avec les autres. Aussi tost 
que le Sacristain aura cloché deux coups sur la fin de 
Prime, a la leçon du Martyrologe, ilz retourneront tous 
nécessairement au chœur pour faire l ’orayson mentale, la
quelle durera demi heure, sinon qu ’il y  eust quelque cause 
urgente de la faire plus courte ; et se commencera par les 
Litanies des Saintz. E stant achevee, si c ’est en hiver les 
Freres se chaufferont demi heure, puis chacun s’en ira 
vacquer a ce q u ’il aura en charge.

L a  premiere Messe se dira a six heures, continuant jus
ques a m idy Ihors qu ’il y  aura beaucoup de prestres ; que 
s’il n ’y  en a que troys ou quatre, la premiere se dira a sept 
heures, la seconde a huit, la troysiesme a neuf, la qua- 
triesme a dix ; et s’il est possible, les Freres les serviront 
tour a tour.

Quand on preverra des festes les jours desquelles le 
peuple a accoustumé d ’affluer, et que pour ce il faudra 
vacquer a ouyr les confessions, les prestres diront Matines 
le soir auparavant, depuis huit heures jusques a neuf, puis, 
le matin, les Heures de suite. Mays quand rien ne pressera, 
on dira Tierce et Sexte a neuf heures, None a m idy, Ves-
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(1) Voir ci-dessus, note (i), p. 479.
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près a trois heures et Complies a six, finissant par l ’oray- 
son m entale de demi heure, laquelle, après que les Freres 
seront assemblés au son de la cloche que le Sacristain don
nera au Cantique de Simeón, se commencera par les L i
tanies de Nostre Dame.

Tous les samedis après souper, les hermites chanteront 
au chœur, devant l ’image de la Vierge, l ’hym ne de ses 
joyesW ; puis se retireront en leurs cellules, ou bien iront 
se chauffer un peu, selon le tems. M ays si quelquefois ilz ne 
se treuvent pas en nombre suffisant pour chanter, alhors, 
si le restant est prestre, il dira a haute voix les Litanies des 
Saintz ; si c ’est un Frere laïc, il recitera les Litanies de 
Nostre Dame, lesquelles, a tout le moins, ne s ’omettront 
jam ais et que tous seront obligés de sçavoir par cœur.

Les jours fériaux et ouvriers, après l ’action de grâces 
du disner, les Hermites iront a l ’eglise pour reciter les 
Litanies de saint Michel et des saintz Anges, avec commé
moration de saint Paul, de saint Anthoine, de saint H ila
rión, de l ’Eglise triomphante, et adjousteront pour la mi
litante l ’orayson de saint Augustin qui se trouve au qua- 

*vide supra,p. 479. rantiesme chapitre de ses M édita tion s*.
Les Hermites confesseront leurs péchés et recevront le 

tres auguste Sacrement de l ’autel tous les jours de Diman
che et festes solemnelles ; les prestres tascheront de cele- 
brer la sainte Messe tous les jours.

Les Hermites observeront exactem ent le silence, sinon 
que la nécessité ou la civilité les face parler ; en quel cas,, 
ilz prendront garde de moderer leurs discours et ne rien dire 
de trop.

Les Hermites auront en tres grande recommandation

(1) Dans les livres d ’heures du m oyen-âge et aussi dans certains Missels, on 
trouve l’hymne des sept joies de Marie :

G aulle Virgo, M ater C h risti 
Quœ per aurem concep isti 

G abriele nuntio.

Suivent six strophes de la même facture, commençant toutes par Gaude. 
(Cf. Missel de Paris, 1585 ; de N oyon, 1506.) Souvent, il n ’y  a que cinq strophes ; 
c ’est l ’hymne des cinq joies. C ’est ainsi qu ’elle figure dans les Œ uvres de saint 
Bonaventure, où on l ’appelle : Corona B ea ta  M a ria  V irg in is . (S . Bonaven- 
turæ opera om nia, Paris, V ivès, 1868, tome X IV , p. 179.)



l ’hospitalité et un soin tout particulier des pelerins et 
estrangers, les servans et traittan t courtoysement, sans 
toutesfois rompre les réglés de la juste œconomie.

Les Hermites ne sortiront point de leurs cellules sinon 
pour les Offices, au son de la cloche, ou estant appellés pour 
quelques nécessités, ou quand le Pere Supérieur leur per
m ettra de se pourmener seulz parmi le bois pour tout 
autant de tems qu ’il prescrira.

Les Hermites estans a la queste ou a quelques négocia
tions éviteront tout ce qui pourroit donner le moindre 
sujet de scandale, taschant de se comporter le plus con
formément a l ’ordre de l ’hermitage qu ’ilz verront judi
cieusement estre possible, sans incommoder personne ; et 
estant de retour, jureront de tout ce qu ’ilz auront receu 
ou négocié.

Pour recevoir quelqu’un et bailler l ’habit après le tems 
de la probation, il sera requis d ’avoir le consentement de 
tous les Freres, l ’opinion du Reverend Surveillant, et le 
jugem ent ou commandement du Reverendissime Evesque 
ou de son Vicaire général ; comme pareillement, on ne 
m ettra personne dehors sans les mesmes précautions.

Celuy qui, desireux d ’observer l ’entiere solitude, appor
tera et joindra a la Communauté suffisamment pour son 
entretien, sera exem pt de faire la queste. Que si, avec le 
tems, les Hermites pouvoyent avoir des rentes suffisantes 
par la charité des gens de bien, ilz s’arresteront sans plus 
et demeureront en i ’herm itage pour vacquer avec plus de 
loysir a la sainte m éditation et reception des pelerins.

Les Hermites obéiront a un Supérieur qui soit pareille
ment hermite, ou autre tel qu ’il plaira au Reverendissime 
Evesque de commettre, lequel aura tout le mesme pou
voir que les Ordres reformés donnent aux Supérieurs. 
Quand il se rendra intolerable, injuste et passionné outre 
mesure, les Freres conviendront par devant le Reveren
dissime Evesque, leur juge, ou son Vicaire général ; tou
tesfois sans forme ni figure de procès, mais s’accusant sim
plem ent l ’un l ’autre, et s’excusant pareillement, sans in
jure ni animosité.

Les Hermites se tiendront en l ’obeissance de l ’Evesque
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* A ntiph. in )°  N oc
turno Com m unis 
B. Maria: V irg .

tout de mesme que les curés, seront obligés de se treuver 
au Sinode diocésain, et ne résoudront rien de grand et 
im portant en leur Chapitre sans le communiquer au Sur
veillant et faire appreuver a l ’Evesque.

Les Hermites observeront exactem ent toutes ces Cons
titutions pour estre dignes du saint nom qu’ilz portent ; 
et a cest effect les reliront souvent, taschant tous-jours 
de faire m ieux, et selon les occasions et la ray son en re
querront l ’Evesque, lequel s’est reservé et reserve le pou
voir d ’adj ouster et retrancher, selon qu'il verra estre expe
dient pour la plus grande gloire de Dieu.

III

L E T T R E S  P A T E N T E S  

E N  F A V E U R  D E S  E R M IT E S  D U  M O N T-V O IR O N  (»)

31 aoû t 1622

F r a n ç o i s  d e  S a l e s , par la grâce de Dieu et du Saint 
Siege Apostolique Evesque et Prince de Geneve, a tous 
ceux qui ces présentes verront, salut.

Le culte et honneur de l ’Immaculee Vierge Marie estans, 
après ceux de Dieu son Filz, les plus recommandés et utiles 
en tous besoins, principalement en la conversion des here- 
tiques a l ’Eglise Catholique, qui, pour ce, luy chante meri- 
toirement : G aude, M aria Virgo, cvnotas hœreses sola 
interemisti in universo mundo*, il semble que Nous ne 
sçaurions asses chèrement recommander la restauration, 
voire l ’am plification et ornement du très antique basti
m ent de Nostre Dame de la Visitation du Mont de Voyron, 
a la veuë orientale de ladite ville de Geneve et a la meri
dionale de Lausanne, affin q u ’on y  venere autant et plus 
la mesme très glorieuse Mere de Dieu que le diable ne la 
voulut mespriser, prophanant et ruinant ledit saint lieu par 
l ’introduction de l ’heresie aux susdites villes [et] en la

(1) L ’A utographe de cette pièce n ’a yan t pas été retrouvé, nous en donnons 
le texte d ’après le Registre épiscopal, substituant l ’orthographe du Saint à celle 
du scribe.



duché du Chablaix. E t spécialement si Nous considérons, 
non seulement les miracles publiques qui arrivèrent en sa 
destination, mais encores, entre autres choses notables 
de sa réparation, que cette pieuse entreprise reuscit, grâces 
a Dieu, si heureusement, que ladite dévotion est frequentee 
de plusieurs milliers de peuples catholiques et de bon nom
bre d ’heretiques circonvoisins, qui en demeurent pieuse
ment édifiés et contribuent aussi promptement et chari
tablem ent de leurs aumosnes que les mesmes catholiques 
plus proches d'icelle, exhortant ouvertement les venera- 
bles Hermites, ses restaurateurs, a y  continuer leur bon 
zele et probité W.

Nous donq, meus de si juste et puissante cause, combien 
que nous regrettions infiniment la pauvreté et misere des 
pauvres de ce païs, si est ce que, croyant très bien em- 
ployee la charité quilz feront a cest effect et pour l ’entre
tien desdictz Hermites et leurs messagers, et q u ’elle ne di
minuera jamais, ains plustost augmentera leurs moyens 
par l ’intercession de Nostre Dame : mandons a tous les 
R R . Recteurs, Curés, Vicayres et autres ecclesiastiques de 
ce diocese d ’en edifier leurs ditz peuples et les informer, 
par la lecture de ces Lettres, que lesditz venerables Her-

(i) Plusieurs témoins au Procès de Canonisation parlent de ce grand concours 
de peuple. Michel Favre dépose que les Erm ites « ont la course des dévotions 
publicques de tout le voisinage e t encores des estrangers, mesme de ceux de 
Geneve,... qui y  vont pour im petrer des grâces temporelles, ainsi que j ’a y  appris 
par un seigneur digne de foy, et qui y  font mesmes des aumosnes. » (Process. 
rem iss. Gebenn. (I), ad art. 43.) —  « J ’a y  encores appris du Frere Rigaud et du 
Pere H enry R affy, que plusieurs de la ville de Geneve les von t visiter et reçoi
vent d ’eux quantité de bienfaicts et charités, • témoigne Georges Rolland (ibid.). 
—  E t François Favre : « Le peuple y  v a  en affluence, et bien souvent procession - 
nellem ent en dévotion ; et leur a on faict tant de charités quils ont fa ict b astir 
une belle eglise despuis peu de temps en ça. » Il dépose en 1632. « Quelques uns 
m esmes de ceux de Geneve y  vont pour voir le lieu, par curiosité, d ’aultres p a r 
dévotion, et y  donnent» des aumônes. (Ibid.)— « E xcepté le gros de l ’h yver, » 
affirme à son tour Germain Pilliod, domestique du saint Evêque, « a cause que 
c’est en une très haulte et très aspre montagne ou la grande quantité de neige 
ferm e les chemins, le reste de l ’annee les peuples von t la en dévotion, tan t pro- 
cessionellement q u ’autrem ent. E t  cecy  je  le sçay. de certaine science, car m oy 
mesme j ’a y  long temps gardé riesre m oy les patentes des Reigles et sta tu tz  près- 
criptz ausdictz H erm ites par le Bien-H eureux. » —  Enfin  le chanoine Questan 
nous apprend qu ’un jeune homme genevois et hérétique, attiré par la vertu, 
des R eligieux, abjura l ’erreur et prit l ’habit dans l ’herm itage. (Ibid.)
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mites, ayans et observans des bonnes Reigles et offices de 
pieté et d ’œconomie [sous un] Supérieur et Surveillant par
ticulier (r), vivent sous Nostre obeissance comme près- 
tres et clercs seculiers et suivant les decretz des saintz 
Conciles, portant toutesfois le nom d ’Hermites et l ’habit 
blanc, par Nous dédié au sacré saint m ystere de la V isita
tion, auquel ce très dévot et remarquable desert fut an
ciennement consacré. E t, ce faisant, qu ’ilz les leur recom
mandent le plus utilement qu ’il sera possible, silz desirent 
d ’y  concourir avec Nous, et d ’y  servir la benite Vierge, 
les exhortans en Nostre Seigneur, tout ainsy que Nous les 
exhortons eux mesmes et tous Nos autres diocésains, a les 
recevoir, assister et favoriser au susdit but, de toute sorte 
de vrais offices chrestiens et charités dignes de leur pieté, 
pour en percevoir, icy et au Ciel, les fruitz et payemens 
inestimables de la main de Dieu très liberale.

E t la ou ladite queste porteroit lesditz venerables Her
mites en quelque evesché de nos voysins, Nous prions et 
requerons en Jésus Christ Nostre Seigneur, Nostre R eve
rendissime Frere, l ’Evesque d ’iceluy, les R R . Officiers 
ecclesiastiques et autres personnes pieuses ausquelles ilz 
s’addresseront, de les avoir en la mesrre sus escrite et non 
vulgaire recommandation, Nous offrant a la pareille, et en 
pareil et semblable cas.

Donnees a Annessi, le dernier du mois d ’aoust de l ’an 
m il six cens vingt deux, sous Nostre signet et seel episco- 
pal, pour valoir le reste de cette annee et durant toute 
l ’autre prochainement suivante, sans qu ’il soit requis de 
les renouveller, attendu l ’incommodité de l ’interruption 
de ladite queste, lhors commencee en quelques lieux, et 
celle desditz Hermites, dont l ’intégrité Nous est très no- 
toyre et très aggreable.

R evu  sur le texte  inséré dans le R egistre de l ’ancien R vêché de Genève 
(A ctes, 1622-1627, fol. 104).

(1) Le chanoine Jean-Louis Q uestan rem plissait alors cette  charge. (Voir ci- 
dessus, p. 487.)
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F  -----  R É F O R M E  D U  P U I T S - D ’ O R B E

E T  P I È C E S  D I V E R S E S

I
A D V IS  PO U R  L A  R E P A R A T IO N  D E  L A  D IS C IP L IN E  R E G U L IE R E  

A U  M O N A S T E R E  DU P U Y S  D ’O R B E

[O ctobre ou novem bre] 1608 (1)

Quant a la closture, il est requis que nul homme n ’entre 
dans le chœur, dans le cloistre ni dans le dortoir des R eli
gieuses, sinon pour les causes pour lesquelles les confesseurs, 
medecins, chirurgiens, charpentiers et autres peuvent 
entrer es monasteres les plus reformés ; c ’est a dire, quand 
la  vraye nécessité le requiert.

Les femmes néanmoins y  pourront entrer par tout, 
m ays non pas coucher dans le dortoir. E t les Religieuses 
pourront sortir dans l ’enclos du monastere, pourveu qu’elles 
sortent pour le moins deux ensemble et qu ’elles n ’entrent 
point dans les logis ou habitent les prestres, receveurs et

(1) Le titre donné ci-dessus se trouve dans le I er Procès de Canonisation du 
Saint (S crip t, com puls.)  et, avec très peu de différence, à la T a b le  des Preuves  
de Charles-Auguste, Preuve 3.

Le Bienheureux «receut un commandement de Sa Saincteté, » raconte ce bio
graphe, « de se transporter au monastere des Religieuses Benedictines du Puits- 
d ’Orbe pour leur reformation : c ’est pourquoy ... il retourna derechef en B our
gogne. » (H isto ire , etc., liv . V II, p. 383.) Ce fu t en 1608 et à la fin d ’août qu ’il 
visita le monastère, comme le prouve le texte de sa lettre du I er septem bre à  

Rose Bourgeois, qu’il termine ainsi : « Je vous escriray, Dieu aydant, avant mon 
départ d ’icy, et, a mon premier loysir, je  vous m ettray par ordre tout ce qui me 
semble propre a la reprise de nos bons propos. » (Voir tome X IV , p. 61.) Il est 
presque sûr qu ’il ne put le faire avant le mois d ’octobre au plus tôt, car c ’est 
seulement le 29 septem bre qu ’il envoie une longue missive à la baronne de Chan
tai, lui donnant les détails de son voyage. (Ibid., p. 67.) Enfin, le 16 novem bre 
il d it à  Mlle de Bréchard : « Je vous escrivis l ’autre jour par l ’homme de M m0 
du P u y  d ’Orbe... » (ibid., p. 87) ; le Saint aurait-il profité de celui-ci pour en
vo yer à  l’Abbesse les avis promis ? Ces diverses considérations suggèrent la 
date  approxim ative donnée ci-dessus.

Sur Rose Bourgeois et le monastère du Puits-d’Orbe, voir tomes X II, note (1), 
p. 271, e t X IV , note (1), p. 359-
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autres hommes, attendu quil ne peut y  avoir aucune né
cessité de ce faire et tous-jours quelque sorte de danger. 
Elles pourront aussi sortir du monastere aux chams et 
promenades qui sont autour d ’iceluy, pour leur récréation, 
pourveu qu ’elles soyent au moins la m oytié ensemble- 
ment, sans se separer les unes des autres.

Mays quant a entrer et demeurer au chœur des Reli
gieuses pendant que l ’on y  fait l ’Office, il ne le faut per
mettre qu ’a quelques femmes de respect.

E t pour les visites des parens, amis et autres qui vou
dront voir les Religieuses, il faudra deputer quelque 
chambre hors le cloistre en laquelle telles visites puissent 
estre faittes, ou néanmoins les Religieuses n ’aillent point 
qu ’accompaignees de deux autres, pour la bienseance. 
Le jardin proche du logis de madame l’Abbesse peut encor 
servir a cela, et l ’eglise du costé de l ’autel, selon la diver
sité des occurrences, en observant tous-jours la bienseance 
de n ’estre pas seules en un lieu, bien que seules elles par
lent a ceux qui les viennent voir, pendant que celles qui 
viendront avec elles s’entretiendront a part avec toute 
modestie.

Quant a la sortie des Religieuses es maysons de leurs 
proches et autres lieux, il seroit requis qu ’elle fust du tout 
retranchee ; m ays cela semblant trop dur a quelques 
unes, il faut, pour le moins, que ce soit le plus rarement 
qu’il sera possible, puysque telles sorties ne se font gueres 
sans notable distraction d ’esprit et murmuration de ceux 
qui les voyent dehors, et que les parens mesmes desire- 
royent que leurs Religieuses demeurassent en paix dans 
leurs monasteres, ainsy mesme que quelques uns m ’ont 
librement dit.

Il seroit requis quil y  eust un confessional en quelque 
lieu qui fust visible des le chœur, ou qui fust mesme dans 
le chœur, et que ce confessional fust fait en sorte que le 
confesseur ne vist point les Dames qui se confessent, ni 
elles luy, pour plusieurs raysons.

Il faut oster l ’autel qui est dedans le chœur, et tirer tout 
au long une séparation entre le chœur et le maistre autel, 
qui soit faitte a colonnes de bois ou de fer, et en laquelle



il y  aye une porte par laquelle ou les Religieuses puissent 
sortir pour se présenter a la Communion, ou le prestre 
puisse entrer pour la leur porter dedans le chœur ; sinon 
que la séparation fust faitte en sorte que les Religieuses se 
disposans en rang le long d ’icelle, le prestre puisse les com
munier commodement entre les colomnes : ce qui me 
semblerait plus séant et plus propre, et fort aysé pour la 
gravité de l’action. Comm’aussi il me sembleroit plus 
propre et plus séant que le confessional fust mis en sorte 
que les Dames fussent en iceluy dedans le chœur, et le 
confesseur dehors, comme il se peut faire et qui se fait 
en tous les monasteres bien réglés. Or, cela se peut faire 
faysant le confessional en l ’un des deux boutz de la sépa
ration.

Il est requis quil se face une Prieure, laquelle, comme 
lieutenante de l'Abbesse, soit obeye ne plus ne moins que 
l ’Abbesse, en l ’absence d ’icelle. E t pour la faire, il est expe- 
dient que les Religieuses en fassent eslection et que madame 
l ’Abbesse l ’accepte et confirme pour telle. Que si les R eli
gieuses n’en vouloyent pas faire d ’eslection, madame 
l ’Abbesse la pourra establir sans leur eslection. Or, il la 
faut choisir telle que les Religieuses ayent sujet de luy 
obeyr et de l ’honnorer M. E lle tiendra tous-jours le premier 
rang après l ’Abbesse, en l ’absence de laquelle toutesfois 
elle ne se m ettra pas en sa place, m ays en la premiere après 
celle de l ’Abbesse.

Le Chapitre ou Calende se doit tenir tous les vendredis 
de l ’annee, si la solemnité de quelque feste occurrente 
n ’empesche ; et lhors il faudra faire ladite Calende le jour 
precedent. On y  lira quelque chapitre ou article des Réglés, 
ou mesme de quelque livre qui traitte de la discipline reli
gieuse ; puis on conferera par ensemble des defautz et man- 
quemens qui se seront commis es Offices et observances 
regulieres, si on en a remarqué, et des moyens d ’y  reme- 
dier, avec toute la charité quil sera possible.

Quant aux pensions, toutes sont exhortees de les re
m ettre a la disposition de la Supérieure qui, moyennant

(1) Ce fut Françoise Bourgeois, sœur de l ’Abbesse. (Voir tome X V , note (1), 

P- 151O
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cela, aura soin de faire fournir a toutes les nécessités des 
Religieuses [qui] remettront les dites pensions. E t quant 
a  celles qui ne les voudront remettre présentement, il 
faudra attendre que Dieu les en inspire. (*)

R evu sur le texte inséré dans le I er Procès de Canonisation.

(i)  I l n ’est pas inutile de noter que Charles-Auguste, à la T a b le  des Preuves, 
donne sous le n° 24 le titre suivant : « C on stitu tion s pour la reform ation et 
restitu tion  de la d is c ip lin e  reguliere au M onastere des R elig ieu ses du P u its-  
d ’Orbe, du diocese de Langres, par F ran çois de Sales, E vesque de Geneve, 
Van m ille  s ix  cents et neuf. Nous en avons une copie en papier, escrite de la 
m ain d ’une Religieuse. » Ces C on stitu tion s  ne sont pas les A d v is  ci-dessus ; le 
titre différent indiqué par l ’historien lui-même à la Preuve 3 le témoigne. Elles 
n 'ont pas été retrouvées.

II

M ÉM O IR E A D R E S S É  A L A  S A C R É E  C O N G R É G A T IO N  D E S R É G U L IE R S  

EN F A V E U R  D E S  R E L IG IE U S E S  D E  SA V O IE

M ai 1613 ( 0  
(i n é d i t )

P e r  l e  M o n a c h e  di S a v o y a , si  d e l l a  D i o c æ s i  di  G e n e v a  

c o m m e  di  q u e l l a  di  G r a n o b l e  o  v e r o  G r a t i o n o p o l i t a n a  (2)

• Sess. x x v ,De Re- Quantunque il sacro Concilio Tridentino* habbia ordi- 
gu iar. et M onial., n a t 0  c }i e  a  tutte le Monache si desse confessore extraordi

nario almeno tré volte l ’anno, tuttavia  non si da giam aj,

P o u r  l e s  R e l i g i e u s e s  d e  S a v o i e , t a n t  d u  d io c è s e  d e  G e n è v e

COMME DE  CELUI DE GRE NO BLE  OU G r ATIANOPOLITENSIS (2)

B ien  que le sacré Concile de T rente a it ordonné d ’accorder à 
toutes les R eligieuses un confesseur extraordinaire au moins trois 
fois par an, on ne le  donne cependant jam ais, surtout au x  R eligieu-

(1) E crivan t au cardinal Borghese sur le même sujet que celui dont traite 
cette pièce, et la lui envoyant, le Nonce de Savoie disait, le 26 mai 1613, l ’avoir 
reçue « de MKr de Genève qui, pour plusieurs raisons, désire demeurer inconnu. » 
(Archiv. Vaticanes, N un z. d i Savoia, vol. 162.) Le saint Prélat, revenu de son 
pèlerinage à Milan (voir tomes X V , note (1), p. 374, et X V I, Lettre  d c c c l x x i i i  

et les notes qui l ’accompagnent), quitta  Turin le 18 mai (tome X V I, note (1), 
p. 5). I l est donc fort probable que ce fut dans la première quinzaine de m ai qu ’il 
présenta son Mémoire à Mst Pierre-François Costa (tome X III, note (1), p. 251).

(2) On se souvient que le décanat de Cham béry, terre de Savoie, faisait partie 
du diocèse de Grenoble.



massime aile Monache di Santa Chiara, lequale per questo 
patiscono assai (*). Item, quantunque li Giubilæi m andati 
fuori dalla Santa Sede in varie occasioni diano faccoltà a  
dette Monache di chiamare ogn’una di loro tal confessore 
approbato daU’Ordinario ch’esse vorrebbono, tu ttavia  
l ’uso di tal facoltà s’impedisce dalii confessori ordinarii et 
altri Superiori delii detti Monasterij.

Onde sarebbe una grandissima carità se la Santa Sede 
provedesse, acciô che li Superiori, senza scusa nè tergiver- 
satione alcuna, dessero detti confessori extraordinarii, et 
che le Monache fossero ubligate a riceverli ; in maniera che 
tu tte confessandosi da quelli estraordinarii, non si sapesse 
quelle che ne han necessità. E t che quanto alli Giubilæi 
fosse libero a dette Monache domandare in  scriptis  a 
Vescovi, o vero a loro Officiali, li confessori che vorrebbono 
eleggere. E t che questi ordini si intimassero si a Provinciali 
comm’anco a Visitatori, et aile Superiore delli Monasterij 
et aile Monache.
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ses de Sainte-Claire qui, à  cause de cela, souffrent beaucoup (J). 
Item  : quoique les Jubilés publiés en plusieurs occasions p ar le  
Saint-Siège autorisent chacune de ces R eligieuses à  app eler te l 
confesseur approuvé par l ’O rdinaire q u ’elle voudra, néanm oins 
les confesseurs ordinaires e t autres Supérieurs de ces M onastères 
les em pêchent d ’user de cette  liberté.

Ce serait donc une très grande charité  si le Saint-Siège daign ait 
pourvoir à  ce que les Supérieurs, sans excuse n i tergiversation  q u el
conque, fussent obligés de donner des confesseurs extraord in aires 
et les R eligieuses de les recevoir ; en sorte que toutes se con fessan t 
à  eux, on ne p û t savoir quelles sont celles qui en ont besoin. Q uan t 
a u x  Jubilés, que les R eligieuses a ien t la  liberté de dem ander p a r  
écrit au x  E vêqu es ou à  leurs O fficiaux les confesseurs q u ’elles dé
sirent ; e t  que ces ordonnances soient signifiées a u x  P ro vin ciau x  
ainsi q u ’a u x  V isiteurs, a u x  Supérieures des M onastères e t a u x  
Religieuses.

(1) L a  Savoie com ptait trois Monastères de Clarisses : A nnecy (voir tom e 
X III, note (2), p. 74), E vian  (tome X I, note (2), p. 293), Cham béry (tome X X , 
note (1), p. 85). C ’étaient ces Religieuses qui avaient le plus à souffrir de l ’inob
servance des décrets du Concile. (Voir tomes X V I, note (3), p. 208 ; X V II , 
Lettre m c x i v , pp. 59-62 ; X V III, Lettre m c c c l ix  et note (1), p. 93 ; X X III , 
pp. 327, 328, 387.)
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Ma per evitare le contentioni sarà bene che detti Supe
riori non sappiano donde è venuto l ’aviso alla sacra Con- 
gregatione de’Regolari (').

R evu  sur l ’Autographe appartenant à la princesse de Piom bino, à Rome.

M ais pour é v iter les contestations, il sera m ieux que ces Sup é
rieurs ne sachen t pas d ’où est ven u l ’avis  à  la  sacrée Congrégation 
des R éguliers (r).

(i) Voir tome X V I, note (5), p. 148.

III

S I G N I F I C A T I O N  E T  C E R T I F I C A T  A  l ’ a R C H E V Ê Q U E  D E  C O R t N T H E  

E T  A  l ’ É V Ê Q U E  D E  T 0 U L  

T O U C H A N T  U N E  C O M M I S S I O N  D U  P A P E  

D E  V I S I T E R  L ’ A B B A Y E  D E  R E M I R E M O N T

28 novem bre 1613

( i n é d i t )

M  F r a n c i s c u s  d e  S a l e s ,  Dei et Apostolicæ Sedis gra
tia  Gebennensis, et A d a m  u s, eadem gratia Tripolensis, 
Episcopi, Sanctæ Sedis Apostolicæ in hac parte delegaţi.

Universis et singulis præsentes visuris et audituris no- 
tum  facimus et attestamur, Literas Apostólicas in dupli- 
cato, in forma Brevis, sub Annulo Piscatoris, Sanctissimi

(J) F r a n ç o i s  d e  S a l e s  et A d a m , par la  grâce de D ieu et du 
Saint-Siège A postoliqu e, E vêques, l ’un de G enève, l ’autre  de 
T rip o li, délégués en cette  affaire.

A  tous e t chacun de ceu x  qui verron t et entendront les présentes, 
N ous faisons savoir e t atteston s que N ous avons reçu a vec  toute 
l ’hum ilité e t révérence convenable  les L ettres  A postoliques en

(1) Bien que cette pièce ne soit probablement pas l ’original, car elle ne porte 
n i signature ni cachets, on ne peut douter de son authenticité. E lle est écrite 
d ’une manière très soignée par M. Michel Favre, aumônier de saint François de 
Sales, sur une grande feuille de form at rectangulaire, ayan t 420 mill. de largeur 
sur 325 de hauteur ; le recto contient 46 lignes de texte et le verso 9.



Domini nostri Papæ Pauli Quinti, sub datum  Romæ, apud 
Sanctam  Mariam Majorem, die décima nona Octobris, 
millesimo sexcentesimo decimo tertio, Pontificatus ejus- 
dem SSmi Papæ Pauli anno nono, Nobis pro parte R R rum 
Decanæ (*) et Canonissarum Collegiatæ ecclesiæ Sancti 
Pétri, oppidi Ramaricomontis, Tullensis diocæsis (2), por- 
rectas, omni qua decet hum ilitate et reverentia récépissé, 
hujusmodi sub tenore videlicet, a tergo dictarum  Lite- 
rarum :
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double expédition, en form e de B ref, sous l ’A nneau du Pêcheur, 
de notre T rès Saint P ère le  Pap e P a u l V , datées de Rom e, près de 
Sainte-M arie-M ajeure, le  d ix-n euf octobre, l ’an 1613, du P o n ti
ficat du m êm e Très S ain t P ap e P au l le  neuvièm e, L ettres à  N ous 
adressées pour l ’affaire des R évérendes D oyenne t1) et Chanoi- 
nesses de l ’église C ollégiale de Saint-P ierre, en la  v ille  de Rem ire- 
m ont, diocèse de T o u l (2), en ce tte  teneur ; sur le dos d ’abord :

( 1 ) Vers 1613, une chanoinesse nommée Doyenne, bien qu’elle fû t loin d ’être 
la  plus âgée, Anne de Stainville, gouvernait l ’abbaye. C’était une femme d ’esprit, 
très instruite, ayant toutes les habitudes du monde élégant. E lle  fut la  première 
à donner l ’exem ple de la résistance lorsque l’Abbesse voulut réformer le Cha
pitre ; ce fu t elle qui protesta contre la visite des commissaires apostoliques. 
Pour prouver qu ’elle ne reconnaissait pas le droit de visite à l ’E vêque de Toul, 
elle fit, la veille de son arrivée, enlever de l ’église tableaux et ornements ; le 
N once Sarregi, évêque d ’A dri, fu t traité avec plus de mépris encore. On trouvera 
d ans Dom  Calm et (H istoire de Lorraine, tome V II, pp. 174-190), la longue dis
cussion, com pliquée et acharnée, qu’elle soutint contre l ’Abbesse devant la 
Sorbonne, la Cour de Rome et les E tats de Bourgogne.

(2) Située dans les Vosges, cette  célèbre abbaye fu t fondée en 620 par saint 
Rom aric, seigneur de la cour de Clotaire II. Il y  a va it deux monastères séparés, 
l ’un pour les hommes, l ’autre pour les Religieuses. Celles-ci étaient réparties en 
sept groupes distincts qui se succédaient au choeur pour l ’Office divin  qui y  
était perpétuel. D étruite par les Hongrois en 920, l ’abbaye fu t reconstruite par 
l ’empereur Louis IV , m ais dans la plaine, sur les bords de la Moselle, tandis que 
la  m ontagne devenait l ’apanage d ’un Chapitre de Chanoines réguliers. Les m o
niales suivirent d ’abord la R ègle de saint Colom ban, mais lors de leur transla
tion elles adoptèrent celle de saint Benoît. Après plusieurs siècles de ferveur, 
l ’esprit du monde envahit le monastère ; le genre de v ie  des Religieuses étant 
désormais une contradiction avec leur nom, elles prirent en 1515 le titre de 
Chanoinesses séculières. Une prébende était assignée à chaque chanoinesse, 
dont le nombre approchait la  centaine. Par un double abus, réprouvé par 
l ’Eglise, il fa llait pour être prébendée que chaque aspirante justifiât de deux 
cents ans de noblesse ; de plus, la chanoinesse adoptait, sous le titre de nièce, 
une jeune personne ayan t la noblesse requise pour lui céder sa prébende quand 
elle viendrait à mourir ou à rentrer dans le monde, et même à se m arier, car 
l ’Abbesse seule faisait les vœ ux de Religion. Pour remédier à de tels abus, le
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« V en erabilibus Gebennensi, Crisopolitanensi (') e t  T ripolensi (2) 
E piscopis » ; in tus vero  : « Paulus P ap a  Q uintus. —  Venerabiles 
Fratres, salu tem  et A postolicam  benedictionem .

« N uper per N os accep to  quod C ollegiata  ecclesia S a n cti P etri 
oppidi R am aricom ontis, Tullensis diocesis, qua; N obis et A posto- 
licae Sedi im m ediate su b jecta  e xistit, et in qua, u t asseritur, praeter 
d ilectas in Christo  filias inibi A bbatissam  (3), quae d u n ta x a t O rdi-

« A u x  Vénérables Evêques de Genève, de Chrysopolis (i) et de Tripoli (2) » ; et 
dans l ’intérieur : « Paul V , Pape. —  Vénérables Frères, salut et bénédiction 
Apostolique.

« A yan t appris dernièrement que l'église Collégiale de Saint-Pierre, de la 
ville  de Rem iremont, diocèse de Toul, église à Nous et au Siège Apostolique 
im m édiatem ent soumise, et où l’on affirme que, en plus de nos chères filles dans 
le Christ, l ’Abbesse, faisant profession d ’appartenir à l ’Ordre de Saint-Benoît (3),

Pape Paul V  nomm a, en 1613, comme commissaires apostoliques, trois évêques ; 
mais la Doyenne et quelques chanoinesses en récusèrent deux. Alors il désigna 
saint François de Sales et MBr Camus, qui furent également refusés. Le Sou
verain Pontife, voulant en finir, donna à son Nonce en Suisse, M»r Sarregi, ses 
pleins pouvoirs pour faire la v isite du Monastère et corriger les abus ; ce qu’ il fit 
le 10 juillet 1614, prom ulguant dans l ’église le nouveau règlem ent. L ’Abbesse 
l ’accepta pleinem ent, les mêmes chanoinesses interjetèrent un appel à Rome ; 
une nouvelle commission et de nouvelles difficultés s’ensuivirent, de sorte que 
cette pénible affaire ne fut terminée qu ’à la fin du x v u e siècle. ( G a llia  Chris- 
tiana, etc.)

(1) Dans aucun docum ent il n ’est question de l’ E vêque de C rysopolis : serait- 
ce une erreur de lecture du B ref original, pour G ratian op olitanus ? E n effet, 
l ’Archevêque de Corinthe et l ’E vêque de To ul ayan t été refusés, le Pape nomma 
saint François de Sales et l ’E vêque de Grenoble pour visiter Rem irem ont. Le 
second était alors Jean de la  Croix de Chevrières (voir tome X V II, note (1), 

P' 357).
(2) Né dans le pays de Luxem bourg, curé de Thionville, amené en Alsace 

par le cardinal Charles de Lorraine, Adam  Pertz ou Perez était évêque de Metz 
et de Strasbourg (1605). A vec les fonctions de suffragant, il cum ulait celles de 
vicaire général et résidait à Molsheim, Strasbourg étant alors aux protestants. 
Il releva de ses ruines le sanctuaire du Mont Sainte-Odile, reçut dans l ’Eglise 
catholique plusieurs villages, favorisa les Jésuites, visita les paroisses et les cou
vents du diocèse, y  réforma et fonda la Congrégation bénédictine, et m ourut 
le 26 novem bre 1626. (Voir B u lle tin  ecclésiastique de Strasbourg, 1889, Sup
plém ent, p. 4 ; N ouvelles Œ uvres inédites de Grandidier, publiées par l ’abbé 
Ingold, 1899, tome III, p. 22.)

(3) Le 3 novem bre 1575, Claude de Valois, femme de Charles III, duc de 
Lorraine, m it au monde au palais ducal de N ancy une fille à qui fu t donné le 
nom  de Catherine. D ’un courage mâle, d ’une grandeur d ’âme et d ’une intrépi
dité au-dessus de son sexe, elle avait dès son adolescence, m anifesté l ’intention 
d ’embrasser l ’é tat religieux. Après avoir renoncé à une brillante alliance, elle 
Songeait en 1608 à fonder un couvent dans la ville-neuve de N ancy, lorsque son 
frère aîné, le duc Henri II, obtint pour elle, â son insu, le titre de coadjutrice



nem  San cti B en ed icti p rofiteri consuevit, ac Canonissas, alios sæcu- 
lares clericos canonicatus e t præ bendas, seu alia bénéficia eccle- 
siastica  obtinentes e t  unum  C ap itu lum  facien tes esse etiam  asseri- 
tur, v isita tio n e  e t reform atione, præ sertim  circa  statum  hujusm odi 
Canonissarum  e t Canonicorum  unum  C ap itu lum  con stituentium , 
et forsan eodem  choro psallentium , in digebat ; Nos venerabilibus 
F ratrib u s A rchiepiscopo Corintiensis (! ) e t E piscopo T u llen si (2), ac
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et les Chanoinesses, il y  a d ’autres clercs séculiers, en possession de canonicats,, 
de prébendes ou autres bénéfices ecclésiastiques, tous formant un seul Cha
pitre : a yan t donc appris que cette église a besoin de visite et de réforme, sur
tout sur ce point de Chanoinesses et de Chanoines constituant un seul Chapitre,, 
et peut-être form ant un même choeur pour la psalmodie ; Nous donnâmes 
mission et ordre à Nos vénérables Frères l ’Archevêque de Corinthe (1) et l ’E vê- 
que de Toul (2), et à vous, E vêque de Tripoli, par un motu proprio  et d ’après

de l ’Abbesse de Rem iremont qui ne tarda pas à résigner. Catherine fu t donc 
élue à sa place en 1611. E lle se crut appelée par la Providence à réformer le 
Monastère et sollicita l ’appui du Souverain Pontife ; mais devant l ’opiniâtreté 
du Chapitre à la résistance, elle d ut se convaincre que toute réforme directe 
était impossible. Espérant le toucher par l ’exem ple d ’une vie religieuse régulière, 
elle entreprit à Rem irem ont la création d ’une annexe de la Congrégation béné
dictine de Saint-M aur ; cette  création parut un défi aux Chanoinesses qui 
firent une v ive  opposition. Sur le conseil de son frère Henri II, Catherine re
nonça à son dessein et transféra à N ancy le projet de sa fondation. Malgré ses 
dissentiments avec le Chapitre, elle resta Abbesse ; en 1633, elle eut l ’honneur 
de participer à une action de guerre, bouchant une brèche dangereuse faite au 
monastère par Turenne, qui, après cinq jours, leva  le siège. Catherine de L o r
raine m ourut le 7 mars 1648. (D’après un article de P. de Boureulle, B u lle tin  
de la S o cié té  P h ilo m a tiq u e V osgien ne, 1883-1884.)

(1) Guillaum e Simonin naquit à P oligny, étudia chez les Dom inicains et prit 
l ’habit de saint Benoît à l ’abbaye de Saint-Vincent de Besançon. Ses talents et 
sa piété lui m éritèrent de devenir bientôt vicaire général et ensuite Abbé de ce 
Monastère, où il établit en 1611 la réforme de Saint-Vannes. Pendant toute sa 
vie, il fu t l ’oracle du diocèse de Besançon auquel il donna de nombreuses preu
ves de son zèle et de sa vigilance. Plein de mérites et de vertus, Mer Simonin 
m ourut au château de Villers-Pater, en août 1630. (D’après Richard, H istoire  
des diocèses de B esan çon  et de S ain t-C lau d e, Besançon 1851.)

(2) C ’é ta it Jean Porcelet (ou des Porcelets) de Maillane, évêque de Toul 
de 1608 à 1624. Il fit à Rom e ses études ecclésiastiques et rem plit les fonctions 
de camérier sous Clément V III, Léon X I et Paul V . A u retour d ’une mission à 
Londres auprès de Jacques I er, roi d ’Angleterre, il est préconisé évêque de Toul,. 
m algré les réclam ations de Philippe de Ligneville élu par le Chapitre. Sacré à 
Rom e par le Bienheureux Bellarm in, à peine arrivé en son diocèse en commence 
la visite. Grande fu t sa douleur en constatant l ’ignorance profonde et les graves 
désordres produits par le protestantism e et par les guerres. Pour y  porter re 
m ède, l ’E vêque fit appel à divers Ordres religieux : il établit les Jésuites à 
N ancy et les Capucins à Tonl, et réform e plusieurs anciens Monastères, mais 
ses efforts pour Rem iremont dem eurèrent stériles. Il décéda à N ancy, le 14 
septembre 1624. (G a llia  C h ristia na , tome X III, 1050, 1414.)



tib i, E piscope T ripolensis, m otu proprio et ex  certa  scientia N ostra 
ac de A postolicæ  potestatis  p lenitudine, per alias N ostras in sim ili 
form a B rev is  exp ed itas L iteras com m isim us e t  m andavim us qua- 
ten us A rchiepiscopus Corinthiensis et E piscopus T ullensis, ac Tu, 
E piscope T ripolensis, seu illi duo, a u t a lte r eorum  tecum  conjun- 
c tim  procedentes, ecclesiam  præ dictam , tarn in capite  quam  in 
m em bris, sem el tan tu m  visitaren t, ac in ipsius A bbatissæ  e t Cano- 
nissarum , necnon Canonicorum , presbiterorum que et clericorum  
d ic t e  ecclesiæ  inservientium , v itam , mores, ritus e t in stitu ía  dili- 
gen ter inquirerent, ac E van gelicæ  et A posto licæ  doctrinæ  sacro- 
rum que Canonum  et generalium  Conciliorum  decretis e t  sanctorum  
P a tru m  tradition ibus inhærendo ; quæ cum que m utation e, correc- 
tione, em endatione, revocatione e t ren ovation e indigere cognos- 
cerent, ac præ cipue statu m  præ dictum , reform arent, m utarent, co r
rigèren t ac etiam  de n ovo  conderent ; con dita  sacris Canonibus et 
C oncilii T rid en tin i decretis non rep ugn antia  confirm arent, abusus 
quoscunque to lleren t, bonas e t  laudabiles in stitutiones, regulas et 
ecclesiasticam  disciplinam , ac in præm issis d ivinum  cultum  ubi- 
cum que excidisse com perissent m odis congruis restitu èren t et 
re in tegraren t ; ipsasque A bbatissam , Canonissas et Canonicos, 
necnon p resbyteros e t  clericos præ dictos ad debitum  et honestum  
vitæ  m odum , e t ad statu m  sacris Canonibus e t Concilio  T ridentino 
præ dictis conform em  revocaren t ; e t quicquid  statu issen t e t  ordi- 
nassent, observări facerent, ac inobedientes, per censuras e t  pœ nas
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N otre science certaine, ainsi qu’en vertu  de la  plénitude de la puissance A pos
tolique, par d ’autres Lettres expédiées sem blablement, en forme de Bref, afin 
que l’Archevêque de Corinthe et l ’E vêque de Toul, et vous, E vêque de Tripoli, 
ou bien les deux premiers, ou encore l ’un d ’eux en union avec vous, procédassent 
une fois seulement, à la visite de l ’église susdite, aussi bien pour la tête que 
pour les membres. Ils devaient s’enquérir avec diligence de la  vie, des mœurs, 
pratiques et règlem ents de l ’Abbesse et des Chanoinesses, ainsi que des Chanoi
nes, prêtres et clercs qui sont attachés à la  susdite église, en tenant com pte de 
la  doctrine E vangélique et Apostolique, des traditions des saints Canons, des 
Conciles généraux et des saints Pères. To ut ce qu ’ils reconnaîtraient avoir 
besoin de changem ent, de correction, d ’amendem ent, de révocation et de rén o
vation, et surtout l ’é tat susdit, ils devaient le réformer, le changer, le corriger, 
et même l’organiser à nouveau. Les choses établies et non contraires aux saints 
Canons et aux  décrets du Concile de Trente, ils devaient les confirmer ; les abus 
de toute sorte, les faire disparaître ; les bonnes et louables institutions, règles 
et discipline ecclésiastique, notam m ent le culte divin , les rem ettre en honneur par 
les m oyens convenables, en tout ce en quoi ils les verraient péricliter. L ’Abbesse, 
les Chanoinesses et les Chanoines, ainsi que les prêtres et clercs m entionnés, ils 
devaient les rappeler à un genre de vie conforme à leur devoir, à l ’honnêteté et 
à un état modelé sur les saints Canons et le Concile de Trente déjà allégués. 
T o u t ce qu ’ils auraient statué et ordonné, ils avaient le devoir de le faire obser
ver, et forcer les désobéissants à s ’y  soum ettre, par des censures, peines ecclé-



ecclesiasticas a liaque opportuna juris e t fa cti rem edia, cogerent 
e t  com pellerent, et a lia  prout in dictis L iteris, quarum  tenorem  
præ sentibus pro expresso habere volum us plenius contineri.

« N unc autem , certis de causis anim um  N ostrum  m oventibus, 
A rchiepiscopum  Corinthiensem  et Episcopum  T ullen sem  præ dic- 
tos ab  onere visitan d i d ictam  ecclesiam  illiusque A b b atissam  et 
Canonissas ac Canonicos hujusm odi illis  per Nos, u t  præ fertur, 
im posito  exim entes et liberantes, ac facu ltatem  illis  u t  supra con- 
cessam  revocantes, e t  in eorundem  locum  vos, venerabiles F ratres 
Gebennensis e t Crisopolitanensis E piscopi, surrogantes, vobis t r i
bus, m otu, scien tia  et p otestatis  p lenitudine sim ilibus per præsen- 
tes  com m ittim us et m andam us quaten us vos, v e l duo vestrum  
a d  m inus conjunctim , procedentes ad executionem  d ictarum  L ite- 
rarum , serva ta  in om nibus et per om nia illaru m  form a, deveniatis. 
N os enim  vobis præ m issa e t quæ cum que in eisdem  L ite ris  co n ten ta  
facien da m andam us, ordinam us, et exequendi facu ltatem  tenore 
præ sentium  concedim us e t im partim ur. M andantes propterea A b b a- 
tissæ, Canonissis, necnon Canonicis et p resbyteris ac clericis p ræ 
sentibus, u t vobis in præ m issis om nibus et singulis p rom pté p arean t 
e t obediant, vestraqu e salu bria m ónita e t m an d ata  suscipiant 
h u m iliter e t ef'ficaciter adim plere procuren t ; alioquin  sententiam  
sive  pœ nam  quam  rite  tu leritis  seu statu eritis  in rebelles, ratam  
habebim us e t faciem us, auctore D om ino, usque ad satisfactionem  
condignam , in vio lab iliter observări, non obstan tibu s om nibus
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siastiques et autres remèdes opportuns de droit et de fait. Tout le reste se trouve 
dans îesdites Lettres, de la teneur desquelles Nous voulons que les présentes 
fassent davantage foi expressément.

« Mais aujourd’hui, pour certaines causes qui agissent sur N otre esprit, dé
chargeant l ’Archevêque de Corinthe et l ’E vêque de Toul sus désignés de l ’obli
gation, à eux imposée par Nous, de visiter l ’église, son Abbesse, ses Chanoi- 
nesses, et les Chanoines en question, et révoquant la faculté à eux concédée 
plus haut, Nous les remplaçons par vous, vénérables Frères, E vêques de G e
nève et de Chrysopolis ; par une action, une science e t une plénitude de puissance 
semblables, Nous confions le soin et donnons l’ordre à vous trois p ar les présentes, 
que, procédant à vous trois, ou au moins à deux de vous ensemble, vous m ettiez 
à  exécution les susdites Lettres, en en suivant la form e en tout et pour tout. 
N ous vous commandons, en effet, et ordonnons de faire tout ce qui a été dit 
plus haut et tou t ce qui se trouve dans les mêmes Lettres, et vous accordons, 
par la teneur des présentes, la faculté de l ’exécuter. E njoignant pour cela à 
l ’Abbesse, aux Chanoinesses, aux Chanoines, aux prêtres et aux clercs présents 
de vous obéir sans délai en tout ce qui a été d it 'e t  en chaque chose, de recevoir 
hum blem ent vos salutaires avertissem ents e t com mandements, enfin de s’effor
cer de les suivre efficacement ; sans quoi, toute sentence ou peine que vous 
prononceriez régulièrem ent contre des rebelles, N ous l ’aurons pour ratifiée, et, 
avec l ’aide du Seigneur, Nous la ferons observer à la lettre, nonobstant tout ce



illis  quæ  in præ sentibus L ite ris  voluim us non obstare cæ terisque 
contrariis quibuscunque.

« D atu m  Rorriæ, apud S an ctam  M ariam  M ajorem , sub A nn ulo 
P iscatoris, die x i x  O ctobris m d c x i i i ,  P o n tificatu s N ostri anno 
nono. »

Sign atas et subscriptas, I. S. C o b e l l u t i u s  (r).

Ad quarum quidem Literarum  Apostolicarum  executio- 
nem antequam  procedere voluerimus, ipsas Literas et in 
eis contenta quæcunque Reverendissimis in Christo Pa- 
tribus et Dominis, DD. Gulielmo, Archiepiscopo Corin- 
thiensis, et Joanni, Episcopo Tullensi, de quibus in eisdem 
Literis expressa mentio facta est, imprimis et ante omnia 
per primum clericum sive notarium Apostolicum  ad hoc 
requisitum, quem in eam rem specialiter deputamus, si- 
gnificari et intimari auctoritate Nobis in hac parte dele- 
gata mandamus. Decernentes post notificationem  et inti- 
mationem præmissas, et ubi de iis et prædictorum Reve- 
rendissimoruni Archiepiscopi et Episcopi responsione et 
assensu Nobis legitime constiterit, Nos conjunctim  una 
cum R m0 in Christo Pâtre et Domino, D. Episcopo Criso- 
politano, si illi se Nobis adjungere placuerit, prædictarum
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que dans les présentes Lettres Nous avons eu l ’intention d ’écarter comme em 
pêchem ent, et nonobstant aussi toutes choses contraires.

« Donné à Rom e, près de Sainte-Marie-Majeure, sous l ’Anneau du Pêcheur, 
le 19 octobre 1613, de notre Pontificat le neuvième.

Signées et souscrites, I .  S. C o b e l l u z z i  ( i ) .

A v a n t de vou loir procéder à  l ’exécution  de ces L ettres  A p o sto 
liques, N ous ordonnons, de p ar l ’autorité  à N ous déléguée dans 
c e tte  affaire, que ces L ettres  e t  to u t ce q u 'elles  contiennent soient 
notifiés et intim és a v a n t toutes choses a u x  Révérendissim es Pères 
e t Seigneurs dans le Christ, G uillaum e, A rch evêque de Corinthe, 
e t Jean, E vê q u e  de T oul, d on t il a  été fa it  m ention expresse dans 
les m êm es L ettres, p ar le  prem ier clerc ou n otaire  apostolique 
requis pour cela,, que nous députons spécialem ent pour ce t effet. D é 
crétan t que, après la  n otification  et in tim ation  susdites, e t dès que 
N ous serons légitim em ent inform é de la  réponse e t  de l ’assentim ent 
des R évérendissim es A rch evêqu e e t  E vêqu e, N ous entreprendrons, 
en tou te  ju stice, con join tem ent a vec  le  R évérendissim e P ère e t  Sei-

(1) Scipion Cobelluzzi iui, trois ans après, fu t créé cardinal de Sainte-Su- 
zanne. (Voir tome X X , n c ie  (1), p. 322.)



Literarum  Apostolicarum  executionem, ju x ta  earumdem 
formam, continentiam et tenorem, justitia mediante, ag- 
gressuros.

In quorum omnium fidem et testimonium, præsentes 
manu Nostra propria subscriptas fieri, sigillorumque Nos- 
trorum quibus in talibus utimur, jussimus et fecimus im- 
pressione communiri.

D atum  in oppido Annessiaci, Gebennensis diócesis, die 
vigésima octava mensis Novembris, anno et Pontificatu 
quibus supra.

R evu sur une copie faite par M. Michel F avre, conservée à Lyon, 
chez les Missionnaires de la Maison des Chartreux.
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gneur dans le  Christ, l ’E vê q u e  de Chrysopolis, s ’i l  lu i p la ît  de 
s ’unir à  N ous, l ’exécution  des L ettre s  A posto liqu es m entionnées 
ci-dessus, selon leu r form e, contenu e t  teneur.

E n  fo i e t tém oignage de to u t cela, N ous avons ordonné d ’étab lir 
les présentes, signées de N o tre  propre m ain, et m unies de l ’im pres
sion du sceau q u i N ous sert en sem blables occasions.

D onné en la  v ille  d ’A nnecy,' du diocèse de G enève, le 28 du mois 
de novem bre, l ’an e t sous le P o n tifica t ci-dessus.
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IV

M ÉM O IR E S

P R É S E N T É S  A U  P R I N C E  D E  P I É M O N T ,  V I C T O R - A M É D É E  

P O U R  L E  R É T A B L I S S E M E N T  D E  L A  D I S C I P L I N E  R E L I G I E U S E  

D A N S  L E S  M O N A S T È R E S  D E  S A V O I E

Septem bre 1616 (>)

1

A M o n s e i g n e u r  l e  S e r e n i s s i m e  P r i n c e

POUR LE RESTABLISSEMENT DE LA DISCIPLINE REGULIERE 

ES MONASTERES DES HOMMES DE DEÇA LES M0NTZ

L a dépendance que les Religieux ont de leurs Abbés et 
Prieurs commendataires engendre continuellement des 
procès, noyses et riottes scandaleuses entre eux.

Il seroit donq peut estre a propos de separer le lot et la 
portion des biens requis a l ’entretenement des Religieux, 
monastere et eglise d ’avec le lot et la portion qui pourroit 
rester a l ’Abbé ou Prieur commendataire ; en sorte que 
les Religieux n’eussent rien a faire avec l ’Abbé ni l ’Abbé 
avec eux, puisque chacun d ’eux auroit son fait a part' : 
comme l ’on a fait très utilement a Paris, des abbayes de 
Saint V ictor <2> et de Saint Germain (3). E t par ce moyen,

(1) Le prince de Piém ont v in t à  Annecy en 1616 et y  séjourna du 12 août 
au 6 octobre (voir tom e X V II, note (2), p. 268, et la lettre du 6 octobre à M me 
de la  Fléchère, p. 285). Comme nous l ’avons dit au mêm e volum e, note (i), 
p. 290, le saint E vêque en profita pour lui présenter des Mémoires sur la ré
forme des Monastères ; ce fu t vraisem blablem ent en septem bre qu’il traita de 
cette grave affaire.

A u  tome X I X , p. 80, note (2), on a d it que le « projet... pour la reformation 
des Monasteres » rédigé en 1619, serait donné avec les O puscu les ; en réalité, 
c ’est celui de 1616. Le Mémoire de 1619 n ’a pas été retrouvé.

(2) Cette abbaye, placée sous le vocable de saint V ictor, m artyrisé à Mar
seille en 290, fu t fondée vers 1113  par les libéralités du roi de France, Louis-le- 
Gros, près des murs de Paris, au pied de la m ontagne de Sainte-Geneviève. Les 
Chanoines réguliers de Saint-Augustin  qui l ’occupaient se distinguèrent pen
dant plusieurs siècles par la parfaite régularité, la  science et la sainteté. D ans son 
H istoire de l ’A b b a y e, le P. Jean de Toulouse, Prieur-Vicaire, cite les quarante- 
quatre abbayes de France relevant de celle-ci. (H ist. de l ’ A bbaye de S . Victor, 
Paris, 1640, B ibl. N ationale, F. 592.) Après les Abbés réguliers vinrent les com 
m endataires à partir de 1550, et par suite la décadence. L a  direction im médiate 
des R eligieux était confiée à un Prieur-Vicaire élu à vie par les profès de la 
Congrégation.

(3) V oir tome X V III, note (i), p. 345.



les Supérieurs cloistriers auroyent toute l ’authorité conve
nable pour bien reformer les Monasteres, reduysant la 
portion des Religieux en communauté ; et pourroit on 
aussi changer les Supérieurs, par eslection de troys ans 
en trois ans.

E t affin que la reformation se fit plus aysement, il seroit 
requis que cet ordre se m it premièrement a Talloyre, ou il 
y  a des-ja un bon commencement de reformation f1), et 
par après il faudroit sousmettre a Talloyre tous les Monas
teres de l ’Ordre de Saint Benoist, affin qu’on y  installast 
la mesme reformation <2).

Mais quant aux Monasteres de l ’Ordre de Cisteaux, je 
ne vo y  pas qu ’aucune reformation s’y  puisse faire, sinon 
y  m ettant des Religieux Feuillans, comme on a fait 
a la Consolata  de Thurin (3), a Pignerol et en

(1) V oir tome X IV , note (1), p. 173.
(2) C ’est ce qui fut fa it, m ais après la m ort du Saint, par Urbain V III, qu i 

détacha de Savigny l ’abbaye de Talloires et l ’institua chef d ’Ordre des Bénédic
tins de Savoie ou des Allobroges. On peut voir au tome X X , p. 403, les Lettres 
patentes du 20 octobre 1621, par lesquelles Charles-Emm anuel, duc de Savoie, 
choisit saint François de Sales pour chef de tous les Bénédictins de la province,, 
avec pouvoir de visiter leurs Monastères et d ’y  introduire la réforme.

(3) Monastère où le saint E vêque tom ba gravem ent m alade en 1622, à son 
retour de Pignerol. —  L a  tradition constante est que saint M axime, évêque de 
Turin, ayan t reçu de saint Eusèbe, évêque de Verceil, une belle im age de la 
Sainte Vierge qu ’il ava it apportée de Palestine, fit construire pour la recevoir 
une petite chapelle qu’il dédia à saint André. Le modeste sanctuaire fut-il dès 
lors confié à la garde de quelques moines ? On le suppose. Ce qui est plus cer
tain, c ’est qu ’à l ’époque de l ’hérésie des iconoclastes, les moines (très proba
blem ent des Bénédictins) cachèrent la sainte Madone, et si soigneusement,, 
qu’en peu de temps on finit par en perdre sinon le souvenir, du moins le culte. 
Vers la fin du i x e siècle, lorsque les Sarasins envahirent l ’abbaye de la N ovalesa, 
les fils de saint Benoît vinrent se réfugier près de la petite église de Saint- 
André. Grâce aux secours et à la protection du marquis A dalbert, com te de 
Turin, ils construisirent un monastère et une nouvelle église, plus vaste et plus 
belle, dédiée au même A pôtre ; cependant, ce m onastère ne fu t pas une abbaye 
ou un prieuré, m ais une cella  sa n cti A n d réa , dénomination qui signifiait un 
petit couvent de huit ou d ix  Religieux. Plus tard ce nombre fu t bien dépassé ; 
l ’histoire parle du prieuré devenu très florissant, surtout depuis le recouvre
m ent de la sainte image. A u x  Bénédictins, qui desservirent le sanctuaire de 924 
à 1589, succédèrent les Feuillants. La Comm unauté, à cause de la peste, était 
réduite à six moines ; Dora Camille G aetani ne pouvant en augm enter le nom 
bre, fit venir de France les moines réformés de Cîteaux, et le 25 octobre 1589 
le Nonce rem it solennellement l ’église et le prieuré au Frère Philibert et à ses 
compagnons, qui déployèrent beaucoup de zèle pour le culte de la Mère de Dieu. 
La grande Révolution les dispersa ; deux toutefois restèrent près du sanctuaire,
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Abondance (*). Il y  a, de plus, des Monasteres de Cha
noines reguliers de Saint Augustin qui n ’ont pas moins 
besoin d ’estre reformés ; ce que malaysement se pourra 
faire, sinon par changement d ’Ordre. E t semble qu’il 
seroit expedient d ’en retirer quelques uns dans les villes, 
comme par exemple, le Monastere d ’Entrem ont (*) a 
La Roche, pour accroistre la le nombre des chanoynes 
et y  establir un notable service, avec un théologal et 
pœnitentier (3), eu esgard au voysinage et continuel 
commerce de ceux de Geneve avec ceux de La Roche.

On pourroit aussi en convertir d ’autres en des Congréga
tions de Prestres de l ’Oratoire, comme par exemple, le 
Monastere du Saint Sepulchre de cette ville (4) ; et les 
autres, les annexer au College de cette ville (5), comme le 
prieuré de Pellionnex (5).

Or, ce que j ’ay  dit de retirer quelques Monasteres dans 
les villes pour accroistre le nombre des chanoynes, regarde 
le bien de la noblesse de ce païs, laquelle est nombreuse en 
quantité, mais la plus part pauvre, et laquelle n ’a aucun 
moyen de loger honnorablement ses enfans qui veulent 
estre d ’Eglise, sinon es benefices qui se distribuent dans le

et se réunirent en 1802 aux Cisterciens de la prim itive observance, auxquels le 
prieuré fut donné en 1819. Les Oblats de la Sainte Vierge et les Frères Mineurs 
le possédèrent successivement à leur tour ; enfin, après la  suppression des O r
dres religieux, l ’Archevêque de Turin y  établit un Convitto, où les jeunes prêtres 
perfectionnent leurs études avant de se livrer au ministère sacerdotal. C ’est à 
l ’ombre de Notre-Dam e de la Consolata  que se recrute encore aujourd’hui le 
clergé piémontais.

(1) A  Pignerol, à  l ’abbaye de Sainte-Marie, où les Feuillants avaient rem pla
cé les Bénédictins en 1590. On sait que saint François de Sales y  présida, en 
1622, le Chapitre général en qualité de délégué du Saint-Siège. (Voir tome X X , 
notes (1), (2), p. 306.)

Les Feuillants avaient été introduits à Abondance en 1607. (Voir tomes 
X I, note (1), p. 266, et X II, note (i) , p. 373.)

(2) Voir tome X II, note (3), p. 241 ; cf. tome X X , la note de la  p. 84.
(3) La collégiale de La Roche se com posait de quinze chanoines, outre le 

primicier, l ’archidiacre et le custode. (Voir tome X III, note (1), p. 129.) D éjà en 
1599 saint François de Sales avait exprim é au Nonce Riccardi le désir d ’y  voir 
établi un théologal. (Tome X X II , pp. 226, 227.)

(4) Voir tomes X II, note (1), p. 243, e t X V I, note (2), p. 85. L e  projet du 
Saint pour l ’introduction des Oratoriens au prieuré n ’eut pas de suite.

(5) Le collège Chappuisien (voir tomes X IV , note (1), p. 291 ; X V I, notes
(4), p. 228, et (6), p. 234).

(6) Voir tome X II, note (2), p. 242.
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païs, comme sont les cures et les canonicaux, lesquelz on 
pourroit introduire saintement, ne devant estre distribués 
que par le concours aux gentilzhommes ou docteurs.

Son Altesse donq, pour ce regard, pourroit faire une ins
truction a son Ambassadeur (*) pour obtenir' de Sa Sain
teté une commission a l ’Archevesque de Tharentaise (2), 
Evesque de Maurienne (3), et a celuy de Geneve pour pro
céder aux establissemens susditz, en sorte néanmoins 
que l ’un desditz Prælatz se treuvant absent, les deux autres 
puissent procéder.

E t les procureurs général et patrimonial (4), chargés 
de tenir main, en toutes occurrences, a l ’execution, avec 
expresse recommandation au Sénat d ’assister en toutes les 
occasions qui le requerroyent.

R evu  sur l ’A utographe conservé à la  Bibliothèque publique de N eufchâtel
(Suisse).

(1) Philibert-Alexandre Scaglia, ambassadeur de la cour de Savoie à Rome 
depuis 1614. (Voir tome X V II, note (2), p. 197.)

(2) Anastase Germonio (voir tome X V , note (1), p. 183).
(3) MBr Philibert-François Milliet de Faverges (voir tome X II, note (3), 

P- 195)-
(4) Le premier était Jean-Antoine B a y  (voir tome X IX , note (4), p. 190) ; 

le second, Jean d ’Ivoley (tome X X II , note (3), p. 340).

2

A  M o n s e i g n e u r  l e  S e r e n i s s i m e  P r i n c e

P O U R  L A  R E F O R M A T I O N  D E S  M O N A S T E R E S  D E S  F IL L E S

d e  l ’ O r d r e  d e  C i s t e a u x

Il seroit requis qu’on retirast les troys Monasteres de 
Cisteaux W dans les villes, affin que les (sic)  deporte- 
mens fussent veus journellement, qu ’elles fussent m ieux 
assistées spirituellement et qu’elles ne demeurassent pas 
exposees aux courses des ennemis de la foy ou de l ’E stat, 
a  l ’insolence des voleurs et au desordre de tant de visites 
vaynes et dangereuses des parens et amis. Joint que de les

(1) Ces Monastères étaient : Sainte-Catherine, près d ’Annecy (voir tome
X III, note (4), p. 116), Bonlieu (tome X V , note (4), p. 292) et Le B éton (tome 
X X , note de la p. 86).
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enfermer aux chams, esloignees d ’assistance, c ’est les faire 
prisonnières miserables, mais non pas Religieuses ainsy 
que l ’on pretend de faire par les bonnes exhortations 
qu ’elles recevront dans les villes. E t aussi le saint Concile 
de Trente ordonne* qu ’on les reduise dans les villes pour 
ces mesmes causes.

On pourroit donq reduyre celles de Sainte Catherine 
en cette ville, celles de Bonlieu a Rumilli et celles du 
Betton a Saint Jean de Maurienne ou a Montmelian (*).

E t quant a celles de Sainte Claire hors ville de Cham- 
beri, l ’on pourroit aussi les reduyre dans la mesme ville 
de Chamberi (*).

Mais affin qu ’a mesme tems qu ’on les reduyroit toutes 
es villes la reformation se fist, il seroit requis que Sa Sain
teté commist quelque Prælat qui establist es Monasteres 
tous les reglemens ordonnés par le Concile de Trente*, 
et leur donnast des Supérieurs auxquelz l ’on peust avoir 
recours facilement.

Son Altesse donq, pour ce sujet, pourroit faire dresser 
une instruction a son Ambassadeur, afûn quil obtinst deux 
commandemens de Sa Sainteté : l ’un a l ’Abbé de Cisteaux, 
General de l ’Ordre dudit Cisteaux (3), a ce que prompte
ment il fist retirer les Religieuses des monasteres de Sa

l i)  Les Cisterciennes de Sainte-Catherine restèrent dans leur abbaye ju s
qu’en 1772 ; en cette  année elles furent réunies à celles de Bonlieu, qui s’étaient 
fixées à Annecy depuis 1648. Quant au monastère du Béton, il subsista jusqu ’à 
la  Révolution.

(2) Voir tom e X X , note de la p. 85.
{3) Nicolas Boucherat, né en 1562, moine, puis prieur de Cîteaux, docteur 

de l ’Université de Paris, coadjuteur de l’Abbé Edm ond de la Croix, lui succède 
en 1604. Il visite et réforme presque toutes les abbayes de l ’Ordre, réunit cinq 
Chapitres généraux entre 1605 et 1623, assiste à l ’Assem blée du Clergé de France 
tenue à Paris en 1615, et préside au nom de Henri IV , puis de Louis X III, celles 
du Clergé de la province de Bourgogne ; il m eurt le 8 m ai 1625. (G a llia  Chris- 
tiana, tom. IV , col. 1013.) Le premier à qui ce vertueux A bbé s’ouvrit sur le 
dessein de réformer l ’abbaye de Sainte-Catherine fu t saint François de Sales ; 
« il en prit l ’ocasion dans une visite qu ’il lui fit à D ijon en m il six-cens huit. 
J ’aprens de mes M anuscrits, » d it le P. Grossi (L a  V ie  de la V ble M ere de 
B a llon , A nnecy, Fontaine, 1695, liv . II, chap. 1, p. 104), « q u ’alors il le suplia 
môme avec instance, » d ’étendre » sur elle sa charité et sa solicitude episcopale, 
et qu ’il em ploïat autant ses soins que son autorité à la réformer. » I l lu i donna 
aussi plein pouvoir « de faire tout ce qu ’il trouveroit bon pour le rétablissem ent 
de la régularité. » (Ibid., cLap. v in , p. 144 bis.)



voye dans les villes voysines, en lieu propre a leur demeure, 
en attendant qu ’elles eussent fait un nouveau monastere ; 
l ’autre, a l ’Evesque de Maurienne et a l ’Evesque de Ge
neve, a ce qu ’ilz tinssent main affin que tous les reglemens 
ordonnés par le Concile fussent establis non seulement es 
Monasteres de Cisteaux, mais en tous autres Monasteres 
de femmes qui sont en Savoye.

E t le procureur general de tenir main a l ’execution de 
l ’intention de Son Altesse.
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APPENDICE

A

M A N D E M E N T  D E  M O N S E I G N E U R  C L A U D E  D E  G R A N I E R  

É V Ê Q U E  D E  G E N È V E

L e  g r a n d  p a r d o n  o c t r o y é  p a r  n o s t r e  S a i n t  P e r e  l e  P a p e  

e n  l ’ e g l i s e  d e  l a  S a i n t e  M a i s o n  d e  N o s t r e  D a m e  d e  C o m p a s s i o n  

AU LIEU DE T h ONON, PRES G E N E V E , A TOUTES LES FESTES DE N O STRE D a ME

* N ostre S ain t P ere le  P ap e C lem en t V III  a concédé Indulgence * vide supra, p. 39s, 
pleniere a  tous fidelles Chrestiens de l ’un e t  de l ’au tre  sexe, entrans not- (•)• 
au nom bre des confreres de la  M aison de N ostre D am e de C om pas
sion, lesquelz con tritz, confessés e t com m uniés, en chascune ou 
q uelqu 'un e des festes de N ostre  D am e, des les prem ieres V espres 
jusques a u x  secondes, v isitero n t l ’esglise de lad ite  Sainte M aison 
de N ostre  D am e de Com passion, au lieu  de Thonon, près G eneve, 
ou est in stituée  la d ite  Confrerie pour la  conversion des heretiques ; 
ille c  p rian t D ieu pour l ’extirp atio n  des heresies, pour l ’exa ltatio n  
de la  sain te  E glise  e t  pour la  p a ix  et union entre les princes chres
tiens, a in sy  q u ’ap p ert p ar B u lle  authen tique plom bee, donnee a  
R om m e l ’unziesm e (s ic )  du m ois de septem bre 1599 W .

D e rechef, en la d ite  esglise de N ostre D am e de Com passion se 
tro u v en t quelques p enitenciers a y a n t p ou vo ir de recevoir tous here
tiqu es a  la  sainte E glise , voire  m esm e relaps, excep té  les n o ta b le
m en t qualifiés ; et ta n t iceu x que tous autres chrestiens absoudre 
de quelz pechez que ce soit, vo ire  crim es, exces, d e litz  ta n t grans et 
enorm es so yen t ilz , m esm e reservés en la  B u lle  Cœ na D o m in i *  ; * Vide 10m. præctd., 
com m e aussi de to u tes peines e t censures ecclesiastiques in  foro P ’ 9°’ not- M- 
conscientiœ ,  e t de faire  changem ent de v œ u x  (aucuns excep té, 
selon la  coustum e ecclesiastique), et autres sem blables grâces, pour 
la  très grande consolation  des consciences des p au vres pecheurs.

P ou r ce sont exh ortés tous fidelles Chrestiens, prin cipalem en t 
ceu x  qui n ’au ro yen t eu com m odité de v e n ir  au sain t Jubilé  dernière
m ent célébré au d it lieu (2), q u ’ilz  ne perdent a  present un si riche

( 1 ) On sait que cette B ulle fu t donnée lè ;  3 septem bre et non pas le 11 , comme 
le porte le placard im prim é que nous reproduisons. I l est inséré dans le R egistre  
de N otre-Dam e de Com p assion  de Thonon.

(2) I l s’ouvrit le 25 m ai 1602, veille de la Pentecôte, e t dura deux mois. L e  
succès de ce Jubilé tin t du prodige : on y  com pta 106 processions, dont quelques- 
unes de la Bresse, du Lyonnais et de la  Maurienne, et dans la  ville on n ’entendit 
presque autre chose que le  chant des peuples accourus par m illiers. Les offrandes 
qui s’y  firent m ontèrent à plus de 20.000 écus d ’or.



A p p e n d ic e

V id e supra,

not. (t)-

trésor et grâce singulière qu'iiz trouveront en ladite esglise, comme 
aussi de s ’efforcer par bonnes œuvres honorer et protester la sainte 
foy Catholique audit lieu, pour la conversion des heretiques, a 
l ’honneur de la divine Majesté.

Le jour de Nostre Dame d ’aoust prochain commencera la pre
miere Indulgence.

Imprimatur et publicetur.
Datum Thononii,  ultima J u l i i  1602.

C. d e  G r a n i e r , Episcopus Gebennensis.

B

S O M M A I R E  D E S  S T A T U T S  E T  R E G L E S  D E  L A  C O N F R E R I E  

D E  N O S T R E  D A M E  D E  C O M P A S S I O N

p. 4 0 3 , * C eux qui desireront estre agrégés seront tenus de la  fréquen 
ter, en assistan t au x  Offices qui s ’y  chan ten t e t  a u x  Messes q u ’on y 
célébré, l ’espace de trois mois au p aravan t que d ’estre receus, afin 
que pen dant ce tem ps ils puissent donner des asseurances de l ’in- 
tegrité  de leu r vie, bonnes m œ urs, zele e t assiduité.

Les d its confreres s'assem bleront en la chapelle  de la  d ite  C on 
frérie à sept heure (s ic )  du m atin, pour y  chan ter l ’Office de N o s
tre  D am e e t ouïr la  Messe ensem blem ent en h abit : à sçavoir, les 
prem iers D im anches de c.hasque mois, les cinq festes de N ostre 
D am e qui sont la  Purification , l ’A nnonciation, l ’A ssom ption, la 
N a tiv ité  et l ’Im m aculee Conception ; les festes des SS. F abien  et 
Sebastien, de sainct R och  et la prem iere de Pentecoste. A  celle-cy 
ilz  y  chan teron t l ’Office du Sain ct Esprit.

A pres q u ’ils auron t ensem blem ent chanté V espres des prem iers 
D im anches de chasque mois, su ivis de leu r R ecteu r feront proces
sion par l ’ordinaire ; m ais la  prem iere feste de Pentecoste, celles des 
susdites de N ostre Dame, des SS. Fabien e t  Sebastien, de sain ct 
R och et du prem ier D im anche d ’octobre, feront la  grande p ro 
cession ; pareillem en t le Jeudi Sain ct e t  l ’O ctav e  de la  F este  
D ieu. A  ce lle -cy  le  dais sera porté par quatre des confreres.

A ssisteront a u x  G randes Messes de R eq u iem  que l ’on d it  dans la 
d ite  chapelle  pour le  repos de chasque confrere trépassé, après que 
l ’on aura  d it  l ’Office des M orts à mesm e intention  ; a u tan t en fera-t- 
on pour les absents décédés quand on en sçaura le trépas, et p areil
lem en t les confreres absents d iron t l ’Office ou le C h ap p ellet pour 
les décédés en la  v ille .

D e plus assisteront au x  G randes Messes de R equ iem  qu i se d i
sent dans la d ite  ch ap elle  le lendem ain des cinq festes susdites de 
N ostre Dam e, pour le repos des ames des confreres e t consœ urs tré 
passés.



L e  jo u r de la  feste de sain ct G eorge l ’on celebre Messe à  d iacre ev 
sousdiacre, e t  le lendem ain p areillem en t une de R e q u ie m  à  l ’in
ten tion  des fondateurs de la  d ite  chapelle, la  quelle anciennem ent 
esto it sous son vocable  ; les d its confreres e t  consoeurs seront tenus 
d ’y  assister.

L e  dernier jo u r de ca rn av al s ’assem bleront a vec  leu r R ecteu r 
pour a ller en procession dans l ’eglise des R everends Peres B a m a - 
bistes, y  ouïr le sermon, recevoir la  B énédiction  du Sain ct S a cre
m ent de l ’au tel e t y  gagner les Indulgences.

L es sœ urs de la  d ite  Confrerie feront à  l ’a ltern ative  les stations 
d e v a n t le  tres Sain ct Sacrem ent de l ’au tel au x  heures qui leu r se
ron t assignées p ar b illet, jusques à  celles de six  du soir du Jeudi 
S ainct, passé les quelles les d icts confreres les feron t à  la  m esm e 
form e jusques au lendem ain, que le Sa in ct Sacrem ent sera rem is au 
m aistre a u tel ; les q u a tre  confreres q ui se rencontreront alors p o r
tero n t le  dais,

L es d icts confreres et consœ urs assisteront tous les sam m edys de 
l ’année au x  G audés  de la  Sain cte  V ierge, que l ’on chan te dans la  
d ite  chap elle , e t  au Sta ba t  à  ceux du Caresm e après le  serm on.

L es confreres obéiront au P rieu r ès choses de la  Confraternité.
S ’abstiendront les d its confreres de to u tes sortes d ’actions scan 

daleuses.
C eux qui ne se pourront tro u v er en la  ch ap elle  se m anderont 

excu ser au P rieu r ; e t neantm oins diron t ce jo ur-là  leur Office, ou 
C h ap p ellet, pour p artic iper au x  prieres qui se fo n t en l ’assem blée.

E t  si q u e lq u ’un d ’eu x  se tro u v e  avo ir m anqué au x  Offices par 
tro is fois sans licence e t excuse legitim e, il en sera chassé p ar le  
sieur P rieu r avec l ’avis de ses Conseillers.

A  l ’entrée, ce lu y  qui sera receu, sera tenu de se confesser e t com 
m unier.

Tous les confreres se com m unieront au moins les cinq festes p rin 
cip ales de N ostre D am e, en h a b it et ensem blem ent.

V isitero n t e t  assisteront d ’aum osnes, s ’il  y  eschoit, les confreres 
m alades, selon l ’ordre que le  P rieu r leu r donnera, e t procureront 
la  Confession e t Com m union ; aussi l ’E xtrem e O nction leu r soit 
conferee à  bonne heure.

E t  s ’essayeront les confreres d ’accom pagner le  Sain ct S a cre
m ent lors q u ’on le p orte a u x  confreres m alades, e t  à  cest effa it les 
m alades seront tenus d ’ad vertir  le  P rieu r quand ils  tom beront en 
m aladie; e t accom pagneront à  la  sepulture les confreres trépassés.

Ils  porteront le  defu n ct eu x  mesm es en h a b it ; que s ’il ne se 
tro u v o it des confreres en nom bre, feront donner des h abits à  ceux 
q ui les porteront.

Si q u e lq u ’un surprend l'u n  des confreres offensant D ieu, il 
l ’adm onnestera jusques à  trois fois, e t si en après la  troisièm e fois il 
ne se chastie, il en ad vertira  le Prieur, lequ el a vec  l ’ad vis  de la  
Confrerie le  chastiera.

S i d eux confreres on t querelle ensem ble, le P rieu r leu r assignera 
term e pour les reconcilier, pen dant lequ el n ’entreront à  la  c h a 
pelle, e t ce lu y  auquel il aura  tenu la. réconciliation  ne soit esté 
fa ite , le  d it term e passé il sera chassé..

L es confreres s ’en a lla n t dehors seront tenus de prendre b illet
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de leur reception des mains du Secretaire, pour leur servir d ’excuse 
et pour pouvoir, au besoin, assister aux Offices qui se font en d ’au
tres Confréries.

C

L E T T R E  D E  M O N S E I G N E U R  J U V Ê N A L  A N C I N A  

E V Ê Q U E  D E  S A L U C E S  ( l )

A S A IN T  F R A N Ç O IS  D E  S A L E S

M o lt’ Illu stre  e t R everendissim o Signore,

E cco  il nostro buon Mr B em ard o  n ovello  sacerdote. E x c e p i ,  
obsecro, i l i u m  obviis  u l n is  in  osculo sanclo. E cce  in  m an u tua  
erit ; utere ut libet.  E g li  presentarà a V . S. R ma la  V ita  la tin a  del 
B e ato  P adre F ilip p o  nostro che régna in Cielo, c u ju s  memoria in  
benedictione est, per p oterla  tradurre in lingua francese e farla  
stam pare in L ion e, o vero in P ariggi, dove a  L ei p arrà m eglio e più 
espediente.

D iam i, pregola, aviso  certo d i sua buona salu te  et del signor suo 
fratello , veram ente angioleto di Paradiso, che ta ie  p arvem i d i 
vederlo  in Carm agnuola (2) ; e t  parim ente quale  speranza v i  sia 
frà  C atholici d élia  fundatione d élia  n uova C asa di Tonone (3) et 
délia  ricuperatione d i G en eva per ridurla a l grem bo d i san ta  Chie- 
sa : il che tu tto  m i sarebbe di som m a consolatione et contento.

E t  qui finisco, pregandole d al Cielo, d i questo felice anno n u o vo , 
chiaro e t sereno, buon principio, m iglior m ezo et ottim o  fine. 
A  men.

D i Saluzzo, li dieci d i G ennaio 1604.

D i V . S. m o lt’Illu stre  et R ma,
D ivotissim o servitore affezionatissim o,

G. indegno V escovo  di Saluzzo, 
nè Sal ,  nè L u c e  (4).

A l  m o lt ’ Illustre et R e v ””  S ”  M o n s ’
Il V e sco vo  di Geneva.

R evu sur l ’A utographe inédit, conservé à la  V isitation  de Turin.

(1) Voir tome X II, note ( i) , p. 7, et ci-dessus, p. 292.
(2) Jean-François qui accom pagna son saint frère en Piém ont en 1603 ; ils 

étaient à Carm agnole le 2 m ai. (Voir ci-dessus, note (2), p. 299.)
(3) On a va it eu quelque espérance de voir venir à Thonon M 'r A ncina ; sa 

m ort prém aturée (31 août 1604) em pêcha la  réalisation de ce beau projet.
(4) A  Carm agnole, raconte Charles-Auguste (H istoire, etc., liv . V , p. 287), 

com me les deux « Prélats sortoyent de l ’eglise et disputoyent de la  sortie, l ’Eves- 
que de Salluce d ict au Sieur Evesque de Geneve : T u  vere sa l es, fa isant allusion 
à son nom. Le Saint respondit tres-m odestem enf, faisant allusion au nom de 
Salluce : Im o  tu sa l et lu x  es, ego vero neque sa l, neque lu x . Lesquelles parolles- 
leur servirent depuis de devise, quand ils s ’escrivoyent l ’un à l ’autre. »



GLOSSAIRE
D E S  L O C U T I O N S  E T  D E S  M O T S  S U R A N N É S

OU P R IS  D A N S  U N E  A C C E P T IO N  IN U S IT É E

a u j o u r d ’ h u i  W

( L ’astérisque désigne les mots q u i ont paru dans les Glossaires des tomes précédents.)

•A  —  pour de (pp. 412, lig. 1 ; 435, 
lig. 22), en  (pp. 191, lig. 2 ; 427, lig. 

31 ; 433 . lig- 19 ; 514, lig. 13)-
A B E C E D A IR E  —  personne q u i 

enseign e à lire  (p. 411).
•A B S E N T E R  —  pour s'absenter, 

s'absenter de (p. 437).
•A C C E N S E M E N T  —  convention  

par la quelle  un  terrain  (ou autre 
chose) est donné à cens, c'est-à- 
dire sous la redevance d 'u n e rente 
(pp. 4 i i ,  414).

•A C CO M M O D E R  —  pour ajuster  

(P- 424)-
•A C C O U S T U M É  (avoir) —  avoir cou

tum e  (pp. 24, 491).
A C C R O IS T R A  A U X  —  augm entera  

ce lu i des (p. 409).
•A  C E  —  pour cela  (pp. 119, 262).
•A D V IS É  —- ju g é  à propos  (p. 225).
A D V IS É  (qu’il sera) —  qu'on  sera 

d’ avis de leur im poser  (p. 433).
•A F F IG Ê  —  a ffic h é  (pp. 44, 125).
•A IN S  —  m ais  (pp. 391, 413, 437, 

etc.), m ais au contraire (p. 180).
A  L A  (faveur) —  en faveur  (p. 26).
•A M P L IF IC A T IO N  —  du lat. a m p l i - 

f i c a t i o , accroissem ent, exten sion  
(p. 465), agrandissem ent (pp. 20, 

494)-

(1) Voir le tome X X I, note (1), p.

•A M U S E R  A  (s’ ) —  pour perdre son  
tem ps, se la isser distraire par (p.. 
387), perdre le tem ps (p. 421).

A N N A T E S  (décimés) —  décim es  
con stitu a n t les redevances éq u i
valentes à une année de revenu  
que p a ya ien t au S a in t-S ièg e  ceux  
qu i éta ien t pourvus d 'u n  b én éfi
ce (p. 413).

A N N E X A T IO N  —  a n n exio n  (p. 
252).

A N N E X E  —  pour a n n exio n  (p. 263), 
com m e annexe  (p. 385).

A N N E X E M E N T — an n exio n  (p. 416).
•A  P E Y N E  —  sous p ein e  (pp. 50, 65).
A P O T H IC A IR E  —  pharm acien  (p. 

408).
•A P P A R O IR  (feront) —  feront co n s

tater (p. 118).
A P P A R O IR  A  N O U S (ilz feront) —  

i ls  feront la preuve devant notis

(P- 235).
A P P A R O IS T R E  D E  —  term e de pa

lais, constater  (p. 50).
A P P A R T  (il)—  i l  est évident (p. 271).
•A P P E R T  (il, il nous) — - i l  est év i

dent, prouvé  (pp. 25, 391), i l  
est constaté  (p, 279), i l  est cons
taté par nous (p. 70), i l  7ious p a
raît évident (p. 263).

17.
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A P P E R T  P A R  —  i l  résu lte du  (p. 
402).

‘ A P P O IN T E M E N T  —  accom m o
dem ent ( p .  389). Cf. l ’ ital. a p p u n -

T A M E N T O .

A P P R IN S E  —  ap p rise, c ’est-à-dire 
estim ation  d’ un fonds pour en 
connaître l'état ou la valeur 
(p. 262).

‘ A R T IF IC E  —  pour travail (p. 414). 
A S S E S  (d’ ) —  a s s is  de (p. 421).
‘  A S S IS T E R  —  pour prêter son aide, 

son concours (p. 513).
‘ A U  —  pour dans le  (pp. 390, lig. 

18 ; 393. H- 2 ,14 ), le (pp. 64, lig. 25 ; 
80, lig. 32 ; 133, lig. 16, etc.) 

"A U C U N  —- pour quelque défaut 
de pouvoir  (p. 241), quelqu ’ un  
(pp. 20, 52, 64, etc.) 

‘ A U C U N E M E N T  —  pour en q u el
que façon  (p. 19).

‘ A U Q U E L  —  pour dans leq uel (p. 
402).

‘ A U T A N T  —  pour autant de (p. 48). 
‘ A U T A N T  COM M E —  pour autant 

que, dans la m esure où (p. 389). 
‘ A U X  —  pour les (p. 390, 11. 8, 37). 
A U X  F IN S  —  pour a fin  (p. 58). 
‘ A V A N T  Q U E  —  pour avant (p. 

435)-

‘ B A IL L E R  —  donner (pp. 431, 435, 

493)-
‘ B A L L IE R  —  balayer (pp. 40g, 434). 
‘ B E L L E M E N T  —  posém ent (p.

432).
‘ B E N E F IC E  —  pour b ien fa it  (p. 25). 
B IE N F A C T R IC E  —  b ien fa itr ice  

(P- 179)-
B L A N C H IS S E M E N T  —  b la n ch is

sage (p. 435).
» B R U L E M E N T  —  in ce n d ie  (p. 67).

C A S  A D V E N A N T  —  s’ i l  arrivait 

(P- 434)- 
*C E  —  pour ceci, cela.
C E  D E S S U S , CE  Q U E  D E S S U S  —  

ce q u i est d it ou écrit ci-dessus  
(pp. 181, 269).

C E  F A IT  —  cela étant fa it  (p. 95). 
C E L E B R A T IO N  —  action  de célé

brer la M esse  (p. 81).

C E N S E — redevance (pp. 118 ,4 18 ).
*C E  P E N D A N T  —  pour pendant 

(pp. 278, 426, 429)-
•C H A C U N  —  pour chaque  (pp. 393, 

401).
‘ C H A IR  —  pour viande  (pp. 439, 

490).
•CH A M S (aux) —  à la cam pagne 

(p. 514), dans la cam pagne  (p. 498).
C H A R G E  (a la) —  à cond ition  

(pp. 69, 128, 222, 276).
C H E R E M E N T  (asses) —  avec assez 

d’ a ffectio n  (p. 494).
‘ CI D E V A N T , C Y  D E V A N T  —  pour 

antérieurem ent (pp. 416, 418).
C L E R G E O N  —  p etit clerc (p. 409).
C L O C H É  —  pour so n n é  (p. 4 9 *1-
C L O IS T R IE R  —  des cloîtres (p. 

SU) .
C O L L E G IA T E  —  co llég ia le  (p. 66).

‘ CO M BIEN  Q U E  —  bien  que, q u oi
que (p. 495).

CO M M EN CE (qui se) —  que l ’ on 
com m ence (p. 48).

CO M M E N CE R  (se) —  pour com m en
cer (pp. 47, 408, 425)-

C O M M E T TR E  —  pour déléguer 

(P- 514).
♦COMMUNIER (se) —  pour com m u

nier  (p. 407).
C O M P A R O IR  —  com paraître (pp. 

17, 19), paraître (p. 42C).
‘ C O M P E T E R  —  ap partenir en ver

tu. de certains droits (p. 191).
C O M P O SIT E U R  —  ce lu i q u i est 

chargé d'arranger les a ffaires  
(p. 19).

C O N F E R A N S  —  contribuant (p. 61).

C O N F R A T E R N IT É  —  pour confré
rie  (pp. 384, 385, 402).

‘ C O N N O IS S A B L E  —  apparent (p. 
426).

‘ C O N T E ’ —  pour com pte (p. 434)-

‘ C O N T R A IR E  (au) —  dans le sens 
contraire (p. 418).

‘ C O N T R A R IE R  —  pour q u i ne soit 
pas contraire (p. 416).

C O N V E N IR  —  pour se réun ir  (p. 

493)-
C O N V E N U  —  pour accepté d’ un 

com m un accord (p. 67).
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’ C O N V E R T IR  —  pour changer 

(P- 512).
•C O T T E  —• cote, p r ix  que l'o n  fix e  

pour le p aiem ent d’ un  im pôt 
(p. 418).

« C O U V E R T  —  pour to it  (p. 61).
C R IE E S  —  proclam ations pour 

annoncer une vente de ju stic e  

(P- 277).
C R O Y S O N  —  p ièce de m onnaie  

in férieu re au dticaton et ayant 
cours à la f in  du  x v i e siè c le  et 
dans la prem ière m oitié du  x v n 8 

(P- 65).
• C Y  A P R E S  — - pour dans la su ite  

(p. 20).

•D A M O Y S E L L E  (voir M A D A M O Y - 
S E L L E ) — ■ appellation usitée 
jad is à l'égard  de toute femme 
m ariée qui n ’était pas noble, ou 
qui, étan t noble, n ’était pas ti
trée (p. 180).

•D E  —  pour à (p. 415, lig. 12), du 
(pp. 424, lig. 25 ; 425, lig. 27).

'D E B O U T T É  —  déclaré par arrêt 
déchu d 'u n e dem ande (p. 271).

‘ D EÇA  (de) —  de ce pays  (p. 231).
'D E D A N S  —  pour dans (pp. 424, 

498, 499).
‘ D E F A IL L A N C E  —  pour absence  

(p. 431), absence non ju s t if ié e  
(p. 409).

• D E F A IL L A N T  —  pour c e lu i qu i 
est absent de Vassem blée  (p. 431), 
c e lu i q u i m anque (pp. 415, 433, 
438, 439), m anquant (p. 409).

• D E F A U T  —  pour absence  (p. 434).
•D E H O R S  —  pour hors (p. 433).
D E M E U R A N T E S  —• pour dem eu

rant (p. 419).
•D É P U T É  —  pour a ssig n é  (p. 388), 

délég u é  (pp. 16, 24, 405, etc.)
♦ DEPU TER  —  pour consacrer à 

cela  (p. 498), déléguer (pp. 435, 

437 , 440).
D E P U T E R  P O U R  —  pour charger 

de (p. 432).
D É P U T É S  —  pour ceux q u i ont été 

c h o isis  pour étudier une a ffa ire  

(P- 58).

D E S A G R E A B L E  A U  —  q u i n 'est 
pas agréé du  (p. 413).

D E S P A R T E M E N T  —  pour rép a rti
tion  (p. 56).

•D E S S U S  —  .pour ci-d essu s  (pp. 
59. 60, 392, etc.)

D E S S U S  (ainsy que) — ■ comme i l  
est d it c i-d essu s  (pp. 238, 402,
406).

D E S S U S  (ce) —  ce qu i est écrit 
ci-d essu s  (p. 269).

D E S S U S  (ce que) —  ce q u i est d it 
ci-d essu s  (pp. 226, 409).

•D E S T R A IT , D E T R A IT  —  pour dé
d u it  (p. 412), enlevé, ôté  (p. 72).

D E T E N U  D E  —  retenu par (p. 434).
•D E V A N T  •—  pour avant (p. 427).
D E V E S T IR  (se) —  quitter ses vête

m ents (p. 490I.
•D IS T R A IR E  —  pour détourner  

(P- 405).
• D IV E R T IR  —  pour détourner (p.

421).
•D O N T  — • pour c'est pourquoi (p. 

417).
• D ’O R E S  E N  A V A N T , D O R E S -E N  

A V A N T , D O R E S E N A V A N T —  do
rénavant (pp. 25, 60, 64, etc.)

D O U T E R  D E  —  pour craindre, re
douter  (p. 433).

•D R E S S E R  —  pour élever (p. 414), 
former (p. 434).

•D U  T O U T  —  absolum ent, tout à 
fa it  (p. 498).

•E A G E  —- âge  (p. 412).
E F F E C T  (par) —  effectivem ent  (pp. 

401, 438).
E F F E C T U E L L E M E N T  —  e ffe c ti

vement (p. 438).
•EM M I L E S  —  au m ilieu  des (p. 389).
•E M P L O IT E , E M P L O Y T E  —  em 

p lo i  (pp. 118, 119).
•E N  —  pour à (p. 439, lig. 15), «1« 

(p. 64, lig. 19)-
E N  L A Q U E L L E  —  pour où  (p. 431).
E N  P A IN  E T  EN  E A U  —  au p a in  

et à Veau  (p. 490),
•E N S E M B L E M E N T  —  ensem ble  

(pp. 16, 92, 498).
•E N S U IT  (s’ ) —  su it  (p. 64).
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E N T A B L É  —  in scr it sur un tableau  
(pp. 406, 427, 430).

•E N T A N T  Q U E  —  pour autant que 
(PP- 25 . 394). selon  que (p. 418). 

E N T A N T  Q U E  D E  —  dans la 
m esure du  (p. 16).

• E N T A N T  Q U E  D E  B E S O IN  —  
autan t qu’ i l  en  est besoin  (p. 249). 

E N T A N T  Q U E  D E  R A Y S O N  —  
dans la m esure où cela est requis  
(p. 69).

E N T A N T  Q U ’E N  E U X  E S T  —  au 
tant q u 'i l  est en eu x  (p. 390). 

E N T A N T  Q U E  N O U S T O U C H E  —  
dans la m esure où cela n ous re
garde (p. 249)- 

E N T A N T  Q U ’IL  —  dans la m esure 
où  (p. 190).

E N T A N T  Q U ’IL  L U Y  —  dans la 
m esure où cela  le  (p. 420). 

•E N T R E T E N E M E N T  —  entretien  
(pp. 72, 91, 407, etc.) 

• E N T R E T E N IR  —  pour fa ire sé
journer  (p. 436), vivre (p. 58). 

•E N T R E V E N IR  —  intervenir  (pp.
405, 406, 415).

• E N V E R S  —  pour  (p. 235). 
•E S C H E O IT  (s’ il y) —  s 'i l  y a lieu  

(pp. 95, 421)- 
•E S M E U  —  pour déterm iné, excité  

(P- 396).
• E S S A Y E R  (s’) —  essayer  (p. 420). 
E S T E N D E N T  L E U R  C O U R A G E  —  

ap p liq u en t leur cœur (p. 387). 
•E V E N E M E N T  —  pour succès  (p.

422).
•E X A C T IO N  —  le ja it  d 'ex ig er  

quelque chose  (p. 58).

• F A IT  —  pour bâti (p. 515). 
•F A S C H E U X  —  pour p én ib le  (p. 

490).
•F A U T E  (a) —  pour à défaut (pp. 

26, 132).
F E R IA U X  (jours) —  sens liturgique : 

tous les jours, sa u f le sam edi et le 
dim anche  (p. 492).

•F O R M E  —  pour teneur  (p. 402). 
•F O R M E  (a, a ‘ la ) —  selon  les règles 

(pp. 405, 425).
FO R M E  A C C O U S T U M E E  (a) —  

selon, la coutum e  (p. 401).

F O R M E  D E S  (a) —  conform ém ent 
a u x  (p. 118).

G A L E R E  —  pour navette à encens ? 
(P- 65).

G A R N I —  pour pourvu  (p. 409).
G R A N G E R  —  ce lu i qu i tien t une  

ferm e, à la  con d itio n  de partager 
le produit des cham ps avec le 
propriétaire  (p. 90).

•H A B IL IT É  —  a p titu d e  (pp. 412, 

4 M ).
•H E B D O M A D A L  —  hebdom adai

re (p. 99).
•H E B E R G E  —  refuge  (pp. 416, 417 , 

418).
H IS T O R IA U X  —  historiques  (p. 

432)-
•H O N N E S T E  —  pour convenable  

(p. 432), honorable  (p. 416).
•H O N N E S T E T É  —  pour bien séan 

ce (p. 426).

IL  Y  —  pour i l  lu i  (p. 67).
•IM P E R T IN E N T  —  pour hors de 

propos  (p. 421). Cf. le lat. p e r t i - 

n e n s ,  à propos.
IN C O M B A N C E , IN C O M B E N C E  —  

charge (pp. 83, 69).
IN C O R P O R E M E N T  —  incorpora

tion  (pp. 416, 418).
•IN D E C E N C E  —  pour m esséance  

(p. 421).
IN E P T E  —  pour p eu apte  (p. 415).
*IN H IB E R  —  interdire  (p. 56),
♦ INSTITUTION —  p récis de la 

doctrine (p. 434).

•J O IN D R E  —  pour ajouter  (p. 493).
*J O U R D H U Y  (ce) —  a u jo u rd 'h u i  

(pp. 66, 179).
J O U R N E L L E M E N T  —  tous les 

jours  (p. 513).
• J U R E R  —  pour prêter serm ent 

(p. 388).

•L A I —  la ïc  (pp. 417 , 418, 421).
•L A  OU  —  pour quand  (p. 496).
•L E Ç O N  —  pour lecture (p. 432).
•L E G A T  —  pour legs  (p, 99).
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L E S  —  pour a u x  (p. 64, lig. 22).
L E V E R  D E B O U T  (se) —  se lever 

tout droit (p. 429).
•L H O R S  —  pour alors (pp. 24, 496, 

499)-
LO N G  (de) —  de vêtem ents longs  

(p. 412).

•M A D A M O Y S E L L E  (voir D A M O Y - 

S E L L E ) —  (p. 225).
M A N A N T  —  du l a t .  m a n e n t e s , 

dem eurant d 'u n e façon f ix e  (p. 90).
M A N IG L IE R  —  bedeau, ou mar- 

g u illier  (p. 409).
M A T IN IE R E  —  m atinale  (pp. 64, 

425).
•M E M O R IA L  —  m ém oire (p. 420).
•M E S N A G E  —  pour a d m in istra 

tion  (p. 61).
•M E S N A G E R  —  q u i a un  ménage 

(p. 421).
♦ MINUTER —  projeter quelque  

chose en cachette et pour l'accom 
p lir  bientôt (p. 278).

M IX T E M E N T  —  avec m élange  (p. 

144).
M O N D IC IT É  —  propreté  (p. 49°)-
•M U R M U R A T IO N  —  m urm ure (p.

498).

•N E G O C E  —  pour a ffa ire  (p. 466).
•N E G O C IA T IO N  —  pour a ffa ire  

(P- 493)-
N É G O C IÉ  —  pour tra ité  (p. 493).
• N E  P L U S  N E  M OINS —  n i p lu s  n i 

m oins  (p. 499).
•N O N  P L U S —  pour pas p lu s  (p. 25).
N O R M A T E U R  —  c e lu i q u i doit 

veiller à l 'a p p lic a tio n  de la 
règle, su rv eilla n t  (p. 427).

N O U V E L E T  —  navale  (pp. 18, 19, 
20).

•N O Y S E  —  querelle  (p. 510).

•O B E D IE N C E  —  du la t. o b e d i e n - 

t ï a ,  obéissan ce  (p. 16).
O C C U R R E R A  (a’ ) — ne se présen

tera (p. 99).
O C T A N E  —  a n cien  nom  d 'u n e u n i

té  num érique pour les grains ; 
l'octan e ou coupe vala it quatre 

quarts (p. 19).

O F F E R T O IR E  —  pour offrandes 

(P- 435)- 
O N N A IL L E  —  charge (p. 67). 
•O R D O N N E R  D E  —  pour disposer  

de (p. 433).
O U T R E  Q U O Y  —  en outre, outre 

cela  (p. 437).

• P A R  A P R E S  —  en su ite  (pp. 20, 
48, 76, etc.)

• P A R  C Y  A P R E S  —  dans la su ite  
(p. 20), dorénavant (p. 396).

•P A R  D E V A N T  —  devant (pp. 18, 
63, 66, etc.)

• P A R  D E V E R S  —  auprès de (p. 69). 
• P A R  E N S E M B L E  —  ensem ble  (p. 

499)-
•P A R M I —  pour dans  (p. 493).
P A R  O R D IN A IR E  —  ord in aire

m ent (p. 81).
•P A R R O C H IA L E  —  pa roissia le  

(pp. 66, 78, 91, 92). Cf. l’ital. p a r -

R O C C H I A L E .

P A R R O C H IA L L E  —  pa roisse  (pp. 

58 , 59)-
P A R R O C H IA U X  —  p a ro issia u x  

(pp. 90, 99).

P A R T IE S  S U P P L IE E S  (les) —  les 
parties à q u i s'adresse la  s u p p li
cation  (p. 28).

P A S S A G E  —  pour in d em n ité  que 
devait payer un  homme à cheval, 
sur un  terrain clos ou ensem en- 
cé  (p. 413).

P IE  —  pour p ieu se  (p. 252).

P L U S  O U T R E  Q U E  —  p lu s  de (p. 

437)-
P O IN T  (a) —  pour à au cu n  (p. 435). 
P O N C T U A T E U R  —  ce lu i q u i mar

que ou note les m anquem ents (p. 

427)-
•P O R T IO N  —  pour part (pp. 510, 

5 * 1 )-
P O S E R  CO N T E  —  rendre com pte 

(p. 440).
•P O U R  C E  —  pour cela  (pp. 430, 

491).
P O U R  L H O R S  —  alors (pp. 58, 428, 

435)-
•P O U R M E N E R  —  promener (p.

493)-
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♦ PRÆ FIG ER —  f ix e r  (p. 232). Du 
lat. PRAEFiGERE, f ix er  d'avance.

P R Æ T E N D U  (patron) —  su sd it p a
tron (p. 95).

P R E D E C E S S E U R  —  pour ancêtre 

(P- 39°)-
P R E M IE R E  A U B E  —  p oin te du 

jour  (p. 425).
» P R E S E N T  (de) —  actuel (p. 67), 

à présent (p. 90).
P R E S T A T IO N  —  le fa it  de fournir  

quelque chose  (p. 414).
* P R E V E R R A  —  fu tu r archaïque de 

prévoir  (p. 491).
♦PRIM’A U B E  —  p o in te  du jour  

(p. 408).
♦PRINS —  ancienne forme de pris  

(p. 90).
♦ PR IV A TIV E M E N T —  ex c lu siv e 

m ent (p. 272).
P R O B IT É  —  pour exercice de la 

vertu (p. 495). Cf. le  lat. p r o b i t a s .

P R O C H A IN E M E N T  V E N A N T  —  
prochain  (p. 427).

♦ PROPRE —  pour convenable  (p. 

137)-
• P R O T E S T E R  —  pour tém oigner  

p u b liq u em en t  (p. 389).
♦ PROUVOIR —  pourvoir (pp. 25, 

6 1, 126, etc.)
♦PSALME —  psaum e  (pp. 427, 428, 

490, etc.)

♦QUE —  pour q u i (p. 58).
Q U O Y  O U Y  P A R  N O U S —  cela  

ayant été en ten du par nous  (pp.

17, 249)-

R A F R O ID IR  —  se refroid ir  (p. 426).
R A P P O R T E R  P A R  D E V E R S  N O U S

—  sty le  judiciaire  : soum ettre à 
notre exam en  (p. 268).

R E B L A N C H IR  —  pour blanchir, 
laver (p. 435).

♦RECIT —  pour recita tio n  (p. 434).
♦ RECOM PENSE —  pour com pen

sa tio n , dédom m agem ent (p. 231).
♦ REDUCTION —  pour retour (pp.

386. 397)-
♦ RED U IRE, R E D U Y R E  —  pour 

ram ener, retirer (pp. 393, 514).

♦ REDUIT —  am ené, conduit (p. 16).
R E F E C T IO N  —- reconstruction  (pp. 

91, 92)-
♦ REFORM ATION —  réforme (pp. 

5 i i ,  513» 514)-
♦ REGARD (pour) —  en ce qu i con

cerne (pp. 19, 117), au su jet  (p. 95).
♦ REGARD (pour ce) —  à ce su jet  

(p. 390), à cet égard  (pp. 50, 56, 
513), pour ce su jet  (pp. 135, 145, 

415).
♦ REGARD (pour le) —  à l ’ égard (pp. 

6î> 389), en ce q u i concerne les 
(p. 91), pour ce q u i est (p. 52).

♦REGIME —  pour direction  (p. 423).
R E G IS T R E  —  enregistré  (p. 67).
R E L IQ U A T  —  ce q u i reste dû après 

un arrêté de com pte (p. 414).
♦ REM ON STRAN CE —  pour exp osé  

(pp. 58, 133, r34)> réclam ation  

(P- 384).
R E M O N S T R A N S  —  ceu x q u i ont 

pris l 'in it ia t iv e  de la requête  
(p. 118).

♦ REM ON STRER —  pour fa ire  re
marquer (p. 421).

R E P R E S E N T E  —  pour présenté  
(pp. 268, 269).

R E S E R V A T IO N  —  droits qu'on  
s’ est réservés (p. 272).

R E S S E A N T  —  habitant résid an t  
dans la  pa roisse  (p. 119).

R E S S E R R E R  —  pour enfermer (p.

433)-
R E S T A N T  —  celu i q u i reste (p. 

492).
R E V E S T IR  —  pour vêtir (pp. 434, 

435).
♦RIERE —  dans  (pp. 18 ,19 , 67, etc.), 

sur (p. 67).
♦RIOTTE —  d isp u te  (p. 510).

S A C R É  S A IN T  —  sacro-saint, sa in t  
et sacré  (p. 496).

S A L U T A T IO N  —  du la t. s a l u t a t i o ,  

visite  ou prière à une im age  
sa in te ou à un  S a in t  (p. 390).

♦SANS P L U S  —  sans faire davan
tage (p. 493).

• S E E L  —  sceau  (pp. 26, 144, 496).
♦ SEELLER —  sceller  (pp. 144, 416, 

467, etc.)
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S E R A  S U R S O Y É  A —  un d éla i, un  
su rsis sera accordé pour (p. 58).

S E R V A G N IN  —  nom patois, dans 
le Chablais, d ’un cépage ou p la n t  
de v ign e h â tif, à grains serrés et 
à p etites grappes rouges ; on a p 
pelle aussi vin  sa lvagn in , une  
sorte de v in ro u g e du pays  (p. 407).

•S E R V IS  —  terme de droit : servi
tudes  (p. 231).

•SI —  pour a in s i  (p. 16), a u ssi  
(pp. 69, 70, 144, 269), de même 

(P- 61).
•SI E S T  CE  Q U E  —  néanm oins  

(pp. 385, 426, 495).
S IG N E T  —  pour sein g  (p. 496).
S ’IL  E S T  D E  B E S O IN  —  s 'i l  en est 

besoin  (p. 433).
♦SI Q U E  —  de sorte que (p. 418).
•S O IG N E R  A  —  donner ses so in s à 

(p. 412).
♦SOL —  sou  (pp. 60, 64, 426, etc.)
SO M M ES E S T É  —  avons été  (p. 

466).
S O N T  —  pour ont (p. 269).
S O T T A N E T T E  —  sou tan elle  (p.

407).
•S O U Ë F V E  —  suave  (p. 465).
•S O U IL L A R D  —  personne em ployée 

a u x bas o ffices  de la m aison  
(p. 407).

S O U S T E N E M E N T  —  sou tien  (p. 
191).

S U R  L E  COM MUN —  a u x  fra is  
de la bourse com m une  (p. 439).

•S U S  —  ci-d essu s  (pp. 15 ,6 9 , 83, etc.)

•T A N T  —  pour autant (p. 435).
T A N T  Q U E  N O U S T O U C H E  —  pour 

dans la m esure oà cela nous re
garde (p. 249).

•T A N T  S E U L E M E N T  —  seulem ent 
(pp. 144, 425, 427. etc.)

• T E R R A G E  —  cham ps, prés (pp. 

58, 59)-
•T E S T E M E N T  —  autre forme du 

m ot testam ent (p. 225).
T E S T O N  —  an cien n e p ièce de 

m onnaie qui, sous F ra n ço is  I er, 
v a la it d ix  sous quelques deniers  

(p. 427).
•T IE R C E M E N T  —  troisièm em ent 

(P. 25).
•T O U S  A U T R E S  Q U IL , T O U S  

Q U ’A P P A R T IE N D R A , TO U S  
Q U ’IL  A P P A R T IE N D R A  —  tous  
ceux à qu i i l  appartiendra  (pp. 
44. 58, 269).

•T O U T  A  C O U P  —  pour brusque
ment, sou da in  (p. 437)-

•T O U T  A IN S Y  —  a in s i  (p. 496).
•T O U T E S  F O IS E T  Q U A N T E S  —  

toutes les fo is  (pp. 392, 402, 427, 
etc.)

U S T E N S IL E  —  pour objet (p. 118).

V E N IR  A U  C O N T R A IR E  —  agir  
en sens contraire  (p. 418). 

V E N T U R E  —  vent violen t (p. 67). 
V E R R A  E S T R E  D E  F A IR E  —  

jugera à propos (p. 438). Cf. l ’ital.. 
V E D R À  i l  d a  f a r s i .

•V E R S  —  pour auprès de (p. 233). 
•V IS IT A T IO N  —  du lat. v i s i t a t i o ,.

v isite  (p. 50).
V O IR  D E  —  pour constater  (p. 134).

Y  —  pour i l  y (p. 52).
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D E S D E S T IN A T A IR E S  

E T  D E S N O T E S H IST O R IQ U E S E T  B IO G R A P H IQ U E S  

D E  C E  V O LU M E  (»)

A b o n d a n c e  (Q uelques clauses de l ’acte  passé Pages

lors de l’installation des Feuillants à l’ab
baye d ’) .......................................................  » 78

A bonde de Côme, Supérieur de Capucins de
Thonon.......................................................  » 417

A cadémie F lorimontane (Assesseurs, devi
se, emblème, noms académiques, prince et
Statuts de 1’) ................................ ............  »-242, 243, 244, 246

A i a z z a  Vespasien, Abbé commendataire
d’Abondance ..............................................  » 467

A lbergati Antoine, Légat à Cologne.......... » 475
A lbéron Jacques............................................ » 42
A lb i g n y  Charles de Simiane, seigneur d’. . .. » 284, 284
Allinges (Consécration de l'autel d’une cha

pelle et convention pour son entretien). . . .  » 54, 84
A l t a r ie n s  de Rum illy..................................  » 60, 63, 123
A lte r n a tiv e  (Privilège de 1’) .......................  » 23
A médée II, comte de Genève......................... » 275
A médée III, comte de Genève........................  » 276
A médée V, comte de Savoie........................... » 275
A médée VI, comte de S a v o ie .......................  » 273, 273
A médée VIII, comte de Savoie et de Genève » 274, 276
A ncina Jean-Juvénal* (Bienheureux). Voir

Sales  François.......................................... » 292, 520, 520
A n d r é  d e  C o n s ta n c e , du Tiers-Ordre de

Saint-François............................................ » 191, 196, 199, 206
A ngeville Jeanne-Claudine (d’), Prieure de

la chartreuse de Mélan................................  » 18

(i) Les pages des pièces sont indiquées par des chiffres ordinaires ; les ca
ractères et les chiffres gras désignent les noms des destinataires e t leurs notes 
biographiques. Q uant aux autres notes, leurs titres sont donnés en petites 
capitales.

Les noms suivis d ’un astérisque* sont ceux des auteurs ou des destina
taires des docum ents qui figurent dans l ’Appendice.
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A rchiconfrérie d u  très saint Cr u c if ix . . Pages 366
A rduci us, Evêque de Genève....................... » 272, 272
A vignon (Université d’) ................................  » 164
Aymon 1« , comte de Genève......................... » 271, 272, 272
Aymon Iot, sire de Faucigny......................... » 444

B achod François, Evêque de Genève............ » 304
B ally ou B a llu s  Jacques............................. » 345
Balme Félix de la ..........................................  » 399
B a ra n za n o  Redento, Barnabite.................  » 200
Bar ber o u sse. Voir F rédéric Ier.
B a r b ie r  Henri.............................................. » 142, 142
Bard  Michel.................................................... » 19
B a r n a b ite s  d 'A n n e c y ..............................  » 248, 259, 261,

262, 263, 268
B a y ta z  Pierre................................................ j> 146, 146
Béchu  Adrien, Dominicain........................... » 333
B ellegarde  Claude d e ................................  » 221
B ellegarde Louise de............... ................... » 221
B ellentre  (prieuré de)................. ............... » 399
B erger (familles)..........................................  » 240
B e r g e r  Jeanne.............................................. » 239
B ernard de F oras François de...................  » 229
B e r n a r d  de F o ra s  Guillaume de.............  » 228
B ernard d e  F oras Valentine de Baillion

(dame de)...................................................  » 229
B ersatore Christophe................................  » 170
B e rth o ld  ou B e rc h to ld e  (Berthod)  IV,

duc de Kheringhen ou Zœhringen.............  » 272, 272
B esson  ou B essonis  Georges.......................  » 115
B ie u x  Claudine de........................................  » 221
B isiliat  Claude.............................................. » 312
B la n c  Jean-Claude........................................ » 143, 143
B lanche, comtesse de Genève.......................  » 276
B lo n a y Claude (de).Voir Ma x il l y ............. . » 82,133, 134, 420
B lonay Jean-François* (de). Prieur de Saint-

Paul ...........................................................  » 166, 167, 334
B o ch a tto n  François, ex-Cordelier du cou

vent de Cluses............................................ » 181, 183
B ochet H um bert..........................................  » 40
B ochut Antoine............................................ » 346
B ochut François (Fondation du Collège de

Cluses par).................................................  » 250, 253
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B ojat  ou B ojact ou B o e ja i Pierre............. Pages 399
B o n iv a rd  Anne de Mareschal-Duyn (dame

d e )...................................................................... .........  » 34, 35 , 83
B o n iv a rd  Jean-Louis (de). Voir A llin g e s  * 34, 35 , 83
B onneguête  (Prieur et prieuré de)...............  » 59
B ons Jacques de ..........................................  » 474
B o u c a rd  Claude*..........................................  « 171,193, 328, 328
B oucherat Nicolas, Général de Gîteaux.. . . »  514
B ourgeois C lau d e........................................  » 101
B racorens Claude de....................................  » 133
B réviaire R omain, promulgué en 1568 . . . .  » 448
B reysaz ou B raisaz Pierre........................... » 235
B runet Jacques............................................ » 11
B ulle d ’Or, 1162.......................................... » 272

G a lc a g n i Marguerite de Chavanes (dame).. » 226
G a lc a g n i R oc............................................... » 226
Calusio-M aneria François-Antoine...........  » 170
Câpre  Jacques de..........................................  » 381

C a p u c in s  du  d io cèse de G e n è v e .......... » 185
C a r m é lite s  de D ijo n  (Différend entre

Jeanne Chevrier et le s )..............................  » 178, 179, 180
C a rrillo  Antoine*........................................  » 208,211,212,

213. 3 ° 3

Catherine d e  L orraine, Abbesse de Remi-
remont.........................................................  » 504

C a th e rin e , Infante de S a v o ie ----- . . . .  » 257
Cerisier  Antoine, Emmanuel et Henri d e ...  » 232
C h a bo d  Claude de........................................  » 224
G haffarod Claude.............................. ........  » 239, 239
Chambéry (Collège des Jésuites à).................  » 288
Chambéry (Projet d’un Evêché à ) . ............... » 287
Chambouz Jacob ou Jacques de...................  » 286

C h an oin es de la  C o llé g ia le  de N o tr e -
D a m e  de L ie sse  d 'A n n e c y ...............  » 9

C h an oin es de la  C o llé g ia le  de S a m o ë n s » 27
C h a n o in es de S a in t-P ie r r e  de G en ève » 9, 23
C h a n ta i Celse-Bénigne de Rabutin, baron de » 225
Chapelle  a  V orsiers (Erection et tableau

d’u n e )...................................................................  « 74, 74
Chapelle de la montagne d ’Ub è n e .......... » 76
Chapelle de Sain te-Anne, près de Vache-

resse.............................................................  » 97
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Chapelle de  Saint-A ntoine dans l ’église de Pages
Samoéns........................... .................................  68

Chapelle  d e  Saint-Georges et Sa in te-
Catherine  à Ardon..................................  » 98

Chapelle  de  Sa in t-Lau r en t  dans l’église
de Samoëns.................................................  » 69

Ch apelles de l 'église paroissiale de La

Gi e t t a z .....................................................  » 95
Ch apelles d e  l ’église paroissiale  de  

Morzine. Voir Morzine.
Chapitre de  Sain t-Pierre  de Genève* . . .  » 309
Chappaz Jacques............................................ » 104
G h ap p az Jean.............................................. » 146, 146
Charles III, duc de Savoie............................  » 278
Charles-E mmanuel Ier, duc de Savoie*.

Voir Herm an ce.......................................... » 332
Charles IV, empereur..................................  » 273
Charles-Q ü int, empereur............................  » 279
Charpenne Bernardin* (de), Prieur des Do

minicains d ’Annecy....................................  » 333
G hartreusin.es de M é la n ......................... » 18
G hâtillon Abraham (de). Voir Chapelle de

S a in t-G e o rges.......................................... » 98 , 99
G hâtillon  Jean de........................................ » 133, 134
C h a u ssa t Jacques de..................................  » 223
Chérubin de Ma u r ienn e , Capucin.............  » 394
Chevrier Jeanne.......................................... » 179, 180
Chevrier Louis.............................................. » 147
Chissé  François de........................................ » n
Choppel ou Choppet Jean................. ..........  » 380
Cisterciennes de  Sa v o i e ........................... » 514
C le r c  Nicolas. Voir T estam en t.................  ■ 51, 93, 94
Collège de Cl u s e s .....................................  250, 254
Collégiale de N otre-Dame de Liesse

d ’A nnecy  .................................................  0 309
C o llé g ia le  de S a m o ë n s ........................... » 18
Collonges (de) ou D ecollongeS Christophe » 133
Collonge s Laurent de..................................  » 107

C o m b e (de C o m b a )  Etienne de la .............  » 238
Confrérie de  la Sa in te-Croix d ’A n n e c y . . » 339, 347, 387,

387. 388, 391 
Confrérie d e  la Sain te-Croix d ’A nnecy

(Registre de la)............................................ » 3S5
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Confrérie de  N otre-Dame de  Compassion Pages
de Thonon..................... ............................  » 394- 395. 4°°>4°3

Confrérie de  N otre-Dame de  Compassion

de Thonon (Défense de s’inscrire dans la) » 39&
Confrérie du  Sa in t-E sprit a Ja r sy-e n -

B a u g e s ....................................................... » n 8
Confrérie du  saint N om de  Jé s u s ...........  » 333
Confrérie et procession  d u  Sain t-Sacre

ment a Saint-Fé l i x ..................................  » 69, 70, 70
Congrégation d e  prêtres a u  prieuré  de

Sa in t-Pa u l  en Chablais............................. » 166, 167, 168
C o n g rég a tio n  d e s  R é g u lie r s ................  » 500
Conseil  d e  V ille  d ’A n n e cy* (Délibérations

d u )..............................................................  » 3° 4"3°9
Consolata (monastère de la ) .......................  » 511
C o n stan tin  Jeanne (dame)................................. ....  » 137, 137
C o n sta n tin  Louis..................................................  » 137, 137
Con stitutions de  la Sain te-Maison de

T honon....................... ................................  » 423
Coppier Jean.................................................  » 345
C o rd eliers du  cou ven t d ’A n n e c y  (deux) » 188
Costerg Claude.............................................. » 80
Cottet Aimé ou Aimon..................................  » 111
C o u d u rier Guillaume..................................  » 66, 66
Croix d es  prêtres de  la Sa in te-Maison

de  T h onon.................................................  » 406
C royson François de......................................  » 135
Crud Pierre...................................................  » 85
C urtet Antoine, Chartreux........................... » 19

D a ra n d  Aubert............................................ » 49
D e laven a y Jean............................................ » 58, 58
D eléglise ou de  l ’E glise  Antoine, clerc, et

Antoine, docteur en médecine...................  » 160
D e lé g lis e  ou de l 'E g lis e  Jacques............ » 160
D e le sv a u x  François....................................  » 234
D ifférend entre la Collégiale de Notre- 

Dame de Liesse d’Annecy et les parois
siens de Veyrier..........................................  » 44

D ifférend  entre la Collégiale de Samoëns et
les Chartreusines de Mélan.........................  » 18, 20

D ifférend entre le chamarier de Nantua et 
lesCurésdeCrazetdeSurjoux...................  » 62
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D iffé re n d  entre le Chapitre de Saint-Pierre Pages 

de Genève et la Collégiale de Notre-Dame 
de Liesse d’Annecy. Voir Chanoines, Cha
pitre, C o llé g ia le ......................................  * 7

D ijo n . Voir Carmélites et Chevrier Jeanne.
D ijon (Saint François de Sales à).................  » 178
D o m in ic a in , q u ê te u r d u  cou ven t d ’A n 

n e cy  ........................................................... » 203
D onation en faveu r  d e s  Curés d ’E pagny

par Amblard Vidomne de Chaumont........  » 115
D u b o is  Pierre................................................ » 62,62
D u four Jacques..........................................  » 384
D u  Martherey Jean-François.....................  » 101
D umont Claude.............................................. » 101
D unant Pierre................................................ » 310
D u Q uart Aymon, Evêque de Genève. Voir

L ouis de  Sa v o ie ........................................  » 276
D uret Jacques.............................................. » 106
D uret Suzanne................... , ........................  » 107
D u  V ernay  Jean, Ermite du Mont-Voiron » 473
D uyn-Conflans Guillaume, Evêque de

G enève.......................................................  » 275

ELO isEjeand’ ................................................ » 346
E r m ite s  d u  M o n t-V o iro n . Voir Du V er

nay  et Gr illet.........................................  » 494
E rmites du  Mont-Voiron (Projet des Rè

gles et Constitutions des). . . , ...................  » 473, 473, 489
E spagnols cantonnés à Annecy et dans les

environs.....................................................  » 209

E s p in e  François (de 1’) ou D e le s p in e ........ » 1 5 3 ,1 5 3
E tats  de B ourgogne. Voir Maximien  de  

Mo u lin s.
E tats  g énéraux . Voir Maxim ien  de  Mo u 

lin s .
E vêques de  Gen è ve . Voir Gen è ve .
E v r a r d  Jacques................................................... 97
E xcoffier  Claude................................................. 210

Fabri Adhémar ( A d e m a r u s ) , Evêque de
G en ève.......................................................  » HTJ, 278

F a r n e x  ou F e rn e x  Nicolas......................... » 222,222
F a u co z  Guillaume. Voir C h apelle  de Sain

te* Anne ..........................................................  96, 96
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F avre  Antoine. Voir A cadémie F lorimon- Pages
TANE................................................................  18

Favre  Claude.................................................  » 234
F a v r e  Jean.................................................... » 466
Fê te-Die u  (Procession de la)......................... » 6
F e u illa n ts  à Abondance (Introduction des) » 466
F eys  Geoffroy de............................................  » 447
F illy (Abbés de). Voir Grailly...................  » 284
F lum et (bourgade et plébanie de).................  » 53, 88
F rançois de  B ugey*, Capucin.....................  » 323, 325, 326
F rédéric I«r Ba r b er o u sse........................... » 271, 272, 272
F urier  Hilaire...............................................  » 6

Galley  ou Gallay L o u is ............................. » 124, 220
Galliard  Antoine..........................................  » 107
G a r b illo n  Claude........................................  » 151
Garbillon Pierre-Louis................................  » m
G a rd ie n  d e s C a p u c in s  de R u m illy  » 128
G arnier  Nicolas............................................ » 236
G a u ttie r  Alexandre......................................... 227
G aven  s Jeanne de..........................................  » 223
Gay Jean-François..........................................  » 170
G enève  (comtes de). Voir A médée II, A mé- 

dée III, Aymon I er, G uillaum e  Ier, G uil
laum e  I I .....................................................  » 270, 271

Genève (Droits de l ’Evêque et Prince de). . .  » 270
Genève  (Evêques de). Voir A r d u ciu s, D u 

Q uart, D uyn-Conflans, Fabri, Grand- 
son, G ranier, Jean  VII de  Savoie, Ma r- 
cossay, Nanthelme, R ochetaillée, R os- 
sillon de  B er n ex , Saint-Germain,
Saint-Jeoire.

Genevois (révolte des)..................................  » 279
G ille tte  Pierre............................................. » 177
G in o d  Charles-Emmanuel........................... » 139, 139
G o d e t Pierre.................................................. » 149
Gottry Nicolas.............................................. » 417
G r a illy  Bernard (de). Prieur de Sainte-

Agathe de Rumilly...................................  » 60, 63, 128
G railly Jean-Gaspard, Abbé de F illy.......... » 284
G r a n d a t Antoine..........................................  » 2 2 1,2 2 1
G randson Aymon (de), Evêque de Genève..  » 273
G ranier Claude (de)*, Evêque de Genève. » 517



536 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

G régoire X I ................................................. Pages 274
G rex  ou G rez (seigneurie de)....................... » 130
Grillet Jean, Ermite du Mont-Voiron........ » 473
G ro s Pierre...................................................  » 57
G u é rin  Juste, Barnabite............................  » 201
G uerre pour la  succession  du  Mont-

f e r r a t .......................................................  » 202
G uichon Louis......................................................  » 381
G uillaume I er, comte de Genève.................  » 273
G uillaum e II, comte de Genève...................  » 275
G uillet Amblard.......................................... » 11
G u yro d  Antonie (dame)..............................  » 236, 236
G u yro d  Humbert........................................  » 236, 236
H a b ita n ts  de M a c h e r in e .......................  » 79, 81
H a b ita n ts  de M o n tc e l..................................  » 91
H a b ita n ts  de S a in t-R o b e r t .........................  » 91
Hermance (conférence d ’) ................................... » 279
H ermann Antoine................................................  » 277

Image de la Sainte  V ierge, gravée dans
une pierre...................................................  » 73

Indulgences accordées aux confrères du
Cordon de Saint-François................................. » 47

Jacques, batard de Sa v o ie ...............................  » 88
Jacques de Savo ie. Voir P rotonotaire .
Jacquier Jean-Louis..........................................  » 10
J e an  de S a in t-P a s te u r , Prieur des Feuil

lants d’Abondance...................................... » 78, 187
Jean VII de  Savoie, Evêque de Genève__  » 278
J o sse ra n d  Guillaume..................................  » 220, 220
Jubilé de  T honon en 1602........................... » 444, 517
J uge François.....................................................  » 126

L a c h in a l Biais d e ..............................................  » 85
L ancot ou L ancod H e n ri...............................  » 110
L ouis de Savoie, baron de Vaud et son

fils Louis...........................................................  » 276
Louis de Savoie, seigneur de Vaud...................  » 275
L u c in g e  Gaspard de....................................  » 110, 112
L u llin  Gaspard de Genève, marquis de........ » 29
L ully (église et paroisse de)........................... » 133, 134
L una et R oxas Sancho de................................. » 208
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M a c h e t Scipion............................................Pages 66, 144
Magny (chapelle de)...... ................................ » 138
Maniglier Balthazard..................................  » 410
Marcossay Guillaume, Evêque de Genève.. » 273
Mareschal-D uyn  Anne de. Voir A llinges 

et B onivard.
Mareste  Prosper de......................................  » 219
Marigny ou Marignier, chamarier de Nan- 

tua. Voir D iffér end .
M a r in  Guillaume.......................................... » 87, 89
Maxilly  (Demande d’un curé pour). Voir »

Monnod ....................................................  » 82
M a x im ie n  de M ou lin s*, Capucin.......... » 190, 190 , 190,

323. 325. 326
Messager de l ’E mpereur a Genève . Voir » 281

SCHEYFFER................................................  »
Migniot Jean, Gardien des Cordeliers de

Cluses...........................................................  » 181
M o cca n d  Jean.............................................. » 78, 122,122 ,166
M o cca n d  Jean-Pierre..................................  » 145, 145
M o jo n ier Pierre............................................  » 83
M onn od Léonard.................................................... » 82, 83
Montelparo (Msr). Voir Petrocchini.
Monthouz Claude de....................................  » 146
Montpithon Bernard.............................. . » 129
Mont-Voiron (ermitage d u ).........................  » 495
Montvuagnard Alexandre d e .....................  » 474
Morelles François-Côme, Inquisiteur en

Allemagne.................................................... » 474
Morzinè (Contrat pour l ’entretien d’un vi

caire à).......................................................  » 108
Mo u x y  Charles et Jacques (de), Abbés com-

mendataires de l’abbaye de S ix t...............  » 441
M o u x y  de T r a v e r n a y  Adrienne.............  » 224
M u g n ie r  Antoine........................................  » 218
Mugnier Eustache................... ....................  n 346

N acot Jacques......... ..................................... » 123
N anthelmé ou Nantelin  ( N a n c e l l i n u s ) ,

Chartreux, Evêque de Genève...................  » 273
Navisel  Pierre................................................ » 320
N e m o u rs Henri de Savoie, duc de....................... « 150, 230
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N e y r e t Jean............................................. Pages 72
N otre-Dame de  Compassion d e  T honon

(église de)...................................................  » 404

Oblats de  Saint-Ambroise, de Milan................  166
Oches Janus des............................................ » 24
O uvrier Jean................................................ » 89

Pa ] a c t Pierre........................................................  124
P allud  Louis (de la)...........................................  472
P a r o issie n s  de B o n n e v a u x ............. » 75
P a r o issie n s  de C h e v e n o z..............................  75
P a ro issie n s de D o m a n c y .............................. 45
P a ro issie n s de L a  G ie tt a z ............................ 94
P a ro issie n s de S a l e s . . ........................... » 110, 112
P a ro issie n s de T u l ly .............................  » 131
P a r o issie n s  de V a c h e r e s s e .....................  » 75
Passerat  Claude............................................ » 97
Patentes  d ’institution  d es  S urveillants

du diocèse de Genève.......................................  153
Pa u l  I I ........................................ .................. » 470
P a u l V * ..................................................... » 287, 313
Pernet Louis.................................................  » 346
Perret G u y...................................................  » 123
Perrolaz Guillaume...........................................  73
P e rro la z  Nicolas............... .........................  » 7 2 ,7 3
P e r r u c a r d  de B a llo n  Gaspard...............  » 162, 162
Perrucard  d e  Ballon Jeanne de Chevron-

Villette (dame)............................................ » 164
Perrucard Louis-Négron (de), Abbé com-

mendataire de Chézery..............................  » 162
Pertz ou P erez  Adam, Evêque de Tripoli » 504
P e tit  jean  Jean.............................................. » 131
P etrocchini Grégoire, Cardinal...................  » 399
P h ilib e r t  de B o n n e v ille , Capucin................. 205
Philippe  - D ominique - V ictor d ’E spagne

(prince héritier)..........................................  » 14
Pierre  III de  Savo ie, Evêque de Genève. . .  » 277
P ie rre  (M .delà)................................................... 230 , 233, 233
Pilliod Guillaume........................................  » 237
Pinard Etienne.............................................. » 124
P i ras set. Voir Petit je a n .
P la c e  Laurent de la ...........................................  240, 240
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Pollinge. Voir Ch issé. Pages

P o rc e le t ou d es P o r c e le ts  d e  M a illa n e
Jean, Evêque de Toul ............................. » 505

P ortier Jean.................................................. » 345

P r é v ô t d u  M o n t -J o u x ............................. * 117
P ringy (Fondation d ’un vicariat à ) ............ » 146
P rotonotaire de  Sa v o ie .............................  » 88

P u g e t  Jean..................... . ...................................  85, 85
P ugin Pierre, Chanoine de S ix t ...................  » 444
P uits-d ’Orbe (Visite de saint François de

Sales au).....................................................  » 497
P uthod Anne-Michelle............... ......................... 237

Q uerlaz Gabriel..........................................  » 129
Q u e rla z  Gaspard..........................................  » 129, 129 , 130

Q u ê te u r de l ’H osp ice d u  G ra n d  S a in t -
B e rn a rd  .................................................. » 197

Q u o e x  Philippe de........................................  » 23

Racconigi (R a c o n i s )  Bernardin II, comte de » 398
Randollet Louis..........................................  » 400
R avo ire  Louis* (de la). Prévôt de la Collé

giale de Sallanches......................... ...........  » 75, 75 , 315
R emiremont (abbaye de). Voir Catherine

de L orraine, St a in v il le ................................  503
R eydet Louis................................................ » 345
R eyn ex ( R e n e x )  Charles de Chavanes, sei

gneur de.....................................................  » 65
R id d es Antoine, François, Guillaume et

Jean-François de........................................  » 52, 53
Rochetaillée Jean III (de), Evêque de

G en ève.......................................................  » 274
Roni s François de..........................................  » 345
R on 1 s J ean-Baptiste.............................................  68
R ossillon de  B ernex  Michel-Gabriel (de).

Evêque de Genève. Voir Patentes.
R ouffille  Pierre..........................................  » 143
RuFFiERNoël.................................................. » 249
R umilly (Assemblée à)................................. » 125
R u p h y  Jacques..............................................  » 39, 39
Saconay Denis de.........................................  » 350
Saconay Pierre de.................................................  350
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Sain t-Bon, à  T h o n o n  ( c im e t iè r e  d e ) .................. P a g e s  1 3 4

Saint-Clair  ( p r ie u r é  d e ) .  V o i r  B a r n a b ites . » 2 6 9

Sain te-Maison  d e  T honon. V o i r  T u lly-----  » 1 3 2

Sa in te-Maison d e  T honon ( L é g a l i s a t i o n

d’un acte concernant la)............................. » 3 9 4

Sa in te-Maison de  T honon ( P r é t e n t io n s  d e s  

C h e v a l i e r s  d e s  S a i n t s  M a u r i c e  e t  L a z a r e

s u r  l a ) ..............................................................................  » 4 1 9 ,  4 2 0

Sain t-Germain Martin (de), Evêque de Ge
nève.............................................................  » 277

Sain t-Hippolyte, de T h o n o n  (église).......... » 30
Sain t-Jean-Baptiste , d ’A n n e c y  (é g lis e )  . . .  » 348
Saint-Jeoire  A l a m a n d  (d e ) , E v ê q u e  d e

G e n è v e ...........................................................................  » 275, 277
Saint-Marcel, d e  R o m e  ( é g l i s e ) ..........................  » 3 6 6

Sa in t-Maurice  (paroisse)............................. » 8
Sain t-R obert ( c h a p e l l e ,  p r ie u r é  e t  P r i e u r  d e )  » 91, 92

Sa in t-Victor, d e  P a r i s  ( a b b a y e  d e ) ............ » 510

SALES FRANÇOIS* de (Saint). Voir A ca
démie F lorimontane, B oucard, Cha
pelle  d 'Ub è n e , Confrérie de la Sain te- 
Cr oix , Confrérie de  N otre-Dame de 
Compassion, D ifférend  entre  le  Cha
p i t r e  et la Collégiale de N otre-Dam e, 
D ifférend  entre  la  Collégiale de  No
tre-Dame e t  V eyr ier , D ijo n , F ê te- 
D ie u , P u its-d ’Orbe, Sa in t-Hippolyte,
Si x t .............................................................  » 7 7 ,  9 1 ,  9 4 , 1 0 5 ,

1 1 9 , 1 3 4 , 1 6 6 ,  2 3 0 , 2 3 2 , 2 7 0 , 2 9 2 , 2 9 2 , 2 9 9 ,

303. 313» 371. 3 9 7 . 489, 520. 520
S a le s  J e a n - F r a n ç o i s * .................................................. » 1 4 1 ,  3 3 4

Santa Maria in Vallicf.lla ( é g lis e  d e ) ........  » 2 9 6

Savoie  d e . V o i r  A médée V ,  A médée VI, A mé- 
dée V I I I ,  Cath er in e, Ch arles, Charles- 
E mmanuel I er, Jacqu es, Jean V I I ,  L o u is,
N emours, P ierre I I I ,  P rotonotaire,
T homas I er.

Scheyffer  o u  Se yffer t  G e o r g e s .  V o i r  Me s
sager ....................................................................  » 2 8 1 ,  2 8 2

Scoziajean.............................................. # 1 6 9

Séminaire a T honon P r o j e t  d ’u n ) ..............  # 4 1 2

S e r m e t  A n d r é ............................................................................. » 6 2 , 62
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Servand Michel.............................................. Pages 381
Sigismond, empereur (déclaration de)................  274
Simond Jean-Baptiste....................................  # 119
S im o n in  Guillaume, Archevêque de Corinthe » 505
S ix t  (Chanoines de l ’abbaye de).................  » 441,442,452,

452. 464
Six t  (Réforme de l'abbaye de).....................  » 454
S ix t  (Saint François de Sales à l ’abbaye de) » 441, 442, 455
Soudan  Jean.................................................  » 84
S q u e g ia  G o ra gio sa  Marthe.....................  » 216
Stainville  Anne, Doyenne de Remiremont ». 503
S ur Thomas (de), Conventuel......................  » 277
S urveillants du  diocèse  de  Ge n è v e ....... » 153
Sy n d ics, bourgeois et habitants d 'A n

n ecy* .........................................................  » 332
S y n d ic s , C o n seillers et h a b ita n ts  de

R u m i l l y ..................................................  » 125
Syndics d ’A nnecy, I er mai 1603 et 16 0 4 .... » 305, 306
Syndics d’AviERNOZ......................................  » 86
Syndics de R umilly en 1606.......................  » 61
S y n d ic s  et n o ta b les de B o n n e .............  » 100
Syndics e t  paroissiens de S a in t-F é lix . .. » 120

S yndics et paroisse  des Ol l iè r e s.............  » 86
S y n d ic s  et p aro issie n s de V e y r i e r . . . . »  43. 43
Syons Angelin (de), Prieur commendataire de

Bonneguête.................................................. » 59

T alloires (abbaye de)....................... ...........  » 511
T estament de  N icolas Cl e r c .....................  » 108, 109
T ê te-Noire (éboulement de l a ) ...................  » 446
T homas Jean.................................................. » 87, 248
T homas Ier, comte de Savoie......................... » 275
T honon. Voir Confrérie de Notre-Dame 

de Compassion, Saint-Bon, Sain te- 

Maiso n .
T honon (Demeure de saint François de Sales à) » 34
T iers-Ordre de  Saint-F ranço is.............  » 191
T raité de Se ysse l  en 1124........................... » 271
T ruitard Jacques..........................................  » 221
T ully (église de)............................................  » 132

U d r y  (Udrye)  P h i l i b e r t .  V o i r  C o n f r é r i e  

d u  S a i n t - S a c r e m e n t .



V alen ce  Marc-Antoine de.......................  Pages 24
V a lle t  Pierre.................................................. » 55, 55 , 75, 160,

160

V a llo n  Claude et Jacques de Gex, seigneurs
d e .................................................................  » 68

V assa l  Antoine..............................................  » 248
V a s s a u  Jean de............................................  » 148
V ectier  Pierre................................................ « 128
V e rn et Pierre................................................ » 135, 135
V eyrier  (Curé et paroisse de). Voir Diffé

rend et Sy n d ic s ........................................  » 43. 44
V ic to r -A m é d é e , Prince de Piémont........  » 510, 510, 513
V idomne (le).................................................. » 275
V idomne d e  Chaumont Amblard. Voir 

D onation .

V ignod Charles et Louis................................. » 65
V illars Pierre de..........................................  » 13
V im o u z  Jeanne de......................................  » 218
V iollat Jean.................................................. » 322
V iollat Nicolas..............................................  » 321
V iot Rolland. Voir P révôt du  Mont-Jo u x .
V ir e t  Jean.....................................................  » 6o, 63, 219
V itte t  Antoine..............................................  » 85

W arouf Théodore........................................  » 12
W enceslas, empereur.............................. » 274
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Z œ h r i n g e n  (K h e rin g e n ) , c h â t e a u  d e .............. *



T A B L E  D E  C O R R E S P O N D A N C E

D E C E T T E  N O U V E L L E  É D IT IO N  A V EC  L E S  P R É C É D E N T E S  

HT INDICATION DE LA PROVENANCE DES MANUSCRITS

QUATRIEME SERIE

(s u i t e )

N OU VELLE ÉD ITIO N

i* 1 alinéa . .  

2e alinéa . .

PRO VEN AN CE DES M SS.

A n n e c y .  V isitation  . . 

Idem  ..............................

s u i t e .............. Idem

II.

( A n n e c y . Reg. de l ’an 
cien E vêch é de Ge 
n è v e ,1602-1607

a n -)
Ge-1

ni..

I V ....................................  A n n e c y . V is ita t io n .. .

V I ..................................... A n n e c y . V is ita t io n .. .

C

A n n e c y .  Reg. de l ’an- : 
cien E vêch é de G e - , 
n ève, 1 6 0 2 - 1 6 0 7 . . . .  .

II
-Sa- 1 
5... \

III

I V  ,

A l l i n g e s  (H aute-Sa- 
voie). Presbytère

A n n e c y . Reg. de l ’an
cien E vêch é de G e
n ève , 1602-1607 . . .

A n n e c y . Musée (S a 
voie h istoriq ue, n° 

I 5 I 3 4 ) ...........................

PREM IÈRE PU BLICATIO N

V ie  du S aint, par 
Charles-Auguste de | 
Sales (1634), lib. V I, ( 
p. 267 ( la t.)............

V ie  du S ain t, par ' 
Charles-Auguste, u b i } 
su p ra ........................... '

T avem ier, H isto ire  de 
Sam o'éns, chap. x i v  
(1892)

M étn. de l ’ A cad. S a 
lés., t. X I V  (1891), 
p . 381

ÉDITIONS MODERNES

V iv is ,  V ie, I, p. 

391

M ig n e ,  iv ,  col. 59

I n é d it

V iv . V ie, 1, p. 391 
M ig .  iv ,  col. 59

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

M ig .  v i,  col. 95 
(traduction) 

et i x ,  col. 59 (lat.)¡

In é d it

Inédit
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A n n e c y . R egistre des l
V is ite s  pastorales, V .........................................
1604-1605...................)

f A n n e c y . R eg. de l ’an- )
V * .................................< cien Evêché de G e-r .......................................

( nève, 1 6 0 2 -16 0 7 .... )

V I I ............................... A n n e c y . V isita tio n ...............................................

, _  _  _ I L a  d ép osition  de
VII I ............................... P e t it - B o r n a n d  (Hau- ^  ^  P e tU . B or.

I te-Savoie). E g lise .. .   ̂ „ a n i . Annecy, l8?6

IX  ............................... S a i n t - F é l i x  (Haute-
Savoie1). Presbytère ....................................

X  ...............................  Idem (Copie)...........................................................
X I ............................... A n n e c y . Visit. (Copie) .....................................
X I I .........................  A l l i n g e s  (Haute-Sa-

voie). Presbytère................................................
X II I ..................................................................................................................
X I V  .............................. BREuiL-BENOiT(Eure).

C “  de Reiset.......................................................

NOUVELLE ÉDITION PROVENANCE DES MSS. PREMIÈRE PUBLICATION

!M“r Rebord, V is ite s  
pastorales du dioc. 
de G enève-A nnecy, 
1411-1920, t. II, p. 

723

X V I   A n n e c y . V isitatio n .

S A n n e c y . R egistre des 
V is ite s  pastorales,

v 1604-1605 ................

X V ÏII  ...........................  A n n e c y . V is ita t io n .. .
1 A n n e c y . Reg. de l'an-

X I  X ..........................J cien E vêch é de Ge-
' nève, 1 6 0 8 -1 6 1 1 . . . .

X X  ................................................................................. | Sam oèns  (1892), p

S a i n t - F é l i x  (H aute- 1 
Savoie). Presbytère, /

.............................) Reg. de la Confrérie  f
du Saint-Sacrem ent )

s 1
I M*r Rebord, V isites  

pa st., t. II, p. 230

T avernier, H isto ire de 
Sam

255

y G onthier, J o u rn a l de 
X X II  ...............................................................................< S>F r .d e S a les  (1893),

p. 109

X X III

A n n e c y . A rchiv, dép., 
Série G, Reg. des V i 
sites pastorales de j 

M g' J .-F . de Sales

ÉDITIONS MODERNES 

In é d it

In é d it

In é d it

In éd it
In é d it
In é d it

Inédit  

M ig . v>, c.'l. U03

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

(1) C’est par erreur que le départem ent de la S avoie, au lieu de celui de la H aute-Savoie, 
a été indiqué au x  pp. 51, 70 et 315.
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X X I V  ............................ A n n e c y . V is ita tio n ......................................................
X X  V ...........................................................................................................................
X X V I  ...........................  Me in ie r  (canton de

G enève). Presbytère .........................................
X X V I  I ...........................  C aso rzo  (Piémont). A r

chives paroissiales.....................................................
r A n n e c y . A rchiv. hist. )

X X V I I  I .........................  ! de l ’A cadém ie Flori- [ .........................................
( m ontane, n° 7 8 3 . . .  )

X X I  X .............................  Idem  ...............................................................................
X X X  .............................  T u r in . A rchives de

l’E ta t  (Copie)..........................................................
/ A l l in g e s  (H aute-Sa- 1

X X X  I .......................... | voie). E glise p a ro is-> .........................................
( s ia le .............................. ;

( A n n e cy . A rchiv. dép., t M<=r R ebord, V is ite s  
X x x i T  '  Série G, R egistre des 1 pastorales du dioc.

(
V is ite s  pastorales, j  de G enève-A nnecy,
1606 et 1610............. [ t. II, p. 480

1 S a in t  - N ic o la s  - l a  - )
X X X I I I  ........................ < Ch a p e l l e  (Savoie), f ..........................................

( P r e s b y tè r e .................'
X X X I V  .......................  A n n e c y . V is ita tio n ......................................................

i S a in t -Fé l ix  (H aute- I

X X X V  ) Savoie)' Presbytère, f
\ Reg. de la Confrérie 1 
( du Saint-Sacrem ent \

X X X V I  . .  ; ..................  L a G ie t t a z  (Savoie).
P r e s b y tè r e .................................................................

X X X V I  I .........................................................................................................................

Î’ A n n e c y . M issionnaires \
de S* François de Sa- J ...................
l e s ................................ t

f A n n e c y . Reg. de l ’an- \
X X X I X  ........................ '  cien E vêch é de Ge- ..........................................

t nève, 1 6 1 6 - 1 6 1 7 . . . )
X L ..................................  A n n e c y . V isit. (Copie) .........................................
X L I ..................................  G e x . P r e s b y tè re ...........................................................

1 A n n e c y . Reg. de l ’an- 1
X L II  ..............................| cien E vêché de Ge-  ̂ ...........................................

I nève, 1 6 1 3 - 1 6 2 2 ... .  )
X L III  ...........................  Idem  ...............................................................................
X L I V , 1  ....................... Idem  ...............................................................................

—  2 .........................  Idem  ..............................................................................
X L V  .............................. Idem  ..............................................................................

I CHATEAU DE GeRGY \
X L V I ..............................J ( S a ô n e - e t - L o ir e ) .  ( ...........................................

( V te88e de Jotem ps ;
X L V II  i J a r s y  (Savoie). Archi- j

! ves paroissiales. \

ÉDITIONS MODERNES

In é d it  
M i g. v i, col. 1106

In é d it

In é d it  

In é d it  

In é d it  

In é d it  

I  nédit

In é d it  

M ig . i x ,  col. 113

In é d it

In é d it  
M ig . v i, col. 1108

In é d it

In é d it

I  nédit 
In é d it

In é d it

In é d it
In é d it
In é d it
In é d it

In é d it

In é d it

O pusculbs III 3S



NOUVELLE ÉDITION PROVENANCE DES MSS. PREMIÈRE PUBLICATION ÉDITIONS MODERNES

X L  V III.

X L I X  . 

L ............

Sa in t -F é l ix  (H aute- \

M ém . de V A cad. S a 
lés ., t. X V I  (1893), 
p. 230

L I, 1 . 

—  2 . 

l u  .

l u i  .

L IV  .

p p . 131.13®

Savoie). P resbytère !
(C o p ie ) ....................... )

A b o n d a n c e  (H aute- 
Savoie). Presbytère 

' A n n e c y . Reg. de l ’an- 1 
! cien E vêch é d e  G e - >

nève, 1613-1622-----)
Idem  ..............................

j N o n g la r d  (H aute-Sa- 
f voie). P r e s b y tè re .. .

A n n e c y . A rch iv , dép., j 
| D ép ôt de la com m u• I
j ne de R u m illy ,  n° (

46, pièce 380..............

P r é s in g e s  (canton de \ 
j Genève). M. T h . de (

la  R i v e .................... .. )
P a r is . V isitation  ( i et j 

M onastère)................ j

Gonthier, Œ uvres his-  
! toriques, t . I (Tho- 

non, 1901), p. 611

L V . . . .

Ip . 1 3 2 .........  Idem

L V I . 
L V 1I

L V II1

L I X .

F r ib o u r g . V isitation  
T u r in . A rchives de

l ’E ta t  (Copie)..........
' C h a v a n o d  (près A n 

necy). B aronne Des-
pine ............................

Ch a t e a u  d e  Magn y  
(H aute-Savoie). M, 
de Constantin  de 
M agny ■ • - ..................

M4r Rebord, C om p l1 
du D ic l. du C lergé ; 
M a téria u x  pour la  

I M  onographie des 
P a roisses  (A nnecy, 
1921), p. 441

M ém . de l ’A ca d . S a 
lés., t. X X V  (1902), 

pp. 374, 375

 I ...................................  N a n te s . V is ita tio n . . .

II  ..................................... V a r s o v ie . V isitation
II I ........... .................... .. Mo n t p e l l ie r . V isita 

tion  ..............................
I  V ................................  A n n e c y . M. A ntoine

D e s p in e .....................

Y . . .  S O v ie d o  (Espagne). Vi-
( s ita tio n .......................

M ém . de l ’A ca d. S a- 
/es.,t.X V (i89 2),p .X

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

M ig . ix ,  col. x io  

Ibid ., v i, col. 843 

In é d it

In é d it  
M ig . ix ,  col. 61

In é d it

Inédit
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V I l S i x t  (H aute-Savoie). j 
I Fam ille  M o ccan d .. .  J

V I I ..................................  L u n é v i l l e . M. Zeiller

( C H A T E A U  DE M ONPON T l

V II I .................................. | (H aute-Savoie). Mll6 >
( H élène de T h io lla z '

I  X ...........  ......................  B r i o u d e . A bbé Bon-
nefoi..............................

X  ....................................  R o m e . M. Azzolini dei
M anfredi  ................

X  I ......................................................................................

X II

l te xte  d é f in i 

t i f ................

* m i n u t e . . . . .  A n n e c y . V is ita t io n .. .

XII I ......................................................
X I V  .............................. G e n n e s . V is ita t io n .. .
X  V .........................  A n n e c y . V is ita t io n .. .
X V I  .............................. C h a m b é r y . Chanoine

C o llo n g e s ..................

X V II  .............................. P i g n e r o l . V isitation  ,

M*r Rebord, Synodes  
de S i F ran ço is de 
S ales  (1921), p. 241

Caffaro, N o tiz ie  e do
cum en ti délia  C hie-  
sa Pinerolese(  1893), 
t. III, p. 83

E

L t e x t e ......... i P a r i s . A rchives N a- j
1 tionales (Copie). . . .  )

j m inute . . .
t H u e s c a  (Espagne).P P .  1
| Jésuites .................... )

I I  ............................................  A n n e c y . V i s i t a t i o n .................................................................

II I ................................. Idem .......................................................................
I A n n e c y . Reg. de l ’ a n - 1

I  V ............................< cien Evêché de Ge- > ........................................
f n è v e ,1 6 0 1 - 1 6 1 2 . . . .; 
i M a r s e i l l e .  Visitation 1

 V ..............................( (2d Monastère).............\

Î D. Morotius, C iste r c ii  
reflorescentis chron. 
H ist. ; Taurini, 1690

V I I ..............................  A n n e c y . Visitation.................................................

I P a r i s .  ArchivesN atio- ( A n n a le s  F ra n cisca i-  
...............................f nales, Musée, n° 781 / nés, août 1888

I X  ............................... A n n e c y . Visitation................................................
X  ................................. Id e m .........................................................................

In é d it

In é d it

In é d it

ÉDITIONS MODBRNES

In é d it

In é d it  
M i g. v i,  col. m i

M ig .  i x ,  col. 50, e t 
VI, col. 109 (tra
duction)

M ig , v i ,  col, 1112 
In é d it  
In é d it

M ig , v i ,  col. 1087

In é d it

In é d it

In é d it  
I  nédit

M ig .  v i, col. 110g

M ig . ix ,  col. 1340, 
et v i, col. 1076

In é d it

In é d it
In é d it
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X  I ..........................

X I  I .............. ..

X II I ........................

X I  V .........................

X  V ........ ...............

X V I  .........................
X V II  .........................
• il ...............

X I X ...........................

I ( frB g m en t)...........

II. .......................

II  I ..........................

I  V ........................

V  ................................
V  I .........................
V II ..............................
VII I .......................
I X  .............................

X  ..............................

X I .............................

X I  I ................

X II  I ........................

X IV  .......................

X  V .....................

X V I  .......................

X V II .......................

NOUVELLE ÉDITION PROVENANCE DES MSS.

A n n e c y . V is ita t io n .. .  

Idem  ..............................

Idem  ........................... -

T u r i n . V is ita t io n .. . .  
G e n n e s . V is ita t io n ...  
P a r a y -l e -M o n i a l . V i

sitation  .....................
A n n e c y . V is ita t io n .. .

F

A n n e c y . V is ita t io n .. .  
P a k is . V isitation , i "  

M onastère (Copie). .  

T u r i n . Ml8e Pensa . . .

A n n e c y . V is ita t io n .. .

I d e m ................................
Idem  (fac-sim ilé).........

T u r i n . V is it a t io n .. . .  
A n n e c y . M. le chanoi

ne G o n th ie r ..............

C H A T EA U  D E  M E N T H 0N

C ,e de M enthon. , .

C h a t e a u  d e  G < e z  (H u  
Savoie). CledeV illette  

T u r i n . V is i t a t io n . . . .

P l a i s a n c e . C te Mo
randi .........................

L o n d r e s . R R . PP. 
O blats de S*-Charles

[ R o u e n .  V isitation  (2 e 

( M onastère)................

B en oît X I V , Opéra  
om nia, lib. II, c. 
x x iv ,  D e beato A -  
medeo

PREMIÈRE PUBLICATION

D . B aranzano, Novce 
o p in io n e s physicœ , 
etc. ; Lugduni, 1619

D a tta , 1, p. 257

F arnex, La V ie  du B . 
S a in ct Bernard, de 
M e n t o n ,  T o  n o n , 
1612

Pératé, L a  M is s io n  de 
F r. de S a les  en Cha- 
bla is  (Rom e, 1886), 

p. 79-

H érissant, Lettres, iv ,

P- 7 3 ...........................
H érissant, O p u scu les, 

i v ,  p .  8 ............................

ÉDITIONS MODERNES

In é d it  
M ig . v i, col. 1062 

(traduction) 
In é d it

I n é d it  
V iv . v u ,  p. 397

I n é d it
In é d it

I n é d it

In é d it  
V iv .  v i ,  p. 103 
M ig . v i ,  col. 88 
M ig .  i x ,  col. 49, et 

v i,  col. 87 (tra
duction)

M ig .  i x ,  col. 52 
M ig .  v i ,  col. 1070 
Ibid. col. 1102

In é d it

In é d it

M ig . V I, Co l. 1112

In é d it
In é d it

I n é d it  
( V iv . v i l ,  p. 396 
f M ig .  v , col. 1168 
l V iv . v u ,  p. 256 
( M ig . v , col. 942
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X V III  ( fr a g m e n t) .. . ,  A k n e c v . V isita tio n . . .

X I  X .........................  T u r i n . A rc h iv .d e l’E ta t
X X  ............................. .. P i g n e r o l . V is ita t io n ..
X X  I ...........................  C h a m b é r y . Chanoine

C o llo n g e s ......... ..
A n n e c y . R eg. de l ’an

cien E vêch é de Ge-
X X I  I ..............................< nève, 1622-1627, A r- 1

ch iv. départ, de la  '
H ,e-Savoie, Série G ..

G

traduction

l Vie du Saint, par Char- 
) les-Auguste, lib. V II,

f PP- 304-306..............
Ibid. (français), liv . V II, 

pp. 368, 3 6 9 . . . . . . .

I I .

I l l ,  1

—  2

IV

/ A n n e c y .  A rchiv , com- 
j  m úñales, Série G G , 
\ Fonds du Collège 
I C hap p uisien ...........

Í C l u s e s .  A rchives m u 
nicipales, Série R i ,

n° 3 ..............................
( A n n e c y . R eg. de l ’an- 

j cien E vêch é de Ge-
( nève, 16 16 -16 17___

3 ................................ Idem  ..............................
A n n e c y .  A rchiv , com 

m unales, Série G G , 
Fonds du Collège 
Chappuisien  (copie) 

Idem  ..............................
V , 1  .......................
—  2  .............................. Idem
—  3  .............................. Idem
—  4  .............................. Idem
—  5  ......... .................... Idem

H

S a i n t - J e a n  d e  M a u - î 

r i e n n e . Archives de • 
l ’E v ê c h é .....................(

I  I ....................................... V i e n n e . A rchives Im 
périales ......................

I I  I ....................................  Idem  ..............................

Mém. de l'Acad. S a 
lés., t. V I  (1883),

P. 30

1

T u r i n .  A rchives de J 
l ’E ta t , Lettere par- Í 
ticolari, n° 7 ............)

Inédit
Inédit
Inédit

Inédit

Inédit

Viv. v i, p. 253 
M i g. v , col. 257 

Viv. ibid.
M i g. ib id., col. .258 

Inédit

Inédit

Inéd it

Inédit

Inédit

Inédit
Inéd it
Inédit
Inéd it
Inéd it

Inéd it

In éd it
Inéd it

Inédit
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II .

III .

IV
te x te .

PROVENANCE DES MSS. PREMIERE PUBLICATION

A n n e c y . V isitation.

D atta , h ,  p. 2 ..............
: V ie  du Saint,p ar Char- 

les-Auguste, lib. V II 
(latin), p. 349......... 1

(Copie de Michel Fa- j Ib id .,lib .IX (la t .) ,p .4 ii S 
v r e ) ............................. '  '

variantes, pp.
V 299-30 1----- A n n e c y . V is ita t io n .. .

A P P E N D I C E  D E  L A  I V e S É R I E

A ...............................................  T u r i n .  Mu* Pensa . . .

( A n n e c y . Archiv. corn.,

B , 1  ................................< Reg. des D élibéra-
{ fion s, B B , 30...........

—  2  ........................... Idem ...........................
—  3 ............................. Idem ...........................
—  4 ............................  Idem ...........................

—  5  .............................  Idem ...........................
—  6 ............................. Idem ...........................
C ............................................... A n n e c y .  M®r Rebord

S a i n t - F é l i x  (Haute- 

Savoie). Presbytère, 

R eg.de la C onfrérie  
du S ain t-Sacrem ent

E  .................................' A n n e c y . V isita tio n .. .
B o u r g -e n - B r e s s e . A r

chives hospitalières,

H . 53 3 ......................... ...
Idem ...........................
Idem ...........................

D

F, 1 ......................

—  2 ..........................................

—  3 ......................
G  ............................................  A n n e c y . V is ita t io n ..

H  ............................................  A n n e c y . V is ita t io n .. .

A n n e c y . A rchiv. com 
m unales, Reg. des 
D élibérations, vol. 34

J ............................................... A b o n d a n c e . (Haute-
Savoie). Presbytère 

K  ....................................  A n n e c y . MBr Rebord

V ie  du Saint, par Char- 
I les-Auguste, lib. I X , I 
I p. 399 (latin). V o i r 1 

n ote (1), p. 330.........

C I N Q U I E M E  S E R I E  

A
_ _ , , „  . 1 V o ir V ie  du Saint, par1«  Procès de Canon,s. ch arles .Auguste> lib .
(S cr ip tu ra  co m p u ls.) ( j  pat¡n)> p . +6...........

ÉDITIONS MODERNES

M i g. v i ,  col. 630

V iv .  v i ,  p. 281 
M ig .  v , col. 825

Viv. v i, p. 408 
M ig . v ,  col. 1076

In é d ite s

In é d it

In é d it

In é d it  
I  n éd it  
In é d it  
In é d it  
In é d it  
In é d it

In é d it

In é d it

In é d it

In é d it
I n é d it
In é d it

V iv . 11, V ie, p. 149

In é d it

In é d it
I n é d it

V iv . v i ,  p . 47 
M ig .  v , col. 227 

(traduction)



n o u v e l l e  É d it io n PROVENANCE DES MSS. PREMIÈRE PUBLICATION ÉDITIONS MODERNES

I I ................................... A n n e c y . Visitation.................................................

!
, A n n e c y . Visitation, \
\ R eg. de la  Confrerie  f Imprimé par Marc de

I  j de la  S a in te  C ro ix , ? laRuë.Thonon, 1607
| ( 1662-1763...................... /

\ texte . .  Id e m ....................... Idem
2 , 3 | 2 de leçon i l d procès de Canonis............................................

II

III ..................................  A n n e c y . V isitation

I  V .......................... I d e m ..............................
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C I N Q U I È M E  S É R I E  : F O N D A T I O N S  E T  R É F O R M E S  

A )  C O N F R É R IE  D E  L A  S A IN T E  C R O IX
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Confraternitatis.— D eputatio ad tem pus oratorii in ecclesia S an c
ti Joannis B aptistæ  oppidi Annessiacensis. —  D éclaratio super 
translatione Confraternitatis ab oppido Annessiaci ad locum ubi 
cathedralis Ecclesia transferetur. —  Confraternitas quatuor 
festivitates quotannis solem niter celebrandis. —  E ucharistia 
diebus festivitatum  Confraternitatis collocabitur super altare 
oratorii. —  E ucharistia qualibet secunda Dom inica cujuslibet 
mensis collocabitur super altare oratorii. —  E ucharistia, 
dum  erit super a ltare oratorii, asservabitur perpetuo per duos 
confratres, —  Processiones quinque quibus diebus fient quo
libet anno. —  Dies in quibus omnes confratres com municari 
tenentur. —  Confratres quomodo dispensentur ab observa- 
tione sta tu ti supradicti. —  Confratres absentes quomodo 
tenentur com municari. —  Missa hebdom adalis perpetuo cele- 
brabitur in oratorio. —  Confratres tenentur quotidie ad reci- 
tationem  quinquies O rationis Dom inicæ et Salutationis An- 
gelicæ. —  Confratres quotidie recitabunt Salutationem  Angeli- 
cam  quando pulsatur in aurora, m eridie et vesperi. —  Con
fratres obviam  habentes Eucharistiam  quæ defertur ad in- 
firmos, ipsam  com itabuntur.—  Confratres d ep u tati visitab u n t 
infirmos et incarceratos. —  Lites et discordiæ inter fratres 
quom odo term inabuntur. —  Confratres tenentur com itari 
corpora confratrum  defunctorum . -—  Missa crastina die obitus 
confratris pro illius anim a celebrabitur in oratorio. —  A n n i
versarium  generale quotannis fiet in oratorio pro confratribus 
defunctis, e t quo die. —  H abitus Confraternitatis qualis et ubi 
deferendus. —  Confraternitatem  quibus ingredi liceat. —  A b 
sentes quomodo recipiantur in confratres. —  Form a reci- 
piendi confratres et tradendi habitum . —  Confratrum  nomina 
et cognom ina describentur in libro. —  Officiales Confrater
nitatis quomodo et quando deputabuntur. —  Prioris officium, 
auctoritas et præem inentia. —  Assessorum electio et officium.
—  Thesaurarii electio e t officium. —  Secretarii electio et 
officium. —  Duodecim  Consiliariorum  electio et officia. —  Con- 
gregationes quando et quot erunt. -—  Confratres quomodo se 
gerere debeant in congregationibus. —  Res arduæ et dubiæ ad 
Capitulum  deferentur. —  Officiales novi quomodo et a quibus 
nominandi. —  Archæ  com munis deputatio. —  Confraternitas 
quando incipiet. —  Statutorum  am pliatio et revocatio reser- 
vatu r. —  Confraternitatis et Statutorum  confirm atio a R m0 
Dom ino Episcopo et Sanctissim o Dom ino nostro Papa petitur.

C onfirm atio e t  app robatio  fa c ta  per R um D . E pis- 
co p u m ...........................................................................................

339

382



II —  R éponse à quelques objection s con tre les p rivilèges de
la  Confrérie de la  S a in te  C roix d ’A n n ecy, [janvier- 
m ars 1603], (M i n u t e  i n é d i t e ) ..........................................

III  —  Som m aire des S ta tu ts  de la  Confrérie e t  Indulgences
accordées à  ce lle-ci par S a  Sain teté  P a u l V , 1607 :

1) N ote sur la  C o n frérie ..........................................................
2) A bbregé des exercices spirituelz de la  C on frerie ..........
3) In dulgen ces.................................................................................

b )  s a i n t e - m a i s o n  d e  t h o n o n

I —  L égalisation  d ’un acte  concernant la  Sainte-M aison,
29 décem bre 1602....................................................................

II —  M andem ent sur les Indulgences accordées par le Saint-
Siège à  la  Confrérie de N otre-D am e de Com passion de 
Thonon, [ i er- n  août] 1603............................................ ....

III  —  A cte  p ar leq u el sain t F rançois de Sales, cessant d ’être
P réfet de la  Congrégation  de la Sainte-M aison, se d é
die à  la d ite  Congrégation, vers le 21 septem bre 1603, 
( M i n u t e ) ....................................................................................

I V  —  N ote sur les reven us de la  Sainte-M aison e t  sur le
service  de l ’église, [vers le  25 août] 1605, ( I n é d i t ) . .

V  —  P u b licatio n  d ’in dulgences en faveu r des m em bres de la
Confrérie de N otre-D am e de Com passion, I e r  m ai 1607

V I —  A d v is  sur l ’establissem ent de la  Sainte  M ayson de
Thonon, m ai ou 6-15 ju ille t  16 0 7.....................................

V II  —  Som m aire des avis  précédents, [6-15 ju ille t  1607 ?],
( M i n u t e  i n é d i t e ) ....................................................................

V III  —  P ro cès-verbal de l ’érection de la  Sainte-M aison et
con firm ation  de ses S ta tu ts , 18 ju ille t  1607, ( M i n u t e  
i n é d i t e ) .........................................................................................

I X  —  M ém oire to u ch an t les prétentions des C h evaliers des
sain ts M aurice e t  L azare  sur la  Sainte-M aison, [fin 
m ai ou ju in  1613 ?], ( I n é d i t ) .............................................

X  —  C o n s t i t u t i o n s  e t  R é g l é s  d e  l ’O r a t o i r e  d e  T o -
n o n , f a it e s  a u  m o is  d 'a o u s t  de 1615, ( I n é d i t ) .  —  
Des Offices ecclesiastiques. —  Des autres offices qui se doi
vent celebrer en i ’eglise. —  De la  bienseance au chœ ur. —  Des 
defaillans a l ’Office. —  Des principales ceremonies et obser
vances qui doivent estre gardees au chœ ur. —  De ceux qui 
feront les Offices e t celebreront les Messes. —  De l’assistance 
au sermon. —  Des assemblées de la Congregation. —  De la 
table com m une. —  De l’office du Prefect. —  D e l’office du 
Plebain. —  D e l ’office du Sacristain. —  D e l’office du Portier.
—  De la discipline intérieure de la  M ayson. —  De la  preem i
nence en la  Congregation. —  D e l’aumosne. —  Des absences. —  
Que ceux de la  Congregation ne puissent tenir aucun benefice 
requérant residence. —  De l ’entretenem ent et gage desditz 
Prestres. —  A ddition pour l ’office du Sacristain. —  A ddition a 
l ’article des defaillans, —  A d d itio n .................................................

564 O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s



T a b l e  d e s  M a t i è r e s 5 6 5

C )  A B B A Y E  D E  S IX T

I —  Procès-verbal de la  prem ière V isite  de sain t François
de Sales à  l ’a b b ay e  de S ix t, 24 septem bre 1603, ( M i 
n u t e ) . —  D e qualitate  domini A b b atis e t Religiosorum . —
D e juribus e t titu lis. —  D e numéro Religiosorum  et de eorum 
præbendis. —  De sacro Officio. —  D e ecclesia. —  D e ædificiis 
reparandis. —  De disciplinas religiosæ restitu tion e..................  441

II —  H om ologation  de l ’a cte  des Chanoines de S ix t  du  30
décem bre 1617, 23 ja n v ie r 16 18 ..........................................  452

III —  D écrets pour la  réform e de la  discipline régulière
dans l ’abbaye, 15 septem bre 1618. —  De Profes- 
sione facienda a venerabilibus Canonicis hujus M onasterii. —
D e electione Prions e t Subprioris. —  De obedientia regulari.
—  D e Officiis et ritibus. —  De studio et libris. —  D e mensa 
et lectione. —  De Capitulo faciendo, et correctione ac pœniten- 
tiis. —  De m ulieribus explodendis et expellendis a Monasterio.
—  De titulis et instrum entis ad ju ra  Monasterii spectantibus.
—  De præbendis. —  De ædificiis.......................................................  454

IV  —  V œ u x  de sain t François de Sales pour les Chanoines
de S ix t, [fin septem bre 1618 ? ] ........................................ 464

d ) a b b a y e  d ’a b o n d a n c e

I —  D élégation à  M. Jean F av re  pour l ’introduction des
Pères F eu illan ts à  A bondance, 2 m ai 160 7.....................  466

II —  E xécu tio n  d ’un B re f a u to risan t l ’A bbé d ’A bondance
à  donner à  cens le  m em bre de Présinges, 28 jan vier 
16 10 ...............................................................................................  467

e )  E R M IT E S  DU M O N T-VO IR O N

I  —  P r e m i e r  p r o j e t  d e s  R è g l e s  d e s  E r m i t e s  d u  M o n t -  
V o i r o n  e t  D é c r e t s  é p i s c o p a u x ,  g  m a i, 7  ju in  e t  16  
j u i l l e t  16 2 0 , (In édit) .  —  Noms desdicts H erm ites e t leur 
reception.—  D eclaration notable des Herm ites, —  Elections des 
sainctz Patrons de cest herm itage e t ses Herm ites. —  Reigles de 
pieté. —  Reigles de l ’oraison e t Office divin . —  Reigle unique :
D u silence ; de la charité et hospitalité ; de la m aniéré de dor
m ir ; de l ’heure du lever, du coucher, du disner e t souper, de la 
recreation ; de la conversation des Peres entr’eux.—  R eigle I I ” * 
expresse : De la Confession e t  Comm union extraordinaire ou 
de conseil. —  Reigles du gouvernem ent ceconomique. —  E x 
ceptions des dictes R eig les.................................................................  4 7 3

A pp robation  desdictes R eigles d ’un Theologien 
com m is par M onseigneur, e t  au bas, ce lle  de sa  Sei
gneurie R everen d issim e........................................................ 486

Profession desdictes R e ig le s ............................................  48 7
[A pprobations de l ’establissem ent du Frere Jean 

A nthoine R ig a u d ]....................... .... .................................  488



5 6 6  O p u s c u l e s  d e  s a i n t  F r a n ç o i s  d e  S a l e s

II —  A brégé des C on stitution s des E rm ites du M ont-Voiron,
entre le  9 m ai e t le  7 ju in  1620...........................................  489

III —  L ettres  patentes en faveu r des E rm ites du M ont-
Voiron, 31 aoû t 162 2 ............................................................  494

f )  r é f o r m e  d u  p u i t s - d ’ o r b e  e t  p i è c e s  d i v e r s e s

I —  A d vis  pour la  réparation de la  discipline reguliere au
M onastere du P u y s  d ’O rbe, [octobre ou novem bre]
1 6 0 8 .......................................................................................................................  4 9 7

II  —  M émoire adressé à  la sacrée Congrégation des R é gu 
liers en faveu r des R eligieuses de Savoie, m ai 1613, 
(Inédit)  .................................................................................... 500

III —  Signification  e t certificat à  l ’A rch evêque de Corinthe
et à l ’E vêqu e de T o u l touchan t une com m ission du 
Pape de v isiter l ’abbaye de R em irem ont, 28 novem 
bre 1613, ( I n é d i t ) .............. ....................................................  502

I V  —  M ém oires présentés au Prince de Piém ont, V ictor-
A m édée, pour le  rétablissem ent de la  discipline re li
gieuse dans les M onastères de Savoie, septem bre 16 16 :

1 ) A  Msr le  Serenissim e Prince pour le  rétablissem ent de 
la  discipline reguliere es M onasteres des hom m es de
deçà les m o n tz ........................................................................... 510

2) A  M r  le Serenissim e Prince pour la  reform ation  des
M onasteres des filles de l ’O rdre de C is te a u x ...................  513

A P P E N D I C E  D E  L A  V e S É R I E

A  —  M andem ent de Msr de G ranier, E v ê q u e  de G e n è v e . . .  517
B  —  Som m aire des S ta tu ts  e t réglés de la  Confrerie de

N ostre D am e de C om passion............................................  518
C  —  L e ttre  de MBr J u vén al A ncina, E vê q u e  de Saluces, à

sain t F rançois de S a le s ........................................................  520

G lossaire des locutions e t  des m ots su ran n és..............................  521
In d ex  des destin ataires et des notes biographiques et

historiques de ce v o lu m e ...............................................................  529
T a b le  de correspondance de ce tte  n ou velle  E d itio n  avec 

les  précédentes, e t indication  de la  provenance des 
M an u scrits ............................................................................................. 54 3



ACHEVÉ D ’IMPRIMER EN MAI 

SUR I/ES PRESSES D E L ’ i .  F, 

à .  R U E  C A M I L L E - T  A H A N  /

Imprimé en France

i960  

m. r .  p.

P A R I S


